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Le créancier chiroyraphairc du propriétaire d'un immeuble est 
un liers, dans le se?is des dispositions préliminaires de la loi du 
1 0 décembre 1 8 5 1 , à l'égard des acquéreurs de droits réels qui 
ont négligé de soumettre leur litre d'acquisition à la transcrip
tion on à l'inscription marginale. 

Spécialement , ne peuvent lui èlreopposées les cessions et subrogations 
dont une créance hypothécaire ou privilégiée est l'objet, si elles 
n'ont pas été annotées en marge de l'inscription de la créance. 

Le débiteur cédé, qui n'a concouru d'aucune manière à l'acte de 
cession ou de subrogation conventionnelle ou au fait qui a pro
duit la subrogation légale, doit-il être réputé tiers dans le même 
sens, au moins jusqu'à la signification prévue par l'art. 1 0 9 1 
du code civil? 

Faut-il étendre à l'art. 5 de la loi de 1 8 8 1 l'exception de fraude 
expressément prévue par l'art. 1 E R ? 

l'.'cst dans le seul cas où la loi présume la fraude de plein droit et 
n'en admet pas la preuve contraire que le juge est tenu d'en ap
pliquer d'office les conséquences légales. 

L'existence de la fraude dont parle l'art. 1 E R de la loi de 1 8 5 1 est 
une question de fait qui ne peut être proposée pour la première 
fois devant la cour de cassation. 

(HÉRITIERS REUTER C. ÉTIEN.\E ET VEUVE ROCOUR.) 

U n p o u r v o i en cassation a é t é d i r i g é con t re le j u g e m e n t 
d u t r i b u n a l d ' A r l o n , d u 1 4 a o û t 1 8 5 4 ( B E I . G . J U D I C , X I I I , 
j ) . 5 6 9 ) , ob tenu con t re le no ta i re Rcu te r par Et ienne et la 
veuve Rocour , c r é a n c i e r s c h i r o g r a p l i a i r e s de S i m o n , d é b i 
t eu r d u no ta i r e d u chef d u paiement avec subroga t ion d u 
p r i x d ' un i m m e u b l e q u ' i l avai t a c h e t é des dames Feyder . 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l LECLERCQ a é m i s l ' o p i n i o n , fa
vorable au p o u r v o i , que le m o t tiers, e m p l o y é dans les 
disposi t ions p r é l i m i n a i r e s de la l o i d u 1 0 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
ne concerne que les personnes p r é t e n d a n t d r o i t r é e l sur les 
immeub les a l i é n é s ou g r e v é s d ' h y p o t h è q u e ou de p r i v i l è g e , 
et q u ' i l est é t r a n g e r aux c r é a n c i e r s ch i rog rap l i a i r e s d u 
p r o p r i é t a i r e de ces immeub les . 

11 a conc lu en c o n s é q u e n c e à l ' a n n u l a t i o n d u j u g e m e n t 
d é n o n c é . 

I l a f o n d é ses conclusions , d ' abord , sur le texte m ê m e de 
In l o i , q u i , dans l ' a r t . 4 , i n d i q u e , s inon e x p l i c i t e m e n t au 
moins i m p l i c i t e m e n t , quels sont les d ro i t s p ropres à la 
q u a l i t é de tiers et d o n t , pa r su i t e , d é p e n d cette q u a l i t é . 

Puis sur ce que , par son ob je t , i n d i q u é dans l ' i n t i t u l é 
m ê m e de ses disposi t ions , la l o i les a restreintes aux p e r 
sonnes p r é t e n d a n t d r o i t r é e l . 

E n t r o i s i è m e l i e u , sur le b u t qu 'e l le a en vue et q u i est 
é t r a n g e r à des c r é a n c i e r s c h i r o g r a p l i a i r e s , d o n t les d r o i t s 
t o u t personnels ne f o r m e n t aucun obstacle à l ' a l i é n a t i o n 
u l t é r i e u r e des biens de l e u r d é b i t e u r . 

E n f i n , sur le p r i n c i p e m ê m e de la l o i , q u i n 'ex ige la 
t r a n s c r i p t i o n que p o u r les tiers, ne touche , par c o n s é q u e n t , 
en r i e n à la r è g l e de la t r ans l a t i on de la p r o p r i é t é , en t r e 

les contrac tants , par l'effet seul d u c o n t r a t , et , pa r cela 
m ê m e , est é t r a n g è r e aux c r é a n c i e r s c h i r o g r a p l i a i r e s , aux 
quels n ' appa r t i en t d 'act ion sur les biens de l e u r d é b i t e u r 
qu 'au t i t r e m ê m e des d ro i t s de ce lu i - c i su r ces biens au 
m o m e n t o ù l ' ac t ion est i n t e n t é e . 

I l a c o n f i r m é ces c o n s i d é r a t i o n s : 

1 ° Par la comparaison des disposi t ions p r é l i m i n a i r e s de 
la l o i d u 1 0 d é c e m b r e 1 8 5 1 avec la l o i d u 1 1 b r u m a i r e 
an V I I , au s y s t è m e de laquel le elle est r evenue , q u i n'est 
é v i d e m m e n t r e l a t ive qu 'aux tiers p r é t e n d a n t d ro i t s r é e l s , 
ce q u i r é s u l t e de l ' a r t . 2 0 , et don t la d i f f é r e n c e de texte 
p r o v i e n t , non d'une d i f f é r e n c e de p o r t é e , mais de ce que 
la r e p r o d u c t i o n i n t é g r a l e , dans la l o i n o u v e l l e , en au ra i t 
é t é assez dif f ic i le à cause des n o m b r e u x actes auxquels le 
s y s t è m e é t a i t é t e n d u ; 

2 ° Par la comparaison des m ê m e s disposi t ions p r é l i m i 
naires avec l ' a r t . 9 4 1 d u code c i v i l , que ses termes e x p r è s 
avaient fai t app l i que r aux c r é a n c i e r s ch i rog rap l i a i r e s d u 
dona teur , nonobstant de graves object ions j u r i d i q u e s t i r é e s 
de la na ture des choses et qu ' on a eu soin de changer , sous 
ce r a p p o r t , en le r ep rodu i san t dans la l o i n o u v e l l e ; 

5 ° Par les expl icat ions que les commissions de la C h a m 
bre des r e p r é s e n t a n t s et d u S é n a t on t d o n n é e s sur la p o r t é e 
de la l o i en la res t re ignan t toujours aux t iers a c q u é r e u r s 
de dro i t s r é e l s ( D E L E B R C Q U E , Commentaire législatif, a r t . 1 , 

n° 5 , p . 1 0 ; n ° s 2 2 , 3 8 , 5 9 , 4 0 ; a r t . 5 , n» 0 8 ) . 

La Cour a r e j e t é le p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur la p remiè re partie du moyen de cassation, 
prise de la fausse in te rpré ta t ion et de la violation de l 'art . îi de 
la loi i ln 1 0 décembre 1 8 5 1 , ainsi que de la violation de l 'a r t i 
cle 1 2 5 1 , n°» 1 et 5 , du code c iv i l , en ce que le jugement a t taqué 
a admis de simples créanciers chirograpliaires à se prévaloi r de 
l'inobservation dudit art. 5 , qui ne peut ê t re opposée que par des 
tiers ayant un droit réel sur l ' immeuble, et en ce que, par suite, 
i l a pr ivé l'auteur des demandeurs des effets de la subrogation qui 
lu i était acquise en vertu de l 'art . 1 2 3 1 p r é c i t é : 

« Considérant , eu ce qui concerne l 'art . 1 2 5 1 du code c iv i l , 
que le jugement a t taqué a déclaré expressément , loin de le mé
conna î t r e , que Reuter s'est t r o u v é , de plein dro i t , subrogé à la 
créance hypothécaire des sœurs Feyder à charge de Simon, dont 
i l avait acquit té la dette, mais qu ' i l a refusé de faire opérer cette 
subrogation contre Etienne et la veuve Rocour, créanciers chiro
grapliaires du même Simon, parce qu'on ne justifiait pas à leur 
égard de l'accomplissement des formalités prescrites par l 'art. 5 de 
la loi du 1 0 décembre 1 8 5 1 ; 

« Que la question se rédu i t donc à décider si celte disposition 
a été bien appl iquée , et, spécia lement , si l'exception qu'elle ouvre 
aux f ie r* appartient aussi aux créanciers chirograpliaires ; 

» Considérant que, pour faciliter les transactions, en les en
tourant de garanties, la loi du 1 0 décembre 1 8 5 1 a voulu établir 
le crédi t immobilier sur des bases dont chacun put vérifier en tout 
temps la solidité, et qu'elle a fondé ce sys tème sur la publici té de 
la mutation des droits réels et des charges qui affectent la pro
pr ié té foncière ; 

« Qu 'à cet effet, elle ordonne, en son art . 1 E R , que tous actes 
entre vifs à titre gratuit ou o n é r e u x , translatifs ou déclaratifs de 
droits réels immobiliers, soient transcrits sur un registre à ce des
t iné , et, en son art . 5 , qu'en marge de l ' inscription d'une créance 
privi légiée ou hypothéca i re soit men t ionnée , de la manière qu'elle 
indique, la cession ou la subrogation dont cette créance est 
l'objet j 

« Considérant que l 'art . 1 E R statue qu'avant la transcription à 
laquelle ils sont assujétis, on ne pourra se prévalo i r des actes con
tre les tiers qui auront contracté sans fraude, et que l 'art . 5 dé -



clare également qu ' à défaut de la mention qu ' i l prescrit, la cession 
ou la subrogation ne pourra ê t re opposée aux tiers ; 

« Considérant que, dans son acception ordinaire et logique, le 
mot tiers employé à l 'art . 1 e r sans autre addit ion, s'applique à 
toutes personnes qui n'ont pas é té parties à l'acte non transcrit, 
sans distinguer si l ' intérêt qu'elles ont à l 'écar ter procède d'un 
droit réel sur l 'immeuble ou de toute autre cause lég i t ime; 

•< Que cette in te rpré ta t ion naturelle se confirme par l'esprit et 
l'objet de la l o i , exposés dans les travaux qui en ont p r é p a r é 
l'adoption et résumés dans cette déclaration non contredite de 
l'organe du gouvernement que les œuvres de loi de noire ancien 
droit sont remplacées pur la transcription; 

« Qu'i l en ressort év idemmen t que la loi n'a pas borné sa sol
licitude aux contrats relatifs à des droits rée ls , mais que, portant 
plus loin ses vues, elle a voulu , pour tous les cas, rendre certain 
et notoire au public l 'état de la fortune immobi l ière de celui qui 
s'oblige ; 

« Qu'en conséquence le créancier qu i , sur la foi de cette situa
tion, se contente d'un engagement personnel, est ensuite, s'il doit 
recourir aux immeubles du déb i t eu r , p ro tégé par l 'art . 1 e r contre 
quiconque ne se sera pas confirmé à ses dispositions; 

« Qu'au surplus, si le législateur avait voulu ne faire profiter 
qu'à certaine classe de tiers les mesures de sécur i té qu ' i l organise, 
i l aurait eu soin, comme l'avait fait l 'art . 26 de la loi hypothécaire 
du 11 brumaire an V I I , d'ajouter au mot tiers une désignation 
qui en res t re ignî t et en dé t e rminâ t la p o r t é e ; 

« Considérant que les art . 1 c r et S de la loi de 1881, qui ont un 
but identique et qui posent les bases d'un seul et même sys tème, 
n'ont pu attacher au même terme deux significations différentes; 
qu'ainsi le mot tiers, mis seul dans l 'ar t . 5, désigne indistincte
ment toute personne é t rangère à l'acte qui a opéré la cession ou 
la subrogation ; 

« Considérant , d'un autre côté, que la faculté que les ar t i 
cles 1 e r et 5 préci tés attribuent aux tiers de repousser l'acte non 
publ ié , n'est subo rdonnée , ni par essence, n i par les principes gé
néraux de la législation, à la possession d'un droit réel sur la 
chose ; 

« Qu'en effet, aux termes des art. 2092 et 2095 du code c iv i l , 
reproduits par les art . 7 et 8 de la loi nouvelle, quiconque s'oblige 
personnellement se soumet à remplir son engagement même sur 
ses biens immobiliers, qui sont le gage commun de ses créanciers , 
et i l est constant que celui qui n'a s t ipulé qu'un droit personnel 
est rccevable à déba t t re la validité d'un privilège ou d'une hy
pothèque qui prime et paralyse son recours sur les biens du débi
teur; 

» Considérant enfin qu'Etienne et la veuve Rocour, ayant saisi 
le prix d'un immeuble vendu par Simon, exerça ient non, comme 
le soutiennent les demandeurs, le droit de celui-ci, mais un droit 
à eux propre en opposant à Rcuter, qui se p ré tenda i t subrogé à 
une créance hypothéquée sur l ' immeuble, l'exception qu'ils pu i 
saient directement dans l 'art , b' de la loi de 1881 ; 

« Que, d 'après cela, i l n'y a pas lieu de décider si le déb i t eur , 
qui n'a concouru d'aucune manière à l'acte de cession ou de su
brogation conventionnelle ou au fait qui a produit la subrogation 
légale, ne doit pas lu i -même êt re r é p u t é tiers, au moins jusqu 'à la 
signification p révue par l 'art . 1691 du code civi l ; 

« Considérant qu ' i l suit de tout ce qui précède que la quali té 
de tiers, reconnue par le jugement a t taqué à Etienne et à la veuve 
Kocour, ne saurait être mise en doute sous aucun rapport, c l que 
cela suffit pour rejeter la p remiè re partie du moyen, puisque 
l 'art, b' de la loi du 16 décembre 1851 a été bien appl iqué , et que, 
par suite, i l n'a pas été contrevenu à l 'art . 1251 du code civil ; 

« Sur la deuxième partie du moyen de cassation, dédui te en
core des contraventions alléguées à l 'appui de la p remiè re partie, 
en ce que, nonobstant l'exception faite à l 'art . 1 e r pour le cas de 
fraude, le jugement a t t aqué attribue le bénéfice de l 'art. S aux 
ayants cause de Simon, qui n'a pu ignorer les paiements faits par 
Heutcr et la subrogation qui en a été la conséquence : 

« Considérant que l'existence de la fraude est une question de 
fait, et que le juge n'est tenu d'appliquer d'office les conséquen
ces légales d'une fraude qui n'a été n i alléguée ni p rouvée , que 
dans le cas où la loi la p r é s u m e de plein droi t et n'admet pas la 
preuve contraire ; 

« Considérant que ni l 'ar t . 5, ni même l 'art . 1 " de la loi du 
16 décembre 1851 ne dé te rminen t ce qui constitue la fraude et 
que rien au procès ne constate qu'un reproche de celte nature ait 
été ar t iculé devant le juge du fond ; que celui-ci n'a donc pas eu à 
apprécier le moyen et que les demandeurs ne sont pas reccvablcs 
à le proposer pour la p r e m i è r e fois à l 'appui de leur pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette « (Du 8 mai 1856. 
Plaid. M c DOLEZ. ) 

OBSERVATIONS. — Les questions h y p o t h é c a i r e s t r a n c h é e s 

p a r cette d é c i s i o n sont d ' u n i n t é r ê t p r a t i q u e c o n s i d é r a b l e . 

Aussi regre t tons-nous beaucoup de ne p o u v o i r r e p r o d u i r e , 

dans tous l eu r s d é v e l o p p e m e n t s , les conclusions de M . le 

p r o c u r e u r g é n é r a l . Ce n ' e û t certes pas é t é d ' u n m é d i o e r e 

avantage, p o u r l ' examen a p p r o f o n d i de la cont roverse , de 

p o u v o i r r a p p r o c h e r des a rgument s q u i on t ob tenu la sanc

t i o n de la cou r de cassation les a rguments contra i res du sa

van t et j u d i c i e u x mag i s t r a t q u i d i r i g e son pa rque t . Nous 

ne le cachons pas, l ' a u t o r i t é imposante q u ' e m p r u n t e n t de la 

haute pos i t ion h i é r a r c h i q u e et sc ient i f ique de la cour su

p r ê m e les solut ions qu 'e l le embrasse, n'est pas t e l l e , ce 

nous semble cette fois , qu ' e l l e puisse dissiper tous les 

doutes c l conva incre p l e i n e m e n t les i n c r é d u l e s . De t r è s -

fortes object ions res tent debout m a l g r é l ' a r r ê t d u 8 n ia i et 

m ê m e a p r è s la d i s se r ta t ion , p le ine d'une curieuse é r u d i 

t i o n , dans laque l le M . T H I R Y , professeur à l ' U n i v e r s i t é de 

L i è g e , a si h a b i l e m e n t c r e u s é la m a t i è r e ( V . supra, p . 8 5 3 , 

et s u i v . ) . 

V . , dans le sens d u p o u r v o i , les observations q u i su iven t 

le j u g e m e n t du t r i b u n a l d ' A r l o n ( B E L G . J u n t e , X I I I , 5 7 2 , 

et s u i v . ) ; — M A R T O U , Priv. et hyp., n o t 6 6 , 7 3 , 1 9 0 ; -

C A S I E R , Etudes et commentaires, n 0 ! 2 8 et s.; — C L O E S et 

B O N J E A N , Jur. des trib. de prem. inst., p . 7 3 4 , s . ; — C L O E S , 

Comment, de la loi de 1 8 5 1 , n°» 1 0 3 , 1 0 6 , 1 8 5 , 2 1 6 ; -
Moniteur du notariat, 1 8 5 5 , p . 1 5 8 , s. 

Sous l ' e m p i r e des a r t . 9 5 9 , 9 4 1 , 1 0 7 0 d u code c i v i l , la 

s ign i f ica t ion d u m o t tiers é t a i t é g a l e m e n t d é b a t t u e . L ' a r t i 

cle de M . T H I R Y (supra, p . 8 5 3 ) et les observations c r i t iques 

du Moniteur du notariat ( 1 8 5 5 , p . 1 5 9 ) font c o n n a î t r e les 

auteurs et les a r r ê t s q u i se sont d i v i s é s sur la ques t ion . 

Junrje, P E R S I L , Qicest. sur lesprivil. et hypol., chap. 7 , 

sect. 1 , § 1 . 

Sur le t r o i s i è m e po in t de la no t i ce , V . , dans des sens 

o p p o s é s , CLOES, n ° 2 1 7 , et M A R T O U , t . I , n ° 1 9 2 . 

Sur le q u a t r i è m e , V . , p o u r la n é g a t i v e , M A R T O U , n ° 1 9 1 , 

q u i r é f u t e l ' o p i n i o n c o n t r a i r e de CASIER, n ° 1 0 1 . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h i t i n b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e . 

TESTAMENT. — RÉVOCATION. — I N G R A T I T U D E . — PRESCR1PTI0X 

A N N A L E . — MINEUR. 

En renvoyant à l'art. 985 sur les causes de révocation des dona
tions, l'art. 1046, sur la révocation des dispositions testamentai
res, a entendu que l'action fût soumise aux mêmes conditions et 
renfermée dans les mêmes limites. 

Ainsi u?i testament ne peut être révoqué pour cause d'ingratitude, 
si le testateur ou ses héritiers légaux ont laissé s'écouler plus d'un 
an dc/mis le jour du délit imputé ou celui où le délit a pu être 
connu du testateur. 

Le délai d'un an formc-t-il la condition de l'action et tic suffit-il 
pas d'établir les faits d'ingratitude, ou faut-il, encore préciser 
qu'ils se sont passés endéans l'année? 

Est pertinent dans l'ordre de constituer une cause de révocation le. 
fuit de sévices et injures posé avec discernement par un mineur. 

(FRANC c. JIOLORD.) 

Par testament d u 1 0 j u i l l e t 1 8 4 5 , la femme Cu i s sa i l -

F r a n c , d é c é d é e le 2 8 j u i l l e t 1 8 4 9 , avait l é g u é l ' u s u f r u i t de 

tous ses biens aux é p o u x M o l o r d , et la p r o p r i é t é des m ê m e s 

biens à l eu r s cnfan ls . 

Le 1 5 m a i 1 8 5 0 , Franc et consorts l e u r i n t e n t è r e n t une 

ac t ion en r é v o c a t i o n d u tes tament , f o n d é e sur ce qu ' i l s 

avaient r é p o n d u par la p lus no i r e i n g r a t i t u d e aux bienfai ts 

de la tes ta t r ice . I l s c i t a i en t d i f f é r e n t s faits de mauvais t r a i 

tements , d ' i n ju re s , e tc . , p e r p é t r é s con t re e l le . 

Le t r i b u n a l de C h a r l e r o i , o u ï M . le p r o c u r e u r du r o i en 

ses conclusions tendantes au re je t de la demande , d é b o u t a 

les demandeurs de l eu r s fins et conclusions. 

A p p e l . 

Les h é r i t i e r s F ranc p o s è r e n t une s é r i e de v i n g t et u n 

fa i ts , à la p r euve desquels i ls d e m a n d è r e n t à ê t r e admis 

subs id i a i r emen t et p o u r le cas o ù la Cour , adoptan t en 

d r o i t le s y s t è m e d u p r e m i e r j u g e , d é c i d e r a i t que l ' ac t ion 

d o i t ê t r e i n t e n t é e non-seu lement dans l ' a n n é e d u d é c è s d u 



testateur , mais encore à p a r t i r de l ' é p o q u e o ù les faits d ' i n 
g r a t i t ude on t é t é connus . 

Subs id ia i rement encore, i ls conc lu r en t à l e u r admiss ion 
à p reuve , à c o n d i t i o n de j u s t i f i e r que les faits avaient é t é 
p e r p é t r é s dans les t ro i s a n n é e s q u i avaient p r é c é d é l ' i n t e n -
t e m e n t d e l ' a c t ion . — Plus subs id ia i rement encore , i ls f a i 
saient la m ê m e offre de p reuve sous la c o n d i t i o n de j u s t i f i e r 
que les faits avaient é t é p e r p é t r é s dans T a n n é e q u i avai t 
p r é c é d é l ' i n t e n t e m c n t de l ' a c t i on . 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes des art . 1040, 955 et 957 
du code civi l combinés , un testament ne peut ê t re r évoqué pour 
cause d'ingratitude, si le testateur ou ses hér i t i e r s légaux ont 
laissé écouler plus d'une année à compter du j ou r du délit impu té 
an légata i re , ou du jour que le délit aura pu cire connu du tes
tateur; 

« Attendu que les faits posés par les appelants en p remiè re i n 
stance et repris sous les n°» 1 à 17 inclus, et sous le n° 19 de leur 
écrit de faits, du 24 j u i n 1851, n ' énonçan t pas la date de leur 
pe rpé t r a t i on , c'est avec raison que le tr ibunal de Charleroi les a 
déclarés non pertinents ni concluants; 

•> Attendu que c'est aussi avec raison qu ' i l a, pour les motifs 
énoncés au jugement dont est appel, déclaré irrclcvants les faits 
ment ionnés sous les n°» 20 et 2 1 , et qu ' i l en est de même du 
dix-hui t ième fait, puisque, pris isolément et tel qu ' i l a été posé, 
on ne pouvait appréc ie r si celui des int imés auquel i l est imputé 
aurait rée l lement voulu se rendre coupable de sévices, délits ou 
injures graves envers la dé fun te ; 

« Sur la conclusion subsidiaire des appelants : 
« Attendu que de ce qui précède i l résul te que l 'olîrc faite par 

les appelants de prouver que les faits qu'ils ont ar t iculés , dans 
les conclusions qu'ils ont prises devant la cour, ont été perpé t rés 
dans les trois années qui ont précédé l'intentemcnt de l'action, ne 
rend pas ces faits plus pertinents qu'ils ne l 'étaient en premiè re 
instance ; 

« Sur la conclusion plus subsidiaire des appelants : 
» Attendu qu'Augustine Franc est décédée à T l i i i i n . le 28 j u i l 

let 1849, et que la présente action a été intentée par exploit du 
15 mai 1850; 

« Attendu que, par leur conclusion plus subsidiaire, les appe
lants demandent à prouver que les faits qu'ils ont posés devant la 
Cour ont été pe rpé t rés dans l 'année qui a précédé l 'intentemcnt 
de la présente action, c 'es t -à-dire du 15 mai 1819 au 28 ju i l le t 
suivant ; 

« Attendu que les faits cotés sous les n o s I f 2, 5, 1 , 5, 0, 7, 
8, 9, 1 1 , 12, 15, 1 1 , 15, 17 c l 19 des conclusions des appelants, 
sont pertinents ; qu ' i l y a lieu d'en admettre la preuve ; 

« Attendu que le d ix-hui t ième fait :« Que la veille de sa mort , 
lorsqu'elle était à l'agonie, Camille Molord (mineur), que l'on 

« pr ia i t de ne pas faire du bru i t , p r i t son cor et fit un tapage af-
« freux pour insulter la malheureuse expirante et troubler ses 
« derniers m o m e n t s » , mis en rapport avec les faits qui précè
dent, est également pertinent, puisque leur ensemble est de 
nature à faire appréc ier le motif qui a por té Camille Molord à 
poser l'acte qui lu i est r e p r o c h é ; 

« Attendu que, bien que le vingt et unième fait ne constitue 
pas une injure grave à la mémoire de la testatrice, i l est néan
moins pertinent, puisque, rapproché des autres faits imputés à 
Englcbert Molord, i l est de nature à faire connaî t re l'esprit qui 
l'a guidé dans ces différentes circonstances; 

« Attendu que, les appelants ayant déclaré , par leurs conclu
sions, vouloir circonscrire la preuve, qu'ils demandent de faire, 
aux faits qui ont été perpé t rés par les in t imés , du 15 mai 1819 
au 20 ju i l le t suivant, i l en résul te que le dixième fait, qui se re
porte à une date an té r ieure au 15 mai 1849, ne peut tomber sous 
l 'appréciat ion de la preuve, et, par suite, qu ' i l n'est ni pertinent 
ni admissible ; 

» Attendu, quant aux seizième et vingt ième faits, qu'ils sont i r -
ielevants, puisque chez les campagnards ces faits se pratiquent 
habituellement et ne sont pas cons idérés , le premier fait comme 
un manque de soins, et le second comme une injure au m o r t ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat généra l CLO-
QCETTE entendu dans ses conclusions, met le jugement dont est 
appel à néan t , en tant qu ' i l a débouté les appelants de leur de
mande introduclive d'instance ; é m e n d a n t , et avant de faire droi t , 
déclare pertinents les faits ar t iculés par les appelants dans les 
conclusions qu'ils ont prises à l'audience du 11 décembre et men
t ionnés sous les n»« 1 , 2 , 3, 4 , 5, 6, 7 , 8 , 9, 1 1 , 12, 13. 14, 15, 
17, 18, 19 et 21 de Ieursditcs conclusions; en conséquence , ad
met les appelants à prouver par tous moyens de dro i t , témoins 
compris, que, dans l 'année qui a précédé l 'intentemcnt de la p r é 
sente action, c 'est-à-dire du 15 mai 1849 au 28 ju i l l e t de la même 

année , l e s int imés auraient commis les faits suivants. . . ; les in t imés 
entiers en preuve contraire; renvoie la cause et les parties devant 
le tr ibunal c ivi l de Mons, pour ê t re procédé en proséciilion de 
cause; déclare irrclcvants et non concluants les faits repris sous 
les n o s 10, 10 et 20 des conclusions des appelants, etc. >• (Du 
17 janvier 1855). 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t ion , V . A m i e n s , 
1 6 j u i n 1 8 2 1 ; — D E L V I N C O U R T , I V , p . 3 0 8 , é d i t . b e l g e ; — 
D A L L O Z , X I , p . 1 9 0 , n " 5 ; — Z A C U A R I . E , I I I , § 7 2 7 , p . 2 1 8 , 

é d i t . belge. 

D U R A N T O N , I X , n ° 4 8 0 , sout ient que , p o u r les faits q u i se 
sont pas sé s d u v i v a n t d u testateur, le d é l a i d 'une a n n é e ne 
commence à c o u r i r , q u a n t aux h é r i t i e r s , q u ' à dater d u 
d é c è s d u testateur. 

T R O P L O N G (Donat. entre vifs et test., I I , n " 2 2 0 4 ) pense 
que , s ' i l s'agit d ' u n fa i t d ' h o s t i l i t é s'adressant à la personne 
d u testateur , la d u r é e de l ' ac t ion est l a i s s ée dans le d r o i t 
c o m m u n et n'est plus annale . I l se fonde sur le silence d u 
code sur ce p o i n t . P o u r q u o i , d e m a n d e - t - i l , l ' a r t i c l e 1 1 4 6 , 
q u i r envo ie aux a r t . 9 5 4 et 9 5 5 , ne r c n v o i e - t - i l pas aussi 
à l ' a r t . 9 5 7 ? P o u r q u o i l ' a r t . 1 0 4 7 a - t - i l p r i s soin d ' é t a b l i r 
une p re sc r ip t ion annale semblable à celle de l ' a r t i c l e 9 5 7 , 
p o u r r é v o c a t i o n r é s u l t a n t d ' in jures posthumes? P o u r q u o i 
le l é g i s l a t e u r n ' a - t - i l pas é t e n d u cette d ispos i t ion aux faits 
d ' i n i m i t i é q u i se sont p rodu i t s pendant la v i e du tes ta teur? 
TROPLONG t r o u v e la r é p o n s e dans la discussion d u consei l 
d 'Etat . 

V . dans le m ê m e sens, M A L E V I L L E , sur l ' a r t . 1 0 4 7 , t . I I , 
p . 4 9 3 ; — C O I N - D E L I S L E , sur l ' a r t . 1 0 4 7 du code c i v i l ; —• 
V A Z E I L L E , des Prescriptions, n° 7 2 5 ; — D E V I L L E N E U V E , 

note sur l ' a r r ê t d 'Amiens p r é c i t é . 

V . aussi L O C R É , V , p . 2 7 2 , n ° 1 9 . 

Sur la quest ion de per t inence , V . T O U L L I E R , V , n ° 3 3 8 ; 
D U R A N T O N , V I I I , n " 5 6 4 ; — Z A C H A H I / E , § 7 0 8 , note G , t . I I I , 

p . 1 6 4 ; — D U R A N T O N , t . V I I I , n" 5 6 4 ; — G R E N I E R , n " 2 1 9 ; 

B O I L E U X , Comment., sur l ' a r t . 9 5 7 , é d i t . de 1 8 4 3 . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. V a n A c l b r o u c k . 

BRIQUETERIE. — USTENSILES. — V E N T E . — SAISIE. — R E V E N 

D I C A T I O N . — DÉLIVRANCE. — PREUVE. 

Lorsqu'une vente mobilière a pour objet, non point des meubles tels 
que ceux destinés à l'usayc de maisons d'habitation ou d'autres 
semblables, desquels lu délivrance peut se faire par la tradition, 
réelle, mais la prisée ou l'amélioration d'un terrain à briquoter, 
avec toutes les briques cuites et non cuites et tous les ustensiles de 
l'exploitation, la délivrance n'en peut cl n'en doit avoir lieu que 
par le consentement des parties pour en transférer la propriété à 
l'égard des tiers. 

En cas de saisie par un créancier du vendeur, l'acquéreur reven
diquant ne peut donc pas être condamné à prouver que la déli
vrance matérielle des objets vendus lui a été faite au moment 
de la vente. 

(SCIIELTJEXS C Sl'Y ET GEERTS.) 

A R R Ê T . —• « Attendu que, par acte de vente passé devant le 
notaire Van Bogacrt, de rés idence à Basel, le 2 octobre 1854, 
l'appelant Scheltjens a acquis de Bélisairc Gcerts, in t imé , partie 
saisie, et de trois autres coïutércssés du nom de Gcerts, tous 
quatre briquetiers à Basel, la propr ié té des objets par lu i reven
diqués contre l ' int imé Sny, partie saisissante; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 1583 du code c i v i l , la vente 
est parfaite entre parties dès qu'elles sont convenues de la chose 
et du p r i x ; que, dans l'occurrence, aucune d'elles ne critique le 
contrat, ledit Bélisairc Gcerts ayant déclaré se rapporter à jus
tice ; 

« Que, suivant le prescrit de l 'art . 1606 du même code, la dé
livrance des effets mobiliers s 'opère par le seul consentement des 
parties, si le transport ne peut pas s'en faire au moment de la 
vente ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l'acte prérappelé que la vente avait 
pour objet la pr isée ou l 'améliorat ion d'un terrain à briqueter, 
exploité par l ' in t imé Gcerts, avec toutes les briques cuites et non 
cuites, ainsi que tous les ustensiles afférents ; 

« Qu ' i l s'agit donc, dans l 'espèce, non de ces sortes de meu
bles tels que ceux dest inés à l'usage des maisons d'habitation ou 
d'autres semblables, dont la dél ivrance peut se faire par la t rad i -



l ion réel le , mais, à proprement parler, d'une exploitation indus
trielle, comprenant divers objets mobiliers, inséparables d'icelle 
et la plupart at tachés au sol, qui n 'é ta i t pas la p rop r i é t é des ven
deurs ; 

« Que, par suite, le déplacement des objets vendus, fût-il 
même praticable, eût été manifestement opposé au but des con
tractants, et qu ' i l faut admettre au contraire que la dél ivrance n'a 
pu c l dû avoir lieu que par le consentement des parties, lequel 
résul te , entre autres, de la prise de possession par l'acheteur, 
constatée dans l'acte ; 

« Attendu qu'en effet, l'acte porte expressément que la chose 
vendue a été exploi tée , jusqu'au jour de la vente, par l 'un des 
vendeurs, Bélisairc Geerts, et plus loin que Schcltjcns reconnaî t 
ê t re ent ré en possession de tous les articles y énumérés j ce qu i , 
en admettant le sys tème de l ' int imé Suy concernant la tradit ion, 
doit suffire, au cas actuel, pour t ransférer , même à l 'égard des 
tiers, la p ropr i é t é des objets en litige ; 

» Qu ' i l n 'y avait donc pas l ieu d'ordonner à l'appelant de 
prouver que la dél ivrance lu i a été faite lors de la vente, et que 
la preuve décernée sur ce point par le premier juge, de même 
que l'appel incident y relatif, viennent à tomber ; 

« Attendu néanmoins que l ' int imé Suy, par ledit appel, s'ap-
pnyant sur les faits par l u i ar t iculés , a soutenu que, d'ores et 
déjà, i l étai t établi que la p ré tendue vente n'a r ien de sér ieux , 
et demande à ce qu ' i l soit di t pour droi t qu'elle est s imulée et 
feinte; 

« Attendu que, dans l 'état de la cause, la Cour n'est pas mise 
à même de statuer à cet égard , mais qu ' i l se p résen te des termes 
suffisants pour appointer l ' int imée à preuve et déclarer certains 
faits allégués pertinents et admissibles ; 

i Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel principal , i n 
firme le jugement a qtto; émendan t , dit pour droi t que les objets 
vendus, dont la revendication est poursuivie, ont été validement 
transférés à l'appelant, à l 'égard des vendeurs comme des tiers, 
par l'acte de vente du 2 octobre 1854 ; et avant faire droi t au 
fond, recevant l'appel incident, en ce qui touche le moyen de s i 
mulation, ordonne à l ' intimé Suy de prouver, par toutes voies de 
droi t , même par témoins , que l'acte de vente p réd i t n'a rien de 
sér ieux et qu ' i l a été s imulé pour é luder la loi ; déclare à cette 
fin pertinents et admissibles les faits suivants, savoir : 

« Que, depuis le 2 octobre i8M, j u squ ' à la date de la saisie, 
on mai 18SS, le p r é t endu acheteur n'a pas eu, par lu i -mêmo ou 
par d'autres pour l u i , la possession réelle et publique ; 

« Que l 'un des p ré t endus vendeurs, Bélisairc Geerts, nonob
stant l'acte du 2 octobre 1854, est resté en possession, et a exclu
sivement d isposé , comme p rop r i é t a i r e , de la briqueterie et de ce 
qui en dépend ; 

a Que la saisie a eu lieu dans l'habitation dudit Bélisairc 
Geerts ; 

« Qu' i l a vendu et l ivré pour son compte, à des tiers nom
breux, et entre autres à Suy, le tout constaté par ses l ivres ; 

« Qu ' i l a fait de la même maniè re des ventes considérables à 
Schcltjens et l'en a d é b i t é ; 

« Qu' i l a payé les frais de la briqueterie, la répara t ion des 
brouettes, pour son propre compte; 

« Qu'i l a acheté et fait faire pour son compte des formes et 
briques ; 

« Qu' i l a constamment travaillé pour compte personnel, l u i et 
ses enfants, sans jamais recevoir de salaire de Schcltjcns; 

« Qu' i l est res té locataire de la prairie à br iqucler ; 
« Qu'i l a seul payé patente ; 
« Qu'i l a tenu pour son propre compte le l ivret de l 'exploita

tion ainsi que les écr i tures nécessa i res ; 
« Qu'i l a acheté le charbon pour l 'exploitation à Schcltjens et 

l'en a c r é d i t é ; 
« Qu' i l a payé pour son compte l'abonnement du batelier qui 

conduit le sable ; 
« Le tout sauf preuve contraire; renvoie la cause et les par-

lies devant le tr ibunal de p remiè re instance de Gand; ordonne la 
restitution de l'amende; condamne les in t imés Suy et Geerts à la 
moitié des frais des deux instances ; le surplus r é se rvé . » (Du 
20 mars 1850.) 

— _ 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n I n n l s . 

M A N D A T . — COMANDANTS. — ACTION MAN'DATI CONTRARIA. 

SOLIDARITÉ. 

Si A... et B... donnent mandat à C... pour liquider leur commu
nauté, que B... s'engage envers A... à lui laisser prélever, en 
paiement intégral de sa part, une certaine somme sur le produit 

net de la liquidation, et à parfaire cette somme en cas d'insuffi
sance, siC... accepte ce mandat et cautionne l'engagement de 
B..., ces stipulations, inconciliables avec la solidarité que l'ar
ticle 2002 du code civil établit entre comandants, prouvent 
que les parties ont voulu y déroger. 

(ÉPOL'X DE C L . . . ET D . . . C. D ' i l . . . ) 

D . . . et les é p o u x De C l . . . , donnen t à D ' H . . . manda t i l l i 
m i t é et i r r é v o c a b l e de r e c o u v r e r les c r é a n c e s , de payer les 
dettes et de vendre les immeub les et les meubles d 'une c o m 
m u n a u t é existante en t re eux , afin d 'en o p é r e r la l i q u i d a t i o n 
dans u n d é l a i d é t e r m i n é . 

L'acte q u i con t i en t ce manda t por te que les é p o u x De 
C l . . . r ecevron t , en pa iement de « tous leurs d r o i t s , par i s 
et apports dans la c o m m u n a u t é » une somme de 4 2 , 3 0 0 f r . 
à p r é l e v e r sur le p r o d u i t des biens , plus ce r ta in i m m e u b l e , 
et que le s u r p l u s , toutes dettes p a y é e s , r ev i end ra à D . . . , 
q u i de son c ô t é s'engage à c o m p l é t e r la somme de 12 ,500 f r . 
reconnue au p ro f i t de De C l . . . , si le p r o d u i t net d e l à l i q u i 
da t ion n ' a t t e in t pas ce ch i f f r e . 

Le m ê m e j o u r D ' i l . . . , acceptant le manda t q u i l u i est 
con f i é , s'oblige pe r sonne l l ement envers les é p o u x De C l . . . 
au paiement de tou te somme é v e n t u e l l e m e n t n é c e s s a i r e 
p o u r c o m p l é t e r les 1 2 , 5 0 0 f r . garant is par D . . . envers 
ceux-c i . 

Longtemps a p r è s l ' é p o q u e o ù , d ' a p r è s les convent ions 
en t re par t ies , la l i q u i d a t i o n e û t d û ê t r e t e r m i n é e , les é p o u x 
De C l . . . , poursu iv is pa r des c r é a n c i e r s de la c o m m u n a u t é , 
assignent D ' i l . . . devant le t r i b u n a l d ' A u d c n a r d e , en c o n 
c luan t à la garant ie et à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r i n e x é 
c u t i o n d u manda t , n é g l i g e n c e , etc. 

D ' i l . . . sout ient q u ' i l a é t é e n t r a v é dans l ' e x é c u t i o n d u 
manda t , et a r t i c u l e certains fa i t s , personnels à D . . . , q u i 
on t a r r ê t é la l i q u i d a t i o n . 

I l est de l'essence d u m a n d a t , d i s a i t - i l en d r o i t , que le 
mandan t p r o c u r e , en t an t q u ' i l est en l u i , au manda ta i r e 
les moyens de l ' e x é c u t e r . 

A u x termes de l ' a r t . 2002 d u code c i v i l , lorsque le man
data i re a é t é c o n s t i t u é par p lu s i eu r s , pour une affaire c o m 
m u n e , comme dans l ' e s p è c e , chacune d'elles est t e n u s o l i 
da i r emen t envers l u i de tous les effets du manda t . Les 
termes g é n é r a u x de cette d i spos i t ion d é n o t e n t suff isamment 
que le l é g i s l a t e u r n'a pas en tendu r e s t r e ind re cette so l ida
r i t é aux effets ou r é s u l t a t s de l ' e x é c u t i o n , mais é g a l e m e n t 
l ' é t e n d r e à tou t ce q u i se ra t tache à cette e x é c u t i o n . 

I l en r é s u l t e que si l ' u n des mandan t s a e n t r a v é la ges
t i o n du manda ta i r e ou mis ce lu i - c i dans l ' i m p o s s i b i l i t é de 
r e m p l i r sa mi s s ion , le comandant en est également res
ponsable envers ledit mandataire, sauf recours contre son 
coobligé. 

Les faits a r t i c u l é s f u r e n t p r o u v é s , c l le m o y e n accue i l l i . 
Les é p o u x De C l . . . f u r e n t d é c l a r é s n i recevables n i f o n d é s 
en l e u r ac t ion , par j u g e m e n t d u t r i b u n a l d 'Audcna rde . 

A p p e l . 
Pour les appelants on sou t i n t que les convent ions en 

aveu é t a b l i s s a i e n t qu 'el les on t v o u l u d é r o g e r à l ' a r t . 2002 
d u code c i v i l sur la s o l i d a r i t é en t re mandan t s ; que cette 
s o l i d a r i t é é t a i t i nconc i l i ab l e avec rengagement p r i s par 
D ' i l . . . v i s - à - v i s des é p o u x De C l . . . , par lequel i l avai t cau
t i o n n é l ' o b l i g a t i o n de D . . . , l e u r a s soc ié comandant . 

A R R Ê T . — « Attendu que.. . D ' H . . . acceptant le mandat qui re
naît de lu i être conféré, s'est obligé personnellement envers les 
époux De C l . . . au paiement du déficit qui pourrait résul ter éven
tuellement de la liquidation de la c o m m u n a u t é , en tant que l'actif 
ne suffirait pas à couvrir la créance de 12,500 fr . due aux époux 
De C l . . . , sauf audit D ' H . . . son recours contre le déb i teur D . . . ; 

« Altendu que cet engagement et l'acccptalion du mandat qui 
lu i avait élé donné le même jour constituent non-seulement D ' H . . . 
déb i t eu r solidaire avec D . . . envers les appelants De C l . . . de la 
somme de 12,500 f r . s t ipulée à leur profit , mais le rendent aussi 
responsable de toutes les suites de l ' inexécution du mandat dans 
le délai fixé de commun accord entre toutes les parties ; 

o Attendu que l ' in t imé argumente vainement de la disposition 
de l 'art . 2002 du code c i v i l , pour en induire la solidarité entre les 
comandants De C l . . . e t D . . . , et par une conséquence u l t é r i eu re , 
la non-recevabi l i té de leur demande en garantie in tentée contre 
lu i ; 

« Qu'en effet, c'est p réc i sément dans le but de se soustraire à 



cette solidari té légale envers le mandataire que De C l . . . a exigé 
l'engagement que D ' i l . . . r econna î t avoir cont rac té envers l u i , en
gagement qui dans ses termes est inconciliable avec la sol idari té 
at taché par la loi au mandat donné par plusieurs personnes ; 

« Attendu qu ' i l n'appert point que l 'on puisse imputer aux ap
pelants, époux De C l . . . , aucun dol non plus qu'aucune faute ou 
négligence qui aurait été de nature à entraver les opéra t ions de la 
liquidation que l ' int imé s'était obligé à terminer dans le délai de 
six mois, et que les allégations mises en avant par l ' in t imé, en 
tant qu'elles concernent De C l . . . , ne sont point suffisamment jus
tifiées ; 

« Attendu qu ' i l suit des considéra t ions qui p récèdent que c'est 
à tort que le premier juge a déclaré les appelants De C l . . . hic et 
nunc non recevablcs ni fondés en leur demande en garantie formée 
contre l ' int imé ; 

« At tendu . . . (Ici la cour, au sujet de chefs de demande relatifs 
à £>..., constate qu'il a entrave la gestion du mandataire D'il... 
au Heu de lui prêter son concours) ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néan t 
à l 'égard des époux De C l . . . , amendant, condamne l ' int imé D ' H . . . 
à garantir, etc. » (Du 13 août 1855.) 

— ^ ~ r r - ¡ — 

T R I B U N A L CIVIL DE M O N S . 
P r é s i d e n c e d e 91. L a l s n é . 

ARB1TRAGK. — COMPROMIS. D É L A I . PROROGATION. 

Le compromis volontaire dure trois mois à dater du jour oit il a été 
convenu, et non du jour de son enregistrement. 

La loi ne prescrit aucune forme pour la prorogation du délai de 
l'arbitrage ; elle résulte de tous actes émanés des parties et conte
nant nécessairement la volonté de proroger. 

Lorsque la prorogation ne fixe aucun délai aux arbitres, elle doit 
être considérée comme devant avoir une durée de trois mois. 

(LA SOCIÉTÉ DES CIIARB0NNAGES BELGES C. BOULOGNE.) 

Le j u g e m e n t su ivant p r é c i s e suff isamment les faits d o n t 

la connaissance i m p o r t e p o u r l ' a p p r é c i a t i o n d u p o i n t de 

d r o i t . 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résul te de l'article 1007 du code 
de p rocédure civile que le compromis volontaire dure trois mois 
à part i r du jour où i l a été convenu, lorsque, comme dans l'es
pèce, les parties n'ont pas fixé un autre délai ; 

« Attendu qu ' i l ne conste nullement au procès que les parties 
auraient voulu déroger à cette règle , en ce qu i concerne le point 
de d é p a r t du délai , en ne le faisant courir qu 'à part ir du jour de 
l'enregistrement du compromis, comme le p ré t end la demande
resse ; 

« Qu' i l s'ensuit qu 'à moins de prorogation, le compromis dont 
s'agit, portant la date du 50 septembre 1854-, devait expirer le 
30 décembre suivant; le dit compromis enregis t ré à Mons, le 22 
du di t mois de d é c e m b r e ; 

« Attendu que la loi n'ayant, dans aucune de ses dispositions, 
prescrit la forme suivant laquelle doit se faire la prorogation, l'on 
doit admettre qu'elle peut résu l te r de tous actes émanés des par
ties et contenant nécessairement la volonté de proroger ; 

« Attendu qu ' i l se voit du procès-verbal dressé par les arbitres 
le 15 janvier 1855, que les parties, comparaissant pour la pre
mière fois devant eux le 22 décembre 1854, et par conséquent 
huit jours seulement avant l 'expiration du compromis, se sont 
bornées à demander la remise de l'affaire et la fixation d'un nou
veau jour de comparution, afin de pouvoir se communiquer m u 
tuellement leurs pièces et leurs moyens ; 

« Que les arbitres, déférant à cette demande, ont a journé la 
la cause au 15 janvier 1855 ; 

« Qu'à cette date, qui se trouvait en dehors du premier délai , 
les parties ont non-seulement comparu et p la idé , mais qu'elles 
y ont encore ar rê té et signé une convention qui é tendai t les pou
voirs des arbitres, et que, de plus, elles ont réglé entre elles et 
fait fixer par les arbitres un nouveau délai pour leurs communi
cations et productions respectives, a r r ê t a n t que toutes pièces , 
notes et conclusions seraient alors remises aux arbitres, et qu 'à 
une de rn i è re séance fixée au 12 février suivant, les parties et 
leurs conseils seraient entendus dans leurs observations et la 
cause mise en dé l ibé ré ; 

« Attendu qu'en exécut ion de ces conventions, at t testées par 
un procès-verbal signé des parties, elles ont de nouveau comparu 
devant les arbitres à ladite audience, du 12 fév r i e r ; qu'elles y 
ont respectivement plaidé leurs moyens à l 'appui de leurs p r é 

tentions et déposé leurs pièces et conclusions, et que, la cause 
ayant ensuite été reconnue par les parties et par les arbitres suf
fisamment instruite, fut mise en dél ibéré ; 

« Attendu qu'en présence de faits aussi carac tér is t iques et tous 
d û m e n t constatés par procès-verba l , i l est impossible de mécon
na î t r e que les parties ont entendu, en les posant, proroger le dé
lai endéans lequel les arbitres avaient à porter leur décision ; 

u Attendu qu'aucun délai n'ayant été fixé pour cette proroga
t ion, elle doit êtro considérée comme devant avoir une d u r é e de 
trois mois, sur pied de l 'art . 1 0 0 7 p réc i t é ; 

« Attendu qu ' i l constc du jugement arbitral qu ' i l a é té pro
noncé le 5 mars 1 8 5 5 , et par conséquent avant l 'expiration de ce 
nouveau délai ; qu ' i l en résul te qu ' i l est sous ce rapport à l 'abri 
de toute critique ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . B A V E T , substitut du procu
reur du r o i , et de son avis, recevant l'opposition de la société des 
Charbonnages belges à l 'exécution du jugement arbitral du 5 mars 
1 8 5 5 , la déclare non fondée et l'en débou le . » (Du 2 février 
1 8 5 6 . ) 

r - g W f n 

T R I B U N A L CIVIL DE M A R C H E . 
P r é s i d e n c e d e 91. M e r s c l i . 

SÛRETÉS PROMISES. D É F A U T . PROMESSE D ' H Y P O T H È Q U E . 

INEXÉCUTION. — JUGEMENT. 

Si le débiteur manque ci fournir les sûretés promises par le contrat, 
le créancier qui réclame le paiement de la dette ne peut point, en 
même temps, demander que les sûretés promises lui soient four
nies. 

La suppression de l'hypothèque judiciaire par les auteurs de la loi 
du 10 décembre 1851 a pour effet de ne plus permettre au juge 
d'assurer l'exécution d'une promesse de dation d'hypothèque en 
ordonnant que, sur le refus du débiteur de constituer hypothèque 
par acte notarié, le jugement tiendra lieu de contrat. Le juge 
doit se borner à prononcer la résolution du contrat et condamner 
le débiteur au paiement immédiat de la créance. 

(MARTIAL r.. LOBET.) 

JUGEMENT. — » Atiendu que, les défendeurs , époux Lobet. 
n'ayant pas consti tué avoué , i l a été donné défaut contre eux à 
l'audience du 1 7 courant; 

o Attendu qu ' i l a été posé en fait, dans l'exploit in t roduct i l 
d'instance, que les défendeurs n'ont payé aucune partie des in té 
rê ts de la somme de 2 0 7 fr . 4 3 c., leur prê tée par le demandeur 
suivant acte reçu par Daycneux, notaire à Durbuy , le 2 4 avr i l 
1 8 4 7 et qu'ils sont en retard de fournir les sûretés hypothécai re? 
qu'ils avaient promises par ce même acte ; 

« Attendu qu'en cet état la demande de paiement des in térê ts 
et du remboursement du capital et des frais d'acte avancés par le 
demandeur est suffisamment justifiée ; 

« Attendu qu ' i l constc de l'acte p ré rappe lé que les époux 
Lobet se sont obligés solidairement ; 

« Attendu que, l 'hypothèque judiciaire é tant s u p p r i m é e , i l est 
évident qu'un jugement ne peut, à l'cflcl de conférer un droi t hy
pothéca i re , ordonner l 'exécution d'une promesse de dation d'hy
po thèque , et tenir ainsi lieu d'un acte d 'hypothèque [convention
nelle ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le demandeur concluant au rem
boursement du p rê t et, partant, à la résolution du contrat serait 
non fondé à exiger qu'on lu i fournî t , pour assurer l 'exécution du 
jugement, la garantie hypothécaire qui ne l u i avait été promise 
qu'en vue de l'existence et du maintien dudit contrat; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant sur le profit du défaut 
donné à l'audience du 1 7 courant, au besoin donnant de nouveau 
défaut contre les défendeurs , les condamne solidairement à payer 
au demandeur: 1 ° la somme de 2 0 7 f r . 4 5 c. pour remboursemenl 
en principal du prêt dont s'agit; 2 ° les in térê ts de cette somme 
principale au taux de 5 p . c. l 'an, depuis le 2 1 avr i l 1 8 4 7 jusqu'au 
1 0 février 1 8 5 5 , date de la demande; 3 ° les intérêts du retard 
tant sur le principal que sur tous intérêts échus à cette date du 
1 0 févr ie r ; 4 ° la somme de 1 5 fr . pour frais d'acte avancés par 
le demandeur et les in térê ts du re tard ; ordonne, quant à ce. 
l 'exécution provisoire du présen t jugement nonobstant opposition 
ou appel et sans caution ; condamne les défendeurs solidairement 
aux dépens ; déclare le demandeur non fondé dans le surplus de 
ses conclusions. » (Du 2 4 février 1 8 5 5 . — Plaid. M C MERSCH.) 
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— s-'jL J[]"î>'"i r 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . L c f è v r c . 

V E N T E . — GRAINS. — USAGE. — FORCE MAJEURE. — MOTIFS. 

Dans l'usage de la place de Riga, pour le commerce des grains, le 
vendeur, sous clause franco à bord, se charge d'affréter le na
vire destiné à apporter ces grains à l'acheteur. Rés . en appel. 

Lorsque le vendeur s'est obligé à louer un navire destiné à 
transporter la denrée vendue, la force majeure empêchant celle 
obligation de s'accomplir autorise l'acheteur à résilier le con
trat. 

Pareille clause déroge aux principes généraux en matière de vente 
au poids et ci la mesure concernant la délivrance. 

Le juge qui déclare prouvé le contraire de faits dont la preuve est 
offerte par l'une des parties, n'est pas obligé de motiver autrement 
le rejet de la demande d'admission à preuve. 

(REIMERS C. LYNEN.) 

En d é c e m b r e 1853 et en j a n v i e r 1854, Re imers , n é g o 
ciant à Riga , v e n d à L y n e n cent lasts de f r o m e n t K u b a n k a , 
l iv rab les au p r i n t e m p s 1 8 5 4 , à la descente des barques 
d u B é l o , au p r i x de 719 f r . 57 c. pa r last , su ivant l'usage 
de la place, payables 25 p . c. d'avance p o u r les c inquan te 
premiers lasts vendus , 15 p . c. d'avance p o u r les c inquante 
autres et le reste à t ro is mois de la remise d u connaissement 
et de la f ac tu re . 

Le 13 m a i 1854 , Reimers somme L y n e n de p r end re l i 
vraison à Riga . 

Le 15 m a i 1 8 5 4 , L y n e n r é p o n d par exp lo i t que la m a r 
chandise deva i t ê l r e l i v r é e franco à bord et sur des navi res 
aff ré tés par R e i m e r s , et q u ' à raison de l ' a r r i v é e t a r d i v e des 
barques, la l i v r a i s o n ne p o u r r a i t ê t r e faite q u ' à une é p o q u e 
où la sortie des navires ne serait p lus possible, à ra ison d u 
b locus ; que l ' i m p o s s i b i l i t é d ' e x é c u t e r le con t ra t devai t ê t r e 
a t t r i b u é e à Reimers et aux é v é n e m e n t s , et que les c o n s é 
quences r e t o m b a i e n t d è s lors sur le vendeur . 

Reimers assigne L y n e n devant le t r i b u n a l de commerce 
de Bruxe l l es , aux fins de se v o i r condamner à p r end re l i 
vraison . 

Un j u g e m e n t , d u 17 j u i l l e t 1 8 5 4 , accueil le cette de
mande. 

Appe l par L y n e n devant la cour de Bruxe l l e s . 

ARRÊT. — M At lcndu que les parties sont en aveu, qu'au mois 
de décembre 1855, l ' intime a vendu aux appelants 50 lasts, 
chacun de 16 chcUvcrts du poids de 13 1/2 froment Kubanka, 
livrables à Riga au printemps de l 'année 185! , à l 'arr ivée des 
barques du Bélo, au prix de 719 fr . 57 cenl. et 0/7" de centime, 
par last de 10 cbclwerls, rendu franco à bo rd , droit du Snnd et 
imites non compris, suivant les usages de la place, payables 
1/1 d'avance et le restant à la remise de la facture et du con
naissement à Irois mois de date; 

« Qu'elles sont également en aveu qu'au mois de janvier 
1851, l ' int imé a vendu aux appelants 50 autres lasts froment 
Ivubanka du poids de 13 1/2, livrables à Riga au printemps de 
l 'année 1854, à l ' a r r ivée des barques du Bélo, au même prix que 
les 50 premiers lasts , franco à bord , nattes et droits de Sund non 
compris, payables 15 p . c. d'avance, et bonification d ' in térê ts 
sur 18 1/3 p. c. jusqu ' à l ' expédi t ion ; 

« Attendu qu ' i l étai t également convenu entre les parties, 
que l ' int imé compterait en sus 2 p . c. ducroire pour l'avance, 
et que par contre les appelants n'auraient ni frais, ni risques jus
qu 'à embarcation ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu par les parties, que ces marchés 
ont été conclus par l ' in termédia i re du sieur G. Strohn , agent 
avoué de l ' in t imé à Anvers; 

Attendu qu ' i l résul te des documents produits au procès et 
notamment d'une lettre datée d'Anvers, le 28 décembre 1855, 
adressée aux appelants par G. Strohn p r é n o m m é , ainsi que d'une 
autre lettre datée de Riga, le 27 avr i l 1854, adressée aux appe
lants par l ' in t ime, que l ' in t imé s'est chargé d'affréter un navire à 
Riga pour le transport à destination de ces 100 lasts de froment 
pour le compte des appelants; 

« Que cela est p rouvé non-seulement par le texte de ces lettres, 
mais encore par l ' aperçu de compte qui est jo in t à celle du 28 d é 
cembre 1855, et par le compte que les parties reconnaissent avoir 

été remis aux appelants par G. Strohn, le 20 décembre 1853, 
lorsque celui-ci leur a offert en vente le froment dont i l s'agit au 
p rocès , dans lesquels comptes l'agent de l ' int imé fait figurer le 
montant du fret du navi re , que ce dernier se chargeait de louer 
à Riga pour le t ransport , le cas échéan t , des marchandises 
offertes en vente; 

« Attendu que l'obligation contractée par l ' int imé d'affréter 
un navire, est d'ailleurs conforme aux usages que l ' in t imé a re
connu exister entre la place de Riga et celle d 'Anvers, pour le 
commerce des céréales , par le_s documents qu ' i l a produits au 
procès ; 

« Attendu que l ' int imé a fait savoir aux appelants, le 10 mai 
dernier , par son agent G. Strohn, que les barques du Bélo 
é ta ient a r r ivées avec le froment qui leur était des t iné , mais qu ' i l 
se trouvait dans l ' impossibil i té d'affréter un navire, événement 
qu ' i l avait p r é v u par sa lettre préci tée du 29 avr i l 1854; 

« Attendu que les appelants n'ont pas contesté l ' impossibilité 
d'un pareil a f f rè tement , qui est d'ailleurs confirmé par le blocus 
du port de Riga, à part i r du 17 avr i l p récéden t , par les flottes 
anglaise et f rançaise ; 

J Attendu qu ' i l s'en suit que l ' int imé a m a n q u é , par suite de 
force majeure non précédée d'une fause commise par les appe
lants, de faire la dél ivrance du froment par lu i vendu aux appe
lants à l 'époque convenue entre eux, c 'est-à-dire à l 'arr ivée à 
Riga des barques du Bélo au printemps de 1851; 

« Attendu dès lors que les appelants, qui avaient dest iné la 
marchandise achetée au commerce, sont fondés à demander la 
résolut ion des marchés ci-dessus r a p p e l é s ; 

a Attendu que , comme conséquence de cette r é so lu t ion , les 
appelants demandent la restitution des sommes par eux payées , 
à titre d'avance, sur le prix du froment à l i v re r , avec les in térê ts 
à par t i r du jour de la demande, et que l ' intimé reconnaî t dans ses 
conclusions prises à l'audience du 10 février 1855, que cette 
partie du prix l u i a été payée par les appelants ; qu ' i l y a donc 
lieu d'accueillir ces conclusions; 

» Attendu que les appelants et l ' intime sont négocian ts ; 
« Par ces motifs , la Cour met le jugement dont i l est appel 

au n é a n t ; é m e n d a n t , déclare l ' int imé non fondé en sa demande; 
« Statuant sur la demande reconventionnelle des appelants, 

déclare résolus les marchés s u s m e n t i o n n é s , d 'après lesquels l ' i n 
timé devait l iv re r aux appelants à Riga, franco à bord, au p r in 
temps de 1854, à l ' a r r ivée des barques du Bélo, 100 lasts fro
ment Kubanka; en conséquence , condamne l ' int imé par corps à 
restituer aux appelants la somme de 14,381 fr . 82 cent., avancée 
par les appelants à l ' i n t i m é , sur le pr ix du froment à l iv re r 
avec les in térê ts de cette somme à part i r de la demande qu'ils en 
ont faite en justice. » (Du 2 mars 1855.) 

Reimers s'est p o u r v u en cassation p r é s e n t a n t t r o i s 
moyens que l ' a r r ê t fa i t suffisamment c o n n a î t r e . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, fondé sur la 
violation des art . 1010, 1050, 1 2 0 1 , 1582, 1003, 1006, 1008 
et 1009 du code c i v i l , en ce que l 'ar rê t a t taqué décide que les 
acheteurs, même en l'absence d'une stipulation formelle, sont 
par l'usage, qui existe entre Anvers et Riga, affranchis de l ' ob l i 
gation d'affréter le navire nécessaire au transport, que ce soin 
incombe au vendeur et que l 'empêchement même par force 
majeure de faire le nolissement aurait pour effet de résil ier la 
vente : 

« Attendu que les différentes dispositions invoquées à l'appui 
de ce moyen, énoncent les principes généraux en mat iè re de 
vente, et tracent spécialement les règles relatives à la dél ivrance 
des choses vendues; que ces règles applicables aux cas ordinaires 
et en l'absence de toute volonté contraire des parties, cessent de 
l 'être lorsque celles-ci y ont dérogé d'une man iè re non équivoque 
par leurs conventions expresses ou tacites; 

« Attendu que, dans l ' espèce , l ' a r rê t a t t aqué constate en fait 
qu ' i l s'agit d'une vente de 100 lasts de froment faites au poids 
et à la mesure, livrables franco à bord à Riga, au printemps de 
1854; qu ' i l étai t convenu entre les parties que les acheteurs 
n'auraient ni frais, ni risques ju squ ' à l 'embarquement, et que le 
vendeur s 'étai t chargé d'affréter un navire pour le transport à 
destination de cette marchandise; 

« Attendu que rembarquement et par suite la dél ivrance de 
ce froment n'ayant pu avoir lieu à l 'époque convenue, à cause 
des événements de force majeure nés de l 'état de guerre, et le 
marché n'ayant pu ainsi recevoir son complément et son exécu-
cution conformément à la volonté conventionnelle des parties, 
la cour d'appel a pu déclarer résolues leurs obligations respec
tives sans contrevenir à aucune des dispositions des articles p r é 
cités ; 

o Sur le deuxième moyen, t i ré de la violation des art . 91 et 92 
du code de commerce, des art . 1984, 1985, 1998, 1134, 1185 et 



•118-4 du code c i v i l , en ce qu'aux termes de l ' a r rê t a t t a q u é , dans 
l 'hypothèse d'ailleurs toute gratui te , que le demandeur se serait 
engagé à noliser un navire pour compte des d é f e n d e u r s , et qu ' i l 
aurait été empêché par force majeure de tenir cet engagement, 
ces derniers seraient dégagés de l'obligation de solder les mar
chandises achetées par le demandeur, leur commissionnaire ; 

« Attendu qu ' i l est souverainement reconnu, par l ' a r rê t atta
q u é , que la convention intervenue entre parties constitue un 
m a r c h é , une vente et non un contrat de mandat ou de commis
s ion, qu 'à cet égard les termes clairs et précis de l ' a r rê t ne per
mettent aucun doute, que le moyen manque donc de hase; 

« Sur le t rois ième moyen, t i ré de la violation des art . 1 5 8 0 , 
1 5 5 0 et 1 3 1 5 , en ce que l 'ar rê t a t taqué déclare que le demandeur 
est en aveu que les ventes dont i l s'agit auraient été conclues par 
l ' in te rmédia i re dn sieur Strohn que celui-ci aurait eu le pouvoir 
de contracter pour Reimers, l'obligation d'affréter un navire à 
Riga au printemps de l 'année 1 8 8 4 , tandis qu'aucune pièce ver
sée au procès ne constate que cet aveu aurait réel lement existé : 

« Attendu que la cour d'appel, faisant é ta t de tous les é léments 
du débat et notamment des lettres produites et des explications 
fournies, constate qu ' i l est reconnu que les parties et les marchés 
dont i l s'agit ont été conclus par l ' in te rmédia i re de G. Strohn, 
agent avoue de Reimers à Anvers, et qu ' i l résul te aussi bien 
d'une lettre écri te par Reimers lu i -même que d'une autre émanée 
de Strohn que l ' intimé (demandeur actuel) s'est chargé d'affréter 
un navire à Riga pour le transport à destination de Ï 0 0 lasts de 
froment pour le compte des frères Lynen ; 

« Attendu que la cour d'appel a pu d'autant plus se l ivrer à 
celte appréc ia t ion des faits qui entrait dans ses attributions sou
veraines, et en faire la base de sa décision, qu'elle était appelée à 
prononcer en mat ière commerciale où tous les genres de preuve , 
celle par témoins et même les simples p résompt ions , sont égale
ment admissibles ; 

« Que le t roisième moyen est donc encore non fondé ; 
« Sur le qua t r i ème moyen, t i ré de la violation des art. 7 de la 

loi du 2 0 avr i l 1 8 1 0 , et 14-1 du code de p r o c é d u r e civile en ce 
que l 'ar rê t dénoncé ne contient aucun motif pour écar ter la preuve 
des faits que l ' int imé avait offerte', pour repousser la qual i té en 
laquelle i l avait t r a i t é : 

« Attendu que. la preuve subsidiairement offerte par Reimers 
tendait exclusivement à établir que, dans l'usage du commerce 
de Riga et d'Anvers, la clause franco à bord est toujours entendue 
en ce sens que le vendeur n'est pas obligé à autre chose qu 'à 
l iv re r sa marchandise à bord du navire qui lui est p résen té 
par l'acheteur cl que, dans l 'espèce, Reimers avait été en mesure 
de satisfaire à cette obligation ; 

« Attendu que la cour d'appel ayant expressément constaté 
que Reimers s 'était chargé d'affréter un navire à Riga pour le 
transport de la marchandise et que cette obligation est d'ailleurs 
conforme aux usages que lu i même a reconnu exister entre Riga et 
Anvers pour le commerce des céréales, ne devait et ne pouvait 
admettre une preuve devenue ainsi sans objet et dont le rejet se 
trouvait dès lors pleinement justifié ; 

« Attendu que la même cour, en caractér isant la convention 
intervenue entre parties, en y voyant un marché et en la qua
lifiant de vente et d'achat, a nécessairement repoussé la suppo
sition que Reimers n'aurait agi que comme simple commission
naire et a suffisamment motivé sa dé te rmina t ion à cet égard ; 

<> Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . » (Du 1 0 mai 
1 8 5 6 . — Plaid. M M C » Oivrs, NEISSEN , DOLEZ c l O U L I F PÈHU.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C o r b i s l e r 

d e I M c a u l l s a r t . 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — ENTREPRISE DE CONSTRUCTION. 

CHEMIN DE FER. — T R A V A U X . — FOURNITURE. 

Est de la compétence des tribunaux consulaires, l'action en paie
ment de travaux extraordinaires dirigée par Vent repreneur de 
la construction d'un chemin de fer contre la société concession
naire du chemin et de l'exploitation. 

(SQUILBIN C. LA SOCIÉTÉ DU CI1EMJN DE FER DE TUBNUOUT.) 

S q u i l b i n , en t r ep reneur de t r a v a u x pub l i e s , avai t sou
m i s s i o n n é la cons t ruc t ion d u c h e m i n de fer c o n c é d é de 
ï u r n h o u t . 

I I .assigna la compagnie concessionnaire devan t le t r i b u 
na l de commerce de B r u x e l l e s , en pa iement d 'une somme 
de 8 0 , 0 0 0 f r . e n v i r o n , d u che f de t r a v a u x e x é c u t é s , f o u r 
n i t u r e s faites et i n d e m n i t é s promises en dehors des p r é v i 
sions de son contrat." 

La compagnie excipa d ' i n c o m p é t e n c e des t r i b u n a u x con
su la i res , soutenant que la p l u p a r t des chefs f o r m a n t la 
r é c l a m a t i o n de S q u i l b i n avaient p o u r base le pa iement de 
j o u r n é e s d ' o u v r i e r , ce q u i cons t i tua i t u n louage de ser
vices p u r e m e n t c i v i l . 

Cette except ion f u t accuei l l ie par le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d ' incompétence : 
i A (tendu que la demande a pour objet des jou rnées d'ou

vriers et travaux pour la construction du chemin de fer de T n r n -
hout ; 

« Attendu qu ' i l s'agit donc de louage de services qui est réglé 
par le code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que, d 'après une loi spéciale , les 
sociétés de chemin de fer soient commerciales à raison des trans
ports qu'elles opèren t ; ce ne peut ê t re alors que l'objet de la de
mande est, en lu i -même, de nature purement c iv i le ; 

i Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare incompéten t . » (Du 
1 0 décembre 1 8 5 5 . ) 

A p p e l par S q u i l b i n . 

A U R É Ï . — « Attendu qu ' i l est constant, et on ne le conteste 
pas, que le demandeur, comme entrepreneur de travaux et par 
les actes el prestations qu ' i l pratique habituellement, afférents à 
son é la l , est c o m m e r ç a n t ; 

« Attendu que la partie défenderesse , par l'objet même do sou 
entreprise, qui est l 'é tabl issement et l 'exploitation du chemin de 
fer de Turnhout , est commerçan te éga lement , caractère qui 
prend naissance pour la société cons t i tuée , sans qu ' i l soit néces
saire que la destination de l'entreprise opère encore sur tous les 
faits dont clic est susceptible; 

» Attendu que la réclamation de Squilbin, telle qu'elle est l i 
bel lée , est commerciale, par la raison que les différents articles 
dont elle se compose sont, dans son chef et vis-à-vis de la défen
deresse, un ensemble de fournitures et de prestations d'ouvrages, 
de l 'état professionnel, comme négociant , dudi t Squi lbin, avec 
une indemni té supplémenta i re que devrait p r é t e n d u m e n t la so
ciété ; 

« Que ces prestations se lient et s'appliquent directement à 
l 'opérat ion ou entreprise qui range la partie adverse dans la caté
gorie des commerçan t s , et que c'est à celle-ci, connue telle, que 
ces prestations auraient été faites; 

« Qu'ainsi, les obligations qui peuvent en n a î t r e , quant à la 
défenderesse envers le demandeur, sont commerciales, au double 
point de vue de la qual i té des parties, et des faits et actes objet du 
l i t ige ; 

« Qu' i l ne s'agit donc pas ici de louage d'ouvrage ni des p r in 
cipes qui s'y rapportent; 

« Quant à la compétence : 
« Attendu que c'est ce seul point de compétence qu ' i l faut en 

ce moment appréc ie r , et que la défenderesse est en t i è re dans ses 
dénégations c l moyens de fond ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat généra l CORBISIEII en
tendu et de son avis, inf irme, etc. » (Du 7 mai 1 8 5 0 . — Plaid. 
M M ™ AI.DF.HT PICARD, DKUGMAN.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur celte ques t ion , q u i n'est pas saur-
que lque d i f f i cu l t é , et q u a n t au point de savoir si r e n t r e -
p r e n e u r de t r a v a u x est c o m m e r ç a n t , Conf. : Gand , 14 f é 
v r i e r 185-1 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , p . 554 ) ; — B r u x e l l e s , 

8 m a i 1851 et L i è g e , 28 f é v r i e r 1852 ( I B . , X I , p . 8 2 , et 
t . X I I , p . 1580) ; — D A L L O Z , V ° Acte de commerce, n o s 205 
et su iv . 

Contra : L i è g e , 22 d é c e m b r e 184'J; — B r u x e l l e s , 4 j u i l 
l e t 184G ( B E L G . J U D I C , V I I I , p . 1 8 2 ; V , p . 503) . 

La c o m m e r c i a l i t é de la s o c i é t é d é f e n d e r e s s e ne pouvant 
fa i re dou te , res ta i t l 'ob jec t ion que l 'engagement l u i - m ê m e 
n ' é t a i t pas c o m m e r c i a l . V . sur ce po in t JXOUGUIER, Des tri
bunaux de commerce, p . 1 5 1 ; — PARDESSUS, I , n ° 1 7 ; — 
O R I L L A R D , n " 5 1 2 , et la note i n s é r é e B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

X I , p . 6 4 1 . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . H o c l s . 

COMPENSATION. — CHOSE JUGÉE. — JUGEMENT NON S1GN1FIK. 

Celui qui paie une dette éteinte par compensation peut encore exer
cer postérieurement la créance qu'il n'a point fait compenser. 

11 en est de même de celui qui s'est laissé condamner ait paiement 
d'une dette éteinte de plein droit par la compensation. 

Par conséquent, pareille condamnation ne peut être opposer, par 



celui qui l'a oblciutc, comme exception de chose jugée contre l'ac
tion en paiement de la créance qui eût dû être portée en compen
sation. 

La chose jugée ne peut résulter d'un jugement non signifié et encore 
susceptible d'appel. 

L'autorité de la chose jugée ne peut être attachée qu'au dispositif 
seul, et non à ce qui n'est contenu que dans les considérants. 

(SYNDIC FONTAI.XE-GIICHARD C. SYXDIC VEXEIX ET GIELIS.) 

Demande, par les syndics Fon ta ine -Guicha rd , de sept 
chefs d i f f é r e n t s , d 'une somme de 47,29G f r . — Les d é f e n 
deurs , syndics V e n e i n et Gie l i s , concluent à la non-receva
b i l i t é de la demande . 

Les syndics V e n e i n et Gielis opposent l ' except ion de la 
chose j u g é e , t i r é e de ce que , l o i n que la f a i l l i t e Fonta ine 
fû t c r é a n c i è r e , deux j ugemen t s d u t r i b u n a l c i v i l de Cour -
I r a i , d u 25 d é c e m b r e 1 8 4 5 , condamnaien t F o n t a i n e - G u i 
chard au pa iement de diverses sommes, en acqu i t de b i l l e t s 
souscrits par Fon ta ine à l ' o r d r e de Devacrc et e n d o s s é s pa r 
ce lu i -c i . 

O r , d isa ient les syndics V e n e i n et G ie l i s , si la c r é a n c e en 
v e r t u de l aque l le on ag i t a u j o u r d ' h u i n 'ava i t pas é t é é t e i n t e 
en 1 8 4 5 , comment c o m p r e n d r e que Fon ta ine -Guichard , 
c r é a n c i e r de 2 8 , 8 4 0 f r . , en m ê m e temps que d é b i t e u r de 
8 ,900 f r . se fû t l a i s s é condamner au pa iement de cette 
d e r n i è r e somme au l i e u d 'opposer la compensat ion? 

Les jugements du 23 d é c e m b r e 1843 ava ien tdonc i m p l i 
c i tement d é c i d é , d i s a i t - o n , que la compensat ion n 'avai t pas 
eu l i e u ; par c o n s é q u e n t que la c r é a n c e de 2 8 , 8 4 0 f r . avai t 
déjà cessé d 'exister en 1 8 4 5 . 

L 'except ion de chose j u g é e r é s u l t a i t en second l i e u , d i 
saient les i n t i m é s , de l ' admiss ion de V e n e i n et Gie l i s , comme 
c r é a n c i e r s à la f a i l l i t e de Fon ta ine -Gu icha rd , admission 
p r o n o n c é e , le 11 j a n v i e r 1 8 4 5 , par le synd ic , à l ' i n t e r v e n 
t i o n d u j uge -commissa i r e . 

Les i n t i m é s fonda ien t , en t r o i s i è m e l i e u , l ' except ion de 
chose j u g é e sur u n j u g e m e n t d u 17 m a i 1 8 4 5 , q u i d é c l a 
r a i t non rcccvable l ' a c t ion i n t e n t é e par Fon ta ine -Gu icha rd , 
dé jà f a i l l i , con t re V e n e i n et Gie l i s , p o u r les m ê m e s causes 
ma in tenan t r e p r o d u i t e s , ac t ion dans laque l le le syndic 
Fo in t a ine -Gu icha rd , a s s i g n é en i n t e r v e n t i o n f o r c é e , avai t 
d é c l a r é n ' a v o i r aucune demande à é d i e t e r con t re V e n e i n 
et Gie l i s , et avai t conc lu à sa mise hors de cause. 

En d e r n i e r l i e u , i l s opposaient encore l 'except ion de 
chose j u g é e r é s u l t a n t de la co l loca t ion p r o n o n c é e au p r o f i t 
de V e n e i n et Gie l i s , et ma in t enue m a l g r é l ' oppos i t ion de 
Fon ta ine , q u i s ' é t a i t d c j à , l o r s de celte c o l l o c a t i o n , p r é t e n d u 
c r é a n c i e r au l i eu de d é b i t e u r . 

ARRÊT. — « En ce qui touche les six premiers chefs de la de
mande : 

« Attendu qu ' i l est de principe el de jurisprudence que l'auto-
rilé de la chose jugée n'a lieu qu 'à l 'égard de ce qui a été décidé 
par un jugement en dernier ressort, non susceptible d 'ê t re r é 
formé ; 

. i Attendu que, dans les instances devant le tr ibunal de com
merce de Courtrai , sur lesquelles sont intervenus les deux juge
ments du 25 décembre 1845, i l s'agissait uniquement du paiement 
de quatre billets à ordre, souscrits par Fontaine-Guichard; que 
les condamnations prononcées à ce sujet n'ont pu emporter impl i 
eitement l 'extinction, par voie de compensation, des créances 
ment ionnées aux six premiers chefs ci-dessus, non-seulement par 
ce que les dettes respectives n 'é taient pas également liquides et 
exigibles (art. 1291 du code c iv i l ) , mais encore par ce que, en les 
supposant telles, le paiement d'une dette éteinte de droi t par 
compensation, et partant la condamnation encourue à cet égard , 
n 'empêche point d'exercer pos té r ieurement la créance qu'on n'a 
point fait compenser (art. 1299 du morue code); 

« Que, quant au jugement rendu par le même tr ibunal , le 
17 mai 1845, sur l'action in ten tée par Fontaine-Guichard, lors 
en faillite, à raison de tout ou partie des six premiers chefs de la 
demande actuelle: d'une part, ce jugement n'est point produit en 
forme probante et les in t imés ne méconnaissent point qu ' i l n'a 
jamais été signifié, signification nécessaire pour faire courir le dé
lai d'appel durant lequel le jugement n'a pu obtenir force de 
chose j u g é e ; d'autre part, le dispositif invoqué par les in t imés se 
borne à déclarer Fontaine-Guichard non rcccvable dans son ac
tion contre Venein et Gielis comme dans sa demande en interven
tion forcée contre le syndic de sa faillite, sans s'occuper de 
l'existence de la créance e l le -même, tandis que la défense du 

syndic, à supposer qu'elle soit comprise dans le dispositif, 
consistant à dire qu ' i l n'a aucune action à dicter contre Venein 
et Gielis, ne saurait impliquer la renonciation aux actions que la 
faillite jugerait convenable d'intenter plus tard, semblable renon
ciation dans la circonstance où elle se serait produite, ne devant 
pas ê t re p r é s u m é e et n ' é t a n t pas de nature à devoir lier la 
masse ; 

« Que le jugement émané du tribunal de p remiè re instance de 
Courtrai , le 14 août 1845, sur l 'ordre et la distr ibution du pr ix 
des immeubles vendus à charge de Fontaine-Guichard, n'a nulle
ment s ta tué n i pu statuer à l 'égard de ce qui fait l'objet de la 
p résen te instance, par la raison que Fontaine-Guichard, bien loin 
de l'en avoir saisi, avait décliné au contraire la compétence du 
juge civi l demandant que toute collocation fût refusée à Venein 
et Gielis j u squ ' à la décision d e l à cause devant la jur id ic t ion com
merciale, le syndic de Fontaine-Guichard, de son coté , se rap
portant à justice, et que le jugement déclarant Fontaine-Guichard 
non rcccvable n i fondé dans cette demande, s'est contente de 
maintenir la collocalion faite au profit de Venein et Gielis, du 
chef de la créance pour laquelle ils avaient été admis au passif 
de la fa i l l i te ; 

« Qu ' i l suit de ce qui précède que l'exception de chose j u g é e , 
dédui te des divers jugements visés ci-dessus, en ce qui regarde 
les six premiers articles, est mal fondée ; 

« Attendu que les int imés p ré t enden t à tort que l'action du 
syndic de la faillite Fontaine-Guichard est repoussée par l'admis
sion pure et simple de Venein et Gielis comme créanciers à la 
masse dudit f a i l l i , celte admission ne pouvant engendrer une 
forclusion, non écri te dans la l o i , moins encore une exception de 
chose j u g é e , à l 'égard des cont re-pré tent ions que la masse aurait 
contre le créancier admis et dont i l n'appert même pas qu ' i l ait été 
question lors de la vérification des créances ; 

« Sur le sept ième chef de la demande relatif aux espèces re
mises à Venein et Gielis, par suite de l 'expropriation de la cam
pagne : 

« Attendu que ces espèces ayant été touchées en suite d'une 
collocalion maintenue par le jugement du 14 août 1845, devenu 
définitif entre parties, collocation basée sur l ' inscription hypo thé 
caire, prise en vertu des deux jugements, également définitifs, 
du 25 décembre 1845, i l en résul te que l'encaissement des espèces 
dont i l s'agit se trouve doublement protégé par l 'autori té de la 
chose jugée découlant des p réd i t s jugements; 

« Attendu que le syndic appelant, sans dénier les effets acquis 
auxdits jugements, soutient néanmoins que, du moment où i l 
serait résul té des premiers chefs de la demande que Venein et 
Gielis, à l 'époque de la c lôture de l 'ordre, n 'é ta ient pas créanciers 
mais déb i teurs de Fontaine-Guichard, la somme reçue devrait 
ê t r e res t i tuée , sans qu ' i l établisse à quel autre titre cette rest i tu
tion éventuel le devrait s ' o p é r e r ; que cette conclusion, en tant 
qu'elle ne va pas à rencontre de la chose j u g é e , n'est à cons idérer 
hic cl nunc que comme une rése rve de sa part, à faire valoir 
comme de conseil, après décision sur les autres points qui le p ré 
cèden t ; 

o Quanta la demande des int imés de rejeter la pré tent ion du 
syndic Fontaine-Guichard comme dénuée de toute probabi l i té 
et de toute apparence de fondement : 

a Attendu que, dans l 'état actuel de la cause, les parties ne 
s 'é tant point encore rencon t rées sur les divers articles de l'exploit 
in t roducl i f d'instance, i l serait p r é m a t u r é de vouloir appréc ie r 
dès à p résen t le fond du déba t , dont le résul ta t , en cas de déné
gation, doit dépend re des mér i tes de la preuve à sub.'iiinistrcr 
devant le juge qui sera saisi, à toutes fins, de la contestation; 

« Attendu, pour ce qui concerne les 8 e et 9 e chefs de la 
demande, comprenant les in térê ts des autres sommes p r é t e n d u e s , 
que les deux parties sont d'accord pour admettre que ces in té rê t s 
doivent suivre le sort des capitaux, dont ils sont des accessoires ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat général DON.NY, met l'appellation et ce dont appel à n é a n t ; 
statuant à nouveau déclare les int imés non reccvables n i fondés 
dans leurs exceptions de forclusion et de chose jugée , à l 'égard de 
tous les chefs de la demande autres que les 7 e et 9 e , sur lesquels 
ladite exception de chose jugée est admise, sauf au syndic appe
lant à faire usage, quant à ces derniers chefs, de la réserve p ré -
r a p p e l é e ; ordonne aux int imés de contester à toutes fins devant le 
tr ibunal de commerce de Bruges, auquel la cause et les parties 
sont renvoyées ; ordonne la restitution de l'amende ; condamne 
les in t imés aux dépens des deux instances. » (Du 14 mars 4850. 
Plaid. METDEPENNINGE.N, R O L I N . ) 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P c l i t s - C a r m e s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 

BRUXELLES.—IMP. DE F. VANDERSLAGIJMOtEX, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
• • fiTnip-

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

ART DE GUÉRIR. — LÉGISLATION FRANÇAISE. — ABROGATION. 

REMÈDE SECRET. — V E N T E . 

Les lois françaises relatives à la police médicale et aux diverses 
branches de l'art de guérir ont été abrogées en Belgique;en consé
quence, les tribunaux ne peuvent plus appliquer les dispositions 
des lois du 21 germinal an XI et du 19 pluviôse an XIII ré
pressives de l'annonce, de la mise en vente et du débit des r e m è 
des secrets. 

Aucune disposition de la loi du 12 mars 1818 ne défend aux 
pharmaciens ou autres personnes autorisées « exercer l'art de 
guérir, de vendre des remèdes secrets. 

Toutefois le pharmacien qui vend, comme remède sccrcl, des com
positions pharmaceutiques qui n'ont pas été composées par lui-
même ou sous sa surveillance, suivant la véri table formule de 
l ' inventeur, contrevient à l'art. 21 de la loi du 12 mars 1818 
et doit être puni des peines comminées par cet article. Il est cou
pable, dans ce cas, d'avoir donné une préparation pour une 
autre. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BRUNIN LADINIAU.) 

JUGEMENT.— u V u la p rocédure à charge de Jean-Ncpomucène-
Adolphe Brun in , pharmacien, etc., p r évenu d'avoir, dans le cou
rant de ju i l le t 1853, à Bruxelles, annoncé , exposé en vente ou 
débi té 1" des dragées du docteur Franck; 2° des bols d'Arménie du 
docteur Albert; 5 ° de l'eau astringente; 4° des pilules indiennes; 
5° des pilules stomachiques ; 6" l'iodurc d'amidon du docteur Que-
neville, indiquées comme remèdes secrets dans une liste annexée 
à la lettre d'envoi de la commission médicale de Bruxelles, en 
date du 2 ju i l l e t 1853; 

« En ce qui concerne la prévent ion 1° à l 'égard des pilules du 
docteur Franck; 2" des bols d 'Arménie du docteur Albe r t ; 5 » de 
l'eau astringente; 4° des pilules indiennes; et 5" des pilules sto
machiques : 

« Attendu que la composition des 1 e r , 2"1 et 3 e desdits r emèdes 
se trouve décr i te dans Dorvault , en son officine ou réper to i re gé
néral de pharmacie pratique, aux pages 279, 174 et 547, édition 
de Paris, 1 8 4 1 ; celle du 4 e dans le Nouveau traité de pharmacie 
théorique et pratique de C. E. Soubeiran, Paris, 1836, t . I e r , 
p . 303 ; enfin celle du 5° dans Vi rey , en son Traité de pharmacie 
théorique et pratique, p . 390, éd i t . de Paris; 

« Qu'en outre les 3 e et 4 e r emèdes ont déjà été reconnus 
comme non secrets par diverses décisions judiciaires et notam
ment, quant au 2 ° , par un a r r ê t de la cour d'appel de Bruxelles, 
en date du 17 ju i l l e t 1847, et un jugement de ce t r ibunal , en 
date du 8 août 1840, et, quant au i", également par le susdit j u 
gement: 

« Qu'enfin, pour ce qu i regarde les pilules indiennes, elles ne 
sont pas même ment ionnées dans la liste des remèdes secrets ap
prouvée par la commission médicale de Bruxelles, dans sa séance 
du 2 4 j u i n 1883, jointe au dossier; 

« En ce qui concerne l 'iodure d'amidon du docteur Quene-
vil le : 

« Attendu qu ' i l est résu l te des débats que ce médicament est 
composé de substances simples que les pharmaciens sont obligés 
de tenir et qu 'à ce t i tre i l échappe aux prohibitions de la loi du 
21 germinal an X I ; 

« Que, dans cet é ta t de choses, le nom du p r é p a r a t e u r qui se 
trouve sur l 'é t iquette ne saurait donner le caractère de r e m è d e 
sécréta ce méd icamen t , dont le nom, du reste, exprime suffisam

ment la mat iè re ou la composition ; qu'en outre sa composition se 
trouve décr i te dans le journal de pharmacologie publ ié par la 
société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles, 1852, 
p . 253 ; 

« Attendu, dès lors, que les prépara t ions médicales qui font 
l'objet de la p réven t ion ne sauraient constituer des r emèdes 
secrets, puisque, d 'après la définition même qui aurait été adoptée 
par la commission médicale et communiquée à la société des 
pharmaciens de Bruxelles et qui a été admise par plusieurs déci
sions judiciaires, le r e m è d e secret est « toute panacée nouvelle, 
« tout spécifique dest iné à ê t re pris en forme de médicament , 
« dont le nom n'exprimerait pas suffisamment la nature ou la corn-
« position ou bien dont la formule n'aurait pas été publiée ou cn-
« scignée d'une manière catégorique, soit dans la pharmacopée du 
« pays ou les pharmacopées é t r angères , soit dans les ouvrages 
a de médecine ou de pharmacie, ou enfin qui ne serait pas d'une 
« nature telle qu'elle ne soit généralement connue comme existant 
« dans toutes les officines ; » 

» Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie le p révenu des poursui
tes in tentées à sa charge. » (Du 1 e r avr i l 185 i . ) 

A p p e l par le m i n i s t è r e p u b l i c . 
Le 14 a v r i l 1 8 5 5 , a r r ê t don t la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E n'a 

d o n n é que la not ice au t . X I I I , p . 1247 . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résul te des documents qui ont p ré 
cédé, accompagné et suivi la présentat ion de la loi du 12 mars 
1818 sur l'exercice de l 'art de gué r i r , que l ' intention du législa
teur a été de comprendre dans les dispositions de cette l o i , comme 
11 y a compris, en effet, tout ce qu ' i l considérait comme nécessaire 
pour former le corps de la législation sur cette mat iè re et d'abro
ger par conséquent en ce la législation française alors subsis
tante ; 

« Attendu que le fait reproché au p révenu et constaté par le 
procès-verbal de jui l le t 1853, estd'avoir eu dans son officine et 
d'avoir donné 1° les bols d 'Arménie du docteur Albert ; 2° un fla
con d'iodure d'amidon du docteur Queneville; 

« Attendu que les bols d 'Arménie du docteur Albert et le fla
con d'iodure d'amidon du docteur Queneville sont des r emèdes 
composés dont les auteurs ont gardé le secret, et que le p r é v e n u , 
en composant un mélange quelconque et en le donnant pour les 
bols d 'Arménie du docteur Albert et pour de l 'iodure d'amidon 
du docteur Queneville, dont ¡1 n'a pas la recette, a contrevenu à 
l 'art . 4 de l ' instruction du 31 mai 1818, pour les apothicaires; 

« Attendu que les dragées de santé du docteur Franck, l'eau 
astringente, les pilules stomachiques et les pilules indiennes sont 
des drogues dont les formules sont connues ; qu ' i l n'est nullement 
établi que le p r é v e n u n'aurait pas donné les produits des vér i ta 
bles recettes et que, dès lors, aucune disposition pénale n'est ap
plicable à ces faits ; 

« Attendu que l 'ar rê té du 28 avr i l 1821 porte, dans son ar t i 
cle 8 : « I l sera s ta tué par nous, de commun accord avec les Etats 
« géné raux , à l 'égard des peines sur les dispositions contenues 
« dans le p résen t a r r ê t é , ainsi que dans tout ce qui a été précé-
« déminent prescrit par nous concernant la police médicale » ; 

« Attendu que cette promesse a été réalisée par la loi du 
12 ju i l le t 1821 et que la p résen te contravention tombe sous l'ar
ticle 5 de ladite l o i , combiné avec l'article 22 de la loi du 12 mars 
1818; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du min i s tè re 
public, met à néan t le jugement a t taqué , en ce qu ' i l a acqui t té le 
p r é v e n u du chef des bols d 'Arménie du docteur Albert et du fla
con d'iodure d'amidon du docteur Queneville; et, faisant droi t à 
nouveau, déclare Brunin Labiniau en contravention à l 'article 4 
de l ' instruction pour les apothicaires, approuvée par a r r ê t é royal 
du 31 mai 1818, n° 03, pour avoir, en ju i l l e t 1853, d o n n é 
comme bols d 'Arménie du docteur Albert et comme iodurc d 'à -



midon du docteur Quencvillc des médicaments qu ' i l avait p r é p a 
rés d 'après d'autres recettes que celles de l ' inventeur et avoir 
ainsi donné des p répara t ions autres que celles d e m a n d é e s ; et v u 
l'article 4 de ladite instruct ion, les art. 8 de l ' a r rê té du 28 avr i l 
1821 ; S de la loi du 12 ju i l l e t suivant; 22 de la loi du 12 mars 
1818; 55 du code pénal et 194 du code d'instruction criminelle, 
lus à l'audience et conçus comme sui t . . . , condamne ledit Brun in 
à deux amendes, chacune de 200 francs, et aux frais des deux 
instances ; déclare lesdites condamnations exécutables par corps ; 
maintient l'acquittement prononcé par le premier juge du chef 
du surplus de la p réven t ion .» (Du 14 avri l 1855.) 

Cet a r r ê t a é t é d é n o n c é à la censure de la cour de cassa-
l i o n par le p r o c u r e u r g é n é r a l de la cour d 'appel . Son sys
t è m e é t a i t d é v e l o p p é comme sui t dans u n m é m o i r e p r é 
s e n t é à l ' a p p u i du p o u r v o i , p a r M . HYivnEnicK, avocat g é 
n é r a l . 

>< L 'ar rê t du 14 avr i l 1855 est le r é sumé des principes déve
loppés dans un précéden t a r r ê t de la même cour de Bruxelles, du 
<) janvier 1855 ( B E L G . J I D . , X I I I , 51) qui n'a pas été soumis à 
l 'appréciation de la cour régulatr ice par des circonstances par t i 
culières. 

Ce dernier a r r ê t décide quatre points de droit t r è s - impor tan t s 
relatifs à l'exercice de l 'art de guér i r : 

i ° I l consacre l'abrogation de la loi du 21 germinal an X I (arti
cles 52 et 50); 

2° I l proclame comme licite pour tous, l'annonce et la vente de 
tout médicament simple, secret ou connu ; 

5° I l proclame comme licite l'annonce et la vente par le phar
macien de tout r emède composé, même secret, que le pharmacien 
a préparé l u i - m ê m e , et dont i l connaît la vraie recette; 

4° I l applique à la vente par le pharmacien, des remèdes dont 
i l ne connaî t pas la vraie recette, la peine de l'article 22 de la loi 
du 12 mars 1818, combiné avec l 'art. 8 de l 'a r rê té royal du 
28 avri l 1821 et avec l 'art . 5 de la loi du 12 ju i l l e t suivant. 

Comme cet a r r ê t du 0 janvier révèle toute la jurisprudence de 
la cour d'appel, i l ne sera pas inutile d'examiner le mér i t e de ses 
divers arguments. 

PREMIER POINT. — Abrogation de la loi dit 21 germinal an XI 
(art. 52 et 50). 

Cette abrogation a été repoussée par a r rê t s de la cour d'appel 
de Bruxelles, du 20 janvier et du 10 j u i n 1858 ( P A S I C , 1837-
¡ 8 5 8 , p . 158 et suiv.) , du 7 novembre 1840 ( l u . , 1841, p . 171), 
par a r r ê t de la cour de Liège du 19 avr i l 1845. (BELGIQUE J U -
CIAIRE, t . I I I , p . 1594.) 

L'article 44 de la loi du 11 j u i n 1850 sur l'exercice de la méde
cine vé té r ina i re fournit aussi un argument contre celte abroga
tion. 

I l est cependant incontestable qu'elle étai t dans la pensée du 
législateur des Pays-Bas. Mais la manifestation de celte intention 
dans un message, dans le p réambule d'une loi ou dans des ar rê tés 
royaux, ne suffirait pas pour paralyser la force obligatoire d'une 
loi an t é r i eu re . L'annonce et la vente de remèdes secrets é tant i n 
terdites en Belgique par la législation française, cette législation 
doit rester en vigueur aussi longtemps qu'elle n'est pas abrogée 
par un texte de l o i . La législation de 1818-1821 n'abroge pas 
expressément la loi de l'an X I ; dès lors, elle doit ê t re appl iquée 
en tant qu'elle prohibe l'annonce et la vente de ces r emèdes , à 
moins que cette prohibit ion ne soit levée par la loi nouvelle ou 
décrétée par cette loi e l le -même. 

C'est parce que nous pensons que celte prohibit ion se trouve 
comprise dans une prohibit ion plus é t endue , consacrée par la 
loi nouvelle, que nous sommes d'avis que la loi de l'an X I ne doit 
plus ê t re invoquée . 

La cour, au contraire, dans son a r rê t du 0 janvier 1855, pro
clame l'abrogation de cette prohibi t ion, qui atteignait l'annonce 
et la vente de tout remède secret, en reconnaissant que la loi nou
velle ne défend que l'annonce et la vente de certains de ces r e m è 
des. Elle le décide ainsi, par le seul motif que, pour les autres 
remèdes secrets, la loi nouvelle, sans en autoriser formellement 
l'annonce ou la vente, n'en prohibe pas expressément l'annonce 
et le débi t . Nous ne pouvons nous ranger à cette opinion. Nous 
n'admettons l'abrogation de la loi de l'an X I que parce que l'an
nonce et la vente de tout remède secret se trouvent implicitement 
interdites par la législation du royaume des Pays-Bas. 

Cette interdiction se rencontre dans les articles 17 et 18 de la 
loi du 12 mars 1818. 

Aux termes de l 'art . 18, aucune personne non qualifiée ne peut 
vendre des m é d i c a m e n t s ; car la vente de médicaments constitue 
une des branches de l 'art de guér i r . Celte défense, n'admettant 
aucune distinction entre les remèdes connus et ceux qui sont 
secrets, s'applique par cela même aux uns et aux autres. 

D 'après l 'ar t . 17, les personnes autorisées par la loi ou par le 
gouvernement à déb i te r des remèdes ne peuvent vendre n i offrir 
en vente aucun médicament composé, si ce n'est en se conformant 
aux instructions à é m a n e r à ce sujet. S'il s'agit d'une autorisation 
à obtenir du gouvernement, celui-ci ne l'accordera certainement 
pas avant d'avoir connaissance du remède ; et cette communica
tion enlève au médicament son caractère secret. S'il s'agit d'une 
autorisation dé r ivan t de la l o i , comme pour les pharmaciens, par 
exemple, ceux-ci doivent se soumettre à l ' instruction du 31 mai 
1818 qui les concerne, et qui est intervenue en exécution de la 
loi du 12 mars p r é c é d e n t ; instruction aux termes de laquelle ils 
ne peuvent vendre que des médicaments composés qui figurent 
dans la pharmacopée belgique. L'obligation que leur impose l'ar
ticle 4 de cette instruction, de p r é p a r e r eux-mêmes les r e m è d e s , 
exclut déjà la vente de remèdes secrets, dont un tiers, inventeur, 
connaî t seul la p répa ra t ion . Mais i l y a pins : aux termes de l'ar
ticle 5, les médicaments de l'officine devant ê t re désignés par la 
dénominat ion que leur donne la pharmacopée belgique; i l en 
résul te que le pharmacien ne peut dé ten i r dans son officine que 
les remèdes ment ionnés dans cette pha rmacopée . L'article 8, 
qui exige que les pharmaciens aient toujours dans leur officine 
une pharmacopée belgique, confirme cette opinion. Cette précau
tion n'est, en effet, requise qu'afin de mettre les membres de la 
commission médicale qui visitent l'officine, en exécution de l ' a r t i 
cle 52 du règlement du 51 mai 1818, dans la possibilité de véri
fier à l'instant, et sans déplacement , si la composition des remè
des est régul ière . Or, les remèdes secrets échappent à celte 
vérification, et si l'officine pouvait contenir d'autres remèdes que 
ceux décri ts dans la pharmacopée belgique, le gouvernement, 
pour atteindre le but qu ' i l se proposait dans l 'art . 8, aurait dû 
exiger que le pharmacien eût dans son officine toutes les pharma
copées et même Ions les ouvrages dont i l aurait adopté les pres
criptions dans la composition de ses remèdes . 

L 'a r rê té royal du 28 avr i l 1821 consolide c l complète la théor ie 
que nous venons d'indiquer. Jusqu 'à cette époque , la loi et les 
règ lements ne s 'étaient occupés que de remèdes composés, cet ar
rê té traite également des remèdes simples. Aux termes de l ' a r t i 
cle 2 , les pharmaciens ne peuvent tenir dans leur officine que des 
médicaments simples dont la quali té correspond à celle indiquée 
par la pharmacopée belgique, et des médicaments comjiosés p r é 
parés conformément aux règles prescrites par cette pha rmacopée . 
L'art . 5 reproduit l'obligation de désigner les médicaments que 
renferme l'officine, par les dénominat ions expr imées dans la 
pharmacopée belgique. Conformément à l 'art . G, la commission 
médicale doit faire enlever tous les médicaments non préparés de 
la man iè re requise, ce qui d 'après les dispositions qui p récèden t , 
ne peut s'entendre que de la manière prescrite par la pharmaco
pée belgique. 

I l esta remarquer que la loi du 12 ju i l le t 1821 ne fait que con
firmer et sanctionner les diverses dispositions de l ' a r rê té du 
28 avr i l p récéden t . C'est ainsi, par exemple, que l 'art . 2 de celle 
loi consacre la sanction de l 'art . 0 de l 'a r rê té du 28 avr i l ; or, cet 
art. 0 r é sume en lu i toute l 'économie de cet a r r ê t é , dont i l a pour 
but exclusif d'assurer la stricte exécut ion. Les dispositions de cet 
a r rê té forment donc une partie intégrante de la loi du 12 ju i l le t 
1821. 

De ces considérations résul te la conséquence que les pharma
ciens ne peuvent vendre ni offrir eu vente que des médicaments 
ment ionnés dans la pharmacopée belgique. 

Toutefois, les dispositions que nous venons d'indiquer ne s'ap
pliquent qu'aux prépara t ions officinales. Quant aux p répa ra t ions 
magistrales, les apothicaires peuvent l ivrer toutes celles qui ont 
été prescrites par un médecin . Cette vér i té ressort notamment de 
l 'art . 14 de l 'instruction du 51 mai 1818 pour les médec ins . 

En r é s u m é , le but du législateur de 1818-1821 a été d'obliger 
les pharmaciens de p r é p a r e r les remèdes d'une manière uniforme 
et bien o rdonnée (préambule de la loi du 12 ju i l l e t 1821). A cet 
effet, i l a inst i tué des commissions chargées de visiter les offici
nes. Mais cette surveillance ne peut ê t re efficace, cette uniformité, 
si indispensable à la santé publique, ne peut exister qu'en adop
tant un élément de comparaison invariable et uniforme : une 
pharmacopée officielle. C'est la pharmacopée belgique qui forme, 
selon nous, la base du système de la législation des Pays-Bas. 
Avec cette base, ce système satisfait à toutes les exigences de 
l 'hygiène publique ; i l prohibe l'annonce et la vente de remèdes 
secrets, par cela même qu ' i l défend l'annonce et la vente de tout 
médicament non décr i t dans la pharmacopée belgique. 

DEUXIÈME POINT. — L'annonce et la vente d'un médicament sim
ple, soit secret, soit connu, sont permises à chacun. 

TROISIÈME POINT. — L'annonce et la vente de tout remède com
posé sont permises aux pharmaciens, pourvu qu'ils en connaissent 
la vraie recette et qu'ils le préparent eux-mêmes. 

Les considérat ions qui p récèdent d é m o n t r e n t que nous n'ad-



mettons pas la solution donnée par l 'ar rê t du 6 janvier au 
deux ième et au troisième point de droi t soumis à l 'appréciat ion de 
la cour d'appel. 

Le principe de l ' a r rê t , quant au deux ième point , nous parait 
peu en harmonie avec la disposition de l 'art . 18 de la loi du 
12 mars 1818. 

D 'un autre côté , s ' i l est vrai que l 'art . 17 de celle lot ne traite 
que de médicaments composés, nous avons prouvé que de la com
binaison de la loi du 12 ju i l le t 1821 et de l 'arrêté du 28 avri l p r é 
cédent , résu l te pour le pharmacien la prohibit ion d'avoir dans son 
officine des médicaments simples autres que ceux compris dans la 
nomenclature de la pharmacopée belgique, ce qui exclut la fa
cul té de vendre ou d'offrir en vente des médicaments secrets non 
composés . 

Quant au t rois ième point , nous avons invoqué les articles !» 
et 8 de l ' instruction du 31 mai 1818 pour les apothicaires, les ar
ticles 2 , o et 6 de l 'a r rê té du 28 avr i l 1821, ainsi que les dispo
sitions de la loi du 12 ju i l l e t suivant, pour en induire que la vente 
de tout méd icamen t , par des personnes autorisées à cet effet, n ' é 
tait permise que pour autant que ce médicament fût conforme à 
la pharmacopée belgique. La cour repousse cette argumentation, 
en disant que « ces dispositions n'ont pour but que d'obliger les 
« pharmaciens de p r é p a r e r d'une maniè re uniforme tous les m é -
« dicamenls qui se trouvent dans la pharmacopée officielle. >• 

Cette distinction nous para î t contraire à l'esprit et au texte «le 
la l o i . Le légis lateur , en exigeant celte uniformité dans la p répa 
rat ion des r e m è d e s , a-t-il pu avoir un motif de la vouloir pour 
certains r e m è d e s , non pour tous? Nous ne concevons pas quel 
pourrai t ê t re ce motif. Aussi le sens du préambule de la loi du 
12 ju i l le t 1821 est-il général : le législateur veut obliger les phar
maciens à p r é p a r e r d'une manière uniforme tous les r e m è d e s , sans 
distinction. Le texte de l'article 2 de l 'arrêté du 28 avri l 1821 
est également général : i l défend aux pharmaciens de tenir dans 
leur officine tout médicament non indiqué dans la pharmacopée 
belgique. Le même caractère de général i té se rencontre dans le 
texte des articles S de l'instruction du 51 mai 1818 pour les apo
thicaires, et de l ' a r rê té du 28 avri l 1821 : tous les méd icamen t s , 
sans distinction, qui se trouvent dans l'officine, doivent ê t re i n 
diqués par les dénominat ions de la pharmacopée officielle. 

Si le législateur avait admis la possibilité pour les pharmaciens 
d'avoir dans leur officine des médicaments non ment ionnés dans 
celte pha rmacopée , l ' interdiction de l 'art . 2 se serait-elle produite 
avec son caractère absolu, cl les articles 5 précités n'auraienl-ils 
pas p r é v u la désignation ostensible à donner à des médicaments 
ne figurant pas dans la pharmacopée belgique? 

La cour proclame en principe le droit qu'ont les pharmaciens 
de « vendre tous les médicaments qu'on leur demande, pourvu 
« qu'ils en connaissent la recette; d ro i l qui dér ive de leur d i 
te plôme et qui ne pourrait ê t re l imité par aucune l o i , sans l i m i -
« ter l 'art de gué r i r l u i -même . » 

I l nous semble que le seul droi t qui dér ive , pour les apothicai
res, de leur d ip lôme , est celui de pratiquer leur art conformé
ment aux lois et aux instructions qui en rég lementent l'exercice. 
Le serment qu'ils p r ê t e n t en exécution de l ' instruction du 51 mai 
1818 qui les concerne, leur impose formellement le devoir de 
respecter ces lois et ces règ lements . Si ces dispositions législatives 
et rég lementa i res , en limitant leur d r o i l , l imitent l 'art de guér i r , 
c'est que des considérat ions de l'ordre le plus élevé ont imposé 
celte restriction au législateur, comme l'accomplissement d'un 
devoir impér i eux , en vue de la santé publique. 

D'ailleurs, d 'après l 'arrêt l u i -même , les médicaments compo
sés qui figurent à la pharmacopée belgique ne peuvent ê t re p r é 
parés que conformément à cette pharmacopée . De sorte que, un 
pharmacien eût- i l même découver t un mode de prépara t ion plus 
parfaite, ne pourrai t pas se dépa r t i r des prescriptions officielles. 
Cette défense l imi te év idemment aussi l 'art de g u é r i r ; cependant 
elle existe, et la cour reconnaî t qu'elle est obligatoire pour les 
hommes de l 'ar t . 

En vain l ' a r rê t proclamc-t-il que si la loi de 1818, autorise le 
gouvernement à régler l'exercice du droit des pharmaciens, ce 
n'est pas pour le restreindre, mais pour l'entourer de certaines 
p récau t ions . Ces p récau t ions , en effet, sont par el les-mêmes res
trictives. La faculté de rég lemente r un droit implique la faculté 
d'en subordonner l'exercice à certaines formalités qui restreignent 
nécessa i rement le caractère absolu du droit . Du reste, la cour 
d'appel a el le-même admis que le gouvernement avait le pouvoir 
de restreindre le droi t qu'ont les pharmaciens d'exercer leur art , 
puisqu'elle a reconnu que par l'article & de l ' instruction du 
51 mai 1818, pour les apothicaires, le gouvernement a pu inter
dire à ceux-ci la vente des médicaments qu'ils n'avaient pas pré
parés eux-mêmes. 

L'a r rê t du 6 janvier se fonde enfin sur une dépêche adressée 
par le ministre de l ' in tér ieur à la commission médicale du Bra-

bant, le 23 octobre 1827 (BELGIQUE JUDICIAIRE, V I , p . 782). Cette 
dépêche minis té r ie l le , dont le texte officiel et le but principal 
nous sont inconnus, et qui n'est apparue au procès que comme 
un document dont i l avait été fait usage dans un autre l i t ige, ne 
ne peut pas constituer un acte d ' in te rpré ta t ion législative ayant 
force de l o i . Aussi la commission médicale du Brabant ne se 
croit-elle pas liée par l 'opinion qu 'énonçai t le ministre de l ' inté
r ieur , le 25 octobre 1827. 

Le sys tème consacré par l ' a r rê t du 6 janvier a pour consé
quences de rendre illusoires tout contrôle et toute surveillance de 
l'exercice de la pharmacie. Quel que soit le zèle que mettront les 
commissions médicales dans la visite des officines, afin d'obliger 
les apothicaires à p r é p a r e r les médicaments d 'après les règles de 
l 'art et d'une maniè re uniforme, du moment que le pharmacien 
peut s 'écar ter de la règle uniforme tracée par la pha rmacopée bel
gique, les p répara t ions officinales sont l ivrées à l 'arbitraire et à la 
divergence de la doctrine. Si la commission saisissait un r e m è d e 
qui lui p a r û t suspect, le pharmacien pourrait se borner à dire que 
c'est un médicament nouveau dont i l est l ' inventeur. Comment la 
commission pourrait-elle vérifier si ce remède est p r é p a r é selon 
la vraie recette? 

On nous objecte, à la vé r i t é , que si les apothicaires ne pou
vaient tenir dans leur officine que les médicaments indiqués à la 
pharmacopée belgique, l 'art de guér i r pourrait en é p r o u v e r des 
inconvénien ts , parce que beaucoup de remèdes ne figurent pas 
dans ce recueil. Mais pour obvier à cet inconvénien t , et faire dis
pa ra î t r e celte objection, i l suffit de mettre et d'entretenir la phar
macopée au niveau de la science. C'est notamment dans ce but 
que fut inst i tuée la commission chargée des affaires médicales 
au minis tère de l ' in tér ieur (ar rê té royal du 25 novembre 1810). 
Quelle que soit, du reste, la solution qu'on donne à la question 
des remèdes secrets, on sera contraint de maintenir la pharma
copée officielle à la hauteur de la science, puisqu'aux termes de 
la loi du 12 ju i l le t 1821 , on ne peut obliger les pharmaciens à 
tenir dans leur officine que les médicaments ment ionnés dans 
celle pha rmacopée . Cette observation fournit une nouvelle 
preuve de la vér i té de cette assertion : que la pharmacopée bel
gique forme la base du sys tème de la lo i . 

11 convient de remarquer en terminant, que quoique la loi du 
12 mars 1818 et celle du 12 ju i l le t 1821 ne traitent pas de re
mèdes secrets en les désignant nominativement, ces remèdes n'ont 
pas été perdus de vue lors de la rédaction de ces lois. En effet, 
c'est la commission organisée par l 'ar rê té préci té du 23 novem
bre 18IC qui a élaboré tous les projets de loi relatifs à l'exercice 
de l 'art de gué r i r , comme elle a formulé toutes les instructions 
concernant celle ma t i è r e . Or, l 'article 10 de cet a r r ê t é royal a t t i 
rai t l'attention des membres de cette commission sur les r emèdes 
secrets. S'il en est ainsi, peut-on supposer que le gouvernement et 
la légis lature , qui ont en touré d'une sollicitude si grande tout ce 
qui pouvait exercer une influence fâcheuse sur la santé publique, 
aient négligé de pro léger les citoyens contre le danger qu'offre 
l'emploi de tous les remèdes secrets? Ce danger n'existc-t-i l pas 
lorsque le pharmacien qui les vend les a préparés l u i - m ê m e , aussi 
bien que lorsque cette p répara t ion est l 'œuvre d'un autre apothi
caire? 

QUATRIÈME POINT. — Le pharmacien qui a vendu un médica

ment dont il ne connaît pas la vraie recette, un remède secret, est 
passible de la peine commiiicc par l'art. 22 de la loi du 12 mars 
1818, combiné avec l'art. 8 de l'arrêté royal du 28 avril 1821, et 
l'art. !>' de la loi du 12 juillet 1821. 

C'est la p r e m i è r e fois, à notre connaissance, que ces disposi
tions ont été appl iquées à une vente de cette nature. Déjà à deux 
reprises, la cour de Bruxelles avait r ép r imé un fait semblable par 
la pénali té de l 'ar t . 19 de la loi du 12 mars 1818 (arrêts du 7 no
vembre 1810 c l du 17 jui l le t 1817, PASICRISIE, 1811, p. 1 7 1 , cl 
B E L G . Jun., t . V I p. 780). 

D'après le sys tème consacré par ces deux a r r ê t s , la vente d'un 
remède secret, de la par i d'un pharmacien, constitue une infrac
tion à cet art . 19, qu i , spécialement applicable aux personnes qua
lifiées, p r évo i t le cas où elles exercent leur art d'une man iè re qui 
n'est pas conforme à leur autorisation. Or, d 'après l 'ar t . 19 de 
l'instruction du 31 mai 1818, pour les pharmaciens, ceux-ci ne 
sont autor isés à pratiquer, qu'en s'engageant à suivre les lois et 
les règlements qui les concernent, et d 'après lesquels ils ne peu
vent pas vendre semblables r emèdes . L'apothicaire qui débi te ces 
médicaments exerce donc son art d'une maniè re non conforme à 
son autorisation. 

On comprend que cette instruction du 31 mai 1818 ne con
tienne pas de sanction spéciale, puisque, formulée en exécution 
de la loi du 12 mars, clic est dès lors censée faire partie inté
grante de celte l o i , c l clic trouve sa garantie dans les pénal i tés de 
cette loi m ê m e . 

D 'après l ' a r rê t du 6 janvier , l 'arlicle 19 de la loi du 12 mars ne 



serait que la sanction des art . 4 , l i t t . B , 5, C, 7, 1 1 , 12 et 13 de 
cette l o i . La cour d'appel restreint ainsi l 'ar t . 19 aux cas où 
l'homme de l 'art viole une obligation que cette loi attache à l'au
torisation qu ' i l a obtenue, sans vouloir appliquer cet article aux 
cas où la violation porte sur une obligation at tachée à cette auto
risation par les instructions intervenues en exécution de cette l o i . 
Cette distinction nous pa ra î t arbitraire. 

S'il est v r a i , comme l 'énonce cet a r r ê t , que l 'applicabil i té de 
l 'art. 19 de la loi du 12 mars aurait du dispenser le gouverne
ment de promettre la sanction, objet de l 'art . 8 de l ' a r rê té du 
28 avr i l 1821 et de l 'art . 8 de la loi du 12 ju i l l e t suivant, i l est 
tout aussi vrai que si la peine dont traite cet art . 8 et que com-
niine cet art . 8, étai t applicable au cas qui nous occupe, on ne 
comprendrait pas pourquoi le gouvernement, en formulant l ' i n 
struction p ré rappe lée du 31 mai 1818, pour les apothicaires, au
rait indiqué , comme sanction de l 'art . 2 de cette instruction, l'ar
ticle 19 de la loi du 12 mars 1818, art. 2 , qui prévoi t notamment 
les cas où le pharmacien exerce son art d'une autre man iè re que 
celle à laquelle i l est autor isé par l ' instruction qui le concerne. 

L ' in te rpré ta t ion consacrée par l 'a r rê t du C janvier engendre 
donc une anomalie, aussi bien que celle admise par les deux ar
rêts an t é r i eu r s . 

Au surplus, on comprend difficilement pourquoi, quant à l ' i n 
fraction dont i l s'agit, le pharmacien récalc i t rant ne serait pas 
soumis au retrai t de sa patente, alors que le législateur a soin de 
s'armer de ce retrait pour des contraventions infiniment moins 
importantes ; par exemple, dans les cas p révus par les a r t i 
cles H et 12, combinés avec l 'art . 19 de la lo i du 12 mars, par 
l 'art. 21 de cette l o i , par l 'art . 4 de la loi du 12 ju i l l e t 1821. 

Bien que la question relative à la peine présen te des doutes sé
rieux, les dangers qu'offre la vente de remèdes secrets nous font 
désirer que la société ne soit pas impuissante vis-à-vis d'un apo
thicaire qui s'obstinerait à se l ivrer à des ventes de celte nature. 
Us nous font dés i re r que, par l'application de l 'art . 19 de la loi 
du 12 mars 1818, les tribunaux puissent vaincre l 'opiniâ t re té de 
ce pharmacien, en le condamnant à la suppression de sa patente. 

L 'ar rê t du 14 av r i l , objet du pourvoi , consacre également dans 
son premier cons idérant l'abrogation des art . 32 et 36 de la loi du 
21 germinal an X I . 

I l se voit au t rois ième cons idérant de cet a r r ê t que la cour per
siste dans la distinction qu'elle avait faite des nfédicaments secrets 
simples et de ceux qui sont composés . 

De ce t rois ième cons idérant i l résul te aussi que la cour n 'envi-
>agc la vente de remèdes secrets comme i l l ic i te , qu'en tant que le 
pharmacien n'ait pas p r é p a r é lu i -même les remèdes d 'après la 
vraie recette, sans tenir compte de la circonstance que les r e m è 
des sont ou ne sont pas indiqués dans la pharmacopée belgique. 

Le qua t r i ème cons idérant démont re clairement que telle est 
l'opinion de la cour, puisqu'elle déclare que le fait d'avoir donné 
des médicaments qui ne sont pas indiqués dans la pharmacopée 
belgique ne tombe sous le coup d'aucune loi péna le . 

Les c inquième et sixième cons idérants , ainsi que le dispositif 
du même a r r ê t , prouvent que la cour maintient l 'opinion qu'elle 
avait manifestée le 6 janvier p récéden t , quant à la disposition 
pénale qu'elle croyait applicable. 

Toutes les considéra t ions que nous avons fait valoir contre la 
décision du 0 janvier trouvent donc ici leur place comme c r i t i 
ques dirigées contre l 'a r rê t du 14 avr i l . 

En ré sumé , dans l 'hypothèse où aucun texte de la législation 
de 1818-1821 n'ait p révu la vente de tous les remèdes secrets, 
l 'arrêt du 14 avr i l 1855 viole les art. 32 et 36 de la loi du 21 ger
minal an X I et la loi du 29 pluviôse an X I I I . 

Dans l 'hypothèse où la législation du royaume des Pays-Bas ait 
prévu la vente de ces médicaments , cet a r r ê t consacre : 

1" Une violation des art . 17 et 18 de la loi du 12 mars 1818 ; 
2° Une fausse application de l 'art. 4 de l ' instruction du 31 mai 

¡818 pour les pharmaciens; 
5U Une violation des art . 5 et 8 de la m ê m e instruction ; 
4° Une violation des art . 2, 5 et 6 de l 'a r rê té royal du 28 avr i l 

1821 c l de l 'ar t . 2 de la loi du 12 ju i l le t 1821 ; 
5° Une violation de l 'art . 19 de la loi du 12 mars 1818, com

biné avec l 'art . 2 de l ' instruction p r é m e n t i o n n é e ; 
6" Une fausse application de l 'art . 22 de la loi du 12 mars 

1818, de l 'art . 8 de l ' a r rê té royal du 28 avr i l 1821 et de l 'art . 5 
de la loi du 12 ju i l l e t 1821 . 

En tous cas, la cour a fait une fausse application de l 'art . 191 
du code d'instruction criminelle. » 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I D E R a p r i s les conclusions s u i v a n 
tes, q u i n 'on t pas é t é a d o p t é e s : 

a L 'ar rê t a t t aqué du 14 avr i l 1855, qui r é sume et applique les 
principes de droi t et les règles d ' in te rpré ta t ion développés dans 

l ' a r rê t du 6 janvier p récéden t , porte en fait sur la prévent ion d i 
r igée contre Brun in Labiniau, d'avoir annoncé , exposé en vente 
ou débi té six substances indiquées comme remèdes secrets par la 
commission médicale . 

L ' a r r ê t a t taqué acquitte le p r évenu à l 'égard des pilules de 
Franck, de l'eau astringente, des pilules stomachiques et des pilu
les indiennes; l ' a r rê t déclare que ces remèdes sont'des drogues 
dont les formules sont connues et qu ' i l n'est nullement établi que 
le p r évenu n'aurait pas donné les produits des vér i tables recettes ; 
i l résul te des termes de ce considérant tout au moins que les qua
tre r emèdes ne sont pas des remèdes secrets, ce qui suffit pour 
écar te r du débat devant la cour de cassation ces quatre chefs sur 
lesquels i l y a acquittement en fait. 

11 en est autrement des deux autres chefs qui se rapportent au 
bol d'Arménie du docteur Albert et à l'iodure du docteur Qucne-
ville .- l ' a r r ê t , ré formant le jugement du tr ibunal correctionnel, 
déclare que ces deux substances sont des remèdes composés dont 
les auteurs ont gardé le secret; i l s'agit donc de la vente de re
mèdes secrets; à ce déli t déclaré constant, quelle est la loi appli
cable? 

Voilà le point du d é b a t , et certes, en présence des trois sys
tèmes qui se produisent devant vous, la solution offre une impor
tance majeure et des difficultés que nous essaierons de r é soudre en 
mettant le plus d'ordre et de concision possible dans ces con
clusions. 

Nous disons que trois systèmes de pénali té sont ici en p r é 
sence. Le premier, que nous avons déjà eu l'occasion de faire 
prévaloi r devant la justice et que la jurisprudence des cours d'ap
pel avait consacré jusqu'aujourd 'hui , considère comme élant 
encore en vigueur les art . 32 et 36 de la loi du 21 germinal 
an X I , qui défendent toute annonce et toute vente de remèdes 
secrets : la sanction, quant à la vente de remèdes secrets, se 
trouve, d 'après nos cours d'appel, dans l 'art . 19 de la loi qui 
punit ceux qui exercent une branche de l 'art de gué r i r d'une 
manière qui n'est pas conforme à leur autorisation. On pourrait 
m ê m e , une fois la loi du 21 germinal an X I reconnue applicable 
à ce cas, y appliquer également la loi du 29 pluviôse an X I I I , 
dans le sens qu'y attache la jurisprudence constante de la cour de 
cassation de France, laquelle applique cette dern iè re loi à la vente 
des remèdes secrets : c'est ce qu'elle a jugé tout r écemmen t 
encore par son a r r ê t du 20 janvier 1855 ( P A S I C FRANC., 55, I , 
105). 

Le second système est celui que vient d 'établir la cour de 
Bruxelles, dans les a r rê t s du 6 janvier et du 14 avr i l 1855, 
dont le dernier est aujourd'hui soumis à votre examen. I l consiste 
à cons idérer comme absolument abrogée la législation de l'an X I , 
relative aux remèdes secrets, et à punir le délit de semblables 
remèdes comme délit de prépara t ions autres que celles qui sont 
demandées , en vertu de l 'art . 4 de l ' instruction pour les pharma
ciens, de l 'art . 8 de l ' a r rê té du 28 avr i l 1 8 2 1 , de l 'ar t . 5 de la 
loi du 12 ju i l le t suivant, et de l 'art . 22 de la loi du 12 mars 1818. 

Enf in , le t roisième sys tème, celui auquel s 'ar rê te en définitive 
et en quelque sorte subsidiaircment le pourvo i , consiste à consi
dé re r le débi t de remèdes secrets comme exercice de la phar
macie d'une manière qui n'est pas conforme à l 'autorisation, et à 
appliquer, pour la pénal i té , non pas l 'ar t . 22 , mais l 'art . 19 de la 
loi du 12 mars 1818. 

Après avoir m û r e m e n t examiné la question, nous persistons à 
croire , malgré les arguments dédui ts dans les deux derniers 
a r rê t s de la cour d'appel, que l ' interdiction directe et absolue 
d'annoncer et de vendre des remèdes secrets, prononcée et punie 
parles lois des 21 germinal an X I et 29 pluviôse an X I I I , existe 
encore, et qu ' i l n'est pas nécessaire , pour r é p r i m e r cette dange
reuse exploitation de la crédul i té publique, de recourir à des cir
cuits d ' in terpré ta t ion pour considérer ce fait, soit connue le débi t 
de prépara t ions autres que celles demandées , ce qui supprime en 
définitive le débi t qualifié vente de remèdes secrets, soit comme 
exercice de la pharmacie d'une manière qui n'est pas conforme à 
l 'autorisation. 

Les arguments par lesquels la cour de Bruxelles justifie l'a
brogation de la loi de l'an X I ne sont pas nouveaux pour la p lu 
part : ils avaient été produit en partie devant la même cour en 
1847, et ils ont été écartés par l 'arrêt du 17 ju i l l e t de cette année 
( V o y . B E L C . JL-D., V I , 777.) 

Cet a r r ê t se fonde sur un principe que nous allons développer 
et qu ' i l formule de la man iè re suivante : 

a Attendu que la loi du 12 mars 1818 et les instructions y rela
tives ne contiennent aucune disposition exclusive de cette prohi 
bit ion (l'annonce des remèdes secrets) ; qu ' i l suit de là que, d 'après 
la règle de la loi 28, D . , De leg., telle qu'elle est expl iquée par la 
doctrine et la jurisprudence, la même prohibi t ion, loin d 'ê t re 
abrogée , comme le p r é t end la défense, est, au contraire, insérée 



dans la loi nouvelle, par cela seul qu'on n'y rencontre pas de dis
position inconciliable avec elle. » 

C'est donc en vertu du principe que la loi romaine a formulé 
dans les termes suivants : posteriores ìeges ad priores pertinent 
nisi contrariée sint, que l ' a r rê t de 1847 a repoussé l'abrogation 
des dispositions de la loi française répress ive de la vente des re
mèdes secrets. 

Nous croyons ce système conforme aux principes. 
11 est certain d'abord que l'abrogation des lois est d 'é t roi te 

i n t e r p r é t a t i o n ; cette abrogation ne se présume pas : « Quant à la 
maxime posteriora derogant prioribus, d i t T O I L M E R , vo l . 1 , 
n° 154, i l faut en faire l'application avec discernement; car, 
comme les lois ne doivent pas ê t re changées , modifiées ou abro
gées sans de grandes cons idéra t ions , et pour ainsi dire sans n é 
cessité, l'abrogation des lois anciennes par les nouvelles ne doit 
pas se p r é s u m e r ; i l faut qu ' i l y ait contrar ié té formelle entre les 
deux lois, pour que la nouvelle soit censée abroger implicitement 
l'ancienne. » 

Ce principe avait été recueilli dans le même sens et suivant 
l 'opinion des docteurs, par MENOCHUS (de Presumptionibus, 
l i v . V I ) , qui n'admet point la présompt ion du changement de 
volonté chez le législateur et qui ajoute que la loi nouvelle n 'opère 
pas l'abrogation tacite de l'ancienne quand celle-ci peut avoir un 
effet même restreint : quando potest operari cliam in modico. 

M E R L I N suit les mêmes principes dans plusieurs conclusions 
qu ' i l rappelle au Reperì., V o Abrogation, et dont vous-mêmes 
vous avez fait l 'application, notamment dans les trois a r rê t s par 
lesquels vous avez maintenu la force obligatoire de la loi du 
6 fructidor an I I (1). Ces principes sont que l'abrogation des 
lois ne se p r é s u m e pas ; que s'il est vrai qu'une lo i cesse d 'ê t re 
obligatoire lorsqu'il n'existe plus aucun des motifs qui l'ont dic
tée , clic survi t cependant à la cessation de l 'un de ses motifs, 
même du principal , lorsqu'il en reste d'autres qui nécessi tent 
encore son application, ralionc legis omninù cessante, cessât tex; 
qu'une loi cesse d 'ê t re obligatoire lorsque l 'ordre de choses pour 
lequel elle a é té créée cesse d'exister. 

Mais si l 'ut i l i té de la loi ou de la disposition législative est évi
dente; si les motifs d'ordre, de sa lubr i té , de police qui l'ont dic
tée subsistent sans contestation; s i , loin d 'ê t re incompatible avec 
l 'ordre de choses p r é s e n t , elle y acquiert une importance accrue 
par les p rogrès des sciences, par les moyens mult ipl iés de publ i 
c i té , par les abus f réquemment cons ta tés ; si, en l'absence d'une 
abrogation expresse, clic se concilie parfaitement avec la loi pos
t é r i eu re , comment se déciderait-on à méconnaî t re le principe qui 
veut que l'abrogation tacite ne se présume pas et soit appl iquée 
reslrictivcmcnt? Et comment pourrait-on donner à l'abrogation 
des lois françaises, prononcée en 1814 par le gouvernement hol
landais, et au ré tabl issement des anciennes lois, la por tée qu'y 
attache l ' a r rê t a t t a q u é , lorsque ces lois ne disent pas un mot des 
remèdes secrets? Suff i t - i l , pour proclamer l'abrogation de la dé
fense directe d'annoncer et de vendre des remèdes secrets, d'ar
gumenter de l ' intention expr imée par les auteurs de la loi de 
1818 , de régler tout ce qui concerne l'exercice de l 'art médical? 
Ce serait faire dire au motif ou au préambule de la loi plus que 
ne di t le texte même de cette l o i ; o r , ce mode de conclure à l'a
brogation tacite d'une loi an té r i eu re nous parait contraire aux 
principes comme à la nécessité. L'auteur de la loi veut régler tout 
ce qui concerne la police médicale , et la loi même ne dit pas un 
mot des remèdes secrets, l'une des parties essentielles de cette po
lice ! Concluerez-vous rationnellement que la vente des remèdes 
secrets est libre? Logiquement, i l faut a r r ivera ce résul ta t , car ni 
la loi de 1818 ni les instructions ne disent pas un mot des remèdes 
secrets : et c'est cette conséquence logique qu'accueille la circu
laire minis tér ie l le du 23 octobre 1827 citée dans l ' a r r ê t ; cette 
circulaire cons idère les lois françaises comme abrogées et les 
pharmaciens comme libres de vendre des remèdes secrets pourvu 
qu'ils ne recommandent pas leur application à un cas particulier. 

Or, celte conséquence , n i les commissions médicales , ni l 'arrêt 
de 1847 ne l 'ont acceptée, parce qu'elle est contraire à l ' in térê t 
public et aux principes qui régissent l'application des lois : à cette 
circulaire du ministre de l ' i n t é r i eu r , de 1827, les collèges médi 
caux ne peuvent-ils pas opposer la circulaire du minisire de l ' i n 
t é r i e u r , du 25 avr i l 1850, qui leur rappelle la jurisprudence, 
jusqu'alors constante, qui applique la loi française relative aux 
remèdes secrets? 

Mais n'insistons pas sur les circulaires, surtout sur celles dont 
les abus ont été condamnés avant 1830 sous le nom de régime des 

(1) 29 novembre 1839 (BULL., 1839, p . 64); 31 août 1840 ( I n . , 1841, 
p . 25); 30 mars 1847 (BELC JCD. , V I I , 255). 

(2) Codex Batavus Novus, V o Htelmcesters. 
(3) Nemcsis Carolina. 
(4) LOUVREX, vo l . I I I ; — SOHET, l i v . I , t i t . 79. 

circulaires : demandons-nous plutôt s'il n'y a pas une évidente 
lacune dans la loi de 1818 , si la conséquence de cette lacune n'est 
pas de laisser intacte la partie de la loi an t é r i eu re qui règle la 
mat iè re négl igée , s i , en l'absence d'une abrogation expresse de la 
loi de l'an X I , la partie que n'a point réglée la loi de 1818 sub
siste encore? 

Tel est le sys tème des a r rê t s rendus jusqu'ici par nos cours 
d'appel : tel est le sys tème qu'avait enseigné M . TIELEMANS dans 
son Répertoire; ap rès avoir rappe lé que la profession d'apothicaire 
est de celles qui tiennent essentiellement à la sécuri té publique, 
ce savant auteur enseigne que la loi de l'an X I fut observée dans 
le royaume des Pays-Bas jusqu ' à ce qu'en 1818 le gouvernement 
néer landais vint en changer plusieurs dispositions, et i l ajoute que 
l 'art . 55 de la loi du 21 germinal an X I , relatif au débi t des sub
stances vénéneuses , est resté en vigueur ; i l n'a év idemment pas 
une autre opinion en ce qui concerne l'art. 56, relatif à la vente 
des remèdes secrets. 

Cette opinion nous parait vraie : comment admettre que la loi 
ait voulu permettre la vente des remèdes secrets, laquelle a été 
défendue et poursuivie avec vigueur partout et toujours? Com
ment le supposer en présence de l 'art . 10 de l ' instruction signée 
le 23 novembre 1816 par le r o i , dans le but de régler les attr ibu
tions des commissaires chargés des affaires relatives à l 'art de 
g u é r i r ? Que porte cet article? Voici le texte : « Wannccr cenige 
» nicuwe of geheime medicamenten geventilcerd en aangeboden 
« worclcn, zal by dezelve beproeven of onder zyn opzigt doen 
« beproeven, ten cinde den minister van binncnlandschc zaken 
« wegens derzelver zamcnstclling en krachten, rapport te doen, 
« en in staat te stellen, om daar over te oordeelen. » 

Evidemment, d 'après cette disposition, i l n 'é ta i t pas permis en 
1816 de vendre des remèdes secrets et même des remèdes nou
veaux, sans que le ministre eût été mis en position de statuer en 
pleine connaissance ; soutiendra-t-on dès lors que le législateur de 
1818, en s'abstenant de parler de remèdes secrets, a permis, 
comme le di t la circulaire de 1827, la vente illimitée de ces 
r e m è d e s , pourvu qu'on n'en prescrive pas l'application? 

Nous ne saurions supposer une pareille inconséquence de la 
part d'un gouvernement qui s'occupait avec tant de soin de la 
police des r emèdes secrets. Et d'ailleurs, celte police a toujours 
été exercée tant en France que dans l'ancienne Belgique et dans 
les Pays-Bas. 

I l suffit de rappeler pour la France les nombreux édits qui 
règlent la police de la médecine et des autres branches de l 'art 
méd ica l ; en Hollande, la créat ion, en mai 1803, de la pharma-
copea lialava qui résume et refond tous les dispensaires lo
caux (2); dans le pays de Liège, le règlement du 24 mars 1699, 
en vertu duquel les pharmaciens doivent p r é p a r e r eux-mêmes 
ou faire p r é p a r e r sous leur surveillance les drogues qu'ils dé
livrent (3) ; SOHET rappelle que l 'uniformité des manipulations 
est de rigueur depuis l'impression, en 1741, d'un formulaire 
obligatoire (!) ; dans le comté de Namur, les ar t . 7 et 8 des édits 
politiques de 1687 exigent l'ordonnance des médec ins , en certains 
cas leur p résence , et toujours la conformité des compositions 
pharmaceutiques aux dispensateurs les plus approuvés qui sont 
en usage ou autres qui seront désignés; dans la Flandre, les 
règlements du 11 septembre 1605 et du 19 octobre 1664, homo
logués le 19 août 1065, sont complets; ils organisent le corpus 
mediemn dont les apothicaires font partie ; ils c réen t Vanlidota-
rinm gandavense, publié en octobre 1665, avec ordre de s'y con
former rigoureusement (5) : l 'art . I l du règlement de 1663, en 
interdisant le débi t de médicaments composés ailleurs que dans 
l'officine du pharmacien qui les vend, interdit par là -même la 
vente des remèdes secrets. Cette disposition se retrouve dans Tar
de 72 de l'ordonnance du magistrat de Bruxelles, du 12 novem
bre 1619 , approuvée par le conseil de Brabant , le 28 avr i l 
1050 (0 ) ; à Bruxelles, la Pharmacopea liruxellensis, revue c l 
republ iée en 1702 , servait de guide nécessaire aux pharmaciens 
de cette vil le (7). 

Tous ces é d i t s , tous ces formulaires, d'autres encore, alors en 
usage dans les principales villes du pays, ont pour but d'amener 
l 'uniformité des p répara t ions magistrales c l officinales, d'obliger 
les pharmaciens à p r é p a r e r eux-mêmes les m é d i c a m e n t s , de leur 
interdire la vente de drogues venues du dehors, et par consé
quent des remèdes recrets : i l suffit de lire les préambules et les 
approbations des pharmacopées pour rester convaincu que la 
vente des remèdes non p répa rés par les pharmaciens assermentés 

(5) Un vo l . i n - 4 ° , r e m p l a c é en 1756 par la Pharmacopea Gandavemis, 
un vo l . iii-4». — V . Placards de Flandre, vol. I I I , p . 261-280. 

(6) Placards de Brabant, I I I , 264. 
(7) Un vol . petit in-12. 



eux-mêmes était interdite, et que cette interdiction est le sujet 
principal des mesures prises par l ' au tor i té . 

Celte poursuite assidue du charlatanisme, sa répress ion sévère 
ont donné lieu depuis lors et toujours à bien des mesures d'ordre : 
i l suffit d 'ouvrir les pandectes pharmaceutiques de LAUGIER et 
DERLY pour s'en convaincre. 

L 'Académie de médecine de Paris s'en est toujours préoccupée ; 
sa pensée sur les r emèdes secrets et sur leurs dangers est exposée 
notamment par le docteur ITARD.dans un rapport de mai 1827 (8), 
et nos commissions médica les , avec un zèle louable, poursui
vent ceux q u i , se mettant en rébellion permanente contre la l o i , 
cherchent à propager des remèdes dont la composition n'est pas 
connue et dont l 'emploi, non prescrit par un doctenr, peut avoir 
des effets désas t reux . 

Si nous avons rappelé sommairement ces précédents législatifs, 
ces documents officiels, ces efforts de l ' au tor i té , c'est pour démon
trer que jamais les r emèdes secrets n'ont été perdus de vue, 
qu'on en a toujours proscrit et l'usage et le d é b i t , et que la r é 
pression d'un délit aussi grave que la vente de ces r emèdes n'a 
jamais pu être négligée par le légis la teur ; qu ' i l est par conséquent 
logique et jur idique de suppléer au silence de la loi de 1818 sur 
les remèdes secrets, non pas en ajoutant arbitrairement à la loi 
des dispositions nouvelles, ce qui vous est défendu, mais en com
plétant la loi nouvelle par les dispositions très-légales de la loi 
an t é r i eu re , non abrogées par celle-là, et t rès-compat ibles avec 
elle. 

Voilà pourquoi nous croyons que les dispositions des lois de 
l'an X I et de l'an X I I I relatives aux remèdes secrets auraient dù 
recevoir ici leur application. 

Pour l ' écar te r , qu'a fait l 'arrêt a t taqué? I l a considéré comme 
effacé de nos lois le déli t qualifié de vente de remèdes secrets, et 
i l a employé un long circuit pour arriver à l 'art . 4 de l'instruc
tion pour les apothicaires et à l 'art. 22 de la loi du 12 mars 1818 : 
11 modifie la qualification du délit et considère un pharmacien qui 
délivre un remède secret, un remède dont la formule n'est pas 
connue, comme coupable d'avoir donné un médicament pour un 
autre. 

Or, nous croyons cette qualification e r r o n é e ; i l s'agit dans 
l 'art, 4 de l ' instruction du pharmacien qui ne se conforme pas 
exactement à l'ordonnance du médecin , qui ne délivre pas le 
médicament qu'on lui commande, qui se substitue en quelque 
sorte au praticien dont i l doit suivre les indications; en ce cas, 
quand même i l ne serait résul té aucun inconvénien t , i l est punis
sable. 

Mais ceci csl-il bien le cas du procès? On a puni Brunin pour 
avoir dél ivré les remèdes après les avoir composés sur des re
cettes autres que la recette originale, laquelle n'est pas connue : 
mais alors qu'aurait-i l fait? I l aurait vendu pour r e m è d e vrai un 
remède faux; i l aurait t rompé l'acheteur sur la qual i té de la 
marchandise vendue, et c'est alors une autre disposition pénale 
qu' i l eût fallu lu i appliquer (9). 

Que s'il a vendu les véri tables remèdes secrets, i l n'a pas con
trevenu davantage à l 'art . 4 de l ' instruct ion, car cet article veut 
que les compositions officinales ou magistrales soient composées 
par les pharmaciens eux-mêmes ou sous leur surveillance, con
formément soit au codex ou à la p h a r m a c o p é e , soit aux recettes 
des docteurs; c'est ce qui résul te de l'examen attentif de la loi du 
12 ju i l le t et de l 'a r rê té du 28 avr i l 1821, qui prescrivent l'emploi 
de la pharmacopée belgique, en usage chez nous depuis 1817, et 
dont la r év i s ion , opérée en vertu de l 'a r rê té royal du 29 novem
bre 1853, est actuellement achevée. 

Mais la vente des remèdes secrets a d'autres carac tè res , une 
autre por tée : elle ne constitue pas une négligence ou une témé
r i t é ; négligence dans l 'exécution de la recette, téméri té dans la 
substitution d'un r emède au remède prescrit ou d e m a n d é ; la 
délivrance d'un remède secret, de quelque maniè re qu'on l 'opère , 
est interdite d'une manière absolue par la loi de l'an X I , laquelle 
interdisait en même temps de délivrer des p répara t ions composées 
sans prescription de m é d e c i n , et ordonnait de se conformer aux 

(8) V . vol. I l , des Mémoires de l'Académie de médecine de Paris, p . 24 
et suiv. 

(9) Code péna l , ar t . 123. 

(10) Cet a r r ê t é est ainsi conçu : 

« Nous, GUILLAUME, etc., 

o Prenant en considéra t ion que les dispositions qui ont eu lieu sous le ré 
gime français , concernant l'examen et la surveillance médica le , sont a 
Ions égards insuffisantes, c l voulant y pourvoir , 

« Avons a r r ê t é et a r r ê t o n s : 

« A r l . l c p . Les lois et dispositions françaises relalives à l'examen et à la 
surveillance médica le sont a b r o g é e s , et par suilc, les membres des j u r y s de 

formules du Codex pharmaceutique .• or, l ' interdiction de vendre 
des r emèdes secrets marche ici para l lè lement avec l 'obligation de 
p r é p a r e r les médicaments conformément au codex et sur pres
cript ion de m é d e c i n ; le mépr i s de celte interdiction constituait, 
et doit , suivant nous, constituer encore un déli t spécial puni par 
la l o i . 

Nous croyons donc que c'est à tort que l ' a r rê t , reconnaissant 
que Brunin a composé lu i -même les remèdes vendus en contra
vention, qualifie ce fait de vente d'un médicament pour un autre, 
sans même se préoccuper du point de savoir si cette substitution 
a été nuisible ou non ; l'application de l 'art . 4 de l ' instruction des 
aphothicaires nous para î t e r r o n é e ; nous pensons qu'en recourant 
à la loi française, la cour devait, comme en France, appliquer la 
lo i de l'an X I I I pour la pénal i té . 

Et si la cour ne croyait pas devoir appliquer la pénal i té édictée 
par cette l o i , i l y aurait lieu de prononcer la peine comminée par 
l 'art . 19 de la loi : i l est bien plus conforme à la réal i té de consi
dé re r comme exerçant sa profession d'une manière qui n'est pas 
conforme à son autorisation, le pharmacien qu i , sans observer 
l ' in terd ic t ion , suivant nous existante encore, de vendre des re
mèdes secrets, que de le punir pour avoir subs t i tué un médica
ment à un autre : nous croyons avoir suffisamment exp l iqué pour
quoi celte de rn iè re qualification ne nous para î t pas admissible 
dans l 'espèce. 

Ces considérat ions nous empêchent de nous rallier à la doc
tr ine de l ' a r rê t a t t a q u é , quelque remarquable d'ailleurs que soit 
l ' a r rê t du 0 janvier sur lequel cette doctrine s'appuie : nous 
croyons qu ' i l y a fausse application des dispositions invoquées 
dans l 'ar rê t et violation des art. 32 et 36 de la loi du 21 germinal 
an X I et de la loi du 29 pluviôse an X I I I , et subsidiairement 
violation de l 'art . 19 de la loi du 12 mars 1818. » 

V o i c i la d é c i s i o n de la Cour : 

A R R Ê T . « Attendu que le défendeur a été poursuivi pour 
avoir, à Bruxelles, dans le courant de ju i l l e t 1883, annoncé , 
exposé en vente ou débité des remèdes secrets, savoir : 

« 1° Des dragées du docteur Franck; 
<s 2° Des bols d 'Arménie du docteur Alber t ; 
« 5° De l'eau astringente; 
« 4" Des pilules indiennes ; 
« 5° Des pilules stomachiques ; 
« Et 6° de l 'iodure d'amidon du docteur Qucnevillc ; 

« Attendu que pour savoir si les faits imputés au défendeur le 
constituent en contravention à la loi sur l 'art méd ica l , i l y a lieu 
de rechercher avant tout quelle est la législation d 'après laquelle 
ces faits doivent ê t re appréc ié s ; 

« Attendu qu'avant la réunion de la Belgique et de la Hollande, 
i l y avait dans chacun de ces pays une législation par t icu l iè re et 
différente sur l'exercice de l'art médica l ; 

« Qu'en cette mat iè re , la Belgique étai t régie par des lois 
françaises, notamment par celle du 21 germinal an X I , qui prohi 
bait d'une manière absolue l'annonce et la vente des r emèdes se
crets (art . 32 et 50) , tandis que dans la Hollande, où ces mêmes 
lois avaient aussi été obligatoires pendant sa réun ion à la France, 
elles avaient, depuis, été abolies par a r rê té du roi Guillaume en 
date du 29 janvier 1814 (Staatsblad, n« 22 (10)), lequel avait r é 
tabli pour ce pays les anciennes lois hollandaises, notamment celle 
du 3 avr i l 1807, qui ne parlait point des remèdes secrets et se 
bornait à interdire aux personnes non qualifiées à cet effet la 
vente des médicaments composés (art. 0) ; 

« Attendu qu ' i l ne peut ê t re douteux qu ' ap rès la réun ion de 
la Belgique à la Hollande pour former le royaume des Pays-Bas, 
la loi du 21 germinal et les autres lois françaises sur la mat iè re 
n'aient cessé d 'ê t re en vigueur dans les provinces belges depuis la 
publication de la loi du 21 mars 1818, qui a eu pour objet de 
mettre fin à la d ispar i té de législation sur l 'art de guér i r qui exis
tait dans les deux parties du royaume et de les soumettre pour 
l'avenir à des règles communes ; 

<t Que c'est ce qui résul te : 1° des a r rê tés royaux des 27 oclo-

médec inc , ainsi que les médecins des ép idémies , sont honorablement dé 
miss ionnés . 

u A r t . 2 . Les commissions dépa r t emen ta le s d'examen et de surveillance 
médica le , ainsi que les commissions locales de surveillance médica le , sont 
ré tab l ies et reprendront leurs opéra t ions comme cela a eu lieu avant l ' i n 
corporation à la France. 

« A r l . 5. Lcsditcs commissions se conformeront, pour l'exercice de 
l'examen et de la surveillance médica le , aux dispositions comprises : 

1° Dans la publication du 20 mars 1804 ; 
2° Dans les articles additionnels à celte publication, a r r ê t é s I e 7 m a r s l 8 0 6 ; 
5» Dans la publication du 25 février 1805 contenant r èg lemen t pour 

l'usage de la p h a r m a c o p é e batave; 
4° Dans la publication du 3 av r i l 1807 contenant des dispositions gé

néra les touchant l 'ar t de g u é r i r . » 



bre 1815, 8 janvier et I e r avr i l 1816, qui ont ins t i tué des com
missions chargées de revoir toutes les lois et ordonnances rela
tives à l 'art de guér i r qui existaient tant dans les provinces 
méridionales que dans les provinces septentrionales du royaume, 
afin de réd iger une pharmacopée générale commune aux deux 
parties de l'Etat ; 2° du message qu i , le 17 février 1818, a accom
pagné la présenta t ion aux Etats généraux du projet de loi sorti de 
cette révision et qui est ainsi conçu : 

» Nous avons voulu r é u n i r dans le projet de loi que vous t rou-
« verez ci-joint toutes les dispositions législatives qui peuvent 
« assurer et mettre sur un pied uniforme, pour toutes les parties 
« du royaume, la surveillance nécessaire à l'exercice de l 'art mé-
i dical. Nous attendons avec confiance le résul ta t de vos dél ibé-
« rations, puisque les savants qui ont été consultés sur la mat iè re 
« sont incontestablement pourvus des connaissances requises 
« pour la bien juger, et parce que, d'ailleurs, on a pu s'en rap-
« porter à l 'expérience des provinces septentrionales, où la p lu-
» part des mesures proposées aujourd'hui sont déjà en vigueur, 
« et produisent depuis plusieurs années l'effet dé s i r ab l e ; » 

« Que cela résul te encore; 5" du p réambule même de la loi du 
12 mars, ainsi que de l 'arrêté du 31 mai de la même année sur la 
surveillance de l 'art médical ; 

« 4° Des arrê tés d 'exécution et des instructions émanés du 
gouvernement à la date préci tée , lesquels se ré fèrent uniquement 
à la loi du 12 mars, quant aux obligations imposées à chacune des 
professions médica les ; 

« 5" De la loi du 12 jui l le t 1821, relative à l'usage de la phar
macopée générale introduite pour tout le royaume, laquelle, con
formément à l 'arrêté du 28 avri l p récédent , sanctionne toutes les 
mesures prises administrativement sur la police médica le ; 

« 6° Enfin d'une dépêche ministériel le du 25 octobre 1827, 
pur laquelle le ministre de l ' in tér ieur informe la commission m é 
dicale du Brabant méridional que toutes les dispositions législa
tives sur la mat iè re de l'art de guér i r qui étaient en vigueur au 
temps de la réun ion de la Belgique à la France, doivent ê t re envi
sagées comme abrogées par la loi du 12 mars 1818, et les disposi
tions réglementai res rendues en exécution de cette loi ; 

« Qu ' i l résul te de tout ce qui précède , qu'en 1818 le gouverne
ment a soumis à la législature un système complet de dispositions 
sur la m a t i è r e , applicable aux deux parties du royaume; et 
qu'entre les deux systèmes alors existants, le légis lateur , pour 
atteindre ce bu t , a, par la loi du 12 mars, donné la préférence 
à celui de la législation hollandaise, dont l'effet satisfaisant lui 
étai t a t tes té par le message préci té du 17 février 1818, et a 
ainsi nécessai rement a b r o g é , pour les provinces mér idionales , la 
loi du 21 germinal an X I et celle du 29 pluviôse an X I I I , dont le 
maintien serait incompatible avec l 'uniformité qu ' i l a entendu 
introduire par la nouvelle législat ion; 

« Qu ' i l suit de là qu ' i l ne s'agit plus que d'examiner si les faits 
dont le défendeur a été déclaré convaincu par l ' a r rê t a t taqué le 
constituent en contravention à cette nouvelle législation ; 

« Attendu, à cet égard , qu'aucune disposition de la loi du 
12 mars 1818 ne défend aux pharmaciens, ou autres personnes 
autorisées à exercer l 'art de guér i r , de vendre des remèdes se
crets, ou d'autres remèdes que ceux indiqués dans la pharma
copée ; 

« Que par son art. 17, le seul par lequel elle met une condi
tion à cet exercice , elle se borne à soumettre lesdites personnes 
pour la vente des médicaments composés , sans distinction entre 
les r emèdes secrets et ceux qui ne le sont pas, à l 'obligation de se 
conformer aux instructions à émaner à ce sujet de la part de 
l 'autor i té compéten te , obligation à laquelle le défendeur , dans 
l'espèce , n'est nullement déclaré convaincu d'avoir contrevenu ; 

« Mais attendu que l 'art, 4 de l 'instruction du 51 mai 1818, 
relative à l'exercice de la pharmacie, lequel oblige les pharma
ciens à p répa re r eux-mêmes les médicaments qu'ils déb i ten t , 
« leur défend expressément de donner une p répara t ion pour une 
autre , alors même qu ' i l n'en résul terai t aucun inconvénient » ; 
qu ' i l y a donc lieu d'examiner s'il a été contrevenu à cette dispo
sition finale ; 

« Attendu, en ce qui concerne les quatre chefs de prévent ion 
repris aux n o s 1, 5, 4 et 5, que l 'a r rê t a t taqué n'a pu violer ledit 
article, puisqu'il décide souverainement eu fait, non-seulement 
que les formules des remèdes ment ionnés auxdits n u m é r o s sont 
connues, mais encore qu ' i l n'est nullement établi que le p révenu 
n'aurait pas donné les produits des vér i tables recettes ; 

« Quant aux remèdes ment ionnés aux n°" 2 et G : 
« Attendu que, bien que dans un de ses considérants l ' a r rê t ait 

constaté que les remèdes ment ionnés à ces n u m é r o s sont des re
mèdes composés dont les auteurs ont gardé le secret, loin de re
connaî t re que le p r évenu en aurait opéré la vente, décide au 
contraire qu ' i l a subst i tué à ces drogues un autre mélange qu ' i l a 
composé lu i -même, et par suite le déclare convaincu de « s 'être mis 

en contravention à l 'art . { de l 'instruction pour les apothicaires, 
approuvée par a r rê té royal du 31 mai 1818, n° 65, pour avoir , 
en ju i l le t 1853, donné comme bols d 'Arménie du docteur Alber t , 
et comme iodure d'amidon du docteur Qucncvillc, des médica
ments qu ' i l avait p réparés d 'après d'autres recettes que celles de 
l ' inventeur, et d'avoir ainsi donné des prépara t ions autres que 
celles demandées » ; 

« Attendu qu'en punissant ce fait de la peine spécia lement 
établie en cette mat ière par l 'art . 22 de la loi du 12 mars 1818, 
combiné avec l 'art . 8 de l 'a r rê té du 28 avr i l 1821 et l 'art . 5 de la 
loi du 12 ju i l l e t de la même année , l 'arrêt a t taqué a fait une 
juste application de ces dispositions, et n'a nullement v io lé , 
comme le soutient le pourvoi , l 'art . 19 de la loi du 12 mars p r é 
ci té , parce que cet article qui prononce une amende et, en cas do 
récidive , le retrait de la patente, contre, ceux qu i , exerçant une 
branche quelconque de l 'art de g u é r i r , d'une manière qui n'est 
pas conforme à leur autorisation, n'a d'autre but que de puni r 
ceux qui exercent une branche de l'art de guér i r pour laquelle 
ils n'ont pas été au tor i sés , ou les hommes de l 'art qui pratiquent 
hors des lieux ou des cas où leur autorisation personnelle les y 
admet, mais n'a nullement la por tée que lui attribue le pourvoi , 
de punir toute infraction quelconque à la loi sur l'exercice de 
l 'art de guér i r ou aux règlements généraux pris par son exécu
t ion, puisque telle por tée eût rendu sans objet la promesse faite 
par le roi dans son ar rê té du 28 avr i l 1821 . de statuer de com
mun accord avec les Etats généraux à l 'égard des peines sur les 
contraventions aux dispositions contenues dans ledit a r r ê t é , 
comme dans tout ce qui aurait été p récédemment prescrit par 
lu i concernant la police médicale , promesse qu i , en effet, a été 
réalisée par la loi du 12 ju i l le t 1821 ; 

a Par ces motifs, la Cour rejette. » (Du !0 décembre I8 ' i 5 . ) 

r-TÎT'OGHS ra—i 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

U e i i x i é m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . O c C i c r l a c h e . 

I N T E R D I C T I O N . — JUSTICE RÉPRESSIVE. CHOSE JUGÉE. 

U)i jugement d'interdiction n'a d'effet qu'au civil et pour les inté
rêts privés. 

En matière répressive, les tribunaux appelés à apprécier la mora
lité du fait incriminé ne sont, pas liéi par celle décision. 

(LE COMTE DE G. . . C. L ' A L O I T E I R GÉNÉRAI..) 

Le comte (le G . . . , à d i x - h u i t ans, s'est e n g a g é , le 10 oc
tobre 184-9, comme s imple soldat , pour h u i t ans, deux 
mois et v i n g t j o u r s , au 1 e r r é g i m e n t de lanciers . 

I n d é p e n d a m m e n t de p lus ieurs pun i t ions d i s c ip l i na i r e s , 
pour absences i l l é g a l e s , i l a é t é c o n d a m n é , le 4 f é v r i e r 
1853, à t ro i s mois de d é t e n t i o n et à six mois de p r i v a t i o n 
de la cocarde, p o u r p r e m i è r e d é s e r t i o n , peine d o n t , par 
a r r ê t é r o y a l du 28 a v r i l , i l a obtenu remise p a r t i e l l e ; e t , le 
4 j u i n 1853, du chef de d e u x i è m e d é s e r t i o n , à un an de 
d é t e n t i o n et à la p r i v a t i o n de la cocarde, peine q u ' i l a subie 
à la pr i son m i l i t a i r e d 'Alos t . 

L i b é r é le 4 j u i n 1854, au l i eu de se r e n d r e h N a m u r , où 
se t r o u v a i t son r é g i m e n t et comme le p o r t a i l son o r d r e de 
marche , i l se r e n d i t à Bruxe l l e s , o ù i l fu t a r r ê t é , le (i j u i l 
l e t , par la genda rmer i e . 

P o u r s u i v i devant le conseil de guer re de N a m u r comme 
p r é v e n u de t r o i s i è m e d é s e r t i o n , sa cause, i n t r o d u i t e le 
31 j u i l l e t 1854, fu t remise , parce q u ' i l a l l é g u a i t que sa 
m è r e avai t f o r m é con t re l u i une demande en i n t e r d i c 
t i o n . 

Cetle demande, faite par r e q u ê t e p r é s e n t é e au p r é s i d e n t 
du t r i b u n a l de Nive l l e s , le 25 a v r i l 1854, é t a i t f o n d é e sur 
l ' é t a t d ' i m b é c i l l i t é du d é f e n d e u r et sur son i n c a p a c i t é no 
t o i r e de gouverner sa personne el de r é g i r ses biens . 

Le 4 m a i , le t r i b u n a l ayant d e m a n d é l 'avis d u consei l de 
f a m i l l e , ce lu i -c i d é c l a r a , par une d é l i b é r a t i o n d u 50 m a i , 
q u ' i l y avait urgence d ' i n t e r d i r e le d é f e n d e u r . 

A s s i g n é à se t r o u v e r en la chambre du conseil d u t r i b u 
nal de Nive l l e s , le 15 j u i l l e t 1854, p o u r y sub i r u n i n t e r r o 
ga to i re , le d é f e n d e u r ne s'y p r é s e n t a p o i n t , mais i l fu t i n 
t e r r o g é , le 7 d é c e m b r e , par u n juge d u t r i b u n a l de N a m u r , 
à ce d é l é g u é , en p r é s e n c e du m i n i s t è r e p u b l i c , a p r è s q u o i le 
t r i b u n a l de Nivel les statua par d é f a u t , le 22 f é v r i e r 1855, 
en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur De G . . . fait défaut, 
quoique d û m e n t c i t é ; 



« Al lendu qu ' i l résul le de la dél ibérat ion du conseil de fa
mille, du 50 mai 1854-, et de l'interrogatoire de Victor De G . . . , 
défendeur , du 7 décembre suivant, que celui-ci, sans ê t re dans 
un état d ' imbécil l i té bien prononcée , donne cependant, dans sa 
conduite habituelle, des preuves trop réelles de dé rangemen t 
d'esprit et d'absence de bon sens qui le mettent dans l'impossibi
lité de diriger sa personne et d'administrer ses biens ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal le déclare interdi t de l 'adminis
tration de sa personne et de ses biens; par suite, ordonne la no
mination d'un tuteur par le conseil de famille, etc. » 

M u n i de ce j u g e m e n t , le d é f e n s e u r de De G . . . demanda , 
devant le conseil de gue r r e , q u ' i l fût r e n v o y é des p o u r 
suites, pa r app l i ca t ion de l ' a r t . 6 4 , C. p é n a l . 

JUGEMENT. — a Sur l'exception présentée par le p r évenu De 
G. . . et tendante à ce qu ' i l soit acqui t té , en vertu de l 'art . 64 du 
code pénal commun, de la prévent ion por tée à sa charge, par le 
motif qu'un jugement rendu par défaut, par le tribunal c ivi l de 
l'arrondissement de Nivelles, le 22 février p résen te a n n é e , signi
fié au p révenu le 2 mars suivant, l'a déclaré interdi t de l 'admi
nistration de sa personne et de ses biens : 

a Attendu que, pour pouvoir appliquer au p révenu De G . . . 
les dispositions de l 'art . 64 du code pénal commun, ledit p révenu 
doit prouver qu ' i l étai t en état de démence au moment où i l a 
commis la déser t ion pour laquelle i l est aujourd'hui poursuivi , 
c 'est-à-dire le 4 j u i n 1854; 

« Attendu que le p révenu n'a pas adminis t ré cette preuve ; que, 
loin de là, i l r ésu l te à la de rn iè re évidence des trois interroga
toires qu' i l a subis devant les magistrats instructeurs militaires, 
les 12 jui l le t 1854, 14- août suivant et 25 avr i l p résente année , 
ainsi que de deux rapports, en date des 19 septembre 1854 et 
27 avri l p résen te a n n é e , du médecin principal des prisons de 
Namur, qui a été chargé d'observer De G . . . , que ce p révenu était 
alors et est encore aujourd'hui parfaitement sain d'esprit; 

« Attendu que la circonstance que le p r é v e n u de G . . . aurait 
été déclaré in terdi t de l 'administration de sa personne et de ses 
biens, suivant jugement du tribunal c ivi l de l'arrondissement de 
Nivelles, en date du 22 février dernier, n'est pas obstative à 
ce qu'i l soit condamné aux peines comminées par la loi pour le 
crime qui l u i est r ep roché , alors surtout qu ' i l n'est nullement 
établi en l'instance que ledit prévenu était en état de démence au 
moment du fait i n c r i m i n é ; 

« En fa i t . . . (Suit la déclarat ion de culpabil i té d'une troisième 
désert ion.) » 

E n c o n s é q u e n c e , pa r app l i ca t ion des a r t . 1 3 8 , 53 , 5 4 , 
2 0 , 30 , 3 1 , 51 d u code p é n a l m i l i t a i r e et 185 d u code de 
p r o c é d u r e , le conseil de guer re condamna De G . . . à une 
a n n é e de b roue t t e et à la d é c h é a n c e d u r a n g m i l i t a i r e . 

La cour m i l i t a i r e adopta les mot i f s de ce j u g e m e n t . 
Pourvo i en cassation. 
M . Tavocal g é n é r a l DELEBECQUE a conc lu au re je t . 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique présenté à l 'appui du pour
vo i , tiré de la violation de l'article 64 du code péna l , en ce que 
l 'arrêt a t taqué a considéré comme constituant un délit et a puni 
comme tel le fait de désert ion imputé au demandeur, bien que 
celui-ci soit interdit de l 'administration de sa personne et de ses 
biens par un jugement du tr ibunal civil de l'arrondissement de 
Nivelles, du 22 février 1855, rendu sur r equê te présentée le 
25 avril p récédent : 

« Vu l 'art . C i préci té portant : « 11 n'y a ni crime ni dél i t , 
« lorsque le p révenu étai t en état de démence au temps de 
« l'action » ; 

« Attendu qu'un jugement d'interdiction qui assimile l 'inter
d i t au mineur pour sa personne et pour ses biens (art. 509 du 
code civil) n'a d'effet qu'au c iv i l et pour les in térê ts p r ivés , mais 
qu'en matière répress ive , le tribunal qui est appelé à appréc ier la 
moral i té du fait incr iminé n'est nullement lié par le jugement 
d'interdiction, qui ne fait pas obstacle à ce qu ' i l vérifie lu i -même 
si le prévenu jouissait, au temps de l'action, de ses facultés intel
lectuelles, condition indispensable pour que le fait incr iminé 
puisse constituer un délit ; 

« Que, dans l 'espèce, la cour mili taire pouvait d'autant moins 
se dispenser de se l ivrer à cette vérification, que le jugement qui 
a interdit le demandeur « pour dé rangement d'esprit et absence 
de bon sens, » et qu i , aux termes de l 'art. 502 du code c i v i l , n'a 
d'effet qu'à par t i r de sa date, est du 22 février 1855, tandis que 
le fait de déser t ion , qui étai t l'objet des poursuites, remontait au 
4- j u i n 1851; 

u Attendu, en fait, que, par l ' a r rê t a t t aqué , la cour mili taire a 
souverainement j u g é , non-seulement que la preuve de la démence 
du demandeur à cette de rn i è re date n'avait pas été fournie, mais 

de plus, qu ' i l résu l ta i t des interrogatoires qu ' i l avait subis devant 
les magistrats instructeurs militaires, le 12 ju i l le t 1854, le 
14 août suivant et le 15 j u i n 1855, ainsi que de deux rapports du 
médecin principal de la prison de Namur, des 19 septembre 1854 
et 27 avr i l 1855, que le demandeur étai t parfaitement sain d'es
p r i t à ces différentes dates, comme i l l 'était encore au moment de 
la prononciation de l ' a r r ê t ; 

« Qu ' i l suit des considérat ions qui p récèden t que la cour m i l i 
taire n'a nullement contrevenu à l 'art . 64 du code péna l invoqué 
par le pourvoi , en qualifiant de déli t le fait de déser t ion dont elle 
a déclaré le demandeur convaincu; 

« Et attendu, pour le surplus, que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de null i té ont été observées et que la loi pé 
nale a été justement appl iquée au fait légalement constaté ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 24 août 1855.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass. B . , 24 d é c e m b r e 1 8 3 1 ; —Cass. 
F r . , 9 d é c e m b r e 1814 et 5 septembre 1 8 2 8 ; — F A U S T I N H É -
L I E , Théorie du code pénal, é d i t . d u Comm. des comm., 
n" 8 7 4 ; — M E R L I N , R é p e r t . , V ° Démence, § 2 ; — C A R N O T , 

Code p é n a l , a r t . G4, n " 2 , et I n s t r . c r i m . , a r t . 6 9 , observ . 
a d d i t . , n ° 1 . 

L ' i n t e r d i c t i o n à p rononce r par les t r i b u n a u x c iv i l s n'est 
pas pour la j u s t i c e c r i m i n e l l e une quest ion p r é j u d i c i e l l e . 
V . Cass. F r . , 12 f r i m a i r e an X I , 8 f r i m a i r e an X I I I , 27 n o 
v e m b r e et 9 d é c e m b r e 1 8 1 2 ; — D A L L O Z , N O U V . R é p e r t . , 
V° Chose jugée, n " 5 3 2 . 

—iï^ /^"T f?'— 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

REMÈDE SECRET. — ANNONCE. — JOURNAL. 

La simple annonce d'un remède secret par Véditeur d'un journal ne 
pouvant être assimilée à une vente ou à une offre en vente, n'est 
pas punissable. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. LIGN1ER, ÉDITEUR DE L'INDÉPENDANCE 

BELGE.) 

Nous avons r e p r o d u i t , X I I , 7 3 5 , l ' e x p o s é des fa i ts , les 
conclusions de la d é f e n s e et le j u g e m e n t aquo. 

Sur l ' appel d u m i n i s t è r e p u b l i c , la Cour a s t a t u é comme 
su i t : 

A R R Ê T . — « V u par la Cour l'acte d'appel interjeté le 6 avr i l 
1854, par M . le procureur du ro i près le tribunal de p r e m i è r e 
instance de Bruxelles, du jugement rendu le 1 e r du même mois 
par le tribunal de p r e m i è r e instance de l'arrondissement de 
Bruxelles, lequel, jugeant en mat iè re de police correctionnelle, 
acquitte Louis Lignier, éd i t eu r responsable du journal Vlndépen-
danec belge, demeurant à Bruxelles, du chef d'avoir, à Bruxelles 
et ailleurs, dans les n°" du journal l'Indépendance belge, des 10 et 
15 mai et 11 j u i n 1853, annoncé un r emède secret, é tant le 
Iiob de rtoyvcau-Laffccleur ; 

« Ouï le rapport fait à l'audience de ce jour par M . le conseil
ler PARDON ; 

« Entendu M . HVNDERICK, avocat généra l , en ses moyens et 
conclusions ; 

« Entendu le p r évenu en ses moyens de défense présentés 
par M . l'avocat VI.EMLNCKX ; 

« V u l 'art . 17 de la loi du 12 mars 1818; 
« Considérant que le p r é v e n u n'a ni vendu n i offert en vente 

des médicaments ou remèdes secrets quelconques; qu ' i l s'est 
b o r n é , en sa qual i té d ' éd i teur et d ' imprimeur du journal l'Indépen
dance, à imprimer et à insé re r dans ledit journal une annonce 
commerciale, annonce qui lu i a été fournie par une maison é t r a n 
gère au pays ; 

« Considérant qu'une simple annonce ne peut ê t re assimilée 
à une vente ou à une offre en vente de la part de l 'édi teur du 
journal dont i l s'agit; que cela résul te suffisamment de la com
binaison des art . 15 et 17 de la loi et de l'expression flamande du 
texte : « Te koop aangeboden ; » 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel du minis tère public au 
néant ; ordonne que le jugement a quo sortira ses pleins et entiers 
effets. » (Du 12 ju i l l e t 1856. — Plaid. M 0 A . VLEMINCKX.) 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à B ruxe l l e s . 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

DROIT CIVIL. 

DE L'EXÉCUTION DES PROMESSES D'HYPOTHÈQUE 

SOL'S LA LOI DU 16 DÉCEMBRE 1851 . 

Un vote e x p r è s de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s a p r o 
n o n c é la suppression de l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e ( 1 ) . Que l le 
en est l ' in f luence sur la p o s s i b i l i t é d ' ob ten i r p a r j u g e m e n t 
l ' e x é c u t i o n des promesses d ' h y p o t h è q u e ? Si le d é b i t e u r , 
refuse de r é a l i s e r par acte n o t a r i é l ' h y p o t h è q u e s p é c i a l e 
q u ' i l s'est o b l i g é à donner , es t - i l pe rmis au j u g e de le c o m -
d a m n e r à en passer acte et d ' o rdonne r q u ' à d é f a u t de ce 
f a i r e , le j u g e m e n t , q u i , du reste, d é c l a r e r a i t s p é c i a l e m e n t 
la na tu re et la s i tua t ion des immeub les à g rever ( a r t . 7 8 , l o i 
du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ) , t i end ra l i e u de c o n t r a t ? 

I m m é d i a t e m e n t a p r è s la vote de la C h a m b r e , la d i f f i cu l t é 
fut s i g n a l é e en ces termes par M . J U L L I E N : « U n d é b i t e u r 
<• recevant des fonds de son c r é a n c i e r souscr i ra u n b i l l e t pa r 
« l eque l i l p r end ra l 'engagement de r e m b o u r s e r la somme 
« dans u n d é l a i d é t e r m i n é . S ' i l p r e n d , en m ê m e t emps , 
« e o n v e n t i o n n c l l e m e n t , l 'engagement de d o n n e r h y p o t h è -
« que sur des biens d é t e r m i n é s , cet engagement se ra - t - i l 
« va lab le , et le c r é a n c i e r pour ra - t - i l en p o u r s u i v r e l ' accom-
i; p l i s sement devant les t r i b u n a u x ? Les j ugemen t s q u i i n -
« t c r v i e n d r o n l dans ce cas c o n f é r e r o n t - i l s l ' h y p o t h è q u e 
<•• comme tenant l i e u d ' h y p o t h è q u e conven t ionne l l e ( 2 ) ? » 

R e n v o y é e à l 'examen de la commiss ion de la C h a m b r e , la 
quest ion l u i p a r u t ne pas p r é s e n t e r de dou te s é r i e u x . 
• L ' h y p o t h è q u e ne pouvan t r é s u l t e r d ' un j u g e m e n t , r é p o n -
<: d i t M . L E M È V R E ( 5 ) , i l est é v i d e n t que c e l u i - c i ne peut 
'• o r d o n n e r l ' e x é c u t i o n de la promesse don t i l s'agit à l 'effet 
«: de c o n f é r e r u n d r o i t h y p o t h é c a i r e . Mais l ' i n e x é c u t i o n 
•• d 'une promesse de cette na ture autor ise le c r é a n c i e r à 
« r é c l a m e r i m m é d i a t e m e n t le pa iement de la somme p r ê -
<• t è e , par app l i ca t ion des a r t . 1 1 8 8 et 1 9 1 2 , 2 " , d u code 
« c i v i l . En c o n s é q u e n c e , le j u g e d é c l a r e r a q u ' à d é f a u t de 
" consent i r h y p o t h è q u e par acte r é g u l i e r dans le d é l a i 

q u ' i l fixera, le d é b i t e u r sera tenu de r e m b o u r s e r le c ap i 
la t a l e m p r u n t é . On ne peut admet t r e u n s y s t è m e c o n t r a i r e 
'•• sans donner au j u g e m e n t une v a l e u r que la d é c i s i o n de 
<: la C h a m b r e a v o u l u l u i d é n i e r . Cela est d ' au tan t p lus 
« ce r t a in qu ' aux termes de l ' a r t . 4 0 a d o p t é pa r la Charn
el b r e ( 4 ) , l ' h y p o t h è q u e d é p e n d de la f o r m e e x t é r i e u r e des 
<• actes. » 

Cel le o p i n i o n a é t é suivie par u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l 
de Mal ines c o n f i r m é par a r r ê t de la cou r de Bruxe l l e s d u 
5 a o û t 1 8 5 4 ( 5 ) . Une d é c i s i o n p lus r é c e n t e , d u t r i b u n a l de 

( 1 ) Séance du 3 février 1 8 5 1 , Documents relatifs à la loi hy
po théca i re , recueil de PARENT, p . 2 5 8 . 

( 2 ) Ibid., p . 2 5 9 . 
( 5 ) Sept ième rapport, séance du 5 février 1 8 5 1 , Ibid., p . 2 8 9 . 
( 4 ) A r t . 4 4 du texte définitif. 
( 5 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, X I I I , 1 8 1 . — • I l r ésu l te clairement 

des discussions qui ont eu lieu à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s 
lors de l'adoption de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , lisons-nous 
dans un des motifs, et notamment du sept ième rapport de la corn-

M a r c h e , l'a a d o p t é e é g a l e m e n t ( 6 ) . Enf in el le est e n s e i g n é e 
p a r M M . DELEBF.CQUE ( 7 ) et MAUTOu ( 8 ) . « Si l ' au teu r de la 

« promesse, d i t n o t a m m e n t ce de rn i e r c o m m e n t a t e u r , ne 
ii l ' e x é c u t e pas, l ' au t re pa r t i e a le d r o i t de r e c o u r i r à la 
« jus t i ce p o u r le c o n t r a i n d r e à r e m p l i r son engagement . 
« Mais le j u g e m e n t q u i i n t e r v i e n d r a ne peut pas c o n f é r e r 
« d i r ec t emen t l ' h y p o t h è q u e p r o m i s e ; i l d é c l a r e r a seulc-
« m e n t que le d é b i t e u r sera tenu d'en passer acte, sous 
« peine d ' ê t r e passible de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ou de d e v o i r 
ii r embour se r i m m é d i a t e m e n t le capi ta l . » 

B ien q u ' i l puisse sembler t é m é r a i r e de c o n t r e d i r e une 
so lu t ion a p p u y é e par ce concours d ' a u t o r i t é s , i l nous p a r a î t 
qu 'on s'est t r o p h â t é , sur l 'asscrl ion insuff i samment c o n 
t r ô l é e du r a p p o r t e u r de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , de 
f rapper d 'une pa re i l l e inef f icac i té la promesse de f o u r n i r 
h y p o t h è q u e . Nous croyons plus j u r i d i q u e de d é c i d e r qu ' en 
cas de r é e a l c i t r a n c e du d é b i t e u r , r i e n dans n o t r e l é g i s l a t i o n 
h y p o t h é c a i r e n ' i n t e r d i t au c r é a n c i e r de p o u r s u i v r e et d 'ob
t e n i r j u d i c i a i r e m e n t l ' e x é c u t i o n forcée de l 'engagement que 
les part ies on t p r i s et a c c e p t é comme une des condi t ions de 
l e u r conven t ion p r i n c i p a l e . Les raisons q u i d é t e r m i n è r e n t 
l 'avis de la commiss ion (et, depuis , i l ne s'en est n u l l e p a r t 
p r o d u i t d 'autres) , i r r é f u l a b l e s le j o u r o ù elles f u r e n t expo
s é e s , on t pe rdu l e u r exac t i tude et l e u r force à la su i t e de 
l ' a d o p t i o n , sur u n amendement de la commiss ion d u S é n a t , 
de la r é d a c t i o n actuel le de l ' a r t i c l e 7 6 de. la l o i de 1 8 5 1 . 
C'est p o u r n ' a v o i r pas fixé l e u r a t tent ion sur cet i n c i d e n t 
des discussions que les auteurs et les a r r ê t s on t r e p r o d u i t , 
quand i l f a l l a i t l ' é c a r t e r comme déjà s u r a n n é e , la d o c t r i n e 
d u s e p t i è m e r a p p o r t de M . L E L I È V H E . 

En effet, la suppression de l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e fut 
v o l é e dans la s é a n c e du 5 f é v r i e r 1 8 5 1 . Le r a p p o r t q u i 
t r ancha i t la ques t ion p o s é e par M . J U L M E N fu t l u dans 
celle du 5 f é v r i e r . A cel le double da le , l ' a r t . 7 0 d u p r o j e t , 
q u i d e v i n t Fa r t . 7 0 de la l o i , r é p é t a i t les termes de l ' a r t i 
cle 2 1 2 7 d u code c i v i l , sauf l ' add i t ion d ' u n paragraphe re 
l a t i f à la fo rme des p rocu ra t ions à l'effet de cons t i tue r h y 
p o t h è q u e . A d o p t é par la Chambre , dans la s é a n c e d u 
8 f é v r i e r , i l po r t a i t que l'hypothèque conventionnelle ne 
pouvait être consentie que par acte passé en forme authen
tique devant deux notaires ou devant va notaire et deux 
témoins. En p r é s e n c e d 'une disposi t ion aussi e x p l i c i t e , 
eû t - i l appar tenu au juge de subst i tuer sa sentence à l ' œ u v r e 
du no ta i r e? Le m i n i s t è r e d u nota i re é t a i t le seul auque l la 
l o i p e r m î t aux parties de r e c o u r i r . Le d é s a c c o r d des pa r 
t ies , l ' obs t ina t ion d u d é b i t e u r d é s a r m a i e n t le j u g e et le 
c r é a n c i e r e t les con t r a igna ien t à se contenter d 'une c o n d a m 
n a t i o n au r e m b o u r s e m e n t a n t i c i p é de la de l t e . L e j u g e 
serait sor t i de ses a t t r i b u t i o n s , i l au ra i t u s u r p é sur la c o m 
p é t e n c e s p é c i a l e des nota i res s ' i l s ' é ta i t a v i s é d ' o r d o n n e r 
q u ' à d é f a u t de con t ra t n o t a r i é , vo lon t a i r emen t p a s s é p a r le 

mission relatif à la question soulevée par un membre de celle 
Chambre, que les tribunaux ne peuvent plus accorder d 'hypo thè 
que, m ê m e consentie eonventionncllement, et doivent se borner 
à condamner le déb i t eu r à faire immédia tement le paiement de la 
c réance . » 

( 6 ) D u 2 4 février 1 8 5 5 , B E L G . J U D I C , X I V , 9 7 0 , 

( 7 ) Comment, iégisl., n" 2 3 0 , in fine. 

( 8 ) Des Privil. et Hyp., t . I I , n» 7 0 4 . 



d é b i t e u r , le j u g e m e n t en t i end ra i t l i e u . C ' é t a i t donc avec 
fondement et en parfa i te connaissance de cause que M . L E -
I.IÈVRE d i sa i t que « l ' h y p o t h è q u e ne p o u v a n t r é s u l t e r d ' u n 
« j u g e m e n t , i l é t a i t é v i d e n t que c e l u i - c i ne p o u v a i t o r d o n -
« ner l ' e x é c u t i o n de la promesse à l'effet de c o n f é r e r u n 
« d r o i t h y p o t h é c a i r e » 

Mais, au S é n a t , l ' a r t . 7 0 du p ro je t sub i t une t r a n s f o r m a -
l i o n rad ica le . Pour la t ransmiss ion de d ro i t s r é e l s i m m o b i 
l iers autres que les p r i v i l è g e s et les h y p o t h è q u e s , la l o i ne 
s 'é ta i t pas b o r n é e à admet t re l'usage des actes p a s s é s devant 
deux nota i res ou devant un nota i re et deux t é m o i n s . E l le 
avait d o n n é accès à tous les actes q u i i m p r i m e n t aux con
ventions des parties le cachet de l ' a u t h e n t i c i t é et q u i en 
assurent la date , c ' e s t - à - d i r e tant aux jugemen t s qu 'aux ac
tes et aux cont ra ts n o t a r i é s , lant aux actes sous seing p r i v é 
reconnus ou vér i f i és en justice q u ' à ceux q u i avaient é l é r e 
connus devan t n o t a i r e . U n m ê m e c a r a c t è r e d ' a u t h e n t i c i t é 
et de c e r t i t u d e l e u r é t a i t c o m m u n à tous et les r e c o m m a n 
dai t à u n é g a l d e g r é . N ' y aura i t - i l pas eu anomal i e à se 
m o n t r e r p o u r la c o n s t i t u t i o n de l ' h y p o t h è q u e , s imp le d é 
m e m b r e m e n t du d r o i t de p r o p r i é t é , plus s é v è r e que p o u r 
la c o n s t i t u t i o n du d r o i t de p r o p r i é t é l u i - m ê m e ? La c o m m i s 
sion d u S é n a t en fit l 'observat ion jud ic ieuse et proposa d'as
s imi l e r la f o r m e des clauses h y p o t h é c a i r e s à celle des con
trats t rans la t i f s et d é c l a r a t i f s de tous les autres d ro i t s r é e l s 
i m m o b i l i e r s , « V o i r e commiss ion , d i t S I . le baron D ' A N E -

' i TIIAN ( 9 ) , pense q u ' i l faut mettre cet article, en harmonie 
« avec l'art. 2 et exiqer, dans les deux cas, la même calé-
« gorie d'actes. » L 'amendement fu t a d o p t é par le S é n a t 
dans la s é a n c e d u 5 1 ma i 1 8 5 1 et le 5 j u i l l e t par la Cham
bre des r e p r é s e n t a n t s . « La dispos i t ion admise par le S é n a l , 
« porte le d e r n i e r r a p p o r t de S I . L E M È V R E ( 1 0 ) , est en com-
« plète harmonie avec l'ensemble de la loi en discussion ». 
Ue là le texte de l ' a r t . 7 6 actuel : « L ' h y p o t h è q u e conven
t ionne l le ne peu t ê t r e consentie que par acte authentique 
ou par acte sous seing privé reconnu en justice ou devant 
notaire ». 

C'est une t r a n s f o r m a t i o n rad ica le , nous le r é p é t o n s , et 
elle paralyse e n t i è r e m e n t les a rguments d u r a p p o r t de 
M . L K I . I È V R E . En v e r t u de l ' a r l . 7 6 , i l devient v r a i de d i r e , 
en é t e n d a n t à la promesse de da t ion d ' h y p o l h è q u c le p r i n 
cipe dont l ' a r t . 1 5 8 9 du code c i v i l p r é s e n t e une app l i ca t ion 
s p é c i a l e , que la promesse d ' h y p o t h è q u e vaut h y p o t h è q u e , 
en ce sens, q u i est ce lu i d o n n é à l ' a r t . 1 5 8 9 par S1SI . T O U L -
I . IBR, Tnopi .ONG et SIAKCADF., que la personne q u i l i e n t une 

promesse d ' h y p o t h è q u e l i e n t déjà l ' h y p o t h è q u e , non pas, 
b ien e n t e n d u , comme chose actuel le , mais comme chose 
q u i ne saura i t l u i é c h a p p e r . Contenant l ' h y p o t h è q u e en 
germe, la promesse, ob l iga to i r e p o u r le d é b i t e u r , assure 
f o r c é m e n t au c r é a n c i e r , lant que l ' au t re pa r t i e p o s s è d e des 
immeubles , la r é a l i s a t i o n de l ' h y p o t h è q u e par un acte au
thent ique s u b s é q u e n t , et non pas de simples dommages - in 
t é r ê t s , d ' au tan t plus que l ' ob l iga t ion de f o u r n i t ' h y p o t h è q u e 
n'est pas, de sa na tu re , une de celles q u i , ne pouvant 
s ' e x é c u t e r que par des violences physiques , do iven t n é c e s 
sairement se r é d u i r e , en cas de refus d ' e x é c u t i o n v o l o n 
ta i re , en une condamnat ion purement p é c u n i a i r e . Si le 
c r é a n c i e r ne se c o n t e n i r pas de la r é s o l u t i o n de la conven 
t ion et d 'une a l loca t ion de d o n i n i a g e s - i n l é r è t s , le j u g e peut , 
sans e n c o u r i r le reproche de ressusciter d i r ec t emen t ou 
ind i r ee l emen t l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e , d é c l a r e r q u ' à d é f a u t , 
par le d é b i t e u r , de passer cont ra t , le j u g e m e n t r emplace ra 
l 'acte n o t a r i é , p o u r v u q u ' i l y a i l r u soin d ' i n d i v i d u e r , sur 
les indicat ions fournies soit par l 'aclc m ê m e q u i r en fe rme 
la promesse, soi t con l r ad i c to i r e inen t par les part ies en 
cause, les immeub le s susceptibles d ' i m p i g n o r a t i o n . 

Nous nous exp l i quons . 

(9) Premier rapport, Rec. de PARENT, p. 1 1 9 . 
( 1 0 ) Séance du 2 6 j u i n 1 8 5 1 , IhlJ.., p . 5 2 6 . 
( 1 1 ) LOVSEAU, Du droicl des offices. 1. I I , ch. 5 , des Greffiers et 

Tabellions. 
( 1 2 ) M. DELEBECQUE (Comm. régis/., n ° 5 7 6 ) est d'avis que, l 'ar

ticle 2 1 2 7 du code ayant défini, d 'après les lois sur le notariat, 
ce qu'on entend par un acte authentique, c'est la même définition 
que donne, plus laconique, l 'art . 7 6 . C'est une affirmation sans 
preuve. I l faut d'autant moins y avoir confiance qu'au n° 5 1 

Sous le code, p o u r consent i r une h y p o t h è q u e c o n v e n 
t i onne l l e va lab le , l ' a u t h e n t i c i t é du t i t r e c o n s t i t u t i f ne suf f i 
sait pas, i l f a l l a i t une a u t h e n t i c i t é d é t e r m i n é e , cel le q u i 
d é c o u l a i t du m i n i s t è r e des notaires . Comme t e m p é r a m e n t 
à la r i g u e u r de, la l o i , la doc t r ine et la j u r i s p r u d e n c e m i 
r en t cependant su r la m ê m e l i gne le t i t r e au then t i que ab 
initio, p o u r a v o i r é t é l ' œ u v r e exclusive des fonc t ionna i res 
pub l ics d é n o m m é s dans l ' a r t . 2 1 2 7 , et le l i t r e q u i ne l ' é t a i t 
devenu qu'exposl'facto, c ' e s t - à - d i r e l ' é c r i t q u i , p a s s é sous 
seing p r i v é par les par t ies e l l e s - m ê m e s , n 'avai t r e ç u que 
plus t a r d le b a p t ê m e de l ' a u t h e n t i c i t é no ta r ia le par la r e 
connaissance des s ignatures o p é r é e devant n o t a i r e . La l o i 
nouve l l e poussa p lus avant ce p r i n c i p e excel lent d ' a ss imi 
l a t i o n qu 'e l le ava i t , du reste, d è s ses p remie r s a r t i c les , d é j à 
l a rgemen t m i s en p r a t i q u e pour les convent ions i m m o b i 
l i è r e s autres que les contra ts d ' h y p o t h è q u e . Sous l ' e m p i r e 
de celte n o t i o n ancienne et é l é m e n t a i r e que l ' a u t o r i t é d u 
no ta r i a t , comme i n s t i t u t i o n investie du p o u v o i r d ' a u t h e n t i 
que r les s t ipu la t ions p r i v é e s , é m a n a i t p r i m i t i v e m e n t de 
l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e ( 1 1 ) et que c ' é t a i t à cette o r i g i n e et à 
son c a r a c t è r e de mag i s t r a tu r e vo lon t a i r e que le n o t a r i a t 
avai t e m p r u n t é la p r é r o g a t i v e d 'a l lacher à ses actes la na
t u r e , la force et les effets d 'un j u g e m e n t en d e r n i e r ressor t , 
le l é g i s l a t e u r belge v o u l u t que les actes jud ic i a i r e s n 'eus
sent pas moins de v e r t u que les actes n o t a r i é s , le c r é d i t de 
ceux-ci et la foi q u i l e u r est due n ' é t a n t que le ref le t de la 
puissance q u i a p p a r t i e n t à c e u x - l à . I l p e r m i t donc de c o n 
sent i r une h y p o t h è q u e conven t ionne l l e , non pas seulement 
par un sousseing r e c o n n u devant nota i res , mais par u n 
sousseing r econnu o u vé r i f i é en j u s t i c e . En o u t r e , p o u r 
effacer p lus c o m p l è t e m e n t les traces du r i g o r i s m e affec té 
par le code c i v i l , et p o u r m a r q u e r de la m a n i è r e la moins 
é q u i v o q u e l ' é g a l i t é e n t i è r e q u ' i l r é t a b l i s s a i t en t re l ' œ u v r e 
d u j u g e et cel le d u no ta i r e , i l re t rancha la s p é c i f i c a t i o n 
q u i , dans l ' a r t . 2 1 2 7 du code, r e n f e r m a i t , dans u n cercle 
é t r o i t , les actes susceptibles de c o n f é r e r h y p o t h è q u e . I l ne 
d i t p lus : L ' h y p o t h è q u e ne peut ê t r e consentie que par 
acte passé en forme authentique devant deux notaires ou 
devant un notaire et deux témoins. A b r é g e a n t sa f o r m u l e 
et , par l à - m ê m e , la g é n é r a l i s a n t et l u i donnant une p o r t é e 
plus é t e n d u e , i l se borna à disposer que l ' h y p o t h è q u e ne 
pouva i t ê t r e consentie que par acte authentique. 

O r , le jugement n 'es t - i l pas u n acte authentique aussi 
b i en que l 'acte p a s s é devant nota i re? Le second m e m b r e de 
phrase de l ' a r t . 7 0 se d é d o u b l e ; i l comprend la v é r i f i c a t i o n 
j u d i c i a i r e et la reconnaissance n o t a r i é e . P o u r q u o i le p r e 
m i e r m e m b r e de phrase n ' e x p r i m e r a i t - i l pas un dua l i sme 
p a r a l l è l e ' ' Le sens j u r i d i q u e des mots acte authentique r é -
p u g n e - t - i l à embrasser la conven t ion c o n s t a t é e par le j u g e 
et la conven t ion c o n s t a t é e par le no ta i re? Si les r é d a c t e u r s 
de l ' a r t . 7 6 avaient en tendu exc lure les jngemen l s de l 'ex
pression qu ' i l s opposaient i\u\ reconnaissances j u d i c i a i r e s et 
n o t a r i é e s , c o m b i e n l e u r e û t - i l é t é a i sé de le t é m o i g n e r , en 
ma in tenan t la l e t t r e de l ' a r t . 2 1 2 7 a m e n d é e par la seule 
a d d i t i o n du m e m b r e de phrase r e l a t i f à l ' a v é r a t i o n de 
s i g n a t u r e ! I ls ne l ' on t pas fa i t . I n t e r p r é t o n s l eu r texle avec 
la g é n é r a l i t é q u ' i l compor t e sans effort aucun ( 1 2 ) . 

Sou t i end ra - t - on que l ' h y p o t h è q u e c o n f é r é e par le j u g e 
m e n t q u i en jo in t au d é b i t e u r d 'une promesse d ' h y p o t h è q u e 
de l ' e x é c u t e r en en passant con t ra t n o t a r i é , sous peine de 
v o i r p r e n d r e i n s c r i p t i o n en ve r tu du j u g e m e n t m ê m e , est 
la r é s u r r e c t i o n i l l i c i t e de l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e p roscr i t e 
par le vote du 3 f é v r i e r 1 8 5 1 ? El le n 'en est pas m ê m e l ' o m 
b r e ! E l le n'a de c o m m u n avec l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e que 
l ' i n t e r v e n t i o n du j u g e . Ce t r a i t de ressemblance à p a r t , e l le 
n'en rappe l le n i l ' o r i g i n e p r e m i è r e , n i le b u t , n i l 'ob je t , n i 
les effets. E l l e p r e n d sa source dans la v o l o n t é l i b r e des 

M . DELEBECQI-E n 'hési te pas plus que nous à déclarer qu'un juge
ment est essentiellement un acte untlienliqiie, et c'est pourquoi i l 
fait remarquer, avec raison, qu'à la rigueur l'insertion du mot 
jugement dans l 'ar t . 2 de la loi était inut i le . C'est bien dire qu ' i l 
suffit, pour ne pas exclure les jugements, de ne rien ajouter à 
l'expression acte authentique. Elle équ ivau t , en réal i té , à celle que 
nous rencontrons dans l 'ar t . 1 7 du code hypothécaire du 5 mes
sidor an I I I : Acte public de la juridiction volontaire ou conten
ue use. 



par t ies , ex causa contractes, dans une conven t ion ob l iga 
to i re et q u i , n 'ayant r i e n de con t r a i r e aux lo i s , d o i t se r é a 
l i se r , à moins d'obstacles i n v i n c i b l e s . E l le p rocu re au c r é a n 
c ier la garant ie q u i l u i a é t é s y n a l l a g m a t i q u e m e n l promise 
c l que le j u g e m e n t v i e n t c o n f i r m e r . I l faut que le c r é a n c i e r 
la demande et que le j u g e ou le d é b i t e u r la c o n c è d e en te r 
mes e x p r è s . E l l e ne peut d é p a s s e r les besoins r é e l s de s û 
r e t é d u c r é a n c i e r , n i s'asseoir que sur des immeubles i n d i 
v i d u e l l e m e n t d é t e r m i n é s par l eu r na tu re et par l eu r s i tua 
t ion et q u i soient la p r o p r i é t é actuel le du d é b i t e u r . E l le 
frappe les seuls immeub le s sur lesquels est prise une 
i n s c r i p t i o n s p é c i a l e . E l l e ne c r é e aucune p r é f é r e n c e in jus te , 
pu isqu 'e l le est p r é v u e par une des clauses du t i t r e de la 
c r é a n c e . Si el le est ob tenue , c'est parce que , d è s le p r i n 
c ipe , le c r é a n c i e r a r e c h e r c h é une s û r e t é au t re que le c r é 
d i t personnel du d é b i t e u r . E l le n'est donc pas le f r u i t d 'une 
surpr i se . En u n m o t , el le se p r o d u i t et se meu t dans les m ê 
mes condi t ions que l ' h y p o t h è q u e par acte n o t a r i é , avec 
celte u n i q u e d i f f é r e n c e qu 'e l le s ' e x é c u t e sous l ' a u t o r i t é de 
fonct ionnai res publ ies q u i por t en t le n o m de juges et non 
de notaires. 

Q u ' é t a i t - c e , au c o n t r a i r e , que cette h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e 
so lennel lement r e t r a n c h é e de no t re code? La v o l o n t é des 
parties ne p r é s i d a i t n i à sa naissance n i a ses d é v e l o p p e 
ments . C ' é t a i t la l o i e l l e - m ê m e et seule q u i l ' é l a b l i s s u i l , 
sans l ' i n t e r v e n t i o n de l ' o b l i g é , connue un p r i v i l è g e tac i te , 
comme une c o n s é q u e n c e fo rcée de tonte condamna t ion q u i 
r e n f e r m a i t le p r i n c i p e d 'une c r é a n c e , sans que personne, 
n i j u g e , n i p a r t i e , d û t s'en e x p l i q u e r . « L ' h y p o t h è q u e j u d i -
« eiaire est une, s imp le c o n s é q u e n c e d 'un j u g e m e n t , disai t 
ci en excellents termes M . l 'avocat g é n é r a l Dos s Y devant, 
« la cour de Garni ( A l f . JASPIN con t re I ÎA.MSDKN, a r r ê t du 
« 27 m a i 1854) , c o n s é q u e n c e que n i les parties n i le j u g e 
« n 'on t le p o u v o i r de s u p p r i m e r ; c l ic a d h è r e au j u g e m e n t 
« d 'une m a n i è r e si c o m p l è t e qu 'e l le en est, en que lque 
« sor te , i n s é p a r a b l e , et que , pour en i n t e r d i r e la jouissance 
« à q u e l q u ' u n , i l f audra i t ou l u i f e rmer l ' accès des t r i b u -
« n a i i x , ou m o d i f i e r , à son é g a r d , par une lo i excep t ion-
« ne l l e , l 'effet i n é v i t a b l e des d é c i s i o n s j u d i c i a i r e s . » Des t i 
n é e à assurer l ' e x é c u t i o n de la senlence, le paiement de la 
c r é a n c e q u i en d é c o u l a i t , c e l l e h y p o t h è q u e a t t e igna i t , q u e l 
que mod ique que fût la c r é a n c e , non pas seulement tous les 
immeub le s p r é s e n t s du c o n d a m n é , mais tous ses immeubles 
f u t u r s , et une seule i n s c r i p t i o n la conservai t sur l 'ensemble 
des biens s i t u é s dans l ' a r rondissement . El le avantageait en 
f i n , au d é t r i m e n t , des autres, les c r é a n c i e r s les plus h e u r e u x 
ou les p lus impi toyab les dans leurs poursui tes , et lors m ê m e 
qu 'en cont rac tant i ls n 'avaient pas s o n g é à fo r t i f i e r leurs 
d ro i t s pa r la s t i p u l a t i o n expresse d 'une garant ie que lcon
que . 

L ' h y p o t h è q u e a c c o r d é e par jugement en v e r t u et en e x é 
c u t i o n d 'une promesse a n t é r i e u r e n'est dune r i e n moins que 
l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e des a r t . 2117 et 2 I 2 Ô . El le n'est pas 
plus j u d i c i a i r e que ne sont j u d i c i a i r e s la vente , le b a i l , la 
s o c i é t é on tous autres contrats don t l 'existence et les con
di t ions sont reconnues et p r o n o n c é e s par le j u g e . C'est, si 
Ton veu t , une h y p o t h è q u e conven t ionne l le obtenue en j u s 
t i ce . Mais , dans son essence, elle est tou t a i l l a n t le p r o d u i t 
de la convent ion que celle qu 'ob t i en t le c r é a n c i e r à la sui te 
d 'un j u g e m e n t de reconnaissance d 'un acte sous seing p r i v é 
c o n s t i t u t i f d ' h y p o t h è q u e . Qu 'on se souvienne de ce q u ' é t a i t 
sous le code, au t é m o i g n a g e de tous les au teurs , l ' h y p o t h è 
que inscr i te en v e r t u d ' un j u g e m e n t de reconnaissance d ' é 
c r i t p r i v é . I I i m p o r t a i t peu que l'acte soumis à l ' a v é r a l i o n 
de s ignature s t i p u l â t une h y p o t h è q u e conven t ionne l le ou 
fû t c o n s t i t u t i f d 'une c r é a n c e o r d i n a i r e sans l'accessoire 
d 'une garant ie r é e l l e . L ' h y p o t h è q u e q u i r é s u l t a i t d u j u g e 
m e n t é t a i t , dans tous les cas, l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e g é n é 
ra le de l ' a r t i c l e 2123 (15) . N é a n m o i n s a u j o u r d ' h u i , lo rsque 
l 'acte sous seing p r i v é cont ien t la s t i p u l a t i o n d 'une h y p o 
t h è q u e , la l o i ne c o n s i d è r e pas comme a t t r i b u t i f d 'une 
h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e le j u g e m e n t q u i donne acte de la 
reconnaissance d ' é c r i t u r e ou q u i t i e n t , a p r è s v é r i f i c a t i o n , 

(13 et 14) V . TROPLONG, des Privil. cl hypof., n°> 457, 2 ° , 443, 
SOO, 762, 767; — GRENIER, 7'r. des hyp., n ° ' 67, 68, 197, etc. 

l ' é c r i t u r e p o u r r econnue . E l l e n 'y vo i t p lus q u ' u n effet d é 
c l a r a t i f de l ' h y p o t h è q u e convent ionnel le c o n c é d é e a n t é r i e u 
r e m e n t par u n t i t r e en fo rme non encore p roban t e . P o u r 
quo i refuser un effet i d e n t i q u e au j u g e m e n t q u i e n j o i n t 
d ' e x é c u t e r la promesse de da t ion d ' h y p o t h è q u e ? Sous le 
code, ce j u g e m e n t é t a i t é g a l e m e n t a t t r i b u t i f d ' h y p o t h è q u e 
j u d i c i a i r e (14)! P o u r q u o i ne cesserait-il pas de l ' ê t r e sous la 
lo i de 1 8 5 1 , pour aussi deven i r s implemen t d é c l a r a t i f de 
l ' h y p o t h è q u e p romise? Dans cette h y p o t h è s e - c i comme dans 
celle de l ' a v é r a l i o n de la s igna ture p r i v é e , le j u g e m e n t ne 
fait au t re chose que d é c r é t e r un d ro i t p r é e x i s t a n t et p r ê t e r 
la m a i n à sa r é a l i s a t i o n l é g i t i m e m e n t e s p é r é e par le c r é a n 
c ier au m o m e n t o ù le d é b i t e u r le l u i c o n f é r a i t . I l ne m o d i 
fie pas la pos i t ion respective; des parties, i l ne change pas la 
na ture n i les condi t ions de l ' ob l iga t ion . Par l ' i n j o n c t i o n 
faite au d é b i t e u r d ' accompl i r son engagement et par la m e 
sure prise p o u r l ' i n e x é c u t i o n é v e n t u e l l e , i l se borne à t i r e r 
de la convent ion l 'avantage q u ' c l l c i m n n n ç a i l dé j à au c r é a n 
c ie r . Remplissant l'office d ' un moyen n é c e s s a i r e et seul 
efficace pour ob t en i r l 'objet et le but de la c o n v e n t i o n , i l en 
est le respect, et non la v i o l a t i o n comme le j u g e m e n t q u i , 
sous le code, e m p o r t a i t une h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e g é n é r a l e . 
Quel le r é p u g n a n c e jus t i f i ab le é p r o u v e r a - l - o n à le r a n g e r , 
d è s lo rs , au n o m b r e de ces actes authentiques que l ' a r t . 76 
admet comme les in s t rumen t s l é g a u x de la c o n s t i t u t i o n 
de l ' h y p o t h è q u e conven t ionne l l e? 

E l nous ne faisons aucune d i s t inc t ion en t re la fo rme a u 
then t ique ou p r i v é e de la promesse. Dans tous les cas, nous 
croyons permis au j u g e de con ju re r , par le d i spos i t i f d o n t 
la j u r i sp rudence a ju squ ' i c i c o n t e s t é la v a l i d i t é , l 'effet des 
r é s i s t a n c e s du d é b i t e u r . Pou rquo i d i s t i ngue r? A moins de 
re s t r e ind re la p o s s i b i l i t é d 'ob ten i r l ' h y p o t h è q u e au cas o ù 
la promesse r en fe rme dé jà la spéc i f i c a t i on des biens à g r e 
ve r , ce don t nous n'apercevons pas de ra ison p laus ib l e , 
nous admet tons tou t p o r t e u r d 'une promesse d ' h y p o t h è q u e , 
qu 'e l le so i l au then t ique ou n o n , qu 'el le d é t e r m i n e o u n o n 
par a n t i c i p a t i o n sur quels immeubles la garant ie p o r t e r a , 
à en r é c l a m e r j u d i c i a i r e m e n t l 'accomplissement . Si la p r o 
messe se t a i t sur la s p é c i a l i s a t i o n des immeub le s , le j u g e 
ordonnera à l 'une ou à l ' au t re des parties de d é s i g n e r , 
c o n l r a d i c l o i r e m e n t avec son adversaire , ceux q u ' i l s 'agira 
d'affecter : l 'omission se t rouvera r é p a r é e . 

De m ê m e , nous tenons p o u r conven t ionne l l e , et n o n p o u r 
j u d i c i a i r e , l ' h y p o t h è q u e s p é c i a l e consentie et c o n s t i t u é e 
par arrêts convenus ou d'expédient. Comme la p r é c é d e n t e , 
elle a sa rac ine dans la v o l o n t é des par t ies , à q u i i l est 
l i b r e de con t rac te r en jus t ice comme devant no ta i res . Con
sentie par acte authentique au v œ u de l ' a r t . 7 0 , e l le d é 
pend , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 4 4 , d 'une convention et d e l à 
forme extérieure, de la s o l e n n i t é du t i t r e c o n s t i t u t i f . E l l e 
r e m p l i t la c o n d i t i o n que M . L E L I È V R L , dans son r a p p o r t sur 
la quest ion de M . J U L U E N , s ignalai t comme c a r a c t é r i s t i q u e 
de l ' h y p o t h è q u e conven t ionne l l e . 

L . V A N DE.N K E R C K I I O V E . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
^̂ S-G>@ !̂—-i 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e 91. I H o r e l . 

SUPPRESSION D ' E N F A N T . —• D É L I T SUCCESSIF. PRESCRIPTION 

DE TROIS ANS. 

La suppression de lit personne d'un, enfant ne doit pas être confon
due avec la suppression de l'étal de l'enfant. 

Ce sont là deux faits distincts. 
Ainsi, lorsqu'on peut poursuivre le fait de supprimer la per

sonne d'un enfant sans loucher à la question de filiation, il n'y 
a pas de question préjudicielle, et partant il n'y a pas lieu de 
surseoir à l'action publique jusqu'au jugement au civil, sur la 
question d'état. 

Les art. 326 et 327 du code civil demeurent sans application. 
L'art. 578 du code pénal, relatif à ceux qui, par état ou profes

sion, sont dépositaires de secrets, n'est applicable que lorsque le 



secret leur a été confié, par exemple en leur qualité de médecin 
ou de notaire. 

L'immunité de l'art. 378 n'est point accordée à ceux qui coopèrent 
directement à la perpétration d'un fait pénal. 

A supposer que l'admission de circonstances atténuantes et le renvoi 
en police correctionnelle affecte, ab origine, le fait incriminé, 
de telle sorte que le fait qualifié crime par la loi ne soit plus 
qu'un simple délit, auquel s'applique la prescription de trois 
ans, ce principe est sans application lorsqu'il y a délit succès-
sif. 

Est réputé délit successif le recelé de la personne d'un enfant, puis
qu'il s'accomplit, non par un fait unique, isolé, mais par une 
série de faits qui, se liant les uns aux autres, prolongent sa 
durée jusqu'au jour de la consommation du dernier acte ayant 
pour objet et pour résultat le recelé de l'enfant. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. L . . . ET S. . . ) 

Le 7 oc tobre 1 8 4 5 , une jeune femme accoucha d ' un en
fant d u sexe f é m i n i n , en la demeure de Louise Duqucsnoy , 
accoucheuse j u r é e à T o u r n a i . E l le y avai t é l é p l a c é e deux 
mois aupa ravan t p a r l e docteur L . . . , p r e m i e r p r é v e n u . Ce
l u i - c i n ' ava i t f a i t c o n n a î t r e n i le n o m , n i la profess ion, n i 
le d o m i c i l e de cette j eune femme, q u i se faisait appeler 
Marie, sans au t r e i n d i c a t i o n . 

L 'enfant f u t i n s c r i t le l endemain au regis t re de l ' é t a t 
c i v i l , et le s u r l e n d e m a i n b a p t i s é sous le n o m de Rose Flore, 
comme fille de Marie Blanche, sans profession, n é e et do 
m i c i l i é e à A u d c n a r d e . 

Pour fa i re cette double d é c l a r a t i o n , Louise Duquesnoy 
p r o d u i s i t , s ' i l faut l 'en c r o i r e , un b i l l e t sur l eque l se t r o u 
va ient les p r é n o m s à donner à l 'enfant a ins i que le n o m de 
la m è r e , M a r i e B lanche . 

Quelques j o u r s p lus t a r d , le doc teur L . . . , q u i agissait de 
concert avec le no ta i re S... pour cacher la naissance de l ' en 
fant , sauf à conserver les traces de son existence, fit 
t r anspor t e r le n o u v e a u - n é dans la c o m m u n e de Velaines; 
mais , s ' é t a n t a s s u r é que l 'enfant é t a i t m a l s o i g n é , i l le confia 
aux soins d 'une demoisel le K . . . , hab i t an t la m ê m e , l o c a l i t é 
que le n o t a i r e S. . . , de sorte que ce d e r n i e r cont inua de 
v e i l l e r su r l ' enfant et de p o u r v o i r à ses besoins, comme 
l 'avait fa i t p r é c é d e m m e n t le docteur L . . . 

La remise de l ' enfant ent re les mains de la demoisel le 
K . . . s ' o p é r a d 'une façon tou t à fai t m y s t é r i e u s e , à la sui te 
de deux l e t t r e s anonymes , que le docteur L . . . r e con 
n u t p lus t a r d ê t r e de sa m a i n . On p r i a i t la demoisel le K . . . 
d 'avoir g r a n d soin de l 'enfant , en l u i p r o m e t t a n t une 
bonne r é c o m p e n s e . 

Le no t a i r e S. . . accompagnai t la demoisel le K . . . lors de 
la remise d o n t i l s 'agit. El le r e ç u t en m ê m e temps un pa
quet de l i n g e , des effets d ' hab i l l emen t , une somme de 
50 f r . , a ins i q u ' u n b i l l e t po r t an t : « P r e m i e r t r i m e s t r e de 
F lo r e . » 

Depuis , le no ta i re S.. . p o u r v u t r é g u l i è r e m e n t aux be
soins de l ' en fan t , en laissant i gno re r à la demoisel le K . . . le 
secret de sa naissance. 

La demoise l le K . . . v i n t s ' é t a b l i r à Gand , en 1 8 4 8 , ame
nant avec el le la pe t i te F l o r e , dont la pension fut r é g u l i è 
rement p a y é e j u squ ' en 1853 . A celte é p o q u e , le docteur 
L . . . ayant r e n c o n t r é la demoiselle K . . . et l ' enfant à Esca-
naffle, fit c o m p l i m e n t à la demoiselle K . . . sur l ' é t a t de s a n t é 
de Flore et l u i app r i t qu 'en 1840, i l é t a i t i n t e r v e n u p o u r 
la confier à ses soins. C ' é t a i t m e t l r e la demoisel le K . . . sur 
la voie et l u i p r o c u r e r en quelque sorte le moyen de p é n é 
t r e r enfin l e secret jusqu 'a lo rs si b ien c a c h é . 

A p r è s beaucoup de d é m a r c h e s , d e m e u r é e s sans r é s u l 
ta t , la demoisel le K . . . insista, t an t a u p r è s d u doc teu r 
q u ' a u p r è s d u no ta i r e p o u r ob ten i r une augmen ta t i on 
de pens ion , ou t o u t au mo ins une i n d e m n i t é convenable 
pour tous les é g a r d s p r o d i g u é s à la pet i te F l o r e . E n m ê m e 
temps el le o f f r i t de la r e s t i t ue r , à c o n d i t i o n de p o u v o i r l u i 
fa i re vis i te dans l ' é t a b l i s s e m e n t où l ' on se proposa i t de la 
placer p o u r y achever son é d u c a t i o n . 

Le ch i f f re de l ' i n d e m n i t é n 'ayant pu ê t r e r é g l é à l ' a m i a 
b le , une p l a i n t e f u t a d r e s s é e à l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e , q u i o r 
donna une i n f o r m a t i o n à charge d u docteur L . . . et d u n o 
ta i re S. . . , p r é v e n u s de s ' ê t r e rendus coupables , t an t à 
Velaines q u ' à R e n a i x , dans le courant de f é v r i e r 1846 et 

p o s t é r i e u r e m e n t , d ' e n l è v e m e n t et de r e c e l é d ' u n enfant d u 
sexe f é m i n i n , i n s c r i t su r les regis t res de l ' é t a t c i v i l de 
T o u r n a i , sous les p r é n o m s de Rose F l o r e , comme é t a n t n é e 
en l ad i t e v i l l e de M a r i e B lanche , â g é e de 23 ans, sans p r o 
fession, d o m i c i l i é e à A u d e n a r d e ; — t o u t au mo ins d ' avo i r 
d o n n é des ins t ruc t ions p o u r c o m m e t t r e cette ac t ion ou 
d ' a v o i r , avec connaissance, a i d é ou a s s i s t é l ' au teu r de l 'ac
t i o n dans les faits q u i l ' o n t p r é p a r é e ou f a c i l i t é e ou dans 
ceux q u i l ' on t c o n s o m m é e , c r imes p r é v u s p a r les a r t . 345 
et 60 d u code p é n a l . 

Le m i n i s t è r e p u b l i c r e q u i t la chambre d u conseil de r e n 
v o y e r les i n c u l p é s en police co r r ec t ionne l l e , pa r app l i ca t ion 
d e ' l ' a r t . 4 de la l o i d u 15 m a i 1849 . 

Le 4 a o û t 1 8 5 5 , i n t e r v i n t l 'o rdonnance de n o n - l i e u q u e 
vo i c i : 

ORDONNANCE. — o Considérant que le but du législateur en 
portant l 'article 345 du code péna l , invoqué par le min is tè re pu
blic, a été év idemment d'assurer l 'état c iv i l de l 'enfant; 

« Considérant que, quoiqu' i l soit p rouvé au procès que c'est 
d 'après les ordres de Sidoine L que Rose-Flore Blanche a 
été t r anspo r t ée , en 1845, de Tournai à Velaines, et de là à Re
naix, en 1846, pour y ê t re mise en nourrice, et que le même 
p révenu ainsi que le notaire S.... ont pourvu à l'entretien de 
cet enfant jusqu'en 1854, i l ne résul te pas de l ' instruction que 
tout cela aurait été fait contre le gré ou à l'insu de la mère Marie 
Blanche, et dans l ' intention coupable d'effacer les traces de l'exis
tence de l'enfant, et partant d'enlever celui-ci à sa famille natu
rel le; 

« Considérant que, bien au contraire, i l est à croire que ce 
déplacement de Rose-Flore Blanche a eu lieu du consentement 
de sa m è r e , qu i , le surlendemain de son accouchement chez 
Louise Duquesnoy, à Tourna i , n'a fait aucune observation, ni 
la moindre opposition, lorsque son enfant fut confíe à Ferdinande 
De Ghouy accompagnant le médecin L . . . ; 

« Considérant , d'ailleurs, que l'acte de naissance de Rose-Flore 
Blanche se trouve d û m e n t inscrit à. Tournai sur les registres à ce 
des t iné , et qu'ainsi cet enfant pouvait toujours réc lamer son état 
c iv i l et prouver sa filiation en produisant un extrait desdits 
registres ; 

« Par ces motifs, la Chambre du conseil d i t qu ' i l n'y a pas lieu 
de poursuivre, etc. « (Du 4 août 1855. — TRIBUNAL D ' A U D E -
NARDE.) 

Sur l ' oppos i t i on d u m i n i s t è r e p u b l i c , la chambre des 

mises en accusation annu la cette ordonnance pa r l ' a r r ê t 

q u i su i t : 

A R R Ê T . — u Attendu qu ' i l résu l te de la p r o c é d u r e des indices 
suffisants contre les p r évenus d'avoir, en février 1846 et pos té
rieurement, tant à Velaines qu 'à Renaix, enlevé, recelé , et en 
tout cas s u p p r i m é un enfant du sexe féminin, inscrit sur les re
gistres de l 'état c iv i l de Tournai sous les p rénoms de Rose-Flore, 
comme étant née en ladite v i l le , le 7 octobre 1845, de Marie 
Blanche, âgée de 23 ans, sans profession, native d'Audenarde et 
y domiciliée ; 

« Tout au moins d'avoir donné des instructions pour commet
tre l ' en lèvement , le recelé ou la suppression dont i l s'agit, ou d'a
voi r , avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur de l'action dans 
les faits qui l'ont p répa rée ou facilitée ou dans ceux qui l 'ont con
sommée , ce qui constitue les crimes p révus par les ar t . 345 et 60 
du code pénal ; 

» Attendu néanmoins qu ' i l existe des circonstances a t t é 
nuantes ; 

« Parces motifs, la Cour reçoi t l'opposition à l'ordonnance de 
la chambre du conseil du tr ibunal d'Audenarde, en date du 4 août 
1855, et y faisant dro i t , annule l'ordonnance pré rappe lée et ren
voie, par application de l 'ar t . 4 'de la loi du 15 mai 1849, 
Sidoine L . . . médecin à Celles, et S... notaire à Renaix, devant le 
tr ibunal de police correctionnelle, séant à Gand, pour y ê t re jugés 
conformément aux lois. » (Du 3 novembre 1855.) 

C'est dans ces circonstances que la n o m m é e A d é l a ï d e 
B . . . , servante à . . . , c o m p a r u t devant le no ta i re S.. . et r e 
c o n n u t la pet i te F lo re p o u r sa fille n a t u r e l l e . 

A u s s i t ô t c o m m e n ç a con t re l ad i t e A d é l a ï d e B . . . une en 
q u ê t e d u chef de faux , et en m ê m e temps d u chef d ' e n l è 
v e m e n t , de r e c e l é o u de suppression d 'enfant , t o u t au 
m o i n s de c o m p l i c i t é . 

L 'acte de reconnaissance est d u 30 n o v e m b r e 1 8 5 5 . 

Le 5 mars 1 8 5 6 , o rdonnance de n o n - l i e u , l aque l l e , sur 
l ' oppos i t i on d u m i n i s t è r e p u b l i c , f u t m a i n t e n u e pa r a r r ê t 



de la chambre des mises en accusat ion, en date d u 2 0 d u 
m ê m e mois . 

L e fa i t i m p u t é à A d é l a ï d e B . . . , e n v i s a g é comme faux , 
é t a n t couver t par la p r e s c r i p t i o n de d i x ans, l ad i t e A d é 
l a ï d e B . . . é c h a p p a ainsi à toute p o u r s u i t e . 

I l n 'en fu t pas de m ê m e du doc teur L . . . et d u no ta i r e 
S. . . , q u i , par su i te de l ' a r r ê t du 3 n o v e m b r e 1855, d u r e n t 
c o m p a r a î t r e en pol ice c o r r e c t i o n n e l l e , sous la p r é v e n t i o n 
m e n t i o n n é e ci-dessus. 

A l ' aud ience , i l s f i r en t v a l o i r le m o y e n t i r é de la 
p r e s c r i p t i o n de t r o i s ans, et i n v o q u è r e n t de p lus l ' i m m u 
n i t é que l ' a r t . 378 d u code p é n a l accorde à ceux q u i , pa r 
é t a t ou profess ion, sont d é p o s i t a i r e s de secrets. 

A u f o n d , i ls sou t i r en t que , soi t qu 'on n'envisage que 
l 'acte de naissance q u i a t t r i b u e la m a t e r n i t é de l ' enfant à 
M a r i e B lanche , soi t qu 'on envisage s i m u l t a n é m e n t l 'acte de 
naissance q u i l u i donne p o u r m è r e Mar i e Blanche et l 'acte 
de reconnaissance q u i l u i a t t r i b u e pour m è r e A d é l a ï d e B . . . , 
i l é t a i t tou jours c e r t a i n , i n d é p e n d a m m e n t m ê m e de la ques
t i o n de l ' i d e n t i t é de l ' enfant , que la jus t i ce se t r o u v a i t en 
p r é s e n c e d ' un acte de naissance don t la s i n c é r i t é é t a i t con
t e s t é e , et en p r é s e n c e d 'un acte de reconnaissance cont re 
l eque l l ' enfant p o u v a i t r é c l a m e r ; qu ' a in s i , avant d ' ê t r e en 
d r o i t de p o u r s u i v r e le c r i m e de suppression de l ' é t a t de 
F l o r e , i l f a l l a i t f a i re d é c i d e r , au c i v i l , la quest ion d ' é t a t de 
cet en fan t ; que , dans l ' e s p è c e , la suppression de la personne 
de l ' enfant se confonda i t avec celle de son é l a l . 

E n c o n s é q u e n c e , i ls disaient qu 'en d r o i t , la quest ion 
d ' é t a t é t a i t p r é j u d i c i e l l e à l ' ac t ion p u b l i q u e , b a s é e sur la 
suppression de cet é t a t , et qu 'en fa i t , i ls avaient agi d u 
consentement de la m è r e , q u i v o u l a i t cacher sa faute j u s 
qu ' au j o u r o ù i l l u i fût permis de r e c o n n a î t r e son enfant 
et p o u r v o i r aux besoins de Rose F l o r e des deniers du p è r e ; 
que tous leurs efforts n 'avaient eu d 'au t re objet que de 
conserver les traces de l 'enfant et de l u i assurer son é t a t 
dans la s o c i é t é . 

L ' i n t é r ê t q u i s'attache à cette cause, et la g r a v i t é des 
questions de d r o i t qu 'e l le a s o u l e v é e s nous engagent h r e 
p r o d u i r e in extenso les conclusions prises pa r les conseils 
des p r é v e n u s : 

« Attendu que les sieurs L . . . et S... sont p révenus d'avoir, 
dans le courant du mois de février 1846 et pos t é r i eu remen t , tant 
à Velaincs qu 'à Rcnaix, e n l e v é , recelé e t , en tout cas, sup
p r i m é un enfant du sexe féminin, inscrit sur les registres de 
l 'état c ivi l de Tournay sous les p rénoms de Rose-F love, comme 
é tan t née , en ladite vi l le , le 7 octobre 1845, de Marie Manche, 
âgée de 23 ans, sans profession, native d'Audenarde et y domi
c i l i ée ; tout ou moins , d'avoir donné des instructions pour com
mettre l ' en lèvement , le recelé ou la suppression dont s'agit, ou 
d'avoir, en connaissance, aidé ou assisté l'auteur de l'action dans 
les faits qui l 'ont p répa rée ou facilitée ou dans ceux qui l 'ont 
consommée ; 

Attendu qu ' i l résu l te de l ' instruction que c'est le lendemain du 
j o u r où l'enfant a été inscrit à l 'état c iv i l à Tourna i , le 9 octobre 
184-5, que, par les'soins du docteur L . . . , i l a été confié à Ferdi-
nandc De Ghouy, à Velaincs, où ledit docteur avait alors fixé son 
domicile , et que c'est le 6 février 1846 que ledit enfant fut 
t r anspor té à Renaix, en la demeure de la dame Charlotte K . . . , 
locataire du notaire S..., qu i , lu i -même, habite Renaix; 

Qu'ainsi , le transport de l 'enfant, de Tournai à Velaincs, et 
de Velaines à Renaix, s'il pouvait ê t re r épu té en lèvemen t , rece lé , 
ou suppression d'un enfant, aurait été consommé dès le 6 février 
1846, tout au plus tard, dans le courant de 1848, époque à 
laquelle la dame K . . . est allée s 'é tabl i r à Gaud, amenant avec 
elle l'enfant dont i l s'agit; 

Attendu que l ' instruction à charge des p r é v e n u s remonte au 
mois de décembre 1854, et que, par ordonnance de la chambre des 
mises en accusation près la cour d'appel de Gand, en date du 
3 novembre 1855, lesdits sieurs L . . . et S... ont été renvoyés 
devant le t r ibunal correctionnel de Gand, par application de la 
loi du 15 mai 1849; qu ' i l s'est donc écoulé plus de trois ans de-
puis le fait consommé en février 1846, tout au plus tard dans le 
courant de 1848, et le premier acte de poursuite ou d'instruction 
remontant au mois de décembre 1854; 

Attendu que l'existence des circonstances a t t énuan tes ayant été 
reconnue par la chambre des mises en accusation, le fait r é p u t é 
crime, et comme tel punissable de la réc lus ion , s'est t r o u v é , de 
par l ' autor i té de la loi de 1849, n ' ê t r e qu'un simple délit et 
comme tel punissable d'une peine correctionnelle; 

Que l'admission de circonstances a t ténuantes et le renvoi en po
lice correctionnelle affecte le fait lu i -même, lu i donne sa qualifica
tion légale dès le jour où le fait a été commis, et que par voie de 
conséquence i l faut appliquer à ce fait, ainsi qualifié, la prescrip
tion extinctive de l'action publique calculée comme s'il s 'était agi 
d'un dél i t , dès l 'or igine; c 'es t -à-di re , la prescription de trois ans, 
art . 638; 

Que c'est sans fondement que, pour écar ter le moyen de pre
scription, on soutient que le fait dont s'agit, constitue un délit 
successif, qui se pe rpé tue et se renouvelle à chaque instant, par 
les soins que les sieurs L . . . et S... ont donnés à l'enfant pendant 
son séjour à Gand, de 1848 à 1854, ainsi que par les sommes 
qu'ils ont payées pour son entrel ien; 

Qu'en effet, celte objection n'aurait quelque valeur que si le 
délit impu té au p révenu consistait dans la suppression de l 'état 
de l'enfant, mais que, dans l 'espèce, l'action du min is tè re public 
suppose la suppression physique de l'enfant, c 'es t -à-dire un fait 
de nature à compromettre son existence, comme s'exprime l ' i n t i 
tulé de la section V I , où se trouve l'art. 515 , et qu ' i l est impos
sible de cons idérer comme pouvant nuire à l'enfant les soins 
attentifs dont on l'a e n t o u r é ; qu'autrement i l faudrait supposer 
que l'abandon de l'enfant pouvait seul faire courir la prescrip
tion ; 

Que, si l'on objecte que ces soins assidus ayant pour objet de 
briser le lien qui attache la mère à l 'enfant, constituent un élé
ment du dél i t , on avoue que le fait avait en vue la suppression 
de l 'étal civil de l'enfant, et non pas sa pe rsonna l i t é , et que, 
dans cette hypothèse , et de fait, i l s'agirait de surseoir à l'action 
publique jusqu'au jugement, an c iv i l , sur la question d ' é t a t ; 

Qu'en cherchant à dé t e rmine r le caractère d'un dél i t , i l faut 
se garder de confondre le délit avec les conséquences qu ' i l entraine 
et qui peuvent aussi se p e r p é t u e r . Ainsi , pour le vol la prescrip
tion court à partir de la soustraction, quoique le coupable soit 
resté nanti de l'objet vo l é ; 

Que, dans le doute sur l'acquisition de la prescription, i l fau
drait décider en faveur des p révenus (COLSTURIER, Action pu
blique, n"« 111 et 102, et les autor i tés y citées); 

Par ces motifs et autres à suppléer d'office, plaise au tr ibunal 
admettre le moyen de prescription, tiré de l 'art . 658 du code 
d'instruction cr iminel le; 

Attendu au surplus que le sieur L . . . , comme médec in et le 
sieur S..., comme notaire, sont dépos i ta i res , par état ou profes
sion, des secrets qu'on leur confie, art. 578 du code p é n a l ; 

Que ce n'est pas seulement un droit , mais aussi un devoir, pour 
eux, de garder la foi du secret ; 

Que tous deux sont restés é t rangers à la déclarat ion de nais
sance de l'enfant et que leur intervention n'a eu lieu qu'en vue 
de sauver l'honneur de la mère et de pourvoir , de son consente
ment et avec les deniers du p è r e , à l'entretien de l'enfant et de 
conserver les traces de son existence pour le rendre à sa m è r e , 
le jour où elle pourrait lever le voile qui cachait sa naissance; 

Que vainement on al léguerai t que l 'un ou l'autre des deux 
prévenus aurait écrit certain billet portant le nom imaginaire de 
Marie Blanche pour en induire que l'un ou l'autre aurait con
couru directement à la fausse déclaration ue la naissance; 

Qu'un billet de ce genre eût-il existé, la justice qui ne sait 
auquel des deux p révenus l 'attribuer, devrait encore s'abstenir; 

Attendu néanmoins que l'existence d'un semblable bi l le t est 
plus que p r o b l é m a t i q u e ; 

Par ces motifs et autres à suppléer d'office, plaise au tr ibunal 
dire pour droit que les p révenus jouissent de l ' immuni té consa
crée par l 'art . 578 du code pénal ; 

Subsidiaircment, au fond : 
Attendu que l 'art . 545 du code pénal dont on demande l 'appl i 

cation, placé sous la section V I du l i v . 5, t . I I , ne s'occupe, 
comme l'article suivant, que de la suppression de l 'état c iv i l de 
l'enfant, les autres articles, de 347 à 555, s'occupant des déli ts 
pouvant compromettre l'existence même de l'enfant; 

Que cela résul te à toulc évidence de l ' int i tulé m ê m e de la 
section V I ; 

Que dès lors le texte de loi invoqué contre les p r é v e n u s , sup
posant une question d 'é ta l à éclaircir , l'action publique, qui a 
pour objet la suppression de cet état , doit rester en suspens 
jusqu'au jugement de la question d'état par les tribunaux civils , 
encore qu ' i l n'y ait pas de contestation liée sur l 'étal de l'enfant; 

Que vainement on allègue qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, non point 
de la suppression de l 'état de l'enfant, mais de sa personne et que 
partant l 'art . 527 code c iv i l doit rester sans application; 

Qu'au fond , et dans la réal i té des choses, la suppression de la 
personne de l'enfant se confond, i c i , avec la suppression de son 
éta t c i v i l , et qu'on ne peut isoler la personne de l'enfant de sa 
filiation, de la position de l'enfant dans la socié té ; 

Qu'en effet, on ne doit pas perdre de vue que, dans la poursuite 



do l'action publique di r igée contre les sieurs L . . . et S..., le m i 
nis tère public se trouve en face de l'acte de l 'étal c iv i l de 
Tournai , qui donne pour mère à l'enfant, la nommée Marie 
Blanche ; 

Que, si l'acte de reconnaissance, du 30 novembre 1855, par 
lequel Adélaïde B . . . déclare ê t re mère de l 'enfant, ne peut ê t re 
opposé à l'enfant qui contesterait la mate rn i té qu'on lui impose, 
pour soutenir que sous le n o n de Marie Blanche dans l'acte de 
l 'état civil s'abrite une grande dame, i l esl également vrai de 
dire que l'acte de reconnaissance, pos tér ieur à la poursuite d i r i 
gée contre les p r é v e n u s , ne peut leur préjudic icr ; 

Que la justice se trouve donc exclusivement en présence de 
l'acte de l 'état civil qui donne à liose-Flore la nommée Marie 
Blanche pour mère ; 

Que la poursuite contre les prévenus suppose nécessai rement 
la fausseté de la déclarat ion de naissance, à telles enseignes 
qu'une instruction a eu lieu du chef de faux contre Adélaïde B . . . , 
instruction qui n'a point abouti , lu prescription de dix ans lu i 
étant acquise ; 

Qu'il ne faut donc pas envisager d'une maniè re isolée le fait 
de la suppression de la personne de l'enfant reproché aux p r é 
venus, mais considérer les faits dans leur ensemble, la liaison 
intime qui raltaehc les uns aux autres, en d'autres mots, dé te r 
miner la participation de tous ceux qui ont concouru, d'une 
manière plus ou moins directe, au résultat qu'on avait en vue ; 

Qu'en envisageant les faits pris dans leur ensemble de la 
manière que le minis tère public les a exposés à l'audience du 
17 courant, i l y aurait concert entre les sieurs L . . . el S . . . , pour, 
du consentement de la m è r e el avec les deniers du p è r e , avoir 
fait élever secrè tement l'enfant qu'elle devait mettre au monde, 
conserver les traces de son existence pour lui donner sou état 
dans sa société, au moment favorable; 

Que c'est dans cet ordre d ' idées , que L . . . a placé la mère chez 
l'accoucheuse Duquesnoy, p rès de deux mois avant le terme de 
sa grossesse ; 

Que le min is tè re publie attribue à l 'un des deux prévenus le 
billet qui aurait servi à faire la déclaration de naissance à l 'état 
civil ; 

Que, le lendemain de la déclaration de naissance, L . . . a fait 
placer l'enfant chez Ferdinande De Ghouy, dans la commune de 
Velaines, où lui même était é t ab l i ; 

Que, quatre mois plus lard, voyant que l'enfant était mal soi
gné , L d'accord avec S..., confia l'enfant aux soins de la de
moiselle K . . . , à Renaix, où S... avait lu i -même son domicile, et 
que successivement tous deux ont pourvu à l'entretien de l'en
fant, en veillant sur sa santé et sa conservation ; 

Qu'en envisageant ainsi les faits dans leur ensemble, i l est im
possible de ne pas reconnaî t re que les deux p r é v e n u s , de concert 
avec la mère el le père de l'enfant, étaient guidés par une pensée 
unique, celle d 'élever 'enfant en secret, mais de man iè re à con
server les traces de son existence; 

Que, dans l 'espèce, la suppression de la personne de l'enfant 
que l'on reproche à L . . . et S. . . se confond avec la suppression de 
l'état de l'enfant qu'on imputait à la mère , comme le but se con
fond avec le moyen, l'objet du délit avec les mesures prises pour 
l 'exécuter ; 

Qu'en admettant comme rationnelle la distinction, proposée en 
premier lieu par MA.NUIN, Ile l'action publique, n° li)(), entre le 
cas où le délit de la suppression de la personne de l'enfant peut 
être poursuivi comme délit spécial, sans avoir égard à la suppres
sion d 'état , et lecas où il serait poursuivi rumine constituant une 
suppression d ' é ta t . ce l l e distinction ne pourrait ê t re admise ic i , pal
le motif que, dans la commune intention des parties, on voulait , 
chacun dans le cercle de son action, cacher la naissance de l'en
fant, et qu'ainsi ou ne peut détacher le fait de la suppression de 
la personne de l'enfant de la suppression de son état c iv i l dans la 
société ; 

Que le fait ar t iculé contre L . . . et S..., n'a été qu'un moyen 
pour assurer le succès du faux commis dans l'acte de naissance, le 
faux n ' é tan t lu i -même que le moyen employé pour parvenir à la 
suppression de l'état ; 

Qu'il esl donc vrai d é d i r e que le fait impu té aux p r é v e n u s , de 
même que le faux imputé à la mère, se lient d'une maniè re i n 
divisible, à la question d ' é t a t ; qu'ainsi, de même que le faux, la 
suppression de la personne de l'enfant impliquant la suppression 
de l 'état c i v i l , ne peut ê t re poursuivi qu ' ap rès le jugement défini
t i f sur celte question d 'étal (V. LESELLIER, Traité du droit crimi
nel, I V , n ° s 1514, 1515, et les autorités c i tées) ; 

Qu'i l résulte, de ce qui précède que, dans l'espèce par t icu l iè re , 
et sans tenir compte des a r rê t s qui sonlinlervenus dans des espèces 
différentes (DEMOLOMBË, V , n° 275), la suppression de la personne 
se confond avec celle de l 'é tat , ne forme qu'un seul tout, c l que 
!a distinction qu'on a essaye de faire, pour repousser l'applica

tion de l 'ar t . 527 du code c i v i l , ne peut s'appliquer à la cause; 
Qu'au surplus, et dans toutes les hypothèses , le crime ou le 

dél i t de suppression de la personne d'un enfant suppose une i n 
tention méchan t e , l ' intention de compromettre l'existence de l'en
fant, tout au moins d 'ô le r déf ini t ivement la connaissance de son 
existence; 

Attendu qu ' i l est constant au procès que, bien loin de nuire à 
l'enfant, les deux p révenus et la mè re on l réuni leurs efforts pour 
veiller sur l'enfant, lui assurer des moyens d'existence et l u i pro
curer les facilités nécessaires pour la conservation de son é t a t ; 

Qu'en effet, comme i l a été dit ci-dessus, c'est le médecin L . . . . 
qui a placé la mère chez l'accoucheuse Duquesnoy, deux mois 
avant son accouchement, et a pourvu à son entretien avec l'ar
gent qu' i l recevait de S... ou du pè r e , qui a placé l'enfant chez la 
femme De Ghouy, à Velaines, ce, du plein consentement de la 
mère , laquelle recommanda d'avoir grand soin de sou enfant; 

Que c'est encore le docteur L . . . qu i , ayant appris que l'enfant 
était mal soigné à Velaines, s'entendit avec le notaire S... pour 
confier l'enfant à la demoiselle K . . . , à Renaix, locataire dud i l 
S..., lequel demeurait à proximi té , allait f réquemment chez la de
moiselle K . . . et exerçai t ainsi, à Renaix. une surveillance conti
nuelle sur l'enfant, comme L . . . l'avait fait à Velaines; 

Que la remise de l'enfant ès mains de la demoiselle K . . . fut 
précédée de circonstances qui témoignent de la sollicitude pour 
l'enfant ; 

Qu'eu effet, dans les lettres adressées à la demoiselle K . . . , let
tres non signées par L . . . , mais écri les de sa main, sans déguise-
mcnl , L pour appeler l ' intérêt sur l'enfant et éveil ler la solli
citude de la demoiselle K . . . , attribue l'enfant qu'on voulait lu i 
confier à une personne de sa connaissance, lui promet une large 
r é m u n é r a t i o n , en ajoutanl qu' i l sera facile à la demoiselle K . . . 
d'avoir pour l'enfant les soins d'une more; 

Que, dans une lettre subséquen te , L . . . insinue que le motif 
qui l'oblige à recourir aux soins de la demoiselle K . . . esl momen
t a n é ; que ce n'est que pour le moment que l'on dési ra i t tenir le 
plus strict incognito ; 

Que l'envoi d'une layette, avec une somme de 50 f r . et un b i l 
let contenant le vér i table prénom de l'enfant, Flore, et plus tard 
la gratification de GO fr. témoignent assez de l ' in térê t que l'on 
portait à l'enfant ; 

Que, depuis 1810 à 1854, S... a constamment pourvu à l'en
tretien de l'enfant, continuant ainsi l 'œuvre de L . . . ; 

Que L . . . , tout en cachant le nom du père et de la m è r e , comme 
il v ê l a i t tenu par le secret de sa profession, fut le premier à dé 
clarer à la demoiselle K qu ' i l rencontra à Eseanaûie , en 1855, 
que c'était lui qu i , en 1840, lui avait confié l'enfant, preuve cer
taine qu ' i l n'avait rien à se reprocher; 

Que ce fui cette déclaration de L . . . qui mit la demoiselle K 
sur la voie ; 

Qu'elle se mit successivement en rapport avec L . . . et S... pour 
la reprise de l'enfant, qu'on voulait mettre en pension, mais que 
la demoiselle K . . . , dans sa lettre du mois de janvier 1854 au 
notaire S..., se demandait « s'il n'y avait pas d'ingratitude à lui 
« retirer l'enfant, alors que, l'ayant élevé dans ses bras, i l la 
« quitterait au moment où son âge commençai t à l u i faire con-
« naitre le sens du mol reconnuissunce! » 

Que, plus lard, i l fut encore question de remettre l'enfant, et 
que L . . . était tout disposé à désigner à la demoiselle K . . . la mai-
sou d 'éducat ion où l'enfant serait placé, avec faculté de l 'y aller 
voir ; 

Que, si ce projet de placer l'enfant dans une pension ne put se 
réa l i ser , c'est que la demoiselle K . . . , lout en disant qu'elle ne 
voulait point en faire un objet de spécula t ion ,écr iva i t néanmoins , 
dans une de ses lettres, que tes prétentions auraient le droit d'être 
illimitées, et n'a pas craint de produire à l'audience l'enfant dont 
s'agit, sans doute pour lui inspirer de l'amour pour sa mère ; 

« Qu'ainsi, à moins de céder à des pré tent ions exagérées , i l 
n'a pas dépendu ni de L . . . ni de S... de pourvoir jusqu'au bout à 
l'entretien de l'enfant el de régler à l'amiable le chiffre de l ' i n 
demni té qu'on ne refuse pas à la demoiselle K . . . ; 

Que tous ces faits d é m o n t r e n t , à la de rn iè re év idence , que L . . . 
et S..., pour remplir les vues du p è r e , ont constamment veillé 
sur l'enfant, du plein consentement de sa mère , qui étai t au cou
rant de tout et qui se proposait de la reconna î t re à l'âge de 
10 ans, comme elle s'en est expliquée en justice et comme clic 
l'a fait ; 

« Que, dans de pareilles circonstances, les traces de l'enfant 
é tan t soigneusement ga rdées , les soins qui lui ont été prodigués 
pendant plus de dix ans ans témoignent de l ' intention de ne pas 
compromettre l'existence de l'enfant, ni même d 'ô le r définit ive
ment la connaissance de celle existence ; que, dès lors, la sup
pression dont parle l 'art . 345 du code péna l , de quelque manière 
qu'on l ' i n t e rp rè te , ne peut se concevoir; 



Que c'est par application de ce principe que la Cour de cassa
tion de France a décidé , le 25 mai 1837 ( J . di; P A I . . , 1 8 3 8 , 1 , 573), 
que le fait du dépôt clandestin d'un enfant nouveau-né dans le 
tour d'un hospice ne constitue pas le crime de suppression dé te r 
miné par l'article 515. alors que, dans les langes de l'enfant, a 
été placé un écrit énonçant le nom qui lui est a t t r i b u é , et la date 
du jour où i l a été d é p o s é , que le papier sur lequel se trouve cet 
écrit a été détaché d'une feuille dont les parents ont conservé la 
contre-partie, et qu'enfin ceux-ci ont déc laré , dès l'origine des 
poursuites dir igées contre eux, quel étai t le lieu où ils avaient dé 
posé leur enfant ; 

Que presque toutes ces p récau t ions , prises, dans l'espèce de cet 
a r r ê t , pour suivre les traces de l'enfant, et beaucoup d'antres 
bien plus énerg iques et qui ont été énuméréos plus haut, se ren
contrent dans la cause actuelle; qu'en effet, si l'on avait songé à 
ôter la connaissance de l'existence de l'enfant, il eût suffi, comme 
dans les cas ordinaires, de le déposer clandestinement dans le 
tour d'un hospice et de ne plus s'occuper de l u i ; 

Qu'ainsi la prévent ion n'a pas de fondement; 

Que, s'il est vrai de dire avec l'ordonnance de la chambre des 
mises en accusation, qu ' i l n'y a pas lieu à poursuite contre Adé
laïde B . . . , du chef d ' en lèvement , de recelé ou de suppression 
d'enfant, la même décision s'applique à ceux qu i , ayant accepté 
du père et de la mère de l'enfant une mission de surveillance, un 
secret dont la loi leur confie le d é p ô t , on t , du reste, pris des 
mesures pleines de sollicitude pour conserver à l'enfant les traces 
certaines de sou existence, sa position dans la socié té ; 

Qu'ainsi les articles 315 et 00 du code pénal , invoqués contre 
les p r é v e n u s , ne peuvent, en aucune façon, s'appliquer à la 
cause ; 

Par ces motifs, et autres à suppléer d'office, plaise au T r i b u 
nal renvoyer les sieurs L . . . et S... des fins de la poursuite, sans 
frais. » 

M . le p r o c u r e u r du r o i D E SAEGJIER a successivement 

r encon t r e les moyens de d r o i t c l de fa i t p r o p o s é s par la d é 

fense. 

Le j u g e m e n t q u i su i t fa i t suff isamment c o n n a î t r e le r é 

q u i s i t o i r e de ce mag i s t r a t . 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 327 du code 
c i v i l , lorsqu'il s'agit de crime de suppression d 'é ta t , le minis tère 
public est sans action aussi longtemps qu ' i l n'a pas été s ta tué au 
civil sur la question d 'état , alors même qu' i l aurait la certitude 
que cette action ne sera pas exercée ; 

« Attendu que celte disposition de la loi a surtout pour objet 
de sauvegarder le repos des familles, qui pourraient ê t re t roublées 
par des réclamal ions d 'é ta t appuyées sur de simples témoi
gnages; 

« Attendu que si , en effet, la poursuite criminelle pouvait 
avoir l ieu, avant que la question d 'é ta t ne fût soumise à la j u r i 
diction civile, la preuve du délit pourrait se faire par témoins et, 
par conséquent , ou prouverait, par ce moyeu, que l'enfant dont 
l 'étal est s u p p r i m é , a droit à un autre é t a t ; et, cette p remiè re d é 
cision devant exercer une grande influence sur celle à intervenir, 
on aurait établi par témoins ce nouvel état civil et é ludé indirecte
ment les prescriptions de l 'art . 325 du code civil ; 

« Attendu néanmoins que les dispositions des art . 520 cl 527, 
formant exception à l 'art, i du rode d ' inslr . c r i n i . , doivent ê t re 
renfermées dans de justes l imites; 

« Attendu que la question d 'é ta t n'est préjudicielle à l'action 
publique que pour autant que la poursuite de celte action peut 
exercer quelque influence directe sur l'état de l'enfant, c 'est-à-dire 
sur la question à décider parles tribunaux civi ls ; 

u Attendu que le crime de recelé ou de suppression d'enfant 
consiste dans le fait d'avoir caché la naissance d'un enfant, d'a
voir ôté la connaissance de son existence, sans qu ' i l soit néces
saire que l'auteur ait eu l ' intention de supprimer ou de chercher 
à changer l 'état c iv i l d'un enfant; d 'où suit qu'on ne peut con
fondre le crime de recelé ou de suppression de la personne d'un 
enfant (art. 515 code pénal) avec la suppression d 'é ta t d'un en
fant (art. 527, code civil) ; 

i Attendu donc que chaque fois que le délit de suppression 
ou de recelé d'enfant consiste dans le fait matér ie l de la suppres
sion de la personne de l'enfant, poursuivi et cons ta té , sans qu ' i l 
soit nécessaire de faire la preuve de sa filiation, ou que la ques
tion de filiation ne se présente qu'incidemment c l ne se rattache 
pas au fait de l'accusation, chaque fois, en nu mot, que la ques
tion d 'é ta t n'est pas nécessa i rement liée au crime, l'action du 
min is tè re public ne peut ê t re e n t r a v é e ; 

u At tendu, en effet, que, le but des art. 520 et 327 code c iv i l 
é tan t d ' empêcher que la question de filiation ne puisse ê t re réso

lue par la preuve testimoniale, toute crainte, à cet éga rd , vient à 
cesser, lorsque le délit peut ê t re poursuivi , tout en laissant i n 
tacte la question civile de filiation ; 

« Attendu qu ' i l est hors de doute, que le fait de la disparition 
d'un enfant peut ê t re apprécié et jugé , i n d é p e n d a m m e n t de la 
question d ' é t a t , parce qu ' i l s'agit de rechercher un fait dé ter 
m i n é , à savoir, oui on non, si l'enfant a été enlevé, recelé ou 
s u p p r i m é ; or, ce fait peut ê t re recherché , quel que soit l 'état 
c ivi l de l'enfant, et à quelques parents qu' i l appartienne; d 'où la 
conséquence que, lorsque le déli t de recelé ou de suppression 
d'enfant a pour objet, non la suppression de l 'état c iv i l de l 'en
fant, mais le recelé ou la suppression de sa personne, ce déli t 
peul ê t re poursuivi , sans que la question préjudic ie l le , Urée de 
l 'ar t . 527, puisse suspendre l'action du min is tè re publ ic ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le recelé de la personne d'un en
fant, portant le nom de Jiose-Flure, fait seul l'objet de la p ré 
sente poursuite ; 

u Sur l'exception de prescription : 
« Attendu que les délits successifs sont ceux qui se composent 

d'une série de faits, ou qui se renouvellent incessamment; 
« Que ces déli ts ne peuvent cire réputés commis que lors

qu'ils sont en t i è r emen t accomplis ou qu'ils ont cessé ; que, par
lant, la prescription ne peut courir , quant à ces dél i t s , que du 
jour de la consommation de leur dernier acte ; 

« Attendu que le recelé de la personne d'un enfant rentre évi
demment dans la catégorie des délits successifs, puisqu'il ne s'ac
complit point par u n fait unique et ins tan tané , mais par une série 
de faits qu i , se liant les uns aux antres, pe rpé tuen t sa durée pen
dant un certain laps de temps; que les principes généraux , relatifs 
aux délits successifs, sont d'autant plus applicables au recelé de la 
personne d'un enfant que le recelé momen tané ne constituerait 
point le crime prévu par l 'art . 545 du code pénal , le but de l'au
teur ne pouvant se manifester que par une cont inui té de faits qui 
démon t r en t ses intentions criminelles ; 

« Que, dans l'occurrence, le fait du recelé de la personne de 
l'enfant dont s'agil, n 'a point été consommé par le transport de 
cet enfant de Tournai à Vclaines ou de Vclaines à Renaix, ni 
même par celui de Renaix à Garni, où la demoiselle K . . . alla de
meurer, en 1818, puisqu 'à celle dern ière époque , et même jus
qu'au commencement des poursuites. Charlotte K . . . a complète
ment ignoré l 'origine de l'enfant, malgré les informations actives 
c l continuelles qu'elle n 'a cessé de prendre à cet égard durant 
les neuf années que l'enfant a été confiée à ses soins; 

« Que ce qui prouve à l 'évidence la véracité de ses al légations, 
c'est la lettre écri te à la demoiselle K — en j u i n 1851, par le 
docteur L . . . , dans laquelle i l disait : « Vous pouvez ê t re con-
« vaincue que je ne sais r ien, absolument r ien, sur l 'origine de 
u cet enfant, et je vous en donne ici nia parole d'honneur » ; 

« Attendu que les démarches faites par Charlotte K . . . près du 
notaire S..., à l'effet de connaî t re l 'origine, la naissance ou la 
filiation de Flore, ont été tout aussi infructueuses, puisque non-
seulement i l s'est constamment renfermé dans un silence complet, 
mais encore, afin de rendre ses recherches illusoires, i l insinuait, 
dans nue de ses lettres, que les nouvelles, à ce sujet, devaient 
lu i arriver de France ; 

« Attendu que c'est en vain que l'on voudrait faire remonter la 
perpé t ra t ion du délit à l'une ou à l'autre époque du déplacement 
de l'enfant, puisqu'il serait inexact de dire que le déli t a été con
sommé par l'effet seul de ces déplacements , alors qu ' i l résul te de 
ce qui précède que le même m j s t è r e sur l 'origine et la naissance 
de Flore s'est pe rpé tué jusqu'en 1851 ; 

« D'où suit que la prescription n'est point acquise en faveur 
des p révenus ; 

u Sur l'exception tirée de l 'art . 578 du code pénal : 

« Attendu que les p révenus ne se sont point bornés à garder 
un secret qui leur aurait été confié en leur quali té respective, 
mais qu'ils se trouvent poursuivis comme auteurs du recelé dont 
s'agit au p rocès , pour avoir coopéré directement à la perpé t ra 
tion de ce dé l i t ; qu'ainsi l ' immuni té tirée de l 'art . 578 du code 
pénal ne saurait leur ê t re applicable; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l est constant au procès qu 'à la date du 7 octo
bre 1845, une jeune flamande est accouchée en la demeure de 
Louise Duqucsnoy, accoucheuse ju rée à Tourna i , où elle avait 
été placée par l'entremise du docteur L . . . ; que, durant les deux 
mois qu'elle y passa avant son accouchement, le docteur L . . . étai t 
allé la voir à plusieurs reprises, sans qu' i l fît connaî t re à Louise 
Duqucsnoy ni le nom, ni la profession, ni le domicile réel de cette 
fille, qui se bornait à dire e l le-même qu'elle se nommait Marie; 

« Attendu que, le lendemain de la naissance de l 'enfant, 
(8 octobre 1845) et lorsqu'il s'agissait de son inscription aux 



registres de l 'état c i v i l , la mère remit à Louise Duquesnoy un 
billet sur lequel se trouvaient les noms à donner à l'enfant et que 
ce fut à la suite de cette communication, qu ' i l fut inscrit et bap
tisé sous les noms de Rose-Flore Blanche, fille de Marie, sans 
profession, née et domicil iée à Audenarde; 

n. Attendu qu ' i l conste également que, deux jours après sa 
naissance, sur l 'ordre du docteur L . . . , l'enfant a été e m p o r t é par 
une femme inconnue et p lacé , comme l ' instruction le révè le , chez 
Fcrdinandc De Ghouy, accoucheuse à Velaines ; que, durant tout 
le temps qu ' i l fut confié aux soins de cette femme, et bien que le 
docteur L . . . payâ t les frais d'entretien, les noms et l 'origine de 
cet enfant furent un mys tè re pour chacun ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l ' instruction et des débals que, dans 
le courant de janvier 1846, une lettre anonyme fut adressé à 
la demoiselle K . . . , qui habitait à cette époque , avec ses s œ u r s , 
un cabaret, à proximi té de Renaix, sur la route de Tournai ; que 
cette lettre avait pour objet d'engager la demoiselle à vouloir se 
charger du soin d'un enfant de quatre mois, fruit des amours d'une 
personne de sa connaissance; qu'on la pr ia i t de faire conna î t re 
son assentiment par un signe convenu ; qu'on lu i recommandait 
le plus profond secret et enfin qu'on lui faisait la promesse que ses 
soins seraient largement recompensés ; que le notaire S... p résen t 
à la récept ion de cette lettre, insista vivement auprès de Char
lotte pour qu'elle acceptât la proposition, et que celle-ci finit par 
se rendre à ses sollicitations; qu 'à la suite de l 'adhésion manifestée 
par Charlotte, une deuxième lettre anonyme, portant le timbre 
d e l à poste de Frasncs, lu i parvint le 1 " février suivant; que 
dans cette lettre on pria i t la demoiselle Charlotte K . . . de vouloir 
se rendre, le 5 du dit mois entre 6 et 7 heures du soir, entre Wa-
tr ipont et Anse rœul , qu'elle y rencontrerait deux personnes, qu i , 
sur le mot d'ordre Belgique, lui feraient la remise de l'enfant en 
question; qu'on y exprimait aussi le désir de garder le plus 
strict incognito; que S... ayant eu connaissance du contenu de 
cette lettre, s'offrit aussi tôt à Charlotte, à l'effet de l'accompa
gner, et qu'au jour et à l'heure indiqués , i l arriva chez la demoi
selle K . . . , se noirci t la figure, se déguisa, et sortit avec elle ; qu 'à 
peine se t rouvèrent - i l s sur la route de Watr ipont , qu'ils rencon
t r è r e n t un homme et une femme inconnus; que S... à leur vue, 
s'empressa de prononcer le mot d'ordre; que, tout auss i tô t , la 
femme remit à Charlotte un enfant, et l'homme chargea S... d'un 
paquet dont i l était porteur ; que toutefois, en s 'éloignant , l ' i n 
connue, s'adressant à S..., lui di t : « Monsieur Chadoine a de-
« mandé si c'est pour huit jours ou pour toujours. » A quoi S... 
répondi t : « Je n'en sais r ien , nous vous le dirons dans une 
u huitaine » ; que, r en t r é s au cabaret, des soins furent donnés à 
l'enfant, et vérification fut faite du paquet, lequel contenait des 
linges, des objets d'habillement et une somme de cinquante 
francs, plus un billet avec ces mots : « premier trimestre de 
Flore; 

« Que la petite s'appelait Flore, voilà tout ce que Charlotte sa
vait sur le compte de cet enfant; le nom de sa mère , le lieu de sa 
naissance, le lieu d 'où i l venait, qui le lui avait remis, tout était 
mys tè re pour Charlotte et pour ceux qui habitaient avec elle ; 

« Que, nonobstant l'ignorance dans laquelle la dite Char
lotte K . . . se trouvait, elle p r i t l'enfant en affection et lui prodigua 
tous les soins d'une m è r e ; 

« Que toutefois, la présence d'un jeune enfant pouvant com
promettre sa réputa t ion et celle de ses s œ u r s , S... conseilla à 
Charlotte de dire que l'enfant était celui d'une personne de sa 
connaissance; que, la mère étant venue à mour i r , le pè re l 'avait 
pr ié d'en avoir soin ; 

a Que, plus tard, lors du recensement de la population de 
Renaix, ce fut encore S... qui l ' inscrivit lu i -même sur le bullet in 
sous les noms de Flore de Wangc; 

•< Que, dans la suite, les trimestres de Flore furent transmis 
par lettres anonymes et au moyen de bons que S... négociait ou 
payait lu i -même ; 

i Que ces lettres venaient presque toujours de localités diffé
rentes, portant les timbres de la poste, soit de Frasncs, soit de 
Tournai , soit de Li l l e , soit de Mouscron; 

« Que, dans l'une d'elles, on priait la demoiselle K . . . d'adresser 
sa réponse à M. Chadoine, particulier voyageur, poste restante, à 
L i l l e ; que, dans une autre, on lui disait : « nous avons é té en 
peine de trouver un effet sur une ville de votre pays... Restons 
toujours mys té r i eux » ; preuve évidente qu'on avait en vue d'éga
rer Charlotte dans ses recherches pour conna î t re la naissance de 
cet enfant et qu'on voulait lu i faire comprendre qu ' i l étai t français 
d 'origine; , 

a Que les choses se passèrent ainsi jusqu'en 1848, quand Char
lotte v in t habiter la vil le de Gand ; qu'alors encore la pension de 
Flore fut exactement payée par S... en personne, ou à l'aide de 

bons qu ' i l l u i transmettait; que les informations incessantes de la 
demoiselle K . . . aup rè s de S... lu i -même, r e s tè ren t toutes sans r é 
sultat; que, dans une de ses lettres, écr i te en 1853, i l l u i disait 
aussi : a Je pense que vous aurez déjà reçu des nouvelles de 
» France. » Donc m ê m e sys tème pour d é t o u r n e r l 'attention de 
Charlotte sur l 'origine de l 'enfant; 

« Que. L . . . , de son cô té , lu i écr ivai t , sous la date du 26 mai 
1854 : « Je suis aussi en attendant des nouvelles de France, » et 
que, sur les sollicitations pressantes de la demoiselle K . . . , L . . . lu i 
disait, dans sa lettre du 29 mai 1854 : * vous pouvez ê t r e con-
o vaincue que je ne sais r i en , absolument rien, sur l 'origine de cet 
« enfant et je vous en donne ici ma parole d'honneur; » 

« Qu'ainsi, jusqu 'à celte é p o q u e , la naissance, la filiation et l 'o
rigine de Flore é ta ient un mys tè re pour tout le monde; 

« Que Louise Duquesnoy ne connaissait pas la femme qui étai t 
venue prendre l'enfant, deux jours après sa naissance ; que Fcrdi-
nande De Ghouy ignorait non-seulement les noms de la m è r e , m a i s 
aussi ceux des personnes à qui elle avait nuitamment remis l 'en
fant; que Charlotte K . . . , à son tour, ne savait ni d 'où l u i venait 
cet enfant, ni qui le l u i avait confié,ni des mains de qui elle l'avait 
reçu ; 

« Que ce ne fut enfin que lorsque la pension de Flore éta i t de
venue rée l lement insuffisante, et que Charlotte eû t , avec raison, 
réc lamé une majoration, que des difficultés vinrent à surgir c l 
qu'en définitive la justice eut à s'occuper de cette affaire; que ce 
ne fut qu'alors que les machinations, mises en œ u v r e pour receler 
la personne de cet enfant, pour cacher la connaissance de son 
origine et de sa naissance parurent au grand j o u r ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu au procès que les lettres anony
mes dont i l a été fait mention ont élé écrites par le docteur L . . . 
et que les faits également relatés ci dessus, ont été respectivement 
posés par les p révenus qui se sont concertés à cet effet; qu ' i l 
résul te enfin de tout ce qui précède que le docteur L . . . et le no
taire S... se sont rendus coupables du r"célé de la personne de 
l'enfant nommée Flore, dont s'agit au p r o c è s ; 

o Attendu néanmoins que, durant l'instance, la demoiselle K . . . 
a été indemnisée à sa pleine et en t i è re satisfaction, pour tous les 
soins qu'elle a prodigués à l'enfant; que, de plus, par l'entremise 
des p r é v e n u s , et pour compte de qui de dro i t , Flore a été mise 
en pension pour y recevoir une éducat ion convenable; que leurs 
démarches , pour atteindre ce but , de même que les antécédents 
honorables des p r é v e n u s , constituent en leur faveur des circon
stances a t t é n u a n t e s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les prévenus non fondés 
dans leurs exceptions, et statuant au fond, vu les art . 345 et 
55 du code péna l , et les ar t . 3 c l 5 de la loi du 15 mai 1849 et 
1 9 i du code d'instruction criminelle, condamne L . . . à hui t jours 
et S... à quinze jours d'emprisonnement; les condamne solidaire
ment aux frais. » (Du 28 j u i n 1856. — Plaid. M M " EEMAN, W I L -
LEQl'ET.) 

OBSERVATIONS. — Sur la quest ion de p r e s c r i p t i o n , V . en
t re au t res , l ' a r r ê t de la cour de cassation de Be lg ique , d u 
7 f é v r i e r 1 8 5 1 , r e n d u sur les conclusions conformes de 
M . l 'avocat g é n é r a l D E L E B E C Q I E ( B E L G . J U D I C , I X , p . 3 3 4 , 

et les a r r ê t s y c i t e s ) ; — Gand , 2 1 m a i 1 8 5 6 ( B E L G . J U D I C . , 

X I V , p . 7 6 6 ) . 

Sur les c a r a c t è r e s d u d é l i t successif, q u ' i l ne faut pas 
confondre avec les c o n s é q u e n c e s m ê m e s d u d é l i t , V . Cous-
TL'HIER, Prescription criminelle, n o s 1 1 1 et 1 0 2 , et les a u 
t o r i t é s y c i t é e s . 

Sur la quest ion de suppress ion, V . G I L B E R T , a r t . 3 2 7 d u 
code c i v i l , n°" 2 et 5 , et les a r r ê t s suivants : Par i s , 1 0 j a n 
v ie r 1 8 5 1 ( P A S I C F R . , 1 8 5 2 , 1 7 6 ( 2 6 5 ) ) et le r é q u i s i t o i r e de 

M . Fl.AlVDIN. 
V . é g a l e m e n t : Cass. B . , 2 5 septembre 1 8 4 6 ; 1 4 j a n 

v ie r 1 8 5 6 et 2 5 f é v r i e r 1 8 5 6 ( B E L G I Q U E J U D I C , I V , 1 5 0 5 ; 

X I V , p . 6 4 6 ) . 

D E I I O L O J I B E r appor t e tous les a r r ê t s rendus en France , 
t . V , n» 2 7 5 . 

Sur les faits q u i r é v è l e n t l ' i n t e n t i o n de conserver les 
traces de l 'enfant et de l u i assurer sa pos i t ion dans la so
c i é t é , V . u n a r r ê t de la cou r de cassation de F rance , d u 
2 5 m a i 1 8 3 7 ( J . nu P A L . , 1 8 3 8 , 1 , 3 7 3 ) . 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s d o i v e n t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 

B R U X E L L E S . — I H P . DE F . V A N D E R S L A G U I 1 0 L E N , B U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

LIBERTÉ DE LA PRESSE. 
DE I.A RESPONSABILITÉ C I V I L E DE h ÉDITEUR, DE L'IMPRIMEUR 

ET DU DISTRIBUTEUR. 

1 . — I l v i e n t de p a r a î t r e , dans la Jurisprudence des 
Tribunaux de première instance ( 1 ) , r e cue i l p u b l i é à L i è g e 
sous la d i r e c t i o n de M M . CLOES, p r é s i d e n t d u t r i b u n a l de 
L i è g e , et B O N J E A N , consei l ler à la cour de L i è g e , u n a r t i c l e 
q u i ne peut passer sans r é p o n s e . La l i b e r t é de la presse s'y 
t rouve m e n a c é e . 

Sur u n p a r e i l t e r r a i n i l ne faut pas laisser ge rmer des 
e r r eu r s q u i p lus t a r d se t r a d u i r a i e n t en a r r ê t s . Nous al lons 
donc r é f u t e r , pas à pas, dans tous ses d é t a i l s , l ' h é r é s i e 
q u ' o n cherche à r e m e t t r e en c i r c u l a t i o n , b i e n que les 
cours de Gand et de Bruxe l l e s en aient dé jà fai t maintes 
fois j u s t i ce . 

§ 1". 

2 . — L ' a r t . 18 de la Cons t i t u t i on est ainsi c o n ç u : 

« La presse est l i b r e ; la censure ne p o u r r a jamais ê t r e 
« r é t a b l i e ; i l ne peut ê t r e e x i g é de cau t ionnemen t des 
« é c r i v a i n s , é d i t e u r s ou i m p r i m e u r s . 

« Lorsque l ' au teur est connu et d o m i c i l i é en Be lg ique , 
« l ' é d i t e u r , l ' i m p r i m e u r ou le d i s t r i b u t e u r ne peut ê t r e 
« p o u r s u i v i . » 

L ' é c r i v a i n de la revue l i é g e o i s e p r é t e n d que ce texte n'est 
pas appl icable en m a t i è r e c i v i l e , q u ' i l n'a pas d é r o g é à la 
r è g l e des a r t . 1382 et su iv . d u code c i v i l , que l ' é d i t e u r , 
l ' i m p r i m e u r ou le d i s t r i b u t e u r est b ien à l ' a b r i de l ' a c t ion 
r é p r e s s i v e , mais q u ' i l reste soumis à l ' ac t ion en r é p a r a t i o n 
c i v i l e f o n d é e sur la faute, sur l ' i m p r u d e n c e . E n va in l ' a u 
t eu r est c o n n u , en va in i l a é t é c o n d a m n é à s u b i r une peine 
c l à payer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; l ' i m p r i m e u r n'en p o u r r a 
pas moins ê t r e p o u r s u i v i , à son t o u r , en r é p a r a t i o n du p r é 
j u d i c e c a u s é par son q u a s i - d é l i t , sa faute , son i m p r u 
dence. 

5. — V o i c i c o m m e n t on s'y p r e n d p o u r é t a y e r cette 
d o c t r i n e . 

On commence par d i r e qu'une constitution est une loi 
éminemment politique, étrangère aux matières de droit 
civil proprement dit et aux questions d'intérêt essentielle
ment privé. 

La f aus se t é de cette p r é m i s s e n'a pas besoin d ' ê t r e d é 
m o n t r é e . Une cons t i t u t i on n'est pas plus une l o i p o l i t i q u e 
qu 'une l o i c i v i l e ; el le est l ' une et l ' au t r e à la fois , ou p l u t ô t 
e l le est p lus que l 'une et p lus que l ' au t r e . E l l e p r é s e n t e 
l 'ensemble é c r i t des p r inc ipes en v e r t u desquels u n peuple 
entend se gouve rne r . I l su i t de l à que toute c o n s t i t u t i o n a 
n é c e s s a i r e m e n t la p lus g rande inf luence sur le d r o i t o r d i 
na i re et c o m m u n , soit d i r e c t e m e n t soi t par vo ie de c o n s é 
quence. E l le m a r q u e au cachet de ses i d é e s , e l le p é n è t r e de 
son espr i t , et par c o n s é q u e n t e l le change, e l le modi f i e 
toutes les lo i s , lo is c iv i l e s , lois p é n a l e s , lo is de p r o c é d u r e , 
lois d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . Les m a t i è r e s de d r o i t c i v i l , les 
questions d ' i n t é r ê t p r i v é ne sont donc pas totalement étran
gères à la l o i cons t i t u t i onne l l e . Le c o n t r a i r e seul est v r a i . 
Nous n 'en c i terons p o u r exemples que les a r t . 1 1 , 17 , 7 5 , 

9 2 , de no t r e C o n s t i t u t i o n . Que font - i l s s inon i n t e r v e n i r 
dans le r è g l e m e n t de d r o i t s p r i v é s ? 

4 . — O n s'attache ensuite à p r o u v e r que l ' a r t . 18 de la 
Cons t i tu t ion n'a pas entendu d é r o g e r aux a r t . 1382 et su iv . 
d u code c i v i l . A cet effet, on r e c o u r t aux discussions du 
C o n g r è s , et l ' on r appo r t e le p ro je t de la section cen t ra le , 
q u i disposait : « Lorsque l ' au teur est connu et d o m i c i l i é en 
» Be lg ique , l ' é d i t e u r , l ' i m p r i m e u r ou le d i s t r i b u t e u r ne 
« peu t ê t r e p o u r s u i v i , sauf la preuve de la complicité. » 

C'est sur ces de rn i e r s mots qu ' on s 'appuie. I l s i n d i q u e n t , 
d i t - o n , q u ' i l ne s'est agi que de poursuites répressives. Les 
amendements p r o p o s é s sur cet a r t i c l e c o n f i r m e n t , a joutc-
l - o n , cette i d é e ; i l ne f u t p a r l é dans la discussion que de 
poursuites répressives, de complicité, de plaintes, de pré
venus, de coauteurs, d'aide avec connaissance, et j ama i s 
i l ne fut quest ion de faute, de réparation civile. On en 
conc lu t que , la quest ion é t a n t r e s t é e intacte au p o i n t de 
vue c i v i l , l ' i m p r i m e u r n'a pas é t é d é c h a r g é des poursuites 
en dommages-intérêts. 

5. — Rien de p lus inexact . — Les const i tuants n ' on t 
p a r l é , i l est v r a i , que de crime et de répression pénale; i ls 
ne se sont pas o c c u p é s de la faute, encore mo ins du quasi-
délit. Mais i l n ' y a r i e n d ' é t o n n a n t à cela. A v a n t 1 8 3 0 , les 
poursui tes con t re la presse avaient é t é f r é q u e n t e s et elles 
avaient tou jours é t é r é p r e s s i v e s . I l f a l l a i t au plus tô t m e t t r e 
la presse en garde con t re des poursui tes de ce genre . Est-ce 
à d i r e qu 'on a i t v o u l u laisser l ' i m p r i m e u r sous le coup de 
poursui tes en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? N u l l e m e n t . I l ressort 
des discussions qu 'on a en tendu c r é e r une l é g i s l a t i o n l a r 
gement p ro t ec t r i ce des d ro i t s de la p e n s é e , n ' a t t e ignan t 
j amais que le v r a i coupable , l ' au teur , et n'engageant la 
r e s p o n s a b i l i t é de l ' i m p r i m e u r que subs id i a i r cmen t , par . 
excep t ion , lorsque l ' au teu r n'est pas c o n n u . La condamna
t i o n de l ' au teur donne , en effet, toutes les garanties d é s i 
rables , et i l est n a t u r e l qu 'e l le é t e i g n e toutes les poursui tes . 
A. quo i s e r v i r a i t l ' ac t ion c i v i l e contre l ' i m p r i m e u r ? A se 
faire adjuger des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? Mais le p l a ignan t en 
a déjà obtenus de l ' au teur c o n d a m n é ! Ce serait donc , p o u r 
u n seul et même fait, ex iger une double satisfaction p é c u 
n i a i r e . E t pu i s , c o m m e n t mesure r en argent la r é p a r a t i o n 
due par l ' i m p r i m e u r , lorsque l ' au t eu r , c o n d a m n é sur l 'ac
t i o n p r i n c i p a l e , a d é j à r é p a r é tout le préjudice c a u s é ? Nous 
ne comprenons pas, en effet, ce que l 'on p o u r r a i t d e m a n 
der à l ' i m p r i m e u r d è s que l ' au teu r a subi sa peine au c r i 
m i n e l et s'est e x é c u t é au c i v i l . Sans dou te , i l se peut que 
l ' au teur soit i n so lvab le . Mais cette c i rconstance, à l aque l le 
les p la ideurs sont e x p o s é s dans toutes les affaires, n'a j a 
mais p o u r r é s u l t a t de m o d i f i e r les p r inc ipes . C'est donc 
avec raison que toute la r e s p o n s a b i l i t é , tant c iv i l e que p é 
na le , a é t é r e j e t é e sur l ' au t eu r , que l ' i m p r i m e u r a é t é af
f r a n c h i de toute p o u r s u i t e , m ê m e au c i v i l . 

6 . — A u s u r p l u s , l ' espr i t d u l é g i s l a t e u r n'est pas d o u 
t eux . 

V o i c i c o m m e n t M . D E V A L X ju s t i f i a i t l ' amendement q u ' i l 
proposai t au p ro je t de la section cent ra le , amendement q u i 
est devenu l ' a r t i c l e 18 de la Cons t i tu t ion (2) : « Le pro je t 
<[ (de la section centrale) r é t a b l i t ensuite la p o s s i b i l i t é de 
« c o m p l i c i t é des i m p r i m e u r s , alors que l ' é c r i v a i n est 
« c o n n u . Depuis que les p r o c è s de presse exis tent en B c l -

( I ) Année 1 8 5 5 - 1 8 5 6 , p.. 9 8 9 à 1 0 2 5 . ( 2 ) V . HLYTTENS, Discussions du Congrès national. 



« g iquc , cette d i spos i t ion a soumis la presse, n o n pas A LA 
<•• CENSURE DU POUVOIR MAIS A CELLE DES IMPRIMEURS. O n a 

« c ru r e m é d i e r au m a l par l ' add i t i on : sauf la preuve de 
« la complicité. Mais on oub l i e que ce n'est q u ' a p r è s les 
« poursui tes que la p r euve s 'acquiert . I l en r é s u l t e r a i t 
« donc que les imprimeurs seraient toujours exposés à être 
K poursuivis. Q u a n d l ' au teur est connu et d o m i c i l i é en 
« Belg ique , on a TOUTES LES GARANTIES NÉCESSAIRES A LA L O I . 

« On a d i t : I l se peut q u ' u n i m p r i m e u r soit compl ice d ' i n -
u t c n t i o n . . . Mais n 'a - t -on pas assez d 'une v i c t i m e ? L ' i m -
« p r i m e u r devra donc toujours t r e m b l e r d ' ê t r e mis en 
« cause? » 

A p r è s de pare i l les paroles , c o m m e n t peut -on t i r e r a r g u 
men t du p ro j e t de la sect ion centra le? N ' a - t - i l pas é t é r e 
p o u s s é f o r m e l l e m e n t ? D è s lo r s , que l le va l eu r a l ' i n d u c t i o n 
e m p r u n t é e à quelques termes de d r o i t p é n a l , en p r é s e n c e 
de celte i n t e n t i o n si c l a i r emen t f o r m u l é e de soustraire 
l ' é c r i v a i n à la censure de l ' i m p r i m e u r ? 

7. — Tous les ora teurs on t p a r l é dans le m ê m e sens. 

M . N O T H O M B disai t : 

« La c o m m i s s i o n , pour af f ranchi r les é c r i v a i n s de la 
censure des i ndus t r i e l s auxquels i ls do iven t r e c o u r i r , 

K avait a j o u t é : « L o r s q u e l ' au t eu r , e tc . . . » La section cen-
<: traie a r emi s en doute une quest ion q u i , dans nos d é b a t s 
« j u d i c i a i r e s , a é t é maintes fois e x a m i n é e et sur laquel le 
« l ' o p i n i o n p u b l i q u e me sembla i t fixée. E l le a d é c l a r é l ' i m -
« p r i m e u r non responsable lorsque l ' au teu r est c o n n u , sauf 
<: la p reuve de la c o m p l i c i t é . C'est r e m e t t r e en quest ion la 
< l i b e r t é de la presse m ê m e . . . I l y a c o n t r a d i c t i o n en t re la 
i : p r e m i è r e et la d e u x i è m e par t ie de l ' a r t i c l e . D ' u n c ô t é , 
i i on accorde à chacun le d r o i t de se s e rv i r de la presse et 
« d'en p u b l i e r les p r o d u i t s sans p o u v o i r ê t r e as t re in t à la 
i : censure, et , d 'un au t re c ô t é , on as t re in t t o u t é c r i v a i n à 
'i la censure de l ' i m p r i m e u r , q u i par tage f o r c é m e n t sa 
i : r e s p o n s a b i l i t é . — Messieurs, d è s que vous dites : « Pas 
<•• de censure » , i l faut rester c o n s é q u e n t s avec v o u s - m è -
i i mes et re je ter la censure de l ' i m p r i m e u r comme celle d u 
« gouvernement . » 

Et M . D E BROUCKERE : 

« Je passe à la d e u x i è m e pa r t i e de l ' a r t i c l e : M . D F . V A U X 
« efface les mots : Sauf la preuve de la complicité. J 'ai é t é 
« du m ê m e avis dans la section c e n t r a l e ; la m i n o r i t é a 
• i p e n s é qu ' admet t r e la c o m p l i c i t é , c 'est , en d 'autres 
« termes, é t a b l i r la censure des i m p r i m e u r s , censure cent 
« fois plus nu i s ib l e à la l i b e r t é que celle du p o u v o i r ; que , 
« d ' a i l l eurs , c'est d é f é r e r au j u g e l ' a p p r é c i a t i o n des f a c u l -

lés in te l lec tue l les des é d i t e u r s et des i m p r i m e u r s . C'est 
« c r é e r u n a r b i t r a i r e effrayant dans l ' app l i ca t ion de la l o i ; 
« ce sont les expressions d u r a p p o r t . » 

Peut-on e x p r i m e r d 'une m a n i è r e p lus saisissante le m o t i f 
qu i a d i c t é T a r i . 18? 

8. — I l demeure é v i d e n t que le C o n g r è s n'a pas en tendu 
r é s e r v e r une ac t ion c i v i l e cont re l ' i m p r i m e u r . En cela i l 
s'est c o n f o r m é à la p e n s é e du Gouve rnemen t p r o v i s o i r e , 
q u i avai t d é c r é t é : 

« Tou te l o i ou d ispos i t ion q u i g è n e la l i b r e manifes la-
i : l i on des op in ions et la propagat ion des doc t r ines par la 
« voie de la presse, et de rense ignement , est abol ie . » 

9. — L ' au t eu r est donc seul responsable; seul i l d o i t 
subi r la peine et r é p a r e r le dommage . L ' i m p r i m e u r ne peut 
ê t r e p o u r s u i v i , m ê m e c i v i l e m e n t , parce q u ' i l exercera i t 
une censure fatale à lu liberté. Le soumet t re à une. respon
s a b i l i t é que lconque , en v e r t u des a r t . 1382 et s u i v . d u 
code c i v i l , ce serai t p r é t e n d r e que les cons t i tuants , en p r o 
clamant la l i b e r t é de la presse, au ra i en t s e c r è t e m e n t r é 
s e r v é con t re l ' i m p r i m e u r une act ion c i v i l e ; qu ' i l s a u r a i e n t , 
par une r e s t r i c t i o n men ta l e , d o n n é u n hon teux d é m e n t i à 
leurs aff i rmat ions p u b l i q u e s . 

10. — Ce s y s t è m e , insoutenable en p r é s e n c e des discus
sions q u i on t eu l i e u , n'est d 'a i l leurs f o n d é n i en d r o i t n i 
en log ique . 

I l consiste à d i r e : « A v a n t la R é v o l u t i o n , i l y ava i t res-

(5) Du 27 février 1847, alT. Thémon c. Noyon et Rousseau. 
(BELGIQUE JUDICIAIRE, t . V , 433). 

p o n s a b i l i t é civile et pénale p o u r l ' i m p r i m e u r ; le C o n g r è s a 
s u p p r i m é la r e s p o n s a b i l i t é p é n a l e s eu lemen t ; donc la res
p o n s a b i l i t é c i v i l e subsiste. » 

Pour que ce r a i sonnement fût j u s t e , i l f audra i t que le 
C o n g r è s e û t r é s e r v é l ' ac t ion c i v i l e . O r , non-seulement i l 
ne l 'a pas r é s e r v é e , mais i l l'a e x p r e s s é m e n t abol ie . 

I I nous est donc pe rmis de nous a r m e r des phrases de la 
r evue l i é g e o i s e , et de r é p é t e r avec e l l e , mais avec p lus 
d ' a u t o r i t é : 

« Les d é v e l o p p e m e n t s d o n n é s dans la discussion ne peu-
« ven t recevoi r une au t re p o r t é e , et l ' on ne peut c o n s i d é r e r 
« comme mesures l é g i s l a t i v e s quelques paroles q u i on t pu 
« s e r v i r de d é m o n s t r a t i o n accessoire. 

« D ' a i l l e u r s , du m o m e n t que le sens d 'une d ispos i t ion 
« ressort pa r fa i t ement de son texte et de son obje t , on ne 
« peut le l u i ô t e r au m o y e n des discussions. 

« Ce serait subs t i tue r le vague de l ' i m p r o v i s a t i o n ou 
« d 'une p e n s é e personnel le à la ce r t i t ude et à la p r é c i s i o n 
i i du texte de la l o i . 

« A u su rp lus , n u l l e m e n t i o n , dans les discussions, de la 
« r é p a r a t i o n c i v i l e q u i serait le r é s u l t a t d 'une faute. » 

1 1 . — N o t r e adversaire en t r ep rend ensuite de r é p o n d r e 
aux object ions f o r m u l é e s par les a r r ê t s . I l n'est pas p lus 
h e u r e u x dans cette t â c h e que dans l ' au t r e . 

i l La cour de Bruxe l l e s , d i t - i l , t i r e a r g u m e n t des a r t i -
« cles 7 et 90 p o u r é t a b l i r le sens du m o t poursuivi de 
« l ' a r t . 18 . O r , dans l ' a r t . 7 i l s'agit u n i q u e m e n t de pour-
<•• suites répressives, et dans l ' a r t . 90 i l s'agit d ' un objel 
« d i f f é r e n t . La cour de Bruxel les a donc t o r t dans son r a i -
« sonnement par analogie . » 

Mais on peut s'assurer, en l isant l ' a r r ê t don t i l est ques
t ion (5) , que la cour de Bruxe l les n'a j amais fa i t d é p e n d r e 
le sens d u m o t poursuivi, dans l ' a r t . 18 , de l ' i n t e r p r é t a t i o n 
d o n n é e aux art icles 7 c l 9 0 . L o i n de là ; el le fixe le sens de 
cet a r t . 18 d 'une m a n i è r e absolue, en consu l tan t la v o l o n t é 
d u l é g i s l a t e u r ; pu is , subs id ia i rc inen t et comme exemple , 
elle cite d'autres textes où le mo t poursuivi c o m p r e n d à la 
fois l ' ac t ion p é n a l e et l ' ac t ion c i v i l e . Son a r g u m e n t a t i o n est 
i r r é p r o c h a b l e . 

La cou r de Bruxel les con t inue : On ne peut concevoi r , 
i i d i t - e l l e , p o u r q u o i le C o n g r è s n a t i o n a l , a p r è s avo i r a f f ran-
« ch i l ' i m p r i m e u r ou le d i s t r i b u t e u r de l ' ac t ion p u b l i q u e 
i ! p o u r le t o r t b i en a u t r e m e n t grave que l ' é c r i t i n c r i m i n é 
« a u r a i t c a u s é à la s o c i é t é e n t i è r e , a u r a i t v o u l u n é a n m o i n s 
« m a i n t e n i r l ' ac t ion c iv i l e p o u r des i n t é r ê t s p r i v é s . » 

Rien de plus log ique n i de mieux p e n s é . 
A cela que r é p o n d no t re c o n t r a d i c t e u r ? V o i c i c o m m e n t 

i l c r o i t se t i r e r d 'embarras : 

« Dans l ' i n l e r p r é l u l i o n d 'un texte de l o i , on ne doi t pas 
i i se p r é o c c u p e r de ce que le l é g i s l a t e u r au ra i t pu ou d û 
i i v o u l o i r , mais de ce q u ' i l a v o u l u dans la r é a l i l é . » 

O u i , l 'on doi t s 'occuper de ce que le l é g i s l a t e u r a v o u l u . 
Mais n 'es t - i l pas manifeste que le l é g i s l a t e u r a v o u l u la 
l i b e r t é sans la censure de l ' i m p r i m e u r ? 

Ce qu 'on ne concevra i t pas, pou r su i t la r evue , c'est « que 
« le C o n g r è s au ra i t v o u l u t r anche r une quest ion i so lée de 
i ' p u r d r o i t c i v i l , et enlever à une personne p r i v é e ou à u n 
« fonc t ionna i r e g ravement l é sé par une faute , la r é p a r a -
« t i o n du p r é j u d i c e c a u s é » . 

Nous concevons t r è s - b i e n , au c o n t r a i r e , qu 'une quest ion 
de p u r d r o i t c i v i l , mais q u i louche à la presse, soit t r a n 
c h é e par la C o n s t i t u t i o n , et que le C o n g r è s a i t d é c l a r é non 
responsable l ' i m p r i m e u r dans le cas ou l ' au teur est c o n n u . 

12 . — Plus l o i n la revue commence à deveni r m é d i o c r e 
men t i n t e l l i g i b l e . Qu 'on en j u g e pa r le passage su ivan t : 

« D'autres i r o n t p lus l o i n et p o u r r o n t d i r e avec la cour 
« de Gand (4) que la bonne f o i , a lors m ê m e qu 'e l le serait 
n manifeste , ne p o u r r a i t d é l i e r de l ' ob l iga t i on i m p o s é e par 
i i les a r t . 1582 et su ivant du code c i v i l , de r é p a r e r le d o m -
« mage c a u s é par son f a i t , v o i r e m ê m e par son i m p r u -
i i dence, et avec la cour de L i è g e (D) qu 'au po in t de vue de 

i u la r é p a r a t i o n c i v i l e , l ' ob l i ga t i on de r é p a r e r le p r é j u d i c e 

( i ) Ar rê t du 7 ju i l le t 1855 (BELGIQUE JUDICIAIRE, t . X I I , 5). 
I (u) Arrê t du 51 mars 1855 ( I B . , X I I I , 1255). 



« c a u s é est g é n é r a l e ; qu ' e l l e est é c r i t e dans l ' a r t . 4582 d u 
<•• code c i v i l et s a n c t i o n n é e en o u t r e par le for i n t é r i e u r » . 

Dans les e s p è c e s j u g é e s par ces a r r ê t s , ce sont les au
teurs q u i sont c o n d a m n é s comme tels. Ces d é c i s i o n s n 'on t 
r i e n de c o m m u n avec no t re d é b a t . 

13. — La cour de Bruxe l l e s t i r e encore a r g u m e n t de ce 
que le C o n g r è s a v o u l u e m p ê c h e r la censure de l ' i m p r i 
m e u r . 

V o i c i la r é p o n s e q u ' y fait le recue i l de M M . CI.OES et B o x -
JEAN : « Ce c o n s i d é r a n t ( p u i s é dans l ' a r r ê t de la cour de 
« Bruxe l les d u 8 j u i l l e t 1839) r en fe rme les paroles p r o -
<• n o n c é e s par M M . D E V A U X c l N O T H O M B . 

« Toutefo is nous pensons, nonobstant cette t r i p l e au to-
< r i t e , que si l ' on a aff ranchi l ' é d i t e u r , l ' i m p r i m e u r de la 
i : c o m p l i c i t é , ce n'a pas é t é p o u r é v i t e r l e u r censure . . . 

« Quant à l ' au t eu r , sa pos i t ion est aggravée par cette 
<•• a m n i s t i e , parce q u ' i l devra suppor te r seul les dommages-
i ; i n t é r ê t s » . 

I l n ' y a r i e n à d i r e sur ce souvera in m é p r i s de la v o l o n t é 
du l é g i s l a t e u r ; mais i l est bon de m o n t r e r j u s q u ' à que l 
p o i n t q u e l q u ' u n peut s ' é g a r e r quand i l d é f e n d une mauvaise 
cause. 

Remarquons aussi cel le so l l i c i tude p o u r l ' au t eu r , dont la 
position est aggravée : e l le est d 'une i n g é n u i t é char 
mante ! 

14. — Le j u r i s consu l t e de la revue s ' é v e r t u e ensuite à 
nous d é p e i n d r e l'imprimeur donnant la vie à l'écrit en le 
convertissant en des milliers d'exemplaires qui, répandus 
avec profusion, vont atteindre une victime, la déshono
rent, etc. P o u r q u o i ne pas demander tou t d 'un coup que 
l ' i m p r i m e u r soit p u n i plus s é v è r e m e n t que l ' au teur , pu i s 
q u e , dans ce s y s t è m e , c e l u i - l à est plus coupable que 
ce lu i - c i ? 

l a . — La revue c r i t i q u e encore la cour de Bruxel les à 
propos de son a r r ê t du 15 d é c e m b r e 1852 (BELGIQUE J U D I 
C I A I R E , t . X I , p . 56) . 

Rappelons l ' e s p è c e j u g é e . 

L ' i m p r i m e u r , v o l o n t a i r e m e n t r e s t é en cause, conc lu t à 
ce q u ' i l plaise au t r i b u n a l d é c l a r e r b ien f o n d é e l ' ac t ion en 
garant ie f o r m é e par l u i con t re l ' au teur de l ' a r t i c le i n c r i 
m i n é . Le p l a i g n a n t se refuse à reconnaître pour auteur 
celui qu'on lui présente comme tel. L ' i m p r i m e u r est c o n 
d a m n é et i l deva i t l ' ê t r e , parce qu 'en concluant a ins i , i l de
m e u r a i t n é c e s s a i r e m e n t en cause et comme d é f e n d e u r au 
p r i n c i p a l et comme demandeur en g a r a n t i e ; i l r e n o n ç a i t 
bien é v i d e m m e n t à sa mise hors de cause. 

N o i r e c o n t r a d i c t e u r s ' é t o n n e qu 'une pa re i l l e d é c i s i o n a i t 
pu ê t r e r endue . Pou r nous, nous n ' y t rouvons r i e n d ' inso
l i t e . E l le est t o u t à fai t conforme aux pr inc ipes et ne c o n 
t r a r i e n u l l e m e n t l ' a r t . 18 sainement e n t e n d u . I l est b ien 
v r a i que la mise hors de cause de l ' i m p r i m e u r est d'ordre 
public, mais c'est quand i l s'agit de l u i app l i que r une 
pe ine ; au c i v i l , et quand i l accepte le d é b a t , i l faut b i en 
que le t r i b u n a l statue sur les conclusions q u i l u i sont sou
mises. 

I l est p robab le que no t re adversaire s'est c o n t e n t é de 
l i r e la not ice de cet a r r ê t , sans p r end re connaissance des 
faits. 

16. — I l r appe l le encore , ce q u i du reste a é t é j u g é p l u 
sieurs fois : 

1° Que l ' i m p r i m e u r ne d o i t ê t r e mis hors de cause que si 
ce lu i q u ' i l p r é s e n t e comme au teu r peut ê t r e s é r i e u s e m e n t 
c o n s i d é r é c o m m e tel ; 

2" Que si l ' i m p r i m e u r fa i t des modi f ica t ions au m a n u s 
c r i t i l devient coauteur . 

Q u i a j ama i s c o n t e s t é s é r i e u s e m e n t ces p r inc ipes? 

Puis i i se pose cette ques t ion : L ' é d i t e u r ou l ' i m p r i m e u r 
d o i t - i l ê t r e m i s hors de cause l o r s q u ' i l a c o m m a n d é ou p a y é 
l ' é c r i t ? 

La n é g a t i v e n'est pas douteuse, b ien en tendu lorsque le 
fa i t de la c o m m a n d e et d u pa iement n'est pas c o n t e s t é . 
Toute fo i s , i l peut se p r é s e n t e r telles circonstances o ù l ' é c r i 
v a i n doive ê t r e c o n s i d é r é comme coauteur . 

Mais , encore une fois , qu'est-ce que tou t cela a de c o m 
m u n avec n o t r e t h è s e ? 

1 7 . — A p r è s avo i r é t a y é tant b ien que m a l son i n t e r p r é 
t a t i o n j u d a ï q u e de l ' a r t . 18,1a Jurisprudence des tribunaux 
passe à l ' app l i ca t i on des ar t ic les 1382 et su iv . du code c i v i l 
à l ' i m p r i m e u r , à l ' é d i t e u r et au d i s t r i b u t e u r . C'est, p r é 
t end-e l l e , p o u r fa i re sub i r aux deux opin ions le c o n t r ô l e de 
de la p r a t i q u e . 

« Pour l ' i m p r i m e u r c l l ' é d i t e u r , la faute existe q u a n d 
« i ls p r ê t e n t l ' u n ses presses, l ' aut re ses colonnes, p o u r la 
<> p u b l i c a t i o n d ' u n é c r i t p r é j u d i c i a b l e . — Les t r i b u n a u x 
« a p p r é c i e n t l 'existence de la faute. — Si l ' au teur seul a 
« p u b l i é son n o m , et s u r t o u t s ' i l a e m p l o y é le vo i l e de l ' a l -
« fus ion , les t r i b u n a u x p o u r r a i e n t ne v o i r aucune faute 
« dans le fa i t de l ' i m p r i m e u r . — Mais s i , au c o n t r a i r e , l ' é -
« c r i t ne po r t e que le n o m de l ' i m p r i m e u r , c e l u i - c i est en 
« faute , pa r cela m ê m e q u ' i l a omis le n o m de l ' a u t e u r , ce 
« n o m pouvan t enlever toute a u t o r i t é à l ' é c r i t . Q u a n d le 
« p r é j u d i c e est c a u s é , l ' i m p r i m e u r ne peut é l u d e r la res-
« p o n s a b i l i t é p a r l a d é s i g n a t i o n de l ' au teur » . 

Ces c o n s é q u e n c e s sont fausses et inadmiss ibles , c o m m e le 
p r i n c i p e m ê m e don t on les fa i t d é c o u l e r . L ' é d i t e u r et l ' i m 
p r i m e u r , p u b l i a n t un é c r i t don t l ' au teur est c o n n u , ne p e u 
v e n t commet t r e aucune faute, par l 'excel lente ra ison q u ' i l s 
usent d ' un d r o i t ; ce d r o i t , c'est la cons t i tu t ion q u i le l e u r 
g a r a n t i t , qui jure stto utitur, nemini facit injuriant. 

18 . — « Pour la d i s t r i b u t i o n , ajoute la r evue , i l fau t d i s -
« t i ngue r en t r e les commiss ionnai res passifs, et ces d i s t r i -
« bu teurs q u i agissent sc iemment , par haine ou passion : 
i ; ces dern ie r s seuls sont en faute. » 

Ceci est c u r i e u x . C o m m e n t ? Des d i s t r i b u t e u r s agissent 
sciemment, par haine et par passion, et n é a n m o i n s , en 
agissant de la sor te , i ls ne commet t en t qu 'une faute, une 
simple faute? 

V o i l à à q u o i l ' on a b o u t i t quand on pa r t d 'une i d é e fausse. 
On ne veut d ' abord que faire r é p a r e r u n p r é j u d i c e c a u s é 
par faute, pa r imprudence ou par négligence; et q u a n d 
on a r r i v e au distributeur, la quest ion se modi f i e , c'est sa 
culpabilité qu ' on recherchera et qu i sera le fondement de 
sa r e s p o n s a b i l i t é ! 

T e l est ce s y s t è m e b iza r re . 
P o u r q u o i s ' a r r ê t e r en si beau c h e m i n et ne pas le pous

ser jusqu ' au b o u t ? Pou rquo i ne pas souteni r que le d i s t r i 
b u t e u r est seul coupable , p lus coupable , dans tous les cas, 
que l ' au teur? P o u r q u o i ne pas l u i i n f l i g e r une bonne 
pe ine? On n ' a u r a i t p o u r cela q u ' à effacer l ' a r t i c l e 18 de la 
Cons t i tu t ion ! 

19 . — La revue ci te des exemples ou l ' a r t . 18 , e n t e n d u 
dans no t r e sens, c o n d u i r a i t , selon e l l e , à une i n ju s t i c e 
flagrante. 

i i U n au teu r d i s t r i b u e quelques exemplai res d ' u n é c r i t 
« i m p r i m é à certaines personnes, un j o u r n a l r e p r o d u i t cet 
i i é c r i t sans le consentement de l ' au teur et à son i n s u ; une 
« ac t ion c i v i l e est i n t e n t é e contre l ' i m p r i m e u r ; si l ' a r t . 18 
« c o m p r e n d l ' ac t ion c i v i l e , cette act ion ne pou r r a s ' i n ten-
« ter que con t re l ' au teu r q u i devra r é p a r e r un p r é j u d i c e 
« c a u s é par un au t re . » 

D o i t - o n comba t t r e des e r reurs aussi manifestes ?.. Est-ce 
q u ' i c i l ' é c r i v a i n est coupable d 'un d é l i t de presse?. . N'est-
ce pas l ' i m p r i m e u r q u i sera c o n s i d é r é comme a u t e u r ? . . . 
N'est-ce pas l u i q u i a commis le d é l i t en l i v r a n t à la p u b l i 
c i t é ce q u i devai t rester secret?. . . C'est donc l u i , et l u i 
seu l , q u i sera p u n i ; et n 'en d é p l a i s e à no t r e adversa i re , i l 
n ' y aura là aucune injustice. 

2 0 . — « Une personne confie un é c r i t à un a m i ; c e l u i - c i 

« le l i v r e à u n i m p r i m e u r , i l i nvoquera l ' a r t . 1 8 , et en 

« n o m m a n t l ' au t eu r , i l se soustraira à toute a c t i o n . » 

En v é r i t é , i l faut ê t r e aveugle pour p r ê t e r des r é s u l t a t s 
aussi absurdes à not re Cons t i t u t i on . Heureusement on ne 
t r o u v e r a j amai s u n t r i b u n a l pour condamner cet a u t e u r , 
innocen t de la p u b l i c a t i o n , au l i e u de cet a m i in f idè l e q u i 
a fa i t t ou t le m a l et q u i seul a commis le d é l i t de presse. 

2 1 . — La Jurisprudence des tribunaux s'est, é p u i s é e en 
efforts p o u r d é m o n t r e r la l é g a l i t é de son s y s t è m e , sans y 
p a r v e n i r . Mais au moins , son i d é e a- t-cl le que lque u t i l i t é 
p r a t i q u e ? A p p o r t e r a i t - e l l e quelque garant ie n o u v e l l e , soi t 



à la presse, so i t aux c i toyens? . . . N u l l e m e n t , et i l est faci le 
de le p r o u v e r . Supposons qu 'on puisse p o u r s u i v r e c i v i l e 
m e n t l ' i m p r i m e u r , q u a n d l ' au teur est c o n n u . I l a r r i v e r a 
que l ' au teur se v e r r a refuser l'usage des presses. R e n o n -
cera - t - i l p o u r cela à la p u b l i c a t i o n de ses é c r i t s ? I l n ' y faut 
pas compte r . Seulement , i l signera les ar t ic les de son n o m , 
o u m i e u x , i l louera ou a c h è t e r a des presses, et se fera l u i -
m ê m e i m p r i m e u r . A l o r s , q u i poursu ivrez-vous? I rez-vous 
faire des p r o c è s aux composi teurs , aux protes , aux pres-
s iers? . . . I c i i l faut b i e n vous r endre et r e c o n n a î t r e que 
l ' i m p r i m e u r é c h a p p e r a tou jours , q u a n d i l le v o u d r a , à v o 
t r e act ion c i v i l e . I l ne vous restera donc sous la m a i n que 
l ' au t eu r , t ou jou r s l ' au teur solvable o u n o n , m a i s , à coup 
s û r , punissable . 

A i n s i vous ê t e s condui ts au m ê m e r é s u l t a t que le n ô t r e , 
vous n'avez à saisir que l ' auteur . Seulement , au l i e u d 'une 
marche f ranche et l oya le , vous avez p r é f é r é u n d é t o u r et 
v i o l é , en passant, l ' e sp r i t et le texte de la C o n s t i t u t i o n . 

22 . — I l nous reste un regre t à e x p r i m e r : c'est que les 
honorables magis t ra ts q u i d i r i g e n t la r evue l i é g e o i s e aient 
accuei l l i et p a t r o n é u n pare i l t r a v a i l , à la fois a n t i - j u r i d i q u e 
et a n t i - c o n s t i t u t i o n n e l . Nous aimons à c ro i r e qu 'une l ec tu re 
t r o p r ap ide ne l e u r a pas permis d'en mesure r la p o r t é e , 
et nous sommes convaincus que , le cas é c h é a n t , i ls seraient 
les p remie r s à se r a l l i e r à la ju r i sp rudence des cours de 
Gand et de B r u x e l l e s , la seule vra ie , la seule admiss ible 
p o u r qu i conque n'est pas e n t r a î n é sur la pente des i d é e s 
r é a c t i o n n a i r e s . 

Z . . . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e B e l i r . 

ASSURANCES TERRESTRES. — SUBROGATION. — LOCATAIRE. 

RESPONSABILITE. — PRÉSOMPTION. 

Est valable la clause par laquelle l'assuré subroge l'assureur qui 
l'a désintéressé aux droits qu'il pourrait avoir contre le locataire 
de la maison incendiée. 

Le bénéfice de la présomption de faute établie en faveur du pro
priétaire contre le locataire de la maison incendiée peut être in
voqué par l'assureur subrogé. 

(COMPAGNIES DE L'ESCALT ET SECURITAS C. CUYLITS LATOUR.) 

La cour de L i è g e , saisie sur r envo i par l ' a r r ê t de la cour 
de cassation, d u H d é c e m b r e 1831 ( B E L G . J U D . , I X , 1633) , 
a s t a t u é au fond dans cette affaire, en v e r t u de la l o i d u 
27 mars 1 8 3 3 , po r t an t i n t e r p r é t a t i o n de l ' a r t . 14 de la l o i 
d u 25 mars 1 8 4 1 , sur la c o m p é t e n c e c iv i l e (PASINOMIE, 
1853 , 106) . 

ARRÊT. — u Considérant qu'en 1840, Van Immcrsccl pè re a 
fait assurer, par les compagnies Securilas et l'Escaut, ici appe
lantes, la maison qu' i l habitait à Anvers; 

« Qu'i l a s t ipulé pour lu i et dans son propre i n t é r ê t ; 
« Qu'un incendie ayant éclaté dans celte p ropr ié té la nuit 

il a 24 au 25 mars 1840, le dommage a été exper t isé et évalué 
5 , 760 f r . 72 c. ; 

u Qu'i l conste de la quittance du S mai suivant que le p r o p r i é 
taire a reçu cette somme des compagnies en cause, et qu ' i l les a 
subrogées dans ses droits contre Cuylils-Lalour, lequel devait ré
pondre de l'incendie comme occupant, à t i tre de locataire, la niai-
son assurée ; 

« Que cette subrogation était certes licite, puisqu'elle avait 
pour objet un dro i t légi t ime, cessible et transmissible ; 

« Qu'elle n'aggravait en rien les obligations de l ' int imé Cuylits , 
puisqu'il restait dans la même position que vis-à-vis du bai l leur ; 

« Que, si le feu avait été mis volontairement à des bâ t imen t s 
assurés , i l serait de toute justice que l'auteur indemnisâ t la société 
qui aurait couvert et payé le sinistre; 

« Que la m ê m e responsabil i té atteint celui qui a cause le dom
mage par son imprudence ou sa négligence, ce que la loi p r é s u m e 
à l'égard du locataire, lorsqu'il ne prouve pas le cas for tui t ou un 
vice de construction dans les bât iments incend iés ; 

» Que c'est donc à tort que le tribunal d'Anvers a déboute la 

compagnie VEscaut de sa demande en remboursement de la 
somme qu'elle a payée à l 'assuré ; 

« Par ces motifs, et sur les conclusions conformes de M . R A I -
KEM, procureur généra l , la Cour infirme. » (Du 30 mars 1854.) 

OBSERVATIONS. — Sur la v a l i d i t é de la sub roga t ion , 
Cass. F r . , 1 e r d é c e m b r e 1834 et 13 a v r i l 1 8 3 6 ; — A m i e n s , 
13 a v r i l 1 8 2 5 ; — B r u x e l l e s , 2 1 septembre 1 8 2 9 ; — T O U L -
L I E R , t . I V , n ° 2 3 8 ; — D U V E R G I E R , Louage, t . I , n ° 4 1 8 ; 
G R Ü N et J O L I A T , n " 2 9 G ; — T R O P L O N G , Louage, n " 3 3 9 . 

La j u r i s p r u d e n c e tend à l i m i t e r au p r o p r i é t a i r e seul la 
d i spos i t ion des a r t . 1 7 3 3 e t s u i v . — V . Caen, 27 a o û t 1819 ; 
Gand , 5 a o û t 1 8 3 1 . Mais on ne peu t en conc lu re que le 
p r o p r i é t a i r e n'a pas la f a c u l t é de c é d e r à u n t i e r s , q u i a lors 
le r e p r é s e n t e , son d r o i t cont re le loca ta i re . 

rpnn i —.— 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . L e r o u x . 

PRESSE. — CALOMNIE. — OOMMAG ES- INTÉRÊTS. — RESPONSARI-

L1TÉ. — AUTEUR. — É D I T E U R . — IMPRIMEUR. 

Doit être considéré comme auteur celui qui remanie, arrange et 
rédige les renseignements communiqués par des tiers. 

A défaut d'auteur, l'imprimeur est couvert par l'éditeur, celui-ci 
seul est responsable. 

(VELY PACHA C. V . CAPPELLEMANS ET GREUZE.) 

V c l y E d d i n Rifaat Pacha , ancien ambassadeur de la 
S u b l i m e Por te à P a r i s , a p o r t é devant le t r i b u n a l de 
B r u x e l l e s , cont re l ' i m p r i m e u r d u j o u r n a l / e Nord, une ac t ion 
en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , du chef de cer ta ins ar t ic les p u b l i é s 
dans le n u m é r o d u 28 a v r i l 1 8 5 6 , o ù on l u i i m p u t e de 
s ' ê t r e d é b a r r a s s é , à la mode o t tomane , d 'une j e u n e f r a n 
ç a i s e q u i avai t consenti à le su ivre à l ' I l e de Candie , d o n t i l 
est a u j o u r d ' h u i gouve rneu r . 

A l 'audience d u 1 e r a o û t cou ran t , V i c t o r Cappel lemans, 
r é d a c t e u r en chef d u Nord, s'est r e c o n n u l ' au teur d u pas
sage i n c r i m i n é d u Résumé politique. Quan t à la correspon
dance de Turquie, sur laquel le la demande d u Pacha est 
p lus p a r t i c u l i è r e m e n t f o n d é e , tou t en d é c l a r a n t q u ' i l n ' en 
est pas l ' au teur en ce sens que les faits y r e l a t é s l u i o n t é t é 
c o m m u n i q u é s par u n t ie rs , V i c t o r Cappellemans a cependant 
a v o u é q u ' i l a c o r r i g é et r e m a n i é la l e t t r e de son cor respon
dan t . 

M e IDESBALDE LECLERCQ, avocat de V e l y Pacha, a, quan t 

au Résumé politique, a c c e p t é la d é c l a r a t i o n de V i c t o r Cap

pe l lemans , et consenti à la mise hors de cause de l ' i m p r i 

m e u r Greuzc. 

Quan t à la Correspondance, i l a soutenu que les exp l i ca 
t ions de Cappellemans n 'en faisaient pas c o n n a î t r e l ' au teu r 
r é e l , et que , par sui te , Greuzc devai t ê t r e m a i n t e n u au pro
c è s , pu isqu 'aux termes de l ' a r t i c l e 18 de la c o n s t i t u t i o n , 
l ' i m p r i m e u r n'est couve r t que par Vauteur. 

A p r è s a v o i r en tendu M°* V E R V O O R T et CASIER J E U N E , p o u r 

Greuzc , et M 0 G L I I . L E R Y pour Capel lemans, le t r i b u n a l a 
r e n d u le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande est fondée sur les im
putations contenues dans deux articles du numéro 119 du jour 
nal le Nord; 

« Attendu que Victor Cappellemans déclare ê t re l 'auteur du 
premier de ces articles, et que cette déclarat ion n'est pas con
testée ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des explications données par Victor 
Cappellemans qu ' i l a rédigé le second article d 'après des é léments 
envoyés de Constanlinople ; 

« Attendu que cette allégation n'est pas démen t i e par le de
mandeur et que, dans ces circonstances, Victor Cappellemans 
doit ê t r e considéré comme l'auteur dudit ar t icle; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 18 de la constitution, l ' im
pr imeur ne peut ê t r e poursuivi lorsque l'auteur est connu et do
micilié en Belgique ; 

« Attendu d'ailleurs que Cappellemans, r édac t eu r en chef du 
journal le Nord, en est le vér i table é d i t e u r ; 

« Qu 'à ce t i t re , d 'après l 'esprit des lois sur la presse, les
quelles ne veulent atteindre que l'agent principal d'une publica
tion i n c r i m i n é e , i l dégagerai t l ' imprimeur Greuzc de toute 



responsabi l i té , pour assumer seul, à défaut d'auteur, les consé
quences des articles insérés dans son journal ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal met le dé fendeur Grcuzc hors de 
cause... » (Du 1 e r août 1856.) 

P"?"?-? —~  

T R I B U N A L CIVIL DE T O U R N A I . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D u b t t s , a î n é . 

MAINLEVÉE D ' I N T E R D I C T I O N . — MODE DE PREUVE. 

C'est à celui qui provoque la mainlevée de son interdiction à prou
ver que son état mental, a changé. 

Cette preuve ne peut se faire au moyen de certificats délivrés soit 
par l'administration locale, soit pur des docteurs en médecine, 
mais elle doit être établie au moyen d'une enquête dans les formes 
prescrites par la loi. A r t . 512 du code c i v i l , 252 et suiv. du 
code de p rocédu re . 

(LEBRLN c. DESCAMPS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Lebrun demande la mainlevée de 
l ' interdiction qui a été prononcée contre lu i par jugement du 
8 août 1853, confirmé sur appel par la cour de Bruxelles ; 

« V u ledit jugement, l'avis du conseil de famille, présidé par 
le juge de paix du canton de Tournai , en date du 17 octobre 
1855, l 'interrogatoire subi par le demandeur en la chambre du 
conseil, le 7 novembre 1855, le jugement de ce t r ibunal , du21 no
vembre, qui lu i ordonne de mettre en cause son tuteur ; 

« Attendu que le jugement du 8 août 1853 a cons ta té , d 'après 
les faits dont la preuve a été fournie,que le demandeur Louis Le
brun était atteint d'une manie résu l t an t d'une al téra t ion de ses 
facultés intellectuelles; que celte manie, désignée sous le nom de 
folie raisonnante, a, selon ledit jugement, ce caractère particu
lier de ne se manifester que par les actions et nullement par les 
discours de ceux qui en sont atteints et qui raisonnent habituel
lement bien ; 

» Attendu que ce même jugement constate que, dans l ' interro
gatoire qui l'a p récédé , comme dans ses rapports avec divers té
moins entendus en l ' enquête , Louis Lebrun avait par lé et s'était 
compor té comme un homme dont le jugement est sain, mais que 
cependant, d 'après le caractère même de la manie dont i l était 
atteint et que ses actes avaient mis en évidence , cet interroga
toire n'a pu ê t re pris en aucune considérat ion pour écar ter la de
mande d ' interdict ion; que, pareillement, le tr ibunal n'a pu alors 
accueillir la conclusion subsidiaire de Lebrun, tendante à ê t re 
examiné par une commission de médecins qui aurait mission de 
s'assurer de l 'état de ses facultés mentales, un semblable examen 
ne pouvant, pas plus que l ' interrogatoire, affaiblir la preuve, é ta
blie par des faits nombreux, d'une infirmité mentale qui se ma
nifeste par les actes et non par les discours du sujet; c l que 
Lebrun ayant reproduit cette conclusion en instance d'appel, elle 
a é té encore écar tée et le jugement conf i rmé; 

o Attendu que Lebrun soutient que les causes de son inter
diction ont cessé, mais que l 'état de manie, d 'a l térat ion de ses fa
cultés mentales, qui a nécessité son interdict ion, se trouvant 
complè tement établi par le jugement qui l'a p rononcé , i l lu i i n 
combe de prouver, d'une manière complète aussi, que cet état a 
cessé en effet ; 

« Attendu que d 'après ce qui vient d 'ê t re r a p p e l é , cette 
preuve ne pourrait résu l te r de son nouvel interrogatoire, dans le 
cas même où i l lu i serait aussi favorable que le premier; qu ' inu
tilement aussi i l allègue s 'être fait examiner le l i octobre dernier 
par trois docteurs en médecine qui auraient reconnu qu ' i l jou i t de 
la p léni tude de ses facultés intellectuelles, et qui auraient déclaré 
que s'il a été affecté de manie raisonnante, i l en est guéri depuis 
sa sortie de l'hospice de Saint-Charles; que s'il r ep résen ta i t un 
rapport en bonne forme de ces docteurs, conçu dans ce sens, i l 
ne pourrai t y ê t re pris aucun égard , tant parce que ce sont ses 
actes qu ' i l importe surtout de constaler que, parce que d'ailleurs, 
s'il y avait ma t i è r e à expertise, on ne pourrait admettre en ter
mes de preuve celle à laquelle i l aurait été p rocédé , sans mandat 
de justice, en l'absence et à l 'insu du contradicteur légit ime et sans 
l'accomplissement d'aucune des formalités prescrites par la loi ; 

« Attendu qu ' i l articule des faits selon lesquels, à la suite de 
son dernier séjour à l'hospice de Saint-Charles, qui a été de 
26 mots, depuis le 15 mars 1852, i l serait parvenu à un état tel 
que sa m è r e , avertie de ce changement favorable, le rappela près 
d'elle; et ses actes, sa conduite depuis sa r e n t r é e , auraient com
plété la preuve de son ent ière guérison ; 

« Attendu que l ' infirmité mentale du demandeur, d ' après le 
jugement susdit du 8 mars 1853, n 'é ta i t aucunement considérée 
comme incurable ; que le témoignage du médecin qui l 'avait long

temps trai té à l'hospice de Saint-Charles, témoignage rappelé dans 
les motifs de ce jugement, porte au contraire que son éla t mental 
est susceptible d 'amél iora t ion , et que le Tr ibunal y déclare avoir 
la conviction que cet état a été bien apprécié par ce docteur; que 
le conseil de famille, qui ne le croit pas gué r i , le considère n é a n 
moins aussi comme susceptible de guér ison, ainsi que le prouve 
sa dél ibérat ion du 19 septembre 1855, où i l prescrit les mesures 
propres à amener ce r é su l t a t ; 

« Attendu que le dernier séjour du demandeur à l'hospice de 
Froidmont, pendant 26 mois, a pu en clfet amener une amél iora-
lion sensible dans sa situation d'esprit; que les 15 mois qu ' i l a 
passés ensuite chez sa m è r e , si cette pér iode , pendant laquelle i l 
dit avoir par tagé avec elle le soin des travaux domestiques, n'a 
été ma rquée par aucun des actes condamnables, ni par aucune des 
bizarreries et des excentr ici tés qui ont eu lieu p récédemmen t , 
serait une preuve de nature à faire croire que cette améliorat ion 
serait une gué r i son ; que le temps qui s'est écoulé depuis la mort 
de la m è r e , si , dirigeant lu i -même conformément à la dél ibérat ion 
susdite sa maison et sa petite exploitation, i l a justifié la p r év i 
sion du conseil de famille, viendrait confirmer cette apprécia-
lion ; 

« Mais attendu que les assertions du demandeur à cet égard no 
sont jusqu'ici appuyées d'aucune preuve à laquelle le Tr ibunal 
puisse s ' a r rê te r ; qu ' i l ne peut prendre en considérat ion l'offre de 
prouver les faits par des certificats, soit du bourgmestre, soit des 
membres du conseil communal de Froidmont; qu ' i l résul te suffi
samment, en clfet, des motifs qui ont dicté l'une des dispositions 
de l'article 283 du code de p rocédure civile, que ce n'est pas par 
des certificats que l'on peut ê t re reçu à prouver en justice réglée 
des faits qui peuvent faire l'objet d'une e n q u ê t e ; 

a Attendu que des membres du conseil de famille ont ar t iculé 
des faits qu i , au point de vue de l 'amélioration mentale p r é t endue 
du demandeur, mér i t en t aussi d 'ê t re l'objet d'une sér ieuse atten
t ion , notamment ceux que le demandeur aurait laissé mouri r sa 
mère sans qu'aucun médecin ait été appelé et sans les secours de 
la religion, alors que pendant lonlc sa vie elle avait accompli ses 
devoirs religieux; que le cu ré de Froidmont et le p è r e passionnisle 
confesseur habituel de la veuve Lebrun, qui se sont présentés 
pendant sa de rn iè re maladie, n'ont pu obtenir accès auprès de la 
malade et se sont vu refuser l 'entrée de la maison; qu ' i l s'est 
abstenu d'assister aux funérailles de sa mère ; que contrairement 
à l'usage religieusement observé dans nos campagnes, i l a, le jour 
des funérail les, fait travailler ses ouvriers sur ses champs; 

» Attendu que, pour arriver à la connaissance exacte de la vé 
r i t é , l ' enquête devra porter aussi sur les faits et sur les circon
stances mis en avant par le demandeur pour les écar te r ou les 
a t t énue r ; 

« Attendu, quant à la conclusion prise par le demandeur, à f in 
qu ' i l soit nommé une commission médicale , qu ' i l ne peut, d 'après 
ce qui p récède , y avoir lieu à l'accueillir, au moins quant à p r é 
sent, puisque cette mesure ne serait pas propre à constater j u r i 
diquement les faits qui doivent l ' ê t r e ; 

» Attendu que le défendeur , en sa qual i té , r ep résen te au pro
cession les in té rê t s pr ivés éventuels de la famille, mais l ' in térê t du 
demandeur l u i -même , intérêts que la mère représen ta i t lorsqu'elle 
a formé la demande en interdict ion; qu ' i l a été de son devoir de 
rés is ter à la demande en mainlevée fondée sur une guérison dont 
la preuve n'est point r a p p o r t é e ; que cette preuve, le demandeur 
doit la faire à ses propres frais; que c'est donc sans aucun fonde
ment qu ' i l a conclu à ce que son tuteur soit condamné aux dépens 
en p r ivé nom ; 

« Altendu que l 'enquête doit se faire contradicloirement avec 
ce tuteur, r ep ré sen t an t l ' intérêt du demandeur, et qu ' i l sera de 
son devoir d'y concourir et de produire de son côté tous les é lé
ments de preuve qu ' i l croira propres à éclairer la justice et à faire 
arriver à la connaissance de la v é r i t é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . DUMON, substitut de 
M . le procureur du r o i , en son avis, avant faire droi t sur la con
clusion du demandeur en mainlevée de l ' interdiction prononcée 
contre l u i , le charge de prouver par tous moyens de droit et no
tamment par témoins , les faits suivants : 

« l u Le séjour du demandeur en l'hospice de Saint-Charles, à 
Froidmont, pendant une pér iode de vingt-six mois, à dater du 
15 mars 1852, avait amené un changement favorable dans son 
état et ses dispositions ; 

u 2° C'est après en avoir acquis la certitude, fondée sur l'avis 
du supé r i eu r de l'hospice et ceux des religieux que leur service 
met en rapport avec les pensionnaires de l 'é tabl issement , que la 
m è r e tutrice se dé te rmina à le rappeler près d'elle; 

« 5 ° Depuis le j ou r de sa r en t r ée eu la maison de sa m è r e , vers 
la fin de mai 1854, jusqu ' à celui du décès de celle-ci, a r r ivé le 
23 août 1855, i l vécu t en bonne intelligence avec elle; i l lu i 



donna des preuves conslanle-s des sentiments de respect, de ten
dresse, de soumission dont i l n'aurait jamais dû s ' éca r t e r ; i l par
tagea avec elle le soin des travaux domestiques, «t celte pér iode 
ne v i t se renouveler aucun des actes condamnables, aucune des 
bizarreries et des excentr ici tés qui avaient m a r q u é ses p récéden ts 
séjours dans la maison paternelle; 

u 4° La veuve Lebrun se proposait de provoquer la main levée 
de l ' interdiction de son fds et de lui rendre le l ibre exercice de 
.-es droits ; 

« 8° Le curé de Froidmont avait cessé depuis longtemps ses 
visites à la veuve Lebrun qui lui avait témoigné qu'elles lui 
é taient peu agréables ; le demandeur n'a pas refusé à cet ecclésias
tique l'accès de la maison ; mais, fidèles aux ordres de leur maî 
tresse, les domestiques se sont abstenus d 'ouvrir la porte exté
rieure qu'elle leur avait recommandé de tenir constamment 
f e rmée ; le religieux d'Ere n'a pas été non plus empêché de rem
pl i r son pieux min i s t è r e ; 

« 6° La mère n'ayant pas de confiance dans la médec ine , a 
constamment refusé de l'appeler à son aide; 

« 7° Elle a déclaré el le-même son intention de ne recevoir au
cune visite pendant le cours de sa maladie et elle n'a fait aucune 
exception en faveur de sa nièce Henriette Moyarl ; 

« 8° Une circonstance indépendante de sa volonté empêcha le 
demandeur d'accompagner le corps de sa mère à l 'église, celle de 
l'apposition des scellés sur le meuble qui renfermait ses vê te 
ments, de sorte qu ' i l n'en avait d'autres que la blouse qu' i l portait 
dans l ' in tér ieur de l'habitation ; 

« !!" Les ouvriers de la maison allèrent vaquer d'eux m ê m e s , 
dans l 'après midi du jour des funérail les, à leurs travaux habi
tuels; 

« 10° Depuis le décès de sa mère , le demandeur a admin i s t ré 
lui-même sa maison, dir igé lu i -même sa culture, comme le fait 
un cultivateur intelligent, et n'a posé aucun acte qui indique le 
retour d'un accès quelconque de la manie qui a fait prononcer son 
interdiction ; 

M Le défendeur , en sa qual i té , admis à la preuve contraire ; 
commet M . le juge DIQUESNOY pour recevoir les e n q u ê t e s ; 

M En ce qui touche les dépens faits j u squ ' à ce jou r , déboule le 
demandeur de sa conclusion tendante à y faire condamner le dé 
fendeur en pr ivé nom ; di t au contraire que celui-ci pourra em
ployer tous ceux qu ' i l a faits en mises de son administration 
comme tuteur; et vu la loi du 25 mars 1841 , dit que le p résen t 
jugement sera exécutoire par provision, nonobstant l'appel et 
sans bail de caution. » (Du 20 mai 1886. — Plaid. M M C S MOREL, 
GROEN.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

n::r,nits DE JURIDICTION. — OFFRES. — DEMANDE RECO.NVF.N-

T I O N N E M . Ë . 

Lorsqu'un débiteur, ayant fuit offre d'une somme inférieure au 
taux du dernier ressort, a intenté une action pour la faire décla
rer valable, il y a lieu, si le créancier soutient que l'offre doit 
être majorée d'une somme qui est aussi inférieure au dernier 
ressort et forme seule l'objet de la contestation, de déclarer non 
recevable l'appel du jugement intervenu. 

(JACOBS c. BOUVV.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action de l'appelant a eu pour objet 
de faire déclarer régul ières et suffisantes des offres réelles d'une 
somme de 1,023 francs 55 cent, qu ' i l a faites aux i n t i m é s ; que 
ces offres impliquaient de la part de l'appelant la reconnaissance 
qu' i l était déb i teur de cette somme, et en même lemps la pré ten
tion de ne pas devoir davantage; que de ce chef l ' intérêt du litige 
re.-lait dans les limites du dernier ressort; 

« Attendu que les in t imés , r épondan t à ces offres, ont soutenu 
qu'elles devaient ê t re majorées jusqu 'à concurrence de la somme 
de 2.202 francs 30 cent., non compris les in térê ts judiciaires de 
celle de 2,231 francs 23 cent. ; que, conséquemment , ils ne récla
maient, au delà de ce qui leur était offert et mis à leur disposition, 
qu'une somme de 1,200 et des francs, laquelle restait également au 
des-ous du taux du dernier ressort et formait seule tout l'objet 
de la contestation ; 

« Attendu que ni la demande principale, ni celle qui lui étai t 
opposée n 'excédant pas ainsi le chiffre de 2,000 f r . . c'est en der
nier ressort que le premier juge a prononcé ; que, partant, i l n ' é 
choit par d'appel de sa déc i s ion ; 

>. Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . le premier avocat gé
néral CLOQUETTE. statuant sur la fin de non-recevoir de l ' in t imé, 

la déclare fondée ; di t en conséquence que l'appel formé par la 
partie de M e W Y V E K E N S n'est pas recevable. » (Du 20 décem
bre 1854. — Coca DE BRUXELLES.) 

— r ? g 7 ' 

ADMINISTRATION D U DOMAINE. — JUGEMENT Q U A L I F I É PAR D É F A U T . 

INSTRUCTION ET CONCLUSIONS. OPPOSITION. RENTE. 

DROIT LIÉGEOIS. 

X'cst pas susceptible d'opposition un jugement qualifié par défaut 
intervenu en cause de l'administration du domaine au profil du 
défendeur après instruction cl conclusion du domaine. 

Au pays de Liège, la rente payable en nature était réputée foncière, 
à défaut de litre constitutif. 

L'immeuble seul était débiteur. Par suite le créancier, poursuivant 
le paiement des arrérages, était tenu de prouver la possession des 
gages par le défendeur. 

(L 'ADMINISTRAI ION DU DOMAINE C SIMO.MS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les pré tent ions de l 'administration 
domaniale envers les int imés ont été écartées par jugement en 
date du 12 août 1815; que cette décision, qualifiée par défaut , 
ayant été rendue au profi l des défendeurs après instruction et con
clusions de la part du domaine, n 'étai t point susceptible d'oppo
sition de sa part, puisque le juge avait épuisé son office et ne 
pouvait ê t re ressaisi de la connaissance de la cause sans ê t re 
exposé à prononcer deux jugements contraires, mais que celte 
question ne présente plus qu'un in térê t de dépens par l'appel 
interjeté tant de cette décision que de celle du l i août 1816, qui 
a s ta tué sur cet incident; 

» Attendu, au fond, que l'action du ( lo i aine a pour objet une 
demande d 'a r ré rages d'une rente de vingt muids speltc. rédui te 
à dix par suite des transferts de l'autre moi t i é ; 

« Que, le demandeur ne reproduisant point le t i tre constitutif 
de celte rente, payable en nature, i l y a lieu de la r é p u t e r fon
cière ; 

» Qu'en cette ma t i è re i l étai t de principe au pays de Liège que 
l 'immeuble seul élail déb i t eu r ; 

« Que les défendeurs int imés ont formellement dénié de pos
séder la moindre parcelle de terrain en Basse-Wcz, lieu de la s i 
tuation des gages, sans qu'aucune preuve contre cette dénéga
tion ait même été tentée ; 

c< Qu'au contraire, i l appert des pièces versées au procès que, 
si les auteurs des in t imés ont possédé quelques parties des hypo
thèques , ces biens ont été vendus avec la charge qui les affectait, 
témoin l'acte du 15 pluviôse an I X , reçu par le notaire Denis; 

n Qu'i l est en effet à remarquer que les enfants de Mathieu 
Simonis, qui jusque- là avaient acqui t té les cind muids de rente 
incombant à leur p è r e , ont cessé après cette époque d'en faire le 
service ; 

« Qu'i l en a été de même depuis le transfert de cette partie de 
la rente au profit de Plumier, à qui les intimés ne l'ont jamais 
payée , ce qui prouve qu'elle est res tée à charge des dé ten teurs 
des biens ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant . » (Du 15 avri l 
1853. — COUR DE LlÉUE.) 

D O N A T I O N . — T ÉMOIN INSTRUMENTA I R E . — CAPACITÉ P U T A T I V E . 

t. ne donation est valable, bien que l'un des témoins inslrumcntaircs 
ne soit point Belge, si, de notoriété publique, il était considéré 
comme Belge. 

(ARENDT C. OlFFERDAl'GE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants ont borné leurs conclu
sions sur appel à demander la nul l i té de la donation avenue de
vant le notaire Rouler, à Ar lon , le 3 novembre 1840, par le 
motif que l 'un des témoins instrumentaires, Michel Bisscmus, 
n 'étai t par citoyen belge; 

« Mais attendu qu ' i l est constant, en fait, que Bissemus, à 
l 'époque où i l assistait à l'acte dont i l s'agit, habitait la ville d 'Ar-
lon depuis t renlc-hui l ans; qu ' i l y avait demeuré sans aucune 
interruption et s'y é ta i t allié par mariage à une famille de la 
même localité; qu ' i l y avait constamment exercé la profession de 
serrurier; qu ' i l parlait la langue du pays; que, depuis fort long
temps, i l avait assisté comme témoin à un grand nombre de con
trats, et que par t i cu l iè rement , dans l 'année 1840, après la loi 
du 4 j u i n 1839, qui l'obligeait à faire une déclaration pour con
server la qual i té de Belge, i l avait cont inué à figurer comme 
témoin instrumentairc dans beaucoup d'actes notar iés ; 

« Que c'est donc ajuste titre que le premier juge a déclaré que, 
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de notor ié té publique, Michel Bisscmus passait généra lement 
pour ê t re citoyen belge, et que sa capacité putative pour valider 
son témoignage dér ivai t suffisamment de cette circonstance; 

« Attendu que, si le tribunal de p r e m i è r e instance d 'Arlon a 
omis de préciser les différents faits ci-dessus énoncés , la partie 
appelante ne peut se prévaloir de cette omission pour réc lamer 
une portion des dépens , puisque ces faits, é tan t constitutifs de la 
notor iété publique, é taient dès lors généra lement connus au pays 
d 'Arlon et ont fait nécessairement l'objet des plaidoiries devant 
le premier juge , 

<• Qu'ainsi, à cet égard , la partie appelante n'a pu ê t re dans 
une ignorance qui aurait justifié son appel; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation à néan t . » (Du 
! i mars 1855. — COI:R DE LIÈGE. ) 

OBSERVATION. — Sur la quest ion de c a p a c i t é p u t a t i v e , 
V . B r u x e l l e s , 11 j u i n 1834 , et Cass. B . , 1 e r oc tobre 1835 . 

MANDAT. — ACTION MANDAT! CONTRARIA. — S O L I D A R I T É . 

Au cas où deux associés donnent mandat à un tiers de liquider 
leur association, que Vun des associés reconnaît à l'autre le droit 
de prélever sur le produit de la liquidation définitive, en paie
ment de tous ses droits, une somme déterminée, qu'il s'engage de 
plus à parfaire cette somme au cas où le produit de la liquida
tion y serait inférieur, cl que le mandataire se porte caution de 
l'un des associés vis-à-vis de l'antre quant à l'obligation de par
faire celle somme, ces stipulations sont inconciliables avec la 
solidarité de l'action mandati contraria, et les mandants ne 
peuvent plus être considérés comme tenus solidairement vis-à-vis 
du mandataire, de ce qui forme l'objet de cette action; de telle 
sorte que l'un des errmandunts ne pourra être responsable vis-
à-vis du mandataire, ni par l'action mandati contraria, ni par 
l'exception non ad impleti contractus des faits par lesquels 
l'autre mandant a entravé la gestion du mandataire. 

(DE CURTE ET DE CLERCQ C. D'HTYCELAERE.) 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 15 aoû t 1855.— COUR 
IIE G A . \ D . — Plaid. M M E S WAELBROUCK, V A N DER STICHELEN, 

EEMAN, An . DUBOIS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e n i . M u r c q . 

DESTRUCTION D ' É D I F I C E . — GOUTTIÈRE ARRACHÉE. — PROPRIÉTÉ 

M O B I L I È R E . 

Le fait d'arracher les tuyaux servant à la conduite des eaux des
cendant du toit d'une maison ne constitue, pas le délit de des
truction d'édifice mais la contravention de dommage causé à la 
propriété mobilière. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. SOMME.) 

Par ordonnance du 28 novembre 1855, la c h a m b r e d u 
conseil d u t r i b u n a l de D i n a n t renvoya devant le t r i b u n a l 
co r rec t ionne l Charles Somme, menu i s i e r , sous la p r é v e n 
t ion d ' avo i r , en a o û t 1 8 5 5 , à D i n a n t : 1° a r r a c h é à deux 
habi ta t ions des tuyaux servant à la condui te des eaux 
p rovenan t des t o i t s ; 2" d ' avo i r sous t ra i t f r audu leusement 
ces t u y a u x . 

JUGEMENT. — « Attendu que le premier chef de la p réven t ion 
imputé au p révenu tombe sous l'application de l 'art . 479, n° 1, 
code péna l , et ne constitue conséquemment qu'une contraven
tion ; 

« Attendu que le prévenu a excipé de l ' incompétence du t r i 
bunal correctionnel ; 

« Attendu que la prévent ion du chef de vol n'est nullement 
justifiée ; 

« P a r é e s motifs, le Tr ibunal se déclare incompétent pour con
na î t r e du premier chef de la p révent ion ; renvoie le prévenu des 
poursuites dirigées contre lu i du chef de vo l . » (Du 20 décembre 
1855.) 

Le j u g e de s imple pol ice de D i n a n t , saisi des poursu i tes , 
se d é c l a r a é g a l e m e n t i n c o m p é t e n t . 

JUGEMENT. — « Attendu que le p r évenu est poursuivi pour 

avoir, en août 1855, à Dinant, a r raché et je té dans la rue des 
tuyaux servant à la conduite des eaux, at tachés aux maisons 
d'Edmond Jobart et autres; 

« Attendu qu ' i l échet d'abord, pour fixer la compétence du t r i 
bunal, de rechercher si ce fait en t r a îne l'application des peines de 
simple police; 

« Attendu que l 'art . 479, n° I , du code péna l , invoqué par 
l'organe de la vindicte publique, dispose que : « Seront punis 
« d'une amende de 1 à 15 francs inclusivement l u c e u x qu i , hors 
» les cas p révus depuis l 'ar t . 424 jusques et y compris l 'art . 462, 
« auront volontairement causé du dommage aux propr ié tés »>i«-
« bilières d 'aut rui . . . » 

« Attendu que les tuyaux dont i l s'agit ne sont pas des pro
priétés mobilières, puisque, aux termes de l 'art . 823 du code c i 
v i l , an té r i eu r au code péna l , les tuyaux servant à la conduite des 
eaux dans une maison ou autre héri tage sont immeubles et font 
partie du fonds auquel ils sont a t t achés ; 

« Attendu qu ' i l résul te des ternies exprès de cet article que. 
non-seulement ils sont immeubles, mais que même ils font partie 
de la construction à laquelle ils sont i n h é r e n t s ; 

« Qu'on objecterait en vain que l 'art . 47!), n° I , du code pé 
nal, bien que renfermant l'cxpiession spéciale de propriétés mobi
lières, comprend néanmoins les immeubles par leur destination, 
par le motif que si on ne lui donnait pas une pareille extension, i l 
arriverait que le dommage fait à ces immeubles, et notamment à 
ceux énuniérés dans l'article 524 du code c iv i l , échappera i t à l'ac
tion de la vindicte publique, ce; qui établirai t dans nos lois pénales 
une lacune fort regrettable et que l'on ne doit pas facilement sup
poser ; 

« Car, d'abord, le dommage fait à ces immeubles et leur des
truction, totale ou partielle, sont prévus par diverses dispositions 
par t icul ières du code péna l , notamment par les articles 452, 453, 
454, 179, n n " 2, 5 et 4, en ce qui concerne les animaux a t tachés 
à la culture, les pigeons des colombiers, les lapins des garennes; 
par l 'art. 479, en ce qui concerne les instruments aratoires; par 
l'article 588, en ce qui concerne les poissons des é tangs , etc. ; 

« Ensuite, on ne peut pas, par des raisons d'analogie ou t i rées 
de ce qu ' i l existerait une lacune dans la lo i , é tendre le texte des 
dispositions pénales qui sont de rigoureuse in te rpré ta t ion ; 

» Enfin, les tuyaux ne sont pas censés immeubles comme les 
immeubles par destination, niais sont réellement immeubles et font 
même partie in tégrante du fonds auquel ils sont a t t achés ; 

« Attendu, dès lors, que le fait reproché au prévenu ne tombe 
pas sous l'application de l 'art . 179, u" I , du code péna l , mais 
tombe sous celle d'autres articles ((37) du même code qui pro
noncent des peines excédant la compétence du tr ibunal de simple 
police ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompéten t , renvoie 
l'affaire devant tels juges que de droi t . » (Du 29 janvier 1850.) 

P o u r v o i par le p r o c u r e u r d u r o i cont re cette d é c i s i o n et , 
p o u r autant que de besoin , con t re celle d u t r i b u n a l co r rec 
t i o n n e l , laissant à l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e la f a c u l t é de con
v e r t i r é v e n t u e l l e m e n t le p o u r v o i en demande de r è g l e m e n t 
de juges , à l'effet de m e t t r e fin au conf l i t n é g a t i f r é s u l t a n t 
des deux d é c i s i o n s p r é r a p p e l é e s . 

ARRÊT. — « Attendu que le fait imputé au défendeur consiste 
à avoir a r raché et je té dans la rue les tuyaux servant à la conduite, 
des eaux provenant des toits des deux maisons désignées au 
procès ; 

« Attendu que, bien que l 'art . 523 du code c iv i l déclare qui; 
les tuyaux servant à l'usage susdit sont immeubles et font partie 
du fonds auquel ils sont a t tachés , i l est cependant impossible, sans 
donner aux mots une signification inus i tée , d'admetlre, avec le 
tribunal de simple police de Dinant, que le fait incr iminé aurait 
le caractère du crime prévu par l 'art . 437, code pénal , qui puni t 
de la réclusion quiconque aura volontairement détruit ou renversé, 
en tout ou en partie, des édifices, des ponts, digues, chaussées ou 
autres constructions qu'il savait appartenir à autrui ; 

« Qu' i l faut, au contraire, comme le décide le tr ibunal correc
tionnel de ladite ville qui s'est déclaré incompéten t , ne voir dans 
le fait imputé au défendeur que la contravention p r é v u e par 
le § 1 e r de l'article 479 du même code, qui prononce une peine de 
simple police contre ceux qui volontairement causent du dom
mage aux propr ié tés mobilières d 'autrui , les tuyaux de l 'espèce 
devant ê t re considérés comme meubles relativement à celui qui 
volontairement les arrache des bât iments auxquels ils sont atta
chés ex té r i eurement ; 

« Qu' i l suit de là que c'est à tort que le tribunal de simple po
lice de Dinant, à qui l'affaire a été renvoyée , s'est aussi déclaré 
incompéten t pour connaî t re de la contravention p r é d i t e ; 

« Attendu que sa décision, n 'é tant susceptible, dans les cir-



constances de la cause, d 'ê t re annulée n i par la voie d'appel n i 
par la voie de cassation, fait naî t re entre elle et le jugement du 
tribunal correctionnel de Dînan t , du 20 décembre 1855, un con
flit négatif qu i entrave le cours de la justice et donne l ieu à un 
règ lement de juges ; 

o Par ces motifs, la Cour, convertissant le pourvoi en demande 
en règlement de juges, sans s 'ar rê ter au jugement du t r ibunal de 
simple police de Dinant du 29 janvier 1856, lequel est considéré 
comme non avenu, renvoie le p révenu et les pièces de la p rocé
dure devant le t r ibunal de simple police de Ciney; ordonne que 
le p résen t a r r ê t sera transcrit sur les registres du tr ibunal de 
simple police de Dinant et que mention en sera faite en marge de 
son jugement. « (Du 3 mars 1856.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e S I . E s p l t a l . 

D É L I T FORESTIER. — AMENDE. — FRAIS. — EMPRISONNEMENT 

SUBSIDIAIRE. BOIS PARTICULIER. 

Les art. 151 et 153 du code forestier sont applicables aux condam
nations pour délit forestier commis clans les bois des particu
liers. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. GRAUX.) 

Le p r e m i e r j u g e avai t d é c l a r é les a r t . 151 et 153 d u 
code forest ier d u 19 d é c e m b r e 1854 n o n appl icables aux 
condamnat ions p o u r d é l i t s forestiers dans les bois des par 
t i c u l i e r s , par l e m o t i f que les a r t . 177 et suivants d u m ê m e 
code n ' o n t p o i n t p r é v u cette app l i ca t ion p o u r ces sortes de 
d é l i t s . 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que les art. 151 et 155 de la loi du 19 dé

cembre 1854 sont des dispositions générales applicables à tous les 
délits c l contraventions en mat iè re fo res t i è re ; 

« Que cela résul te du texte comme de l'esprit de la loi p rémen-
lionnée : du texte, en ce que l 'art . 185 rend applicables les pei
nes, indemni tés et restitutions aux délits et contraventions dans 
les bois des particuliers, et que l'emprisonnement subsidiaire de 
l 'art . 151 est une vér i table peine; de l 'esprit, en ce que les m ê 
mes raisons qui ont fait admettre la peine de l'emprisonnement 
subsidiaire en cas de non-paiement de l'amende pour délits com
mis au pré jud ice de l 'Etat existent pour les condamnations pour 
délits commis envers les particuliers; 

« Qu'en effet c'est pour donner une sanction nécessaire aux 
condamnations à l'amende que l'emprisonnement doit ê t re pro
noncé et exécuté en cas de non-paiement; 

« Que, si l 'ar t . 151 n 'étai t pas applicable à l 'espèce, i l faudrait 
admettre que le législateur n'a voulu accorder aucune protection 
aux particuliers, en laissant sans sanction et sans effet les condam
nations à l'amende qu i , d'ordinaire, sont prononcées contre des 
dél inquants d'habitude ne présentan t presque jamais de solva
bilité ; 

« Attendu que les motifs p rément ionnés démont ren t suffisam
ment que l 'ar t . 155 doit ê t re également appl iqué à l ' espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant , 
en ce qu ' i l n'a pas ajouté à l'amende infligée un emprisonnement 
éventuel et en ce qu ' i l n'a pas dé te rminé la du rée de la contrainte 
par corps... » (Du 4 janvier 1856.) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— PRÉSIDENT. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 18 ju i l le t 1856, le sieur De Prclle, v ice-pré
sident du tr ibunal de p remiè re instance de Charleroi, est nommé 
président de ce t r ibunal , en remplacement du sieur Pirmcz, dé 
missionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal 

du 12 ju i l l e t 1856, le sieur Neckcr, avocat et juge suppléant à 
Passcbendaele, est n o m m é juge de paix de ce canton, en rempla
cement du sieur Lamairc, démiss ionnai re . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 

arrê té royal du 12 ju i l l e t 1856, le sieur Kerstenne, avocat à 
la cour d'appel de Liège, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix de Hol logne-aux-P îe r res , en remplacement du sieur Body, 
décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 23 ju i l le t 
1850, le sieur Lannoy, candidat notaire à Werv icq , est n o m m é 
notaire à la rés idence de Comines, en remplacement du sieur 
Courtens, démiss ionna i r e . 

O R D R E L Ë 0 P 0 L D . 

A l 'occasion des fê tes na t ionales d u x x v c anniversa i re de 

l ' i n a u g u r a t i o n d u r o i , on t é t é n o m m é s dans l'Ordre Léo-
pold, pa r a r r ê t é s r o y a u x d u 21 j u i l l e t 1856 : 

COMMANDEURS : M M . De Behr, premier prés ident de la cour 
d'appel de Liège, ancien membre du Congrès national. 

Roels, premier p rés iden t de la cour d'appel de Gand. 
De Bavay, procureur général à la cour d'appel de Bruxelles. 
Ganser, procureur général à la cour d'appel de Gand. 

OFFICIERS : M M . Corbisier de Méaul tsar t , prés ident de cham
bre à la cour d'appel de Bruxelles. 

De Lchoyc, p rés iden t du tr ibunal de p remiè re instance à N i 
velles. 

Henry, prés ident du tribunal de p r e m i è r e instance à Dinant. 
Lel ièvre , p rés iden t du tr ibunal de p remiè re instance à Gand. 
Thienpont, p rés iden t du tr ibunal de p r e m i è r e instance à A u -

denarde. 
Baron De Hody, procureur du ro i près le tribunal de première 

instance à Bruxelles. 
Van Cutsem, procureur du ro i près le tribunal de p remiè re i n 

stance à Courtrai . 
Vercken, procureur du roi près le tr ibunal de première instance 

à Liège. 

CUEVALIERS : M M . Botijcan, conseiller à la cour d'appel de 
Liège. 

De Lannoy, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
Delvigne, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
Lauwens, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
Onraet, conseiller à la cour d'appel de Gand. 
Thonus, conseiller à la cour d'appel de Liège. 
Van Bellinghen De Brantoghem, conseiller à la cour d'appel de 

Bruxelles. 
Le baron Van Zuylen Van Nyevelt, conseiller à la cour d'appel 

de Gand. 
Verbaere, conseillera la cour d'appel de Gand. 
Dubois, substitut du procureur général près la cour d'appel de 

Liège. 
Keymolen, avocat généra l p rès la cour d'appel de Gand. 
Gillet , v ice-prés iden t du tr ibunal de p remiè re instance à Liège. 
Geradts, p rés ident du tr ibunal de Hassclt. 
Joos, juge d'instruction au tr ibunal de p remiè re instance à 

Gand. 
Mockel, v ice-prés ident du tr ibunal de p remiè re instance à 

Bruxelles. 
Timmermans, juge d'instruction au tr ibunal de p remiè re i n 

stance à Anvers. 
Huvcncrs, juge au tribunal de p r e m i è r e instance à Tongres. 
Petit, juge au tribunal de p remiè re instance à Mons. 
Van Caloen . juge au tr ibunal de p remiè re instance à Bruges. 
Licdts, juge d'instruction au tr ibunal de p remiè re instance à 

Audenarde. 
Mtilkcns, juge au tr ibunal de p remiè re instance à Tcrmonde. 
Heptia, juge au tribunal de p remiè re instance à Huy. 
Boone, juge au tr ibunal de p remiè re instance à Turnhout . 
Van Dcn Bogaerde, greffier du tr ibunal de p remiè re instance 

à Vprcs. 
Chappelle, greffier du tr ibunal de p remiè re instance à Liège. 
Kocl i , greffier du tr ibunal de p r e m i è r e instance à Ar lon . 
Beckcrs, juge de paix du deuxième canton de Namur. 
D u p r é , juge de paix du canton de Tournai . 
Lambin, juge de paix du canton de Saint-Hubert. 
Peeters, juge de paix du premier canton de Bruxelles ; 
Seghers, juge de paix du canton de Harlebeke. 
Demeure, ancien prés iden t du tribunal de commerce, à 

Bruxelles. 
Spruyt, greffier du t r ibunal de commerce à Bruxelles. 
Bouvet, p rés iden t du tr ibunal de commerce à Mons. 
Bourdin, notaire, à Bruxelles. 
Dusart, notaire à Liège. 
Lamme, notaire à Gand. 
Cuylits, bâ tonnie r de l 'ordre des avocats près le tribunal d 'An

vers. 
Deqnesnc, avocat près la cour d'appel de Bruxelles. 
Dcrcux, bâ tonn ie r des avocats p rès la cour d'appel de Liège. 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à Bruxe l l e s . 

B R U X E L L E S . I M P . DE F . V A N D E R S L A G H M O L E N , RUE H A U T E , 2 0 0 . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É R A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . - P r é s i d e n c e d e 91. D e G e r l a c h e . 

FABRIQUE D 'ÉGLISE. — RENTE. — PRESCRIPTION QUARANTENAIRE, 

DROIT R O M A I N . — D R O I T CANON. — SURSIS POUR LES C O M 

MUNES HELGES. 

La prescription quarantenaire a été introduite en faveur des 
églises et des établissements pieux pour toutes les actions qui, à 
l'égard des particuliers, se prescrivaient par 10, 20 et 50 ans. 

Ces dispositions, émanées des lois romaines et adoptées par le droit 
canon, ont été généralement suivies dans les provinces de Belgi
que et notamment dans le Brabant, dont l'ancien marquisat 
d'Anvers faisait partie. 

La Coutume d'Anvers n'a point dérogé à cet usage. 
Le sursis à toutes poursuites devant les tribunaux a duré, pour les 

communes belges, depuis la loi du 8 prairial an VI jusqu'au 
délai fixé par l'arrêté du 30 avril 1817. 

(LA VILLE D'ANVERS C. LA FABRIQUE DE L'ÉGLISE DE SAIXT-JACQUES.) 

La V i l l e d 'Anvers s'est pou rvue en cassation cont re l ' a r r ê t 
de la cour de Bruxe l l e s , d u 30 ma i 1 8 5 5 , que nous avons 
r a p p o r t é t . X I V , p . C O I . On t rouvera en ou t r e dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . V I I I , p . 1 0 9 4 , les d é t a i l s de la cause 
et le j u g e m e n t d u t r i b u n a l d 'Anvers . 

T r o i s moyens on t é t é p r o p o s é s . 

P R EMIER M O Y E N ! — Fausse app l i ca t ion et v i o l a t i o n de 

l ' au then t ique Quas actiones, sur Ja L . 2 3 , C , de ss. eccl., 
des novelles I X , C X I , chap. 1 , et C X X X I , chap. 6 . V i o l a 
t i o n des a r t . 1 e r et s . , t i t r e 6 1 , et 4 0 , t i t r e 5 7 , et 6 , t i t . 1 e r , 
de la Coutume d 'Anvers . 

E v e n t u e l l e m e n t , v i o l a t i o n des ordonnances souveraines 
du 18 j a n v i e r 1G94 (Placards de Brabant, t . V I , p . 262 ) , 
et d u 12 septembre 1755 ( I B . , t . V I I , p . 559) . 

La demanderesse r é s u m a i t sa doc t r ine en qua t re p ropos i 
t i ons , a ins i c o n ç u e s : 

1° La Coutume d'Anvers avait force obligatoire dans 
tout le territoire et franchise d'Anvers. Le prince même 
en avait reconnu l'autorité; 

2° Dès lors, le droit romain et le droit canon ne pou
vaient être invoqués, comme ayant une autorité quelcon
que sur ce territoire, que dans un ordre tout subsidiaire, 
lorsqu'il s'agissait d'un cas non prévu par la coutume et 
à l'égard duquel il y avait, par suite, une lacune qu'il 
fallait bien combler d une manière ou d'autre; 

3° Cette lacune n'existait pas dans la coutume en ce,qui 
concernait la prescription des rentes; 

4° Subsidiairement, et en tous cas, le droit romain et le 
droit canon, en supposant que la lacune existât, ne pou
vaient la combler, ces droits ne connaissant pas le contrat 
de rente. 

Reprenan t successivement ces qua t r e p ropos i t ions , la 
demanderesse soutenait que la p r e m i è r e é t a i t é t a b l i e p a r les 
auteurs les p lus i r r é c u s a b l e s , tels que M . D E F A C Q Z , Droit 
coutumier, p . 1 5 5 , et M . F A I D E R , r é q u i s i t o i r e i n s é r é B E L G . 

J U D I C . , V I , p . 1 0 6 5 ; u n a r r ê t de la cour de B r u x e l l e s , d u 
2 1 j u i n 1848 , r a p p o r t é à la su i te de ce r é q u i s i t o i r e ; puis 
u n p l aca rd , d u 18 j a n v i e r 1 6 9 4 , d ' a p r è s el le p lus g é n é r a l 
que ce lu i c i t é p a r M . D E F A C Q Z . 

« L 'on y voit , disait la demanderesse, que l 'autor i té de la Cou
tume d'Anvers est non-seulement incontestable comme simple 
coutume authentique, mais que le prince a lu i -même, à dif
férentes reprises, reconnu cette autor i té et lu i a, par suite, i m 
pr imé une vér i table homologation, puisqu'il est de jurisprudence 
constante que le rappel d'une disposition qui n'a point une auto
r i té légale, dans une loi obligatoire, suffit pour donner à cette 
disposition force de l o i . V . à l'appui deux a r rê t s de la cour de 
cassation de Belgique, des 14 août 1838 et 20 octobre 1849 (PA-
SICRISIE, 1839, 1 , 44, et B E L G . JUDIC. , V i l , 1406). 

Or la Coutume d'Anvers a été visée deux fois dans les 
ordonnances souveraines, l'une du 18 janvier 1694, qui con
state la valeur et l ' autor i té de toute la coutume en généra l ; l 'autre, 
du 12 septembre 1755, qu i , ne faisant d'ailleurs que suivre en 
cela les errements de l'ordonnance de 1694, s'élève contre la d é 
sué tude dans laquelle étai t tombée une disposition de la coutume 
et ordonne qu 'à l 'avenir on ait soin de l'observer rigoureuse
ment. « 

Sur la d e u x i è m e p r o p o s i t i o n , la demanderesse disait : 

« Les provinces de Belgique étaient avant tout un pays cou
tumier. Le droi t romain avait pu jadis, avant l'invasion des bar
bares, régir ces contrées comme lo i , ainsi que le reste de l 'empire 
romain. Mais comme législation, i l avait disparu avec l 'empire, et 
les peuples qui avaient remplacé les anciens dominateurs du sol, 
y avaient appor té en même temps chacun leurs lois et leurs cou
tumes personnelles. 

Plus tard, la loi romaine, non pas celle en vigueur avant l ' i n 
vasion, c 'est-à-dire le code Théodos ien , mais la législation de Jus-
l inicn reparut dans nos cont rées . Mais elle y reparut, non point 
comme l o i , s'imposaut par le caractère obligatoire que lu i avait 
donné le souverain du temps, mais comme raison écrite à la
quelle i l étai t d'usage de recourir quand les statuts ou les cou
tumes faisaient dé fau t ; en un mot, comme usage subsidiaire. 
V . réquis i to i re de M . le procureur général près la cour de cassa
tion (BELG. JUDIC. , X I , 1572 c l s u i v . ) . 

Ce caractère tout subsidiaire de l 'autori té du droit romain dans 
nos provinces est at testé d'ailleurs par nos anciens jurisconsultes 
et par nos coutumes e l les-mêmes. V . STOCKMANS, décision pre
miè re , elles nombreuses autor i tés qu ' i l cite, surtout les 1, 2 , 
5 c t 4 ; I B . , décision 105, § 9 ;— M E R L I N , R é p . , V " Legs, sect. 7 , 
§ 2 ; — CHRISTYNEX, décision 5 1 , § 27; — D E G H E W I E T , part . 1 " , 

l i tre 1, § 6, article 2 ; — M . DKKACQZ, Droit coutumier, p . 176 
et suiv. et 174; — Réquis i to i re de M . FAIDER, BELGIQUE J U D I 

CIAIRE, t. V I , p . 1066. — La plupart des coutumes attestent 
à leur tour le caractère tout subsidiaire du droi t romain, car 
la plupart d'entre elles renferment, soit dans leur texte m ê m e , 
soit dans le décre t d'homologation qui en a reconnu l'authen
tici té, une disposition qui renvoie au droit romain pour les 
cas non p révus par elle. V . art. 6, l i t . 1 e r , de la Coulumc d 'An
vers qu i , par sa disposition, atteste tout à la fois le caractère tout 
subsidiaire et à t i tre d'usage seulement de ce droit comme écr i t , 
et montre en même temps que le droit romain et le droit canon 
n'avaient point force de loi égale à la coutume et aux lois ord i 
naires du pays, puisqu'on é n u m é r a n t ces lois, l'article ne parle, 
comme telle, que des coutumes, ordonnances et statuts. 

En vain le t r ibunal d'Anvers, saisi le premier du déba t , invo-
que-t-il à son tour nombre d 'autor i tés pour établir que la no-
velle 151 étai t applicable au Brabant et au marquisat d'Anvers. 
I l perd de vue que là n'est pas la question. 

11 n'est point contesté que le droit romain, et parlant la pre
scription quarantenaire édictée par ce droi t , ne fût dans certains 
cas appl iquée dans nos anciennes provinces. Mais ce qu' i l importe 
de rechercher, c'est si la législation romaine pouvait ê l re invoquée 
en présence d'une coutume qui réglait le cas à r ég i r , et c'est là ce 
que n'examine aucun des auteurs cités par le tr ibunal d 'Anvers. 



La plupart sont des romanistes qui écr ivent simplement sur la 
législation romaine. D'autres, alors que la ma t i è r e les amène à 
toucher m ê m e de loin notre question, reconnaissent la vér i té des 
principes que plaide la vil le demanderesse. 

C'est ainsi que l'on s 'é tonne de voir citer, à l 'appui de l 'opi
nion de la fabrique défenderesse , les décisions 46 et 197 de W v -
NANTS, dans lesquelles l'auteur fait au contraire p réc i sément la 
distinction que la vil le cherche à faire prévalo i r entre le cas où la 
prescription est réglée par une disposition expresse du droi t nou
veau et le cas où ce droi t nouveau est muet sur la m a t i è r e . 

Enfin, et celte observation est décisive, pour que l'on p û t dire 
que le droi t romain avait force de loi dans l'ancien Brabant et 
l'ancien marquisat d'Anvers, i l faudrait que l'on p û t citer un acte 
émané de l ' au tor i té législative de l ' époque, qui lu i eût impr imé le 
caractère d'une lo i . 

Le t r ibunal d'Anvers avait essayé de trouver ces documents lé
gislatifs dans les édits de Worms et d'Augsbourg, de 149S et 1500, 
créant la chambre impér ia le . L ' a r r ê t a t t aqué , tout en donnant 
tort à la v i l l e , n'a cependant pas admis ce moyen du premier 
juge, qui en avait cependant fait la hase de toute sa décis ion. Et , 
en effet, i l suffit, pour renverser l'invocation possible des édits 
de Worms et d'Augsbourg, d'observer : 

A. Qu'ils sont sans application au Brabant et à Anvers. Le 
marquisat d'Anvers constituait, depuis 1138, époque de sa réu
nion définitive au duché de Brabant, un fief de l 'empire, mais 
fief régi par ses lois et usages spéciaux et jouissant de privilèges 
particuliers, parmi lesquels l'on comptait surtout celui d 'ê t re gou
verné par ses usages et coutumes et de ne pouvoir ê t re assujéti à 
aucune loi modificative de ces usages et statuts, à moins que celte 
loi n ' eû t été revê tue de formes par t icu l iè res , telles que l'apposi
tion d'un sceau aux armes du Brabant et du marquisat d'Anvers, 
sceau qui restait déposé aux Etats de Brabant, ce qui impliquait 
l ' impossibilité de promulguer aucune loi sans le consentement de 
ces Etats. Aussi le marquisat d'Anvers relevait-il du conseil de 
Brabant; conseil souverain, indépendan t , par suite, de la cham
bre impér ia le et des édits qui l'organisaient. V . Essai sur les con
stitutions nationales, de M . FAIDER, aux p . 23, 3 1 , 36, 46, 6 1 , 
09 et 150. — V . aussi le réquis i to i re du m ê m e , BELGIQUE J U D I 
CIAIRE, t. I , p . 1681. 

D. D 'a i l leurs , dans l'empire germanique m ê m e , les édits de 
1495 et 1500 n'ont donné au droit romain qu'une au tor i té toute 
subsidiaire, et leur application possible au Brabant ne change
rait , par suite, rien à la question. V . MACKELDEY, Manuel de droit 
romain, introduction, §§ 93, 94 et 95.— M E R L I N , R é p . , V° Legs, 
sect. 7, <j 2, invoqué par le jugement d'Anvers; — M . DEFACQZ, 
p . 129 et 1 7 8 ; — ANSELMO, Edit perpét., art . 5, § 4 . — Qui ne 
voit d'ailleurs qu'attribuer au droi t romain en Belgique une autre 
force que celle d'un recours subsidiaire, c'est supprimer d'un 
trai t de plume toute la législation coutumière et faire de nos pro
vinces un pays de droit écr i t , au lieu d'un pays de droi t coutu-
micr? 

Contrairement à ce qu'avait fait le premier juge, c'est le droi t 
canon, et non le droit romain, qu'invoque surtout l 'a r rê t a t t aqué . 
Cet a r r ê t p ré tend- i l que le droit canon constituait l'une des lois 
de l'ancien Brabant? I l commettrait év idemmen t là une erreur 
historique des plus graves! Car i l est é lémenta i re que le droit 
canon n'avait en Belgique aucune espèce d 'au tor i té légale, sinon 
pour les dispositions qui avaient reçu ce que l'on appelait le pla
ce! du prince. C'était même là un des privi lèges les plus chers à 
nos anciennes provinces. » 

Sur la t r o i s i è m e p ropos i t i on , la demanderesse disai t : 

« S'il est une matière où le droit romain et le droit canon doi
vent ê t re écar tés , alors qu ' i l s'agit de l'ancien pays d'Anvers, 
c'est la prescription. En effet, le l i t re 61 de la coutume règle 
cette mat iè re dans tous ses plus petits déta i ls . L'article 1 e r pose 
comme règle générale que toutes les actions quelconques se 
prescrivent par trente ans. Donc, sous la coutume, plus de pre
scription par dix ans ou par vingt ans, ou même par trois ans, 
sinon, quant à ce dernier laps de temps, une prescription toute 
nouvelle, celle des a r ré rages de rentes, qui n'a r ien de commun 
avec la prescription triennale du droit romain. 

Le droi t romain est donc complètement éca r té . — Personne 
n'ignore, en effet, que sous cette législation, telle au moins que 
l'avait faite Justinicn, la règle générale était la prescription par 
dix et vingt ans en mat iè re immobi l iè re , par trois ans en ma
tière m o b i l i è r e ; quant à la prescription trentenaire, elle ne for
mait que l'exception en faveur de celui qu i , d'ailleurs de bonne 
foi , ne réun issa i t pas toutes les conditions nécessaires pour la 
prescription ordinaire. Sous la coutume, c'est au contraire le sys
tème opposé qui p r é v a u t . La prescription trentenaire est devenue 
la règle géné ra le . La prescription de dix et vingt ans et la pre
scription de trois ans pour les meubles ont disparu. Mais les ar

ticles suivants du t i t re 61 sont surtout remarquables, car ils sont 
la condamnation pé rempto i r e de l 'unique argument de l ' a r rê t at
t aqué , qui consiste à dire que la coutume, en traitant de la 
prescription, a laissé au dro i t écr i t , au droi t romain ou au droi t 
canon, le soin de d é t e r m i n e r les exceptions qui devraient ê t re 
appor tées à la règle posée par elle. Ces articles é n u m è r e n t soi
gneusement toutes les exceptions appor tées au principe de l 'a r t i 
cle 1 e r du t i t re . 

Et ce qui prouve que ce n'est point là une énuméra t ion 
purement démons t ra t ive , c'est que l'article 2 pose le principe de 
ces exceptions. Ce sont, d i t - i l , les prescriptions spécialement édic
tées par les statuts. Or, celle de quarante ans n 'é ta i t point telle. 
Ce n 'é ta i t qu'une exception du droi t romain, c 'es t -à-dire d'un 
droi t qui n 'é ta i t , à Anvers, que subsidiaire à la coutume et ne 
pouvant avoir aucune au tor i t é sur les mat ières auxquelles celle-ci 
avait pourvu . Cela seul explique pourquoi la coutume ne décrè te 
pas cette exception comme elle décrè te celle des statuts. — La 
prescription du droit romain, tant aux termes de l 'article 6 de la 
coutume que des règles juridiques admises dans toute l'ancienne 
Belgique, ne pouvait recevoir d'application au cas où la coutume 
réglait la mat ière d'une façon complè te et par un système tout 
nouveau et surtout en dehors du droit romain. 

Les prescriptions de ce droi t ne pouvaient donc cire d'aucune 
application possible sous la coutume, c l ne pouvaient par consé
quent, quand elles différaient des prescriptions cou tumiè res , ê t re 
rappelées comme exceptions par les articles 2 et suiv. du l i t re 6 1 . 

A u contraire, les prescriptions des statuts s'appliquaient con
curremment avec la coutume. Elles devaient donc constituer des 
exceptions à la règle générale des prescriptions cou tumiè res . 

Mais la Coutume d'Anvers ne se contente pas d'opposer au sys
tème général de prescription du droi t romain un sys tème tout 
nouveau ; elle en fait spécialement l'application aux rentes en 
l 'art . 40 du titre 57, où elle déc la re , d'une maniè re générale et 
absolue, qu ' après trente ans le déb i teur d'une rente ne peut plus 
ê t re poursuivi en paiement. Le ti tre 57 est spécial aux rentes et 
contient l'exposition d'un sys tème complet quant à ce genre d 'obli
gations. 

En présence de ces dispositions si complètes de la coutume, 
tant en son titre 61 qu'au titre 57, csl- i l possible de dire que l'on 
se trouve en présence d'un cas non p r é v u , nécessi tant l'applica
tion d'une règle jur idique que la coutume ne fournit pas? 

Pour achever sa démons t r a t ion , la demanderesse passe en re
vue les coutumes des Flandres (Gand, rub . X V I I I , art . 1 ; — A u -
denarde, rub . X V , art . 2 ; — A l o s t , r ub . X V I , art . 1;—Courtrai , 
rub . X I ; — Termondc, rub . V I I I , art . 1; — Furnes, l i t . 50, 
art . 1; — Eccloo, rub . V I I I , art . 1 ; — Bouchaute, r ub . X V ; 
Assenede, rub . X I I , art . 1 ; —Ypres , rub . X V I I , ar t . 4 . V . aussi 
les Coutumes de Binche, de Boui l lon, du Franc de Bruges, d'Os-
tendc et de Gheel. V . enfin, la coutume de Namur, art . 34) et 
soutient que, quand les coutumes veulent excepter l'église de ses 
dispositions ordinaires, elles le disent en termes exp rè s . » 

Sur sa q u a t r i è m e p r o p o s i t i o n , la demanderesse disai t : 

« 11 est incontestable que le droit romain ne connaissait pas le 
contrat de rente. V . POTHIER, Traite de la constitution de rentes, 
n°" 7 et 8 et le réquis i to i re cité plus haut de M . le procureur 
général p rès la cour de cassation. Dès lors, pas de doute que, 
sous aucun p ré t ex te , et en supposant même non fondées les con
sidérat ions qui p récèden t , l'on ne saurait appliquer ici la dispo
sition de la novellc C X X X I . V . STOCKMANS, déc . 115, § 5 ; 
MACKELDEY à l'endroit cité ci-dessus, § 95, n° 5. 

Comment, en effet, appliquer une loi à un cas pour lequel elle 
n'a pas été faite et qu'elle n'a pas eu en vue de p révo i r . D'une 
part, i l est clair qu'en appliquant le prescription romaine aux 
rentes, ce ne serait pas la loi romaine que l'on appliquerait, mais 
ce serait une nouvelle loi que l'on ferait, adoptant par analogie 
la loi romaine, rég lementa i re d'autres contrats, à un contrat dont 
elle ne s'occupait pas. D'autre part , l 'autor i té du droi t romain 
était toute de raison. Cette au to r i t é ne pouvait donc exister, alors 
qu ' i l étai t év iden t que la loi romaine avait été faite en dehors et 
sans préoccupat ion du contrat de rente, sans tenir compte des 
éléments et de la nature spéciale de ce contrat; alors surtout que 
le droi t coutumier semblait avoir compris que l'analogie en vertu 
de laquelle on aurait voulu é t endre la prescription romaine aux 
contrats, exclusivement de droi t nouveau, n'existait pas. C'est 
ainsi que la Coutume de Namur admet le privi lège de l'église en 
ma t i è re personnelle (art. 34) ; qu'elle é tend ce privi lège ju squ ' à 
l ' imprcscr ipt ibi l i té en mat iè re réelle (art. 32), et qu'en mat iè re de 
rente cependant elle met l 'église sous l 'empire du droit de tous 
(art. 55). V . les a r r ê t s de cass. de Belgique, 22 mai 1859. 
( 1 , 4 0 5 ) . Liège , 7 mars 1826, 14 février et 7 mars 1829 et 
20 j u i n 1858 (PASICRISIE, à leur date), n 



RÉPONSE. — Les p resc r ip t ions c o m m e n c é e s à l ' é p o q u e de 

la p u b l i c a t i o n d u code c i v i l sont r é g l é e s c o n f o r m é m e n t aux 

lois anciennes (ar t . 2281 d u code c i v i l ) . P o u r le marqu i s a t 

d 'Anvers ces lois é t a i e n t les ins t i tu tes et les novelles de Jus

t i n i e n , le d r o i t r o m a i n et le d r o i t canon . 

L ' u n et l ' au t re n ' admet ta ien t de p r e s c r i p t i o n con t re l ' é 

glise et les é t a b l i s s e m e n t s p ieux que p a r quarante ans. 

C 'é t a i t u n p r i v i l è g e , lex particularis, à laquel le la j u r i s 

p rudence n ' admet t a i t de d é r o g a t i o n que pa r une r é v o c a t i o n 

expresse. 

La cou tume n o n h o m o l o g u é e d 'Anvers n'a p u n i v o u l u 

r é v o q u e r ce p r i v i l è g e . 

Autorité du droit romain. 

« L 'au tor i t é du droi t romain n'est guè re contestable depuis la 
publication des œuvres de M M . RAEPSAET et D E SAVIGNY ; de 

Y Histoire du droit municipal, de M . RAYNOUARD; des recherches 
de M M . WARNKOEMG et K L I M R A T D , et des leçons de M . LAFERRIÈRE, 

professeur de droi t à l'école de Rennes. 
Ce droi t était celui de Justinien. M . D E SAVIGNY, t. I I , p . 1 0 0 

de l 'édition de 1 8 3 0 , et chap. 9 , § 4 6 , de l 'édit ion de 1 8 5 9 , le 
prouve par les formules de MARCULFE. M . GUIZOT, Histoire de la 
civilisation de France, leçon deux ième , di t que l'ouvrage de 
M . D E SAVIGNY est dest iné à d é m o n t r e r que le droi t romain n'a 
jamais pér i en Europe, et se retrouve du c inquième au treiz ième 
siècle. V . fol . 1 3 8 de l 'édit ion de 1 8 3 9 , publiée par Hauman et 
comp. — A la page 2 2 1 , M . GLIZOT trouve la démons t ra t ion si 
parfaite qu ' i l s 'é tonne que l'on ait jamais pu douter de la perma
nence du droi t romain après la chute de l 'empire. M . RAEPSAET, 
t. I V , fo l . 8 7 , de ses oeuvres complètes (édit . de Leroux, 1 8 3 9 ) , 
pour donner une preuve que le droit romain avait encore force 
de loi au douzième siècle, rapporte le procès et le jugement entre 
Philippe-Auguste et Philippe d'Alsace sur la p ropr ié té du comté 
de Vermandois, et di t que, si le droi t romain avait été inconnu, 
s'il étai t tombé en désué tude , s'il n'avait été considéré que 
comme raison écri te et sans force de loi en France et en Belgique, 
l 'on concevrait difficilement que ces deux grands monarques so 
fussent avisés de ne fonder leurs p ré ten t ions respectives que sur 
le droi t romain , et que le comte de Flandres eût acquiescé à un 
jugement établi sur le droit romain. — Les rois de France et les 
souverains des Pays-Bas n'ont donc pas dû porter, au douzième 
siècle, une loi qui r e n d î t au droi t romain force de loi commune, 
puisqu'il les régissai t . 

D 'un autre côté , l'Eglise romaine suivait exclusivement la loi 
romaine, les institutes et les novelles de Justinien. V . SAMUEL D E 
COCCEIUS, Jus civile conlroversum, préface , quest. 8 , Rcsp.; — 
WARNKOENIG, Histoire du droit Belgique, fo l . 1 5 8 ; — K L I M R A T I I , 

Travaux sur l'histoire du droit français, § 1 0 2 ; — GODHOFRED, 
note 7 , sur la novelle C X I , et CUJAS, l i v . 8 , observ. 5 , attestent 
que la novelle C X I a été reproduite dans le capitulaire A'c deeem 
anni. Ce capitulaire qu i , dans les collections, porte le titre de de 
Prœscriptione 4 0 annorum, et queMERi.iN, R é p . , V ° Prescription, 
sect. 2 , § 1 , art. 1 , note 1 , ainsi que M . D E SAVIGNY, ch. 9 , § 3 9 , 
note c, de l 'édit . de 1 8 3 9 , indiquent sous le chap. 5 8 9 du l i v . 8 , 
a bien certainement eu force de loi à Anvers, parce que celte 
vil le formait une dépendance de l 'empire. 

M . BERRIAT DE S A I N T - P R I X , Histoire du droit romain, p . 2 1 7 

et suiv. , envisage le droit romain comme le droit commun et p r i 
mi t i f de toutes les provinces dont les coutumes lu i donnent ce 
ti tre en y renvoyant la décision des cas omis. D'un autre côté, 
KINSCIIOT, Tractatus primus, cap. 5 . p ré t end que le Brabant était 
un pays de droi t é c r i t ; et M . D E SAVIGNY, ch. 5 , § 8 0 , de l 'édition 
de 1 8 5 9 , fait remarquer que dans les pays de droit écri t le droi t 
romain a conservé , sans in ter rupt ion, la force de son u n i t é , quoi
que les Romains, aussi bien que les Francs, se fussent changés en 
une nation nouvelle. 

11 doit en ê t re de même pour l'Eglise, qui comptait pour pays 
de droi t écr i t . 

L 'au tor i t é du droi t romain dans le Brabant et dans la province 
de Malincs, autre fief de l 'empire, est at tes tée par COLOMA, t . I I , 
fol . 1 5 9 ; par D U L A L R Y , art . 1 3 5 , et par CURISTINVEUS, ad Lcg. 

mun., fo l . 3 7 8 , in ad. 
COLOMA, dans ses a r rê t s du Grand Conseil, di t que l'on ne sui

vait pas dans ce pays la maxime que l'on tenait en France de 
n'admettre aucune prescription du droi t romain si elle n 'é ta i t 
confirmée par quelque statut ou coutume. L ' a r r ê t d 'où COLOMA 
tire cette conséquence est du 2 0 ju i l l e t 1 7 3 5 . La ville de Tournai 
voulait faire récoler un compte de son massart ou trésorier, clos 
et passé depuis 2 1 ans. Le massart opposait la loi 8 , § 1 , combi
née avec la loi 1 5 , § 1 , D i g . , De diverses temporalibus prœscrip., 
par laquelle i l étai t permis de prescrire contre les villes, en ma
tière de comptes, par 2 1 ans. Le Grand Conseil admit celte pre

scription, quoiqu'elle ne fût confirmée par aucun statut n i ordon
nance. 

DULAURY cite deux a r r ê t s , l 'un du 7 décembre 1714, rendu par 
le Grand Conseil de Malines, l 'autre du mois de mars 1705, rendu 
omnium volis par le souverain Conseil de Brabant, qui admirent 
la prescription de cinq ans en mat ière de séparat ion de biens, 
prescription qui résul ta i t de la loi 1 , § 15, D i g . , De separalionc 
bonorum ( l iv . 42 , l i t . 6) , sans qu'aucun statut ni ordonnance 
l 'eût confirmé. 

L ' a r r ê t de Malincs est d'autant plus remarquable que l ' a r t i 
cle 1 e r du ti tre 20 de la coutume homologuée étend toutes les 
moindres prescriptions au temps uniforme de trente ans, en 
exceptant seulement celles qui résul ta ient d'une disposition spé 
ciale.— En appliquant le droi t romain au cas spécial ci-dessus, le 
Grand Conseil l u i attribuait donc le caractère d'une disposition 
ayant force de l o i . 

CIIRISTIN'vELS applique l'authentique Sed hodjc, C , de Oblig. 
et act., contrairement à la jurisprudence des Flandres. — L'au
thentique Sed hodie défend d'attaquer l 'immeuble h y p o t h é q u é , 
avant la discussion du débi teur personnel ; de là la conséquence 
que, lorsque le déb i t eu r avait vendu pour quitte et libre le bien 
hypo théqué , le tiers a c q u é r e u r ne pouvait prescrire la l ibérat ion 
de son ti tre aussi longtemps que le débi teur personnel payait les 
intérê ts de la rente. 

L'on jugeait autrement dans les Flandres (V. Recueil des arrêts, 
t . I , fol . 68, a r r ê t X I ) , parce que le droit romain n'y étai t pas 
considéré comme le droi t p r i m i t i f ou commun (V. WARNKOENIG, 
Histoire des Flandres, t . I I , fo l . 294). 

Celte différence entre les Flandres et le Brabant est un inter
prè te pour l'intelligence de leurs coutumes respectives. Elle 
explique la différence qui existe entre le style des unes et des 
autres. 

Pour la ville et le marquisat d'Anvers, la question n'a jamais 
été douteuse (V. ANSELMO, ad Edict. perpet., art . 5, § 4). 

BLTKENS, Trophées de Brabant, t . I , fol . 15, di t qu'Anvers était 
un fief de l 'empire. Aux preuves du même tome, fo l . 142, i l cite 
une lettre de 1509, par laquelle l'empereur Henry menace le duc 
Jean de lu i ôter son fief s'il persiste à transporter à Malincs le 
marché au poisson, primitivement établi à Anvers. MARCULFE, 
dans ses formules, l i v . 1 , n" 8, explique clairement les fonctions 
des ducs et la nature des pouvoirs qui leur étaient confiés. V . aussi 
STOCKMANS, déc . 1 , n» 15; — M E R L I N , R é p . , V° Legs, sect. 7, n» 2 

(t . X V I I I , fo l . 100, de l 'édi t . Tar l ie r ) . 
L'on objectera que M E R L I N , dans le même paragraphe, enseigne 

que le trai té de 1548 avait affranchi le Brabant de la jur id ic t ion 
et des lois de l 'empire. Ce passage de MERLIN est t iré des mémoi
res de N E N Y , fo l . 26, mais i l ne nous para î t pas le moins du 
monde résul te r de ces mémoi res que le droit romain avait été 
aboli dans le marquisat d'Anvers. NENY lu i -même prend le droi t 
romain pour le droi t p r i m i t i f dans tout le Brabant, et M . D E -
FACQZ, Ancien droit Belgique, fo l . 185, continue à attribuer au 
droit romain la force de loi dans le marquisat d'Anvers, malgré la 
formation du cercle de Bourgogne. 

I l examine la formation de ce cercle sous le rapport de son i n 
fluence sur d'aulres parties du territoire qui déjà, en 1495, ne 
relevaient plus de l'empire germanique, et c'est aussi dans ce sens 
que NENY s'exprime. 

Le trai té d'Augsbourg de 1548, rappor té au corps diplomatique 
de Di'MONT, t . I V , part. 2, fol . 3 4 1 , dernier paragraphe de la 
p remiè re colonne, n'abroge pas les lois de l 'empire, pour le mar
quisat d'Anvers. 

L'empereur Charles-Quint, en rendant facultatif le recours aux 
chambres impér ia les , ne peut avoir eu pour objet de porter le 
trouble dans l'application des lois existantes. Les juges du pays 
pouvaient, aussi bien que les membres de la chambre impér ia le , 
appliquer la loi ; de là par i té de motifs pour s'adresser aux uns 
comme aux autres. Suivons les termes de l 'édit recueilli par D E -
MONT et nous demeurerons convaincu qu'ils n'ont pas d'autre 
por tée : 

« Vocati Bclga; ad imperi i comitia liberum erit c l manebit, 
» venire aut domi manerc, ad imperii t r ibunal cameramque in i -
« perialcm, i n v i t i evocari non polcrunt ; nec ut se judicio cjus 
« sistanteogi. Eodemquc provocante») sequi necesse, NISI VELINT, 
a non er i t . » 

Le nisi velint prouve que la chambre impéria le pouvait, du 
consentement des parties, ê t re prise pour arbitre de leurs diffé
rends. Dès lors i l n'est pas probable que la jur id ic t ion volontaire 
aurait eu d'autres lois à suivre que la jur id ic t ion ordinaire. 
Une loi une fois p romulguée reste en vigueur jusqu ' à sa révoca
t ion. Le pays où la loi a été p romulguée peut même changer de 
gouvernement sans pour cela changer de l o i ; preuve au code c iv i l 
qui nous régi t encore. GRAMMAYE, Antiquitates, V° Anlvcrpia, 



I ib . 3, cap. 1 , fol . 19, atteste que la vil le d'Anvers a eu son siège 
à la diète de Worms. 

ANSELMO, Tribonianus belgicus, fo l . 88, § 6 ; I B . fo l . 2 8 1 , § 1 1 , 
et Consultations, fo l . ¿ 9 8 , n° 1, prouve que, même encore au 
dix-sept ième siècle, les échevins d'Anvers suivaient la j u r i sp ru 
dence des chambres impér ia les , enseignée par G A I L et par M Y N -
SINGER, nonobstant la coutume in impressis. En voici la démon
stration : STOCKMANS, déc . 8 1 , apprend qu'autrefois i l y avait 
controverse entre les écoles de M A R T I N et de BULGARE sur la pre-

scriplibil i té des rentes. L'une enseignait que les in térê ts naissaient 
tous les ans et ainsi ne pouvaient se prescrire avant d 'ê t re nés . 
L'autre au contraire, celle de BULGARE, p ré t enda i t que le tout, ca
pital et in té rê t s , se prescrivait à la fois. L'opinion de BULGARE 
avait p réva lu au conseil du Brabant, et la plupart des coutumes 
l'avaient établie par une disposition expresse. 

Néanmoins la chambre de Spire, au témoignage de G A I L , 
obs. 73, l i v . 2 , et de MYNSINGER, const. 3, obs. 1 , suivait l 'opi
nion de M A R T I N . La coutume in impressis d'Anvers tenait pour 
l 'opinion de Bulgare. Cependant ANSELMO prouve par décisions 
scabinales, tant des échevins de la ville que de la province, que 
l'on y suivait la jurisprudence de la chambre de Spire! 

Autorité du droit canon. 

SAMUEL DE COCCEIUS, JUS civile conlrovcrsum, préface , fo l . H , 

pose ainsi la question : Qualem auloritatem habet jus canonicum 
in imperio? Et sa réponse finit par ces mots : Verum et in 
prescriptionibus obtincre CERTUM EST. 

V A N TULDEN, qui en 1048 fut élu conseiller au Grand Conseil 
de Malines, dans son commentaire sur le code, l ivre 7 , l i t re 39, 
n° 5 : Prœvalet in civili foro autoritas canonnm.-—Idem BRUNNE-
MAN, Comm. in cod., I i b . 7, t i t . 59, n°» U , 12 el 15 ;— -RÉGNIER, 
Censura Bclgica, t . I V , fol. 520 ;—CHRISTIN-EUS, ad Lcgcs mun., 
fol . 627, n° 8; I D . , Decisioncs curiœ. lielgicœ, vo l . I V , déc . 84, 
n ° 2 , où i l rapporte l 'opinion de FACUIN^EUS, Conlrovcrsoriarum 
juris, l i b . 1, cap. 63, et affirme que la même opinion était suivie 
par le Grand Conseil de Malines ; — ANSELMO, ad Edict. perp., 
art . b , § 4 . — V . aussi Décisions notables, t . X I I , fo l . 123, et le 
réquis i to i re de M . l'avocat général D E CUVPER, JURISP. DE LA COUR 

DE BRUXELLES, ann. 1840, l r o part . , fo l . 212. — V . encore RAEP-

SAET, l ivre 5 , ch. 7, de son Analyse de l'origine et des progrès des 
droits des Belges et Gaulois. 

SAMUEL DE COCCEIUS, t . I , fo l . 2 7 1 , et M . DEFACQZ, fol . 185, 

prennent encore le droit canon pour l ' in te rprè te naturel des cou
tumes.—HERTOGO, Dux ad univcrsumjus (que B R I T Z , t . I , f. 229, 

dit ê t re le reproducteur des prœlecliones de M A T T H I E U MATTHONET, 

jurisconsulte limbourgeois, répé t i t eur des é tud ian t s en droi t à 
J^ouvain), fait à la page 79, n° 33, application du chapitre de 
Quarta et du chap. ad Aures in sexto, de Prescript., pour démon
trer que, d 'après l 'opinion commune, les coutumes du Brabant ne 
statuaient qu'entre particuliers. 

I I . 

Le droit romain et le droit canon n'admettaient d'autre prescrip
tion contre l'Eglise que celle de quarante ans. 

D'après l'authentique Quas actiones, ad legem 25, C , de ss. 
ceci., et les novelles I X , C X I , C X X X I , chap. 6, l 'on ne prescri
vait contre l'Eglise et les établissements pieux que par quarante 
ans. La loi ne distingue ni entre les actions réelles ou person
nelles, ni entre les prescriptions acquisitives ou l ibéra to i res . La 
disposition était généra le , elle s 'étendait sur tous les in térê ts gé
néra lement quelconques de l'Eglise. V . PEREZIUS. ad Cod., l i b . 7, 
t i t . 58. 

Les novelles ci-ùessus et le capitulairc Ne deeem anni, avaient 
reçu la sanction du droit canon. V . Causa X V I , quest. 4 , cap. 10, 
el aux 0 et 7 ; causa X V I , quest. 5, cap. 1 , 2 et 5; Décre t . 
GREGORII, l i b . 2 , l i t . 20 , de Prescript., cap. 4 et 8 ; — In sexto, 
l i b . 2, t i t . 13, cap. 2. — Ces citations sont extraites du Corpus 
juris canonicum, impr imé à Lyon , en 1601. 

I I I . 

C'était un privilège, LEX PARTICULARIS, contre lequel les termes 
généraux de la coutume restaient sans effet. 

L'authentique Quas actiones et la novelle C X I portent expres
sément que u la prescription quaranlcnaire a été accordée à l 'E
glise à titre de privilège. » Le privilège ne s'abrogeait que par 
une disposition expresse. En voici plusieurs exemples : Charles-
Quint avait mandé au Grand Conseil de Malines et aux officiers de 
justice de faire observer la coutume qu ' i l venait d'homologuer, et 
à cette occasion CHRISTYNEN, ad Lcges munie., fo l . 653, n° 20, 
fait remarquer que les termes généraux de l'ordonnance n'attei
gnaient point les privilèges n i les matières réglées par des lois 
spéciales. 

Le passage de CHASSANTES, que CHRISTYNEN cite, est d'une ap
plication directe au p rocès . — A u fo l . 1 1 8 9 de son Commentaire 
sur la Coutume de Bourgogne, CHASSANTUS invoque le témoignage 
de BALDUS, inÂuth. Quas actiones, C.,dess. eccl., puis i l ajoute, 
n° 4 : u Hinc est quod cum cleri pr iv i legium, specificum et par-
« ticulare seu spéciale habeant, lex quantumeumque généralité)-
« loquens non comprehendit cos. » 

MEVIUS, Comm., In Jus Lubescense, l i b . 1 , t i t . 8 , art . 1 , n ° s 1 9 
et 2 0 , est aussi explicite : « Prxlerquam enim, quod statuta, u t i 
« sœpius dictum est, s tr icl iss imè accipimus, constitutio nova non 
« trahi tur ad casus spéciales, in antiquo jure comprehensos, nec 
« per illam auferatur privi legium a jure communi concessum... 
u Ideoqnc a D D . t radi tur nunquam stalutariam prœscr ip t io -
<i nem derogare c i , quam jus commune specialitcr recepit. » 

A la décision 1 1 7 , n°» 1 2 , 1 3 et 1 4 , vo l . V , CHRISTYNEN donne 
la formule par laquelle i l é ta i t d'usage de révoque r les disposi
tions par t icu l iè res . Cette formule est tellement simple, tellement 
usuelle que les rédac teurs de la Coutume in impressis d'Anvers 
ont trahi leur pensée en omettant de faire mention du privi lège 
de l'Eglise, surtout ap rès avoir di t à l 'art . 0 du t i t . 1 E R , que « les 
cas omis seraient réglés par le droi t commun écr i t , » qu i , dans le 
marquisat d'Anvers, étai t le droi t romain. 

CHRISTYNEN, aux n o s 1 5 et 1 0 de la m ê m e décision, confirme la 
doctrine par l'exemple donné par REBUFF, à l'occasion des Mon-
noyeurs : « Monetarii qui habent spéciale privi legium de non 
u solvendo in colleclis, adeo quod si Rex mandat quod omnes 
a solvant, quod ca generalitas cis non noceat. » Et i l ajoute que 
le Grand Conseil de Malines avait appl iqué la m ê m e règle à ses 
secré ta i res . Si la général i té du mot tous n'avaient pas atteint les 
secrétaires du Grand Conseil, c'est év idemment parce que l 'or
donnance n'avait pas fait usage de la formule si simple que 
CHRISTYNEN prend pour thème de sa 1 1 7 E décision. 

ANSELMO, échevin de la ville d'Anvers, fournit des données 
très-précises dans son recueil de Consilia et responsa, fo l . 2 5 0 
et suiv. 

I l s'agissait d ' i n t e rp ré t e r l 'article 6 5 , titre 4 1 , de la Coutume 
d'Anvers, article qui désigne les biens qui seront par tagés par 
moitié entre l 'époux survivant et les hér i t ie rs du p r é m o u r a n t . 

ANSELMO démon t r e que cet article, quelque général qu ' i l soit, 
ne reçoi t son application que lorsqu'il n'existe point d'enfant du 
premier l i t , et cela parce que la coutume n'avait pas expressé
ment abrogé la loi Hae edictali, C , de Sccundis nuptiis, et 
qu'ainsi elle devait recevoir son in terpré ta t ion du droi t commun. 
V . n° 1 7 de la 1 0 7 E consultation d'ANSELMO, d'accord en ce point 
avec SOCINUS et CURTIUS SEN. 

L'authentique Quas actiones et la novelle C X I avaient la même 
force que la loi Hac edictali, au dire du capitulairc Incerti anni, 
que W A L T E R , Corpus juris Gcrmanicum, t . I I , fo l . 2 7 2 , classe 
sous l 'année 8 1 4 . «• Ut privilcgiis quœ sacrosanctis ecclcsiis a 
u singulis regibus vel principibus, cœterisquc rectoribus sunt con-
« cessa semper maneant incorrupla. » 

Ni M . RAEPSAET, loc. cit., n° 1 5 4 , ni M . GUIZOT, Histoire de la 

civilisation, ne pensent que les capitulaires soient lombes en dé
sué tude . 

CIIASSAN*XS, fol. 9 9 7 , in textu, selon disposition de droit, at
teste également que la loi Hac edictali n'a été abrogée par la 
disposition générale d'aucune coutume. 

La défenderesse peut donc tenir pour certain que la règle : Pri
vilcgiis derogatum non censetur nisi de illis facta fuerit specialis 
mentio, était reçue dans le Brabant. 

I V . 

La Coutume non homologuée d'Anvers a-t-clle pu abroger le 
privilège de l'Eglise? 

Dans un rapport, inséré dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, I , 1 6 8 1 , 
M . FAIDER démon t r e que la Coutume in impressis d'Anvers n'a 
jamais été homologuée, et qu'une coutume non homologuée ne 
peut déroger au droi t commun. 

Slatutum non approbalum non vincit legem, disent CURISTIN/EUS, 
ad Leges municipales,,M. 2 , n° 5 , et PAUL VOET, de Slatulis, 

sect. I V , cap. 1 , n° 4 . 

D E G H E W I E T , part. l r c , t i t . 1 , § 5 , n° 5 , et KNODBAERT, ad Jus 

civile gandensium, p ro lég . 1 9 , n° 2 , disent également que la 
Coutume d'Anvers n'a pas été homologuée . V . ANSELMO, ad Edict. 
perp., art . 5 , § 4 , où i l d i t : « Et cum prœtacla illa consuetudo 
concepla est durante intestino bcllo, nec a sua Majestale emologala 
usu QUOQUE RECEPTA non est. » Idem., consult. 1 0 7 , n° 2 0 . 

Dans ses Varia documenta, insérés à la suite de son recueil de 
consultations, ANSELMO, fo l . 8 0 , nous apprend que le magistrat 
d'Anvers édicta , en octobre 1 5 9 2 , un nouvel acte collégial pour 
la révision de la coutume impr imée en 1 5 8 2 . A la tê te de la com
mission se trouvait le bourgmestre de l ' in té r ieur , G I L L E S G E R A R D I . 



Le travail de la commission dura jusqu'en 1607. Alors on envoya 
une ample compilation de la Coutume d'Anvers pour obtenir l 'ho
mologation, laquelle n'a jamais été accordée . 

L'allégation que le prince aurait considéré la Coutume d 'An
vers comme obligatoire parce qu ' i l aurait rendu deux ordonnan
ces, l'une dans le style de l 'art . 13 du ti tre 8 1 , Van Coopman-
schap; l 'autre dans celui de l 'art . 4 1 , t i l re 45, de la coutume 
susdite, pêche contre le règle : Inclusio unius est exclusio altc-
rius. Si la coutume in impressis avait été reçue par l'usage, si 
elle avait eu force obligatoire, les décre ts du 18 janvier 1694 et 
du 12 septembre 1755 auraient été parfaitement inutiles. En ad
mettant ces articles spéciaux, le prince a nécessa i rement dû re
jeter les autres. Toutes les règles de la logique sont conformes à 
celte explication. 

I l y a cette différence entre une coutume homologuée et une 
coutume non homologuée que l'une subsiste par e l l e -même, tan
dis que l'autre doit ê t re confirmée par l'usage et ne dispense pas 
de la preuve par turbes. — C'est en ce sens que le tr ibunal d 'An
vers a jugé l'affaire deHoomis et que la cour a adopté les motifs du 
premier juge, par a r r ê t du 28 novembre 1821 (Jurisprud., 1821, 
2 , 275.) 

La défenderesse démont re ra tout à l'heure que l'usage, à A n 
vers, étai t de maintenir le privi lège de l'Eglise et de n'admettre 
contre elle aucune prescription qui ne fût de quarante ans. 

V . 

La coutume I N IMPRESSIS d'Anvers a-t-elle voulu abroger le pri
vilège de l'Eglise? 

Cette question, qui est vitale au procès , sera résolue par la 
doctrine et la jurisprudence, qui se sont prononcées pour la né
gative. 

Recourons d'adord aux règles d ' in te rpré ta t ion en vigueur à 
l ' époque de la rédact ion par écrit de la coutume. Elles ont néces
sairement dû exercer une grande influence sur l'esprit des r édac 
teurs. Ces règles nous ont été conservées par CHRISTYNEN, Deci-
siojies enriœ Dclgicœ, vol . 1 , dcc. 113, n o s 20, 2 1 , 26 et 58, et se 
r é s u m e n t ainsi : 

« Statula non esse extendendum ultra quam verba loquuntur; 
» sed restringendum et interpretandum ut quam minime la'dat 
<• jus commune. 

« Statutum potius trahi débet ad censum juris communis quam 
-< ad ejus correctionem. 

« Casus omissus censetur rclictus disposition! ju r i s . » 

Ce dernier axiome fait l'objet d'une disposition formelle de la 
coutume impr imée d'Anvers. 

I l est bien certain que la législation pr imit ive du marquisat 
d'Anvers consacrait deux prescriptions différentes, qu'elle admet
tait la prescription ordinaire enlre particuliers ou personnes 
la ïques , et la prescription privi légiée au profit de l 'Eglise. 

La coutume in impressis, sans s'occuper de cette de rn i è r e , en 
conserve cependant des traces, et quand elle a voulu comprendre 
l'Eglise dans ses dispositions, elle l'a d i t en termes formels, 
comme en l 'ar t . 4 1 , titre 57. Pourquoi, dans les antres disposi
tions, quand elle ne comprend pas l'Eglise, n'appliquerait-on pas 
la règle du casus omissus? Cette règle est p ronée par JEAN ROM-
MEL, dans le § 7 de sa dissertation sur l 'art. 19 de l'édit pe rpé tue l , 
qui se trouve à la suite du Tribonianus d'AxsELMO, fo l . 10. 

CHRISTYNEN, ad Legcs municipales, fol . 652, n° 19, dit égale
ment : Ma quœ apertè non emendautur, veterum legum juris re-
servantur. 

Quœ apertè non emendanlurJ Où serait la disposition de la 
Coutume d'Anvers qui contredirait ouvertement le privilège de 
l 'Eglise, même en mat iè re de rentes? ANSELMO doit avoir pensé 
qu ' i l n'en existait pas, puisqu'au fol . 88 du Tribonianus Belg., 
§ 9, in fine, i l atteste que, de son temps, les rentes dues aux 
églises ne se prescrivaient que par quarante ans : « Causa si. qui-
dem et litulus, item bona pdes et continua possessio requirilur et 
qu'idem per annos 40 si de rediluccclcsiœ agatur! » Et cela après 
avoir p rouvé (ad Edict. perp., fo l . 284, | 8) que les art. 40 et 
41 du t i t re 57 de la même coutume recevaient les exceptions du 
droit commun; et (cons. 125) que l'article 28 du même ti tre 57 
n 'é ta i t pas applicable aux personnes pr ivi légiées . 

L ' a r rê t attaqué, du 50 mai 1855, n'est pas le seul que la cour 
de Bruxelles ait rendu sur la ma t i è re , puisque déjà en 1826 et par 
a r rê t du 22 j u i n , elle avait jugé que la Coutume d'Anvers n'avait 
pas abrogé le privi lège de l'Eglise. 

CHRISTYNEN, Déc i s . ,vo l . I I , décis. 55, n° 15, dit encore : « Pro 
privilcgiato in dubio interpretandum est ne privilégiant amillat.» 

La combinaison des art . 40 et 41 du tilre 57 de la Coutume in 
impressis d'Anvers, l'affectation d'appliquer le second de ces ar
ticles tant aux ecclésiastiques qu'aux laïcs, tandis que le premier 
ne parle nullement des ecclésiastiques, est certainement de nature 

à faire pour le moins na î t re un doute, c l , dans le doute, l ' inter
pré ta t ion la plus rationnelle renvoie a u droit p r i m i t i f pour que le 
privi lège soit conservé . 

CnniSTYNEN, ad Lcges munie, fol. 3 7 8 et 6 3 4 , e t JEAN-BAPTISTE 

CHRISTYN, di t le commentateur, dans la table des correspondances 
qui se trouve à la suite du recueil nommé Brabantsch recht, éta
blissent tous les deux une comparaison entre les art . 4 0 , t i t . 5 7 . 
de la Coutume d'Anvers et ceux des autres coutumes qui portent 
en termes formels que le privi lège de l'Eglise ne sera pas atteint 
par leurs dispositions.—Les Coutumes des Flandres, prises pour 
point de comparaison, disent ouvertement que le pr ivi lège de 
l'Eglise n'a pas été abrogé et la défenderesse a déjà fait remarquer 
que les Coutumes des Flandres sont rédigées dans un autre s t y l e , 
qu'elles exceptent l'Eglise des dispositions générales qui appli
quent la prescription trentenaire aux laïcs ; tandis que les Cou
tumes du Brabant, où le droit romain était incontestablement en 
vigueur, sont rédigées d 'après les règles de ce d ro i t ; qu'elles ne 
comprennent nominativement l'Eglise que lorsqu'elle doit être 
comprise dans la disposition et ne la comprennent pas quand elle 
ne doit pas y ê t re comprise, d 'après la règle : Privilcgiis déroga
tion non censetur nisi de illis facta fueril speciatis mentio. Les 
recherches de M . WARNKOE.NIC, cité plus haut, rendent ce point 
incontestable. 

Les articles de la Coutume de Namur, cités par la demande
resse, ne sont pas applicables à l 'espèce, où i l s'agit d'un droit 
propre au Brabant. 

11 existe à la bibl io thèque de Bourgogne un manuscrit s u r la 
Coutume d'Anvers, n° 1 5 5 6 8 du catalogue, lequel in te rp rè te l'ar
ticle 4 0 , t i lre 5 7 , en renvoyant à l 'art. l l r du titre 6 1 ; et là i l 
renvoie à CiiRiSTiN.fiis, ad Lcges munieip., titre 2 0 , article 1 , en 
faisant observer que le privilège de l'Eglise est res té en vigueur. 
Puis i l ajoute : Quid si esset reditus Ecclesiœ? Dicit D. A 
(probablement ANSELMO) requiri prescriplionem 4 0 annorum. 

La défenderesse a déposé sur le banc un autre manuscrit, qui 
appartient à la bibl iothèque de 51° L A V A I L É E , avocat à Bruxelles, 
dans laquelle se trouve une consultation de l'avocat VAN A R D E N -
BODEGIIEM, datée d'Anvers, le 6 novembre 1 7 2 1 , où i l est di t que 
de nombreuses décisions scabinalcs prouvent que l'on appliquait 
encore journellement l'authentique Quas actinnes. 

Pour rendre son in terpré ta t ion plausible, la demanderesse de
vrait prouver qu'elle a été reçue par l'usage, tandis que la con
sultation de V A N AROENBODEGHEM et les décisions scabinalcs citées 
par ANSELMO prouvent le contraire. Elles prouvent que l'usage, à 
Anvers comme dans tout le Brabant, était favorable à l'Eglise. 

L'usage général dans le Brabant étai t de n'admettre contre 
l'Eglise que la seule prescription quarantenairc. W Y N A N T S , déci
sion 1 9 7 , examine la pré ten t ion des monastères qu i , à l 'instar des 
Bénédict ins , réc lamaient le bénéfice de la prescription centenaire. 

LeConscil de Brabants'est mont ré peu favorable à cetledemande, 
et a décidé que, nonobstant, l'on appliquerait la prescription qua
rantenairc : « Quce et ordinaria foret, jnri communi conformis 
moribus nostris rccepla et solu cognila. » A la déc . 4 6 , n° 5, W Y 
NANTS di t également : « Tarn jure civili quam canonico non dalur 
presseriplio adversus ecclcsiam nisi quœ sit quadraginta anno
rum. » Et au n° 5 de la même décision : « Judicatum adhuc 
Itodie non prœscribi. contra ecclcsiam nisi 4 0 annorum. » Par le 
même a r r ê t , le conseil de Brabant avait décidé que les opinions 
de BLGNION, de V A N LEEUWEN et de VOET n 'é ta ient applicables 

qu'aux laïcs. ZYP^EUS, de Jurisd. ceci, et civ., l i b . 2 , cap. 3 9 , di t 
également : « Statutariam prœscriptioncm non currere adversus 
ecclcsiam nisi 4 0 annorum. » 

W A M È S E , cons. 1 4 7 , rend compte d'un procès d'entre le cu ré 
de Limai et le bénéficier de l'aulel de Saint-Antoine en l'église 
dudit l ieu. Le curé étai t en possession depuis 3 9 ans et 3 mois 
d'une redevance de quatre mesures léguées pour l 'exonérat ion 
d'un obit ou anniversaire à célébrer audit autel. Le vicaire sou
tenait que l'autel de Saint-Antoine avait été érigé en bénéfice et 
qu ' i l manquait neuf mois à la possession du c u r é . Celui-ci perdit 
son procès parce que la quaran t i ème année de sa possession n ' é 
tait pas accomplie. WAMÈSE fait remarquer à cette occasion que 
la seule prescription quarantenaire était opposable au béné
ficier. 

I l en était de même en Allemagne. C A n r z o v i i s , Jurisprudeniia 
forensis, t . I , part. 2 , cons. 5 , définit. 4 , atteste que le pr ivi lège 
de l'Eglise s 'é tendai t même aux rentes. 

Jurisprudence. 

En 1 8 1 1 , le tr ibunal de Nivelles, toul en reconnaissant le p r i 
vilège de l 'Église, avait appl iqué la prescription trentenaire au 
fisc, quoique celui-ci se présentâ t comme étant aux droits de 
l'abbaye de Bonne-Espérance . 

Sur l'appel, la chambres des vacations admit une distinction 



entre le temps requis pour prescrire acquisitivement et celui 
requis pour prescrire l ibéra to i rement . (V. JLRISP. DE B . , 1814, 
2 , 75). 

La même question s'etant présentée de nouveau, le tr ibunal 
de Nivelles adopta la distinction admise par la chambre des vaca
tions. 

Cette fois, le domaine se pourvut en cassation et la cour cassa, 
le 16 mars 1824. L ' a r rê t constate que les jurisconsultes et les 
arrét is tes les plus dis t ingués ont regardé comme constant et i n 
contestable que les dispositions des lois romaines, applicables à 
la mat ière , n'avaient jamais cessé d 'être en pleine vigueur dans 
le Brabant. 

Le tribunal d'Anvers tenta une nouvelle épreuve de l 'opinion 
de la chambre des vacations, mais son jugement fut réformé par 
la troisième chambre de la cour, le 22 j u i n 1826. 

L'année suivante, le tr ibunal d'Anvers se rallia à la ju r i sp ru 
dence de la cour de cassation et son jugement fut confirmé par la 
cour d'appel, le 9 mai 1829. 

En 1850, la cour réforma un jugement du tr ibunal d'Anvers, 
parce qu' i l avait admis la prescription trentenaire contre l'église 
sous la Coutume de Lierre . 

Dans les a r r ê t s cités c i -après , la cour a appl iqué l'authentique 
Quas actiones, malgré les Coutumes d'Anvers, de Lierre , de 
Louvain, de Tournai et de Malincs, et a décidé que, générale
ment dans le Brabant, la seule prescription quarantenaire était 
applicable à l 'église. Voici la date de ces a r rê t s : Cass. B . , 16 mars 
1824 (JLRISP. DE B . , 1821, 1 , 79); Bruxelles, 22 j u i n 1826 (1B., 
1826, 2, 97); 7 et 8 mai 1828 ( I B . , 1829, 1 , 204, et 1, 206); 
9 mai 1829 ( I B . , 1829, 2 , 81); 27 avri l 1850 ( I B . , 1850, 1, 584); 
Liège, 12 févr ier 1858 ( I B . , 1858, 2, 445); — Tribunal de Huy , 
27 jui l le t 1844 (BELG. J C D . , I I I , 203); — Cass. B . , 6 août 1855 
( I B . , X I , 1562). 

L'indication des sept premiers arrê ts renvoie au recueil de 
SPRCYT et W Y X S . 

L'on objecte que le droi t romain ne connaissait pas le contrat 
de rente et qu'ainsi la Coutume d'Anvers avait s ta tué sur une 
matière nouvelle? Mais la fabrique de Sainl-Rombaut à Malines 
a répondu à cette objection. V . BELGIQUE JUDICIAIRE, t . X I , 
p . 1567 et suiv. » 

D E U X I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n et fausse app l i c a t i on de 

la l o i du 5 p r a i r i a l an V I ; d u d é c r e t d u 9 t h e r m i d o r an X I , 

a r t . 4 et 5 ; d u d é c r e t du 2 1 a o û t 1 8 1 0 , a r t . 4 , 5 , G et 7 ; 

de l ' a r r ê l é - l o i d u 2 5 n o v e m b r e 1 8 1 4 , s p é c i a l e m e n t de l ' a r 

t ic le 4 ; de l ' a r r ê t é d u 5 m a i 1 8 1 6 ; de l ' a r r ê t é d u 3 0 a v r i l 

1 8 1 7 . 

>i La ville demanderesse se place maintenant dans la supposi
tion que, le premier moyen de cassation é tant écar té , la prescrip
tion quarantenaire soit la seule admissible. — Elle soutient 
qu'elle lui étai t encore acquise, et que l 'ar rê t a t taqué n'a pu en 
juger autrement qu'en admettant à tort une suspension de pre
scription, du 5 prair ial an V I (24 mai 1798) au 1 e r janvier 1818. 
Elle pré tend que les a r rê tés qui ont successivement réglé la l iqui 
dation des dettes communales n'ont fait qu'appliquer à celte 
liquidation les principes généraux en mat iè re d'administration 
financière des communes, en prenant seulement quelques me
sures pour activer l'action ordinaire des communes. — Ces p r in 
cipes géné raux , qui sont encore les mêmes aujourd'hui, peuvent 
se réduire à deux : A. Les communes sont justiciables des t r ibu
naux comme tout particulier pour la reconnaissance de leurs 
licites ; H. Mais la condamnation ne peut s 'exécuter que par voie 
administrative, suivant certaines formes prescrites par la lo i . Ces 
principes avaient toujours été admis en France, avant et après 
1789. V . deux ar rê t s du conseil, du 24 septembre 1780 et 7 dé 
cembre 1 7 8 i , décidant par la voie du rejet que l'on ne peut atta
quer les quatre principaux habitants pour payer seuls les con
damnations prononcées contre une paroisse, mais qu'on doit 
s'adresser aux commissaires de partie en chaque général i té pour 
obtenir la répar t i t ion de la dette commune sur la général i té des 
habitants. — V . pour l 'époque pos tér ieure à 1789, l 'a r rê té des 
consuls du 12 brumaire an X I , les avis du Conseil d 'é ta t des 
12 août et 26 mai 1813. 

Tous les a r rê tés et décrets dont le premier juge a indui t une 
suspension de prescription dans une décision dont l ' a r rê t a t taqué 
a adopté les motifs ne font autre chose, scion la vil le demande
resse, qu'appliquer les deux principes ci-dessus rappe lés . C'est 
l 'arrêté du 9 thermidor an X I , qu i , défaisant ce qu'avait fait la loi 
du 5 prair ial an V I , et restituant aux communes leurs biens, au
rait en m ê m e temps posé , le premier, le principe de la suspension 
de la prescription, en enlevant aux tribunaux le pouvoir de re
connaître les dettes des communes, pour remettre ce soin aux au
torités administratives. Or, i l suffit de l i re les articles 4 et 5 de 

cet a r rê té pour se convaincre qu ' i l n 'y a là que le rappel des p r i n 
cipes ci-dessus définis. Ce que fait l ' a r rê té , c'est simplement de 
presser les autor i tés administratives de remplir la mission qui 
leur incombait de tout temps, celle de pourvoir à l 'exécution des 
obligations des communes, mission qu ' i l importai t de rappeler, 
alors que les autor i tés administratives des communes en avaient 
été dépouillées par le fait même de la nationalisation des biens et 
des dettes communales. — Mais i l s'agit si peu de confier aux au
tori tés administratives le pouvoir nouveau, non pas seulement de 
pourvoir à l 'exécution des obligations communales, mais encore 
de reconna î t r e en cas de contestation l'existence de ces obliga
tions, que l 'ar rê té ne parle que des moyens de l iquider, ce qui 
suppose des dettes reconnues, car l'on ne liquide pas des detlcs 
contestées. 

L ' a r r ê t é du 9 thermidor an X I , n 'édicte donc aucune mesure 
extraordinaire, i l n'est que l'application des dispositions de l 'ar
rê té du 4 thermidor an X et de l'article 59 de la Constitution de 
l'an V I I I . Aussi n 'a-t- i l jamais été publ ié légalement, mais par 
simple envoi aux administrations, qu ' i l intéressai t seules. 

Le décret impér ia l , du 21 août 1810, qui suivit , ne parle pas 
davantage d'un sursis quelconque accordé aux communes. Et 
pourtant c'est là qu ' i l aurait été naturel d'en parler, s ' i l s 'était 
agi d'enlever aux tribunaux la connaissance des contestations qui 
s 'é lèveraient sur l'existence des dettes communales, puisque ce 
décre t avait pour but de venir en aide aux communes. 

Comme l 'a r rê té du 9 thermidor an X I , ce décret ne conlicnt 
que des mesures administratives prescrites en vue de pourvoir à 
l 'exécution des obligations communales. 

La Loi fondamentale de 1815, art. 165, et la loi du 16 j u i n 
1816 vinrent ensuite attester à leur tour combien l'on étai t loin 
de vouloir soustraire les communes aux tribunaux ordinaires 
pour la reconnaissance de leurs dettes. Car, comment la loi de 
1816 eût-elle s ta tué d'une façon aussi générale et sans rappeler 
une exception qui eût été si importante que toutes les causes con
cernant des droits civils pendantes devant l 'administration re
tourneraient aux tr ibunaux, alors que tous les conseils commu
naux auraient clé saisis de la connaissance d'une foule de récla
mations de ce genre, pour lesquelles on aurait enlevé jusque- là 
aux créanciers l'accès des tr ibunaux. 

Passons rapidement sur l ' a r rê té du 30 septembre 1814 et ceux 
qui le suivirent. Tous ont le même carac tère . Dans tous, ce sont 
des mesures purement administratives pour obvier aux charges 
nombreuses qui pesaient sur les communes. Dans aucun, i l n'est 
question d'un sursis quelconque. V . surtout l ' a r rê té du 1 e r no 
vembre 1814 et la circulaire du commissaire général de l ' inté
r ieur , du 25 novembre 1814. 

11 est, du reste, un document législatif qui prouve combien 
cette idée de sursis, accordé de plein droit aux communes vis-à-
vis des créanciers , était é t r angère à l'esprit qui avait présidé à 
toute cette organisation financière, c'est l 'a r rê té du 25 novem
bre 1814, organique du droi t de sursis. En effet, cet a r rê té - lo i , 
c réa teur du droit de sursis, l 'applique aux villes (art. 4) et aux 
administrations publiques, ce qui comprend bien les communes. 

Les villes ne peuvent obtenir de sursis que comme tous autres 
déb i t eu r s , sur demande de leur part, en remplissant les condi
tions indiquées par l 'a r rê té et seulement d 'après l 'art. 8, pour un 
terme de douze mois. Et l 'on veut qu 'à cette époque et depuis le 
neuf thermidor an X I , les villes fussent en état permanent de 
sursis? Cela nous semble impossible! Et , en effet, i l est si vrai 
que les communes n 'é ta ien t pas en état de sursis avant cette 
époque que le roi Guillaume, par a r rê té du 3 mai 1816, les y 
place (art. 2). Et, ce sursis ne pouvant ê t re que de douze mois, 
aux termes de l 'a r rê té du 25 novembre 1 8 1 Í , un nouvel a r r ê t é , 
du 50 avr i l 1817, le proroge jusqu'au I e r janvier 1818. 

I l est donc bien clair que, j u squ ' à ces a r rê tés , les communes 
n 'é ta ient pas en sursis et que, par suite, le seul laps de temps 
pendant lequel la prescription n'a pu courir est uniquement celui 
qui s'est écoulé du 5 prairial an V I (24 mai 1798) au 9 thermidor 
an X I (28 ju i l l e t 1805), et toul au plus du 5 mai 1816 au 1 e r j an
vier 1818. L ' a r rê t a t t aqué , en déc idan t que cette suspension de 
prescription existait même depuis l ' a r rê té du 9 thermidor an X I , 
a donc violé tous les textes cités en tête du p résen t moyen. » 

RÉPONSE. — La d é f e n d e r e s s e r é p o n d a i t à ce m o y e n : 

u Quatorze a r r ê t s des cours de Belgique constatent qu ' i l y a 
eu sursis à toute poursuite judiciaire depuis la loi du 5 prai r ia l 
an V I : 

Bruxelles. 9 mai 1823 (JuRisr . DE B . . 1823, 2 , 87); 29 avr i l 
1824 ( I B . , 1824, 2, 55); 15 janvier 1840 ( I B . , 1840, 2 , 267); 
51 ju i l l e t 1814 (BELG. J L D I C . , I I I , 510); 10 août 1844 ( I B . , I I , 
1705); 10 février 1845 ( I B . , I I I , 650); — Liège, 16 ju i l l e t 1832 
(JLRISP. DE B . , 1855, 2 , 120); 19 décembre 1855 ( I B . , 1854, 2 , 

174); 27 janvier 1841 ( I B . , 1841 , 2 , 277); 9 août 1841 (1842, 



2 , 7 4 ) ; 2 9 mars et 2 0 mai 1 8 4 3 (BELC. J U D I C , I , 1 1 3 6 et 1 4 2 4 ) ; 

Cass. B . , 2 mars 1 8 4 8 ( I n . , V I , 4 4 9 ) ; 6 août 1 8 3 3 ( I B . , X I , 1 3 6 1 , 
et suiv.) 

En principe, le sursis résul ta i t pour les communes du seul fait 
du renvoi de leur dette à la liquidation administrative. Deux 
pouvoirs ne pouvaient en même temps s'occuper du m ê m e objet 
sans empié te r sur les attributions l 'un de l'autre (Argument de 
l 'ar t . 7 de la section 5 du décre t du 2 2 décembre 1 7 8 9 ) . 

« Les administrations de dépa r t emen t , dit cet article, ne pour
ront ê t re t roublées , dans l'exercice de leurs pouvoirs administratifs 
par aucun acte du pouvoir judiciaire . » 

Pendant la mainmise nationale, une loi défendai t aux t r i b u 
naux, sous peine de forfaiture, de s'occuper des affaires dont la 
connaissance serait r envoyée à l 'administration (loi des 1 6 - 2 4 août 
1 7 9 0 , art . 1 5 du t i t . 2 ) , et l 'ar t . 7 de la loi du 5 prair ia l an V I 
avait r envoyé la liquidation des dettes des communes des neuf 
dépa r t emen t s r éun i s aux administrations de d é p a r t e m e n t , pour 
celles de ces dettes qui n 'excédera ient pas 5 , 0 0 0 f r . , et pour les 
autres au liquidateur général de la dette publique à Paris. 

Le 9 thermidor an X I , le gouvernement restitua aux communes 
des neuf dépa r t emen t s réun is leurs biens, à charge de payer 
leurs dettes. L 'ar t . 5 règle le mode de cette liquidation : « Les 
préfets r é u n i r o n t les conseils municipaux des communes pour 
qu'ils aient à proposer des moyens de liquidation. Le projet de 
chaque commune devra ê t re transmis au sous-préfe t , qui l'adres
sera, avec son avis, au préfet , pour y êt re défini t ivement s ta tué 
par le gouvernement. » 

Ains i , l ' ini t iat ive était déférée aux communes, et, par une con
séquence rationnelle, tant que celte initiative n'avait pas été 
épu isée , tant que l'administration n'avait pas défini t ivement sta
t u é , tant que les conseils municipaux n'avaient pas pris de me
sures et que le gouvernement n'avait pas défini t ivement s ta tué 
comme en mat iè re administrative, les tribunaux devaient s'abslc-
n i r . — Pendant tout ce temps le créancier n'avait aucune démar 
che à faire, parce qu'aucune de ces démarches ne pouvait légale
ment produire effet. I l y avait pour lu i un empêchement d'agir et 
la maxime : Cunlrà non valcnlcm ageie, etc., devait sortir ses 
effets. 

L 'ar rê té du 9 thermidor an X I n'a pas été simplement envoyé 
aux autor i tés administratives des neuf dépa r t emen t s r é u n i s , 
comme lettres de rappel des principes vantés par la demanderesse, 
mais pour rég lemente r la connaissance de l'ensemble des dettes 
de ces dépa r t emen t s . L'activi té impr imée par les art. 1 , 2 et 5 ne 
concerne que les dettes res tées à la charge de l'Etat. L 'ar t , 5 ren
voie la connaissance des dettes communales à l 'administration par 
une disposition nouvelle, dont les effets ont élé justement a p p r é 
ciés par l ' a r rê t du 2 mars 1 8 4 8 . 

Le 2 1 août 1 8 1 0 , le gouvernement se chargea de faire conna î t re 
aux communes les concessions qu ' i l se proposait de faire sur le 
revenu de chaque commune pour ê t re employé au paiement de sa 
dette. 

Cette disposition, pas plus que celle de l ' a r rê té du 9 thermidor 
an X I , ne r e ç u t son exécut ion . — La seule répar t i t ion que le 
gouvernement français avait fait faire fut celle spécia lement des
tinée aux particuliers et aux établissements de chari té par le dé
cret du 2 9 septembre 1 8 0 9 , datée du camp de S c h œ n b r u n n ; et 
encore avait-elle été sollicitée depuis l'an V (V. la protestation des 
officiers municipaux de la commune de Bruxelles, du 1 1 ventôse 
an V , recueil de I I U Y C H E , t . X I , fol . 4 2 5 ) . 

Mais sous la dénominat ion de particuliers et d 'é tabl i ssements 
de chari té n 'é ta ient pas compris les fabriques d 'église, comme 
nous l'a appris un a r r ê t é du ro i Guillaume, du 2 8 ju i l l e t 1 8 1 4 , 
inséré au Staats blad, n° 8 9 . 

Les communes, vaincues sur le principe du sursis, avaient 
imaginé deux distinctions. Par la p r e m i è r e , elles avaient p ré t endu 
que le sursis n'avait lieu que pour le paiement, mais nullement 
pour la reconnaissance et le renouvellement du t i t r e ; par la 
seconde,cllesavaient p ré t endu que le c r é a n c i e r , r é d u i t à l ' inaction, 
aurait dû envisager la commission de liquidation comme le re
présen tan t du pouvoir judic ia i re ; qu ' i l aurait dû adresser à celle-
là les interpellations que le juge pouvait seul appréc ie r , et qu 'à 
défaut de ces demandes ou interpellations, la prescription avait 
librement repris son cours. 

La p r e m i è r e de ces distinctions était en opposition manifeste 
avec le principe de la séparat ion des pouvoirs administratif et 
judicia i re . Les dispositions législatives défendaient d'intenter de 
piano aucune action, même pour dette légi t ime, et i l eû t élé diffi
cile de nier que la demande d'un titre ne fût une action quelcon
que. Aussi la distinction a-t-ellc élé repoussée par les a r rê t s 
ci-dessus cités c l spécialement par celui du 1 5 janvier 1 8 4 0 . 

La seconde distinction avait été accueillie par les tribunaux 
civils et par quelques chambres des cours de Bruxelles et de Liège 
(V . B E L G . J U D . , t . I V , p . 1 1 9 9 , et I I , p . 6 4 3 ; — Jumsr. D E , B . , 

1 8 4 3 , 2 , 4 1 2 . ) — Mais, par a r r ê t du 2 mars 1 8 4 8 , la cour régu
latrice a reje té la distinction et replacé les juridictions dans leurs 
vér i tables attributions en déclarant que, pendant toute la du rée 
du sursis, les créanciers n'avaient eu aucune démarche à faire, 
parce qu'aucune de ces démarches n'aurait pu produire légale
ment effet. 

Un sursis aussi formel, accordé d'une man iè re si préc ise , ne 
pouvait venir à son terme que par la solution finale promise par 
le gouvernement (argument d'un a r rê t de la cour de Gand, du 
1 3 février 1 8 4 6 ; B E L G . J L D . , t . I V , p. 1 4 3 4 ) . 

Sous le gouvernement f rançais , la liquidation ne suivait pas 
une marche régul iè re . Les conseils municipaux ne faisaient que 
répa r t i r les ressources que le gouvernement avait mises à leur dis
position. V . la lettre du ministre de la justice, du 1 5 janvier 
1 8 0 7 , insérée aux Décisions notables, t . X , fol . 1 5 5 , et les ar t i 
cles 1 et 5 du décret du 2 1 août 1 8 1 0 . 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, le roi chargea de nouveau 
les conseils municipaux de proposer des moyens de liquidation. 
Par l ' a r rê té du 5 0 septembre 1 8 1 4 , i l renvoya à l 'année suivante 
la régular isat ion définitive de la situation financière des commu
nes; mais, dès le 1 E R novembre de la même année , le prince sou
verain, voulant concilier les intérêts des villes et ceux de leurs 
créanciers avec la l iberté qu ' i l lu i convenait d'accorder aux admi
nistrations municipales, sous l'influence des lois générales (liber
tés que l'on peut envisager comme la continuation du sursis), 
décréta la liquidation générale de l 'arr iéré de toutes les commu
nes, quand bien même elles n'auraient pas, pour le moment, des 
ressources suffisantes pour y faire face. 

Ce n 'é ta i t plus unes imp le répa r t i t i on quclcgouvcncment voulait 
faire opé re r pendant le sursis, mais une liquidation générale de 
toutes les dettes a r r i é r ées , sans égard à l'insuffisance des res
sources actuelles des communes; dès lors aussi fallait-il y com
prendre les renies litigieuses; mais, dès le d é b u t , le gouvernement 
annonça qu ' i l ne s'occuperait de ces rentes qu ' après que toutes 
les autres dettes auraient été l iquidées. C'est ce qui résul te de la 
circulaire du commissaire général de l ' in té r ieur , en date du 
2 5 novembre 1 8 1 4 , insérée dans la PASIXOJIIE, à sa date. 

La Loi fondamentale de 1 8 1 5 n'a pas fait obstacle au sursis 
puisque le deuxième article additionnel maintient toutes les lois 
en vigueur ju squ ' à ce qu ' i l y soit autrement pourvu. 

L 'a r rê té du 5 0 avr i l 1 8 1 7 , légalement publ ié , proroge le sursis 
jusqu ' à ce que les états des municipal i tés diligentes auront été dé 
finitivement a r rê tés par le gouvernement, et pour les autres 
communes jusqu'au I E R janvier 1 8 1 8 . 

Pour l 'espèce, l 'exploit introductif, portant la date du 0 no
vembre 1 8 4 5 , fait remonter le jour utile au 5 novembre 1 8 1 5 et 
tant que la vil le demanderesse n'aura pas p rouvé que le sursis 
aurait été levé avant celle époque , toute discussion u l t é r i eu re de
viendrait oiseuse et resterait sans objet. » 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Nouve l l e v i o l a t i o n des textes c i t é s 
en t ê t e du m o y e n p r é c é d e n t ; en o u t r e , v i o l a t i o n d u d é c r e t 
du 2 1 a o û t 1 8 1 0 , a r t i c l e 8 , c o m b i n é avec la c i r c u l a i r e d u 
commissai re de l ' i n t é r i e u r , d u 2 5 novembre 1 8 1 4 ; l ' a r r ê t é 
d u 2 5 a v r i l 1 8 1 0 et la c i r c u l a i r e q u i l ' accompagne; l ' a r r ê t é 
du 2 0 j u i n 1 8 2 2 ; l ' a r r ê t é du 5 m a i 1 8 1 6 , tous é g a l e m e n t 
v i o l é s . E n m ê m e temps v io l a t i on des a r t . 1 , t i t r e 6 1 , et 4 0 , 
t i t . 5 7 de la cou tume d 'Anver s , on m ê m e des novel lcs I X , 
C X I , ebap. 1 , et C X X X I , c h . 6 , et de l ' au then t ique Quas 
actiones, en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é n'a pas d é c l a r é prescr i te 
soit par t ren te ans, soit pa r quarante ans la rente r é c l a m é e 
au p r o c è s . 

« La demanderesse avait ra isonné jusqu ' à présen t dans l 'hy
pothèse que les fabriques créancières des communes seraient 
vis-à-vis de celles-ci dans la même position que tous autres c réan
ciers. Mais en admettant même qu'un sursis ait rée l lement existé 
pour les communes depuis le 5 prairial an V I jusqu'au 1 E R j an
vier 1 8 1 8 , les fabriques, dès le 2 1 août 1 8 1 0 , avaient recouvré 
la faculté d'agir en justice, si elles s'y croyaient fondées, sans 
que ce p r é t endu sursis pû t désormais les en empêcher . 

Le système adverse consiste, en effet, à p r é t end re que les créan
ces comprises dans la liquidation administrative ne pouvaient 
ê t re soumises en même temps à la décision d'une autre au to r i t é . 
I l résul te donc de là que, pour que ce sursis pû t ê t re appl iqué à 
une créance quelconque, i l fallait que la liquidation administra
tive por tâ t sur celle c réance . Donc, pour que les fabriques puis
sent invoquer le p r é t e n d u sursis qui aurait couru depuis le 
5 prair ial an V I jusqu'au 1 E R janvier 1 8 1 8 , i l faut que la l iquida
tion de leurs créances ne soit terminée qu 'à celte de rn i è re épo
que. Or, dès le 2 1 aoûl 1 8 1 0 , le travail administratif s'est t rouvé 
t e rminé quant aux créances des fabriques. L'article 8 du décret 
du 2 1 août 1 8 1 0 ordonnait en effet aux communes d'exclure de 



leur liquidation certaines c réances . Pour ces créances donc, toute 
liquidation étai t dès lors t e rminée et si une législation exception
nelle existait quant à cette l iquidation, dès ce moment elle leur 
étai t totalement é t r angè re . 

La demanderesse ne cherche pas si en droi t l 'on doit tenir 
pour constant que les créances des fabriques étaient é te intes par 
l'article 8 du décre t du 21 août 1810, mais elle d i t qu'en fait, à 
tor t ou à raison, l 'autor i té administrative les a, dès lors, tenues 
comme é tan t exclues et é t rangères à la l iquidat ion. C'est ainsi 
qu'en fait, le gouvernement français appliquait cet article 8 à 
toutes les créances réclamées par des églises. — Le gouvernement 
des Pays-Bas suivit le m ê m e sys tème. V . circulaire du commis
saire général de l ' in té r ieur , du 25 novembre 1814, jo in t au dé 
cret du 23 avr i l 1816, et la circulaire qui l'accompagne. V . aussi 
l 'arrêté du 5 mai 1816, qui prouve év idemment que, quant aux 
fabriques, on tenait toute liquidation comme t e r m i n é e . — V . en
core a r rê té du 20 j u i n 1822, qui rétabli t expressément certaines 
rentes et par suite contient une nouvelle maintenue implicite de 
l ' in terpréta t ion donnée jusqu'alors à l'article 8. 

Dès ce moment donc, elles pouvaient agir en justice comme 
elles l 'ont fait plus lard , pour faire connaî t re le mal fondé de l ' i n 
terpréta t ion donnée à l 'article 8 du décret de 1810. 

L 'a r rê t a t t aqué objecte que cette question n'est pas une ques
tion de prescription, mais d'extinction de la dette, réservée 
comme toutes autres par le jugement du tr ibunal d'Anvers. Les 
quelques considérat ions qui précèdent prouvent que la cour s'est 
méprise sur la por tée de la conclusion de la vil le sur ce point. 

La ville ne disait pas : La créance de la fabrique a été é te in te 
par l'article 8 du décret du 21 août 1810, donc je ne dois r ien . 
Mais elle disait : Qu' i l soit vrai ou faux de dire que l'article 8 du 
décret de 1810 s'applique aux fabriques d'églises, toujours cst-il 
que tous les documents législatifs du temps prouvent qu'on le 
leur a appl iqué et qu'on a tenu pour t e r m i n é , vis-à-vis d'elle, la 
liquidation communale. Donc, i l n'y avait plus lieu à l'applica
tion du principe : Contra non valentem ayere non curril prws-
criptio. Les fabriques pouvaient faire, dès lors, ce qu'elles ont 
fait plus tard. Donc la prescription a recommencé à courir contre 
elle. » 

RÉPONSE. — La d é f e n d e r e s s e disai t : 

« Les a r rê t é s que la demanderesse invoque à l 'appui de ce 
moyen n'ont pour la plupart pas été pub l iés . La fabrique défen
deresse, tout en faisant des réserves à cet égard , fait remarquer 
que ces a r r ê t é s , loin de favoriser le système de la vi l le , fournis
sent au contraire la preuve la plus convaincante que le gouverne
ment s'est encore occupé du sort des rentes litigieuses à une 
époque pos té r ieure à la date du 5 novembre 1815, et par consé
quent à moins de trente ans en deçà de la date de l 'exploit in t ro-
ductif. 

Dès lors, i l devient év ident que les mesures promises par les 
arrê tés des 9 thermidor an X I et 1 e r novembre 1814, modifiées, 
comme le premier juge le d i t , par l 'art. 165 de la Loi fondamen
tale du 24 août 1815, n'avaient pas encore été [irises. 

I l résul te même d'un a r r ê t é , partiellement éd i té , du 5 mai 
1816, que le gouvernement avait é tendu et p ro rogé le sursis jus
qu'à ce que les budgets des communes eussent été a r rê tés et ap
prouvés , et, par budgets des communes, le gouvernement enten
dait les états de l 'arr iéré de leurs dettes. V . art . 2 de l ' a r rê té du 
22 janvier 1817; l 'arrêté dit tes étals, au p lur ie l , ce qui les com
prend tous, depuis le premier jusqu'au dernier. 

La partie de l 'a r rê té du 5 mai 1816, qui proroge le sursis jus
qu'à ce que les budgets des communes seront a r r ê t é s , a été 
portée à la connaissance du publie par l ' a r rê té du 50 avr i l 1817, 
légalement pub l i é . 

Dans tous les a r rê tés invoqués , l ' init iative de la liquidation est 
conservée aux communes, et avant l 'arrêté du 50 avr i l 1817, le 
temps de leur information et délibération n 'é ta i t l imité par au
cune disposition législative. 

Dans un a r r ê t é du 6 ju i l l e t 1822, i l est fait mention d'un autre 
a r rê t é , pris le 15 septembre 1818, par lequel le gouvernement 
des Pays-Bas a fait clairement entrevoir qu ' i l ne comptait pas 
sur le décret du 21 août 1810 pour priver les églises catholiques et 
les fondations de leurs revenus. La même opinion est expr imée 
dans l 'ar rê té du 20 j u i n 1822, scion le rapport fait par M . le 
gouverneur d'Anvers à l 'ouverture des Etats provinciaux, en 
1850. V . Mémorial administratif, en tête du second semestre 
de 1850. 

I l serait peu parlementaire d'attribuer à l 'administration des 
idées autres que celles contenues dans ses a r r ê t é s . Elle ne peut 
avoir rangé la rente litigieuse sous la nomenclature de celles énu -
mérées à l 'art . 8 du décre t du 21 août 1810, lorsque, en 1822, 
elle les écartait par la confusion. 

Un rejet sans motifs serait une question de fait dont la connais

sance appartiendrait au juge du fond seul, tandis que la question 
de droi t a été r é se rvée par l ' a r rê t a t taqué et qu ' i l ne peut en ê t re 
ici question. (V. Cass. B . , 17 novembre 1855; BELGIQUE J U D I C , 
X I I , p . 552 et suiv.) 

Les communes belges comptaient si peu sur la suppression des 
rentes dues aux fondations qu ' i l résul te clairement d'un avis du 
Conseil d ' é ta t , du 15 messidor an X I I I , qu'elles n'ont jamais de
m a n d é à ê t re déchargées d'autres rentes que de celles dues aux 
corporations religieuses supp r imées , auxquelles l'Etat avait suc
cédé et qui se trouvaient encore confondues dans les biens de 
l 'Etat. 

A l 'époque de cet avis, les rentes des fabriques et des fonda
tions n'appartenaient plus à l 'Etat, puisqu'en l'an X I elles avaient 
été res t i tuées aux fabriques. 

I l serait é t r ange de voir attribuer au gouvernement des actes 
qu ' i l r é p r o u v e et défend aux ar t . 1021, H 4 I , 1599, 1704, 2059 
du code c i v i l , et dès lors i l n'a pu entrer dans sa pensée de dispo
ser d'objets qu ' i l avait aliénés en l'an X I . 

La preuve que le gouvernement ne songeait pas à gratifier 
d'autres institutions des rentes rest i tuées aux fabriques, se trouve 
dans le décre t du 16 j u i n 1806, par lequel i l oblige les hospices à 
rendre compte aux fabriques d'églises des fondations qui g rèven t 
les biens qu'ils dé t i ennen t en vertu de l ' a r rê té du 4 vcnlose 
an I X . 

Les a r r ê t s cités à la r éponse au deuxième moyen, et spéciale
ment celui du 29 avr i l 1824, ont pour la plupart visé le décre t 
du 21 août 1810, sans y trouver la fin du sursis vanté par la de
manderesse. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la v io
lation des ar t . 1 e r et suivants, titre 6 1 , 40 , titre 57, et 6, 
titre 1 e r de la Coutume d'Anvers; éventuel lement de la violation 
des ordonnances des 18 janvier 1694 et 12 septembre 1755, qui 
ont reconnu implicitement que cette coutume, quoique non homo
loguée, avait force de loi ; en ce que la Cour d'appel a décidé par 
application du droi t écr i t , et contrairement au texte et à l 'esprit 
de la Coutume d'Anvers, qu'avant le code c iv i l les actions des 
Eglises, même celles résu l t an t de contrats de constitution de ren
tes, contrats qui é ta ien t inconnus en droit romain, ne se prescri
vaient que par quarante ans: 

o Attendu que la prescription quarantenaire a été introduite 
en faveur des Eglises et des établissements pieux, pour toutes les 
actions qu i , à l 'égard des particuliers, se prescrivaient par 10, 
20 et 50 ans, par les novelles 111 , chap. 1 e r , 1 5 1 , chap. 6 et 
l'authentique Quas actiones à la loi 25, C , L . 1 e r , l i t re 5 ; 

« Attendu que ces dispositions, adoptées dans le droi t canon, 
o n t é l é g é n é r a l e m e n t suivies dans les provincesBelgiques et notam
ment dans le Brabant, dont l'ancien marquisat d'Anvers faisait 
partie ; qu ' i l importe peu qu'elles y aient obtenu force obligatoire 
par un décret formel du souverain ou par un long usage; qu ' i l 
suffit qu'elles y aient été considérées comme faisant partie du 
droit commun du pays, pour qu'on ne puisse admettre, à moins 
d'un texte bien formel, qu ' i l y ait été dérogé par une coutume 
municipale ; 

« Attendu que la Coutume d'Anvers ne contenait pas de sem
blables d é r o g a t i o n s ; que l 'art . 6 du l i t re 1 e r renvoyait formelle
ment «« d?-u;7 commun écrit, pour les cas non p r é v u s ; que les 
art. 1 e r et suivants du l i t re 6 1 , réglaient bien tout ce qui concer
nait la prescription ordinaire c l les exceptions qu'elle comportait, 
mais sans s'occuper de la prescription privilégiée établie en fa
veur des églises, et qu ' i l est de principe qu'une disposition géné
rale ne déroge pas à une disposition spéciale a n t é r i e u r e ; 

« Qu'on peut d'autant moins induire de ces articles de la cou
tume la réduc t ion de la du rée de la prescription quarantenaire, 
qu'ils avaient pour but d ' é tendre les prescriptions moins longues 
à un laps de temps uniforme de 50 ans; 

« Attendu que l 'art . 40, l i t . 57, de la même coutume ne faisait 
qu'appliquer aux rentes le principe de l 'art . 1 e r du t i tre 6 1 , et 
n'avait dès lors pas plus de por tée que celui-ci ; 

« Attendu que l 'art . 4 1 , t i tre 57, qu i , en reproduisant un édit 
de 1571,fixait à trois ans la prescription des annui tés de certaines 
rentes, disait expressément que cette prescription s'appliquait aux 
ecclésiastiques comme aux laïcs, et reconnaissait ainsi implici te
ment, que pour la prescription du capital, l'Eglise jouissait d'un 
délai de faveur ; 

«At tendu que les novelles citées ne s'occupent pas des contrats, 
mais règlent uniquement la prescription des actions appartenantes 
aux églises ; que la question de savoir si les constitutions de rente 
é ta ient déjà connues du temps de Justinien est dès lors sans im
portance au procès ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de ces diverses considérat ions que la 
cour d'appel, en déc idan t , dans l 'espèce, que la prescription de 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. D e G e r l a c h e . 

ELECTIONS COMMUNALES. CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

A T T R I B U T I O N . — L O C A T I O N . B A I L L E U R . 

Le débiteur personnel de l'impôt pouvant seul se l'attribuer pour 
la formation du cens électoral, le propriétaire d'une maison 
donnée à bail sans réserve ne peut, même s'il en habite une 
partie, s'attribuer la contribution personnelle. 

(POXCELET C. DESSART.) 

Poncelet ava i t a d r e s s é au conseil c o m m u n a l de V i v e -
gnies une r é c l a m a t i o n con t re l ' i n s c r i p t i o n de Constant Des
sar t sur la l i s te des é l e c t e u r s c o m m u n a u x . I l la fonda i t 
sur ce que Dessart ne p o s s é d a i t p lus les bases de l ' i m p ô t 
pe r sonne l , depuis que , par u n acte n o t a r i é d 'octobre 1 8 5 3 , 
i l avai t l o u é sa maison à Josse, son gendre , t e n u , d ' a p r è s le 
b a i l , de toutes les c o n t r i b u t i o n s , sauf de la c o n t r i b u t i o n 
f o n c i è r e . 

Dessart fu t m a i n t e n u sur la l iste des é l e c t e u r s c o m m u 
naux par une d é c i s i o n d u 20 m a i 1855 , m o t i v é e sur ce q u ' i l 
h a b i t a i t la maison pour l aque l l e i l é t a i t i m p o s é au r ô l e de 
la c o n t r i b u t i o n personnel le . 

A p p e l . Le 4 j u i l l e t 1855, la d é p u l a l i o n permanente sta
tua comme su i t : 

ARRÊTÉ. — a Attendu qu ' i l résu l te des pièces que Dessart, 
nonobstant le bail qu ' i l a fait en faveur d'un tiers, continue d'ha
b i t e r , sinon en total i té , au moins en partie, la maison qui en est 
l'objet ; 

u Que cette circonstance suffit, aux termes de l'article 7 de la 
loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , pour qu ' i l soit seul imposable à la contr ibu
tion personnelle pour toute la maison, et responsable vis-à-vis du 
lise du paiement de cet impô t , sauf son recours pour les parties 
qu ' i l n'occupe pas et qu ' i l a louées ; 

» Attendu qu ' i l constc du rôle qu ' i l y a été personnellement 
imposé comme le veut la l o i ; 

« Ar rê te : 

« Le pourvoi ci-dessus est re je té . » 

P o u r v o i en cassation b a s é su r la v i o l a t i o n : 1 D de l ' a r t . 7 , 
n ° 5, de la l o i du 30 mars 1 8 3 0 , et 2° sur la v i o l a t i o n et la 
fausse app l i ca t ion de l ' a r t . 7 de la l o i d u 28 j u i n 1822 . 

M . l 'avocat g é n é r a l D E L Ë B E C Q U E a d i t : 

>• La contribution est duc par celui qui habite principalement 
une maison, soit à l i tre de p rop r i é t a i r e , soit à t i t re de locataire. 
C'est ce qui résul te des articles 6 et 7 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 . 
Pour la formation du cens électoral , l ' impôt doit profiter à celui 
qui en est responsable vis-à-vis du fisc. 

Dans l 'espèce, Josse, qui est le gendre du défendeur Dessart, a 
un bail authentique, par lequel son beau-pè re lui a loué toute la 
maisott dont i l s'agit au procès , et dans laquelle i l n'est réservé à 
ce bailleur aucun droit d'habitation. 

Si la députa t ion permanente du conseil provincial avait décidé 
en fait que, malgré ce bail , Dessart, bailleur, vivant avec son 
gendre, conservait la quali té d'habitant pr incipal , et que son gen
dre n 'é ta i t vis-à-vis de lui que locataire d'une partie seulement de 
l 'habitation, devant cette décision en fait, nous n'aurions rien à 
objecter, puisqu'il serait jugé que Josse n'habiterait pas la maison 
à l i t re de principal habitant. 

Mais si c'est là ce que la députa t ion a entendu déc ider , au 
moins ne l'a-t-elle pas exp r imé suffisamment. 

Elle se borne à dire : 
« Attendu que Dessart, nonobstant le bail qu ' i l a fait en faveur 

d'un tiers, continue d'habiter sinon en total i té, au moins en 
partie, la maison qui en est l 'objet. » 

La députa t ion ajoute : 
« Que cette circonstance suffit, aux termes de l'article 7 de la 

loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , pour qu ' i l soit seul imposable à la contr ibu
tion personnelle pour toute la maison. » 

Cette proposition manque d'exactitude.—Lorsque l'article 7 de 
celle loi porte : u L ' i nd iv idu occupant une maison, soit en pro
pr i é t é , soit autrement, qui en loue ou cède une partie des cham
bres ou appartements, devra la contribution pour la maison en
tière », cet article a év idemment en vue le cas où la location ou 
cession d'une partie des chambres n'a trait qu 'à une jouissance 
partielle, par exemple, dans le cas d'une sous-location. A ins i , 
dans l 'espèce, si Josse, locataire de la maison, en avait sous- loué 
une partie à une tierce personne, Josse serait déb i teur de l ' impôt 
pour la totali té de la maison. Ainsi encore, si Dessart n'avait loué 
à Josse, son gendre, qu'une partie de la maison, i l serait r es té 
passible de l ' impôt vis-à-vis du fisc, et pourrait s'attribuer cet 
impôt total pour complé ter son cens électoral . 

Mais d 'après le bail produit au procès , Dessart, qui occupe la 
maison, nous le voulons bien, n'en a pas cédé ou loué une partie 
à son gendre; i l a, au contraire, cédé à son gendre toute la mai 
son, et dès lors, d 'après l 'art . 7 , i l ne peut plus ê t re déb i t eu r de 
l ' impôt vis-à-vis du fisc ; i l ne peut donc plus s'en attribuer le b é 
néfice pour complé te r son cens électoral . 

En prenant l'acte de bail authenlique comme expression de la 
vér i té des faits, la députa t ion permanente ne pouvait donc abou
t i r à la conséquence qu'elle dédu i t . 

Pour justifier sa décision, elle devait décider en fait que l'acte 
authentique n'exprimait pas la situation vraie; elle devait dire : 
« Malgré le bai l , Josse, le gendre de Dessart, n'est dans la réa l i té 
locataire que d'une partie, et non de la maison en t i è re . Dessart 
est resté le principal habitant. » Alors, au fait ainsi reconnu con
stant et réel , elle eût fait une saine application de la l o i . 

Mais, d 'après les seuls motifs qu'elle a invoqués , i l est év iden t 
qu'elle en a méconnu et l 'esprit et la le l l re . » 

La Cour a c a s s é . 

A R R Ê T . — » Sur le moyen de cassation, puisé dans la violation 
de l 'art. 7 , n° 3 , de la loi du 5 0 mars 1 8 5 6 , et dans la violation 
et la fausse application de l 'art . 7 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 : 

« Vu l 'art . 7 , r i" 5 , de la loi du 3 0 mars 1 8 5 6 qu i , entre autres 
conditions, exige, pour ê t re é lec teur communal, le versement au 
trésor, de l 'Etat en contributions directes, patentes comprises, 
d'un cens électoral fixé d ' après les bases dé terminées audit ar
ticle ; 

« Attendu que le paiement du cens électoral n ' é t an t aux yeux 
de la loi qu'une garantie que la société trouve dans la possession 
des bases du cens, i l faut nécessa i rement , pour que cette garantie 
existe, que celui qui paie les sommes formant l ' import du cens eu 
soit rée l lement le déb i t eu r personnel ; 

« Attendu qu ' i l résul te d'un acte avenu devant le notaire 
Doixhe, à la rés idence de Vivegnies, le 8 octobre 1 8 5 3 , que le 
défendeur Toussaint-Joseph Dessart a remis à bail à Jacques 
Josse, son gendre, toute sa maison et une moitié du j a r d i n , s i tués 
à Vivegnies, pour le terme de trois, six ou neuf ans, à commen
cer du 1 E R mars 1 8 5 4 ; 

« Attendu que la décision a t taquée ne méconnaî t n i l'existence 
ni la s incéri té de ce b a i l ; qu'elle se borne à constater que ledit 
Toussaint-Joseph Dessart, bailleur, occupe encore au moins une 
partie de ladite maison et dédu i t de cette circonstance la consé 
quence qu ' i l é ta i t encore seul responsable de la contribution per
sonnelle pour toute la maison ; 



« Attendu que, aux termes de l 'art . 7 de la loi du 28 j u i n 1822, 
celui qui occupe une maison, soit à t i t re de p rop r i é t é ou autre, 
et qui en loue ou cède des chambres ou appartements, doit la 
contribution personnelle pour toute la maison, sauf son recours 
contre les occupants, dans la proportion de la valeur locativc i m 
posable des portions de chambres ou appartements loués ; 

u Attendu qu ' i l résu l te de cet article, mis en rapport avec le 
bail du 8 octobre 1853, qu 'à partir du 1 e r mars 1854, le n o m m é 
Jacques Jossc est devenu seul déb i t eu r personnel v i s à - v i 3 du fisc 
de la contribution personnelle de la maison qu ' i l avait prise en lo
cation et qu ' i l occupait; que, par suite, la députa t ion permanente 
de la province de Liège n'a pu puiser dans la circonstance que 
Toussaint-Joseph Dessart aurait habi té au moins une partie de la 
maison occupée par son gendre, la preuve qu ' i l était encore déb i 
teur de la contribution personnelle de ladite maison, et qu'elle n'a 
pu tenir compte audit Dessart du paiement de cette contribution 
pour parfaire son cens électoral et le maintenir sur la liste des 
électeurs communaux de Vivegnies, sans contrevenir directement 
à l 'art. 7, n° 3, de la loi du 30 mars 1836 et sans faire une fausse 
in te rpré ta t ion de l 'art . 7 de la loi du 28 j u i n 1822; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision rendue, 
le 8 ju i l le t 1855, par la députat ion permanente du conseil pro
vincial de Liège , en cause de J.-J. Poncelet contre Dessart; ren
voie la cause et les parties devant la députa t ion permanente du 
conseil provincial de Namur, pour y ê t re fait droi t sur l'appel i n 
terjeté par ledit Poncelet contre la décision du conseil communal 
de Vivegnies, en date du 20 mai 1855; ordonne que le p ré sen t 
a r rê t sera transcrit sur les registres de la dépu ta t ion permanente 
du conseil provincial de Liège et que mention en sera faite en 
marge de la décision a n n u l é e . » (Du 24 aoû t 1855.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l s . 

USUFRUIT UNIVERSEL. — INTÉRÊTS DES C A P I T A U X . — FONDS 

DE COMMERCE. NOMEN JUBIS. 

Les intérêts des capitaux doivent être compris parmi tes charges 
des fruits et sont supportés pour le tout par l'usufruitier univer
sel. 

Lorsque l'usufruit universel comprend la jouissance d'un fonds de 
commerce, le principe ci-dessus s'applique aux dettes commer
ciales. 

On ne peut séparer pareil fonds de commerce de l'ensemble dont 
l'usufruit est légué ; le légataire ne peut jouir des intérêts de 
l'ensemble de l'actif que sous déduction des intérêts de l'ensemble 
du passif. 

En supposant que pareil fonds constitue un nomen j u r i s , on ne 
peut admettre que le legs de l'usufruit de ce fonds soit, comme 
legs particulier, affranchi de toute contribution aux dettes. 

Lorsque pareille universalité n'est léguée qu'en usufruit, le léga
taire doit contribuer aux dettes sur le pied de l'art. 612 du code 
civil. 

(VA.NDEBSTRAETE.X C. VANDEDSTRAETEX.) 

Anto ine Vanders t rae ten d é c é d a à G a n d , le 2 1 f é 
v r i e r 1845 . 

A u x te rmes du t r a i t é a n t é n u p t i a l , son é p o u s e s u r v i v a n t e 
avai t l ' u s u f r u i t de tous les biens d é l a i s s é s pa r l u i , tant 
meubles q u ' i m m e u b l e s . 

Le 29 m a i 1849 , la dame Vanders t rae ten se p r é s e n t a de
vant un no ta i r e p o u r y r endre compte et rense ing de l ' a d 
m i n i s t r a t i o n qu 'en sa q u a l i t é de femme c o m m u n e et d ' u su 
f r u i t i è r e e l le avai t eue des biens d é p e n d a n t s de la c o m m u 
n a u t é , depuis le d é c è s de son m a r i j u s q u ' à ce j o u r . 

Ent re autres observat ions sur ce c o m p t e , les h é r i t i e r s de 
Vanders t rae ten sou t in ren t que c ' é t a i t à t o r t que la dame 
su rv ivan te ava i t compr i s dans d ivers chapi t res de d é p e n 
ses, des sommes p a y é e s par elle à d ivers c r é a n c i e r s de la 
c o m m u n a u t é p o u r i n t é r ê t s courus depuis le d é c è s de V a n 
derstraeten, v u que ces i n t é r ê t s é t a i e n t à sa charge e x c l u 
sive, comme u s u f r u i t i è r e . 

La dame Vander s t r ae t en r é p o n d i t que ces i n t é r ê t s de
vaient ê t r e p o r t é s à charge de la l i q u i d a t i o n des affaires 
commerc ia les , q u i l u i avaient é t é conf iée dans u n i n t é r ê t 
c o m m u n par les h é r i t i e r s de son é p o u x . 

Sur ces s o u t è n e m e n t s respectifs i n t e r v i n t , le 11 a o û t 
1 8 5 1 , un j u g e m e n t q u i , a p r è s avoir accue i l l i la m a j o r a t i o n 
r é c l a m é e des 867 f r . 30 cent . , o rdonna , quan t au p r é s e n t , 

le m a i n t i e n au compte des ar t ic les intérêts, tous d r o i t s des 
part ies saufs, et r envoya les part ies devant no ta i r e p o u r y 
p r o c é d e r , au p r é a l a b l e , au partage t a n t de la c o m m u n a u t é 
des é p o u x Vande r s t r ae t en que de la succession de feu A n 
to ine Vanders t r ae ten , se r é s e r v a n t de s ta tuer ensui te , par 
u n seul et m ê m e j u g e m e n t , sur les d i f f icu l tés q u i p o u r 
r a i e n t s ' é l e v e r à ra ison des o p é r a t i o n s desdits partages. 

Le d ispos i t i f , quan t aux i n t é r ê t s , est f o n d é sur ce que les 
marchandises et va leurs commercia les d é p e n d a n t de la 
masse ind iv i se ent re part ies n 'on t pas é t é a t t r i b u é e s sur 
es t imat ion à la dame V a n d e r s t r a e t e n ; q u ' i l n 'en a é t é fait 
qu 'une é v a l u a t i o n d ' i nven t a i r e , sans au t re p o r t é e qu 'une 
constatat ion p rov i so i r e de l ad i te masse i n d i v i s e ; que la 
dame Vanders t rae ten n 'en est donc pas d e m e u r é e p r o p r i é 
t a i r e , et d è s lors qu 'e l le n'a g é r é , r é a l i s é et l i q u i d é que 
p o u r le c o m p t e d e l a m a s s e ; q u ' i l r é s u l t e de cette pos i t ion res
pect ive des part ies que la dame Vanders t r ae ten renseigne à 
bon d r o i t dans le compte de sa gest ion tous les r e c o u v r e 
ments et paiements commerc i aux qu ' e l l e a f a i t s ; que ce 
compte d o i t donc , quan t à p r é s e n t , ê t r e m a i n t e n u t e l q u ' i l 
est p r é s e n t é ; mais que la ques t ion de savoir c o m m e n t le 
passif d o i t ê t r e r é p a r t i et n o t a m m e n t que l le do i t ê t r e la 
r é p a r t i t i o n , en t r e les nus p r o p r i é t a i r e s et l ' u s u f r u i t i è r e , 
des dettes de la succession de feu A n t o i n e V a n d c r s t r a l c n ne 
saura i t se p r é s e n t e r u t i l e m e n t dans l ' é t a t absolu d ' i n d i v i 
sion o ù se t r o u v e n t les par t ies et est s u b o r d o n n é e à l ' é v é 
nement du par tage, tant de la c o m m u n a u t é des é p o u x 
Vanders t rae ten que de la succession du m a r i p r é d é c é d é . 

C'est de ce j u g e m e n t que Ch . Vanders t rae ten et consorts 
on t i n t e r j e t é appel , par exp lo i t du 11 j u i n 1852 , en tant 
que le p r e m i e r j u g e , au l i e u de s ta tuer sur le p o i n t des 
d é b a t s r e l a t i f aux i n t é r ê t s , a r e n v o y é les part ies devant 
no t a i r e p o u r p r o c é d e r à toutes les o p é r a t i o n s du partage et 
y f a i r e , dans le cours des o p é r a t i o n s , tels s o u t è n e m e n t s que 
de conseil re la t i f s aux i n t é r ê t s d o n t ques t ion , et i ls on t 
conc lu à ce q u ' i l p l û t à la cou r m e t t r e l ' appe l l a t ion et ce 
don t appel au n é a n t , et d i r e p o u r d r o i t que toutes sommes 
p a y é e s d u che f d ' i n t é r ê t s courus depuis le d é c è s de V a n 
ders t raeten é t a i e n t à la charge exclusive de sa veuve et 
par c o n s é q u e n t doivent ê t r e r a y é e s des d ivers chapi t res de 
d é p e n s e s d u compte et renseing d o n t le r e l i q u a t d o i t ê t r e 
p o r t é dans la masse partageable. 

La dame Vanders t rae ten , i n t i m é e , conc lu t à ce que cet 
appel fû t é c a r t é , v u que les conclusions prises p a r les ap
pelants devant le p r e m i e r j u g e , t o uch a n t les i n t é r ê t s don t 
s'agit, seraient en tous cas m a l f o n d é e s , si elles n ' é t a i e n t 
pas p r é m a t u r é e s , f o n d é : 1° sur ce q u ' i l é t a i t n é c e s s a i r e et 
q u ' i l a é t é convenu de l i q u i d e r la maison de commerce 
p r é a l a b l e m e n t au par tage, et que , l ' i n t i m é e ayan t fa i t celte 
l i q u i d a t i o n pour compte de la masse, c'est à la masse d'ac
cepter le r é s u l t a t de celte l i q u i d a t i o n , les charges comme 
les b é n é f i c e s ; 

2" Sur ce qu 'en fa i t , cette l i q u i d a t i o n p r é a l a b l e de la 
maison de commerce r é s u l t a i t de la force des choses; que 
la s i t ua t i on des affaires exigeai t qu 'e l le e û t l i e u sans i n t e r 
r u p t i o n n i r e t a r d , n i observat ion des r è g l e s prescri tes aux 
h é r i t i e r s b é n é f i c i a i r e s , et qu 'e l le a é t é reconnue n é c e s s a i r e 
et ra t i f i ée par les appelants e u x - m ê m e s , q u i en on t a c c e p t é 
tous les r é s u l t a t s , toutes les c o n s é q u e n c e s et les f ra is , à la 
seule except ion des i n t é r ê t s d u passif c o m m e r c i a l ; 

5 ° Sur ce qu 'en d r o i t , celte l i q u i d a t i o n p r é a l a b l e de la 
maison de commerce , aux risques et prof i ts de la masse, 
est r é g u l i è r e et conforme aux p r i n c i p e s ; qu 'en effet, la 
maison de commerce f o r m a i t une u n i v e r s a l i t é de choses 
c o m p o s é e , ou t r e les marchandises , de l ' a c t i f et du passif 
c o m m e r c i a l ; qu 'e l le se d é t a c h a i t de la masse de la c o m m u 
n a u t é par la na tu re essentiellement fongib le des objets m a 
t é r i e l s comme des d ro i t s actifs et passifs q u i s'y r a p p o r t e n t ; 
que c'est a ins i qu 'e l le é t a i t e n v i s a g é e dans le d r o i t é c r i t et 
les auteurs m o d e r n e s ; 

4" Sur ce q u ' i l f a l l a i t donc l i q u i d e r p r é a l a b l e m e n t la 
maison de c o m m e r c e ; que tou t au moins on le p o u v a i t , et 
qu 'on l'a fai t du c o m m u n accord de toutes les p a r t i e s ; que 
la maison de commerce c o m p r e n a i t à la fois l ' a c t i f et le 
passif c o m m e r c i a l , et que , p a r t a n t , ac t ivement comme^pas-



s ivement , cette l i q u i d a t i o n s'est faite p o u r le compte de la 
niasse ; 

f i " Sur ce que , si u n u s u f r u i t i e r do i t u l t é r i e u r e m e n t 
i n t e r v e n i r dans la l i q u i d a t i o n et le partage, cela ne change 
r i e n à la pos i t ion ci-dessus é t a b l i e ; q u ' i l s 'ensuit seule
m e n t que l ' u s u f r u i t i e r sub i ra l u i aussi la compensat ion de 
l ' a c t i f et du passif de la maison de commerce , o p é r é e par 
la l i q u i d a t i o n p r é a l a b l e de ce l le -c i , mais q u ' i l saute aux 
y e u x que cette compensat ion s ' é t e n d r a aux accessoires des 
dettes passives, c o m m e aux accessoires des dettes actives, 
c o n t r a i r e m e n t à la d i s t i n c t i o n que les appelants voudra i en t 
i n t r o d u i r e à l ' é g a r d des i n t é r ê t s des dettes passives; 

6 ° Sur ce que l ' a r t . 6 1 2 d u code c i v i l n'est pas con t r a i r e 
à ces d é d u c t i o n s ; qu 'en effet, s ' i l impose à l ' u s u f r u i t i e r la 
charge des i n t é r ê t s d u passif, c'est dans l ' h y p o t h è s e o ù i l 
j o u i t de l ' a c t i f b r u t , et qu 'au con t r a i r e , lorsque la vente des 
biens à duc concur rence du passif est le mode a d o p t é par 
les par t ies p o u r faire face à ce passif, i l est é v i d e n t que 
l ' a r t . 6 1 2 du code c i v i l n ' impose p lus la pres ta t ion des i n 
t é r ê t s que la vente des biens p r i v e de l 'avantage c o r r é l a t i f 
de la jouissance de ces b iens ; o r , la l i q u i d a t i o n p r é a l a b l e 
de la maison de commerce é t a n t p r é c i s é m e n t celte c o m 
pensat ion d u passif pa r la r é a l i s a t i o n de l ' ac t i f , i l en r é s u l t e 
que l ' i n t i m é e n'a p lu s , comme u s u f r u i t i è r e , l ' o b l i g a l i o n de 
suppor t e r les i n t é r ê t s des dettes comprises dans cette l i q u i 
d a t i o n , pas p lus qu 'e l le n'a j o u i des i n t é r ê t s des c r é a n c e s 
comprises dans cette l i q u i d a t i o n et don t la bon i f i ca t ion au 
compte est a c c e p t é e pa r les appelants de m ê m e que les 
autres béné f i ce s de la l i q u i d a t i o n commerc ia le ; 

7" Sur ce que les par t ies , par la vente d 'une p r e m i è r e 
c a t é g o r i e d ' immeubles i n d i v i s don t le p r o d u i t a é t é , par 
l ' i n t i m é e , a p p l i q u é au pa iement des dettes, aura ien t encore 
c o n f i r m é l e u r o p t i o n quan t au moyen de c o u v r i r les dettes 
passives, en c o n f o r m i t é du paragraphe f ina l d u p r é d i t a r 
t i c l e 6 1 2 ; 

E l 8° sur ce que le s y s t è m e des appelants blesserait 
l ' é q u i t é et fe ra i t à la pos i t ion d o n n é e à l ' i n t i m é e par les 
appelants une cause de p ro f i t p o u r eux et de per te p o u r 
e l l e . 

Les appelants on t fai t v a l o i r les c o n s i d é r a t i o n s s u i 
vantes : 

« L'usufruit ier, aux ternies de l 'art . 6 0 8 du code c i v i l , est 
tenu, pendant sa jouissance, de toutes les charges annuelles de 
l 'hér i tage , telles que les contributions et autres qu i , dans l'usage, 
sont censées charges de frui ts ; or, comme le reconnaissent tous 
les auteurs, entre autres PKOIDHON, Usufruit, n° 1 7 9 9 , les a r r é 
rages de rentes passives et les in térê ts des capitaux dus par la 
succession du testateur qui a légué l 'usufruit des biens sont com
pr is , d 'après l'usage, parmi les charges de frui ts ; ils doivent 
donc, ajoutent ces auteurs, être r appor t é s -pou r le tout par l'usu
fruitier universel. 

Au reste, que pareille obligation incombe à l 'hér i t ier universel 
cela se dédui t à l 'évidence de l 'art . 0 1 2 du code c i v i l . 

D 'après la disposition de cet article, si l 'usufruitier universel 
avait, le lendemain de l 'ouverture de son droi t , acqui t té toutes 
les dettes de la succession de ses propres deniers, le capital par 
lu i déboursé devrait seulement lu i ê t re r emboursé à la fin de 
l 'usufruit , sans aucun in t é r ê t ; 

Si au contraire les héri t iers avaient, au lendemain du décès de 
leur auteur, effectue le remboursement, l 'usufruitier universel 
devrait leur tenir compte des in térê ts pendant toute la du rée de 
l 'usufruit . 

Si, enfin, le remboursement s'était fait à la même époque par 
des valeurs héréd i ta i res quelconques, l 'usufruitier, dès ce mo
ment, n'aurait plus perçu les fruits que ces valeurs produiraient 
et qui pour lui é ta ient censés l 'équivalent des in térê ts a payer en 
cas de non-remboursement. 

En un mot, comme usufruitier universel, on doit , ut supra 
dictum, lu i appliquer ce principe incontestable, : Non sunl bona 
nisi deducto œre alieno, et une conséquence de ce principe c'est 
« que celui qui j o u i t du revenu de tout l'actif doit supporter les 
« in térê ts de toutes les dettes passives. » 

Or, en présence de ce principe incontestable, comment peut-
on soutenir qu'jw specie, la dame in t imée pourrait s'approprier 
les revenus considérables de la succession et s'exempter du paie
ment des dettes commerciales? 

On le fait toutefois à l'aide de moyens q u i , suivant nous, n'of
frent r ien de solide. 

On se fonde d'abord sur ce qu ' i l a été nécessaire et convenu de 
liquider la maison de conmerce préalablement au parlagc; que 
cette liquidation a donc été faite pour comple de la masse, qui 
doit en accepter le résultat ; qu'elle était , en fait, le résultat de 
la force des choses et qu'elle a été ratifiée par les appelants eux-
m ê m e s , qui en ont accepté toutes les conséquences et les frais, à 
la seule exception des in té rê t s du passif, et sur ce qu'en droi t , 
cette liquidation préalable de la maison de commerce formant un 
nomen juris, est conforme aux principes. 

Voyons d'abord la por tée de la question de droit qu'on soulève 
cl spécialement les obligations par rapport au paiement des dettes 
de celui auquel l 'usufruit d'un nomen juris a été l égué ; cela sim
plifiera beaucoup la réfutation du moyen en fait. 

Si les auteurs s'occupent spécialement du legs d'un nomen juris, 
c 'est-à-dire d'une universal i té d'actif et passif fait à titre particu
l ier , c'est surtout pour faire remarquer qu'à la différence des legs 
particuliers en généra l , i l participe, sous certains rapports, du 
legs universel pour l'acquit des charges. C'est ainsi que PROL-
DHON, Usufruit, n° 1 8 4 8 , établit que, si le legs du nomen juris 
est fait en toute p r o p r i é t é , c'est au légataire d'en supporter le 
passif; que, s'il n'est fait qu'en usufruit, le légataire devra con
tribuer à l'acquit des dettes, comme le légataire universel de l'usu
frui t d'une succession contribue à en supporter les charges sur 
le pied de l 'art . 6 1 2 . 

Ains i , si le t ra i té an ténupt ia l des époux Vanderstracten-Dc-
smet s 'était bo rné à attribuer au survivant d'entre eux l'usufruit 
du fonds de commerce, la dame intimée aurait dû contribuer au 
paiement du passif de ce fonds sur le pied de l 'art . 6 1 2 . 

Mais le t rai té an ténupt ia l attribue au survivant des époux l'usu
frui t de tous les biens délaissés par le p rémouran t , se composant 
de la moitié des biens communs. La dame int imée est donc usu
frui t ière universelle et non pas usufrui t ière d'un nomen juri:-, 
bien que le legs que l 'un des époux aurait fait à l'autre ou à un 
é t ranger de ses droits dans la communau té , s'il n 'é ta i t pas uni 
verselle, comme dans l 'espèce, ne serait que le legs d'un nomen 
juris. L'article 6 1 2 lu i est donc directement applicable, quels 
qu'aient été d'ailleurs les agissements des in téressés , pourvu 
qu'on ne puisse pas en dédu i re une renonciation au droit . 

La circonstance que dans l 'universali té léguée en usufruit se 
serait t rouvé un fonds de commerce ne comprenant pas seule
ment les marchandises, mais les créances commerciales actives et 
passives, ne saurait donc modifier en rien l'obligation de la dame 
int imée quant au paiement des in térê ts de ces dettes passives. 
Nous employons à dessein les mots se serait trouvé, parce que 
nous ne concevons pas la coexistence d'une disposition frappant 
sur tous les biens indistinctement, avec celle d'un nomen juris 
faisant partie de ces biens. 

Quoi qu ' i l en soit, et raisonnant dans l 'hypothèse d'une pa
reille coexistence, quand l 'usufruit est réel lement assis sur un 
fonds de commerce, l 'obligation de l 'usufruitier de contribuer 
aux dettes reçoit une modification importante, dans l 'exécut ion, 
signalée par PROUOIION, op. cit. 

Cet auteur, après avoir défini ce qu' i l faut entendre par fonds 
de commerce, et di t qu ' i l suit de cette définition que le légataire 
de la propr ié té d'un fonds de commerce est obligé de payer les 
dettes commerciales du négociant et d'en décharger l 'hér i t ie r , 
ajoute au n° 1 0 2 6 : « I l en résul te encore que le légataire de l'u:,u-
« frui t d'un fonds de commerce est de même tenu d'en acquitter 
provisoirement le passif à la décharge de l 'hér i t ie r , puisque le 
« fonds de commerce lu i devient propre par la dél ivrance qu ' i l 
« en reçoit et qu ' i l ne peut lu i être acquis comme universalité. 
« sans ê t re grevé de la déduct ion du passif qui affecte la masse 
« totale. Mais, après avoir payé les dettes, i l aura le droi t de 
« s'en faire allouer le moulant dans le compte qu ' i l devra rendre 
« à la fin de son usufruit , ce qui diminue d'autant la valeur qui 
« est à restituer. » 

En se péné t r an t bien des principes ci-dessus exposés, on se 
rend facilement compte de la nature des faits posés par la dame 
in t imée . Se cons idérant à bon droit comme usufrui t ière univer
selle des biens délaissés par son mari , et non comme légataire 
par t icu l iè re d'un fonds de commerce, ce qui l 'eût placée dans une 
position excessivement désavantageuse par rapport au paiement 
des dettes, elle a t rouvé convenable de vendre les marchandises 
et d'en affecter le pr ix au paiement des dél ies jusqu ' à due con
currence, ce qui n'est pas la liquidation d'un nomen juris. 

Ces ventes et paiements ont eu lieu sans convention préa lable . 
Les appelants ne pouvaient même pactiser à ce sujet sous peine 
de déchoir du bénéfice d'inventaire. I l est vrai qu'ils ne s'y sont 
pas opposes; mais, i ndépendammen t de leur absence d ' in t é rê t , 
ils n'en auraient pas eu le droi t au fond, car, comme l'enseigne 
PROUDIION, n° 1 9 0 2 : « Quand i l y a des denrées et autres choses 
fongibles dans la succession, l 'usufruitier peut en exiger la vente 
pour en payer les dettes avec le p r ix , puisqu'elles doivent lu i 



appartenir en toute p ropr i é t é par la remise qu ' i l est en droi t d'en 
obtenir. » Ce qui revient à dire, en d'autres termes, que eo casu 
l 'usufruitier a le droi t de faire couvrir les dettes passives, en con
formité du paragraphe final de l 'art . 612. 

Du reste, et quoi qu ' i l en soit, la dame in t imée convient elle-
même , dans ses dern iè res conclusions, que la vente des marchan
dises a eu lieu dans le but ind iqué , de m ê m e que la vente d'une 
p remiè re catégorie d'immeubles. I l importe donc peu qu'elle ait 
eu lieu ou non en vertu d'une convention; i l n ' importerait pas 
davantage qu'elle eût dû précéder le partage; ce q u i , du reste, 
n'est pas, puisque la dame int imée pouvait se les approprier en 
pleine p rop r i é t é , sous condition d'acquitter provisoirement le 
passif. 

Or, quel a été l'effet de la vente d'une p r e m i è r e catégorie d ' im
meubles et de l'application de leur p r ix au paiement des dettes 
commerciales, par rapport à ces dettes? Celui d ' é te indre ces 
dettes suivant le mode fixé par le paragraphe final de l 'ar t . 612. 
Mais, à coup sû r , cette estimation n'a pas relevé l 'usufrui t ière de 
l'obligation de prendre à sa charge exclusive les in térê ts desdites 
dettes courus depuis son ent rée en jouissance j u s q u ' à l ' époque du 
paiement, et si cela est incontestable, pour quel motif sér ieux 
pourrait-on attribuer un effet plus é tendu à la vente des mar
chandises et à l'application de leur pr ix au paiement des dettes 
commerciales? Nous n'en connaissons pas; d'autant mieux que 
ces dettes grevaient indistinctement le patrimoine délaissé. 

Nous avons déjà vu que PROUDHON, dont l ' autor i té est invoquée 
par la dame in t imée , repousse au contraire son sys tème dans 
toutes les hypothèses où elle veut se placer; qu'elle n'a pu jou i r 
que deduclo œre aliéna, c 'est-à-dire sans ê t r e obligée personnelle
ment et exclusivement au service des in térê ts des dettes passives 
depuis son en t rée en jouissance jusqu'au moment de l 'extinction 
desdites dettes; mais elle invoque également l 'autor i té deTnoPLOxc 
à divers endroits de son Traité de la communauté. Ces citations 
sont-elles plus heureuses? Nous ne le croyons pas. 

TROPLONG, après avoir établi que les offices achetés pendant le 
mariage tombent en communau té , mais qu ' à la dissolution de la 
communau té on ne peut forcer l 'hér i t ier à vendre sa charge; 
qu'on ne peut qu'indemniser l'autre conjoint ou ses r ep ré sen tan t s 
de leur part dans l'office, examine, aux n°" 427 et suiv. , sur quel 
pied la valeur de cette part doit être a rb i t r ée , e t enseigne que c'est 
la valeur de l'office au moment de la dissolution de la commu
nauté qui doit ê t re prise en considérat ion, à moins que, depuis 
cette dissolution, l'office n'ait été géré par le titulaire que dans 
l ' intérêt de toutes les parties et non dans son propre in té rê t , at
tendu que son intention était de vendre et de se ret i rer , cas au
quel la valeur doit rester fixée au prix de vente, 
k Ce fait, au n° 432 i l s'exprime dans les termes suivants : « La 
communau té acquiert également le fonds de commerce acheté 
pendant sa d u r é e . Pour le partage à la dissolution du mariage, on 
se règle d 'après les principes posés aux n°» 427 et 429, avec celte 
nuance cependant que le fonds de commerce est une p ropr i é t é de 
communau té à un degré bien plus intime que l'office public ou la 
fonction industrielle ; que, par conséquent , l 'exploitation de ce 
fonds depuis la dissolution de la communau té est censée faite au 
nom et dans l ' intérêt commun ; que, dès lors, ce qui appartient à 
la communau té c'est le prix du fonds de commerce, quelle que 
soit l 'époque de la vente depuis la dissolution de la communauté .» 
Et au n° 1665, in fine, i l d i t , en renvoyant à ce n° 432 : « Quant 
au fonds de commerce, i l est de règle qu ' i l se partage suivant ce 
qu ' i l vaut au moment de la vente, car après la dissolution i l est 
res té comme un objet gé ré , en attendant le partage, dans un in té rê t 
collectif. » 

Mais quelle influence celte doctrine, que nous croyons du reste 
exacte, peut elle avoir sur la solution de la question qui divise les 
parties? Nous nous trompons é t rangement , ou cette influence est 
complètement nulle. 

Notons d'abord que TROPLONG s'occupe d'un nomen juris acquis 
durant la communau té et vendu à une époque quelconque après 
la dissolution. In specie, aucun fonds de commerce n'a été acquis 
pendant le mariage, ni aucun fonds de commerce n'a été vendu 
depuis la dissolution ; i l est évident qu'en vendant les marchan
dises et en appliquant leur produit à l 'extinction partielle des 
dettes, on n'a pas entendu vendre un fonds de commerce, com
posé ut supra dictum, non-seulement des marchandises mais des 
créances commerciales actives et passives. 

Notons ensuite que, si la communauté dans laquelle se trouve 
un fonds de commerce acquis pendant sa du rée a droi t à la moit ié 
du prix de vente de ce fonds effectuée avant partage, ce n'est 
qu'une application des principes généraux de droit sur la ma t i è re . 
En effet, comme le dit TROPLONG, au même n° 1665 : « In princi-
pio, la communau té se partage telle qu'elle est. Ains i , on prend 
les choses à leur valeur au moment de la dissolution et non au 
moment de la mise en c o m m u n a u t é . Si ces choses augmentent 

| de valeur depuis la dissolution de la communau té jusqu'au par
tage effectif, c'est pour le compte de la c o m m u n a u t é que l'aug-

1 mentation a l i e u ; si elles dépér i s sen t , c'est pour la c o m m u n a u t é 
que survient la perte. » 

Aussi TROPLONG reconna î t que ce qu ' i l di t de l'office public ou 
pr ivé tombé dans la c o m m u n a u t é , quand i l n'est pas géré dans 
un in té rê t commun, est une exception à la règle ci-dessus posée 
en mat iè re de partage de c o m m u n a u t é . 

Mais dans toute cette doctrine i l n'est pas d i t un mot des droits 
et obligations d'un usufruitier universel des biens délaissés par 
son conjoint, et à coup sû r elle n'est pas incompatible avec l'exis
tence de ces droits et l'accomplissement de ces obligations. Par 
cela seul, elle ne saurait venir en aide à la dame int imée pour 
se soustraire à l'acquit des in térê ts l i t ig ieux; c'est ce que nous 
avons établi supra par l 'aulor i té de PROLDIION. 

En r é s u m é , le système de la dame in t imée , bien qu'elle ne 
l 'énonce pas, tend à se décharger des intérêts d'un passif grevant 
p r é t e n d u m e n t un actif non productif de revenus; et cette p r é t e n 
tion est d'autant moins admissible que non-seulement ce passif 
grève tout le patrimoine, mais encore qu ' i l est amplement cou
vert par l 'actif productif de revenus ; i l contrarie donc ouverte
ment le principe : Non sunl bona nisi deduclo œre alieno. » 

Et qu'on ne dise pas que ce résul ta t froisse l ' équi té . Dans la 
position que la dame int imée a prise, c'est-à-dire de gé re r les af
faires commerciales pour compte de la masse, dont elle étai t du 
reste p ropr ié ta i re pour moi t ié , le résu l ta t , comme on l'a vu supra, 
n'est qu'une application du droit commun. Du reste, si les mar
chandises s 'étaient vendues pour compte de la dame in t imée , tous 
les frais exposés à ce sujet seraient également pour son compte ; 
de même les frais de négociation sur les effets de commerce, 
puisqu'elle devait les acquitter à la décharge des h é r i t i e r s ; et 
calcul fait, le produit net serait infér ieur à la valeur d'estimation 
por tée dans l ' inventaire. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « Sur l'appel principal : 
a Attendu que l'action des appelants contre la dame int imée 

tend: 1° à ce que, devant un notaire à convenir, sinon à nommer 
d'office, i l soit procédé aux comptes, liquidation et partage de la 
c o m m u n a u t é universelle ayant existé entre elle et son défunt 
époux ; 2° à ce que, pour parvenir à ces fins, la dame in t imée 
soit tenue de se rendre au préalable, devant le m ê m e notaire, 
pour y rendre compte et renseing de la gestion et administration 
qu'en sa double quali té de femme commune en tous biens et d'usu
frui t ière universelle des biens délaissés par son mar i , elle avait 
prise, depuis le décès de celui-ci, des biens dépendan t de cette 
c o m m u n a u t é universelle; 

« Attendu que, satisfaisant au second chef de cette demande, 
réc lamé comme préalable nécessaire au partage, objet principal 
de l 'action, et, en exécution d'un jugement du tr ibunal de Gand, 
du 11 août 1847 (BELG. JUD. 1853, X I , 436), la dame int imée 
s'est re t i rée devant M e Van de Poêle , notaire nommé par le même 
jugement, pour y rendre les compte et renseing demandés ; 

« Attendu que, parmi les débats élevés sur ce compte, les ap
pelants ont soutenu que les sommes payées par la rendante pour 
in térê ts de créances passives, qui avaient couru depuis le décès 
de son époux , devaient ê t re rayées des différents chapitres de dé
penses où elles figurent, vu que ces in térê ts é taient une charge 
exclusive de l 'usufruit universel, établi en sa faveur; 

« Attendu que la dame in t imée , en réponse à ce contredit, a 
soutenu de son côté , devant le notaire commis, que toutes dé
penses faites pour paiements d ' in té rê t s , à raison de délais obtenus 
pour le remboursement des capitaux résul tan t des opéra t ions 
commerciales, devaient ê t re por tées à charge de la liquidation 
des affaires commerciales, laquelle lu i avait été confiée, dans un 
in té rê t commun, par les hér i t iers de son défunt époux , pour le 
résul ta t de celle liquidation ê t re por té en compte au profit de la 
communau té ; 

« Attendu que c'est principalement pour vider ce point de con
testation que les parties ont, de part et d'autre, requis, et que le 
nolairc a prononcé le renvoi devant le juge c o m p é t e n t ; 

« Attendu que, devant ce juge, saisi d e l à conlestation, parties 
ont pers is té dans leurs sou tènements respectifs, la dame i n t i 
mée p r é t e n d a n t que les contredits des appelants, en ce qui con
cernait les in térê ts en question, reposaient sur une indication 
inexacte des faits et une fausse application des principes; 

« Attendu que le premier juge avait donc à statuer sur la ques
tion qui lu i était soumise et, sur laquelle les parties, toutes deux, 
provoquaient sa déc is ion : si les in té rê t s litigieux devaient, oui ou 
non, ê t re re t ranchés du compte rendu, selon qu'ils é t a i en t , oui 
ou non, à la charge privative de la dame i n t i m é e ; 

« Mais que le premier juge, au lieu de ce faire, a r e n v o y é les 
parties devant le notaire Van de Poelc,pour y p rocéde r , au p réa -



lablc, aux opéra t ions du partage (ce qui ne l u i é ta i t pas d e m a n d é ) , 
se r é se rvan t de statuer ensuite, par u n seul et même jugement, 
sur les difficultés qui pourraient s 'é lever , à raison desdites opé ra 
tions ; 

« Attendu que c'est bien à tort que le premier juge a basé celte 
décision sur le motif que la question de savoir quelle doit cire la 
répar t i t ion du passif entre les nus p ropr ié ta i res et l 'usufrui t ière 
étai t subordonnée à l ' événement du partage, puisque la dame i n 
t imée , usufrui t ière universelle de tous les biens délaissés par son 
mar i , lesquels biens se composent de la moit ié de la c o m m u n a u t é 
universelle, est tenue pendant sa jouissance, qui dans l 'espèce a 
commencé du j ou r du décès de son mar i , de servir , dès cet i n 
stant, les in térê ts des dél ies grevant cette moi t ié , c l que le par
tage, auquel le juge renvoie comme à un préalable nécessa i re , ne 
saurait en rien modifier cette obligation de la dame int imée ; 

« Que, bien au contraire, le compte de la gestion de la dame 
in t imée , é tant réclamé par les appelants comme une opérat ion 
préalable du partage de la c o m m u n a u t é , le résul ta t de ce compte 
devait ê t re connu pour la formation de la masse à partager, et qu ' i l 
importe , avant tout de décider les questions, dont la solution doit 
avoir de l'influence sur ce r é su l t a t ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considéra t ions que ce n'esl point 
p r é m a t u r é m e n t , ainsi que l'a décidé le premier juge, et que le 
soutient, dans ses dern iè res conclusions d'appel, la dame in t imée , 
que les appelants ont voulu par ce juge, et qu'ils veulent, par le 
juge d'appel, faire décider la question de savoir si les in térê ts 
qui font l'objet du contredit, sont une charge par t icul ière de l 'u 
sufruit , et s i , à ce t i t re , ils doivent ê t re rejetés du compte; 

« Attendu que la dame in t imée , tant par ses conclusions de 
p remiè re instance que par ses p remiè res conclusions d'appel, 
ayant accepté le débat sur celte question, est même aujourd'hui 
non rccevablc dans ce moyen de p réma tu r i l é ; 

« A u fond : 
« Attendu qu'en droi t , aux termes de l 'art . 608 du code c i v i l , 

l 'usufruitier, est tenu pendant sa jouissance de toutes les charges 
annuelles de l 'hér i tage, telles que les contributions c l autres q u i , 
dans l'usage, sont censées charges des frui ts ; et que c'est une 
vér i té incontestable que les in térê ts des capitaux doivent ê t re 
compris parmi les charges des fruits et doivent, même pour le 
tout, ê t re suppor tés par l 'usufruitier universel; 

« Attendu que cette obligation de l 'usufruitier universel de 
supporter les in térê ts ressort encore, à toute évidence , de l 'a r t i 
cle 612 du même code, d 'après lequel le nu p ropr ié ta i re qui 
paie des capitaux de dettes a le droi t de se faire, tenir compte, 
par l 'usufruitier, des intérêts des sommes employées à les ac
quit ter , ce qui suppose que, en cas de non-remboursement, l 'usu
fruit ier doit ê t re chargé de ces in térê ts envers les créanciers eux-
mêmes ; 

« Attendu qu'enfin i l esl juste que celui qui j ou i t du revenu de 
tout l'actif, supporte aussi les in térê ts des créances passives : 
« A'on sunt bona nec fruclus, niai deduclo œre alieno » ; 

u Attendu que vainement la dame int imée veut se soustraire 
aux conséquences de ces principes certains, en ce qui concerne 
les in térê ts des dettes commerciales, qu'elle pré tend distinguer des 
autres dettes de la c o m m u n a u t é , comme faisant partie du fonds 
commercial, dont elle soutient, préalablement au partage, avoir 
dû faire la l iquidation, liquidation que les appelants auraient re
connue et ratif iée, et dont la c o m m u n a u t é , pour compte de qui 
elle a été faite activement et passivement,devrait aussi activement 
et passivement subir le r é su l t a t ; 

» Qu'en admettant, avec la dame in t imée , que la maison de 
commerce Vanderslraclen-Dcsmct, formait ce qu'on appelle en 
droi t un nomen juris, c 'es t -à-dire une universa l i té de choses 
composée, outre les marchandises, de l'actif et du passif commer
cial, et se dé tachant de la niasse de la c o m m u n a u t é , par la nature 
essentiellement fongible des objets matér ie ls comme des droits 
actifs et passifs qui s'y rapportent; qu ' i l fallait donc liquider 
préa lab lement cette maison de commerce; que tout au moins on 
le pouvait et qu'on l'a fait du commun accord de toutes les par-
tics, et partant que, passivement comme activement, cette l i q u i 
dation s'est faite pour le compte de la masse, i l n'en résu l te ra i t 
pas que les in térê ts des dettes commerciales ne dussent ê t re sup
por tés par la dame in t imée , en sa qual i té d 'usufrui t iè re univer
selle ; 

« Qu'en effet, le compte qui l u i est demandé et qu'elle rend de 
la gestion et administration qu'elle a prise, en sa double qual i té de 
femme commune en tous biens et d 'usufru i tère universelle des 
biens délaissés par son mari depuis le décès de celui-ci, des biens 
d é p e n d a n t de cette c o m m u n a u t é , comprend non-seulement les 
opéra t ions de cette l iquidation, mais les actes d'une gcslion et 
administration généra le , sans distinction entre les affaires civiles 
et commerciales ; 

« Que cette confusion des affaires civiles et commerciales y est 

telle qu'on y voit une grande partie d'immeubles vendus pour 
subvenir au paiement des dettes commerciales; 

« Que c'est en sa qual i té d 'usuf ru i t iè re universelle que la dame 
int imée omet, à juste t i t re , de porter à l 'actif du compte les reve
nus considérables des immeubles grevés de dettes minimes , 
revenus dont elle p ré t end j o u i r depuis le décès de son mari sans 
devoir supporter les in té rê t s de dettes commerciales qui forment 
la grande partie de l'ensemble des dettes de la c o m m u n a u t é ; qu 'un 
sys tème qui conduit à de pareils résul ta ts est trop positivement 
condamné par les articles 608 et 612 p rémen t ionnés , pour pou
voir se soutenir ; 

« Que la doctrine invoquée par la dame in t imée , concernant 
le legs d'un usufruit d'un nomen juris ou d'une universal i té com
posée d'actif et de passif, s'il pouvait en ê t re ici question, lo in 
d 'ê t re favorable à son sou tènemen t , viendrait au contraire le 
renverser; puisque les auteurs ne s'occupent de cette espèce de 
legs que pour soutenir que, bien qu'elle doive ê t re classée au 
rang des legs à l i t re particulier, que la loi affranchit de la cont r i 
bution aux dettes, le légata i re , si l 'universal i té n'est léguée qu'en 
usufrui t , devra néanmoins contribuer à l'acquit des dettes, 
comme le légataire universel de l 'usufruit d'une succession con
tribue à en supporter les charges, sur le pied de l 'ar t . 612 p r é 
ci té; mais que, dans l 'espèce, i l ne s'agit nullement d'un legs d 'u
sufruit d'un nomen juris, mais d'une disposition universelle d'u
sufruit , frappant tous les biens indistinctement, tout l 'actif el 
tout le passif, tant commercial que non commercial, de l 'hérédi té 
du mar i ; que ce sont dune les principes concernant le legs d'usu
fruit universel, et non ceux relatifs au legs d'usufruit d'un nomen 
juris, qui doivent recevoir ici leur application, cl que partant i l 
n'est point douteux que la dame in t imée , usufrui t ière universelle, 
ne peut j o u i r des revenus de l'ensemble de l'actif que sous déduc 
tion des in térê ts de l'ensemble du passif; d 'où résul te que les i n 
térêts des dettes commerciales, portés dans les différents articles 
de son compte, cités dans les conclusions des parties, sont une 
charge privative de la dame intimée et doivent ê t re r ayés du 
compte; que spécialement doit en êlrc rayée la somme por t ée 
sous le n u m é r o 14 du chap. 15, pour in térê ts d'une rente via
gè re , qu i , aux termes de l'article 610 du code c iv i l , doivent c l i c 
acquit tés par le légataire universel de l 'usufruit dans son in t é 
gri té ; 

« Quant aux conclusions subsidiaires de la dame in t imée , ten
dantes à faire dire pour droit que les marchandises ne donnant 
lieu qu'à un quasi usufruit (art. 587 du code c iv i l ) , i l n'y a lieu de 
porter en compte ni l'estimation d'inventaire des marchandises, 
ni le prix de leur réalisat ion u l t é r i eu re , mais qu'elle doit passer 
moyennant la charge, imposée à l 'usufruitier par la l o i , d'en ren
dre de pareille qua l i té , quan t i t é el valeur, ou leur estimation à la 
fin de l 'usufruit : 

« Attendu que ces conclusions subsidiaires sont en contradic
tion manifeste avec les conclusions principales de la dame i n t i 
m é e , par lesquelles elle soutient, ce que d'ailleurs les appelants 
reconnaissent avec elle, qu'au lieu d'exercer en réal i té son droi t 
de quasi-usufruit sur les choses fongibles, conformément à la dis
position de l 'art . 587 ci té , elle a mieux aimé faire la l iquidation 
pour compte de la masse, et vendre les marchandises, pour en 
appliquer le prix à l'acquit des dettes; que c'est donc le p r ix de 
la réalisation opérée pour compte de la masse qui do i l ê t re main
tenu au compte; 

u Attendu que, par le même motif, à savoir que la dame i n t i 
m é e , r enonçan t à ses droits, qu'elle tenait et de son contrat de 
mariage et de la l o i , a mieux aimé n'agir que pour compte de la 
masse, ses autres conclusions subsidiaires tendantes à ce qu'elle soit 
chargée des marchandises sur le pied soit des factures d'achat, 
soit de l'estimation de l ' inventaire, ne sauraient également ê t re 
accueillies ; 

« Qu'en ce qui concerne les bénéfices laissés par la l iquidation 
des marchandises que l ' int imée réclame pour elle seule, cette 
liquidation ayant eu lieu pour compte de la masse, c'est aussi la 
masse qui doit profiler des bénéfices, comme elle doit supporter 
les pertes; 

« Qu ' i l n'en est pas de même des in térê ts payés par les débi
teurs commerciaux, in térê ts qui sont une juste compensation des 
in térê ts des créances passives dont elle est chargée , et qui lu i 
appartiennent comme fruits c iv i l s ; que, partant, ils doivent ê t re 
re t ranchés des chapitres des recettes, ce à quoi , d'ailleurs, les ap
pelants consentent; 

u Sur l'appel incident de la dame int imée : 
o Adoptant les motifs du premier juge ; 
» Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le substitut 

du procureur général D E B O I X K , met le jugement dont appel au 
n é a n t , en tant qu ' i l a o r d o n n é , quant à p résen t , le maintien au 
compte de la rendante des articles contenant les in té rê t s litigieux 
et a r envoyé les parties devant le notaire pour y p r o c é d e r , au 



préalable , au partage tant de la c o m m u n a u t é des époux Vander-
straelen que de la succession de feu Louis-Antoine Vanderstrae-
(cn; é m c n d a n t , sous ce rapport seulement, et faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, di t pour droi t que toutes sommes 
payées par l ' in t imée du chef d ' in térê ts qui ont couru depuis le 
décès de son époux sont à la charge exclusive d'elle, i n t imée , et 
par conséquent doivent ê l r e rayées des divers chapitres de dé
penses du compte et renseing, dont le reliquat doit ê t re por té 
dans la masse partageable; déclare l ' int imée non reccvable ni 
fondée dans ses conclusions subsidiaires, prises pour la p r e m i è r e 
fois en instance d'appel, à l'exception de celle qui tend au retran
chement des chapitres des recettes du compte des in térê ts des 
dettes actives, lesquels in térê ts la Cour ordonne de dédu i re du 
compte; et mettant à néant l'appel incident de la dame in t imée , 
confirme pour le surplus le jugement dont appel; la condamne 
aux dépens des deux instances, ainsi qu 'à l'amende de son appel 
incident; ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel 
principal. » (Du 1 7 mai 1 8 8 6 . — Plaid. M M " B A L L I C , D ' E L H O L N -

OXE.) 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D e L o n g é . 

PRESSE. CALOMNIE. D É L I T . — Q U A S I - D É L I T . DOMMAGES-

I N T É R Ê T S . DEMANDEUR ÉTRANGER. DROITS C I V I L S . •— 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ACTE D 'AVOUÉ A A V O U É . — FOR

MALITÉS. 

l'n étranger peut poursuivre en Belgique, contre un Belge, la ré
paration d'un délit, notamment du délit de calomnie. 

Les condamnations qu'il obtient de ce chef sont recouvrables par la 
voie de la contrainte par corps. 

L'article 1 1 du code civil doit être restreint aux droits civils qui 
tirent leur origine directement et exclusivement de la loi. 

Les actes d'avoué à avoué ne sont pas soumis aux formalités pre
scrites pour les exploits d'ajournement. 

(VELY PACHA C. VICTOR CAPPELLEMANS.) 

En r a p p o r t a n t dans no t re n u m é r o d u 10 de ce mois 
(p . 1010) u n p r e m i e r i nc iden t r e l a t i f au p r o c è s i n t e n t é au 
j o u r n a l le Nord par V c l y Pacha, nous avons i n d i q u é l ' ob 
j e t de la demande de c e l u i - c i . 

L ' au teur des ar t icles i n c r i m i n é s , j u d i c i a i r e m e n t r e c o n n u , 
la cause a é t é r a m e n é e , pa r le demandeur , à l 'audience d u 
8 a o û t . 

A p r è s une excep t ion , b a s é e sur la n u l l i t é de la s ignif ica
t i o n faite à son a v o u é , except ion que le t r i b u n a l a j o i n t e 
au fond , V i c t o r Cappellemans a o p p o s é à la demande une 
f i n de non- reeevo i r . I l a sou tenu , par l 'organe de son c o n 
se i l , M° G U I L L E R Y , que « les é t r a n g e r s jouissent en B e l g i -
« que des seuls d ro i t s c iv i l s q u i l e u r sont f o r m e l l e m e n t 
« a c c o r d é s pa r les t r a i t é s ; qu 'en c o n s é q u e n c e , le d e m a n -
ii deur , sujet d 'une na t ion q u i n'a fait aucune e s p è c e de 
n t r a i t é de ce genre avec la Be lg ique , ne peut y r é c l a m e r 
•• la jouissance des d ro i t s c i v i l s , alors s u r t o u t q u ' i l r é s i d e à 
« l ' é t r a n g e r ; que , si ce p r i n c i p e est appl icable m ê m e aux 
« é t r a n g e r s appar tenan t à des nations voisines et amies, i l 
« do i t l ' ê t r e à p lus fo r te ra ison aux é t r a n g e r s appar tenan t 
ii à des na t ions p l a c é e s en dehors de la c i v i l i s a t i o n et des 
i: m œ u r s e u r o p é e n n e s et don t les i n s t i t u t i ons ne p o u r r a i e n t 
i: o f f r i r aux Belges aucune r é c i p r o c i t é ; que , p o u r q u ' u n 
ii é t r a n g e r p û t ê t r e admis à, se p r é v a l o i r de l ' a r t . 367 d u 
« code p é n a l be lge , i l f audra i t que les i n s t i t u t i ons de son 
" pays offrissent au d é f e n d e u r , en d r o i t et en fa i t , les ga-
• ranl ies c o n s a c r é e s pa r les a r t . 370 et 372 du m ê m e code; 
« que l ' a r t . 15 du code c i v i l , co ro l l a i r e de l ' a r t . 1 4 , n'est 
•i r e l a t i f q u ' à la c o m p é t e n c e et. au d r o i t d'ester en j u s t i c e , 
h mais non à la jouissance des dro i t s c i v i l s , l aquel le est 
ii r é g l é e p a r les a r t . 11 et 13 . » 

Les moyens d é v e l o p p é s pa r M c G U I L L E R Y on t é t é combat 
tus par M e L E C L E K C Q , avocat de V e l y E d d i n Rifaat Pacha, 
et le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t q u i su i t : 

JUGEMENT. — « Sur le moyen de nullité : 
« Attendu qu'aucun texte de loi ne rend applicable aux actes 

d'avoué à avoué les dispositions de l 'art. 61 du code de procé
dure civi le ; que, dès lors, la signification faite, avant l'audience, 
le 8 août 1886, à M 0 MAERTENS, parlant à lui-même en personne, 
doit être tenue pour régul ière ; 

« Sur la fin de non-reeevoir : 
« Attendu que l'action a pour objet d'obtenir la répara t ion c i 

vi le r é su l t an t d'un p r é t e n d u déli t de calomnie commis, envers le 
demandeur, en Belgique, par un Belge; 

» Attendu que l 'ar t . 18 consacre le principe que le Belge 
pourra ê t re traduit devant un tr ibunal de Belgique pour des obli
gations par lui contractées avec un é t r a n g e r ; 

« Attendu que l'expression obligations comprend non-seule
ment les engagements qni se forment par contrats, mais encore 
ceux qui se forment sans convention, c 'es t -à-dire qui procèdent 
des quasi-contrats, des délits et des quasi-dél i ts ; 

« Attendu que le demandeur, reccvable à agir en vertu de 
l'article 1 8 du code c i v i l , ne peut ê l re repoussé en vertu de l'ar
ticle 1 1 ; 

» Que ce dernier article ne s'applique pas aux droits qui nais
sent d'une obligation contractée envers un é t r ange r , et dont la 
convention ou la loi règle les effets, mais doit ê t re restreint à ces 
droits qui dér iven t directement et exclusivement de la loi ; 

i i Au fond : 
« Attendu que le défendeur n 'y a point conclu, bien que cela 

lu i ait été enjoint par le jugement du 8 août courant; 
» Attendu que, dans cet é ta t , i l y a lieu de statuer par défaut 

faute de plaider; 
« En conséquence , v u les passages inc r iminés , et attendu que 

les imputations qu'ils renferment p résen ten t les caractères de la 
calomnie; qu'elles sont de nature à porter atteinte à l'honneur du 
demandeur; 

« Attendu que, sous le rapport moral , le demandeur trouvera 
une satisfaction complète tant dans la constatation légale de l'of
fense, que dans la publici té ci-après o rdonnée ; 

o Attendu que, sous le rapport maté r i e l , en raison de la posi
tion qu ' i l occupe et de la considérat ion qu ' i l s'est acquise, le de
mandeur n'a pu ép rouve r d'autre préjudice que celui résul tant 
des frais qu ' i l a dû faire à l'occasion de la présente instance; 

« Attendu que ces frais peuvent ê t re équi tablcment évalués , 
outre les dépens , à la somme de 1 , 2 0 0 francs ; 

« Sur la contrainte par corps : 
u Attendu que la condamnation aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s , al

loués à t i l re de répara t ion du chef d'un déli t , est, aux termes de 
l 'art . 5 2 du code péna l , recouvrable par la voie de la contrainte 
par corps ; 

u Attendu que si , comme i l a été di t plus haut, le demandeur 
est admissible à poursuivre celle condamnation, i l s'ensuit qu ' i l 
doit aussi ê t re autor isé à l 'exécuter par toutes les voies que la loi 
y attache selon la nature de l'obligation ; 

« Sur l 'exécution provisoire : 
« Attendu que ce chef de demande trouve son fondement dans 

l 'art . 2 0 de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 ; 

i i Par ces motifs, M . V A N BEI.LIXGHEN, substitut du procureur 
du r o i , entendu, le Tr ibunal déclare le défendeur non fondé dans 
son moyen de nullité ainsi que dans sa fin de non-recevoir ; 

u Au fond, statuant par défaut faute de plaider, déclare calom
nieuses les imputations dont i l s'agit; condamne le défendeur à 
insérer le présent jugement dans le premier numéro du journal le 
Nord qui para î t ra après la signification qui lui en aura élé faite, 
et ce à peine de dix fr . par chaque jour de retard ; autorise le 
demandeur à faire la même insertion, aux frais du défendeur , 
dans deux journaux de Bruxelles, etc. ; condamne en outre le dé 
fendeur à payer au demandeur : 1 ° la somme de 1 , 2 0 0 f r . ; 2 ° les 
in térê ts légaux d'icelle depuis la demeure jud ic ia i re ; 3 ° les dé 
pens ; déclare les condamnations qui p récèden t , toutes allouées à 
t i tre de dommages- in té rê t s , recouvrables par la voie de la con
trainte par corps; déclare le présen t jugement, aux chefs qui re
jettent le moyen de null i té et la fin de non-recevoir, exécutoire 
par provision, nonobstant appel et sans caution; commet l'huis
sier. . . » (Du 1 4 août 1 8 8 0 . ) 

OBSERVATIONS. — V . sur le sens de l ' a r t . 11 d u code c i v i l 
et l 'exercice de la con t ra in t e par corps par u n é t r a n g e r , u n 
a r r ê t conforme de la cour de Gand , en date du 27 ma i 1854 
( P A S . , 1 8 5 5 , 2 , 330) . 

Contra: P A S . , 1 8 4 9 , 2 , 6 0 . 

T R I B U N A L CIVIL DE C H A R L E R O I . 
P r é s i d e n c e d e I H . n e m a c l e . 

COUTUME DE L O U V A I N . AMÉLIORATION DE PROPRES. — R É 

COMPENSE. — B A I L . — USUFRUITIER. — FRUITS. — DÉTÉRIO

R A T I O N . — CAS F O R T U I T . — RESPONSABILITÉ. 

Sous l'empire de la Coutume de Louvain : 1" il n'était pas dû ré
compense pour les améliorations faites par la communauté aux 



]rroprcs de l'un des époux ; 2° le bail consenti par l'usufruitier 
n'était valable, ajirès son trépas, que pour le triennal commencé 
pendant sa vie. 

Le défendeur qui, durant le cours d'un procès, abandonne la jouis
sance d'un immeuble auquel il prétendait droit, n'en répond pas 
moins envers le demandeur des fruits que l'immeuble a produits 
ou pu produire ; il ne répond pas de sa détérioration résultant 
d'un cas fortuit. 

(DEMARET C. DOUMOXT.) 

Les é p o u x Doumont -Derna re t se sont m a r i é s à Gosselies, 
sous l ' e m p i r e de la Coutume de L o u v a i n . D u r a n t l e u r m a 
r i age , i l s on t a c h e t é , con jo in t emen t , les c i n q s i x i è m e s d ' u n 
j a r d i n , don t l ' au t re s i x i è m e appar tena i t d é j à en p r o p r e à 
l ' é p o u s e , à t i t r e de succession de ses p è r e et m è r e . I l s y 
é l e v è r e n t une grange. 

Caro l ine Demare t m o u r u t sans enfants , le 9 mars 1845 . 

Le 30 d é c e m b r e de la m ê m e a n n é e , D o u m o n t , en q u a 
l i t é d ' h é r i t i e r m o b i l i e r et u s u f r u i t i e r des immeubles de 
son é p o u s e p r é d é c é d é e , loua p o u r neu f ans, c o m m e n ç a n t le 
1 e r octobre 1 8 4 3 , à son neveu , d é f e n d e u r au p r o c è s ac tue l , 
le j a r d i n et la grange. I l d é c é d a le 22 j a n v i e r 1840 . 

Son h é r i t i e r , D o u m o n t j e u n e , p r é t e n d i t q u ' i l avai t d r o i t 
à la m o i t i é des c inq s i x i è m e s d u j a r d i n acquis par la c o m 
m u n a u t é , et que le ba i l l u i consenti par l ' u s u f r u i t i e r ne 
devai t cesser q u ' à l ' e n l è v e m e n t de la r é c o l t e de 1849 . 

D u r a n t le cours de l ' instance e n g a g é e par les h é r i t i e r s 
de Caro l ine Demare t , la t o i t u r e de la grange f u t e m p o r t é e 
par u n ouragan , le 24 f é v r i e r 1848. 

Le 7 a v r i l 1849, le t r i b u n a l de C h a r l e r o i , sous r é s e r v e 
de statuer u l t é r i e u r e m e n t sur ce q u i concernai t la grange 
et la r é s i l i a t i o n du b a i l , r e n d i t u n j u g e m e n t d é c l a r a n t que 
les c inq s i x i è m e s du j a r d i n acquis par les é p o u x D o u m o n t -
Dernaret f o rma ien t un a c q u ê t de c o m m u n a u t é . 

Le 1 e ' mars 181)4, la cour d 'appel , r é f o r m a n t ce j u g e 
men t , d é c l a r a , par app l i ca t ion du p r i n c i p e de l ' a r t . 1 4 0 8 , 
( ' . c i v . , la t o t a l i t é du j a r d i n p rop re d e l à f emme. 

L'affaire é t a n t revenue devant le t r i b u n a l de C h a r l e r o i , 
le d é f e n d e u r , D o u m o n t , sou t i n t q u ' i l é t a i t d û une r é c o m 
pense à la c o m m u n a u t é d u chef de l ' a m é l i o r a t i o n faite aux 
propres de l ' é p o u s e . I l sou t in t é g a l e m e n t que , ayant aban
d o n n é de fai t la possession de l ' i m m e u b l e l i t i g i e u x d è s 
le 50 novembre 1847, i l ne devai t pas p lus r é p o n d r e des 
f ru i t s q u ' i l avai t p rodu i t s ou p u p r o d u i r e depuis cette 
é p o q u e que de la d é t é r i o r a t i o n que la grange avait subie 
le 24 f é v r i e r 1848 . 

JUGEMENT. — « Sur la p r e m i è r e question, relative à la r écom
pense : 

« Cons idéran t que ce ne peut ê t r e au point de vue des p r in 
cipes admis par la législation actuelle qu'on doit appréc ier la ré
clamation du dé fendeu r ; 

« Que, si le législateur du code civi l a admis l'exercice de 
l'action en récompense toutes les fois que l 'un des époux a re t i r é 
un avantage particulier d'une somme prise sur l 'avoir de la com
m u n a u t é , c'est qu ' i l a voulu, en établissant une règle d 'égali té 
dans l'association conjugale, empêcher durant le mariage les 
avantages indirects qu ' i l n'admettait que sous certaines formes, 
dans certaines limites et avec la condition essentielle de révoca
bilité ; 

« Qu'i l n'en était pas de même sous les anciennes coutumes, 
où cette règle d'égalité, loin d 'ê t re généra lement admise, en était 
au contraire t rès-souvent exclue ; 

u Que c'est ainsi que, dans la Coutume de Liège, les biens 
propres de la femme passaient, par le mariage, sous la disposition 
du mari , en vertu de la mainplév ie , sans aucun remède efficace 
contre ce pouvoir que MÉAN qualifie d'odieux; 

« Qu'en Hainaut, le mari pouvait pour ainsi dire faire à son 
gré des propres ou des acquê ts , des biens qu ' i l acquéra i t durant le 
mariage avec le produit de la collaboration commune; que, s'il 
achetait des fiefs ou des alloëts, la femme n'y avait aucun d r o i t ; 
qu ' i l pouvait même , en acqué ran t des mainfermes, les d é t o u r n e r 
de l 'avoir commun au moyen de la condition de mainbournie, par 
laquelle i l se réservait le pouvoir d'en disposer à lu i seul et en 
tout é ta t , c 'est-à-dire après la dissolution du mariage, qu ' i l eut 
ou non générat ion retenue ; 

« Qu'en Hainaut pourtant, la récompense étai t inconnue, bien 
qu'elle eût dû para î t re bien naturelle en présence des abus si dan
gereux pour la femme d'un semblable r é g i m e ; 

« Considérant que la Coutume de Louvain ne contient aucun 

texte formel sur le droi t de récompense , applicable à l'exercice 
dont s'agit au procès actuel ; 

« Que, s'il est vrai de dire que la circonstance que les époux 
pouvaient s'avantager durant le mariage n'implique pas l 'exclu
sion du refournissement de l'avantage à la dissolution, on ne 
peut en dédui re non plus une conséquence contraire, surtout 
quand le mari qui fait l'avantage, prenant l ' init iative de l 'acqui
sition, comme dans la cause actuelle, était bien libre de ne pas 
la subir ; 

« Cons idérant que l'exclusion de la récompense paraî t ê t r e 
plus en harmonie avec l'esprit des coutumes, qui considéra ient 
généra lement l 'époux superstit comme l 'héri t ier mobilier de son 
conjoint, succédant à son avoir mobilier, activement et passive
ment ; 

« Qu 'é tant obligé, d'un côté , de payer ses dettes, par cela 
même qu ' i l recueillait tout le mobilier, lequel en était grevé-
qu'ayant, d'un autre côté , le droit de recevoir activement Icsditcs 
dettes, par une conséquence de la même qual i té , la confusion de
vait nécessairement s 'opérer sur son chef; 

« Cons idérant , au surplus, que, si l'on recherche dans la Cou
tume de Louvain les dispositions propres à appréc ie r son vér i t a 
ble esprit, on en trouve une bien remarquable dans l 'art . 17 du 
chapitre 14, qui porte en substance que, lorsque des rentes hy
pothéquées sur un bien propre au mari ou à la femme viennent 
à ê t re r emboursées , l 'hér i t ier de l 'époux, dont le fonds a été ainsi 
dégrevé , ne peut ê t re tenu à aucune indemni té , « sans que l 'au-
« tre partie (porte le texte) ou ses héri t iers peut (sic) demander 
« quelque chose en récompense desdiles charges » ; 

« Que, bien certainement, si on devait appliquer les principes 
de la récompense comme on les comprend de nos jours , i l n'est 
pas douteux pourtant que, dans le cas indiqué par la coutume, 
on dût la faire prévaloir (C. c iv . , art. 1408); 

« Considérant qu ' i l résul te de ce qui précède qu'on doit ad
mettre avec l 'arrêt de la cour de Bruxelles, du 12 j u i n 1817, que 
l'action en récompense , dans la circonstance actuelle, ne peut ê t r e 
accueillie ; 

« En ce qui touche la deuxième question, relative à la d u r é e 
du bail consenti par Jean-Pierre Doumont, en sa quali té d'usu
fruit ier , en faveur de Pierre-Joseph Doumont, par acte du 30 dé
cembre 1843, reçu par M c Chaudron, notaire à Frasncs : 

« Considérant que l 'usufruitier ne pouvait, sous la Coutume 
de Louvain, remettre à bail , pour valoir après son t r épas , que 
pour la durée du triennal commencé pendant sa v ie ; que, le bai l 
leur é tant mort le 22 janvier 1846 et le bail ayant pris cours le 
1 e r octobre 1813, i l s'en suit qu ' i l devait prendre fin au 1 e r octo
bre 1840; 

« Sur la t roisième question, qui est de savoir si le dé fendeur 
doit refournir aux demandeurs les fruits qu ' i l a perçus ou pu per
cevoir sur les biens dont s'agit au procès depuis la cessation de 
son bail , c 'est-à-dire depuis le I e r octobre 1816 jusqu ' à ce j o u r , 
et les dommages- in térê ts r é su l t an t de l 'état de dégradat ion de la 
grange et de la moins vainc du reste de la p ropr ié té : 

o Quant aux fruits pe rçus : 
« Considérant que le possesseur ne peut faire les fruits siens 

que lorsqu'il est de bonne foi ; 
« Que la prétent ion que le défendeur a soulevée dès l 'origine 

du procès , quant au délaissement de la p ropr ié té , p ré ten t ion dont 
i l a été débou té , ayant mis obstacle à ce que les demandeurs re
prissent la jouissance de la grange, cour et verger dont s'agit au 
lit ige, ledit défendeur ne peut se prévaloir de cet obstacle, prove
nant de son fait personnel pour faire les fruits siens ; 

« Que, si le possesseur peut ê t re répu té de bonne foi lorsqu ' i l 
possède en vertu d'un l i t re dont i l ignore les vices, celte bonne 
foi ne peut plus subsister lorsqu'il est assigné en justice; 

« Que vainement le défendeur invoque l 'erreur de dro i t , qui 
n'existe du reste pas dans l 'espèce ; 

« Qu' i l suil donc de là que le défendeur doit les fruits qu ' i l a 
perçus ou pu percevoir depuis la cessation de son bail , c ' es t -à -d i re 
depuis le 1 e r octobre 1846; 

u En ce qui louche les faits cotés sous les n '" 1 à 10 : 
u Considérant qu'ils sont irrelevants et en opposition avec les 

pré ten t ions judiciaires maintenues par les défendeurs j u s q u ' à la 
décision de la cour, par son a r r ê t du 1 " mars 1854; qu'au sur
plus, é tant dé t en teu r de ces biens, i l aurait d û , pour en faire le 
délaissement d'une man iè re régul ière , faire notifier aux deman
deurs ses intentions à cet égard , en les sommant de venir en re
cevoir la dél ivrance ; 

« Quant aux dommages- in té rê t s : 
« Considérant que le défendeur , s'obstinant, par une p ré t en 

tion non fondée, à retenir la possession de la chose qui ne lu i 
appartenait pas, devait donner tous ses soins à la conservation de 
cette chose, comme devrait le faire un séquestre possédant pour 
autrui ; 



o Cons idé ran t , toutefois, que ses soins ne pouvaient aller jus
qu'à la p rése rva t ion des cas fortuits; 

« Qu ' i l est ar t iculé que la toiture de la grange dont est ques
tion au procès aurait été dé t ru i te par un ouragan survenu 
en 1848; 

« Cons idéran t que ce fait n'est pas reconnu par les deman
deurs; q u ' i l y a donc lieu d'en admettre la preuve, afin que, dans 
l 'évaluation des dommages- in térê ts dus par le défendeur à cause 
de la dégrada t ion de ce bâ t iment , on puisse en défalquer ceux 
qui doivent ê t r e a t t r ibués nécessairement au cas fo r tu i t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le substitut V A N DE V I -
VERE en ses conclusions conformes, condamne le défendeur à d é 
laisser et abandonner aux demandeurs la p ropr ié té et jouissance 
du jardin men t ionné en la demande et de la grange qui s'y trouve 
ér igée ; les condamne à payer aux demandeurs une année de 
loyer pour la jouissance qu ' i l a eue de ce bien à t i tre de bail , 
ladite a n n é e échue le 1 e r octobre 1846; le condamne à la restitu
tion des frui ts perçus ou qu ' i l aurait pu percevoir sur ce bien 
depuis le 1 e r octobre 1846 jusqu 'à ce j o u r ; le condamne aux 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é su l t an t des dégradat ions survenues à la 
grange ou au restant de la propr ié té par le défaut de r épa ra t i on ; 
déboute le dé fendeur de sa demande en indemni té , tant du chef 
du prix d'acquisition du terrain sur lequel la grange a été érigée 
que du chef de l 'érection de celte grange ; déclare les faits posés 
par le dé fendeur , sous les n ° 5 1 à 10, non admissibles; déclare 
relevants et admissibles les quatre faits posés par le d é f e n d e u r , 
quant à la grange; et avant faire droit sur les dommages- in té rê t s , 
admet le dé fendeur à prouver par tous moyens de dro i t , notam
ment par t émoins , lesdits quatre faits; ordonne que les lieux l i t i 
gieux et notamment ladite grange, seront vus et visités par trois 
experts, lesquels estimeront la hauteur du dommage causé à la 
propr ié té , et notamment à la grange, par suite du défaut d'entre
tien d'icelle en bon état de répara t ion ; lesdits experts diront en
suite dans leur rapport ce qu'aurait coûté la répara t ion du dom
mage causé par l'ouragan ; nomme, en cas d ' enquê te , M . le juge 
LIBIOULLE pour tenir les e n q u ê t e s ; condamne le défendeur aux 
quatre c inquièmes des dépens faits jusqu ' à ce jou r , le surplus en 
surséance. « (Du 21 j u i n 1836. — Plaid. M M o a BIOURGE, AUDENT, 
CHAUDRON, du Barreau de Bruxelles.) 

O B S E R V A T I O N . — V . l ' a r r ê t de la cour de B r u x e l l e s , d u 
5 d é c e m b r e 1 8 5 5 , r a p p o r t é par la B E L G . J U U I C , X I V , 7 5 4 . 

r-S^«grî 

I N T E R D I T . — ENFANT. — D O T . — CONSEIL DE F A M I L L E . 

Lorsque la dot de l'enfant d'un interdit a été fixée par le conseil 
de famille, le futur époux est-il rccevablc à en demander en jus
tice la majoration? 

La dot doit être réglée de manière à sauvegarder les intérêts de 
l'interdit, dont les revenus doivent être essentiellement employés 
à adoucir le sort et à accélérer la guérison. 

Les autres conventions matrimoniales, s'il y a lieu d'en faire, 
doivent être réglées par avis du conseil de famille, comme la dot 
et l'avancement d'hoirie sans que les tribunaux puissent en pren
dre l'initiative. 

(DF.SPRET C. NANIOT, DAMIK ET CONSORTS.) 

Le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Nivelles d u 10 mars 1854 , 
r a p p o r t é B E L G . J U D . , X I I , 4 9 0 , a é t é c o n f i r m é par la c o u r 
de Bruxe l les . 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi , ce qui est d'ailleurs re
connu par l'appelant, que l 'avoir de Thérèse-Anto ine t te Lacroix, 
veuve Dcspret, sa mère , interdite, consiste en un revenu bru t 
de 5,035 francs, et en un capital de 18,700 francs ; 

» Attendu que le conseil de famille, en fixant, par sa dé l ibéra
tion du 4 novembre 1835, la dot de l'appelant à une somme 
principale de 4,000 fr . et à une pension annuelle de 1,200 fr . 
a fait preuve de sagesse et de prudence, et a émis un avis con
sciencieux en rapport avec la fortune de la veuve Dcspret, dont 
l'âge et la maladie sont de nature à exiger de nouveaux soins, à 
augmenter ses dépenses jou rna l i è res , et dont les revenus doivent 
ê t re essentiellement employés à adoucir son sort et à accélérer sa 
guérison ; 

« Attendu, quant aux autres conventions matrimoniales, que 
s'il y a lieu d'en faire, elles doivent être réglées par avis du con
seil de famille, comme la dot et l'avancement d'hoirie, et qu ' i l 
n'appartient pas à la cour d'en prendre l ' in i t i a t ive ; 

<> Attendu que la partie de M " FÉRON n'ayant pas appelé inci
demment du jugement rendu entre parties, elle est non rccevablc 
dans la conclusion qu'elle a prise devant la cour et tendante à la 
majoration de la dot réglée par le conseil de famille; 

« Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin de s'occuper de la 

fin de non-recevoir opposée par les parties W Y V E K E N S , M . le 
premier avocat général CLOQUETTE entendu dans ses conclusions 
conformes, la Cour met l'appel à n é a n t ; déclare la partie FÉRON 
non recevablc dans sa conclusion d'appel.. . » (Du 31 ju i l le t 
1854. — Coun DE B R U X E L L E S . — l r e C h . ) 

——ar> • — 

O R D R E D E S A V O C A T S . 

R E N O U V E L L E M E N T D E S C O N S E I L S D E D I S C I P L I N E 

P o u r l ' a n n é e j u d i c i a i r e 1 8 5 « — 1 8 5 » . 

Les avocats e x e r ç a n t p r è s les Cours et T r i b u n a u x d u 

royaume o ù sont é t a b l i s des Conseils de d isc ip l ine on t p r o 

c é d é c o m m e su i t à l e u r r enouve l l emen t : 

BARREAU DE LA COUR D E CASSATION. — Le 6 a o û t 1 8 5 6 . 

Bâtonnier : M E Dolez . — Membres : M M E S Or t s , Bosquet , 
V a n D icvoe t , M a r c é l i s . 

BARREAU DE LA COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . — Le 7 a o û t 

1856 . — Bâtonnier : 84 vo tan t s . — M e Dcqucsne a ob tenu 
77 suffrages. — Membres : 86 votants : M c Jamar , 80 suf
frages; M e De F r é , 7 9 ; M " Fonta inas , 7 7 ; M c W i n s , 77 ; 
M 0 L a v a l l é e , 7 6 ; M " A l l a r d , 7 5 ; M 0 Barbanson , 74 ; 
M " Ve rhacgen , 7 3 ; M e V e r v o o r t , 7 3 ; M e Roussel, 7 3 ; 
M " A . P i c a r d , 7 3 ; M ' M e r s m a n , 6 9 ; M e Theysscns , C9; 
M° J . Gendcb ien , 6 6 . 

Les membres sortis pa r la voie d u sor t sont M M C 8 Mas-
car t , D u v i g n e a u d , W a t t e e u . 

BARREAU DE LA COUR D'APPEL DE L I È G E . — Le 7 a o û t 1856 . 

Bâtonnier : M " D e r e u x . — Membres : M M " D e w i l d t , 
V . F a b r y , F o r g c u r , H a m a l , L a m a y c , L h o e s t - L o n h i c n n e , 
E. M o x h o n et Rober t . 

BARREAU DE LA COUR D 'APPEL DE G A N D . — L e 11 a o û t 1 8 5 6 . 

Bâtonnier : M E Me tdepcnn ingen . — Membres : M M " J . D u 
Bois, V a n H t i f f e l , Bal l i n , G i l q u i n , De Con inck a î n é , D ' E l -
h o u n g n e , A n t h c u n i s , R o l i n , V e r r a e r t , R e n l v , D r u b b e l , 
Colson, De Keyser , E e m a n . 

BARREAU D ' A N V E R S . — Le 11 a o û t 1856 . — Bâtonnier : 
M " C u y l i l s . — Membres : M M 0 " Vander sp ie t , B l o n d c l , D e l -
v a u x , V a n D a c l , Oos tcndorp , A u g e r . 

BARREAU DF. BRUGES. — Le 12 a o û t 1 8 5 6 . —Bâtonn ie r : 
M E Ch . M e y n n e . — Membres : M M " C h . Fraeys , De K c u -
w e r , De W i t t e , Rye l and t . 

BARREAU DE M O N S . — L e 11 a o û t 1 8 5 6 . — Bâtonnier: 
M " Le T e l l i e r . — Membres : MM" C a r l i e r " p è r c , Picquet p è r e , 
Masquel ier , Gren ie r , W i n s , F . Dolez , Lcscarts , H a r m i g n i e 
( A l b e r t . ) 

BARREAU DF. C H A R L E R O I . — Le 11 a o û t 1850. — B â t o n 
nier ; M " Ch . B iou rge , à l ' unanimi té .—Membres • MM™ De 
Coupcry de Saint-Georges, M i n e u r , De W a n d r e et G i l l i o n . 

BARREAU DE L O U V A I N . — Le 9 a o û t 1856 . — Bâtonnier : 
M' Q u i r i n i . —Membres: MM" Van O p h e m , Sinolders , 
G. D e b r u y n , W a l t e c a m p s , L in t s et H . V a n d c r v e k c n . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

JI'STICF. DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 

ar rê té royal du 23 ju i l le t 1856, le sieur Boseret, docteur en droit 
à Ciney, est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix de ce can
ton, en remplacement de son p è r e , décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 23 ju i l le t 
1836, le sienr Farcy, candidat notaire à Vitlcrs-le-Bouillet, est 
nommé notaire à la résidence de ce canton, en remplacement de 
son p è r e , démiss ionna i r e . 

NOTARIAT. — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 12 août 1856, 
le sieur Carion, candidat notaire à Lessincs, est nommé notaire à 
la rés idence de ce canton, en remplacement de son pè r e , démis 
sionnaire. 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , Ï 8 , à B ruxe l l e s . 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . V A N D E R S L A G H M O L E N , RUE Î I A U T E , 2 0 0 . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE. 
• — s ^ ç ; ^ ' — — 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . I t o c i » . 

D É L I T DE PRESSE. COMPÉTENCE. A U T E U R . IMPRIMEUR. 

MISE HORS DE CAUSE. PREUVE. ÉTRANGER. DOMMAGES-

I N T É R Ê T S . — CONTRAINTE PAR CORPS. 

La juridiction civile, compétemmenl saisie d'une action en répara
tion du dommage causé par une calomnie commise par la 
presse, l'est également pour statuer sur la question d'auteur. 

En matière de calomnie par la voie de la presse, bien que l'impri
meur ne demande pas sa mise hors de cause, l'action contre l'au
teur n'en est. pas moins rcccvable. 

Lorsque l'auteur a été judiciairement reconnu, l'imprimeur doit 
être, quoique n'en ayant pas fait la demande, mis hors de cause. 

Le fabricant qui, par un contrat purement civil ou commercial et 
moyennant une avance du. gouvernement, s'oblige à initier des 
apprentis dans un mode de fabrication, ne saurait être réputé 
revêtu d'un caractère public qui, d'après l'art. 5 de la loi du 
20 juillet. 1831 , autorise contre lui, par les voies ordinaires, la 
preuve des faits qu'on lui impute. 

L'article 11 du code civil, qui n'accorde à l'étranger que les droits 
civils accordés aux Belges par les traités de la nation de cet 
étranger, se restreint aux droits qui tirent leur origine directe
ment et exclusivement de la loi, sans pouvoir s'étendre à ceux 
qui sont la conséquence d'une obligation que la législation belge 
autorise et dont elle sanctionne et détermine les effets. Ainsi la 
contrainte par corps, comminée par l'art. 120 du code de procé
dure civile pour recouvrement de dommages-intérêts, n'étant 
qu'une conséquence et un mode d'exécution de l'engagement qui 
y a donné lieu, l'étranger est rcccvable à l'invoquer, alors sur
tout que l'engagement, formé en Belgique, l'a été sous la garan
tie de la loi belge qu'il invoque. 

(JASPIN c. LES FRÈRES RAMSDEN.) 

Le 4 j u i n 1 8 5 5 , le t r i b u n a l de C o u r t r a i condamne , par 
co rps , J a s p i n , à payer 5 ,000 f r . aux f r è r e s Ramsden, 
A n g l a i s , d o m i c i l i é s à L i l l e , en France , à l i t r e de d o m m a 
g e s - i n t é r ê t s p o u r des ar t ic les d i f famatoires i m p r i m é s dans 
la Chronique de Courtrai, avec la souscr ip t ion Jaspin 
ainé. 

Devan t la cou r de Gand , Jaspin a r t i c u l a u n g r a n d n o m 
bre de gr ie fs , don t le p r i n c i p a l soulevai t la ques t ion de 
savoir si u n t r i b u n a l , sans v i o l e r Fa r t . 11 d u code c i v i l , 
peut p rononce r con t re u n Belge la con t r a in t e par corps au 
p r o f i t d ' un é t r a n g e r à q u i la jouissance d ' u n pa re i l d r o i t 
ou p r i v i l è g e n'est a c c o r d é e pa r aucun t r a i t é i n t e r n a t i o n a l 
n i par aucune disposi t ion de la l o i b e l g e ; s i , n o t a m m e n t , 
cet é t r a n g e r peut fa ire e m p l o i con t re u n Belge de la c o n 
t r a in te pa r corps p o u r le r ecouv remen t de dommages - in 
t é r ê t s . 

M . D O N N V , p r e m i e r avocat g é n é r a l , a soutenu la n é g a t i v e 
dans le r é q u i s i t o i r e su ivant : 

« Pour é tabl i r que l ' é t ranger jou i t en Belgique de tous les 
droits civils qui ne lu i sont pas expressément déniés par les lois 
belges, proposition que nous qualifierons de système d'assimila
t ion, les in t imés vous p résen ten t une dissertation sur la nature 
des droits c iv i l s ; ils recherchent ensuite l'esprit de la l o i , et ter
minent en invoquant les paroles des deux tribuns SIMÉON et 
GRENIER. 

Ils se demandent, d'abord, si les mots droits civils sont em
ployés dans l 'art . H par opposition aux mots droits naturels ou 
droits des gens, ou s'ils n'ont pas ici un sens spécial qui les res
treigne aux droits expressément déniés à l ' é t ranger . Ils r é p o n d e n t 
néga t ivement à la p remiè re question et affirmativement à la 
deux i ème . 

Nous ne comprenons pas bien l 'utili té de la p r e m i è r e ques
t ion, à l'occasion de laquelle on vous a cité un passage de LOCRÉ 
ou plutôt de PORTALIS (Discours p ré l imin . , n" 20, LOCRÉ, I , 26G ; 
éd i t . belge, 160); à moins qu'on ne voulût soutenir la non-exis
tence d'une certaine classe de facultés auxquelles le code c iv i l a 
donné le nom de droits civils; mais, pour réfuter un s o u t è n e m e n t 
semblable, i l suffirait de faire remarquer que l'existence de cette 
classe de droits ne peut ê t re révoquée en doute, puisque le légis
lateur a cru devoir traiter, dans un titre spécial , de la Jouissance 
et de la privation des droits civils. 

Nous ferons observer, au reste, que le droi t de transmettre 
et celui de recueillir les biens, soit par succession, soit par dona
t ion, soit par testament, sont des facultés pour le moins aussi r é 
pandues que la contrainte par corps cl qui ne sont en opposition, 
ni avec le droi t naturel, ni avec le droit des gens ; et que cepen
dant ces droits et quelques autres énumérés à l 'art . 25 du code, 
sont bien expressément qualifiés de droits civils par l 'art . 23 . A 
quoi sert dès lors de rechercher si la faculté de faire prononcer la 
contrainte par corps contre son débi teur est ou n'est pas contraire 
au droit naturel ou au droi t des gens? C'est év idemment par d'au
tres motifs qu ' i l faut décider la question, c l c'est bien vainement 
qu'on a invoqué à ce sujet des passages de TROPI.ONG (de la Con
trainte par corps, n° 4) et de FOELIX (Traité de droit interna
tional, n o s 473 et s.) 

La p r e m i è r e question ainsi écar tée , nous avons à nous occu
per de la deux ième , et à rechercher si les mots droits civils s igni
fient, dans l 'art . 1 1 , les droits expressément déniés à l'étranger et 
exclusivement réservés aux Belges. La recherche ne sera pas lon
gue, car peu de mots suffiront pour démon t re r que cette i n t e r p r é 
tation ne saurait ê t re admise. En effet, les mots droits civils ont 
bien certainement dans l 'art . 11 le même sens qu'ils ont à l ' a r t i 
cle 15, le même sens encore qu'ils ont aux art . 7, 8, 22 c l 52, le 
même sens enfin qu'ils ont dans les inti tulés du ti tre et des chapi
tres qu'on y a spécialement consacrés . Or, i l doit ê t re clair pour 
tout le monde que les législateurs de 1805 n'auront ni décré té un 
titre spécial uniquement pour statuer sur quelques droits expres
sément déniés « l'étranger, n i jugé nécessaire de déclarer que 
l'exercice de ces quelques droits est indépendant de la qual i té de 
citoyen ; que tout Français jou i t de ces droi ts ; que le F rança i s , 
frappé de mort civile, est p r ivé de la participation à quelques-uns 
de ces droits, et que la prescription de la peine ne peut le r é in t é 
grer dans ces droits que pour l'avenir. Evidemment, l'exclusion 
de l ' é t ranger n'est pas l 'élément constitutif de ce que le code ap
pelle droits civils. 

Notre sys tème , disent les in t imés , est conforme à l 'esprit de 
la loi qu i , en favorisant les é t rangers , a obéi aux nécessités de la 
civilisation, et a voulu surtout favoriser le commerce. — Nous 
é tabl i rons b ientô t que l 'art . 11 est conçu dans un esprit tout diffé
rent. 

A parcourir les discussions du conseil d'Etat, nous disent-ils 
encore, i l semble qu'on ait voulu proclamer une règle géné ra l e , 
sauf à en indiquer plus lard l'application. Nous opposerons à 
cctlc opinion celle que MERLIN a émise après m û r e réflexion. 

Les in t imés vous citent LOCRÉ, sur l'article 1 1 , commen
taire I V , n" 1, pour établ i r que le conseil d'Etal s'esl « surtout, 
pour ainsi dire , » exclusivement préoccupé des droits « d'aubaine 
et de dé t rac t ion . » Mais le passage cité n'est autre chose qu 'un 
rapport de ROEDERER, rapport que le premier consul l 'avait 
chargé de réd iger sur le droi t d'aubaine et sur les autres droits de 
m ê m e nature. I l est dès lors tout naturel qu ' i l s'occupe principa-



Icmcnl de cette catégorie spéciale de droits civils. Ce n'est pas ce 
document seul, mais la discussion de tout le t i t re , qu ' i l faut é t u 
dier, si l 'on veut se faire une juste idée des intentions du conseil 
d'Etat. Nous reproduirons ce que MERLIN a écr i t à ce sujet. 

Quant à l ' au tor i té des tribuns SI.MÉON et GRENIER, nous au
rons l'occasion de l u i assigner sa juste valeur. 

Mous allons maintenant traiter la question d'une m a n i è r e un 
peu plus approfondie, en la discutant telle qu'elle se p résen te à 
notre esprit et en lu i donnant les développements dont elle est 
susceptible. 

Qu'est-ce qu'un droit civil? Nous n'avons pas à donner ici 
une définition doctrinale; i l nous suffit d'en chercher une qui 
puisse nous conduire, sans nous égarer , à la décision de la cause 
actuelle, et lorsque nous nous plaçons à ce point de vue, nous 
pouvons accepter la définition la plus restrictive que la raison 
puisse approuver ; nous pouvons admettre qu'un droi t c ivi l est 
un droit accordé par la loi civile, et tellement dépendan t de celle-
c i , qu' i l nait et pér i t avec elle, comme un droit politique na î t et 
périt avec le pacte ou la loi politique qui le c rée . 

I l résul te de cette définition que tous les droits dont s'occupent 
les lois ne sont pas des droits civils. I l est, en effet, des droits 
qui existent en dehors de toute législation ; qui sont an té r i eu r s 
aux lois et qui leur survivent; que l'homme tient, en quelque 
sorte, de sa nature d 'ê t re consciencieux, raisonnable et l ibre , et 
qui mér i t en t , à ce t i t re , le nom de droits naturels. Lorsque la 
législation positive s'occupe de ces droits, ce n'est pas pour les 
créer, puisqu'ils existent sans elle, mais pour en régler l'exercice 
dans un in t é r ê t politique ou social. Cette distinction n'est rien 
moins que nouvelle ; car elle se trouve déjà consacrée par un 
arrêt de la cour de cassation de France, rendu le 22 novembre 
1823, en cause de Sander contre Dugied, avec celte seule diffé
rence que la cour ne donne pas aux droits, simplement réglés 
par la loi civi le , le nom de droits naturels, mais les rattache à ce 
qu'elle appelle le droit des gens universel, différence de nomen
clature qui nous semble de si peu d'importance dans la discus
sion actuelle, que nous pourrions adopter ici la man iè re de 
parler de la cour, sans modifier notre opinion au fond. Dans 
l 'arrêt c i té , la cour met en paral lèle , d'un côté , le droi t d ' ê t re 
adopté, qu'elle proclame un droit purement civil, et, d'un autre 
côté, les droits de vendre, de contracter, d'acheter, d'ester en 
justice, qu'elle cons idère comme des droits simplement réglés par 
la loi civi le . 

Pour exprimer toute notre pensée, nous devons ajouter que, 
lorsque la législation positive ne se borne pas à régler l'exercice 
d'un droit naturel et de ses conséquences nécessaires , et qu'elle y 
ajoute ou un droi t nouveau ou une conséquence nouvelle, cette 
œuvre de la loi civile ne saurait changer de caractère par son ac
cession au droit naturel, et demeure un droit purement civil. Si 
donc, comme vous l'avez j u g é , la contrainte par corps est un 
droit civil, elle doit conserver ce carac tè re , lors même que la loi 
positive l'accorde pour assurer l'exercice de tel ou tel droit na
turel. 

Mais le droi t de faire prononcer la contrainte par corps con
tre son déb i t eu r est-il un droit civil? Nous n 'hési tons pas à r é 
pondre, pour la seconde fois, d'une manière affirmative à celte 
question; et voici comment nous justifions notre opinion. Dans 
certains cas, assez peu nombreux, i l peut y avoir quelque doute 
sur la nature d'un droit dé t e rminé . Et, par exemple, l 'a r rê t que 
nous venons de citer semble ne pas considérer comme un droi t 
civil le droit d'ester en justice, tandis que M E R L I N professe une 
doctrine contraire (Rép . , V" Etranger, § l " , n" 8). La prescrip
tion fournit également mat ière à controverse, et le conseiller 
d'Etat TRONCHET a même expr imé des doutes à ce sujet, lors de la 
discussion du titre dont nous nous occupons (LOCRÉ, Commen
taire I V , n" 7 ; V . aussi TROI>I.O>G, de la Prescription, n° 2). Mais 
i l est d'autres droits devant lesquels le doute n'est pas possible; et 
parmi ceux-là i l faut certainement ranger en p r e m i è r e ligne ces 
dispositions révol tantes de la troisième des tables décemvirales : 
.Yijudicatum facit... Secum dueilo : vincito aut nervo aui compe-
dibus, quindecim pondo ne majore... ast si plures erunl rei, terliis 
nundinis parteis secanlo : si plus minuve secucrunt, se fraud 
esto ( I ) . Législation positive, non moins arbitraire que barbare, 
qu'on appliquait par voie d'addiction (2), et qui l ivrai t le débi
teur, pendant soixante jours , au supplice de la gêne corporelle, 
pour ê t re ensuite coupé et partagé en lambeaux sanglants entre 
tous ses créanciers ; législation tellement contraire au c r i de la na
ture, que les Romains eux-mêmes en ont re je té la honte sur le 

(1) Ce texte est celui qui se Irouve en télc (les Pandciles de POTUIER (Pa
r is , 1818, l . I , p . LXXXVIII); nous le eilons de p ré f é r ence , parce qu ' i l donne 
moins d ' é tendue à la disposition dércmvira lc ; mais TnopLusc (préface de 
la Contrainte par corps, p . xxx) e( LEVIEIL DE LA MARSOSNIÈRE (mémoi re 
couronné, p . 44) y ajoutent, pour le cas d'un c réanc ie r unique : u Capitc 

droi t c iv i l : sunt autem quœdam non laudubilia naturâ, di t Q L I N -
T I L I E N (Itistit. orat., 3, 6 ; Pandccles de POTUIER, t . I , p . L X X I I , 

n° 3) , sed jure concessa : ut in XIl tabulis corpus inlcr creditorcs 
dividi licuit. 

Or, celte législation déna tu rée est p réc i sémen t l'une de celles 
qui nous ont légué la contrainte par corps. I l est vrai qu ' i l y a loin 
de la section du déb i t eu r à notre simple contrainte, mais lors
qu'on parcourl la dislancc qui les s épa re , ce qu'on rencontre n'est 
pas du tout la substitution d'un nouveau principe au principe 
p r imi t i f , mais l'adoucissement successif de celui-ci ; l 'on se trouve 
toujours en présence de l'addiction civile, seulement les effets en 
deviennent de plus en plus modérés à mesure que les moeurs 
s'humanisent davantage. Ains i , par la suite des temps, l 'esprit pu
blic s'oppose à ce que les débi teurs soient immolés : legem secandi 
debitoris in parles mos pitblicus repudiavil, dit encore Q L I N T I L I E N 
( I B . , n 0 h) ; on se contente de les dé ten i r dans la maison ou plutôt 
dans la prison pr ivée du créancier , en leur faisant subir les tra
vaux et les traitements réservés aux esclaves; plus tard, ce régime 
s'adoucit encore ; la servitude des addicli est abolie; la chartre 
pr ivée du créancier est remplacée par la prison publique (TROP-
LONG, I B . , p . x n à XLIX) ; et l'addiction arrive enfin, sans perdre 
son caractère c iv i l , de l'assassinat légal du déb i teur à la contrainte 
par corps. I l ne saurait non plus y avoir aucun doute sur le carac
tère de certaines dispositions des anciennes coutumes germani
ques, dispositions dont la barbarie ne le cédait guè re à la législa
tion déccmvi ra l c ; nous citerons comme exemple cette disposition 
de la coutume de Norwégc , suivant laquelle l 'emprunteur, qui ne 
voulait rembourser la somme p rê t ée , ni travailler pour le p r ê 
teur et dont les amis refusaient d'ailleurs de payer la dette, était 
t r a î n é dans la m a i s o n de son c r é a n c i e r , qui avait le pouvoir de 

couper sur son corps haut ou bas, ce qu ' i l voulait (TuorLONG, I B . . 
p. L ) . Ce p o u v o i r on droit de n a t u r e p u r e m e n t civile se modifia 
par radoucissement des m œ u r s ; mais le corps du déb i teur conti
nua toujours à demeurer engagé pour la dette; seulement i l ne 
l 'était plus que par Vobnoxiation, autre l ien, de nature purement 
civile, qui plaçait le déb i t eu r dans l'esclavage au créancier (TROP-
LONG I B . , p . L U I à L V I , et L E V I E I L DE LA MARSONNIÈRE, p . 1 I K , 

117, 118 et 125). Enfin de cet esclavage on en v in t , dans la suite 
des temps, à l ' incarcérat ion du déb i teur (TROPLOXG, I B . , p . L V I I ) . 
Ainsi,chez les peuples d'origine germanique,la coaction corporelle 
du déb i t eu r a suivi , à peu p r è s , la même progression décrois
sante que chez les Romains : d'abord le supplice, puis l'esclavage 
de la dette, enfin l'emprisonnement. Ce rapprochement n'a pas 
échappé à TROPLOXG, et c'est en quelque sorte par là qu ' i l termine 
le réci t historique q u i nous conduit de la l o i des Douze-Tables et 
de la coutume de Norwégc jusqu'au temps de saint Louis. Ar r ivé 
à cet te de rn i è re époque , l'auteur nous signale l 'apparition de la 
contrainte p a r corps, et i l la présente non pas comme u n e me
sure nouvelle, mais comme la suite naturelle des législations p r é 
cédentes ; p lutôt comme un changement de n o m que comme une 
modification essentielle de la chose. « L'obligation du déb i t eu r , 
d i t - i l ( I B . . ] ) . L V I I ) , cesse de porter les noms de nexion, d'addic
tion, (Vobnoxiation et d'autres semblables, q u i o n t une couleur 
d'esclavage; e l le en prend un plus doux. En France, elle p o r t a 
celui de contrainte p a r corps. T e l est le n o m qu'elle a dans les 
m o n u m e n t s judiciaires du temps de saint Louis. » 

Malgré ce nom plus doux, l ' incarcérat ion du déb i teur n'en est 
pas moins restée une violence exercée s u r sa personne pour 
dompter sa volonté . C'est une peine, suivant les uns (CRIVELI . I . 
c l i a p . 5; — BONCENNE, p. 150 et suiv. , éd . belge; — CARRÉ, I . I , 

p. i i i i i , l r o c o l . , aux notes, édi t . belge de 1840), une é p r e u v e , 
suivant les au t res (TROPLOXG, Contrainte par corps, n " 0; — FOELIX. 

s u r l ' a r t . 1 e r de la l o i du 17 avr i l 1852); mais, soit peine, soit 
épreuve, elle ne peut atteindre son b u t qu'en devenant, dans tous 
les cas, un loiir inent moral, et le plus souvent un tourment m o 
r a l et physique à la fois. Aussi l'a-t-on assimilée à la tor ture. 

Depuis plus d 'un demi - s i èc le , les publicistcs les plus éclairés ne 
cessent de réc lamer l 'abolition de la contrainte p a r corps; et 
q u e l l e est la réponse qu'on l e u r donne? Leur fait-on remarquer 
que celte contrainte est de droi t naturel ; qu'elle d o i t , p a r consé
quent, participer à l ' immutab i l i t é , q u i c s l un des caractères de ce 
droit? Nullement. On proclame que la contrainte p a r corps est 
une nécessité qu'on déplore et d o n t on espère l 'abolition p a r les 
p rogrès u l té r ieurs de la civilisation. Comment ne pas voir un droit 
civil dans cet te violence, peine, ép reuve ou torture, établie par 
des lois positives, et dont on sollicite, dont on attend m ê m e l'abo-
l i l i o u ! Mais la cause nous offre ici un argument p l u s direct et, 

pœnas sumilo vel peregre trans Tibcrim venum dalo. » I l faut r econna î t r e 
que cette addition rend la loi beaucoup plus complète et fait d i s p a r a î t r e une 
inconséquence bizarre, donl la version de POTUIER semble en tachée . 

(•2) V . les détai ls que THOPLOÏC donne sur Yaddielion (même préface , 
p . xxv i à XLI) . 



s'il est possible, plus convaincant encore. Les in t imés basent leur 
demande d'une condamnation par corps pour dommages- in té rê t s 
on mat iè re civile sur l 'art . 1*20 du code de p rocédure . Avant la 
promulgation de ce code, le droit de former une demande de cette 
nature n'existait pas, car i l n'est accordé ni par la loi du 15 ger
minal an V I , ni par le code c iv i l . Si demain l 'art. 126, base u n i 
que de ce droi t , é ta i t abrogé , celte abrogation ferait d i spara î t re 
le droit en même temps que l 'article. Si l 'art. 126 n'existait pas, 
les in t imés prouveraient, par impossible, que le droit naturel se 
prononce en leur faveur; ils prouveraient, par impossible, qu'en 
dehors de nos codes, i l ne se trouve pas une seule législation qui 
repousserait leur demande; ils prouveraient, par impossible, que 
l ' in térê t le plus pressant de la Belgique réclame impér i eusemen t 
la condamnation d e m a n d é e ; que tous leurs efforts viendraient 
échouer devant la disposition de l'article 2065 du code c i v i l , qui 
défend aux juges de prononcer la contrainte par corps hors les 
cas dé te rminés par une loi formelle. Le droit de faire prononcer 
la contrainte par corps contre son déb i leur pour dommages- in té 
rêts est donc une émanat ion directe de la loi civile ; i l n'existe que 
par elle ; i l naît et pér i t avec elle ; i l rentre donc incontestablement 
dans la définition si restrictive que nous avons donnée des droits 
civils. 

Nous terminerons sur ce point en invoquant l 'autori té de 
M E R L I N , aux yeux de qui la contrainte par corps est si bien un 
droit civil, qu'en expliquant la législation in te rmédia i re entre la 
promulgation du code civil et la loi du 10 septembre 1807, i l 
s'appuie, d'un côté , sur l 'art . 15 pour décider que l ' é t ranger do
micilié avec autorisation jou i t indistinctement des mêmes droits 
que les F rança i s , relativement à la contrainte par corps, et qu ' i l 
se base, d'un nuire côlé, sur l 'art . 11 pour décider que, relative
ment à l ' é t ranger ordinaire, i l faut s'en rapporter aux trai tés 
(Rép . , V" Contrainte par corps, n" 7). 

D 'après les considérat ions qui précèdent , nous pensons qu' i l y 
a lieu de maintenir la jurisprudence de l 'arrêt l 'onrny, du 2!) jan
vier 1849 (BELG. J I O I C , V I I , 516), en tant que vous avez jugé 
que l'exercice de la contrainte par corps constitue un droit pure
ment c iv i l . 

Maintenant se présente une autre question plus importante en
core à cause de son caractère plus général . Faut-il admettre, 
comme le veulent les partisans du système d'assimilation, que 
l 'é t ranger j ou i t en Belgique de tous les droits civils qui ne lui 
sont pas expressément déniés par les lois belges? 

Vous avez déjà condamné ce système à deux reprises diffé
rentes : la p r e m i è r e fois par un a r r ê t du 4 j u i n 1846, statuant 
sur l ' hypothèque légale d'un mineur é t ranger (BEI.G. J L D I C , I V , 
1515), el la deuxième fois par l 'a r rê t Fourny. Examinons pour
tant la question de nouveau, en recherchant le véri table sens 
de l 'art . 11 du code c iv i l , siège de la difficulté. 

Prenons d'abord le texte de la loi : >< L 'é t ranger , dit l 'art . 11, 
jouira en France (en Belgique) des mêmes droits civils que ceux 
qui sont ou seront accordés aux Français (aux Belges) par les 
traites de la nation à laquelle cet é t ranger appartiendra. » 

Au premier abord, l'article ne para î t pas avoir une por tée ab
solument exclusive ; i l semble accorder pour un cas et ne pas 
refuser positivement pour tous les autres. Mais, lorsqu'on le rap
proche des articles 8 et 15, les choses changent de face. L ' a r t i 
cle S, qui donne les droits civils à tous França i s , et l 'art . 15, qui 
accorde tous les droits civils aux é t rangers domiciliés avec autori
sation, emportent nécessairement l'idée qu ' i l n'en est pas de 
même de cette autre catégorie d 'é t rangers auxquels on a spéciale
ment consacré l 'art . 11 ; ceux-là ne doivent obtenir qu'une jouis
sance conditionnelle, restreinte au cas dé te rminé par cet article 
spécial , à moins qu'une autre disposition de la loi ne vienne 
ajouter une faveur nouvelle à la faveur conditionnelle écri te dans 
l 'article. 

Faute d'avoir ainsi considéré le système en son ensemble, MER
L I N s'est égaré devant la cour de cassation de France lorsqu'il a 
soutenu, à l'audience du 2 mars 1810, que l 'art . 1 1 , gardant le 
silence sur l'exclusion de l ' é t ranger de tel ou tel droit c i v i l , cet 
article se référai t nécessai rement aux lois qui s'expliquent sur 
chaque espèce de droit c ivi l (Quesl. de droi t , V° Propriété litté
raire, § 2) . Mais le célèbre procureur général a reconnu plus 
lard qu'en parlant ainsi, i l avait soutenu une erreur manifeste, 
et i l en a écri t la ré t ractat ion implicite dans l 'édition bruxelloise 
de son Répe r to i r e , à l'article Etranger, impr imée en 1826 (§ 1 e r , 
n° 8, t . X I , p . 164 à 166). A la vé r i t é , i l ne parle encore là qu'en 
termes confus et embar rassés , qui semblent indiquer le dés i r de 
rejeter son erreur sur le compte de la l o i , dont i l trouve le texte 
mal rédigé et incomplet. Mais, lorsqu'il a fait impr imer , en 1829, 
l'article Propriété littéraire de ses Questions de droi t , i l y a con
signé l'aveu formel de son erreur et de l'inadvertance qui en avait 
été la cause. Celte ré t racta t ion prê te un appui solide à notre opi 
nion et se rattache si directement à la discussion actuelle que 

nous croyons devoir la reproduire en son entier. Voici comment 
elle est formulée dans une note écri te au bas des conclusions du 
23 mars 1810 (Questions de droi t , V" Propriété littéraire, § 2 , 
I . X I I , p . 191 , 1"=, note 1") . . . 

A p r è s avo i r d o n n é l ec tu re de cette no te , que M U H L I N 

t e r m i n e en i n v o q u a n t à l ' appu i de son o p i n i o n la j u r i s p r u 

dence de la cour de cassation de France, M . D O N N Y c o n t i 

nue en ces termes : 

« Et en effet, telle est la jurisprudence de la cour de cassation 
de France, aussi bien avant l 'époque où M E R L I N écrivai t ces lignes, 
que pos t é r i eu remen t à son décès. A l 'arrêt que nous avons déjà 
c i té , nons ajouterons un a r r ê t du 7 ju in 1826 (JURISPRUDENCE DU 
XIX» SIÈCLE, 1826, 1 [329] 571), et un autre du 14 août 1844 
( I B . , 1844, 1 [756] 507). 

Mais, en reconnaissant qu ' i l s 'était t r ompé , dans son r é q u i s i 
toire du 25 mars 1810, M E R L I N voyait se dresser contre l u i la 
plupart des arguments qu ' i l avait employés pour soutenir sa thèse 
e r r o n é e . I l avait notamment énuméré un certain nombre de 
droits civils dont les é t rangers jouissent en dehors de tout t r a i t é ; 
comment concilier ces faits avec le sens qu ' i l était forcé de recon
na î t re à l 'art . 11 ? Pour se t i rer d'embarras, i l eut recours à l 'ex
pédient de classer les droits civils dont s'occupe cet article, en 
deux catégories distinctes. I l rangea, d'un côté , certains droits 
civils, qui n'ont été créés que par la loi civile, et i l rendit l 'article 
applicable à ceux-ci; i l plaça, d'un autre côlé, d'autres droits 
civils qui ont, d i t - i l , leur racine dans ic droit des gens, et i l d é 
clara l 'art . 11 inapplicable à ceux-là (Rép . , V» Etranger, § 1, 
n» H, in fine). Au moyen de cette dis t inc t ion,MERLIN reconnaî t aux 
é t rangers ordinaires, et en dehors de tout t ra i té , la jouissance de 
certaines facultés qu ' i l qualifie de « droits civils » et notamment 
du droit d'ester en jugement, du droit de se marier civilement 
dans le pays, du droit d ' acquér i r hypo thèque , du droit d'obtenir 
des brevets d' invention, et du droi t de poursuivre le contrefac
teur d'une propr ié té l i t té ra i re . 

Cette distinction entre les droits civils, dont les uns tombe
raient et les autres ne tomberaient pas sous l'application d'une 
loi conçue en termes généraux , nous semble entachée d'arbi
traire. Nous pensons, d'ailleurs, qu'elle est insuffisante el qu'on 
peut facilement s'en passer. Pour établir son insuffisance, nous 
nons contenterons de faire celte seule observation : que M E R L I N 
accorde le droi t d 'hypothèque aux é t rangers et que cependant, 
suivant sa propre doctrine, ce droit n'a pas sa racine dans le dro i t 
des gens. Voic i , en effet, comment i l s'exprime à ce sujet, dans 
le numéro même auquel sa distinction arbitraire sert de conclu
sion : 

« Quoiqu'i l soit bien constant, d i t - i l , que l 'hypothèque est un 
droi t purement c i v i l ; quoique cela soit professé en termes exprès 
par C H A S , sur la loi 5, D i g . . de Justifia et jure; quoique, en 
effet, i l soit t rès-sensible que ce n'est point par le droit des gens, 
qui ne connaî t d'autre moyen d 'acquér i r que l'occupation, que. 
peut ê t re établie la fiction en vertu de laquelle un créanc ier ac
quiert des droits réels dans un immeuble dont la possession de
meure tout ent ière entre les mains du d é b i t e u r ; quoiqu ' i l soit 
très-sensible que celte ficlion ne peut être que l'ouvrage des lois 
civiles, on ne s'est néanmoins jamais avisé de contester aux é t r a n 
gers le droit d ' acquér i r hypothèque sur les biens de France, en 
observant toutes les formalités prescrites à cet effet par les lois 
françaises. » (C'est la reproduction d'un passage de son mémoi re 
e r roné) . 

Enfin, pour établir que la distinction de M E R L I N n'est pas in
dispensable, nous allons faire voir qu'on peut la remplacer avec 
facilité; et qu ' i l ne s'agit, pour cela, que d'appliquer l 'art . I l du 
code civi l comme on applique toute autre, disposition de la l o i . 

L'article I I ne donne aux ét rangers d'autres droits civils que 
ceux qui sont accordés réc iproquement aux nationaux par des 
trai tés ; niais l 'art . 11 n'est autre chose qu'une loi ; i l ne peut 
donc mettre obstacle à ce qu'une autre loi é tende le cercle si 
restreint des faveurs qu ' i l accorde à l ' é t r ange r ; i l faut donc ad
mettre que l 'é t ranger j ou i t , uou-seulemenl des droits civils ga
rantis par un t ra i t é , mais encore de tons ceux que les lois natio
nales lu i accordent en dehors des t ra i tés . — C'est aussi ce 
qu'enseigne DEMOLOMRE (des Droits civils, n" 240) et ce qu'a dé
cidé la cour de cassation de France par l 'a r rê t Guesnol. 

Mais pour évi ter toute mépr ise sur notre pensée , nous devons 
ajouter qu'en citant ces autor i tés nous n'entendons pas les pren
dre absolument pour guides, et voici pourquoi. Après avoir posé 
le principe que nous venons d'établir à notre tour, DEMOLOMBE 
développe ensuite un système basé sur de simples conséquences , 
sys tème que nous laissons à l 'écart pour le moment j u s q u ' à ce 
que nous ayons eu le loisir d'en faire une é tude approfondie. 

D'un autre côté , l 'arrêt Gucsnot n'admet d'aulres exceptions 



à la règle posée par Pari . 1 1 que celles qui résu l ten t d'une loi 
expresse, jurisprudence qui nous parait bien rigoureuse ; car nous 
ne voyons pas qu ' i l faille précisément un texte exprès pour é ten 
dre la jouissance des droits c ivi ls ; i l suffit, pensons-nous, que le 
texte soit tel que le juge y reconnaisse la volonté du légis la teur . 
Qu'importe, en effet, que cette volonté soit expr imée en termes 
explicites, ou qu'elle ne résul te qu'implicitement d'une disposi
tion légale, dès qu'on ne peut douter de son existence? 

Notre s y s t è m e d ' in te rpré ta t ion admis, i l nous est facile d 'é ta
bl ir qu ' i l s'applique, dans une juste mesure, aux faits que M E R L I N 
explique au moyen de sa distinction. Ains i , les art . 1 4 et 1 5 du 
code c iv i l accordent aux é t rangers le droi t d'ester en justice de
vant nos tribunaux contre nos nationaux; les art. 1 2 et 1 9 , qui 
statuent sur les mariages des é t rangers avec des Belges, recon
naissent implicitement aux ét rangers le droit de contracter des 
mariages de ce genre. (Nous n'avons pas à nous occuper ici des 
actions d ' é t r anger s contre é t rangers , ni des mariages qu'ils con
tractent entre eux; car i l nous semble que, dans ces cas-là, ce 
n'est point en vertu d'un droi t c ivi l belge que les é t rangers agis
sent.) 

Si le gouvernement français a donné des brevets d'invention 
à quelques é t r anger s non domiciliés, c'est (MERLIN le déclare l u i -
même) parce que la loi des 5 0 déc . 1 7 9 0 - 7 janvier 1 7 9 1 portait , 
dans sou p r é a m b u l e , une déclaration qui en rendait les faveurs 
applicables à l ' é t ranger comme au Français (Questions de droi t , 
V° Propriété littéraire, § 2 , t . X I I , p. 1 9 2 , col. 2 , note l r e ) ; si le 
national, cessionnairc d'un é t ranger , peut poursuivre le contre
facteur national d'une œ u v r e l i t té ra i re , c'est parce que les ar t i 
cles 5 9 et 4 0 du décret du H février 1 8 ) 0 autorisent ce genre de 
cessions, avec garantie du droi t de p ropre té l i t t é ra i re . 

Pour achever la revue des droits civils énumérés par M E R L I N , 
i l ne nous reste plus qu 'à parler de la faculté d 'acquér i r hypo
thèque sur le sol national. 

Nous avons déjà fait voir qu'ici la distinction de l'auteur ne 
peut plus ê t r e accep tée ; nous allons maintenant compléter notre 
discussion, en distinguant, comme le fait l'article 2 1 1 7 du code 
c iv i l , trois espèces d 'hypo thèques . I l va de soi que nous faisons 
abstraction de la loi belge du 1 6 décembre 1 8 5 1 . 

Et d'abord l 'hypothèque légale peut-elle frapper les immeubles 
situés dans le pays, au profit d'un é t ranger? Vous avez résolu 
celte question d'une man iè re négative par votre a r r ê t du 4 j u i n 
1 8 4 6 (BELG. J U D . , I V , 1 5 1 5 ) . La cour de Liège s 'était déjà pro
noncée dans le m ê m e sens, par a r r ê t du 1 6 mai 1 8 2 5 (PASIC. F R . , 
1 8 5 3 , 2 , 5 4 7 , voir la note), et les cours françaises ont aussi con
sacré la m ê m e jurisprudence : Bordeaux, 1 7 mars 1 8 3 4 (TESSIER, 
Traité de la dot, I I , 2 9 5 ) ; —Amiens, 1 8 août 1 8 3 4 ( 3 ) ; — D o u a i , 
2 4 ju in 1 8 4 4 (JURISP. DU X I X " SIÈCLE, 1 8 1 4 , 2 , 2 2 6 [ 3 9 9 ] , voir 

la note); — Rennes, 3 0 août 1 8 4 5 ( I B . , 1 8 4 5 , 2 , 4 1 0 [ 6 0 6 ] ; et, 
tout r é c e m m e n t encore Metz, 6 ju i l le t 1 8 5 5 , aff. Viennet (SIREV, 
1 8 5 3 , 2 , 5 4 7 , déjà ci té) . 

En présence d'une pareille jurisprudence, qu'aucun a r r ê t , en 
sens contraire, dont nous ayons connaissance, ne vient affaiblir, 
i l est permis de regarder la question comme judiciairement ré
solue, parce que la solution doctrinale reste toujours en contro
verse. 

Quant à l ' hypo thèque judiciaire, nous admettons qu'elle existe 
au profit de l ' é t ranger comme au profit du national, mais elle 
existe par des motifs qui n'ont rien de commun avec l'article 1 1 . 
L 'hypothèque judiciaire est une simple conséquence d'un juge
ment (article 2 1 2 3 du code civil) ; conséquence que ni les parties, 
ni le juge n'ont le pouvoir de supprimer. Elle adhère au juge
ment d'une m a n i è r e si complète , qu'elle en est, en qnelquc sorte, 
inséparable, et que, pour en interdire la jouissance à quelqu'un, 
i l faudrait ou lu i fermer l'accès des tr ibunaux, ou modifier, à 
son égard, par une loi exceptionnelle, l'effet inévitable des déci
sions judiciaires. Comme l 'é t ranger est admis, en dehors de tout 
traité, à ester en justice devant nos tribunaux, i l doit pouvoir y 
obtenir des jugements contre les nationaux, et dès qu ' i l obtient 
des jugements, i l doit pouvoir obtenir, en même temps, tous les 
bénéfices que la loi y attache de plein droi t . 

Pour l ' hypo thèque conventionnelle, on peut s'appuyer sur 
l'article 3 du code c iv i l , qui statue à l 'égard d'immeubles possé
dés par des é t r a n g e r s . I l saute aux yeux que l'article entend par
ler, non pas d'une simple possession séparée de la p rop r i é t é , 
mais de la dé t en t ion à titre de p r o p r i é t a i r e ; et, s'il pouvait s 'éle
ver des doutes à cet égard , i l suffirait, pour les faire d i spa ra î t r e , 
de recourir au discours p rononcé par le t r ibun FAURE, à la séance 
du corps législatif du 1 4 ventôse an X I ; discours qui parle, en 

( 3 ) JURISP. DU X I X E SIÈCLE, 1 8 3 5 , 2 , 4 8 1 . V . la note et celle de la page 
suivante. On par le dans celle-ci de deux a r r ê t s de Montpellier et d'un a r r ê t 
Je la cour de cassation, mais i l s'agissail, dans les trois a r r ê t s , de femmes 

ces termes, de la disposition qui nous occupe : « A l 'égard des 
biens, i l suffit qu'ils soient situés en France pour que la loi 
française les régisse . » 

Peu importe d'ailleurs que le p ropr i é t a i r e soit F rança i s ou 
é t r anger . •> (LOCRÉ, sur le titre p ré l imina i re du code c i v i l , Com-
mentairc X V I I I , n° 8 , t . 1 , p . 6 1 5 . ) Ce droi t de p r o p r i é t é d'une 
partie du terri toire national doit ê t re r angé , ce nous semble, 
parmi les droits civils; car i l ne s'agit pas ici de ce droi t de pro
pr ié té acquis et conservé par voie d'occupation, mais du droi t de 
p r o p r i é t é tel que l'a const i tué la loi civile, droit qui peut s 'acqué
r i r c l se conserver par des voies civiles en dehors de toute occu
pation matér ie l le . Cela posé, l'on peut dire qu'en reconnaissant 
ainsi à l ' é t ranger le droi t c ivi l d ' acquér i r , sur le terri toire na
tional, le plus é tendu des droits rée l s , la p r o p r i é t é , la loi lui 
reconna î t implicitement la faculté d ' acquér i r , sur ce terr i toire , 
des droits réels moins é tendus , et notamment l ' hypo thèque . — Et 
alors même que celte argumentation laisserait quelque chose à 
dés i r e r , clic serait, à tout prendre, plus satisfaisante que celle de 
M E R L I N , qui en csl rédu i t à chercher dans le droit des gens la ra
cine d'un droit ayant pour base, suivant sa propre doctrine, 
» une fiction qui ne peut ê l re établie par le droit des gens. » 

Nous terminons ici la discussion du dernier système de M E R L I N , 
que l 'autor i té d'un grand nom, justement mér i t é , et l 'importance 
de la mat iè re nous imposaient le devoir d'examiner avec un soin 
particulier. 

Mais i l nous reste encore un pas à faire. Nous venons de dire 
que M E R L I N avait émis , dans son réquis i to i re du 2 5 mars 1 8 1 0 , 
l 'opinion que l'article 1 1 se réfère nécessai rement aux lois qui 
s'expliquent sur chaque espèce de droit c i v i l . Cette opinion, con
damnée par le texte des art. 8 , I I et 1 5 , avait un côté séduisant : 
clic facilitait l'application de la l o i ; elle restreignait le champ des 
erreurs et de l 'arbi t ra i re ; elle s'élevait au-dessus de cet esprit de 
patriotisme, à la fois é troi t et ambitieux, qui régnai t en France, 
sous le consulat et sous l'empire : elle devait trouver des part i
sans, et elle en trouva, surtout après que la loi française du 
1 4 ju i l l e t 1 8 1 9 eut modifié, dans un sens plus l ibéra l , la législa
tion qui nous occupe. Sans tenir compte, ni du texte de la l o i , 
ni des travaux dont elle est le résul ta t , ni de la jurisprudence de 
la cour de cassation, ni de la ré t ractat ion de M E R L I N , on pose 
hardiment comme règle : que les é t rangers jouissent en France 
des mêmes droits que les F rança i s ; que, par exception seule
ment , certains droits civils sont exclusivement a t t r ibués aux 
F r a n ç a i s ; et que les é t rangers jouissent eux-mêmes de ces droits 
exceptionnels en cas de réciprocité établie conformément à l ' a r t i 
cle 1 1 (le mémoire produit par l'appelant cite MOURLON, D É 
MANGEÂT, etc.). Ce système d'assimilation semble avoir sédui t 
Z A C U A R I * , qui se montre disposé à s'y r a l l i e r , tout en reconnais
sant que l 'opinion contraire semble mieux ê t re en harmonie avec 
la rédact ion des articles 8 et 1 1 (t . 1 , § 7 6 , in fine); mais par 
contre, DEMOLOMBE repousse le sys tème, parce qu ' i l lu i semble ne 
reposer sur aucune base logique et n ' ê t re pas conciliable avec ces 
articles (Des droits civils, n° 2 4 0 ) . 

Nous allons plus loin que DEMOLOMBE; nous soutenons que le 
système d'assimilation est condamne par l'esprit de la l o i , pour le 
moins autant que par son texte; cl nous le prouvons par le ra i 
sonnement qui suit : 

M E R L I N a fait remarquer (Rép . , V" Etranger, § 1 , n° 8 , t . X I , 
p . 1 6 4 ) H qu 'à s'en tenir à la discussion que l 'art . H a subie au 
conseil d'Elat, et surtout à la manière donl l'orateur du gouver
nement s'est expr imé dans l'exposé des motifs, i l ne parait pas 
douteux qu'en rédigeant cet article tel qu ' i l est, l ' intention du 
conseil d'Etat n'ait été de restreindre les droits civils dont la 
jouissance doit ê t re accordée en France à l 'é t ranger qui ne se 
trouve pas dans les cas d'exception précisés par les articles sui
vants, à ceux donl un Français peut jou i r dans les pays é t rangers 
en vertu des trai tés diplomatiques, » 

Et telle est, en effet, l'impression qu'a produite sur notre 
esprit la lecture des documents publiés par LOCRÉ ( I . I I , p . 4 2 , 
4 8 , 1 3 5 , 2 0 3 , 5 1 9 , 5 2 0 , 5 2 1 , 5 2 5 ) . Mais M E R L I N aurait pu ajou
ter que le t r ibun GARY s'est expr imé dans le même sens devant le 
corps législatif, à la séance du 1 7 ventôse an X I , (t . I I , p . 5 4 1 
et 3 4 2 ) . » 

M . le p r e m i e r avocat g é n é r a l ci te le passage d u discours 

de cet o r a t e u r , r e l a t i f aux é t r a n g e r s , et con t inue a ins i : 

« On le voi t , le langage de l'orateur du Tr ibunat est tout aussi 
peu conciliable avec la doctrine d'assimilation, que celui que l'o
rateur du gouvernement (TREILHARD) a fait entendre; et, s'il en 

qui avaient épouse des F r a n ç a i s , et qu i , dès lors , étaient devenues elles-
m ê m e s F r a n ç a i s e s ( V . DALLOZ, X V I I , p. 1 6 2 , col . 2 , et JURISP. DU X I X ' 
SIÈCLE, 1 8 3 1 , 2 , 1 5 1 [ 2 C 9 ] . 



est ainsi, la loi e l le-même repousse cette doctr ine; car, en adop
tant la l o i , le corps législatif de celte époque ne faisait guè re 
autre chose que consacrer déf ini t ivement le sys tème développé 
devant l u i , par les orateurs du gouvernement et du Tr ibuna l . 
« Après les avoir entendus sans prendre part à la discussion, et 
comme j u r y national, le corps législatif rendait le décret d'adop
tion ou de rejet, et ce décre t donnait à la loi son existence et sa 
perfection quand le projet étai t admis. » 

Voilà en quels termes LOCRÉ nous retrace le mode d'action du 
corps législatif (Prolégomènes, chap. 4 , t . 1 , p . 0 1 ) . 

Mais où donc a-t-on pu trouver des motifs, quelque peu spé
cieux, à l 'appui d'une doctrine aussi contraire à l'esprit qu'au 
lexte de la loi? D'abord dans l ' in terpré ta t ion e r ronée de M E R L I N ; 
ensuite dans quelques paroles prononcées au sein du Tr ibuna l , 
dans le cours d'une discussion qui est devenue complè tement 
é t rangère à la loi et qui n'appartient plus qu 'à l 'histoire. 

Nous vous avons déjà entretenus de la p remiè re de ces deux 
sources; nous allons maintenant parler de la seconde. 

LOCRÉ nous rapporte le fait suivant : « J'ai vu , d i t - i l , un ju r i s 
consulte qui joui t d'une répu ta t ion mér i t ée , faute de connaî t re 
l 'historique de la discussion d'une l o i , s'emparer du discours 
d'un orateur du Tr ibunat dont l 'opinion a été plus que re je lée , et 
s'en é tayer avec la même confiance que s'il eû t été un auteur qui 
aurait t ra i té la mat iè re ex professa, et dont le sentiment f i t auto
r i té » (Idée de ce l iv re , § V I [ t . I , p . 2 0 ] ) . Nous n 'avançons pas 
que LOCRÉ ait voulu faire allusion à quelque partisan de la doc
trine d'assimilation; mais nous n 'hési tons pas à dire que ses 
paroles sont applicables, de tout point , à ceux qui défendent ce 
sys tème ; et nous allons le d é m o n t r e r . 

On invoque un passage d'un rapport présenté au t r ibunal par 
le t r ibun SIMLON (LOCRÉ, sur le t i t re Des droits civils, commen
taire I X , n» !), t . I I , p . 2 - 4 8 ; FE.VET, t . V I I , p . 1 5 5 ) , et des expl i 
cations données par le t r ibun GRENIER (FENET, I B . , p . 1 9 5 ) ; et ce 

qu'on en cite est en clîct favorable au sys tème qu'on défend ; car 
on peut en conclure que le Tribunat voulait une législation assez 
conforme à celle que les int imés croient trouver dans le code. 
Mais i l s'agit de voir si le gouvernement s'est rallié à cette opi
nion ; i l s'agit de voir si le Tribunat n'a pas changé d'avis, pour 
se rallier lu i -même au sys tème du gouvernement; i l s'agit, en un 
mot, de vérifier quelques faits historiques. 

Le rapport du t r ibun SIMÉON fut présenté dans la séance du 
2 5 frimaire an X , et le-discours de GRENIER prononcé dans celle 
du 2 9 du même mois. Préc isément à cette époque , la majori té du 
Tribunat avait conçu le projet de mettre le gouvernement consu
laire dans sa dépendance , et elle p ré luda i t à l 'exécution de ce pro
je t par une opposition sys témat ique aux projets de loi soumis à 
son voeu. 

a Plusieurs membres du Tribunat , d i t LOCRÉ, (Prolégomènes, 
chap. 0 , t . I , p . 8 5 , 8 7 , 8 8 et 9 0 ) , fortement imbus d'idées r é p u 
blicaines, et dont quelques-uns avaient bu longtemps à la coupe 
du pouvoir, n'avaient pas vu sans peine le gouvernement sortir de 
l'esclavage des assemblées . . . Déjà , dès leur p remiè re séance , on 
avait lancé du haut de leur tribune celte phrase ambitieuse : Nous 
avons bieti su renverser une idole de 1 . 1 0 0 ans : croit-on que nous 
ne pourrions pas renverser une idole d'un jour? Le premier con
sul, me parlant d'eux un jour , les caractérisa par ces mots : Ce 
font des rois détrônés... La déterminat ion de donner un soufflet au 
premier consul étai t prise. Le rejet du titre pré l imina i re fut donc 
volé par le Tr ibunat le 2 1 frimaire an X , et prononcé le 2 1 par 
le corps législatif. . . I l allait en arriver autant au titre De la jouis-
sauce et de la privation des droits civils, dont le Tribunat propo
sait le rejet, lorsque le premier consul adressa au corps légis
latif le message suivant : « Légis la teurs , le gouvernement a a r rê té 
« de ret irer les projets de loi du code c i v i l . . . » Ce coup imprévu 
changea sa défaite en vic to i re . . . A la turbulence succéda tout à 
coup le plus grand calme, et même une sorte de stupeur. Les 
hommes sages reprirent le dessus. Le Tr ibunat , pour empêcher le 
retour des agitations, améliora son organisation i n t é r i e u r e . . . C'est 
de cette époque que date le commencement de cette puissance 
absolue à laquelle NAPOLÉON s'est ensuite élevé par d e g r é s . . . 
Quoique les arrangements qu'on venait de prendre eussent débar 
rassé la marche du code des obstacles qui l'avaient inop inémen t 
en t r avée , le premier consul laissa celle grande entreprise dor
mir pendant hui t mois. » Cette citation historique prouve, mieux 
qu'aucun raisonnement, l ' inani té des arguments qu'on va cher
cher dans l'opposilion factieuse, mais temporaire, du Tr ibunat . 
Peu de mots suffiront maintenant pour compléter le tableau. Le 
ti tre De la jouissance et de la privation des droits civils, que le 
Tr ibunat avait re je té en frimaire de l'an X , fut de nouveau pré 
senté au corps législatif le 6 ventôse an X I , mais avec un nouvel 
Exposé des motifs fait , celte fois, par le conseiller TREILIIARD (LO
CRÉ, sur le t i tre dont i l s'agit, Comment. 1 5 , t . I I , p . 5 1 5 ) ; ce qui 
semble indiquer que le gouvernement n'approuvait plus d'une 

man iè re absolue le premier exposé fait par BOLLAY. Après avoir 
p résen té quelques observations, dans lesquelles on ne voi t plus 
figurer ni les théories de SIMÉON, ni les explications de GRENIER 
(LOCRÉ, I B . , Comment. H , t . 2 , p. 2 8 1 ) , le Tr ibunat vola l'adop
tion du projet, sans aucune discussion, dans la séance du 1 4 ven
tôse an X I (FENET, t. V I I , p . 6 4 1 ) , et son orateur GARY exprima 
ce vœu favorable dans la séance du corps législatif du 1 7 du 
m ê m e mois (LOCRÉ, I B . , Comment. 1 6 , t. I I , p . 5 3 4 ) . 

Les in t imés ont i nvoqué , en leur faveur, l 'opinion de D E M A N -
GEAU (Histoire de la condition civile des étrangers en France, 
p. 5 2 0 , n° 7 0 ) , auteur qui avance (n u 5 6 ) , d'un côté , qu'en ce 
qui concerne les é t r a n g e r s , le premier consul et son conseil d'Etat 
ont fait entrer, de vive force, dans le code c i v i l , des dispositions 
reposant toutes sur un principe qui ne peut logiquement exister 
qu 'à une époque et chez une nation plongées encore dans la bar
barie ou sous une monarchie absolue; et qu i , d'un autre côté re
cule devant les conséquences de ces prémisses , au point de ne pas 
voi r ce que le premier consul, son conseil d'Etat et son corps lé
gislatif ont rée l lement int rodui t dans le code. Nous avons, au 
reste, parcouru l'ouvrage de cet auteur, et n'y avons rien t rouvé 
qui pû t éb ran le r notre convict ion; nous en dirons autant du 
traité que MAILI IER DE CHASSÂT a fait sur les Statuts ou plutôt con
tre la théorie statutaire. Outre que les considérat ions déjà déve
loppées devant vous nous semblent plus rationnelles que certains 
arguments consignés dans ces deux t ra i tés , nous ferons observer, 
d'une manière généra le , que des auteurs qui se placent, comme 
ceux-ci, à un point de vue très-élevé, écrivent assez souvent bien 
plus pour le législateur qui décrète la l o i , que pour le magistrat 
chargé de l 'appliquer; aussi les voit-on se préoccuper davantage 
de ce qui devrait ê t re suivant leurs théories, que de ce qui est en 
r éa l i t é ; disposition d'esprit qui en fait des guides peu sûrs pour 
les tr ibunaux. 

On vous a cité trois a r rê t s des cours françaises : un a r r ê t de 
Besançon, du 9 novembre 1 8 0 8 , un autre de Paris, du 5 0 avr i l 
1 8 4 0 , et un autre encore de Bordeaux, du 2 7 janvier 1 8 4 6 ; ces 
a r r ê t s , rendus tous les trois en matière commerciale, ne nous ont 
pas occupés longtemps. Celui de Besançon repose tout entier sur 
une péti t ion de principe; celui de Paris n'a pas examiné la ques
tion au point de vue de l 'ar t . 1 1 du code civil ; et celui de Bor
deaux, malgré la général i té des termes d'un de ses motifs, a été 
manifestement dé te rminé par la nature commerciale, tant de l'en
gagement doni i l s'agissait, que de la sentence arbitrale interve
nue sur cet engagement commercial. D ' a p r è s cela, ces a r r ê t s ne 
pourraient ê t re invoqués avec avantage par les int imés agissant 
par action civile, qu'autant qu ' i l fût bien certain qu ' i l n'y a nulle 
différence à faire entre les affaires commerciales et les affaires c i 
viles, lorsqu'il s'agit de décider si les é t rangers peuvent demander 
la contrainte par corps contre les nationaux. Or, cela n'est r ien 
moins qu 'é tab l i , et tout semble, au contraire, autoriser une dis
t inct ion, sous ce rapport, entre les deux genres d'affaires. 

Cette observation nous conduit à l'objection la plus sér ieuse des 
i n t i m é s ; c l c'est par l'examen de ce moyen que nous allons termi
ner cette discussion. 

Us nous ont fait observer, dès le début des plaidoiries, que la 
justice consulaire est dans l'usage de prononcer la contrainte par 
corps au profil de l ' é t ranger non domici l ié ; et ils considèrent cet 
usage, comme inconciliable avec le sens que nous donnons à l ' a r t i 
cle 1 1 du code c iv i l . Voyons ce qu ' i l en est. 

Nous commençons par faire observer que votre a r r ê t Fourny 
ne décide pas la question. I l est vrai qu ' i l a été rendu dans une 
affaire commerciale, mais aucun argument n'a été t iré de la nature 
de l'affaire, du moins par-devant la cour; et celle-ci ne s'est occu
pée de rien de semblable. Celte observation faite, nous passons à 
la discussion de la question. 

Le droi t accordé aux é t rangers d'exercer en France la con
trainte par corps, en mat iè re commerciale, date de bien lo in . 
Déjà, un édit de 1 5 6 6 avait assuré celle garantie aux marchands 
castillans et italiens qui viendraient en France. Plus tard, la con
trainte par corps fut a t tachée , de plein droi t , aux contrats passés 
aux principales foires f rançaises ; dans la suite, le pr ivi lège de la 
contrainte par corps fut é tendu à d'autres engagements commer
ciaux encore ( L E V I E I L DE LA MARSONXIÈRE, mémoi re cou ronné 
p . 1 7 2 à 1 8 2 ) , c l le commerce finit par avoir ses juges spéciaux 
et sa législation par t icu l iè re , dans laquelle la contrainte par corps 
figurait au premier rang. Cette sûre té commerciale ne disparut 
que lors de l 'abolition générale décrétée le 9 mars 1 7 9 3 (LOCRÉ, 
t . X V , p . 4 5 8 ) . Lorsqu'elle fut ensuite rétablie par la loi du 
2 4 ventôse an V , l 'un des motifs qu'on donna pour la faire r é t a 
b l i r , et l 'un des motifs qu'on allégua pour s'opposer à son réta
blissement, ce fut l 'emploi qu'en feraient les é t rangers contre les 
nationaux (LOCRÉ, t. X V , p . 4 7 2 , discours de PERÉE). I l fut donc 
reconnu alors, dans les dél ibérat ions législatives, qu'en ma t i è re de 
commerce, l ' é t ranger jou i ra i t du droit d'exercer la contrainte par 



corps contre les nationaux. La loi du 1b germinal an V I v in t en
suite donnera cette contrainte une organisation uniforme et com
plè te , et le législateur trouva que la différence à faire entre les 
affaires civiles et les opéra t ions commerciales é ta i t si grande, sous 
le rapport de la contrainte par corps, qu ' i l consacra un ti tre spé 
cial à chacune des deux mat iè res . Le code civi l rendit cette diffé
rence plus saillante encore, en s'appropriant le ti tre spécial que la 
loi de germinal avait consacré aux mat iè res civiles, en même 
temps qu ' i l laissait intact celui qui se rapportait aux mat ières 
commerciales. N'est-il point permis de conclure de tous ces faits, 
que, depuis des siècles, les é t rangers jouissent en France du droit 
civil de la contrainte par corps pour affaires de commerce ; qu'en 
rétabl issant celte contrainte, momentanément abolie, les législa
teurs de l'an V ont reconnu l'existence de ce d ro i t ; et que le 
titre 2 de la loi du 13 germinal an V I l'a conservé , puisqu'il ne 
contient rien qui y soit contraire? Et si l'on peut admettre toutes 
ces déduc t ions , ne faul-ilpas décider que les é t rangers jouissent, 
en dehors de tout traité de ce droit civil-là, par application d'une 
législation que le code c iv i l n'a pas abrogée et qu ' i l a même main
tenue en vigueur par son art. 2070; tout comme ils jouissent, en 
dehors de tout t ra i té , du droit civil d'ester en justice, par applica
tion des art . I l et 15 du même code; du droit c iv i l de se marier 
aux nationaux, par application des art. 12 et 19; du droit c ivi l 
d 'ê t re actionnaires de la Banque de F'rancc, par application du 
décret du 10 janvier 1808; du droit civil d'obtenir des conces
sions de mines, par application de la loi du 21 avr i l 1810? Nous 
n'avons pas à nous expliquer aujourd'hui d'une maniè re positive 
sur toutes ces questions, mais i l suffît qu'elles se p résen ten t natu
rellement à l 'esprit, pour rendre fort peu concluant l'argument 
que les int imés ont tiré des condamnations par corps prononcées 
par les tribunaux consulaires, au profit de créanciers é t r angers . 

Les int imés ont encore invoqué l'opinion de BIOCIIE (V° Con
trainte par corps, n° 8 , t. I , p . 3C0); mais cette opinion n'ayant 
d'autre base que l 'ar rê t de la cour de Besançon du 9 novembre 
1808, elle ne peut avoir à nos yeux d'autre valeur que l 'ar rê t l u i -
même . Nous en dirons autant de DALLOZ, qui s'est formé une 
opinion basée sur les trois a r rê t s dont nous venons de parler. 
(Rép . , V° Contrainte par corps, n"» 4 1 , 42, 533 et 534). 

I l résul te naturellement des considérat ions que nous venons de 
vous soumettre qu ' i l y a encore lieu de maintenir la ju r i sp ru 
dence de votre a r r ê t Fourny, en tant qu ' i l a in te rp ré té l 'art . 1 1 
du code c iv i l dans un sens contraire au système d'assimilation. 

II ne nous reste plus qu 'à nous expliquer sur le second moyen 
des in t imés . 

Ce moyen consiste à soutenir que la contrainte par corps a été 
implicitement accordée à l 'é t ranger . Lorsqu'on néglige quelques 
considérat ions accessoires, dont la plupart trouvent leur réponse 
dans ce que nous avons déjà d i t , ou ne sauraient exercer une i n 
fluence décisive sur le sort de l'affaire, on peut r é sumer l'argu
mentation des in t imés ainsi qu ' i l suit : 

La contrainte par corps est accordée à cause de la nature de la 
dette et comme accessoire de celle-ci : ce n'est d'ailleurs qu'une 
voie d 'exécut ion absolument semblable à la saisie immobi l i è re , et 
qui n'est, comme celle-ci, qu'une conséquence, un accessoire du 
jugement; donc, en reconnaissant à l 'é t ranger le droi t de con
tracter et le droit d'ester en justice, la loi lui reconnaî t implicite
ment le droi t de contraindre son débi teur par corps. 

Nous r épondons : Le droit civil de faire prononcer la contrainte 
par corps contre son déb i teur ne peut ê t re considéré comme une 
conséquence nécessaire du droit naturel de contracter. C'est une 
création purement civile, qu i , nous l'avons déjà d i t , ne perd pas 
ce caractère par son accession à des droits naturels, et qui doit , 
dès lors, ê t re accordée ou refusée, suivant les règles posées par la 
loi civile. Or, ces règles sont : que l 'étranger ne jou i t de ce droi t 
civil que par le bénéfice d'un traité international ou par l'effet de 
quelque disposition légale accordant aux é t rangers l'usage de la 
contrainte par corps. De trai té international, les int imés n'en 
peuvent invoquer aucun. De disposition légale qui accorde aux 
ét rangers la contrainte par corps pour dommages- in térê ts civils, 
nous n'en connaissons aucune. En l'absence de pareille disposition 
ou de pareil t r a i t é , i l n'y a qu'un moyen d'admettre les p r é t e n 
tions des in t imés , c'est de juger qu'ils peuvent invoquer l ' a r t i 
cle 120 du code de procédure civile, comme les nationaux peu
vent l 'invoquer eux-mêmes , ou, en d'autres termes, d'admettre 

(i) DALLOZ, V Contrainte par corps, « l i t . de Brux . , V I , 37a. — DALLOZ 
rite JOISSE, sur l ' a r t , 4 , l i t . 34, ordonn. de 1667; COIS-DELISLE, sur l'ar
ticle 2067, n ° 8 ; THOMINE, sur les ar t . I26et 127, C. proc.; CARRÉ, sur l ' a r t i 
cle 126, n° 540; DELAPORTE, I , 230; LOCRÉ, V I I I , 1 4 5 ; FOIRSEL; TI-OPLONC, 
Contrainte par corps, n o s 324 et 492. —CIIACVEAU sur CARRÉ, art . 126, 
i l " 340, cite à son tour BOBCESBE, I , 136; BOITARD, I , 302 cl 304; COIN-DE-
I.ISLE, p . 86, n° 2 t . 

(») Si telle est vé r i t ab l emen t la législation anglaise, n'en résul tc- t - i l pas 

le sys tème d'assimilation que nous avons suffisamment com
battu. 

I l y a une t rès -g rande différence entre la saisie immobi l iè re et 
la contrainte par corps. A u point de vue philosophique, la saisie 
immobi l ière et les mesures qui en sont la conséquence ne sont 
autre chose que l'accomplissement forcé des engagements du d é 
bi teur ; tandis que la contrainte par corps, impuissante pour 
opére r par el le-même l'accomplissement des engagements con
t rac tés , n'est, comme nous l'avons déjà d i t , qu'une violence exer
cée sur la personne du déb i t eu r pour dompter sa vo lon té . 

Au point de vue ju r id ique , la différence entre les deux exécu
tions n'est pas moins év iden te . 

La saisie immobi l ière est une voie tellement ordinaire que le 
juge no la prononce pas, et qu ' i l suffit, pour l'exercer, d 'ê t re por
teur d'un titre exécuto i re , soit jugement non a l t aqué , soit t i l re 
authentique; tandis que la contrainte par corps est une voie tel
lement exceptionnelle qu ' i l n'est permis d'en faire usage contre 
un national, qu'en vertu d'un jugement qui la prononce expres
sément (article 2067); jugement qu'on ne pcul obtenir si la con
trainte n'a été formellement demandée au juge , celui-ci n'ayant 
pas le pouvoir de l'ordonner d'office. Telle est, en effet, la 
doctrine d'un grand nombre d'auteurs (4) et la jurisprudence 
adoptée par l 'ar rê t de la cour de Bruxelles, rendu le 50 novem
bre 1818, dans l'affaire Delvigne (DALLOZ, édition de Bruxelles, 
V I , 575). 

I l résul te de cette différence qu'en reconnaissant à l ' é t ranger le 
droi t de contracter et d'ester en justice, on lu i reconna î t inévi ta
blement le droi t de pratiquer des saisies immobi l iè res , tandis 
qu'on ne lu i reconnaî t nullement le droi t de faire prononcer la 
contrainte par corps à son profit. 

On se trompe, au reste, lorsqu'on ne voit dans la contrainte 
par corps autre chose qu'une simple voie d 'exécut ion, une simple 
conséquence d'un jugement. Celle opinion pourrait se soutenir en 
Angleterre, o ù , d 'après le témoignage de WESTORY (Résume de 
législation anglaise, p . 51), le juge ne prononce pas la contrainte, 
et où cependant tout jugement est exécutoire par corps (5). 

Mais en Belgique i l en est tout autrement. En effet, dès que la 
contrainte par corps doit ê t re demandée en justice, dès qu'elle 
doit ê t re prononcée par le juge, elle cesse d 'ê t re une simple 
voie d 'exécut ion, une simple conséquence du jugement; elle de
vient un chef, accessoire si l 'on veut, mais nettement distinct, 
tant de la demande que de la décision judiciaire . Aussi doit- i l 
ê t re clair pour tout le monde que les débats judiciaires sur cette 
contrainte peuvent avoir pour objet, ou bien le droi t du créancier 
de la faire prononcer à son profit dans les circonstances que la 
cause p r é s e n t e ; ou bien les difficultés auxquelles l 'exécution ma
térielle de la contrainte peuvent donner l i e u ; ou bien, tout à la 
fois, et le droit du créancier et les difficultés de l 'exécut ion. Or, i l 
ne s'agit ici de rien autre chose que du droit que les int imés p r é 
tendent avoir de faire prononcer la contrainte par corps à leur 
prof i l . I l s'agit de décider si l 'un des chefs de la demande des in 
timés est fondé en droi t , et nullement de statuer sur les difficultés 
auxquelles l 'exécution du jugement a quo ou de votre a r r ê t pourra 
donner l ieu. Nous pouvons ajouter que dans les quatre lexiques 
que nous avons sous les yeux, on entend par les mots contrainte 
par corps non-seulement une voie d'exécution, mais encore un 
droit du créancier (V. l'article Contrainte par corps du Diction
naire de droit de FERRIÈRE et de VEncyclopédie méthodique, du 
R é p . , de M E R L I N et du Dictionnaire de BIOCIIE et GOLJET) . Nous 

terminons par ces paroles de CHALVEAL : « Un jugement é tant né 
cessaire, aux termes de l 'art . 2067 du code c i v i l , pour obtenir la 
contrainte par corps, elle ne peut, ce nous semhle, ê t re assimilée 
aux autres voies d 'exécut ion, qui sont la suite nécessaire , quoique 
non exp r imée , de toute condamnation judiciaire » (N° 55 de 
CARRÉ, art. 126, code de p r o c , t . I , p . 555, édi t . de Bruxelles). 

Le deuxième moyen des int imés ne nous semble donc pas plus 
fondé que le premier ; et nous estimons par suite qu ' i l y a lieu de 
ré former le jugement, en lant qu ' i l prononce la contrainte par 
corps contre l'appelant. » 

Ce d e u x i è m e moyen a é t é accue i l l i par la cour , q u i n'a 

v u dans la c o n t r a i n t e par corps q u ' u n mode d ' e x é c u t i o n et 

u n effet de l 'engagement f o r m é en B e l g i q u e , et d o n i par 

que, depuis la publicalion de la loi belge du 20 mai 1837, qu i , par dé roga 
tion à t ' a r i , i t , code eiv . . consacrant une réc iproc i té diplomatique, se con
tente d'une réc iproc i té de fait, les juges sont au to r i sés ù prononcer la con
trainte par corps, dans les cas dé t e rminés p a r l a l o i , au profit d'un Anglais 
contre un Belge, puisque celui-ci, en admettant qu'en Angleterre i l puisse 
ester eu justice, y jou i r a i t d'une faveur beaucoup plus grande contre les 
Anglais, tout jugement y étant exécuto i re par corps? 



(ant l ' é t r a n g e r aussi b i en que le regn ico le est rccevable à 

i n v o q u e r le b é n é f i c e . 

A R R Ê T . — « Vu l ' a r rê t par défaut , rendu par cette cour le 
50 j u i n 1853, d û m e n t en reg i s t r é , et statuant tant sur l'opposition 
au même a r rê t faite par Joseph Jaspin a îné que sur l'appel inter
je té par Colette Bara, veuve Jaspin; 

« Attendu que la demande introductive d'instance a pour objet 
l 'obtention de dommages- in té rê t s à raison de certains articles 
insérés dans le journal la Chronique de Covrlrai, que les in t imés 
soutiennent renfermer des imputations calomnieuses, et ainsi ê t re 
de nature à nuire à leur honneur et à leur considérat ion ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que cette demande a été eom-
pé temmen t introduite devant le juge a qvo, mais que les appelants 
se bornent uniquement à méconna î t re la compétence du juge civi l 
pour se prononcer sur la question d'auteur des articles incr imi
nés , sur laquelle i l y a désaccord entre parties ; 

« Attendu qu'en général le juge ordinaire saisi d'une demande 
est compétent pour se prononcer sur l'existence des faits qui ser
vent de base à cette demande et que cette compétence ne pour
ra i t , en tout cas, lu i ê t re contestée qu'en présence d'une disposi-
l ion formelle de la l o i , qu i , par exception, attribuerait cette 
connaissance à une autre a u t o r i t é ; 

« Attendu qu 'à cette fin on invoque vainement les dispositions 
des art . 18 et 98 de la constitution, ainsi que la loi du 20 ju i l l e t 
1851, qui défèrent au j u r y la connaissance des délits de presse, 
parce que ces dispositions se bornent à régler la compétence de 
l'action en répress ion , mais ne sont nullement applicables lorsque, 
comme dans l 'espèce, la demande introduite devaul le juge civi l 
n'a pour objet que la simple répara t ion du dommage causé , les 
règles de p rocédure et de compétence conservant, dans ce cas, 
leur application la plus ent ière et la plus il l imitée ; 

« Attendu que tout fait dommageable donne action contre tous 
ceux qui ont part ic ipé à sa pe rpé t r a t i on , et ainsi, lorsque ce fait 
a été posé par la voie de la presse, non-seulement contre l ' i m p r i 
meur, mais encore contre l'auteur de l 'article, sauf le droi t ré 
servé à l ' imprimeur de demander sa mise hors de cause en faisant 
conna î t re l'auteur de l 'ar t icle; 

« Attendu que, bien qu ' i l soit facultatif à l ' imprimeur de 
demander cette mise hors de cause, le non-exercice de celte fa
culté ne saurait influer sur la recevabil i té de l'action contre l'au
teur ; 

o Attendu que les articles sur lesquels les int imés motivent 
leurs conclusions en dommages- in térê ts sont impr imés dans la 
Chronique de Conrtrai, avec indication de la signature de l'appe
lant, Jaspin aîné, et qu ' i l résul te de cette circonstance jointe sur
tout aux nombreux autres faits établis au procès que l'appelant 
Jaspin est effectivement l'auteur des mêmes articles; 

» Attendu que ces articles impr imés et publiés dans le journal 
la Chronique de Conrtrai, sous les dates des 5, 8, 17 et 20 avr i l 
1855, celui du 5 1 , énoncent que les nommés Meyer et Beaumont, 
après avoir reçu du gouvernement belge une avance de 15,000 
francs, sous condition de vulgariser dans le pays la confection 
d'étoffes dites valcncius et d'y former des apprentis, ont qui t té la 
Belgique pour introduire celte industrie en France, sans payer 
leurs nombreuses dél ies et notamment sans restituer au gouver
nement ladite somme par lui avancée ; en y ajoutant que les in t i 
m é s , Alfred et Benjamin Ramsden, se sont entendus dans cette spo
liation avec Meyer et Beaumont, chevaliers d'industrie de la 
perfide Albion, auxquels on les assimile, en leur appliquant le 
proverbe : Dis-moi qui tu hantes, je te dirai qui tu es, et en ar t i 
culant, dans le n u m é r o du 17 a v r i l , que Ramsden f rères , eux-
m ê m e s , « après avoir dévalisé la fabrique, se sont aussi re t i rés 
en France emportant tout ce qu'ils ont pu emporter et refusant 
de rembourser les 15,000 fr . qu'ils ont e m p o r t é s . . . , » imputant 
ainsi aux frères Ramsden des faits qu i , s'ils existaient, les expo
seraient à la haine et au mépr i s des concitoyens, et qu i , é tant de 
nature à compromettre gravement leur honneur, leur position et 
leur fortune, établissent le fondement de leur demande en dom
mages- in térê ts ; 

» Attendu que le particulier, négociant ou fabricant, qu i , par 
suile d'un contrat purement c iv i l ou commercial, obtient une 
avance du gouvernement et qu i , comme condition de celte 
avance, s'oblige à ini t ier certains apprentis dans un mode de 
fabrication, ne saurait ê l re r é p u t é r evê lu d'un caractère public 
qu i , d 'après l 'arlicle 5 de la loi du 20 ju i l l e t 1851 , autoriserait 
contre l u i la preuve des faits i m p u t é s , par les voies ordinaires; 

o Attendu, d'ailleurs, que le fait principal dont les appelants 
offrent la justification, à savoir l ' en lèvement des ustensiles qui de
vaient r é p o n d r e de la créance du gouvernement, se trouve pleine
ment c o n t r o u v é ; qu ' i l est en effet établi que, non-seulement au 
10 mai 1855, et ainsi pos té r i eu remen t aux articles dont s'agit, la 

valeur des ustensiles se trouvant dans la fabrique de valcncias 
s'élevait à la somme de 25,405 f r . , mais même que, p o s t é r i e u r e 
ment, la créance du gouvernement a été complè tement soldée au 
moyen de la cession d'une partie des mêmes ustensiles que l 'on 
avait ar t iculé avoir été clandestinement empor tés par les in t imés ; 

« Attendu que les faits dommageables étant é tabl is , i l appar
tient à la Cour de dé t e r mine r la hauteur du préjudice causé , et que 
le premier juge en a fait une juste appréciat ion ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu, en statuant sur l'appel incident, 
à majorer la somme al louée, soit à raison desdil- articles, soit du 
chef d'autres articles impr imés et publ iés pendant le cours de 
l'instance ; 

« Attendu que Joseph Jaspin a îné é tant en justice reconnu 
l'auteur desdils articles, c'est à bon droit que le premier juge a 
o rdonné la mise hors de cause de l'appelante, veuve Jaspin; 

« Quant à l'exercice de la contrainte par corps : 
« Attendu que l 'art . 11 du code, qui refuse à l ' é l ranger d'au

tres droits civils que ceux accordés aux Relges par les t ra i tés de 
la nation à laquelle cet é t ranger appartient, doit se restreindre à 
ces droits civils qui t irent leur origine directement, c l exclusive-
men t de la l o i , et sans qu'on puisse é tendre la disposition de cet 
article aux droits civils qui sont la conséquence d'une obligation 
ou d'une convention entre particuliers, que la législation belge 
autorise, et dont la loi générale sanctionne et d é t e r m i n e les 
effcls ; 

« Attendu <pic, puisque la loi civile belge, d'accord avec les 
principes du droit naturel et du droi t des gens, valide toute con
vention ou engagement même contracté envers ou avec un é t r a n 
ger, ces conventions et engagements doivent produire entre par-
tics, et par conséquent au profit de l ' é t ranger aussi bien que du 
regnicole indistinctement, tous les effets civils que la loi belge y 
attache, à moins toutefois qu'une loi par t icul ière n'y ait p o r t é 
déroga t ion , en introduisant certains privilèges exclusivement 
réservés au profit des regnicoles, ainsi qu'on en trouve un exem
ple, relatif à la contrainte par corps provisoire, dans la l o i du 
10 septembre 1807; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion de l'article 11 préci té doit 
surtout recevoir application lorsque l'obligation ou rengagement, 
dont l ' é t ranger poursuit l 'exécut ion, a été contracté en Belgique, 
c l qu'ainsi, dès son origine, la loi belge en réglait directement les 
effets et en assurait l 'exécution au profit de l'une et de l 'autre 
des parties, sans distinction de leur nat ional i té ; 

« Attendu que les moyens légaux que la loi sanctionne pour 
arriver à l 'exécution forcée des engagements, sont le résul ta t et la 
conséquence de ces engagements et qu'ainsi l 'é l ranger tout comme 
le regnicole est rccevable à en invoquer le bénéfice ; 

« Attendu que la contrainte par corps, commutée par l ' a r t i 
cle 120 du code de p rocédure civile pour recouvrement de dom
mages- in térê ts , constitue un mode d'exécution de l'engagement 
qui y a donné lieu c l qu'ainsi les in t imés , quoique é t r a n g e r s , sont 
rcccvables à invoquer ce mode d 'exécul ion, ce d'autant plus que 
le fait dans lequel ces dommages- in térê ts ont pris naissance a 
été posé en Belgique, et ainsi sous la garantie de la loi belge, qu'ils 
invoquent ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'art . 120 préci té l'exercice de la 
contrainte par corps est abandonné à la discrét ion des tribunaux 
et qu ' i l convient, dans l 'espèce, d é f a i r e usage de celte facu l té ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour reçoi t 
l'opposition de Joseph Jaspin à l 'arrêt par défaut rendu par la 
cour, et faisant droit entre toutes les parties, déclare les appe
lants au principal , dans leur exception en renvoi pour incompé
tence et dans les différentes autres conclusions par eux prises en 
instance d'appel, non rcccvables ni fondés ; mol à néant les appels 
tant principaux qu'incidentcls. » (Du 27 mai 1854. — P la id . 
M M C S JASPIN AÎNÉ, METDEPENNI.NOE.N, DERYAUX.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf., T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 

14 a o û t 18S6 (supra, p . 1067) . 
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T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J l a u s . 

V O I R I E . V O I E PUBLIQUE. — PONT. RÉPARATIONS. R I V E 

RAINS. — PROPRIÉTAIRES. — LOCATAIRES. — DOMMAGES-IN

TÉRÊTS. •— CHANGEMENT DE N I V E A U . 

L'autorité publique qui répare la voie publique, fait exécuter des 
travaux à un pont, n'est pas responsable de la gêne ou du pré
judice qui résulte pour les propriétaires ou les locataires voisins 
de l'interruption du passage pendant les travaux. 

Mais si l'autorité change le niveau de la voie publique et cause par 



là un préjudice direct et matériel aux riverains, il y a lieu à 
indemnité en faveur tant des propriétaires que des locataires. 

Lorsque l'autorité s'est arrangée avec le propriétaire et a raccordé 
par des nivellements la propriété riveraine avec le chemin 
exhaussé, on ne peut, vis-à-vis du locataire, faire considérer ces 
nivellements faits sur la propriété comme des réparations ur
gentes, auxquelles l'art. 1 7 2 4 du code civil est applicable. 

(ÉPOUX MEVIS C. DELACROIX ET LA PROVINCE DE BRADANT.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est constant au procès que, dans 
un in t é rê t public, la province de Brabant a fait construire un 
pont sur le canal de dér ivat ion de la petite Senne, après avoir 
provisoirement remplacé le chemin interrompu par un autre qu i , 
pour les voitures, donnait moins facilement accès à l 'entrée p r i n 
cipale de l 'é tabl issement de T i v o l i , tenu en location par les de
mandeurs; qu'ensuite, la province défenderesse a raccordé ce pont 
avec le chemin et a exhaussé notablement le chemin qui longe cet 
é tab l i s sement ; puis, par suite d'arrangements convenus avec le 
défendeur Delacroix,elle a remis de niveau avec le chemin l 'entrée 
principale p r é m e n t i o n n é c , en exhaussant également la gril le de 
cette porte, et en relevant la partie du j a rd in de T ivo l i qui se 
trouve p rè s dudit chemin ; que, suivant les demandeurs, celle der
nière opé ra t ion a d u r é du 5 mars au 3 mai 1 8 5 3 , tandis que leurs 
adversaires p r é t e n d e n t que ces ouvrages ont seulement commencé 
le 1 2 mars et ont été achevés le 1 4 avr i l 1 8 5 3 ; qu ' i l n'est pas 
contesté qu'aujourd'hui l'accès des voitures par cetlc en t rée p r in 
cipale est aussi libre et aussi facile qu'auparavant ; 

« Attendu que, sous le rapport des indemni tés réclamées dans 
la présente instance, i l faut distinguer : 1 ° les travaux faits contre 
la porte p r é m e n t i o n n é e , et 2 " les travaux exécutés au pont ; 

« Attendu que, quant à ces derniers travaux, ils n'ont causé à 
la p rop r i é t é connue sous le nom de Tivoli, aucun dommage 
direct et matér ie l ; que, dès lors, l 'administration provinciale, qui 
les a fait exécu te r dans l'exercice bien entendu de ses droits et de 
ses obligations, n'est tenue de ce chef à aucune responsabi l i té ; que 
si, à l'occasion de ces répara t ions et améliorat ions de la voie pu
blique, les riverains ont momentanément ép rouvé quelque gêne 
ou même quelque p ré jud ice , ils sont obligés, par la nature des 
choses, à supporter sans indemni té ces inconvénients passagers 
comme une compensation nécessaire des avantages qu'ils retirent 
de cette voie publique; qu ' i l n'y a pas l ieu , sous ce rapport, de 
distinguer entre le p ropr ié ta i re et le locataire, puisque ce dernier 
est subs t i tué au premier pour les avantages et les inconvénients 
dér ivant naturellement de la jouissance de l 'immeuble loué, et 
que les amél iora t ions de la voie publique sont des choses ordinaires 
qu'un locataire prudent a pu et dû prévoi r lors du bail ; 

« At tendu, quant aux travaux de la p remiè re ca tégor ie , que, 
par l'exhaussement du chemin près de la porte principale de ré t ab l i s 
sement de T i v o l i , l ' ent rée s'est t rouvée de beaucoup au dessous 
du chemin, de sorte qu ' i l en est résul té pour cetlc p ropr i é t é un 
préjudice direct c l ma té r i e l , et que la province doit indemniser à 
la fois le p r o p r i é t a i r e et le locataire, de cette al térat ion qu'elle a 
produite dans la jouissance de cet immeuble; 

i i Attendu que la province a si bien considéré sa responsabi l i té 
comme engagée de ce chef qu'elle s'est entendue avec le p r o p r i é 
taire de cet é tabl issement pour r épa re r vis-à-vis de celui-ci la 
dépréciation causée à cette p r o p r i é t é ; qu'elle a r emonté à cet 
effet la gri l le et relevé au niveau du chemin une partie du ja rd in 
de Tivol i ; 

« Attendu que, pour ê t re complète , l ' indemni té doit en outre 
porter sur le préjudice que le locataire peut avoir souffert par 
l'effet de l'exhaussement du chemin près de la porte p ré rappe lée 
et par les nivellements in té r ieurs qui en ont é té la conséquence , 
en tant que ces travaux sont susceptibles d'avoir écarté la clien
tèle des demandeurs ; 

« Attendu que la province de Brabant, obligée à tenir les de
mandeurs en t i è r emen t indemnes du remblai du chemin et des 
conséquences dommageables de ce remblai, ne peut exciper de 
l'article 1 7 2 4 , et que cette disposition ne peut non plus ê t re ici 
invoquée relativement au nivellement fait à l ' in tér ieur du j a r d i n , 
puisque ces nivellements sonl la conséquence de l'exhaussement 
du chemin ; 

« Attendu que les parties ne s'accordent pas sur la du rée n i 
sur certaines par t icu la r i t és des travaux, ni sur les conséquences 
préjudiciables que les demandeurs leur at tr ibuent; qu ' i l y a donc 
lieu d'ordonner la preuve des faits relevants repris ci ap rès , sans 
qu' i l soit nécessai re de recourir à une expertise; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en son avis M . HOLVOET, 
substitut du procureur du r o i , donne acte à la partie D E RONS de 
sa déclaration de prendre fait et cause pour la partie HEERNU; dé
clare les demandeurs non fondés dans leurs conclusions, prises à 
charge des parties HEERNU et D E RONS, relativement à la construc

tion du pont sur la petite Senne et à l ' interruption du passage par 
suite de cette construction ; et, avant de faire droi t quant au sur
plus des travaux dont se plaignent les demandeurs, ordonne à 
ceux-ci de prouver par tous moyens de droi t , même par témoins : 
l " q u c les travaux exécutés sur le chemin le long de la porte 
principale de l 'é tabl issement de T ivo l i ont exhaussé ce chemin 
d'environ 1 m è t r e 7 5 cen t imè t res , en établissant l 'époque et la 
du rée de ces travaux ; 2 ° que le niveau du ja rd in de T i v o l i a été 
re levé d'environ deux mèt res par la partie D E RONS; qu ' i l y a été 
conduit plus de 2 , 0 0 0 mèt res cubes de terre, et que ce nivellement 
a d u r é du 5 mars au 3 mai 1 8 5 5 ; 3 ° que pendant fort longtemps, 
surtout lors des pluies, cet amas de terres r appor t ées a converti 
cet é tabl issement en vér i table réceptacle de boucs et d ' immon
dices ; 4 ° que, pendant l 'exécution de ces travaux et pos té r i eu re 
ment, par le fait même de ces travaux, la clientèle des deman
deurs a été dé tou rnée et perdue, c l qu'ils ont été par là forcés 
d'abandonner la Iocalion dudit é tab l i s sement ; 5 ° que les deman
deurs ont ainsi perdu, par le fait des travaux p r é m c n l i o n n é s , 
non-sculcmenl le bénéfice de l 'exploitation du T i v o l i , mais encore 
les approvisionnements qu'ils avaient p r é p a r é s . . . » (Du 7 mai 
1 8 5 6 . — Plaid. M M " T I L L I È R E , LEJEUNE, MASCART.) 

— - ~ , p ~ . 

JONCTION'. CONNEXITÉ. P É T I T I O N D ' H É R É D I T É . APPEL. 

Il y a lieu d'accorder la jonction, demandée par toutes les parties, 
de deux causes ayant pour objet une seule et même succession. 

N'est pas simplement préparatoire, mais interlocutoire ou même 
définitif sur incident et, parlant, susceptible d'appel le juge
ment qui statue sur une demande de jonction qui doit avoir pour 
résultat de rendre communes des instructions et des procédures 
intervenues entre deux parties, en l'absence d'une troisième. 

(ROSSE C. GODARD ET CONSORTS.) 

Le j u g e m e n t du t r i b u n a l de N ive l l e s , d u 1 4 j u i l l e t 1 8 5 3 

( B E L G . J U D . , X I I , 1 5 4 8 ) , a é t é r é f o r m é par la Cour de 

Bruxe l l e s . 

ARRÊT. — « Attendu qu'en présence des conclusions des par
ties, des dires, déclarat ions et consentements qu'elles renfermenl, 
i l ne s'agit pas, dans l 'espèce, de la jonction pure et simple de 
deux p rocédu re s , mais d'une jonction qui doil avoir pour résul ta t 
de rendre communes des instructions et p rocédures qui sont i n 
tervenues entre deux des parties, en l'absence de la troisième ; 

« Attendu, dès lors, que le jugement dont appel ne peul ê t re 
considéré comme simplement p r é p a r a t o i r e , mais aussi comme 
interlocutoire ou même définitif sur incident; d 'où suit que l'ap
pel en est rccevablc ; 

» Attendu que les deux causes dont la jonction est demandée 
ont pour objet une seule et m ê m e succession réclamée par cha
cune des parties ; que devant le premier juge toutes ont d e m a n d é 
cette jonction dans leur intérêt respectif ; 

« Attendu qu'en appel la partie de M 0 STAS se jo in t à celle de 
M ° WYVEKENS pour réclamer la jonct ion, et que la partie de M E 

MORIAU déclare ne pas s'y opposer, à condition cependant d 'ê t re 
admise à prouver les faits par elle ar t iculés et à faire toutes preu 
ves contraires à celles que leurs adversaires voudraient faire ré
sulter de leurs e n q u ê t e s ; 

« Attendu (pie la p remiè re de ces conditions n'est pas suscep
tible d 'ê t re appréciée en ce moment devant la cour, et qu'en tout 
cas le refus de cette admission à preuve rendrait la jonction sans 
objet; 

« Par ces motifs, M. le premier avocat général CI.OQUETTE, en
tendu en ses conclusions conformes, la Cour reçoit l 'appel.. . » 
(Du 3 0 octobre 1 8 5 4 . — COUR DE BRUXELLES.) 
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A C T E S O F F I C I E L S . 

JUSTICE DE T A I X . — GREFFIER. — NOMINATION. — Par a r rê té 

royal du 1 6 août 1 8 5 6 , le sieur Tackocn, candidat notaire et juge 
suppléant à la justice de paix de Mcchclen, est nommé greffier de 
la justice de paix de ce canton, en remplacement du sieur Van 
Moorscl, démiss ionna i re . 

NOTARIAT. - PERMUTATION. — Par a r r ê t é royal du 1 7 août 
1 8 8 6 , le sieur Schlogcl, notaire à Bail lonvil le, et le sieur Etienne, 
notaire à Cincy, sont autor isés à permuter. 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 S , à B r u x e l l e s . 

B H U X E L I . E S . I M P . DE F . VANDERSI .AGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 



1 0 8 9 TOME X I V . — N ° 6 9 . — JEUDI 2 8 AOÛT 1 8 8 6 . 1 0 9 0 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

DES GARANTIES DONT JOUISSENT LES MINEURS 
SOIS LA LOI D l ' 16 UKCEMRRE 1831. 

M . ISAAC, d u bar reau de C h a r l e r o i , a deux fois d é j à 
d o n n é l ' a l a rme en r é v é l a n t l ' abandon auque l le s y s t è m e de 
garant ies e r é é p a r les a r t . 4 9 et suivants de la l o i d u 1 6 d é 
cembre 1 8 S 1 semble a v o i r l i v r é le p a t r i m o i n e des incapa
bles . 

Dans u n p r e m i e r a r t i c le ( 1 ) , i l constatai t le r é s u l t a t a u 
quel é t a i e n t a r r i v é e s , en 1 8 3 5 , dans l 'a r rondissement j u d i 
c ia i re de C h a r l e r o i , l ' ac t ion et la r e s p o n s a b i l i t é c o m b i n é e s 
des juges de pa ix et de leurs greff iers , des conseils de fa 
m i l l e , des t u t e u r s , des s u b r o g é s t u t e u r s , des parquets et des 
t r i b u n a u x . Su r quatre cent neuf tutel les ouvertes dans les 
n e u f cantons de l ' a r rondissement de C h a r l e r o i , six avaient 
seules d o n n é l i e u à l ' i n s c r i p t i o n h y p o t h é c a i r e ; les qua t re 
cent t ro is autres avaient é t é d i s p e n s é e s par le conseil de fa
m i l l e de f o u r n i r h y p o t h è q u e . 

N o i r e c o n f r è r e en conc lua i t que , dans son arrondisse
m e n t , les m i n e u r s n 'avaient aucune garan t ie pour la f idè le 
gestion de l eu r t u t e u r c l q u ' i l n 'y avai t à un pare i l é t a t de 
choses, p robab l emen t le m ê m e p a r t o u t , d 'autre r e m è d e 
q u ' u n p r o m p t r e t o u r à l ' h y p o t h è q u e l é g a l e occul te d u code 
N a p o l é o n . 

Depuis , la c o n d i t i o n des m i n e u r s , l o i n de s ' ê t r e a m é l i o 
r é e , comme i l é t a i t pe rmi s de l ' e s p é r e r , g r â c e à une plus 
sage entente des v o l o n t é s d u l é g i s l a t e u r , p a r a î t s ' ê t r e aggra
v é e d 'une m a n i è r e m a r q u é e . D ' a p r è s u n second a r t i c l e de 
M . ISAAC ( 2 ) , sur les quatre cent quatre-vingt-cinq tu te l les 
q u i se sont ouver tes , pendant l ' a n n é e 1 8 5 5 , dans le m ê m e 
ar rondissement de C h a r l e r o i , six seulement on t é t é sou
mises à l ' ob l iga t i on de donner h y p o t h è q u e . 

Sans p r é t e n d r e au don de p r o p h é t i e , p e r s o n n e ne se d i ss i 
m u l e r a qu 'a ins i a p p l i q u é e no t r e l o i de 1 8 5 1 ne soit grosse 
de d é s a s t r e s et qu 'e l le n 'encoure , p o u r des causes i d e n t i 
ques, toute l ' i m p o p u l a r i t é q u i s'attacha au r é g i m e de la l o i 
(lu 1 1 b r u m a i r e an V I I et d é t e r m i n a , lors de l ' e n q u ê t e j u d i 
c ia i re sur le pro je t de code c i v i l , v i n g t et un t r i b u n a u x 
d'appel sur t r en te à ci] r é c l a m e r l ' ab roga t ion . 

O ù chercher la source de ce l le tendance à l i b é r e r les t u 
teurs de tous gages s é r i e u x de r e s p o n s a b i l i t é et comment la 
t a r i r ? F a u t - i l la v o i r dans la na tu re i n t r i n s è q u e des mesures 
a d o p t é e s par le l é g i s l a t e u r , dans quelques vices organiques 
et incurables de son s y s t è m e , ou dans des circonstances ex
t é r i e u r e s faciles à m a î t r i s e r et à faire d i s p a r a î t r e ? 

O n s'accorde d 'abord à accuser les conseils de f a m i l l e 
q u i , invest is d ' un p o u v o i r presque d i s c r é t i o n n a i r e , ne 
savent p o i n t se d é f e n d r e d'en abuser. 

<i Dès l ' i n s t an t , d i t M . ISAAC, qu 'on pe rme t t a i t aux c o n -
« scils de f a m i l l e , n o n responsables de l eu rs d é c i s i o n s , de 
« sub lcver le t u t e u r de l ' o b l i g a t i o n de f o u r n i r h y p o t h è q u e , 
u i l é t a i t é v i d e n t que le m i n e u r ne devai t compte r sur a u -
« c ime garant ie con t re la gest ion abusive de son t u t e u r . 

i i Q u i donc a u r a i t d é f e n d u le m i n e u r cont re les s o l l i c i t a 
it t ions d u t u t e u r devant le conseil de f a m i l l e ? 

u E t d ' a i l l eu rs le conseil de f a m i l l e , q u i est u n corps d é -

( 1 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, X I I , 2 9 0 . 

( 2 ) l u . , X I V , 8 4 8 . 

(3) Des Privil. ctHyp., t . I , préface, p . 9 . 

K l i b é r a n t , ne d o i t compte à personne de ses r é s o l u t i o n s , 
« et si la l o i y a i n t r o d u i t u n magis t ra t pour le p r é s i d e r , 
« ce mag i s t r a t ne const i tue pas la m a j o r i t é et i l n'a l u i -
« m ê m e que l ' in f luence de son suffrage. 

ii Les i n t é r ê t s d u m i n e u r , aux prises avec ceux du I t i 
li t c u r devant le consei l de f a m i l l e , devaient donc toujours 
« succomber . » 

U n au teur q u i , t o u t en faisant la piaci; t r è s - l a r g e à l ' e x é 
g è s e a t t en t ive c l pat iente des textes, a le m é r i t e de se 
p r é o c c u p e r aussi de l ' a p p r é c i a t i o n t h é o r i q u e de la l o i h y 
p o t h é c a i r e et de s ignaler , par occasion, les imperfec t ions et 
les lacunes q u i s'y r e n c o n t r e n t , a f o r m u l é les m ê m e s gr iefs . 

« L ' i n d i f f é r e n c e et l ' i nac t ion des conseils de f a m i l l e , é c r i t 
« M . M A R T O U (3) , sont i n é v i t a b l e s , car les membres q u i les 
« composent on t souvcntdes i n t é r ê t s o p p o s é s à ceuxdc l ' i n -
« capable, et , dans tous les cas, ils recu len t devant une 
« demande de garant ie h y p o t h é c a i r e dans laquel le le t u t e u r 
« ne v o i t j ama i s q u ' u n mauvais p r o c é d é ou u n acte d'hos-
« t i l i t é pe rsonne l le . Personne ne se soucie d ' é v e i l l e r g ra 
ti t u i t e m e n t ses r ancunes ; on m é n a g e ses s u s c e p t i b i l i t é s , et 
« l ' incapable est o u b l i é . I l est c h i m é r i q u e de c o m p i e r sur 
« le zè le des conseils de f a m i l l e . > 

Le mauvais v o u l o i r , l ' é g o ï s m c et la p u s i l l a n i m i t é des pa
rents d u m i n e u r , sent iments d o n t , sans doute , i l n'est po in t 
tou jour s possible de n i e r l 'existence et l ' e m p i r e , ne sont tou
tefois pas tels q u ' i l fa i l le cap i tu le r avec eux , et si f r é q u e m 
m e n t qu ' i l s suffisent pour condu i re aux tristes statistiques 
de M . ISAAC. Aussi à c ò l è de ces faiblesses humaines M . M A R 
TOU p l a c c - t - i l certaines di f f icul tés q u i d é r i v e n t de la force 
des choses et d é f i e n t , en que lque sorte, la p r é v o y a n c e et 
les in jonct ions d u l é g i s l a t e u r . « Ce zè le (des conseils de fa
it m i l l e ) e x i s t â t - i l dans de rares except ions , q u ' i l serait 
« e n t r a v é pa r des obstacles prat iques presque i n v i n c i b l e s , 
u La p u b l i c i t é de l ' h y p o t h è q u e a pour c o r o l l a i r e sa spe
li c i a l i l é ; aussi la l o i nouve l le veut -e l le que l ' h y p o t h è q u e 
« l é g a l e soit à la fois p u b l i q u e et s p é c i a l e . Mais comment 
« é v a l u e r , dans tous les cas, l ' impor tance des dro i t s é v e n -
« tucls et i n d é t e r m i n é s à g a r a n t i r par l ' i n s c r i p t i o n ? Coni 
li m e n t r e c o n n a î t r e avec cer t i tude si le t u t eu r a des i m -
« meubles , o ù i ls sont s i t u é s , quel le en est la va l eu r? O n 
« c o m p r e n d que le t u t e u r ne met te g u è r e d 'empressement 
u à f o u r n i r ces renseignements . Qu i les t rouve ra? Q u i fera 
« les recherches n é c e s s a i r e s , t é m o i g n a g e de d é f i a n c e , j e le 
u r é p è t e , d o n t plus d ' un t u t e u r saura se ressouveni r? 
« Quan t aux magistrats investis d 'un r ô l e de surve i l lance et 
« c h a r g é s de s u p p l é e r à l 'apathie des conseils de f a m i l l e , 
u les d i f f icu l tés m a t é r i e l l e s d ' inves t iga t ion ne sont g u è r e 
u m o i n d r e s p o u r eux . Pour r endre v r a i m e n t efficace l ' i n -
« t e r v e n t i o n de l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e ou a d m i n i s t r a t i v e , i l 
u f audra i t i n s t i t u e r u n service spéc ia l des tu te l les , o rga-
« n i s é de m a n i è r e à r é u n i r dans un centre c o m m u n tous 
« les renseignements et à donne r une i m p u l s i o n u n i f o r m e 
u à l ' ac t ion p ro tec t r i ce des fonct ionnaires pub l i c s ( 4 ) . » 

Les part isans de la l o i de 1 8 5 1 doivent- i ls cependant 
passer condamna t ion et renoncer à c o n s i d é r e r comme u t i 
les et pra t icables la r é f o r m e de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e et les 
diverses prescr ip t ions q u i é l a r g i s s e n t les a t t r i b u t i o n s des 
conseils de f a m i l l e et les devoirs des tu teurs? 

( 4 ) I B . , préface, loc. cit. — V . passim, au t . I I , dans le com
mentaire des art . 4 9 et suiv. , les observations et les critiques qui 
confirment l 'opinion émise par l'auteur dans sa préface. 



O n a u r a i t mauvaise g r â c e à contester q u ' i l y a i l d é j à 
d'assez n o m b r e u x amendements à i n t r o d u i r e dans n o t r e 
r é c e n t e l é g i s l a t i o n . I l s y t r o u v e r a i e n t d 'autant p lus n a t u 
r e l l e m e n t l e u r place que , l o i n d'en t r o u b l e r l 'ensemble ou 
d'en a l t é r e r les p r inc ipes , i ls la fo r t i f i e r a i en t au c o n t r a i r e 
en la pu rgean t d ' imperfect ions manifestes. N é a n m o i n s , 
comme ce serai t concevoi r des e s p é r a n c e s p r é m a t u r é e s que 
de s 'at tendre à v o i r les Chambres songer b i e n t ô t à ce t r a 
v a i l de r é v i s i o n , i l est n é c e s s a i r e de s 'appl iquer à puiser 
dans la l o i m ê m e , tel le qu 'e l le s'offre à nous , les ressources 
et les r e m è d e s d o n t el le a besoin. E l le n'a pu p r é v o i r toutes 
les h y p o t h è s e s n i t r a n c h e r toutes les d i f f i cu l t é s . Mais l ' ex
p é r i e n c e quo t id i enne les met en l u m i è r e , et m i e u x que les 
conjectures t h é o r i q u e s . El le ne ta rde pas à r e c u e i l l i r et à 
u t i l i se r les é l é m e n t s de so lu t ion . Ses d é c o u v e r t e s se p ropa
gent , ses tentat ives r é u s s i e s se m u l t i p l i e n t et i n s p i r e n t la 
f o r m a t i o n d ' un corps de r è g l e s fixes, jusqu 'a lo rs enfer
m é e s , p l u t ô t q u ' e x p r i m é e s dans les disposi t ions de la l o i , et 
q u a n d le l é g i s l a t e u r , longtemps r e s t é en repos, v i e n t r e 
toucher son ouvrage , i l le t rouve p e r f e c t i o n n é et n'a p lus 
q u ' à donne r sa sanct ion aux h e u r e u x r é s u l t a t s d 'une p r a t i 
que i n g é n i e u s e . 

P e u t - ê t r e n 'est-on p lus é l o i g n é d u m o m e n t o ù l ' e x p é 

r i ence aura s u p p l é é la l o i , o u , t o u t au m o i n s , sera pa rve 
n u e , pa r d ' i n t e l l i gen t s et p e r s é v é r a n t s efforts, à en v o i l e r 
avec s u c c è s les c ô t é s faibles . 

Nous avons en tendu u n a u t e u r r e c o m m a n d e r l ' i n s t i t u 
t i o n d ' u n service s p é c i a l des tu te l l es , centre c o m m u n de 
renseignements d ' o ù p û t ê t r e i m p r i m é e à l ' ac t ion des fonc
t ionnai res pub l ics une i m p u l s i o n u n i f o r m e . 

N o t r e l o i en con t i en t le ge rme . I l est dans sa p e n s é e et 
ses disposi t ions fournissent les moyens de cen t ra l i se r la 
surve i l lance des conseils de f ami l l e et des tu teurs et de les 
d i s c i p l i n e r par l ' u n i t é de vues et de d i r e c t i o n . 

On le c r o i r a vo lon t i e r s à en j u g e r d ' a p r è s la s ta t i s t ique 
h y p o t h é c a i r e des tutel les ouver tes dans l ' a r r o n d i s s c m c n l 
j u d i c i a i r e de Bruxe l l e s pendant les a n n é e s 1 8 5 2 , 1 8 5 3 , 
1854 et 1 8 5 5 . Les chiffres don t nous reproduisons le ta 
bleau compara t i f , m a r q u e n t u n p r o g r è s c o n t i n u dans la 
m a n i è r e don t les conseils de f a m i l l e des d i x cantons de 
no t re a r rondissement se sont a c q u i t t é s de l e u r m i s s i o n . Ce 
m o u v e m e n t a é t é d o n n é pa r les i n s t ruc t i ons d u t r i b u n a l de 
p r e m i è r e instance q u i sont venues é c l a i r e r et s t i m u l e r l ' i n 
t e r v e n t i o n des juges de pa ix dans les d é c i s i o n s des fa
m i l l e s . I l p o u r r a se rv i r à a t t é n u e r la p o r t é e des stat ist iques 
de M . ISAAC. 

C A N T O N S 

de 

JUSTICE DE PAIX. 

TUTELLES 

OUVERTES DANS L'ANNÉE. 

DÉLIBÉRATIONS. 
H Y P O T H È Q U E S 

EXIGÉES DES TUTEURS. 

GARANTIES DIVERSES 
imposées aux tuteurs. 

D h: POTS A LA CAISSE 

des consignations. 
PLACEMENTS 

l l ï PÛT II É C A 111 ES. 

C A N T O N S 

de 

JUSTICE DE PAIX. 

1832 1853 1854 1853 1852 1855 1854 1858 1852 1853 1854 1855 1852 1855 1854 1855 

94 110 83 82 55 57 41 59 » 1 3 2 •o 1 8 

Bruxelles, 1 e r canton. . . . 230 213 251 230 75 29 90 71 10 7 19 17 » 23 0 

Bruxelles, 2 e canton. . . . 259 278 245 317 70 85 155 159 6 7 18 23 1 28 21 

Hal  58 52 53 100 58 15 51 86 1 » 1 » 5 » 5 14 

07 106 134 162 07 106 75 120 10 8 6 30 » 28 88 

Lcnnick-Saint-Quentin. . . . 120 141 366 121 54 90 556 113 3 16 100 32 51 18 

Molenbeék-Saint-Jean. . . . 74 59 80 290 74 59 70 236 8 6 17 28 » 5 9 

Saint-Jossc-ten-Noodc. 74 05 158 226 74 63 80 160 6 12 22 52 » 11 86j 

55 50 71 77 55 50 69 54 19 16 20 14 3 15 19 8. 

71 80 82 125 57 55 57 108 « 5 0 5 » 7 69 111; 

Totaux  
1 

1102 1106 

1 
1521 1728 597 597 1024 1146 03 78 212 181 0 21 237 3691 

1 

Comme on le v o i t pa r la comparaison des chiffres to t aux 
de la p r e m i è r e et de la seconde r u b r i q u e s de ce tab leau , 
toutes les tutel les n 'on t pas d o n n é l i e u à des d é l i b é r a t i o n s , 
et cela à cause de l ' ind igence d ' un assez g r a n d n o m b r e de 
fami l les , su r tou t dans les deux cantons de la capi tale (5) . 

O n r e m a r q u e en second l i e u que , tandis que le n o m b r e 
des tu te l les des deux d e r n i è r e s a n n é e s c o m p a r é à c e l u i des 
deux p r é c é d e n t e s ne se t rouve a u g m e n t é que d ' un t ie rs en 
v i r o n , le n o m b r e des d é l i b é r a t i o n s a presque d o u b l é , 
p reuve de l ' a c t i v i t é plus grande des conseils de f a m i l l e . 

E n r app rochan t le n o m b r e des tutel les solvables, c ' e s t - à -
d i r e de celles o ù i l a é t é possible de d é l i b é r e r , et l e n o m b r e 
des tu teurs don t les conseils ont e x i g é soit une h y p o t h è 
que , soit d 'autres garanties , telles que le versement à la 
caisse des consignations ou l ' e m p l o i en placements h y p o -

(8) Pour la même raison, plusieurs centaines de tutelles sont 
restées sans subrogés tuteurs. 

Enfin, dans un nombre beaucoup plus restreint de familles, 

t h é c a i r e s des deniers p u p i l l a i r e s , on constate, en de rn i e r 

l i e u , la progression suivante : 

Tuteurs soumis Tuteurs astreints 
à l ' hypo thèque à diverses garanties. 

1852 1 sur 9 1 sur 99 
1853 1 sur 7 1 sur 28 

1854 1 sur 5 1 sur 4 
1855 1 sur 0 1 sur 3 . 

L ' a m é l i o r a t i o n est sensible. E l le p e r m e t , sans p r é s o m p 
t i o n , de se rassurer sur le sor t des incapables, car si tous 
les tu t eu r s ne fournissent pas h y p o t h è q u e ou ne sont pas 
tenus de consigner , c'est appa remmen t parce que de n o m 
b r e u x p u p i l l e s , sans ê t r e r é d u i t s à l ' i nd igence , en sont ce
pendant p lus voisins que de l ' opu lence . P o u r q u o i voudra i t -

également indigentes, les tentatives faites pour r é u n i r les parents 
à l'effet de nommer un tuteur sont demeurées sans effet. 

Le tableau suivant fait conna î t r e , pour 1854 et 1855, la pro-



on alors g r eve r i n u t i l e m e n t la f o r t une des t u t eu r s ou les 
a s s u j é t i r à des p r é c a u t i o n s qu ' i l s n ' a u r o n t p e u t - ê t r e jamais 
sujet d 'observer? 

11 conv i en t , d 'aut re p a r t , de ne pas p e r d r e de vue que , 
p o u r j u g e r sa inement de la va l eu r d u nouveau s y s t è m e de 
garant ies de la l o i de 1 8 5 1 , i l faut l 'envisager dans son 
ensemble, et n o n s é p a r e r des é l é m e n t s q u i se c o m b i n e n t 
en t re eux , se c o m p l è t e n t et se s u p p l é e n t . Incivile est, d i 
sait B A C O N , nisi tota lege perspecta, départe ejusjudicare. 
A i n s i M . ISAAC n'accorde à t o r t son a t t en t ion q u ' à l ' i n s c r i p 
t i o n h y p o t h é c a i r e et à sa r a r e t é . I l n ' au ra i t pas d û passer 
sous silence la consignat ion des deniers , l ' o b l i g a t i o n de les 
e m p l o y e r sous la surve i l l ance d u s u b r o g é t u t e u r . Ce sont 
là des garanties aussi et q u i concouren t à la p ro t ec t ion des 
incapables. 

Relevons é g a l e m e n t u n au t re d é f a u t des calculs de 
M . ISAAC. 

De qua t re cent n e u f tutel les six en 1855 et de qua t re 
cent q u a t r e - v i n g t - c i n q six en 1855 on t d û seules cons t i 
t u e r h y p o t h è q u e dans l ' a r rondissement de C h a r l e r o i , d i t - i l . 
V o i l à u n fa i t pos i t i f , t r a d u i t en chiffres officiels . 

Mais est-ce sur la con f ron t a t i on de ces chiffres q u ' i l fau t 
ra i sonner p o u r le faire sans e x a g é r a t i o n et de m a n i è r e à 
f o r m u l e r une conclus ion p r a t i que hors de toute c o n t r o 
verse? N o n , car d u n o m b r e b r u t des tutel les ouvertes dans 
le couran t d 'une a n n é e on doi t é v i d e m m e n t d é d u i r e toutes 
les tute l les insolvables . Le m o t i f en est que celles-ci ne f o r 
m e n t la m a t i è r e que d 'une r e s p o n s a b i l i t é f i c t i ve , d 'une res
p o n s a b i l i t é m o r a l e , sans aucun doute , au po in t de vue de 
l ' é d u c a t i o n des m i n e u r s par exemple , mais n u l l e m e n t d 'une 
r e s p o n s a b i l i t é p é c u n i a i r e , au p o i n t de vue du r é g i m e h y 
p o t h é c a i r e . R ien d ' é t o n n a n t qu'el les n 'a ien t pas f o u r n i l 'oc
casion de demander des garanties i m m o b i l i è r e s , et l 'on con
çoit sans peine que cel le absence d ' h y p o t h è q u e ne puisse 
po in t deven i r un a rgumen t contre le s y s t è m e nouveau . 

I l ne fau t pas davantage compte r les o rphe l in s r é d u i t s à 
une te l le ind igence ou te l lement d é l a i s s é s par l e u r f ami l l e 
q u ' o n s'est t r o u v é dans l ' i m p o s s i b i l i t é de l e u r d é s i g n e r u n 
t u t e u r . 

C'est seulement a p r è s la d é f a l c a t i o n de ces non-va leurs 
de la s ta t is t ique h y p o t h é c a i r e qu 'on est p l a c é en p r é s e n c e 
d ' u n chi f f re sur lequel la l o i a pu et a d û o p é r e r et q u i seul 
donnera la mesure r a t i o n n e l l e de ses effets. 

portion des tutelles sans subrogés tuteurs, des orphelins sans tu
teurs, et des dél ibérat ions de conseils de famille d'indigents qui 
n'ont pu ê t re prises que grâce au bénéfice du pro Deo. Celles-ci 
sont déjà comprises dans les chiffres de la deuxième colonne du 
tableau qui p récède , sous la rubrique Délibérations. 

CANTONS. 

TUTELLES 
SA S S 

subrogés tuteurs 

ORPHELINS 
sans 

TUTEURS. 

PRO UEO. 

CANTONS. 

1 8 5 4 1 8 5 5 1 8 5 4 1 8 5 5 1 8 5 4 1 8 5 5 

Assche  5 5 2 3 » ». 9 1 0 

Bruxelles, 1 « canton. 1 5 4 1 4 1 3 7 » » 

Bruxelles, 2 E canton. 1 2 8 1 7 0 1 7 4 9 4 

l i a i  3 8 1 2 1 3 4 4 

Ixelles . . . . 4 7 4 1 » 1 1 3 2 3 

Lennick-St-Quentin. 1 0 5 » 4 8 4 5 

Molcnbcék-St-Jean. 8 4 5 ii « 1 7 G 

Sl-Jossc-len-Noodc. G3 7 3 3 5 2 3 5 

2 1 8 » 1 9 0 

W'olvcrthcm . 2 4 4 2 2 0 5 8 

Totaux. . . . 4 7 4 5 2 8 2 4 2 2 1 4 0 2 3 1 

Nous n 'oserions pas l ' a f f i rmer , mais nous le s o u p ç o n n o n s 
f o r t , une s ta t is t ique r e m a n i é e dans le sens de ces observa
t ions é l é m e n t a i r e s a b o u t i r a i t , p o u r l ' a r rond issement de 
C h a r l e r o i , à des r é s u l t a t s plus satisfaisants que ceux a u x 
quels M . ISAAC s'est a r r ê t é . 

H â t o n s - n o u s d 'a jouter que nous apprendr ions sans t r o p 
de su rpr i se que C h a r l e r o i et d'autres arrondissements e n 
core ne gagnera ient g u è r e à ces r e l e v é s p lus d é t a i l l é s et 
p lus p r é c i s . Cependant nous ne nous en a rmer ions pas p o u r 
fa i re le p r o c è s à la l o i . E l l e n'est pas aussi impuissan te 
qu 'on le v o u d r a i t persuader . E l le r é a l i s e d ' incontestables 
p r o g r è s et offre à tous les i n t é r ê t s une sauvegarde. Mais i l 
se peut qu 'e l le soit insuff isamment comprise j u s q u ' a u j o u r 
d ' h u i , ou m a l ou m o l l e m e n t a p p l i q u é e . Les parquets et les 
t r i b u n a u x sont inves t i s , pa r l ' a r t i c le 63 de la l o i , de p r é r o 
gatives don t t r è s - p e u , nous le cra ignons , ont e s s a y é l ' e m 
p l o i . C'est à eux q u ' i l appa r t i en t de d i r i g e r et de seconder 
les magis t ra t s de can ton . S'ils s 'abstiennent de le fa i re ou 
s'ils le font sans espr i t de sui te , i l faut les accuser seuls et 
absoudre le l é g i s l a t e u r . Qu 'on se rappe l le une au t re l o i , 
toute favorable aux i n t é r ê t s des incapables et d i c t é e pa r les 
plus louables mot i f s d ' é c o n o m i e et de c é l é r i t é , la l o i d u 
12 j u i n 1816 sur les f o r m a l i t é s des certaines ventes i m m o 
b i l i è r e s . Que n 'a- t - i l pas f a l l u et que ne fau t - i l encore j o u r 
ne l l emen t d é p l o y e r de v ig i l ance pour en p r o c u r e r la ponc
tue l le e x é c u t i o n ! La mission des t r i b u n a u x est la m ê m e 
p o u r les a r t . 49 et su iv . de la l o i de 1851 que p o u r cette 
l o i de 1816 . I l d é p e n d de l e u r so l l i c i tude de les r e n d r e s é 
r i e u x et v r a i m e n t efficaces. 

E n l r e autres t r i b u n a u x de p r e m i è r e instance, c e l u i de 
l ' a r rondissement de Bruxel les a r é s o l u m e n t m a r c h é dans 
cette voie de su rve i l l ance , et i l a e n c o u r a g é avec t a n t de 
f r u i t , par les d é c i s i o n s de sa chambre du consei l , l ' i n f luence 
des p r é s i d e n t s des conseils de fami l l e que ceux-c i , c o m m e 
nous l 'avons i n d i q u é , on t e x i g é , en 1855 , à'un t u t e u r sur 
six des insc r ip t ions h y p o t h é c a i r e s et d'un t u t e u r sur trois 
d'autres garant ies , tandis q u ' i l y a qua t re ans, pendan t les 
douze p remiers mois q u i s u i v i r e n t la mise en v i g u e u r de 
la nouve l l e l o i , la p r o p o r t i o n avai t é t é d'un sur neuf et 
d'un sur quatre-vingt-dix-neuf. I l a r é e l l e m e n t o r g a n i s é 
de la sorte ce service s p é c i a l des tutel les don t p a r l e 
M . M A R T O I I . Ce q u ' i l a t e n t é de faire et ce q u ' i l a ob t enu est 
u n exemple d 'hab i le et de f é c o n d e i n i t i a t i v e q u i m é r i t e 
d ' ê t r e p r o p o s é à l ' é m u l a t i o n des autres t r i b u n a u x d u 
royaume (*). 

L . V A N D E S K E R C K H O V E . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
-J^ryr>^~ 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m . M n r c q . 

GARDE CHAMPÊTRE PARTICULIER. — C O N C U S S I O N . — C O R R U P T I O N . 

Le (farde champêtre qui reçoit de l'argent pour ne pas dresser de 
procès-verbal ne commet pas le crime de concussion, mais le 
crime de corruption. 

La chambre des mises en accusation n'a pas pu renvoyer ce garde 
devant la première chambre de la cour, la cour d'assises étant 
seule compétente pour juger le crime de corruption. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL C. JEAN JANSSENS.) 

U n a r r ê t de la chambre des mises en accusation de la 

cour d 'appel de B r u x e l l e s , avai t qua l i f i é de crime de con-

(*) Depuis la mise en vigueur de notre nouvelle loi h y p o t h é c a i r e , c'est 
M . le juge GIRARDIN, qui avait dé jà , en qualité de secré ta i re de la commis
sion gouvernementale, pr is une grande part aux travaux p r é p a r a t o i r e s , 
qui a été pa r t i cu l i è r emen t cha rgé par la compagnie à laquelle i l appart ient , 
du service des tutelles ouvertes dans l'arrondissement. D ' ap rès des rensei
gnements que nous avons lieu de croire exacts, les rapports annuels que cet 
honorable magistrat a p résen tés en chambre du eonseil sur l 'exécut ion des 
ar t . 4 9 et suiv. d e l à l o i , ont grandement cont r ibué à amener les bons r é 
sultats s ignalés plus haut, et lu i ont valu, pour le zèle éclairé dont i l n'a 
cessé de faire preuve, les vives sympathies de ses col lègues. 

(Noie de la rédaction.) 



cussion le fait reproché au garde particulier Janssens, d'a
voir reçu de l'argent pour n'avoir pas dressé de procès-ver
bal. Ledit a r r ê t correctionnalisa le crime de concussion 
et renvoya le prévenu devant la première chambre de la 
cour d'appel de Bruxelles. 

Après un débat sur le fond, la cour, par a r rê t du 25 jan
vier 1856, se déclara d'office incompétente, par le motif que 
le garde champê t re , qui reçoit de l'argent pour ne pas dres
ser un procès-verbal, commet le crime de corruption, crime 
que la loi du 15 mai 1849 n'a pas permis de correctionna-
liscr et qu i , par suite, est resté de la compétence de la 
cour d'assises. 

A B R È T . — « Attendu qu ' i l résul te des déposi t ions des témoins 
produits par le minis tère public et entendus à l'audience du 
14 janvier courant, que le prévenu Janssens, garde champê t re 
particulier, né et demeurant à Büdingen , aurait, pendant les an
nées 1852, 1853, 1854 et 1855, à Büdingen , exigé et reçu de 
l'argent de diverses personnes, surprises en délits ruraux ou fo
restiers sur des propr ié tés dont la garde l u i était confiée, pour ne 
pas constater à leur charge des délits par eux commis ; 

« Attendu que ce fait est prévu par l 'art . 177 du code pénal et 
peut donner l ieu à l'application de la peine du carcan, comme 
peine principale, et de l'amende ; 

« Attendu que la peine du carcan est une peine infamante com-
minée en ma t i è r e criminelle et donl l'application ne peut ê t re 
faite par les tribunaux correctionnels, aux termes de la loi du 
15 mai 1849; 

» Par ces motifs, la cour, statuant d'office, se déclare incom
pétente , renvoie la cause devant qui de droi t . » 

Le 25 janvier, M. le procureur général se pourvut en 
cassation contre cet a r r ê t , en invoquant comme violée la 
disposition de l 'art. 177 du code pénal . 

Si le pourvoi élait admis et l 'arrêt cassé, la cour de cas
sation devait renvoyer la cause devant une autre cour d'ap
pel pour faire juger Janssens correctionnellement. 

Si le pourvoi n'était pas admis, la cour de cassation, sta
tuant en règ lement de juges, devait renvoyer la cause de
vant une nouvelle chambre de mises en accusation, pour y 
être statué comme i l appartiendra. 

Le procureur général , pour justifier son pourvoi, ra i 
sonna de la sorte : 

« La concussion est le fait du fonctionnaire qui exige et 
reçoit, tandis que la corruption consiste à recevoir sans 
avoir exigé. Or, dans l 'espèce, le défendeur aurait exigé et 
reçu; donc la prévention doit ê tre qualifié de concussion, et 
non de corruption; donc la cour d'appel élait compétente ; 
donc le pourvoi est fondé. » I I cita C H A U V E A U et D A M H O U D E R . 

Le défendeur répondi t : 

« Cette distinction n'est pas dans la l o i . La lecture atten
tive des art . 174 et 177 du code pénal marque entre le 
crime de concussion et le crime de corruption la diffé
rence suivante : Est coupable du crime de concussion celui 
dont la fonction est de recevoir, et qui exige ou reçoit plus 
que son mandat ne lu i permet de recevoir; tandis que ce
lu i qui se rend coupable de corruption, n'a pas pour fonc
tion de recevoir des deniers publics, mais reçoit cependant 
de l'argent pour faire ou ne pas faire une fonction de sa 
charge. 

« Dans le premier cas, le contribuable ne reçoit rien en 
échange de l'argent qu'il donne; dans le second cas, i l re
çoit une complaisance...; dans l'espèce qui nous régi t , la 
promesse de ne pas rédiger de procès-verbal. (V. C A R N O T , 

sur l 'art. 174 du code pénal , n° 16; M O R I N , Dictionnaire, 
p. 557 et 562. — Un arrê t de la cour de cassation de 
France, du 5 mai 1857 (J. DU P A L . , 1857, 2, 545), réfute 
complètement la distinction proposée par le minis tère pu
blic, comme elle est réfutée par la discussion qui a précédé 
le vote de l'article 174, le 9 janvier 1810. L' interprétat ion 
de l'art. 174, par ceux qui l'ont rédigé, vaut bien l 'autorité 
invoquée de D A M H O U D E R , dont les travaux n'ont certes pu 
in terpré ter le code pénal de 1810. 

« La corruption, dit M O R I N , est le crime du fonction
naire qui trafique de l'accomplissement ou de l'inaccom-
plissement de ses devoirs. » « Pour qu' i l y ait concussion, 
d i t - i l plus lo in , il faut que la PERCEPTION illicite se ratta
che à l'exercice de la fonction. » 

« Est-ce que le garde champêtre est un percepteur? La 
cour de cassation de France l'a si peu envisagé comme 
percepteur qu'elle a j ugé , le 31 mai 1827, que le garde 
chasse qui exige de l'argent pour ne pas dresser un procès-
verbal commet le délit d'escroquerie. V . J . DU P A L . , à sa 
date. — V . aussi un a r rê t de la cour de Limoges, du 4 jan
vier 1856 (J. DU P A L . , à sa date). » 

M . l'avocat général F A I D E R a conclu au rejet du pourvoi. 

I l a dit : 

« Nous croyons devoir vous proposer le rejet du pourvoi . La 
cour d'appel de Bruxelles a bien fait, suivant nous, de cons idérer 
le fait r eproché à Janssens comme une corruption définie et punie 
par l 'art . 177 du code péna l , p lutôt que comme une concussion. 
Certes, le doute sur cette question se conçoit facilement, surtout 
si on se préoccupe de la doctrine des anciens auteurs. Mais en 
é tud ian t de près le système de notre code péna l , on verra que 
l 'opinion consacrée par l 'a r rê t a t taqué doit ê t re préférée . En rap
prochant les art. 174, 177, 179 et 182 du code pénal , on peut 
distinguer nettement deux catégories de faits caractér isés : d'une 
part, ceux de concussion, c'est à-dire l'acte du fonctionnaire pu
blic qui fait des perceptions illégales soit qu ' i l les exige, soit qu ' i l 
les reçoive sans les exiger; d'autre part, ceux de la corruption, 
c 'est-à-dire l'acte du fonctionnaire qui trafique des devoirs de sa 
charge, soit en posant des actes de cette charge justes ou injustes, 
soit en s'abstenant sciemment de les poser. 

L 'ar t . 174 ne parle que des perceptions non dues, exigées ou 
reçues pour contributions, revenus, salaires ou traitements, et i l 
ne s'agit pas de ce genre ou de ce mode de perception quand un 
fonctionnaire se fait payer pour faire ou pour ne pas faire un acte 
de sa charge ; cet acte ou l'omission de l'acte est ici la seule cause 
du paiement. L 'ar t . 177 ne punit pas seulement l'offre ; i l puni t la 
promesse et le don, sans distinguer si l'une ou l'autre sont extor
qués ou faits spon tanémen t jdans ces termes géné raux ,qu i excluent 
toute distinction arbitraire, l'acte reproché au défendeur se 
trouve atteint par l 'art . 177 du code pénal , et c'est la cour d'assi
ses qui doit en conna î t r e . 

A l'appui de cette dist inction, nous pouvons argumenter des 
art . 181 et 182 du code p é n a l ; ces articles se réfèrent expressé
ment à l 'art . 177, à la corruption ; ils sont é t rangers à l 'art . 174, 
à la concussion. Ne serait-il pas absurde de soutenir que le don 
ex torqué dans les circonstances de ces deux articles est é t r anger à 
l 'art . 177, et qu ' i l faudrait, contrairement au texte de la l o i , le 
rapporter à l 'art . 174? Cette conséquence condamne à elle seule 
le sys tème du pourvoi . On reconna î t que le fait spécial d'extor
sion reproché au défendeur doit ê t re puni , qu ' i l constitue un 
crime, qu ' i l caractér ise une infraction des plus graves ; or, si cela 
est v ra i , i l faut accepter les conséquences légales du fait dans 
toute leur é t e n d u e , et certes i l est impossible de considérer un 
j u r é qui a accepté des dons offerts comme autrement coupable, 
comme plus ou moins coupable que celui qui aura trafiqué de son 
vote et aura exigé des sommes d'argent d'un accusé qu ' i l doit j u 
ger ou de celui qui poursuit cet accusé. D 'après le langage de 
tout le monde comme d 'après la signification propre des mots, 
c'est là une corruption et non pas une concussion ; le fonction
naire ou le juge qui a ainsi exigé ou demandé des sommes d'ar
gent n'est pas un concussionnaire, c'est un fonctionnaire ou un 
magistrat corrompu, et toute assimilation de celui-ci avec les 
personnes désignées dans l'article 174 serait arbitraire et imprat i 
cable, puisque les articles 179, 180, 181 et 182 cesseraient d 'ê 
tre applicables au fait de corruption spon tanée , si on peut dire 
ainsi, ces articles étant é t rangers à l'article 174. 

D 'après ces cons idéra t ions , nous croyons devoir nous rallier à 
l 'appréciat ion de l ' a r rê t a t t aqué . — Quant à la demande de r è 
glement de juges, nous croyons, suivant tous les précédents de 
cette cour, fondés sur la nature des juridictions respectives, qu ' i l 
y a lieu de renvoyer l'affaire devant la chambre de mises en accu
sation d'une cour autre que celle qui a, en premier l ieu, mal qua
lifié le fait r ep roché au p r é v e n u ; que s i , au contraire, vous 
pensiez devoir casser l ' a r rê t dénoncé , i l suffirait de renvoyer l'af
faire devant la chambre compétente de l'une des cours de Garni 
ou de Liège . 

Quant à la fin de non-recevoir que le défendeur oppose au 
pourvoi et qui est fondée sur sa ta rd ive té , nous croyons qu'elle 
doit ê t re écar tée . Si la cour a fermement établ i , par une combi
naison de textes nombreux, que, en cas d'acquittement, le minis
tère public n'a que vingt-quatre heures pour former son pourvoi , 
ce principe ne peut certes pas ê t re é tendu au cas d ' incompétence ; 
en p rononçan t sur la compé tence , le juge, loin d'acquitter, ne 
fait que confirmer implicitement une mise en prévent ion ; la dif f i 
culté porte sur une question de jur id ic t ion et non sur le fait 
m ê m e ; c'est alors le délai ordinaire de trois jours qui doit ê t r e 



admis : voire jurisprudence est d'ailleurs aussi bien établ ie sur 
ce dernier point que sur l 'autre. » 

La Cour a rendu l 'a r rê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'article 174, le seul qui dans le code 
pénal s'occupe du crime de concussion, définit ce crime « l'action 
u d'ordonner, de percevoir ou d'exiger ce que l'on sait n ' ê t r e 
« pas d û , ou d 'excéder ce qui est dû pour droits, taxes, conlribu-

lions ou revenus, on pour salaires ou traitements ; » 
« Attendu qu ' i l suit clairement de cette définition que la loi 

recherche à quel titre la perception a été faite par les fonction
naires qu'elle indique, et qu ' i l faut, pour qu ' i l y ait concussion, 
que la perception indue ait été faite à t i tre de droits, de taxes, de 
contributions ou revenus, ou pour salaires ou traitements ; 

« Attendu que le garde champê t r e , qui exige ou reçoit une 
somme pour ne pas dresser procès-verbal contre un dé l inquan t , 
ne la reçoi t pas à titre de droits, ni de taxes, n i de contr ibu
tions, ni de revenus, ni de salaires, ni de traitements, mais qu ' i l 
ne reçoit cette somme qu 'à titre de don, ce qui fait sortir ce fait 
de l'article 174 et le fait entrer dans l'article 177 du code péna l , 
qui est spécial sur la corruption et qui ne distingue pas si le fonc
tionnaire a exigé ce qu ' i l a reçu ou s'il n'a fait qu'accepter ce qui 
lu i était offert, en d'autres termes sans distinguer qui a pris l ' i n i 
tiative ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que l ' a r rê t a t taqué a 
fait une juste application de l'article 177 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; 
« Et statuant sur la demande en règlement de juges : 
« V u l 'ar rê t rendu en cause le 2 janvier 1856, par la cour 

d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation, a r rê t par 
lequel le p r évenu Janssens a été r envoyé devant la p r e m i è r e 
chambre de la dite cour pour y ê t re jugé uniquement sur le pied 
de l 'article 174 du code pénal ; 

« Attendu qu ' i l existe dès lors sur la question de compétence , 
deux a r r ê t s contradictoires, passés l 'un et l'autre en force de 
chose jugée ; d 'où naî t un conflit négatif qui entrave le cours de 
la justice ; 

u Par ces motifs, la Cour, sans s 'a r rê ter à l 'arrêt de la cham
bre des mises en accusation de la cour d'appel de Bruxelles, du 
2 janvier 1850, lequel est considéré comme non avenu, renvoie 
le p r évenu et les pièces de la p rocédure instruite à sa charge de
vant la chambre des mises en accusation de la cour d'appel de 
Liège, pour y ê t re s ta tué ainsi qu ' i l a p p a r t i e n d r a . » (Du 12 mai 
1850. — Plaid. M° D E Fini.) 

La chambre des mises en accusation de. la cour d'appel 
de Liège, ayant admis la doctrine de la cour de cassation, 
renvoya, à son tour, l'accusé devant la cour d'assises du 
Limbourg. Janssens y comparut le 2 de ce mois. L'accusa
tion a été soutenue par M. T H . Fuss, substitut près le t r i bu 
nal de Tongres; l'accusé a été défendu par M c D E F R É . 
Vingt témoins ont été entendus et seize questions soumises 
au j u r y . Sur toutes, i l a été répondu négativement. L'ac
cusé a été mis immédia tement en l iber té . 

— T j - -

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e ¡11. D e S a u v a g e . 

GARDE C I V I Q U E . — ÉLECTIONS. — POURVOI . 

-Vc sont pas susceptibles de pourvoi en cassation les décisions rela
tives aux élections de la garde civique. 

(FRAIPONT C. LA DÉPUTATION DU CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE.) 

Des élections de la garde civique devant avoir lieu à 
Poucet et à Bleret, communes de l'arrondissement de Wa-
remme, le chef de la garde les fixa au 6 janvier 1 8 5 0 , à dix 
heures du matin et à deux heures de relevée. 

Fraipont, capitaine, délégué, en l'absence du major, 
pour présider ces élections dans les deux communes, n'ar
riva à Bleret qu'à trois heures, suivant l u i , et plus tard en
core suivant les gardes. 

La majori té des électeurs , après avoir attendu jusqu 'à 
trois heures et dix minutes, se retira. Cependant le deman
deur fit procéder aux élections. Dix gardes seulement y 
prirent part. 

Le surlendemain, dix-sept gardes adressèrent au gouver
neur de la province de Liège, aux termes de l 'art. 5 2 de la 
loi du 1 3 ju i l l e t 1 8 5 3 , une requê te tendante à ce que l 'élec
tion fût annulée . 

Par a r rê té de la députat ion du conseil provincial, en 
date du 3 0 janvier 1 8 5 6 , cette annulation fut prononcée . 

C'est contre cet a r rê té que Fraipont s'est pourvu. 
M. l'avocat général F A I D E R a conclu à ce qu ' i l fût déclaré 

non reccvable. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir élevée d'office contre 
le pourvoi : 

« Attendu que la loi du 8 mai 1848, modifiée par celle du 
13 ju i l l e t 1853, n'ouvre la voie du recours en cassation que con
tre deux espèces de décisions rendues en mat iè re de garde c i v i 
que, savoir : 1° par les ar t . 101 et suivants de celte loi contre les 
jugements rendus par les conseils de discipline; 2° par les a r t i 
cles 18, 19 2° à 19 7° contre les décisions des députa l ions perma
nentes des conseils provinciaux, rendues sur appel des décisions 
des conseils de recensement; 

« Attendu que l'article 52 de la loi préci tée permet, à la vé
r i t é , de porter devant les députa l ions permanentes des conseils 
provinciaux les réclamat ions contre la validité des élections aux 
grades dans la garde civique; mais ni cet article ni aucun autre 
de la même loi n'admet la voie du recours en cassation contre ces 
décisions statuant sur la val idi té des élections que la loi consi
dè re comme des actes de pure administration ; 

o Attendu que l'article 52 porte : « Les réclamat ions contre la 
val idi té des élections sont por tées dans les dix jours devant la 
députa t ion permanente du conseil provincial qui stalue en dernier 
ressort » ; 

« Que cet article n'est que la reproduction de l'article 54 de la 
loi française du 50 mars 1831 sur la garde nationale; 

» Que l'article 52 de la loi de 1848 n'en diffère que par les 
mots qui le terminent : qui statue en dentier ressort, tandis que 
l'article 54 de la loi du 30 mars 1851 se termine par ceux-ci : 
qui décidera sans recours; 

« Attendu que, si les termes de l'article 52 de la loi de 1848 
sont moins juridiques que ceux de l'article 54 de la loi du 
50 mars 1851 pour exprimer l'exclusion du recours en cassation, 
toutefois les ternies de l'article 52 oui pour objet d'exprimer la 
m ê m e i d é e ; que cela résul te de ce que la loi belge du 15 ju i l l e t 
1835, qui a cru nécessaire de tracer des règles spéciales pour le 
recours qu'elle admet contre les décisions des députa l ions per
manentes statuant en appel des décisions des conseils de recen
sement, n ' eû t pas manqué de les rendre applicables ou d'en tra
cer d'autres pour le recours en cassation si elle l 'eût admis conlre 
les décisions des députa l ions permanentes statuant sur la val idi té 
des élections ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de tout ce qui précède que le pourvoi 
dir igé contre la décision de la députat ion permanente du conseil 
provincial de Liège, qui a annu lé l 'élection aux grades dans la 
garde civique, faite à Bleret le 0 février 1850, n'est pas admis
sible ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi non rccevable. » 
(Du 7 avr i l 1850.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p i t a l . 

ART DE G U É R I R . — B R E V E T DE P E R F E C T I O N N E M E N T . — S U B S T A N C E 

MÉDICAMENTEUSE. AUTORISATION DE V E N D R E . 

L'obtention d'un brevet de perfectionnement pour une substance 
médicamenteuse ne constitue pas une autorisation à une per
sonne, non qualifiée à cet effet, pour vendre ce médicament. 

(MAYA C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Jugement du tr ibunal de Bruxelles, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — a Attendu qu ' i l résulte de l ' instruction que le 
p r é v e n u a, par des annonces publiées dans divers journaux de 
Bruxelles, offert en vente des peaux, qu ' i l qualifiait dans ces an
nonces de peaux félines et de peaux magnéto-électriques, p r é p a 
rées pour la guér ison des rhumatismes ; 

« Attendu que ces peaux, offertes en vente pour ê t re appli
quées sur les membres rhuma t i s é s , sont enduites d'une espèce de 
pommade formée de divers ingrédients et essences, constituant un 
r e m è d e ou méd icamen t composé ; 

u Attendu qu'un méd icament de ce genre ne peut ê t r e offert 
en vente que moyennant l'observation des conditions et disposi
tions prescrites par les lois et règlements sur l 'art de g u é r i r , et 
que ce méd icamen t , dans tous les cas, ne peut ê t re vendu ou 
offert en vente que par des personnes d û m e n t qualifiées et auto
risées à cet effet ; 

u Attendu que le p r é v e n u n'était ni qualifie ni au tor i sé légale-



ment pour offrir en vente, comme i l l'a fai t , le r e m è d e ou méd i 
cament composé dont i l s'agit; 

« Que, si un a r rê té royal , du 1 3 décembre 1 8 8 2 , accorde au 
prévenu un brevet de perfectionnement pour ces peaux félines, 
avec le dro i t de confectionner et de vendre ces peaux ainsi breve
tées, cet a r r ê t é , pris contrairement au décre t du 1 8 août 1 8 1 0 , et 
aux dispositions qui régissent l 'art de gué r i r , ne doit pas ê t re 
appliqué par les tr ibunaux, aux termes de l 'art . 1 0 7 de la Con
stitution, et ne peut dès lors soustraire le p r é v e n u à l 'application 
de l 'art . 1 7 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 2 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne... » (Du 2 8 décem
bre 1 8 5 4 . ) 

A p p e l p a r le p r é v e n u . 

ARRÊT. — « Attendu que, si l ' a r rê té royal du 1 3 décembre 
1 8 5 2 accorde au p révenu un brevet de perfectionnement pour les 
peaux fél ines, avec le droit de confectionner et de vendre ces 
peaux ainsi b reve tées , cet a r r ê t é , pris dans un in té rê t pr ivé et 
individuel , n'a pas eu et pu avoir pour effet de déroger aux lois 
et règ lements sur l 'art de gué r i r , lois et règ lements qui ont été 
introduits dans un in té rê t généra l , pour favoriser l'influence sa
lutaire de cet art sur la vie et la santé des habitants; 

« Que, si le p r é v e n u veut faire usage de son brevet, i l doit se 
conformer aux lois et règlements sur l 'art de g u é r i r ; 

» Par ces motifs, la Cour, adoptant pour le surplus les motifs 
du premier juge, confirme « (Du 1 1 ju i l l e t 1 8 5 6 . — Plaid. 
M c D E B E I I R . ) 

O B S E R V A T I O N . • — V . la d é c i s i o n con fo rme , r e n d u e , en 
cause de I n c o l l e c. M a y a , le 17 d é c e m b r e 1 8 o 5 , par le t r i 
buna l de B r u x e l l e s , chambre c i v i l e , sur les conclusions 
conformes de M . le j u g e s u p p l é a n t Y I . É M I N C K X , faisant fonc
tions de m i n i s t è r e p u b l i c ( B E L G . J I D I C , X I I , 151). 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e d e M . I M o e k c l . 

LOTERIES PROHIBÉES. ANNONCES. EMPRUNTS ÉTRANGERS. 

COTE O F F I C I E L L E . — PRIX COURANT. 

La cote officielle de l'emprunt contracté par l'Autriche en 1 8 5 4 , 
n'est pas autorisée. 

Celte des emprunts ainsi désignés : « Emprunt d'Autriche de l'an
née 1 8 3 9 , tirage le 1 E R juin 1 8 8 6 ; et emprunt de Hesse, tirage 
le 1 E R juin 1 8 8 6 , » est autorisée. 

néanmoins l'annonce de ces deux emprunts, lorsqu'elle est suivie 
de ces mots ; « On peut se procurer des actions pour ces tirages, 
moyennant une petite mise, en s'adressant, etc., » constitue une 
annonce de loterie prohibée. 

Le prix courant publié le mardi de chaque semaine par le Moni
teur belge, n'est pas la cote officielle dont il est fait mention dans 
l'art. 8 , § 1 E R , de la loi du 5 1 décembre 1 8 5 1 . 

(LE MINISTÈRE PLRLH: C. LIGNIKR.) 

JUGEMENT. — « Attendu que L . Lignier est p r évenu d'avoir, 
clans les n° des 5 , 6 , 9 , 1 5 , 1 6 et 2 4 mai 1 8 5 6 du journal l'Indé
pendance, éd i té à Bruxelles, fait connaî t re par des annonces 
l'existence de loteries p roh ibées , et facilité, par ce moyen, l 'émis
sion de leurs billets ; 

« Attendu que ces annonces concernent trois emprunts ainsi 
désignés : 1 ° grand emprunt d'Autriche de l 'année 1 8 5 4 ; 2 ° em
prunt d 'Autriche de l 'année 1 8 5 9 , tirage le 1 E R j u i n 1 8 5 6 ; et 
5" emprunt de Hesse, tirage le 1 E R j u i n 1 8 5 6 » ; 

M Quant au grand emprunt d'Autriche de l 'année 1 8 5 4 : 

« Attendu qu ' i l résul te d'une dépêche de M . le ministre des 
affaires é t r angères à M . le ministre de la justice, en date du 
1 6 mai 1 8 5 6 , n° 7 1 5 5 , que la cote officielle de cet emprunt n'est 
pas autorisée ; 

« Attendu qu'on chercherait vainement à faire dér iver cette au
torisation de la circonstance que cet emprunt se trouve énoncé 
dans le p r ix courant des effets publics, actions et i n t é r ê t s , publ ié 
le mardi de chaque semaine par le Moniteur belge ; 

« Attendu que ce pr ix courant ne constitue pas la cote offi
cielle énoncée dans l 'art . 8 , § 1 E R ,de la loi du 5 1 décembre 1 8 5 1 ; 
que le p r ix courant est fondé par l 'arrêté royal du 2 9 d é c e m b r e 
1 8 4 5 , pour faciliter le règ lement des droits de succession, et doit 
en conséquence, pour remplir son objet, comprendre des valeurs 
dont la cote n'est pas a p p r o u v é e ; tandis que la cote officielle est 
une institution créée par l ' a r rê té royal du 1 5 novembre 1 8 4 0 , qui 
dans le but de r é p r i m e r l'agiotage, défend de coter à la Bourse les 

effets publics et les valeurs industrielles dont la cote n'aurait pas 
été p réa lab lement permise par le gouvernement; 

« Attendu que, ni la cote officielle des bourses d'Anvers et de 
Bruxelles, ni la liste des opéra t ions financières des puissances 
é t r a n g è r e s , publ iée par le Moniteur belge d u 7 février 1 8 5 6 , ne 
font mention du grand emprunt d'Autriche de l 'année 1 8 5 4 ; 

« Attendu que cet emprunt est remboursable avec primes par 
la voie du sort ; 

« Que, dès lors, i l forme une loterie dépou rvue de l'assenti
ment de l 'Etat, et dont l'annonce est conséquemment prohibée ; 

« Quant à l 'emprunt d'Autriche de l 'année 1 8 5 9 et à l 'emprunt 
de Hesse : 

» Attendu que la cote officielle de ces emprunts est permise; 

» Qu'en effet, parmi les opéra t ions financières des puissances 
é t rangères dont la cote est autor isée par le gouvernement belge, 
on voi t figurer un emprunt de l 'Autriche dont les lots sont de 
2 5 0 florins à l ' in térê t de 4 p . c., et i l résul te d'un document 
daté de Vienne, 1 6 avr i l 1 8 3 9 , que cet emprunt a été cont rac té 
en 1 8 5 9 et que l 'un de ses tirages étai t fixé au 1 E R j u i n 1 8 5 6 ; 

« Que parmi les mêmes opéra t ions , figure aussi un emprunt de 
la Hesse électorale contracté avec M M . A . Rothschild et fils, à 
Francfort, et dont les obligations sont de 4 0 thalers, et i l résul te 
du plan de cet emprunt qu'un tirage de 5 0 séries était fixé au 
1 E R j u i n 1 8 5 0 , tirage qui n'a eu lieu que le lendemain, le 1 E R j u i n 
é tan t un dimanche ; 

« Qu'ainsi la cote officielle de ces emprunts est au tor i sée , et 
que, par conséquent , l'annonce de ces emprunts est l i c i t e ; 

« Attendu que, ce point é tabl i , ¡I reste à vérifier si les annon
ces incr iminées se bornent à publier les emprunts tels que la cote 
en a été au tor i sée , ou si elles publient des opéra t ions aléatoires 
entées sur ces emprunts et dont la cote n'a pas été a u t o r i s é e ; 

« Attendu que, dans le journal VIndépendance des 5 , 0 et 
1 6 mai 1 8 5 6 , l'avis concernant les emprunts de l 'Autriche ( 1 8 5 9 ) 
et de la Hesse, est suivi de l ' énuméra t ion des gains, et se termine 
par ces lignes : >i On peut se procurer des actions pour ces t i ra-
« ges, moyennant une petite mise, en s'adressant, etc. » ; 

<i Attendu que les mots actions pour ces tirages prouvent qu ' i l 
s'agit d'actions spéciales ne donnant droi t qu 'à un seul tirage : 
celui du 1 E R j u i n 1 8 5 6 ; 

» Attendu que les emprunts de l 'Autriche et de la Hesse, tels 
que la cote en a été au tor i sée , ne comprennent pas des actions de 
cette espèce ; 

« Qu'en effet, si l 'on s'en lient à l'avis inséré dans le Moniteur 
belge du 7 février 1 8 5 6 , on y voit seulement que l 'emprunt de 
l 'Autriche est remboursable par lots de 2 5 0 florins à l ' in térê t de 
4 p . cent., el l 'emprunt de la Hesse électorale par obligations de 
4 0 thalers, et, si l'on recourt aux conditions de ces emprunts, on 
y trouve que ces lots et obligations donnent droi t , non pas à un 
seul tirage, mais successivement à tous les tirages, jusqu'au rem
boursement par la voie du sort desdits lots et obligations; 

« D 'où suit que, dans l 'espèce, le commerce d'actions ne par
ticipant qu'au tirage du 1 E R j u i n 1 8 5 6 , constitue une loterie dis
tincte non autor i sée , dont l'annonce est dé fendue ; 

« Attendu que l'avis préc i té , après avoir annoncé qu'on peut 
se procurer chez les banquiers Eould et Comp. des actions pour 
le tirage du l ' r j u i n 1 8 5 6 , ajoute ces mots moyennant une petite 
mise, ce qui prouve de plus près encore qu ' i l s'agit d'actions pour 
une loterie spéciale greffée sur le tirage du 1 " j u i n 1 8 5 6 , et non 
des lots el obligations des emprunts au tor i sés , dont les coupons 
sont de 5 0 florins pour l 'emprunt d 'Autriche, et de 2 0 thalers 
pour l 'emprunt de Hesse, lesquelles sommes sont déjà trop élevées 
pour c o m p o r t e r í a qualification de petites mises; 

« Attendu que, dans le journal VIndépendance des 9 , 1 5 et 
2 4 mai 1 8 5 6 , l'annonce de l 'emprunt de Hesse est suivie de 
l ' énuméra t ion des gains et de la note suivante : « L'office fran-
« çais à Francfort fournit les actions originales pour tous les 
« tirages d'emprunts régul ie rs , etc. ; » 

« Attendu que cette note, r approchée du texte de l'annonce, 
indique également qu ' i l ne s'agit pas en réal i té de la vente des 
obligations de l 'emprunt de Hesse (soit de 4 0 , soit de 2 0 thalers), 
mais bien de la cession de ces obligations pour le tirage du 1 E R j u i n 
1 8 5 6 seulement; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que, si les opéra
tions aléatoires ment ionnées dans les annonces incr iminées se ra t 
tachent à des emprunts au tor i sés , i l n'en est pas moins vrai que, 
telles qu'elles sont offertes au public, elles n'ont pas reçu l 'appro
bation du gouvernement; que, dès lors, elles doivent ê t r e consi
dérées comme des loteries p roh ibées , dont l'annonce est interdite; 

« Attendu qu ' i l existe en faveur du p r é v e n u des circonstances 
fort a t t énuan tes ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le p r é v e n u L . Lignier 
à trois amendes de dix f r . chacune et aux frais; di t que les n u m é -



ros du journal l'Indépendance, produits au procès par la partie 
publique, sont confisqués et seront anéan t i s . » (Du 8 août 1850.) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL D ' A U D E N A R D E . 
P r é s i d e n c e d e Al . T n l e n p o n t . 

CHASSE. B A I L E X P I R É . PLAINTE NON RECEVARLE. TACITE 

RECONDUCTION. TIERS D É L I N Q U A N T . 

Le bail de chasse expire de plein droit à l'expiration de son terme. 
Par conséquent, le locataire n'est pas rcccvable à poursuivre un 
fait de chasse postérieur audit terme. 

Peu importe qu'il soit resté en, jouissance pleine et entière de la 
chasse. 

Celte tacite réconduction, qui serait de nature à lui ouvrir un droit 
nouveau vis-à-vis du propriétaire locateur, est insuffisante à 
l'égard du tiers délinquant. 

Celui-ci peut opposer toutes les exceptions élisives du droit qui sert 
de base à la poursuite. 

JUGEMENT. — « Attendu que la plainte du p rop r i é t a i r e de la 
chasse ou de son ayant droit est la condition p r e m i è r e de l'action 
publique pour fait de chasse, en temps permis, sur le terrain 
d 'autrui ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le minis tère public a agi sur la 
plainte d'Amand De la Kcthul le , en sa p ré t endue qual i té de loca
taire de la chasse sur les propr ié tés , entre autres, de Joseph el 
d'Augustin Seghers, à Elst, suivant acte en date du 25 j u i l 
let 1818, enregis t ré ; 

« Attendu que tout bail fait par écrit cesse de plein droi t à 
l 'expiration du ternie fixé, sans qu ' i l faille donner congé ; que 
par conséquen t , la du rée de la location st ipulée dans l'acte susrap-
pelé n ' é tan t que de six années , a pris fin au 25 ju i l le t 1 8 5 1 ; 

« Qu ' i l suit de là que le bail dont i l s'agit n'a pu valoir titre de 
plainte à charge du p r é v e n u , pour un fait de chasse qu ' i l aurait 
posé le 10 septembre 1855; 

« Attendu qu'en admettant, ce qui n'a pas été établi au procès , 
que le plaignant eû t cont inué à jou i r de la chasse en question sur 
le même pied qu ' i l l'avait fait durant le cours de sa location, cette 
circonstance, qui serait simplement de nature à lui ouvr i r , en 
vertu d'un consentement réc ip roque tacite, t in droit nouveau 
vis-à-vis de ses bailleurs, ne saurait aucunement ê t re invoquée 
comme t i l re contre les tiers dé l i nquan t s ; 

« Qu'en effet, cette tacite réconduct ion ne saurait avoir, à 
l 'égard de ces tiers, plus de force qu'un bail expressément re
nouve lé , même par éc r i t ; or, un nouveau bail écrit ne pourrait 
servir de base de poursuite que pour autant qu ' i l const i tuât un 
t i t re a s su ré , emportant preuve envers tous, soit par l'enregistre
ment, soit par quelque autre circonstance légale, que le droi t du 
plaignant étai t rée l lement en vigueur à la date du fait i nc r iminé , 
é t an t , d'autre part, de principe en mat iè re r ép ress ive , que le 
p révenu peut, dans la pléni tude de sa défense, opposer toutes les 
exceptions élisives du droit sur le fondement duquel i l se voit 
poursuivi ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , déclare le minis
tère public, à défaut de titre et qual i té dans le chef du plaignant, 
non reccvablc en sa poursuite.. . » (Du 27 octobre 1855.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

C O M M E N T A I R E - T R A I T É T H É O R I Q U E E T P R A T I Q U E D E S P R I V I 
L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S , m i s e n r a p p o r t a v e c l a l o i s u r 
l a t r a n s c r i p t i o n , par M. I ' A I T PONT, continuateur de V. MARCADÉ. 
Paris, 1856, à la l ib ra i r i e Cotil lon. 

M . P . P O N T , le con t i nua t eu r chois i par M A R C A D É à son l i t 

de m o r t , a fa i t p a r a î t r e , chez le l i b r a i r e C o t i l l o n , la p r e 

m i è r e pa r t i e d u c o m m e n t a i r e d u t i t r e des Privilèges et 

Hypothèques. Nous ne pouvons m i e u x fa i r e , p o u r r e c o m 

m a n d e r cet excel lent ouvrage , que de r e p r o d u i r e l ' a p p r é 

c i a t i o n q u ' u n ju r i s consu l t e r e n o m m é a jus t e t i t r e , M . C O I N -

D E L I S L E , v i e n t de p u b l i e r dans la Gazette des Tribunaux. 

V o i c i cet a r t i c l e : 

« D a n s sa d e r n i è r e malad ie et pendant que s u r u n l i t q u ' i l 
ne devai t p lus q u i t t e r que p o u r l ' é t e r n e l repos, M A R C A D É 
c o r r i g e a i t i n f a t i gab lemen t les d e r n i è r e s é p r e u v e s de son 
Commentaire d u t i t r e de la Prescription, i l p r i a M . P A U L 

P O N T , son a m i et son co l l abora teur à la Revue critique de 

jurisprudence, de c o m p l é t e r l ' œ u v r e par l u i en t repr i se e t 
d'achever son Explication théorique et pratique du code 
civil. I l vena i t , pa r sa d e r n i è r e p u b l i c a t i o n , d ' i n t e r r o m p r e 
l u i - m ê m e T o r d r e d u code à l 'approche de ces contra ts usuels 
que presque personne n ' é t u d i e p r o f o n d é m e n t , et q u ' u n e 
d o c t r i n e d é d a i g n e u s e a qua l i f i é s de petits contrats, so i t 
parce que le code en a r e s s e r r é la substance dans u n n o m 
bre r e s t r e i n t d ' a r t i c les , soit parce qu ' i l s sont presque tous 
l 'accessoire ou la c o n s é q u e n c e des convent ions p r inc ipa l e s . 
Depuis l o n g t e m p s , dans les conversat ions i n t i m e s , M A R C A D É 
ne p a r l a i t q u ' h y p o t h è q u e s et p r i v i l è g e s : c ' é t a i t le sujet 
q u ' i l devai t aborde r , ce lu i q u ' i l avait c h a r g é son é d i t e u r de 
p r o m e t t r e au pub l i c avant t o u t au t re . 

On n'accable p o i n t de questions un a m i m o u r a n t . M . P O N T , 
comme tous les amis de M A R C A D É , c r u t qu 'au mo ins p o u r les 
privilèges et hypothèques, se t r o u v e r a i t u n m a n u s c r i t à 
l i r e , à r e v o i r , à c o m p l é t e r . La t â c h e a t tendue é t a i t d i f f i 
c i l e ; mais ce n ' é t a i t , a p r è s t o u t , que la p u b l i c a t i o n d 'une 
œ u v r e pos thume , o ù , c o n s e r v a n t à l ' au teur son i n d i v i d u a l i t é 
et sa m a n i è r e , M . P . P O N T n ' aura i t eu que des lacunes à 
c o m b l e r et des annota t ions à fa i re sur les op in ions q u ' i l 
n ' a u r a i t pas p a r t a g é e s . C'est ce que M . P O N T d i t l u i - m ê m e 
avec modestie en t ê t e d u v o l u m e que nous a n n o n ç o n s : 
<! J'avais compr i s q u ' i l y avait i n t é r ê t p o u r le p u b l i c à r e 
cevo i r tou t d ' abo rd , et sous peu de temps, la d e r n i è r e œ u v r e 
de M A R C A D É , et avantage p o u r m o i à en t r e r en m a t i è r e pa r 
u n t r ava i l de s i m p l e r é v i s i o n q u i me s e r v i r a i t en que lque 
sorte de t r a n s i t i o n et me p r é p a r e r a i t à m o n r ô l e de c o n t i 
nua t eu r . » 

Cette at tente fu t t r o m p é e . M A R C A D É é t a i t d u pe t i t n o m b r e 
de ces hommes q u i é c r i v e n t r a p i d e m e n t , parce qu ' i l s on t 
long temps m é d i t é une m a t i è r e avant d ' é c r i r e . Des c r o i x , 
des t i r e t s , des po in t s d ' i n t e r r o g a t i o n d ' u n c rayon pres-
q u ' i m p e r c e p t i b l e sur les l iv res n o m b r e u x de la b i b l i o t h è 
q u e ; des fiches p l a c é e s dans cer tains volumes favor is avec 
i n d i c a t i o n de renvois à d 'autres, voi là la p r e m i è r e p r é p a r a 
t i o n aux d é t a i l s ; quelques dissertations é p a r s e s sur des 
quest ions s i n g u l i è r e s , et u n p lan men ta l emen t f o r m é , mais 
p o u r l ' au teur c o n v e r t i en h a b i t u d e , sembla i t avo i r i n é b r a n -
l a b l e m c n t fixé la place de chaque par t i e de l ' o u v r a g e . La 
m o r t a effacé ces é t u d e s p r é p a r a t o i r e s ; le f r u i t en est 
p e r d u . 

A i n s i M . P . P O N T n'a pas é t é , comme i l l ' a t t enda i t , l ' é d i 
t eu r d 'une œ u v r e p o s t h u m e , ou le cor rec teur d 'un ouvrage 
c o m m e n c é . Quelques mois se sont pa s sé s avant q u ' i l e û t ac
quis la c e r t i t u d e de ce q u ' i l avait à f a i r e . Quand i l l ' eu t 
acquise, i l se s o u m i t aux circonstances, et le Commentaire 
des Privilèges et Hypothèques, comme le c o m m e n t a i r e des 
autres t i t res que M A R C A D É n 'ava i t pas a b o r d é s , sera d û u n i 
q u e m e n t aux t r a v a u x de M . P O N T . 

L i t t é r a i r e m e n t p a r l a n t , nous f é l i c i t e r o n s M . P O N T de ce 
q u i p o u r l u i n'a é t é qu 'une vive c o n t r a r i é t é . A nos y e u x , 
les con t inua t ions faites à l 'a ide de notes posthumes et les 
annota t ions sur ce q u ' u n au teur a la i s sé d ' a c h e v é o n t un 
d é f a u t capi ta l : elles r o m p e n t l ' u n i t é de p e n s é e , e t , sans 
cette u n i t é , i l n ' y a pas de bons ouvrages. L'absence de 
m a t é r i a u x p r é c é d e n t s a r e n d u à M . P O N T la p r é c i e u s e l i 
b e r t é de se fa i re sur u n sujet si a r ide , mais si d é l i c a t , u n 
p l a n q u i l u i appa r t i en t c o m p l è t e m e n t , et peu de j u r i s c o n 
sultes a u r a i e n t , selon nous , r é u s s i aussi b ien que l u i à c i r 
conscr i re la m a t i è r e et à rassembler dans u n espace si 
r e s s e r r é t an t de d é c i s i o n s sur les pr inc ipes et sur l eu r s con
s é q u e n c e s . 

Nous avons l u tou te cette première partie, Privilèges, 
q u i v i en t d ' ê t r e p u b l i é e , d u C o m m e n t a i r e - T r a i t é d u t i t r e 
des Privilèges et hypothèques mis en rapport avec la loi 
sur la transcription ; et nous y avons r e t r o u v é le j u r i s c o n 
sul te q u i avai t p a r l é avec t an t de m é t h o d e , de c l a r t é e t de 
log ique sur la c o m m u n a u t é l éga l e et la c o m m u n a u t é con
v e n t i o n n e l l e , dans le Traité, du contrat de mariage de 
M M . R O D I È R E et P O N T ; nous y avons r e t r o u v é , dans les d i f 
f i cu l t é s i m p o r t a n t e s , l ' au teur de tan t d 'ut i les dissertat ions 
sur les points les p lus c o n t r o v e r s é s de not re d r o i t f r a n ç a i s ; 
nous y avons r e t r o u v é , dans l ' app l ica t ion de la science des 
a r r ê t s , la s a g a c i t é p ra t ique du magis t ra t q u i , d i s t i nguan t 
les e s p è c e s , ne fausse pas les r è g l e s et chois i t la seule a p p l i -



cable. En un mot, cet ouvrage nouveau est un bon l ivre , 
un livre ut i le , où l'excellence de la méthode et l'ordre dans 
lequel tout est r angé , principes, exceptions et conséquen
ces, diminuent à l'avance le nombre des questions et dé 
nouent les difficultés à notre insu : tantum séries junc-
turaque pollet! 

Dès le commencement et sur l 'art. 2092, M . P O N T traite 
de la nature du gage général et commun à tout créancier , 
réfute l'opinion de T O U L L I E R , qui ne veut pas voir une règle 
de droit naturel dans l'adage : Qui s'oblige oblige le sien; 
compare ce gage général au gage spécial résu l tan t des con
ventions, et démont re , contre M A R C A D É lu i -même, que le 
gage général pour une obligation valable s'étend même sur 
les biens immeubles de ceux qui , n'ayant qu'une capacité 
l imitée, ne pourraient pas hypothéquer conventionncllement 
leurs biens. 

I l aborde les privilèges, i l en pénèt re la nature. Sur l'ar
ticle 2098, l'auteur entre dans l 'énumérat ion des divers p r i 
vilèges conférés au Trésor public, des lois nombreuses qui 
les établissent, et de quelques autres privilèges créés dans 
l'intérêt public. I l caractérise chaque privilège sur les 
meubles de manière à ce qu'on le dislingue s û r e m e n t ; et 
comme i l veut être complet, i l profite d'un texte de simple 
renvoi aux dispositions des lois maritimes (l'art. 2120,qu' i l 
déclasse du chapitre des hypothèques) pour joindre aux pri
vilèges sur les meubles ceux qui existent sur les navires et 
bâtiments de mer, et traiter des autres privilèges établis 
par les lois sur le commerce. On conçoit quels efforts d'at
tention et de logique i l l u i a fallu sur cette matière pour 
établir nettement l'ordre de préférence entre chaque p r i v i 
lège, et pour l imiter le principe qu'on a naturellement 
trop de propension à é tendre , ,de la préférence des privi lè
ges généraux à l 'égard de cerîftns privilèges spéciaux dans 
les contributions de deniers. 

Pour y parvenir sû remen t , M. P . P O N T , après avoir ex
pliqué sur l 'art. 2095 la nature du privilège et la préfé
rence qu'il confère sur les créanciers , même hypothécai res , 
a réservé l'explication des art. 2096 et 2097 pour le temps 
où i l aurait fait connaî t re en détail tous les privilèges é ta
blis sur les meubles-: ce-n'est donc qu 'après le commen
taire des art. 2099 à 2102 que, dans un paragraphe spé
cial : Du classement des privilèges sur les meubles, i l se 
livre au commentaire des art. 2096 et 2097. Le lecteur 
intelligent n'a pas besoin que je l u i indique l'avantage 
abréviatcur de la méthode : tous les privilèges sont alors 
individuellement connus, suivant la nature de chacun ; les 
causes de préférence de l 'un surl'autre, expliquées : ce nou
veau paragraphe devient dès lors d'une clarté admirable, 
malgré sa sécheresse presque mathémat ique : c'est une 
suite de décisions, dont la certitude est démontrée par la 
connaissance spéciale des éléments qui viennent d'être ras
semblés dans les articles précédents. 

On arrive ainsi aux privilèges sur les immeubles et à 
l'art. 2103. Là, l'auteur n'aura pas seulement à expliquer 
le code c i v i l ; i l aura à examiner de plus si la loi récente 
sur lu transcription est venue en quelque point modifier 
les principes du code. I l aborde d'abord l'article 2105, qui 
s'occupe des privilèges du vendeur d'immeubles, des cohé
ritiers et copartageants, des architectes, entrepreneurs et 
ouvriers dont les travaux ont produit une plus value, et de 
ceux des bailleurs de fonds du vendeur et des architectes 
et ouvriers; et pour éviter des redites, i l fait suivre immé
diatement le commentaire de l'art. 2103 du commentaire 
de l'art. 2112 écrit pour le privilège accordé aux cession-
naires de ces créances privilégiées. Sur ces deux articles, 
s'élèvent une suite de questions graves sur les cas où le p r i 
vilège existe, sur les contrats voisins de la vente, sur l 'é
tendue des privi lèges, sur les conditions de leur existence, 
sur le classement des privilèges spéciaux, quand les p r i v i 
légiés concourent entre eux. C'est dans ces questions et 
dans toutes celles qui concernent les immeubles qu'on re
connaît surtout un théoricien éclairé par la longue expé
rience des affaires. 

Ce qui surtout doit exciter l ' intérêt des lecteurs, c'est 
ce qu'a écrit M . P. P O N T sur la section 4, Comment se 
conservent les privilèges. Là, i l a réuni tous les articles qui 

s'occupent de la même mat iè re , 2106 jusqu 'à 2113; i l 
entre dans les questions les plus ardues, questions généra
les, questions de détail ; mais une question vaste, et qu' i l 
applique à chaque privilège susceptible d'être conservé par 
l ' inscription, est celle de savoir s'il y a antinomie entre 
l 'art. 2095, qui fait na î t re le privilège de la cause de la 
créance, et les art. 2106 et 2113, qui veulent que l ' inscrip
tion ne lu i donne rang qu'à la date de cet acte conserva
toire, quand la loi ne donne pas textuellement à cette i n 
scription un effet rétroactif au jour de la cause privi légiante. 
Cette seule dissertation contre une erreur habituelle de la 
pratique suffirait pour prouver la puissance logique de 
l'auteur et de la patiente méthode qui lu i fait r é u n i r t o u s les 
éléments avant que de hasarder une règle générale . 

Les sept articles dont nous venons de parler et qui sont 
t rai tés largement se trouvent suivis d'un appendice sur le 
droit de suite et spécialement sur la loi de la transcription. 

Cette loi peut toucher au droit de, préférence résul tant 
du privilège, mais elle a principalement en vue le droit de 
suite : elle abroge l 'art. 854 du code de procédure , et l 'au
teur en développe les conséquences en ce qui concerne les 
privilèges sur les immeubles. 

Notre but était de donner une idée exacte de l'ouvrage, 
de sa méthode et de son plan. Nous ne croyons pas devoir 
entrer ici dans l'examen de quelques décisions de détails 
sur lesquelles nous différons d'opinion avec l'auteur. Reste-
ra i l la queslion de savoir qui a raison de lu i ou de nous. Le 
publie n'y gagnerait donc rien. En général , i l sait que 
M. P . P O N T est d'une opinion s û r e ; et, sans compter le rang 
qu'a acquis M. P O N T parmi ceux qui ont consacré leur 
plume à la science du droit , le public en a un garant i r r é 
cusable dans le choix qu'en a fait M A R C A D É . Or M A R C A D É 

aimait la vérité, quoique avec trop de vivacité et de ver
deur. I l l'aimait tant, qu' i l est revenu de lui -même à re
dresser dans ses dernières éditions quelques erreurs par
donnables dans de longs travaux. Le choix qu' i l a fait de 
son continuateur est donc une preuve de plus de ce loua
ble sentiment. MAncAnÉ savait, à n'en pas douter, que 
les opinions juridiques de M . P . P O N T étaient indépen
dantes des siennes, et a voulu mettre les six premiers 
volumes de son grand ouvrage sous la sauve garde des der
niers. 

Nous n'aurions pas non plus à parler du style, si cet ou
vrage n'élait une continuation de l 'œuvre d'autrui. Le style 
de M A R C A D É avait un caractère particulier : i l était fait pour 
la polémique et plaisait môme par ses défauts, que l'auteur 
regrettait quelquefois. Celui de son continuateur est le style 
philosophique, sobre d'ornements, pur dans la forme, clair 
dans les développements , net dans les décisions : i l ne 
manque ni de force ni de fermeté ; mais i l puise sa fermeté 
clans la propriété c l la justesse de l'expression, et sa force 
dans deux sources trop souvent négligées, l'amour de la 
vérité et la science acquise de longue date. M.' P O N T écrit 
bien, parce que M. P O N T s'est rendu maî t re de toute sa ma
tière et l'a rangée sous sa puissance avant de commencer à 
écr i re . Dans les mal ières philosophiques, i l faut aussi sui
vre le précepte d'Horace : 

Cui lecta polcnter cril res, 
Xcc facundia descret hune, nec lucidus ordo. » 

• p-.<3^Sw5"»ïï— 

A C T E S O F F I C I E L S . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 

a r r ê t é royal du 2 1 août 1 8 5 6 , le sieur Gravez, candidat notaire 
à Solrc-sur-Sambro, est n o m m é juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Merbcs-le Cliàlcau, en remplacement du sieur 
Lcblon, démiss ionna i re , 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. •— NOMINATION. —• Par 

a r rê té royal du 2 1 août 1 8 5 6 , le sieur Maesschalck, candidat no
taire à Saint-Gilles-Waes, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix de ce canton, en remplacement du sieur Ol ivier , démis
sionnaire. 

Toutes lettres et communications doivent ê t re adressées 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 200. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . n e G e r l a c b e . 

SURENCHÈRE. LOI A N C I E N N E . L O I N O U V E L L E . Q U O T I T É . 

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble a fait notifier son titre sous 
l'empire du code civil, la surenchère, quoique faite sous l'em
pire de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , doit être, à peine de nul
lité, du dixième et non du vingtième seulement du prix de 
vente. 

(TERRACE, VEUVE VAN CAUTER C. PODEVYN.) 

La dame Te r r ace , veuve V a n Cauter , s'est p o u r v u e en 
cassation con t re l ' a r r ê t de la cour de Gand , d u 4 n o v e m 
b r e 1 8 5 4 ( B E L O . Jun . , X I I , 1 5 5 9 ) . Elle. le p r é s e n t a i t comme 
v i o l a n t l ' a r t . 1 1 5 de la l o i d u 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 et l ' a r t i 
cle 1 2 de ses disposi t ions t r ans i to i r e s , et comme a p p l i 
quan t faussement l ' a r t . 2 d u code c i v i l . E l le d isa i t : 

Par cela seul que Podevyn a no t i f i é son acqu i s i t ion sous 
le code c i v i l , a v a i t - i l un d r o i t acquis à ce que l ' on a p p l i 
q u â t les p resc r ip t ions de ce code en m a t i è r e de su r en 
c h è r e ? S ' i l avai t d r o i t acquis, la l o i n o u v e l l e ne pouva i t 
ê t r e a p p l i q u é e sans r é t r o a c t i v i t é ; el le devai t l ' ê t r e s ' i l n ' a 
v a i t qu 'une expecta t ive . D 'une p a r t , la l o i nouve l l e ne 
peut ê t r e a p p l i q u é e de m a n i è r e à d é t r u i r e des effets sur 
lesquels i l é t a i t pe rmis de compte r i r r é v o c a b l e m e n t ; de 
l ' au t r e , t o u t ce q u i est en suspens tombe sous son app l i ca 
t i o n , lo r s m ê m e qu 'e l l e dispose p u r e m e n t et s i m p l e m e n t 
( M E R L I N , R é p . , V° Effet rétroactif, sect. 5, § 1 E ' , n ° 2 , 

D A L L O Z , V° Lois, § 5, a r t . 1 E R ) . 

I l y a d r o i t acquis toutes les fois q u ' u n d r o i t est e n t r é 
i r r é v o c a b l e m e n t dans le domaine de q u e l q u ' u n , de m a 
n i è r e q u ' i l ne puisse p lus l u i ê t r e e n l e v é . « Tels sont , d i t 
M E R L I N , loc. cit., n " 3 , les d r o i t s q u i d é r i v e n t i m m é d i a t e 
m e n t d ' un c o n t r a t , ceux que nous a c o n f é r é s u n testament 
don t l ' au teur est d é c é d é , ceux q u i se t r o u v e n t dans une 
succession ouver t e c l d o n t nous a saisis la l o i en v i g u e u r 
au m o m e n t de son o u v e r t u r e . — L ' e s p é r a n c e , c o n t i n u e - t - i l , 
loc. cit., n ° 4 , que l ' on t i en t d ' u n fai t d é j à p a s s é ou d ' u n 
é t a t actuel de choses, de j o u i r d ' u n d r o i t l o r s q u ' i l s 'ou
v r i r a , c o n s l i l u c - t - i l u n d r o i t acquis? Cela d é p e n d de la 
n a t u r e , soit d u fa i t , soit de l ' é t a t de choses d u q u e l on la 
t i e n t . La t i e n t - o n de la v o l o n t é encore a m b u l a t o i r e de 
l ' h o m m e ou d 'une l o i que l e l é g i s l a t e u r , don t e l le est l ' o u 
vrage , est tou jours m a î t r e de r é v o q u e r , i l est é v i d e n t 
qu 'e l le ne const i tue pas u n d r o i t acquis , car i l est imposs i 
ble de c o n s i d é r e r comme acquis le d r o i t q u i n'est pas en 
core o u v e r t et d o n t l 'expectat ive ne repose que sur un acte 
(soit de la l o i , soit de l ' h o m m e ) tou jours r é v o c a b l e . 

I l n ' y a donc d r o i t acquis que l o r s q u ' i l y a d r o i t i r r é v o 
cable. 

Lorsque l ' a cqu i s i t i on d ' u n d r o i t d é p e n d de l ' exerc ice 
d 'une f a c u l t é d é r i v a n t de la l o i , le l é g i s l a t e u r conserve 
j u s q u e - l à le p o u v o i r de la r e t i r e r et de m o d i f i e r , comme i l 
l u i p l a î t , la m a n i è r e don t cet te f a c u l t é d o i t ê t r e e x e r c é e . 
I l d o i t en ê t r e a ins i à p lus fo r te r a i s o n , lo rsque l ' a cqu i s i 
t i o n d ' u n d r o j t d é p e n d d 'une f a c u l t é a c c o r d é e à u n t i e r s . 

L ' a r t . 2 1 8 3 , C. c i v i l , o f f ra i t à l ' a c q u é r e u r le m o y e n de le 

g a r a n t i r de l'effet des poursui tes du c r é a n c i e r h y p o t h é 
ca i re . Pou r cela, i l devai t se con fo rmer aux art icles 2 1 8 5 
et 2 1 8 4 ; et d ' a p r è s l ' a r t i c l e 2 1 8 5 , t o u t c r é a n c i e r i n s c r i t 
p o u v a i t , dans les quaran te j o u r s de la no t i f i ca t ion du t i t r e 
d ' a c q u i s i t i o n , r e q u é r i r la mise de l ' i m m e u b l e aux en 
c h è r e s . 

Aussi longtemps que ces f o r m a l i t é s n ' é t a i e n t pas r e m p l i e s 
et que les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s é t a i e n t dans le d é l a i 
p o u r s u r e n c h é r i r , le d r o i t de l ' a c q u é r e u r et le p r i x s t i p u l é 
avec le p r o p r i é t a i r e demeura i en t en suspens. Le d r o i t de 
l ' a c q u é r e u r é t a i t s u b o r d o n n é non-seulement à l 'exercice 
de la f a c u l t é de r e m p l i r les devoirs prescr i ts à fin de 
pu rge , mais encore au non-exerc ice de la f a c u l t é a c c o r d é e 
aux c r é a n c i e r s de r e q u é r i r la mise aux e n c h è r e s . L 'expec
t a t i ve de demeure r p r o p r i é t a i r e au p r i x fixé ne p o u v a i t se 
t r ans fo rmer en droit que pa r l 'accomplissement de ces deux 
condi t ions . 

Cela r é s u l t e d u texte de l ' a r t . 2 1 8 G d u code, u L'effet i m 
m é d i a t de la no t i f i ca t ion l a i t e pa r l ' a c q u é r e u r , d i t M E R L I N , 
R é p e r t . , V ° Transcription, est de m e t t r e son d r o i t en sus
pens et d ' o u v r i r à t o u t c r é a n c i e r i n sc r i t la f a c u l t é d ' e n c h é 
r i r dans la fo rme et dans les d é l a i s p rescr i t s . » 

Podevyn ne tena i t de son con t r a t qu 'une s imple expec
t a t i v e ; son d r o i t é t a i t soumis à deux ordres d i s t inc t s de 
condi t ions . Les p r e m i è r e s , celles q u i le concerna ien t , o n t 
é t é , i l est v r a i , accomplies sous l ' emp i r e d u code c i v i l , 
mais elles ne suffisaient pas p o u r l u i donne r d r o i t acquis ; 
la mise à e x é c u t i o n de la l o i de 1851 l 'a t r o u v é , n o n pas 
p r o p r i é t a i r e i n c o m m u t a b l e à la seule charge de payer les 
dettes h y p o t h é c a i r e s j u s q u ' à concurrence de son p r i x , mais 
en instance p o u r le d e v e n i r . La ce r t i t ude seule que le 
c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e ne s u r e n c h é r i s s a i t pas pouva i t r e n 
d re Podevyn p r o p r i é t a i r e i n c o m m u t a b l e , et cette c e r t i 
t ude , i l ne pouva i t l ' avo i r q u ' à l ' e x p i r a t i o n d u d é l a i de qua
ran te j o u r s a c c o r d é par la l o i . Son d r o i t é t a i t donc encore 
en suspens et la l o i nouve l l e a d û , a u s s i t ô t sa mise à e x é c u 
t i o n , l u i deven i r app l i cab le , sans que cette app l i ca t ion e û t 
r i e n de r é t r o a c t i f . 

L ' a r t i c l e 1 1 1 de la lo i du 1 5 a o û t 1 8 5 4 sur l ' e x p r o p r i a 
t ion a f o r c é e , r é s o l u e x p r e s s é m e n t la d i f f icul té en ce q u i c o n 
cerne la mise à e x é c u t i o n de cette l o i , et el le l'a fa i t p r é c i 
s é m e n t afin de p r é v e n i r le r e t o u r des contestations qu ' ava i t 
fai t n a î t r e l ' e x é c u t i o n de la l o i de 1 8 5 1 . V . le r a p p o r t de 
M . L E I . I È V R E , s é a n c e d u 2 4 j a n v i e r 1 8 5 4 de la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , dans leque l ce r e p r é s e n t a n t , q u i ava i t é t é 
aussi r a p p o r t e u r de la l o i h y p o t h é c a i r e de 1 8 5 1 , é n o n c e 
une o p i n i o n dans le sens d u p o u r v o i . 

Le d é f e n d e u r r é p o n d a i t : I l ne s'agit pas de savo i r s i , 
j u s q u ' à l ' e x p i r a t i o n du d é l a i de s u r e n c h è r e , i l y ava i t d r o i t 
acquis p o u r l ' a c q u é r e u r de rester p r o p r i é t a i r e du b i en en 
ne payant que son p r i x d 'acquis i t ion ; cette p r o p r i é t é é t a i t 
sujette à é v i c t i o n , el le é t a i t en suspens. Mais la quest ion est 
de savoir à que l le c o n d i t i o n l ' év ic t ion pa r voie de s u r e n 
c h è r e pouva i t s ' o p é r e r : s i , par la s igni f ica t ion de m o n 
con t r a t , faite le 2 7 d é c e m b r e 1 8 5 1 , j ' ava i s acquis le d r o i t 
de n ' ê t r e é v i n c é de m o n acquis i t ion que par la s u r e n c h è r e 
d ' u n d i x i è m e c o n f o r m é m e n t à la l o i de l ' é p o q u e . L ' a f f i rma
t i ve n'est pas douteuse . 

J'avais le d r o i t de p u r g e r le bien de l ' i n s c r i p t i o n d o n t i l 
é t a i t g r e v é . A cet effet, j e devais r e m p l i r les f o r m a l i t é s 
prescr i tes p a r les ar t ic les 2 1 8 5 et 2 1 8 4 d u code c i v i l , à sa-



v o i r , poser u n seul acte, s ignif ier m o n t i t r e dans les cond i 

tions t r a c é e s par ces textes. Celte f o r m a l i t é a é t é r e m p l i e le 

27 d é c e m b r e 1 8 5 1 . D è s ce m o m e n t , m o n d r o i t de p r o p r i é 

taire a é t é soumis à é v i c t i o n en cas de s u r e n c h è r e , tenu en 

suspens, si l ' o n v e u t ; mais les cond i t ions de cette é v i c t i o n 

ont aussi, d è s ce m o m e n t , é t é d é f i n i t i v e m e n t r é g l é e s . Je 

ne pouvais ê t r e é v i n c é que m o y e n n a n t une s u r e n c h è r e d ' un 

d i x i è m e fixée par la l o i d u temps. Peu i m p o r t e qu 'une l o i 

p o s t é r i e u r e soit v e n u changer le d i x i è m e en v i n g t i è m e 

avant que le c r é a n c i e r i n s c r i t e û t fai t usage de sa f a c u l t é de 

s u r e n c h é r i r . Cette l o i n'a p u po r t e r a t te in te à m o n d r o i t 

i r r é v o c a b l e m e n t acquis par la s ign i f ica t ion de m o n t i t r e . 

A u m o y e n de cette s ign i f ica t ion , i l y a eu contrat lié en t re 

m o i et la demanderesse p o u r p u r g e r le b ien de l ' i n s c r i p 

t ion q u i le g r e v a i t . J ' é t a i s soumis à l ' é v i c t i o n en cas de 

s u r e n c h è r e d ' u n d i x i è m e ; mais , par c o n t r e , la demande

resse deva i t o f f r i r u n d i x i è m e p o u r a v o i r le d r o i t de suren

c h é r i r . 

M E R L I N , R é p e r t . , V " Effet rétroactif, § 4 , enseigne que , 

pour q u ' i l y a i t r é t r o a c t i v i t é , i l faut le concours de deux 

condi t ions : la p r e m i è r e , que la l o i r ev i enne sur le p a s s é et 

Je change ; la seconde, qu 'e l le le change au p r é j u d i c e des 

personnes q u i sont l 'obje t de ses disposi t ions . T r a i t a n t la 

p r e m i è r e de ces cond i t ions , l ' au teur ci te les lo is romaines 

qu i m e t t e n t en oppos i t ion les choses en suspens et les 

choses p a s s é e s ; puis i l con t inue en ces t e r m e s : « On ne 

peut donc c o n s i d é r e r comme p a s s é aux yeux de la l o i que 

ce q u i n'est p lus en suspens : t ou t ce q u i est encore en sus

pens se t r o u v e a t t e in t pa r la l o i , lo r s m ê m e qu 'e l le dispose 

p u r e m e n t et s imp lemen t et que par là le p a s s é est soustrai t 

à son e m p i r e . » C'est ce passage que la demanderesse a i n 

v o q u é à l ' a p p u i de sa t h è s e ; mais el le se t r o m p e . 

Par les choses en suspens q u ' i l oppose aux choses p a s s é e s , 

M E R L I N en tend les facultés et les permissions que la l o i 

donne de f a i r e une chose, de poser u n acte, comme le 

p rouven t les exemples q u ' i l c i t e , la f a c u l t é de se m a r i e r à 

tel â g e , la c a p a c i t é de tester en ce q u i concerne les m i 

neurs . Ces f a c u l t é s ne cons t i tuen t pas des d r o i t s acquis , 

d i t - i l , et h m o i n s qu'el les n 'a ient é t é e x e r c é e s et que , par 

l 'exercice q u i en a é t é f a i t , la chose q u i en est l 'obje t ne 

soit devenue n o i r e p r o p r i é t é . » D o n c , conc lu t la demande

resse, la p u r g e n ' é t a n t pas t e r m i n é e et la p r o p r i é t é n ' é t a n t 

pas devenue d é f i n i t i v e dans les mains de l ' a c q u é r e u r au 

m o m e n t de la mise en v i g u e u r de la l o i n o u v e l l e , c'est 

celle-ci q u i d o i t r é g l e r les condi t ions encore à a c c o m p l i r 

pour r e n d r e la p r o p r i é t é i n c o m m u t a b l c . T e l n'est pas le 

sens de l ' a u t e u r dont la doc t r ine est, au c o n t r a i r e , con

forme à la d é c i s i o n a t t a q u é e . 

M E R L I N t i en t le m ê m e langage au sujet de la s imple ex

pectat ive. « I l n ' i m p o r t e , d i t - i l (sect. 5, § 2 ) , que l 'expecta

t ive d é p e n d e d 'une c o n d i t i o n q u i peut ne pas s 'accompli r 

du tou t ou ne s 'accomplir q u ' a p r è s changement survenu 

dans la l é g i s l a t i o n . Cette cond i t i on t i en t , sans doute , en 

suspens l'effet du l i en l é g a l q u i a é t é f o r m é par le c o n t r a t ; 

mais ce n'est que par son non-accomplissement qu'elle, peut 

amener la d i s so lu t ion de ce l i e n , c l e l le n ' e m p ê c h e pas que 

de ce l i e n i l ne r é s u l t e d è s à p r é s e n t u n d r o i t acquis , en ce 

sens q u ' i l ne peut plus ê t r e r o m p u d 'une au t re m a n i è r e . » 

L ' app l i ca t ion de ces pr inc ipes en m a t i è r e de p u r g e est 

exacte : offre de ma par t de payer les charges h y p o t h é c a i 

res j u s q u ' à concurrence de m o n p r i x d ' a c q u i s i t i o n ; o b l i g a 

t ion p o u r la demanderesse de le r ecevo i r à mo ins de faire 

une s u r e n c h è r e d 'un d i x i è m e ; l ien de d r o i t cons t i tuan t 

pour m o i u n d r o i t acquis à la p r o p r i é t é p o u r le p r i x of fe r t , 

l ien qu i ne peu t plus ê t r e r o m p u d 'une au t re m a n i è r e que 

par la s u r e n c h è r e d ' un d i x i è m e . 

F a l l ù l - i l c o n s i d é r e r la purge au po in t de vue de la p r o 

c é d u r e , la so lu t i on serait la m ê m e . T o u t ce q u i t i e n t à la 

fo rme , ordinatorium lilis, est sujet à ê l r e m o d i f i é par la 

lo i n o u v e l l e ; mais i l en est au t r emen t d u fond du p r o c è s , 

decisorium litis, q u i const i tue u n d r o i t acquis lors de la 

p r o m u l g a t i o n de cette l o i . V o y . D A L L O Z , V " Lois, ehap. 4 , 

a r t . 2 5 1 0 , et M E R L I N , sect. à , § 8. I l est incontestable que 

le taux de la s u r e n c h è r e t i e n t au fond m ê m e du d r o i t . 

L ' a r r ê t se ju s t i f i e encore à un au t re p o i n t de v u e . M E R 

L I N , pa r l an t des effets des contrats (/oc. cit.), d i t : Les 

d ro i t s q u i r é s u l t e n t des cont ra t s , qu ' i l s soient ac tue l lement 

ouver t s , ou qu ' i l s ne soient q u ' é v e n t u e l s et expectat i fs , sont 

hors de l ' a t te in te de toute l o i p o s t é r i e u r e . Cette r è g l e ne 

s 'appl ique pas seulement aux condi t ions expresses, el le 

s 'applique é g a l e m e n t aux cond i t ions q u i sont sous-enten

dues dans u n c o n t r a t par l ' a u t o r i t é de la l o i sous laquel le 

i l est p a s s é . » O r , n ' c s t - i l pas é v i d e n t que p a r m o n acquis i 

t i o n faite sous l ' ancienne l o i , j ' ava i s au moins l 'expectat ive 

de n 'en ê t r e é v i n c é que m o y e n n a n t la s u r e n c h è r e d ' un 

d i x i è m e , et que cette expectat ive s'est t r a d u i t e en u n acte 

f o r m e l par la s ign i f ica t ion que j ' a i fa i te . 

La demanderesse a rgumen te de l ' a r t . 12 des disposi t ions 

t rans i to i res de la l o i du 10 d é c e m b r e 1 8 5 1 . A la r é p o n s e 

faite d'avance à cel te a r g u m e n t a t i o n par l ' a r r ê t d é n o n c é , 

ajoutons que cet a r t i c l e s'accorde par fa i tement avec les 

p r inc ipes que j e viens d 'exposer, et don t l ' a p p l i c a t i o n d é 

r i v e , non-seulement d 'une acqu i s i t i on faite sous la l o i an

c ienne, mais p r i n c i p a l e m e n t d 'une s igni f ica t ion à fin de 

p u r g e faite sous cette l o i . La l o i c o n s i d è r e l ' acquis i t ion 

faite sous l ' e m p i r e de la l o i ancienne comme insuffisante 

p o u r c r é e r u n d r o i t acquis , quan t au chiffre de l ' é v i c t i o n 

en cas de s u r e n c h è r e ; mais elle a eu soin de ne r i e n pres

c r i r e , alors que la s ign i f ica t ion a é t é faite sous la l o i an

c ienne . Son silence est s i g n i f i c a t i f ; i l jus t i f i e l ' a r r ê t d é f é r é . 

M . l 'avocat g é n é r a l DELEBECQUE a d i t : 

o Sous l 'empire du code c i v i l , le tiers dé t en t eu r d'un bien 
g revé d 'hypo thèque pouvait dire au créancier hypothéca i re : Je 
vous offre le prix que j ' a i payé pour acquér i r l ' immeuble, vous 
exercerez sur ce prix votre droi t hypo théca i re , et vous ne pour
rez m'évincer de cet immeuble qu'en surenchér i ssan t d'un 
d ix ième . Vous pouvez faire mettre le bien en adjudication publ i 
que, mais sous la condition sine quel non de vous engager à ajou
ter un dix ième au prix que je vous offre. 

Le droi t de rester p ropr ié ta i re du bien acquis étai t donc mis en 
doute pour le tiers dé t en t eu r qui entamait la purge civile, en ce 
sens que ce droi t était exposé à résolution ; mais i l ne pouvait ê t r e 
évincé par la su renchè re que sous la condition que cette suren
chère serait d'un d ix ième . 

Dès que la notification de la purge étai t faite, le tiers dé t en t eu r 
avait dit et avait eu droit de dire : Acceptez mon p r i x , ou suren
chérissez d'un d ix ième. I l avait le droi t de parler ainsi, et quand 
i l avait ainsi p a r l é , un droi t lui étai t acquis, celui de n ' ê t re évincé 
que par une su renchè re d'un d ix ième du p r i x . 

Pour l u i , la faculté de purger s 'était convertie en un droit 
exercé , et le créancier hypothéca i re ne pouvait à son tour user de 
la faculté, ou du droi t d 'évincer le tiers dé t en t eu r , qu 'à la condi
tion absolue de su renché r i r d'un dixième : la quot i té de la suren
chère tient év idemment au fond du droi t (decisorium litis), et 
non pas à la forme seulement (ordinatorium litie), ce qui ne peut 
s'entendre que de compétence , de formes de procéder et de délais 
pour agir. 

Lorsque M E R L I N OU plutôt T A R I U B L E , n° 2 3 0 , di t , à l 'endroit cité 
par la demanderesse, que l'effet immédia t de la notification par 
l ' acquéreur est de mettre son droit en suspens, cela veut dire 
uniquement qu ' i l pourra arriver que le tiers acqué reu r soit évince 
par suite de l'adjudication nouvelle; mais cela ne veut pas dire 
que le tiers a c q u é r e u r n'est p ropr ié ta i re que sous condition sus
pensive. L'éviction du droi t opère par effet résolutif. On ne peut 
dire qu ' i l s'agisse ici de droi t suspendu : l ' acquéreur est devenu 
propr ié ta i re par son acquisition ; seulement i l peut cesser de l 'être 
par suite de la s u r e n c h è r e . C'est donc improprement que l'on 
parle ici de droit en expectative. 

Aussi, alors que le nouveau p ropr i é t a i r e provoque par la 
purge l'exercice de la su r enchè re , est-il qualifié de p ropr i é t a i r e 
par l 'art . 2 1 8 3 . 

Aussi, lorsqu'il y a s u r e n c h è r e , enseigne-l-on « que l ' immeu
ble est mis sous la surveillance de la justice, qui doit l'adjuger au 
plus haut enchér i s seur . Le premier a c q u é r e u r est donc menacé 
d 'évict ion, et dès lors i l ne doit pas payer le p r ix de vente. 
(TROPLONG, Ilyp., n" 1)18, in fine.) 

Car ainsi que l'enseignent TROPLONG et COTELLE (Comment. de< 

Comment., t . I I , p. 9 1 9 ) , i l ne faut pas croire que la p ropr i é t é 
cesse de rés ider sur la personne de l ' acquéreur , dès qu ' i l y a r é 
quisition de s u r e n c h è r e . . . Le su renchér i s seur ne se trouve réel le
ment acquéreur et p ropr i é t a i r e que lorsqu'au temps venu pour 
l'adjudication son enchère n'est pas couverte. 

Enfin, lorsque l ' acquéreur est évincé par suite de l'adjudica
t ion , i l est dépossédé , son contrat est résolu ex lune (TROPLOM;, 
n° 9 6 2 , GRENIER et ZACHARI.C), de man iè re qu ' i l est tout à fait 
déchargé vis-à-vis de son vendeur et que les hypothèques qu ' i l a 



const i tuées pendant son acquisition sont c l demeurent é te in tes . 
La réquis i t ion du c réanc ie r su renché r i s seu r n'est donc qu'une 

menace d'éviction et de résolut ion adressée à celui qui est pro
pr ié ta i re j u squ ' à la résolut ion p r o n o n c é e . 

La vér i té est donc que l ' acquéreur n'avait acquis qu'une pro
pr ié té résoluble sous condition (TROPLOXG,I I 0 961). 

D 'après les principes qui régissent le contrat de vente, l'action 
en rescision pour vileté de prix n ' empêche pas que l ' acquéreur 
passible d'une semblable action ne soit devenu p ropr i é t a i r e dès la 
perfection de la vente par le concours des volontés . I l s'agit alors 
de résolut ion du dro i t , quand i l y a exercice de l'action en resci
sion. Or, la s u r e n c h è r e n'est en soi qu'une action en rescision pour 
vileté du p r ix . I l faut donc rejeter bien loin cette allégation du 
pourvoi , allégation d 'après laquelle l ' acquéreur n'aurait qu'une 
simple expectative d'un droit de p ropr ié té incommntable. 

Cet exemple que nous venons d'apporter pour d é m o n t r e r l ' i n 
exactitude de cette assertion a une autre efficacité : i l tend à démon
trer en outre que le droit de provoquer les su renchères et les 
conditions in t r insèques de ce droi t doivent nécessai rement tenir 
non pas à la forme, mais au fond du droi t . 

Qu'un immeuble soit acheté sous l'empire d'une législation qu i , 
ainsi que l 'art . 1074, admet l'action en rescision pour lésion de 
plus de sept douz ièmes , croira-t-on que la survenance d'une loi 
qui n'exigerait que la lésion du quart pourrait donner au vendeur 
le droi t de revenir sur la vente consentie sous la loi p récédente? 
N'est-il pas cent fois év ident que c'est là une condition inhé ren t e 
au fond du dro i t , qu ' i l n'y a là rien qui se rapporte à ce qu'on 
qualifie iVordinatorium litis? 

Aussi lisons-nous dans MERLIN {Effet rétroactif, i n -8° , p . 57, 
col. 1") , « que l'action en lésion ayant sa cause dans le contrat 
même auquel elle est i nhé ren te , et qu'elle rend dès son principe 
passible de rescision, lorsque la loi du temps du contrat l'admet, 
ce n'est que d 'après la loi du contrat qu'elle doit ê t re admise ou 
re je tée . « Plus loin (à la page 58), M E R L I N dit encore : « On ne 
peut pas raisonnablement douter qu ' i l n'y ait une véri table r é 
t roact ivi té dans l'application que l'on ferait du code civi l aux 
ventes qui avaient reçu leur perfection avant qu' i l fut publ ié 
(V. Dans le même sens, CHABOT DE L ' A L L I E R , Quest. trans., 
V° Rescision pour cause de lésion, n" 2. Sur l'expectative, M E R L I N , 
Effet rétroactif, page 6). » 

Eh bien, dans le droit de su renché r i r se rencontrent tous les 
é léments du droi t d'agir en rescision du chef de lésion. I l n 'y a 
pas plus d'expectative dans un cas que dans l'autre. 

Dès que l ' acquéreur qui veut purger son bien a fait l'offre de 
son p r ix , i l a usé de la faculté que lu i ouvrait la l o i , i l a usé de 
son droi t qui devient pour lu i un droi t acquis. Le droit ainsi mis 
en exercice constitue le passé, constitue un fait accompli, auquel 
la loi nouvelle ne pourrai t porter atteinte sans effet rétroactif . 
Le droi t d 'opérer la purge aux conditions de la loi existante n'est 
pas un droit en suspens, puisque ce droit a été exercé , et la fa
culté pour le créancier de su renché r i r est nécessai rement soumise 
aux conditions invoquées par l ' acquéreur qui a, l u i , usé de son 
droi t . Pour cet acqué reu r i l n'y a ni expectative, ni droi t en sus
pens, quant à la faculté de purger le bien, puisqu'il a usé de cette 
faculté sous l 'empire de la loi ancienne ; et dès lors i l a acquis le 
droit de dire : Si je puis ê t re évincé , ce ne sera que sous les con
ditions de la loi ancienne, au moins pour tout ce qui tient au fond 
du droi t . Sans doute, les facultés accordées par la loi peuvent 
toujours ê t re re t i rées par elle, mais sous la réserve suivante : 
» A moins que les individus n'en aient fait usage (V. MAILI IER DE 

CHASSÂT, t . I , p . 100, n" 12, in fine). » 

L'article 111 de la loi sur l 'expropriation forcée n'est pas 
assez explicite pour faire admettre que la législation positive au
rait ici fait exception aux conséquences qui doivent r é su l t e r des 
principes que nous venons de rapporter. 

D 'après l 'art . 115 de la loi du 16 décembre 1851, le créancier 
hypothéca i re qui veut r e q u é r i r la mise aux enchères de l ' immeu
ble dont le pr ix l u i est offert par le nouveau p ropr i é t a i r e a diffé
rentes formalités à rempl i r , différentes significations à faire. 

C'est en faisant appel à cet article 115 que la loi pos té r ieure du 
15 août 1851, sur l 'expropriation forcée, porte ce qu i suit : 

" Ces procédures de su renchère sur al iénation volontaire con
tinueront d ' ê t re régies par les dispositions législatives actuelle
ment en vigueur, si les significations de l 'art . 115 de la loi du 
16 décembre 1851 ont été faites avant l 'époque à laquelle la p r é 
sente loi sera exécu to i re . » 

Le pourvoi en infère , en raisonnant a contrario sensu, que si 
les significations du surenchér i s seur n'ont pas eu lieu avant la 
loi nouvelle, c'est à cette loi qu ' i l faut recourir pour la procédure 
sur la s u r e n c h è r e . 

Nous admettons l'argument pour tout ce qui lient à la pro
cédure, c 'es t -à-dire aux formes, aux déla is , à la compétence , 
parce que, d 'après les principes, tout ce qui est ordinatorium 

litis est dans le domaine du légis la teur . L'argument a contrario a 
donc alors toute sa valeur. 

Mais quand i l s'agit d'une condition inhé ren t e au fond du 
dro i t , et qui passe nécessa i rement à l 'état de droit acquis, au mo
ment même du contrat, du droi t conféré et transmis au nouveau 
p r o p r i é t a i r e , alors la loi nouvelle ne pouvait plus exercer son 
empire sans violation du principe de la non-ré t roact iv i té des lois; 
i l s'ensuit nécessa i rement que l'argument a contrario est alors 
sans la moindre efficacité. 

L ' a r t . 111 de la loi du 15 août 1854 doit donc ê t re entendu en 
donnant aux mots les procédures de surenchère une por t ée res
treinte, et non pas le sens le plus é t endu . C'est au surplus l ' inter
pré ta t ion qui ressort naturellement des termes dont s'est servi le 
rapporteur, dont le pourvoi croit à tort pouvoir invoquer l 'opi 
nion. Voici ces expressions : « Si la signification dont i l s'agit n'a 
pas été faite, les actes posés valablement sont maintenus, mais les 
actes subséquents devront se faire conformément à la loi nou
velle. » 

Par actes, i l est bien évident que le rapporteur entend ici seu
lement ce qui touche à la forme, aux délais, a la compétence. 

Au surplus, le rapporteur précise davantage sa pensée quand i l 
ajoute : 

« En conséquence , s i , lors de la publication de la loi en discus
sion, les significations énoncées à l 'art . 2185 du code c iv i l ont eu 
l ieu, la surenchère, les actes qui en sont la suite et par conséquen t 
l 'ordre lu i -même resteront soumis à la législation du code de pro
cédure, modifiée par la loi hypo théca i re . » 

Or, ce n'est pas le code de p rocédure , c'est le CODE C I V I L qui a 
exigé l'offre de porter le pr ix à un dixième en sus; c l ce n'est 
certes pas là une condition de PROCÉDURE. 

C'est dans le même ordre d ' idées et dont la por tée vient d 'ê t re 
définie, que le rapporteur d i t , en terminant son explication : 

« Si , au contraire, les significations dont i l s'agit n'ont pas en
core eu lieu lorsque la loi en discussion sera exécuto i re , la suren
chère et l 'ordre lu i -même seront réglés conformément à la nou 
vcllc législation. » 

Ce règlement de la surenchère porte uniquement, comme plus 
haut, sur les conditions de procédure proprement dite. A ce sujet, 
l 'opinion de M . L E I . I È V R E , rapporteur de la commission, lors de la 
discussion de la loi sur le nouveau régime hypo théca i r e , avait 
été clairement énoncée . 

En un mot, on n'entend pas ici déroger , car on l 'eût d i t plus 
ca tégor iquement , on n'entend pas déroger à ce qui se pratique 
lorsqu'i l s'agit d'appliquer les lois transitoires, on se borne à en 
consacrer l 'application. 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de rejeter le pourvoi . » 

La Cour a s t a t u é comme su i t : 

ARRÊT. —• « Sur le moyen unique de cassation, dédu i t de la 
violation de l 'ar t . 115 de la loi du 16 décembre 1851 sur le ré
gime hypo théca i re , de l'article 12 des dispositions transitoires de 
celte loi et de la fausse application de l 'art . 2 du code c i v i l , en ce 
que l 'ar rê t déféré a déclaré nulle la su renchère p r a t i quée par la 
demanderesse, le 24 janvier 1852, avec soumission de p o r t e r i e 
p r ix , non à un dixième en sus de celui s t ipulé dans le contrat de 
vente dont i l s'agit, conformément à l 'art . 2185 du code c i v i l , 
mais seulement à un vingt ième en sus, suivant l 'article préc i té de 
la loi du 16 décembre 1851 : 

« Attendu que d 'après le code c iv i l , l i v . 5, t i t . 18, ch. 8, 
sous l'empire duquel l'acquisition dont i l s'agit s'est passée , le ven
deur ne transmettait à l'acheteur que la p ropr ié té et les droits 
qu ' i l avait lu i -même sur la chose vendue; 

« Qu ' i l les transmettait sous l'affectation des mêmes pr ivi lèges 
et hypothèques dont i l était chargé ; 

« Que néanmoins l'acheteur avait la faculté de se garantir de 
l'effet des poursuites auxquelles ces charges pouvaient donner l ieu 
contre l u i , en notifiant aux créanciers inscrits son ti tre d'acquisi
t ion, avec déclarat ion qu ' i l élait p r ê t à acquilter les dettes hypo
thécaires j u s q u ' à concurrence du pr ix , et qu'alors ces créanciers 
pouvaient r e q u é r i r la mise de l'immeuble aux enchères c l adjudi
cations publiques à la charge entre autres de se soumettre à por
ter ou faire porter le pr ix à un dixième en sus de celui qui avait 
été s t ipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau p r o p r i é 
taire ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces dispositions que du moment où 
l ' acquéreur avait fait sa notification et exercé la faculté que lu i 
conférait la l o i , p référant s'exposer à la su renchère qu ' i l donnait 
ainsi aux créanciers le droit de requér i r contre lu i et à perdre 
l'objet de son acquisition p lu tô t que d'encourir les poursuites 
des c réanc ie r s , la position respective des parties a été i r révoca
blement fixée, l ' acquéreur lié par son offre, l ibre , aux c réanc ie rs 
de l'accepter, mais de l'accepter telle qu'elle é ta i t faite, subor-



donnée à la condition dé te rminée par la l o i , condition tenant au 
fond même du dro i t , puisqu'elle fait partie de sa consti tut ion; 

« Qu 'à la v é r i t é , la notification ouvrant aux créanciers la fa
culté d ' enché r i r , la p rop r i é t é de l ' acquéreur ne devenait incom
mutable qu ' à défaut par les créanciers d'exercer cette faculté 
dans le délai prescrit, mais que ce n'est pas la p rop r i é t é de l'ac
quéreur qui fait l 'objet du l i t ige ; 

u Que toute la base du pourvoi ne consiste que dans une con
fusion à cet égard ; 

« Que le vér i tab le objet de la contestation est le droi t de l'ac
qué reu r d'avoir seulement à subir la su renchère après la condition 
dé terminée par la loi en vigueur quand i l l'a p rovoquée , droi t sé
rieux à ce point qu ' i l est permis de p r é s u m e r que l ' acquéreur 
n'aurait pas fait cette provocation et qu ' i l aurait mieux a imé 
prendre à sa charge les créances inscrites que de s'exposer à 
perdre l'objet de son acquisition, si cette perte avait été plus à 
craindre en p résence d'une surenchère qui peut se produire dans 
des conditions plus faciles; 

« Qu'ainsi la position de l ' acquéreur , qui avait notifié son t i t re 
à fin de purge, constituait pour l u i un vrai droi t acquis, auquel 
une nouvelle loi n'a pu porter atteinte, sans ê t re infectée de r é 
troactivité ; 

« Qu ' ap rè s tout i l serait contraire aux régies de la logique 
d'admettre la réquis i t ion de su renchè re , qui n'est autre chose 
que la r éponse faite à l ' interpellation qui constitue la notification 
à fin de purge, dans des conditions différentes de celles qu'en
gage celle-ci ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions qu'en déclarant nulle 
la su renchère p ra t iquée par la demanderesse, le 2 4 janvier 181 )2 , 
avec la soumission de porter ou faire porter le p r ix à un v ingt ième 
en sus de celui qui est s t ipulé dans le contrat de vente dont i l 
s'agit, conformément à l 'ar t . 1 1 8 do la loi du 1 6 décembre 1 8 8 1 
sur le régime hypo théca i re , devenue exécutoi re le 1 E R janvier 
1 8 8 2 , et non avec la soumission de porter ou faire porter le p r ix 
à un d ix ième en sus, suivant l 'art . 2 1 8 5 du code c iv i l qui étai t 
encore en vigueur le 2 7 décembre 1 8 5 1 , alors que le défendeur 
Podevyn a fait sa notification à fin de purge, l ' a r rê t déféré n'a 
contrevenu à aucun des textes cités au pourvo i ; 

« P a r é e s motifs, la Cour rejette. » (Du 2 novembre 1 8 8 5 . — 
Plaid. M M E " D O L E Z , V A N DIEVOET. ) 

— ^ — 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D e C i c i l n c l i e . 

SAISIE I M M O B I L I È R E . — FOLLE ENCHÈRE. R E V E N T E . — FORMES. 

INSCRIPTION DE F A U X . — JUGEMENT. — MOTIFS. 

Les motifs d'un jugement peuvent être donnés de vive voix lors du 
prononcé et rédigés ensuite sur la minute, à l'issue de l'au
dience. 

Le juge a un pouvoir discrétionnaire pour apprécier la pertinence 
des faits articulés à l'appui d'une demande d'inscription de 
faux. 

Aux termes du code de procédure, la poursuite de folle enchère est 
un incident de la saisie immobilière. 

La dematide de la nullité de la revente sur folle enchère est soumise 
aux formalités et délais de la demande en nullité de l'adjudica
tion sur expropriation forcée. 

Le jugement qui rejette des moyens de nullité proposés contre la pro
cédure antérieure à l'adjudication définitive sur saisie réelle, ne 
doit pas être déclaré exécutoire par provision ou préalablement 
signifié pour que le juge puisse adjuger le bien saisi au jour 
fixé par le jugement d'adjudication préparatoire. 

Lorsque le poursuivant une revente sur folle enchère après saisie a 
abandonné ses poursuites, un créancier inscrit peut les repren
dre sans sttbrogation ni commandement préalable. (Résolu en 
appel). 

Le fol enchérisseur est sans qualité pour opposer au poursuivant 
des irrégularités de procédure commises à l'égard du débiteur 
originaire. (Résolu en appel.) 

(TALBOT c. LA BANQUE DE L'INDUSTRIE.) 

L o r d T a l b o t s'est p o u r v u en cassation cont re l ' a r r ê t de 
la cour de L i è g e , que nous avons r a p p o r t é , avec les faits de 
la cause, supra, p . l r e . I l proposai t qua t re moyens à l ' ap
pu i de son recours . 

I . — V i o l a t i o n de l ' a r t . 2 1 8 du code de p r o c é d . c i v i l e ; 
fausse app l i ca t ion de l ' a r t . 2 1 4 et d é f a u t de m o t i f s . 

L ' a r r ê t a t t a q u é , d i s a i t - i l , p o u r repousser l ' i n s c r i p t i o n 
de faux a n n o n c é e par le demandeur , se borne à d i r e que 
la feui l le d 'audience constate le c o n t r a i r e de ce q u ' i l a l l è 

gue . C'est r é s o u d r e la ques t ion par la ques t ion . L ' i n s c r i p 
t i o n de faux ava i t p r é c i s é m e n t p o u r b u t d ' é t a b l i r que les 
m e n t i o n s de la f e u i l l e d 'audience é t a i e n t inexactes ; c'est 
con t re cet acte que l ' on en t enda i t s ' inscr i re . 

Rejeter une demande d ' i n s c r i p t i o n de f a u x , r é g u l i è r e 
m e n t f o r m u l é e , parce que l 'acte a t t a q u é constate le c o n 
t r a i r e de l ' a l l é g a t i o n d u d e m a n d e u r , c'est d é c l a r e r que 
l 'acte fa i t f o i absolue de son con tenu et que l ' i n s c r i p t i o n de 
faux m ê m e ne p e u l d é t r u i r e la v é r i t é des faits que cet acte 
constate. 

Les mo t s s'il y échet de l ' a r t . 2 1 4 d u code de p r o c . c i v . 
ne donnen t pas au j u g e u n p o u v o i r a r b i t r a i r e et d é r a i s o n 
nab le . I l fau t , si l ' on re je t te une demande d ' i n s c r i p t i o n de 
f aux , en d o n n e r des mot i f s a p p r é c i a b l e s pa r la cou r su
p r ê m e . 

Le demandeu r c i t a i t à l ' appu i : Cass. F r . , 2 7 m a i 1 8 4 0 
( S I R E V , 1 8 4 1 , 1 , 6 3 3 ) , et 2 j u i n 1 8 3 4 ; — D A L L O Z , V° Faux 
incident, n ° 8 3 . 

I I . — V i o l a t i o n d u d é c r e t d u 2 f é v r i e r 1 8 1 1 , a r t . 1 , 2 
et 3 ; des a r t . 7 5 3 , 7 3 5 et 7 4 5 , code p roc . c i v . , en ce que 
l ' a r r ê t a t t a q u é a d é c l a r é appl icable à la p r o c é d u r e de fo l l e 
e n c h è r e ce d é c r e t , f a i t p o u r la seule p r o c é d u r e de saisie 
r é e l l e , c o m m e le p r o u v e n t et son texte et son e sp r i t . 

I I I . — V i o l a t i o n de l ' a r t . 4 7 3 , code p roc . c i v . ; de la l o i 
d u 1 E R m a i 1 7 9 0 et de l ' a r t . 6 , t i t . 4 , de la l o i d u 2 4 a o û t 
1 7 9 0 . 

Le t r i b u n a l d ' A r l o n , pa r le p r e m i e r j u g e m e n t , d u 8 n o 
v e m b r e 1 8 5 4 , s'est b o r n é à d é c l a r e r l o r d T a l b o t non rece-
vable. Le fond des n u l l i t é s a l l é g u é e s par l u i n ' ava i t pas é t é 
d i s c u t é . Cependant l ' a r r ê t examine ces moyens au fond et 
les d é c l a r e non f o n d é s . E l l e e û t d û d 'abord o r d o n n e r à l o r d 
T a l b o t de p la ide r au f o n d . 

I V . — V i o l a t i o n des a r t . 1 4 7 , 4 4 3 , 4 4 9 et 4 5 0 d u code 
de p r o c é d u r e c i v i l e . 

Le j u g e m e n t re je tant les moyens de l o r d T a l b o t comme 
i r recevables n ' o r d o n n a i t pas l ' e x é c u t i o n p rov i so i re ou sur 
m i n u t e ; i l ne p o u v a i t donc ê t r e e x é c u t é q u ' a p r è s s ign i f ica
t i o n ; cependant le t r i b u n a l a, s é a n c e tenante , a d j u g é dé f i 
n i t i v e m e n t . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, t i ré de la v io
lation de l'article 2 1 8 et de la fausse application de l 'article 2 1 4 
du code de p rocédure c iv i le ; de la violation des articles 9 7 de la 
constitution, 1 4 1 du code de p r o c é d u r e c iv i le , et 7 du décret du 
2 0 avr i l 1 8 1 0 , et enfin de la violation de l'article 1 3 1 9 du code 
civ i l : 

« Attendu que, devant la cour d'appel, le demandeur a soutenu 
que le jugement de p remiè re instance par lequel sa demande en 
null i té contre la poursuite de folle enchère a été déclarée non re-
cevablc, n'avait pas été p rononcé en audience publique tel qu ' i l 
est r appor t é au plumit i f , mais que le p rés iden t avait seulement 
prononcé le dispositif, en ajoutant qu'on donnerait les motifs 
plus la rd ; qu ' i l a conclu, en conséquence , en offrant la preuve de 
ces faits, à ce qu' i l p lû t à la cour l'admettre à s'inscrire en faux 
contre le jugement dont i l s'agit; 

« Attendu que la cour d'appel a repousse cette demande, non 
pas, comme l'allègue le demandeur, par le seul mot i f qu ' i l conste 
de la feuille d'audience que tout le jugement a été p rononcé en 
audience publique, mais en se fondant en outre sur ce que le 
jugement est signé par les juges qui l 'ont rendu; qu ' i l est trans
cri t dans le cahier des charges de l'adjudication avec la même 
mention et les mêmes signatures; qu ' é t an t loisible au juge de por
ter sa désision de vive voix et de réd iger la minute à l'issue de 
l'audience, on devait naturellement entendre en ce sens les paroles 
auxquelles i l est fait allusion, d'autant plus que, pour motiver la 
fin de non-recevoir, i l suffisait de quelques mots qui ont pu 
échapper à l'attention ou au souvenir des personnes dont le 
témoignage serait i n v o q u é ; 

« Attendu que l'article 2 1 4 du code de p rocédure civile porte 
que celui qui p ré t end qu'une pièce est fausse, peut s'il y échoit, 
ê t re reçu à s'inscrire en faux; que cette disposition, qui est con
forme à l 'article 2 5 5 du même code, relatif aux enquêtes en géné
ra l , attribue ainsi au juge du fond un pouvoir d iscré t ionnai re 
pour appréc ie r la pertinence des faits ar t iculés ; que, dans l'es
pèce , la cour d'appel, en déclarant la preuve offerte frustratoire, a 
donc po r t é une simple décision en fait , qui échappe au contrôle 
de la cour de cassation ; 

« Attendu que, loin de méconnaî t re le principe de l 'article 9 7 
de la constitution, la cour d'appel y a rendu hommage en consta
tant que les motifs du jugement inc r iminé avaient é té prononcés à 



l'audience publique c l en énonçant e l le-même d'une man iè re p r é 
cise c l détail lée les motifs de sa décision à cet égard ; 

« Attendu qu'en repoussant la demande d'inscription en faux, 
par le motif que la preuve des faits allégués serait frustraloire, la 
cour d'appel a reconnu virtuellement qu'en principe, l'acte au
thentique peut ê t re a t taqué par la voie de l ' inscription en faux et 
que, dès lors, elle n'a pas contrevenu à l'article 1319 du code 
c iv i l ; 

u Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que le premier 
moyen est, à tous égards , mal fondé ; 

« Sur le deuxième moyen, fondé sur la violation et la fausse 
application du décre t du 2 février 1811, articles 1 , 2 et 3 ; des 
articles 733, 755 et 745 du code de p rocédure civile, en ce que 
la cour d'appel a é tendu ces dispositions à la revente sur folle en
chè re , quoiqu'elles ne soient applicables qu 'à la vente sur saisie 
immobi l iè re ; 

« Attendu que le code de p rocédure considère la poursuite de 
la folle enchère comme un incident à la saisie immobi l i è re , et que 
l 'arlicle 745 déclare expressément que les articles relatifs aux 
nulli tés sont communs à celte poursuite ; 

« Attendu qu'on doit ranger parmi ces articles non-seulement 
ceux qui dé t e rminen t les cas de nul l i té , mais encore ceux qui r è 
glent la forme, les délais et les autres garanties auxquelles la de
mande en nul l i té est soumise, c l notamment les art . 735ct 735 du 
code de p rocédure civile, ainsi que le décret du 2 février 1811 ; 

» Attendu qu'en supposant que les délais fixés par ces disposi
tions ne puissent pas toujours ê t re observés en présence de l ' a r t i 
cle 742 du code de p rocédure civile, qui autorise le juge à procé
der à l'adjudication définitive quinze jours ap rès l'adjudication 
provisoire, ce qu i , du reste, n'a pas eu lieu dans l 'espèce, où le 
t r ibunal d 'Arlon a laissé entre les deux adjudications un inter
valle de plus de deux mois et demi, i l en résu l te ra i t tout au plus 
que le fol enchér i sseur , ne pouvant ê t re tenu à l'impossible, ne 
pourrai t pas ê t re déclaré non recevable dans sa demande, alors 
que le rapprochement de l'adjudication définitive ne lu i aurait 
pas permis de laisser le délai voulu entre la demande et cette ad
judicat ion, mais qu ' i l n'en résul tera i t nullement, comme le sou
tient le pourvoi , que ces dispositions seraient sans application à 
la revente sur folle enchère ; 

« Que ce dernier système est repoussé non-seulement par le 
texte de l'article 745, mais aussi par l'esprit de la l o i , qu i , en 
imprimant une marche plus rapide à la procédure sur folle en
chè re , prouve qu'elle considère la position du fol enchér isseur 
comme moins favorable que celle du déb i teur saisi et qu'elle 
n'entend pas le soustraire aux précaut ions et aux garanties qu'elle 
a jugé nécessaire de prescrire à l 'égard de celui-ci ; 

« Attendu que la cour d'appel a donc fait une juste application 
des textes cités à l 'appui de ce moyen, en déclarant la demande 
en nul l i té non recevable, par le double motif que le demandeur 
n'avait pas fourni caution pour les frais de l ' incident, ni présenté 
ses moyens de null i té dans le délai prescrit; 

(•Sur le t roisième moyen, fondé sur la violation de l 'art . 475 du 
code de p rocédure civile, de la loi du 1 e r mai 17'JO et de l ' a r t i 
cle 0, t i tre 4 , de la loi du 24 août 1790, en ce que la cour d'appel, 
en statuant sur le fond de la demande en nul l i té , dont le premier 
juge n'avait pas connu, aurait p r ivé le demandeur d'un degré de 
jur id ic t ion : 

« Attendu que ce moyen n'a été présenté que pour le cas où la 
demande en null i té aurait été reconnue recevable; qu ' i l devient 
dès lors sans objet par suite du rejet du second moyen ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, pris de la violation des articles 147, 
445, 449 et 450 du code de p rocédure civile, en ce que le 
jugement d'adjudication définitive, confirmé par l ' a r rê t a t t a q u é , 
avait été prononcé en exécution du jugement du même jour , qui 
avait repoussé la demande en nul l i té , mais qui n'avait pas été d é 
claré exécuto i re par provision : 

« Attendu que le jugement qui a déclaré la demande en null i té 
non recevable, n 'é ta i t pas susceptible d'une exécution propre
ment di te , dans le sens de l'article 147 du code de p rocédure c i 
v i l e , mais qu ' i l n'a fait qu ' éca r t e r l'obstacle que le demandeur 
avait opposé à la marche de la p rocédure et remettre les parties 
au m ê m e état où elles s 'étaient t rouvées avant l ' incident; 

« Que ce n'est donc pas en exécution de ce jugement que l'ad
judicat ion définitive a eu l ieu, mais, comme le reconnaî t l ' a r rê t 
a t t a q u é , en exécution du jugement d'adjudication p r é p a r a t o i r e , en 
date du 9 ju i l l e t 1854, qui avait fixé jour à cet effet au 8 novem
bre suivant; que le qua t r i ème moyen manque donc complè tement 
de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant entre toutes les parties, rc-
j e l t c l e pourvo i . . . » (Du 20 j u i n 1856. — Plaid. M M " MARCELIS, 
DOLEZ, ORTS.) 

T R I B U N A L CIVIL DE NIVELLES. 
P r é s i d e n c e d e S I . D e l e H o y e . 

L O I SUR LA CHASSE. — DEGATS. — LAPINS. — RESPONSABILITÉ. 

La clause par laquelle le bailleur stipule qu'il ne sera pas tenu de 
la responsabilité de sa négligence à détruire les lapins qui exis
tent dans sa propriété et qui nuisent à son locataire, est contraire 
à l'essence du contrat de bail. 

Lorsqu'il est prouvé que le bailleur a fait ce qu'il a pu pour faire 
cesser le préjudice, il peut stipuler un minimum auquel commen
cera sa responsabilité. 

(VEUVE DE SMEDT C. DE MEULEMEESTER.) 

De Meulemeester, propr ié ta i re d'une terre à Brainc-
l 'Alleud, l'avait louée à Angélique Walravens, veuve De 
Smedt. 

Celle-ci eut à se plaindre des dégâts causés par les lapins 
ayant leurs terriers dans un bois voisin, appartenant éga
lement à De Meulemeester. Elle assigna celui-ci devant le 
juge de paix de Nivelles. 

Le défendeur soutint que cette demande n'était n i rece
vable ni fondée, parce qu'aux termes d'un bail passé entre 
parties, le fermier ne pouvait pré tendre à aucune récom
pense pour perte éprouvée dans ses récoltes, par suite de 
« quelque événement que, ce fût. » 

Par jugement du 22 octobre 1853, le juge, de paix admit 
le moyen et déclara la demanderesse non recevable ni fon
dée dans sa demande. 

Sur appel intervint le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'ensemble de la clause invo
quée par l ' int imé pour se p r é t end re irresponsable des causes de 
dommages alléguées comme fondement de ses conclusions par 
l'appelant, ne laisse aucun doute sur sa por tée r ée l l e ; qu ' i l est 
év ident que, par le mot événements, on n'a voulu prévoir que les 
accidents de force majeure qu i , diminuant la jouissance, donnent 
lieu à une diminution de fermage, d 'après les règles du code 
c iv i l , spéciales aux baux à ferme, c l que, pa r t i cu l i è rement , on n'a 
pu prévoir le cas où une trop grande multiplication de lapins 
causerait du dommage aux fruits, circonstance qui n'est point un 
cas de force majeure; 

« Attendu que l'accroissement nuisible des lapins, par suite de 
l ' incurie du p ropr ié ta i re à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour les dé t ru i r e en temps utile, est un fait personnel de négli
gence coupable, qui doit en t r a îne r la responsabil i té du dommage 
causé ; 

« Attendu que, quelle que soit la générali té d'une clause de 
non-garantie de dommages éventuels , elle ne peut jamais com
prendre le fait personnel du bail leur; que le fait personnel de 
l 'obligé, en mat iè re de garantie, ne pourrait ê t re efficacement 
l'objet d'une stipulation, même expresse, puisqu'elle serait con
traire au lien résul tant de l 'obligation, en donnant le droit de dé 
truire , en fait, tout ou partie des engagements consentis; 

» Que, dans l 'espèce, le fait personnel dont s'agit peut d'autant 
moins ê t re p r é sumé compris dans la clause de non-garantie, qu ' i l 
aurait pour eiTet de diminuer et même d 'anéant i r la jouissance de 
l'objet loué, et permettrait ainsi au bailleur de manquer à son 
devoir le plus essentiel, celui de préster la jouissance, sans la
quelle i l n'y a point de contrat de louage; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a i n t e r p r é t é la 
clause vantée , en ce sens qu'elle garantissait le bailleur de toute 
responsabi l i té quant au dommage que pourraient causer les la
pins qu ' i l laisserait se mult ipl ier dans son bois de Foricst; 

« Attendu que la circonstance que le p ropr ié ta i re a loué la 
chasse de son bois est indifférente quant à la responsabil i té qu ' i l 
doit s'imputer à l u i -même , s'il s'est mis dans l ' impossibi l i té , 
comme i l le d i t , de dé t ru i r e désormais le gibier dans son bois; 
que c'est à l u i , et non à l'appelante, à s'adresser au locataire de la 
chasse, si celui-ci a quelque faute à se reprocher quant à la mu l 
tiplication excessive du gibier; 

« Par ces molifs, le Tribunal déclare l'exception de non-garan
tie opposée par l ' int imé non fondée; renvoie les parties devant 
le premier juge pour ê t re plaidé au fond. » (Du 17 février 1855.) 

Une transaction intervint entre parties et i l fut st ipulé 
pour l'avenir que De Meulemeester ne devrait pas de dom
mages-intérêts lorsque le préjudice causé n'excéderait pas 
300 fr. annuellement. 

En 1855, la veuve De Smedt intenta une nouvelle action 
en réparat ion de dommages causés par les lapins. 



Le j u g e n o m m a des experts q u i é v a l u è r e n t les d é g â t s 

à ISO f rancs . 

De Meulemees ter sou t in t qu 'en v e r t u de la t ransac t ion 

i l ne deva i t r i e n . 

La veuve De Smedt , de son c ô t é , demanda l ' a n n u l a t i o n 

de cette t r a n s a c t i o n , comme con t r a i r e aux disposi t ions 

essentielles d u con t ra t de b a i l , comme n 'ayant pas de cause 

et en o u t r e comme v i o l a n t une l o i d ' i n t é r ê t p u b l i c . 

Le juge de pa ix r e n d i t la d é c i s i o n suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu que De Meulemeester a invoqué 
comme fin de non-recevoir une convention intervenue entre par-
tics, par laquelle la demanderesse a déclaré renoncer pour l'ave
nir à tous dommages- in té rê t s causés par les lapins provenant du 
bois dudit dé fendeur , dès que ces dommages n 'excédera ien t pas la 
somme de 500 f r . annuellement; 

i> Attendu que la demanderesse a déclaré ne pas dénier cette 
convention, mais a p ré t endu qu'elle était contraire aux obliga
tions essentielles du bailleur et se trouvait ainsi frappée de nu l 
lité par les articles 1628, 1629 et 1719 du code c i v i l ; qu'elle se 
trouverait m ê m e sans cause et encore annulée par l 'art . 1151 du 
même code ; 

« Attendu que ces articles 1628, 1629 et 1719 ne sont nulle
ment applicables à la convention dont i l s'agit, ne peuvent en 
rien l 'annihi ler ; que, du reste, elle a eu pour cause, comme i l 
est facile de le voi r , de mettre entre les parties contractantes un 
terme à des réc lamat ions qu'elles considéraient comme minimes 
quand le dommage causé dans les récoltes de la demanderesse, 
par les lapins provenant du bois du défendeur , ne s 'élèverait pas 
au delà de trois cents francs ; que c'est donc encore sans fonde
ment que la demanderesse invoque les dispositions de l 'a r t i 
cle 1151; 

» Attendu, en outre, que le jugement du tribunal de Nivelles, 
du 17 février 1855, ne décide rien qui puisse avoir la moindre 
analogie avec la convention préci tée ; 

« Qu' i l suit aussi de ce qui précède que la demanderesse doit 
également ê t r e déclarée non fondée dans son action à l 'égard du 
défendeur De Meulemeester ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix du canton de Nivelles, 
déclarons la demanderesse non fondée dans son action.. . » (Du 
20 novembre 1855.) 

La veuve De Smedt se p o u r v u t en appel et r e p r o d u i s i t 
devant le t r i b u n a l de Nive l les les moyens dé j à p r o d u i t s en 
p r e m i è r e ins tance . 

I n t e r v i n t la d é c i s i o n suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu que le premier juge, se fondant sur 
une transaction passée entre parties et non dén iée , a déclaré l'ap
pelante non fondée dans son action contre l ' in t imé, par le motif 
que, dans ladite transaction, elle avait renoncé à réc lamer des 
dommages- intérê ts lorsque le préjudice occasionné par les lapins 
du boqueteau appartenant à l ' int imé n 'excéderai t pas trois cents 
francs ; 

« Attendu que le préjudice dont se plaint l'appelante a été 
évalué, par les experts nommés par le premier juge, à une somme 
de 150 francs ; 

« Sur le premier moyen d'appel, t i ré de ce que la transaction 
dont s'agit est contraire aux articles 1628, 1629 et 1719 du code 
civi l : 

« Attendu que, si la clause de non garantie doit ê t re considérée 
comme contraire à l'essence du contrat de bai l , lorsqu'il s'agit 
d'un fait personnel au bailleur, i l ne peut en ê t re ainsi à l 'égard 
du préjudice indépendan t de la volonté de ce dernier, surtout 
quand i l a, comme dans l 'espèce, fait tout ce qui dépendai t de lu i 
pour faire cesser ce préjudice ; 

« Sur le second moyen, t i ré de ce que la convention avenue 
entre parties serait sans cause : 

« Attendu que la convention susdite a les caractères d'une vé
ritable transaction, dont la cause est le dési r par les parties de 
terminer toutes contestations réciproques qui s 'é taient élevées 
entre elles; 

« Attendu, en outre, que la clause qui l imite la garantie à un 
minimum d é t e r m i n é para î t ê t re en rapport avec le pr ix de loca
t ion, 50 fr . par hectare, dont la modicité a pu engager l'appelante 
à consentir à cette l imitat ion ; 

« Sur le t rois ième moyen, t : ré de ce que la convention dont i l 
est question est contraire à une loi d ' in térê t public : 

u Attendu que l ' int imé ayant fait ce qui dépenda i t de lui pour 
faire cesser tout pré jud ice , a pu , sans contrevenir à la lo i , propo

ser à l'appelante, qui a accepté cette clause, de d é t e r m i n e r le 
surplus des obligations qui peuvent l u i incomber; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal reçoit l'appel ; dit qu ' i l a été bien 
jugé par le premier juge ; débou te l'appelante de son appel . . . » 
(Du 27 mars 1856.) 

OBSERVATIONS. — Dans une au t re e s p è c e , le m ê m e t r i b u 
na l ava i t , pa r j u g e m e n t d u 2 j u i n 1 8 5 5 , en cause de Mos-
se lman con t re G l i b e r t , d é c i d é quelques p r inc ipes d o n t la 
d é c i s i o n r a p p o r t é e ci-dessus est l ' a p p l i c a t i o n . V o i c i u n 
c o n s i d é r a n t de ce j u g e m e n t : 

« A t t e n d u que l ' appe lan t n'est pas f o n d é à d é c l i n e r toute 
r e s p o n s a b i l i t é , pa r le m o t i f que les lap ins q u i peup la i en t 
ses bois n ' y au ra ien t pas é t é p l a c é s o u a t t i r é s pa r l u i , car , 
dans cette h y p o t h è s e , le p r o p r i é t a i r e d u bois n'est pas 
responsable comme p r o p r i é t a i r e des lapins q u i s'y t r o u v e n t 
en p le ine l i b e r t é , mais i l le devient à ra i son de la n é g l i 
gence q u ' i l appor te à en a r r ê t e r la t r o p grande m u l t i p l i c a 
t i o n , et en ne faisant pas tous ses efforts p o u r e m p ê c h e r 
que ces a n i m a u x nuis ibles ne se r é p a n d e n t sur les p r o p r i é 
t é s voisines. » 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M O N D E . 
P r é s i d e n c e d e M . D o m i n e r . 

PRESCRIPTION. — SERMENT. -— CHOSE D U E . 

Celui qui oppose la prescription de l'art. 2271 du code civil n'est 
pas tenu de prêter le serment que la somme a clé réellement payée. 
Il suffit qu'il jure qu'il a réellement payé tout ce qui était dû. 

(VERSPREET c. MEEUS.) 

Verspree t , cons t ruc teur de navi res , assigna Meeus, m e u 

n i e r , en paiement de la somme de 496 f r . 88 c., m o n t a n t 

de son compte de l iv ra i sons de bois et de m a i n - d ' œ u v r e de 

j o u r n é e s de t r a v a i l . 

Meeus l u i opposa la p r e s c r i p t i o n de l ' a r t . ¡ 2 2 7 1 , § 3. 

Le demandeur , faisant usage de la f a c u l t é l u i l a i s s é e pa r 

l ' a r t . 2 2 7 5 , d é f é r a au d é f e n d e u r le serment sur le fa i t s u i 

van t : « Q u ' i l n'est pas v r a i q u ' i l l u i aurait, p a y é la somme 

de 490 f r . 88 cent . , m o n t a n t de son compte r é c l a m é pa r 

e x p l o i t d u 11 j a n v i e r 1856 . » 

Le d é f e n d e u r sou t in t q u ' i l n'est pas t e n u de p r ê t e r a ins i 

le se rment d é f é r é , mais q u ' i l do i t ê t r e admis à j u r e r q u ' i l a 

r é e l l e m e n t p a y é au demandeur tout ce qui était dû à c e l u i -

ci d u chef des t ravaux et f o u r n i t u r e s pa r l u i faits p o u r le 

d é f e n d e u r , depuis le 24 j u i l l e t j u squ ' au 10 octobre 1854 . 

Le texte de l ' a r t . 2275 d ' abord , d i s a i t - i l , v i en t à l ' appu i 
du s o u t è n e m e n t du d é f e n d e u r ; i l por te sur la quest ion de 
savoir si la r7iO.sc a é t é r é e l l e m e n t p a y é e , et n o n pas si la 
somme a é t é r é e l l e m e n t p a y é e . Le § 2 de l ' a r t i c le por te en
core : « S'ils ne savent pas que la c/*ose soit due. » 

JUGEMENT. — « Attendu que les parties sont d'accord que la 
créance du demandeur est atteinte par la prescription de l ' a r t i 
cle 2271 du code c i v i l ; que cette prescription a été introduite en 
faveur du déb i t eu r et repose sur une présompt ion de paiement, 
qui ne peut ê t re dé t ru i te que par le refus de celui qui l 'allègue 
de p r ê t e r le serment que le créancier peut l u i déférer dans les 
termes de l 'art . 2275 du même code; 

o Attendu que le bon sens, comme le texte de ce dernier a r t i 
cle, repoussent la pré ten t ion insolite du demandeur de faire 
affirmer sous serment, par le défendeur , sous peine de voir reje
ter, du moins en partie, la prescription qu ' i l oppose, le paiement 
réel du chiffre de la somme à laquelle le demandeur a pu fixer 
arbitrairement le montant de la dette, après la prescription ac
quise ; 

« Qu ' i l s'ensuit que l'offre du défendeur d'affirmer sous ser
ment qu ' i l a rée l lement payé au demandeur tout ce qui était dû 
à celui-ci du chef des travaux et fournitures par lu i faits pour le 
défendeur , depuis le 24 ju i l l e t jusqu'au 10 octobre 1854, est suf
fisante ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , déclare satisfac-
toire l'offre du serment telle qu'elle est faite par le dé fendeu r . . . » 
(Du 8 mai 1856. — Plaid. M M " SCHOUPPE, EYERMAN.) 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. T i e l e n i a n s . 

VENTE DE FARINES. — USAGE. — MARCHÉ A B A N D O N N É . 

lin matière de vente de céréales sous voile, l'acheteur doit, suivant 
les usages de la place d'Anvers, se prononcer, dans les vingt-
quatre heures de la mise à sa disposition, sur l'agréation ou la 
non-agréation, cl au cas de non-agréation, le vendeur, s'il 
n'accepte pas, doit immédiatement provoquer une expertise cl 
poursuivre en réception. 

Faute par le vendeur d'agir sans retard, il est censé avoir aban
donné le marché et est non rccevable « agir en paiement. 

(BRLLRE-MIIXAMPS (.. BROCKDORFF ET CONSORTS.) 

Les faits de la cause sont suffisamment expliqués au j u 
gement du tribunal de commerce d'Anvers, conçu comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l s'agit au procès d'une vente sous 
voile, en cas de bonne ar r ivée à Anvers du navire Moro Caslle, et 
n o m m é m e n t de 500 barils farine d 'Amér ique , genesec extra flaur, 
quali té saine, marqués J. li., à prendre à quai après le d é b a r q u e 
ment, payable à vingt jours de la mise de la marchandise à la 
disposition de l'acheteur; 

u Attendu que, d 'après la nature de ce marché , deux conditions 
étaient obligatoires, savoir : de la part du demandeur, de mettre 
toute diligence pour que l'acheteur pût agréer la marchandise à 
son déba rquemen t et en reçût due livraison ; et de la part du dé
fendeur, de se prononcer, suivant les us et coutumes de la place, 
dans les vingt-quatre heures de l'avertissement lu i donné sur 
l 'agréation ou la non-ag réa t ion ; 

» Que, connue corollaire, i l est admis en usage que, en cas de 
non-agréa t ion , si le vendeur ne l'accueille pas, i l fasse insistance 
pour la récept ion et provoque immédia tement une expertise, ou 
tonte autre justification légale de la conformité des marchandises 
offertes avec celles vendues; 

« Que cet usage est rationnel, surtout en mat iè re de céréales 
ou denrées susceptibles de grandes fluctuations dans le commerce 
et soumises à des déprécia t ions et des frais de conservation jour
naliers ; 

« Qu' i l suit de là que. dans la même hypothèse de non-agréa
t ion, le vendeur est p résumé en avoir reconnu le bien fondé, 
avoir abandonné le marché s'il néglige d'exiger la récept ion et 
n'entre pas dans les voies qui conduisent à ce bu t ; 

n Que cette conséquence , en commerce, reçoit sa justification 
des fluctuations susrappelées ; car de même qu'en cas de grand 
renchér i s sement de la marchandise, le vendeur qui a subi une 
non-agréat ion pourrait écondui re son acheteur disposé à en pro
filer, de m ê m e ce dernier, en cas de forte baisse, doit pouvoir 
repousser le vendeur qu i , resté inactif pendant plusieurs jours , 
et en quelque sorte au guet du prix-courant, se résout enfin à i m 
poser la marchandise décidément dépréciée en valeur; or, la célé
r i té , la précision et la sécuri té des transactions commerciales en 
mat iè re de denrées et céréales ne sauraient se concilier avec un 
sys tème contraire ; 

« At tendu, en point de fait, que, le 28 décembre dernier, et 
en lemps ut i le , le défendeur Brockdorff a signifié au demandeur 
qu ' i l refusait les 500 barils farine dont s'agit pour défaut de con
formité ; 

« Que, le 8 janvier dernier, à la suite des propositions dont i l 
sera par lé c i -après , i l a fait connaî t re au demandeur qu ' i l persis
tait dans sondit refus; 

« Que, le 21 janvier seulement, et après que les nouvelles fa
vorables à une paix future se furent r épandues partout, le de
mandeur, par exploit de l'huissier Vandeweyer, a signifié au 
défendeur Brockdorfl" que les 800 barils farine d 'Amér ique J. li., 
extra-fleur, é ta ient à sa disposition à l ' en t repôt de cette v i l le , 
avec sommation d'en prendre immédia tement livraison ; 

" Que, bien que ledit exploit mentionnait la réponse donnée 
par le signifié Brockdorff comme suit : « Qu' i l y a environ un 
» mois, i l a refusé l 'agréation de celte marchandise, parce qu'elle 
o n 'étai t pas conforme et ne répondai t pas aux conditions de la 
« vente », le demandeur resta inaetif et ne rompit le silence que 
le 14 février dernier, par l'exploit de citation susv i sé ; 

« Considérant qu'en appliquant à ces faits les principes usuels 
et commerciaux susénoncés , on est nécessai rement conduit à en
visager le marché comme ayant été abandonné par le demandeur, 
et ce, soit que l'on s 'a r rê te à la pér iode de temps qu ' i l a laissé 

écouler dans l ' inaction, depuis le 28 décembre jusqu'au 8 janvier 
suivant, soit que l'on s 'a r rê te à celle dern ière date du 21 janvier , 
jour de la sommation, soit enfin que l'on s 'ar rê te à l ' intervalle de 
ce même jou r 21 janvier au 14 février , dalc de l'ajournement en 
justice ; 

« Que vainement, pour justifier cette la rd ive té , incompatible 
avec le vouloir de faire exécuter ledit marché , le demandeur 
excipe de pourparlers d'accommodement et de dépôt de la mar
chandise par suite de commun accord; car le premier de ces faits 
n'a por té que sur la proposition du demandeur de souscrire à un 
rabais sur le p r i x , ce qui laissait entier le refus déjà expr imé le 
28 d é c e m b r e , tandis que le deuxième fait n'a d'autre por tée que 
celle d'une mesure provisoire pour le cas où le défendeur ou ses 
acheteurs, Roses et comp., accéderaient à ladite proposition ; 

u Que c'est encore inutilement que le demandeur se p révau t 
d'une double action rés idant dans son chef, à savoir, ou d'exiger 
immédia t emen t la prise de récep t ion , sauf à ne réc lamer le paie
ment qu 'à l 'échéance s t ipulée de 20 jours, ou d'attendre cette 
échéance pour agir cumulativcment en récept ion et en paiement; 
en effet, cl d 'après les principes susénoncés, cette alternative 
ne lu i appartenait point dans l'état de ses obligations, qui étaienf 
et de manifester sans équivoque son vouloir, et de faire les d i l i 
gences et les preuves qui lui incombaient pour le conduire à fin; 
i l y a plus, l 'échéance des 20 jours, si tant était que le demandeur 
t int à l 'exécution du marché , devait dater du jour du refus de 
prise de récep t ion , et était par conséquent déjà a r r ivée dès avant 
la sommation du 21 janv ie r ; la reculer au 14 février , c'est accu
ser indirectement ou une lardiveté dans la mise de la marchan
dise à la disposition de l'acheteur ou du moins un doute sur les 
intentions du demandeur au regard du maintien ou de l'abandon 
du marché ; 

« Cons idérant que de tout ce qui précède i l échoit de tenir 
pour tardive et non rccevable l'action du demandeur; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur purement 
et simplement non rccevable en son action et le condamne aux 
frais. . . « (Du 3 avr i l 1850.) 

A p p e l par B r u è r c - M i l c a m p s . 

Le 9 a o û t 1856, la Cour a c o n f i r m é , d é t e r m i n é e par les 

mot i f s d u p r e m i e r j u g e . — P l a i d . M M C S D E A G U I L A R , F O N T A I -

NAS, A L L A R D , O R T S . 

. -—a-naa»fs—i 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . I t o c l s . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — COMPÉTENCE. — F A I L L I T E . — 

EXCÈS DE POUVOIR. — PREUVE TESTIMONIALE. 

Les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître de toutes 
les contestations nées de la faillite. Article 055 de la loi du 
18 avr i l 1851. (Décidé par le premier juge.) 

Lorsque la compétence d'un tribunal de commerce dépend de l'exis
tence de certains faits articulés par le demandeur, ce tribunal ne 
doit point se déclarer incompétent par cela seul que ces faits ne 
sont point reconnus par le défendeur. 

Il peut, avant de statuer sur le déclinaloirc proposé, admettre le 
demandeur à prouver les faits par lui articulés, par toutes voies 
de droit, même par témoins. 

En agissant ainsi, il ne viole point la règle de sa couijiétcncc, il 
ne commet point un excès de pouvoir, ulors même qu'il lui serait 
impossible de statuer sur sa compétence sans porter en même 
temps son examen sur le fond. 

( V . . . C. LE CURATEUR A LA FAILLITE ANTII00X.) 

Le 4 a v r i l 1855 , j u g e m e n t d u t r i b u n a l de commerce de 

Sa in t -Nico las , q u i d é c l a r e Louis A n t h o o n en é t a t de f a i l 

l i t e . 

Le 1 e r mai su ivan t , j u g e m e n t d u m ê m e t r i b u n a l q u i r e 

po r t e la cessation des paiements au 1 e r d u mois de mar s . 

Le U m a r s , donc p o s t é r i e u r e m e n t à l ' é p o q u e fixée p o u r 

l ' o u v e r t u r e de la f a i l l i t e , le nota i re V . . . avai t vendu une 

maison appar tenan t au f a i l l i , pour la somme de 1,950 f r . 

Le no ta i re V . . . ayant r e f u s é de donner des expl ica t ions 

sur l ' e m p l o i des deniers p rovenant de la vente , le cu ra t eu r 

le fit assigner devant le t r i b u n a l de commerce de S a i n t - N i 

colas, à l 'effet de s'y v o i r et entendre condamner à r e m e t t r e 

l ad i t e somme de 1,950 f r . , p r i x de vente de la maison du 

f a i l l i . 

V . . . opposa l ' i n c o m p é t e n c e du t r i b u n a l de commerce , en 

| se fondan t sur sa q u a l i t é de n o n - c o m m e r ç a n t , sur ce que 



l ' ac t ioD, te l le qu ' e l l e é t a i t i n t e n t é e , avai t une na tu re c i v i l e . 
Le c u r a t e u r sou t i n t q u ' i l s'agissait d 'une contes ta t ion n é e 

de la f a i l l i t e , contes ta t ion don t la connaissance é t a i t d é f é 
r é e à la j u r i d i c t i o n consulai re par l ' a r t i c l e 635 de la l o i d u 
18 a v r i l 1851 ; i l a r t i c u l a certains fa i ts , avec offre de p reuve 
en cas de d é n é g a t i o n . 

Le no t a i r e V . . . d é c l a r a persis ter dans ses conclus ions 

d ' i n c o m p é t e n c e , par le m o t i f que les faits p o s é s p a r le de

m a n d e u r concerna ien t le f o n d , et se r é s e r v a d 'y r é p o n d r e 

lo rs des d é b a t s sur le f o n d . 

Jugement d u t r i b u n a l de commercedcSa in t -NicoIas , a ins i 

c o n ç u : 

JUGEMENT. — « V u l 'exploit in l roduct i f d'instance de l'huis
sier Van Slrydonck, de cette v i l l e , en date du 20 ju i l l e t der
nier ; 

« V u les conclusions d ' incompétence prises par le défendeur 
en l'audience du 7 aoû t suivant; 

« V u aussi la r éponse faite à ces conclusions par le demandeur 
ainsi que les divers faits par lu i posés en preuve; 

» Ouï M . le juge commissaire en son rapport et après dé l ibé ra -
lion en chambre du conseil ; 

« Attendu qu ' i l est indispensable que les faits allégués par le 
demandeur soient éclaircis , pour qu'en connaissance de cause le 
juge puisse examiner non-seulement le fond, mais aussi si l ' a r t i 
cle 055 est applicable au p résen t litige qu i , dans les circonstances 
ordinaires et eu égard à la position de non-commerçan t du défen
deur, serait év idemment de la jur id ic t ion c iv i le ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant faire droi t et joignant 
l'exception d ' incompétence au fond de la cause, pour ê t re ensuite, 
après instruction et plaidoiries u l t é r i eures , s ta tué sur le tout par 
un seul et même jugement, ordonne au demandeur d 'é tabl i r : 

« 1° Que le défendeur , après la passation de l'acte de vente 
de l'immeuble appartenant au fa i l l i , a tenu les espèces devers 
lu i ; 

« 2° Que le notaire V . . . , lors de la vente dudit immeuble, con
naissait l 'état de cessation de paiements du fail l i et qu ' i l é ta i t 
chargé par celui-ci d'employer le pr ix de vente de l 'immeuble du 
failli au paiement des c réanc ie rs , dont quelques-uns seulement 
ont été rée l lement p a y é s . . . » 

A p p e l par le no ta i re V . . . . 

Devant la c o u r , i l r e c o n n a î t que les t r i b u n a u x de c o m 
merce peuven t c o n n a î t r e de toutes les contestations n é e s de 
la f a i l l i t e ; mais i l p r é t e n d que la contes ta t ion d o n t s 'agit 
n'est p o i n t n é e de la f a i l l i t e . I l p r é t e n d que le p r e m i e r 
j u g e , en admet tan t le c u r a t e u r à fa i re p reuve des faits par 
l u i a r t i c u l é s , a v i o l é les r è g l e s de sa c o m p é t e n c e ; qu ' en 
prescr ivant des mesures d ' i n s t r u c t i o n p o r t a n t à la fois sur 
la c o m p é t e n c e et sur le f o n d , i l a commis u n e x c è s de p o u 
v o i r ; que , tou t au m o i n s , le juge l u i a in f l igé g r i e f en a u 
tor isant la p r euve tes t imonia le . 

i: Le t r i b u n a l de commerce , d i t - i l , est u n t r i b u n a l d 'ex
c e p t i o n ; i l ne peut c o n n a î t r e de toutes les contestations q u i 
se p r é s e n t e n t dans une f a i l l i t e , mais seulement des contes
tations n é e s du fa i t m ê m e de la f a i l l i t e . Dans l ' e s p è c e , le 
t r i b u n a l de Saint -Nicolas n'est c o m p é t e n t que p o u r au tan t 
q u ' i l soit é t a b l i que la contestat ion est n é e de la f a i l l i t e . 
Cette p reuve n ' é t a n t pas acquise au p r o c è s , le j u g e consu
la i re devai t se d é c l a r e r i n c o m p é t e n t , car i l est dans la na
ture des choses que la cause d'une c o m p é t e n c e excep t ion 
nelle d o i t ê t r e constante avant de p o u v o i r p r o d u i r e effet. 

« Les t r i b u n a u x do iven t statuer sur le d é c l i n a t o i r e avant 
de statuer au fond . Si l ' a r t . 425 du code de p r o c é d u r e c i 
v i l e p e r m e t au j u g e consulai re de rejeter le d é c l i n a t o i r e 
et de s ta tuer sur le fond par u n seul et m ê m e j u g e m e n t , i l 
ne l u i pe rme t n u l l e m e n t de r é s e r v e r le d é c l i n a t o i r e , de le 
j o i n d r e au fond et d ' o rdonner une e n q u ê t e p o r t a n t à la fois 
sur la c o m p é t e n c e et sur le fond . (CARKË, Lois de la procé
dure, quest. 1520. ) S ' i l ne peu t v ide r la quest ion de c o m 
p é t e n c e sans entamer le f o n d , i l do i t s 'abstenir , r envove r 
devant la j u r i d i c t i o n c i v i l e . 

« Le s y s t è m e con t r a i r e offre les p lus grands i n c o n v é 

n ien t s ; i l a p o u r c o n s é q u e n c e de fa i re admet t r e la p reuve 

tes t imoniale dans des cas o ù el le serait r e p o u s s é e par le 

j u g e c i v i l et de faire d é p e n d r e d'une preuve excessivement 

f ragi le la c o m p é t e n c e des j u r i d i c t i o n s , m a t i è r e q u i se r a t 

tache à l ' o r d r e p u b l i c . » 

L ' appe lan t i n v o q u e à l ' a p p u i de son s y s t è m e un a r r ê t de 
la cou r de cassation de F rance , d u 10 j u i l l e t 1837 . 

L ' i n t i m é r é p o n d que t o u t t r i b u n a l est inves t i d u d r o i t 
d ' a p p r é c i e r sa c o m p é t e n c e . « Prœtoris est œstimare an sua 
sit jurisdictio. L . 5, D i g . , de Judiciis;» que , pa r cela 
seul que le j u g e a le d r o i t et m ê m e le devo i r de s ta tuer sur 
sa c o m p é t e n c e , i l a le d r o i t c o r r é l a t i f d 'o rdonner tous les 
moyens d ' i n s t r u c t i o n q u i peuven t l ' é c l a i r e r et le m e t t r e à 
m ê m e de s ta tuer en connaissance de cause ; que les i n c o n 
v é n i e n t s s i g n a l é s sont i m a g i n a i r e s ; qu 'aux termes de l ' a r t i 
cle 253 d u code de p r o c é d u r e c i v i l e , le j u g e a la f a c u l t é 
et n o n l ' o b l i g a t i o n d ' admet t re la p r euve t e s t imon ia l e . I I 
i nvoque D A L L O Z , V° Compétence commerciale, n ° 3 0 ; — 
C A R R É , Lois de la procédure, Quest . , 1 5 5 9 , 3 ° ; — N a n c y , 
5 j u i l l e t 1 8 5 7 ; — P a r i s , 2 j u i l l e t 1 8 2 7 ; — Cass. F r . , 10 d é 
cembre 1 8 0 6 ; 24 d é c e m b r e 1 8 1 0 ; 9 ma i 1826 et 7 j a n 
v i e r 1 8 2 9 . 

A R R Ê T . — « Attendu que, par jugement du tribunal de com
merce de Saint-Nicolas, du 5 avr i l 1855, Louis Anthoon, ci-de
vant négociant , a été déclaré en état de faill i te, et que, par juge
ment du 1 e r mai suivant, l 'époque de la cessation de ses paiements 
a été repor tée au 1 e r mars p r é c é d e n t ; que, d'autre part, le no
taire V . . . , appelant, a, pos té r i eu remen t à la date fixée pour l 'ou
verture de la faill i te, savoir par acte authentique du 11 mars 
1855, vendu un immeuble pour et au nom du fail l i au pr ix 
de 1,950 f r . ; 

« Attendu que, quoique engagé à diverses reprises par le cu
rateur à fournir des renseignements sur l 'emploi des deniers qu i 
étaient provenus de la vente, et appelé , dans le même but, devant 
le juge-commissaire, l'appelant n'ayant pas jugé à propos de dé 
férer à ses invitations, a é té , à la requê te de l ' int imé agissant en 
sa quali té de curateur à la faillite, assigné devant le juge a qtio 
aux fins de remettre au r e q u é r a n t la somme de 1,950 f r . , p r ix de 
la maison du fa i l l i , conclusions fondées sur l 'état de faillite du 
vendeur et les lois sur la mat iè re ; 

« Attendu que l'appelant s'est uniquement b o r n é à décl iner la 
compétence du t r ibunal , par le motif qu ' i l n 'é ta i t pas commer
çant et sur l 'allégation vague et dénuée de toute autre énonciat ion 
quelconque, que la demande avait une cause purement civile ; que 
l ' in t imé, aux fins de repousser ce décl inatoi re et de faire a p p r é 
cier la nature de son action, ayant art iculé des faits avec offre de 
preuve, l'appelant n'a pas même entendu en reconna î t r e ou dén ie r 
la réali té ou la pertinence, se réservant d'y r é p o n d r e lors de la 
contestation au fond, et sans s'opposer autrement à l'admission 
de cette preuve ; 

« Attendu que, dans l 'état de la cause, le premier juge ne 
pouvait certes, d ' emblée , accueillir ou rejeter l'exception qui 
avait été soulevée , puisqu'elle était nécessai rement subordonnée à 
la vérification préalable de certains faits qui avaient été posés et 
qu ' i l avait considérés comme é tan t de nature à pouvoir l 'éclairer 
sur le mér i t e de la c o m p é t e n c e ; 

« Qu'en ordonnant donc à l ' int imé de faire la preuve de ces 
faits par toutes voies de droi t , même par témoins , et en ré se rvan t 
à l'appelant la faculté de subministrer la preuve contraire, le 
juge n'a pas violé une règle de sa compétence , et que, parlant, sa 
décision ne saurait ê t re susceptible d 'ê t re annulée par la Cour, 
qui dès lors aussi n'a pas à examiner si l'action a été bien ou mal 
in ten tée et si elle avait un caractère commercial ou civi l ; 

« Attendu que si , à la vé r i t é , le dispositif du jugement laisse à 
dés i re r sous le rapport de la forme et de la rédac t ion , i l résul te 
cependant clairement des motifs qui lu i ont servi de base qu ' i l 
doit ê t re expl iqué et compris dans le sens que le juge a bien rée l 
lement entendu se conformer aux prescriptions de l 'ar t . 425 du 
code de p rocédure civile, et décidé qu ' i l sera, après enquê t e , 
s ta tué par un seul et même jugement et par deux dispositions 
distinctes, l'une sur la compétence et l'autre sur le fond ; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . le substitut du procureur général D E V I L L E C A S , 
confirme le jugement a quo; condamne la partie D E NAEYER à l'a
mende et aux dépens de l'instance d'appel. » (Du 16 mai 1856. 
Plaid. MMC» SEGIIERS, EEMAN, V A N PRAET. ) 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i l s - C a r m e s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 

B R U X E L L E S . — B I P . DE F . VA.NDERSLAGIIMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

CHOSE J U G É E . — C O U R BE CASSATION . — A T T R I B U T I O N S . I D E N 

T I T É DE D E M A N D E . MOTIFS ET DISPOSITIF. 

Il appartient à la cour de cassation, eu se renfermant dans les 
faits constatés, d'apprécier tes actes et les jugements dans leur 
rapport avec les dispositions de la loi qui déterminent les carac
tères de la chose jugée. 

he dispositif des jugements constitue scid la chose jugée. 
Lorsque, pour repousser une action en garantie dirigée pur une 

commune contre une autre à raison d'une dette présentée comme 
étant à leur charge, un jugement s'appuie sur un acte adminis
tratif qu'il considère comme obligatoire, acte émané de la depu
tation permanente et autorisant tes deux communes à transfor
mer en transaction définitive les propositions et conditions 
indiquées dans le rapport de la commission nommée en exécution 
de l'article l i i l de la loi communale, pour régler, après leur 
séparation, leurs intérêts précédemment confondus, on tic peut 
soutenir que ce jugement a consacré l'existence d'une transaction 
actuellement obligatoire et dont la commune défenderesse n'a pas 
excipé. 

La commune qui était défenderesse ¿i l'action en garantie ne peut, 
dès lors, se fonder sur la chose jugée pour faire condamner l'au
tre commune à passer acte de ladite transaction, la chose de
mandée n'étant pas la même dans les deux instances. 

(COMMUNE DE JETTE-SAINT-PIERRE C. COMMUNE DE GANSHOREN.) 

Les communes de Jc t t c -Sa in t -P ic r r e et de Ganshorcn , 
r é u n i e s pendant p lus ieurs a n n é e s , f u ren t s é p a r é e s en v e r t u 
d 'une l o i . 

Des d i f f icu l tés s ' é t a n t é l e v é e s au sujet de la c o m m u n a u t é 
q u i avai t e x i s t é en t re el les, le g o u v e r n e u r d u Braban t , en 
e x é c u t i o n de l ' a r t , l o i de la l o i c o m m u n a l e , nomma une 
commiss ion p o u r les r é g l e r . 

Cette commiss ion adressa à la depu t a t i on permanente u n 
r a p p o r t dans l eque l sont é n o n c é e s les proposi t ions m o y e n 
nant lesquelles elle pensait que les d i f f é r e n d s p o u r r a i e n t 
ê t r e d é f i n i t i v e m e n t r é g l é s . Mais le conseil c o m m u n a l de 
Jette d é c l a r a ne pas les accepter et fu t d'avis u n a n i m e de 
laisser t r anche r la quest ion par l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r e . 
Quan t au conseil c o m m u n a l de Ganshorcn , i l r é s o l u t d 'y 
a d h é r e r p u r e m e n t et s i m p l e m e n t . 

Le 3 f é v r i e r 1 8 4 8 , la depu t a t i on pe rmanen te por ta u n 
a r r ê t é ainsi c o n ç u : 

ARRÊTÉ. — « Les dél ibéra t ions des conseils communaux de 
Jcllc-Saint-Pierre et de Ganshorcn sont app rouvées , sous la con
dit ion expresse que la commune de Ganshorcn ne pourra pas 
rechercher s'il y avait quelques fonds en caisse à l 'époque de la 
dislocation de l'ancienne commune de Jette-Ganshoren. En consé
quence, les communes sont autor isées à transformer en transac
tion définitive les propositions et conditions st ipulées dans la 
présente résolut ion. » 

Dans cet é t a t de choses, le 2 0 mars 1 8 4 9 , les l i q u i d a 
teurs de la s o c i é t é a n o n y m e des scieries à vapeur a c t i o n n è 
r e n t la c o m m u n e de Jc t t c -Sa in t -P ic r r e en pa iement d 'en
v i r o n 700 francs p o u r t r a v a u x à la maison c o m m u n a l e . 

L a c o m m u n e de Jette ac t ionna la c o m m u n e de Gansho
r c n en garan t ie , soutenant que les d é p e n s e s q u i avaient é t é 

faites pendant la r é u n i o n devaient ê t r e s u p p o r t é e s p a r les 
deux communes . 

Le t r i b u n a l de Bruxe l l e s statua par u n j u g e m e n t d u 
1 e r d é c e m b r e 1 8 4 9 , r a p p o r t é par la B E L G . J U D . , V I I I , 1 5 9 . 

Le 26 d é c e m b r e 1 8 5 0 , la c o m m u n e de Ganshoren assi
gna la c o m m u n e de Jette devant le t r i b u n a l de Bruxe l l e s 
p o u r s'y v o i r condamner à passer, « avec l ' a d m i n i s t r a t i o n 
demanderesse, acte de la' t ransact ion m e n t i o n n é e dans l ' a r 
r ê t é de la depu ta t ion pe rmanen te , du 3 f é v r i e r 1848, c o n 
sistant dans les termes suivants : 

» Que la commune de Ganshorcn est et restera p ropr i é t a i r e de 
tous les anciens biens communaux appor tés ' à l'ancienne commu
nauté par ladite commune, existant encore audit jour , 5 février 
1818, et consistant en 12 à 14 hectares, etc., sous la condition 
que cette commune renonce à tous ses droits et pré ten t ions à la 
maison communale bât ie à Jette, laquelle reste la p r o p r i é t é 
exclusive de cette de rn i è re localité. Renonciation de la commune 
de Ganshorcn à toute demande de reddition de compte et à toute 
répét i t ion des fonds employés , pendant la réun ion avec la com
mune de Jette, à é te indre deux dettes exclusivement à la charge de 
celte d e r n i è r e , et aussi, en partie, à la construction de la maison 
communale, et sans pouvoir rechercher s'il y avait des fonds en 
caisse à l 'époque de la dislocation des communes de Jette-Gan
shoren. » 

La c o m m u n e de Jette n ia la t ransact ion v a n t é e ; e l le sou
t i n t que la t ransac t ion ne pouva i t ê t r e p r o u v é e que par 
é c r i t ; qu ' on ne p rodu i sa i t aucun é c r i t ; que , 'd 'a i l leurs , les 
deux communes n 'avaient r e m p l i aucune des cond i t ions 
prescri tes par la l o i p o u r p o u v o i r t rans iger . 

La c o m m u n e de Ganshoren p r é t e n d i t q u ' i l y avai t , q u a n t 
à l 'existence de la t r ansac t ion , chose j u g é e par le j u g e m e n t 
du 1 " d é c e m b r e 1 8 4 9 . 

La c o m m u n e de Jette r é p o n d i t que ce j u g e m e n t ne d é c i 
da i t r i e n r e l a t i v e m e n t à l 'objet en l i t i g e . 

JUGEMENT. — « Attendu que les conseils communaux des deux 
communes litigantes n'ont point fait un règ lement amiable confor
m é m e n t à l 'art . 11)1 de la loi du 50 mars 1850; que les commis
saires nommés n'ont pas non plus t ranché le différend sous l'ap
probation de la deputation permanente et sauf recours au roi ; 
que ces commissaires se sont bornes à indiquer les bases d ' ap rès 
lesquelles une transaction pourrait intervenir; 

« Attendu que l 'ar rê té de la deputation permanente du conseil 
provincial du Brabant, en date du 5 février 1848, autorise un i 
quement les conseils communaux de Ganshoren et de Jette à trans
former en transaction définitive les propositions et conditions 
qu ' i l relate; que l ' a r rê té ajoute que l'acte de transaction sera 
soumis à l'approbation de la deputation endéans le terme de trois 
mois ; 

« Attendu que, dans cet é ta l des faits et circonstances, i l est 
certain que, le 3 février 1818, i l n'existait encore entre parties 
aucune transaction; que les communes é tan t simplement autorisées 
à transiger, i l leur était l ibre d'user ou de ne pas user de l'autori
sation o c t r o y é e ; 

« Attendu que l 'exploit inlroduct if du 26 décembre 1850 jus
tifie que la transaction n'a pas été conclue pos t é r i eu remen t au 
3 février 1848; qu'ainsi les conclusions de la commune deman
deresse manquent de base; 

« Atl tendu que la demanderesse objecle en vain qu ' i l y a 
chose jugée sur l'existence de la transaction v a n t é e ; qu'en effet 
la chose jugée ne peut résu l te r que du dispositif d'un jugement ou 
d'un a r r ê t ; 

« Attendu que le jugement du 1 e r décembre 1819 n'a pas eu à ' 
statuer et n'a pas s ta tué sur le méri te de la transaction, que seule
ment i l abjuge une garantie réclamée contre la demanderesse ; 



» Attendu que si , a u sujet de cette garantie, le t r ibunal a 
ment ionné cette transaction, i l ne l 'a fait que pour motiver sa 
décision ; 

« Qu'à cette f i n i l a pose u n dilemme qui justifiait de la m a 
nière la plus pé r emp to i r e le rejet de la garantie : o u la transac
tion existe et alors la demande n'est pas recevablo puisque la 
transaction exclut tout recours; ou elle n'existe pas à défaut d'a
voir été réa l i sée , et alors les parties doivent p réa lab lement se 
pourvoir en règ lement sur pied de l 'art . 151 de la loi commu
nale ; 

« Attendu que c'est avec tout aussi peu de fondement que l 'on 
oppose que la défenderesse , en invoquant la transaction lors du 
jugement du 1 " décembre 1849, l'a formellement acceptée ; que 
pour qu'une transaction puisse lier une commune, i l ne suffit pas 
de l 'adhésion qu'y aurait donnée le collège des bourgmestre et 
échevins plaidant au nom de la commune; mais qu'aux termes de 
l'art. 70 de la loi du 50 mars ci-dessus citée, i l faut une dé l ibéra 
tion du conseil communal, un avis de la députa t ion permanente, 
et enfin l'approbation du roi ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans s ' a r rê te r à l'exception de 
chose j u g é e , déclare la commune demanderesse non recevable en 
son action. » (Du 28 ju i l le t 1851). 

A p p e l . 

ARRÊT. - - « Attendu que, dans une instance a n t é r i e u r e , la 
commune de Jette a é t é , par les liquidateurs de la société des 
scieries à la vapeur, citée en paiement d'une somme de 701 fr . 
50 centimes, pour vente et livraison de marchandises et main-
d 'œuvre ; 

« Attendu que ladite commune ne contesta ni la dette ni son 
chiffre, mais assigna la commune de Ganshoren en garantie pour 
le paiement de la moit ié de ladite somme, se fondant sur ce que, 
lorsque la dette avait été contractée , les communes étaient réunies 
et qu'elles devaient chacune en supporter leur par t ; 

« Attendu que pour repousser cette demande en garantie, la 
commune de Ganshoren invoqua l 'arrêté de la députa t ion perma
nent du conseil provincial du Brabant, en date du 5 février 1848, 
approuvant les dél ibérat ions des conseils communaux de Jette 
et de Ganshoren, relatives aux différends existant entre ces deux 
communes par suite de leur séparat ion et qui les avait autor isées 
à transformer en transaction définitive les propositions et condi
tions indiquées dans un rapport présenté par une commission 
nommée aux termes de l 'art . 151 de la loi communale; 

« Attendu que, dans les conclusions prises devant le tr ibunal 
de première instance, ladite commune de Ganshoren, rappelant 
et le travail de la commission et les décisions des conseils com
munaux, et l ' a r rê té du 5 février 1848, soutint qu ' i l résul tai t des 
termes de cet a r r ê t é que les in térê ts des deux communes se t rou
vaient l iquidés ; 

« Attendu que c'est sur l'ensemble des bases proposées par la 
commission que les deux conseils ont été appelés à se prononcer et 
ont pris une r é so lu t ion ; que ce sont les dél ibérat ions qui ont été 
approuvées par la députa t ion permanente et qui devraient ê t re 
transformées en transaction ; 

« Attendu que parmi ces propositions figurait la renonciation 
de la part de la commune de Jette à tous droits et p ré ten t ions 
quelconques aux anciens biens communaux appor tés à l'ancienne 
communauté par la commune de Ganshoren, désormais seule pro
priétaire de ces biens existant encore aujourd'hui ; 

« Attendu (pie si le jugement intervenu le 1 e r décembre 1849 
n'avait pas à statuer en termes sur le mér i te de la transaction, i l 
n'en est pas moins vrai que l'existence même de cette transaction 
se rattachait intimement à la question de garantie et devait for
mer la base de la décision que le juge était appelé à rendre; 

« Attendu qu'en repoussant cette demande le juge a, par cela 
même et par une conséquence logique et indispensable, reconnu 
l'existence de la transaction sur laquelle i l s'est, du reste, exclusi
vement basé dans les motifs de son jugement; 

* Attendu que le dispositif ayant pour cause unique un fait re
connu par le juge dans ses motifs, le dispositif et les motifs du 
jugement forment un ensemble qui constitue nécessa i rement la 
chose jugée ; 

u Qu'i l en résul te qu ' i l y a chose jugée entre parties sur l'exis
tence et le m é r i t e de la transaction dont i l s'agit ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu, quant à p résen t , de s'occuper 
de la partie des conclusions de l'appelante relative à la restitution 
des sommes pour revenus perçus par la commune de Jette des 
biens immeubles en question, point qui ne viendra en ordre utile 
que lorsque les parties se rendront respectivement compte des 
intérêts qui sont restés en commun; 

« P a r ces motifs, la Cour, M . l'avocat général GRAAFF entendu 
en son avis, met le jugement dont est appel à néan t ; é m e n d a n l , di t 

qu ' i l y a chose jugée entre parties, quant à la transaction autori
sée par l ' a r rê té de la députa t ion permanente du conseil provincial 
du Brabant du 5 février 1848; par suite condamne la commune 
de Jette-Saint-Pierre à passer devant notaire, à convenir entre 
parties, sinon devant 31° Coppyn, notaire à Bruxelles, désigné 
d'office par la cour, acte des propositions que ladite, dépu ta t ion , 
par son a r rê té du 3 février 1848, a au tor i sé les communes de 
Jette et de Ganshoren à transformer en transaction définitive, et 
ce dans le mois à part i r de la signification du p résen t a r r ê t , à 
peine de vingt francs par chaque jou r de retard, ladite transaction 
devant contenir les stipulations suivantes : 

« 1° Renonciation de la part de la commune de Jette à tous les 
droits et pré tent ions quelconques aux anciens biens communaux 
appor tés à l'ancienne c o m m u n a u t é par la commune de Ganshoren 
qui est et resterait désormais seule p ropr i é t a i r e de ceux de ces 
biens encore existants aujourd'hui ; 

u 2° Renonciation de la part de la commune de Ganshoren à 
tous scs droits et protestations en ce qui concerne la maison com
munale bâtie à Jette, qui restera la p ropr i é t é exclusive de cette 
de rn iè re commune ; 

« 5° Enfin, renonciation de la part de la commune de Gansho
ren à toute demande de reddition de compte et à toute répét i t ion 
des fonds provenant de ses biens communaux, employés , pendant 
sa réunion avec la commune de Jette, à é t e ind re une dette exclu
sivement à charge de cette de rn i è re localité et aussi en partie à 
construire la maison communale susment ionnée ; 

u D i t qu ' i l n'y a pas lieu de statuer, Aie et niinc, sur la partie 
des conclusions de l'appelante relative aux revenus des immeubles 
qui auraient été perçus par la commune de Jette; condamne la 
partie in t imée aux dépens des deux instances. » (Du 11 août 
1851.) 

P o u r v o i . 
La c o m m u n e de Jette p roposa i t , c o m m e m o y e n de cassa

t i o n , la v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 1531 d u code c i v i l ; des a r t i 
cles 2 0 4 4 , 2 0 4 8 , 2049 et 2045 d u m ê m e code ; de l ' a r t i 
cle 151 de la l o i communa le du 50 mars 1836 et 1003 d u 
code de p r o c é d u r e c i v i l e et s u r a b o n d a m m e n t des a r t . 1319 
et 1320 du code c i v i l . 

La demanderesse, a p r è s avo i r fa i t r e m a r q u e r que l ' a r r ê t 
est u n i q u e m e n t m o t i v é sur la chose j u g é e , examina i t d'a
bord s ' i l ne s'est pas r e n f e r m é dans une a p p r é c i a t i o n de 
fa i t . 

Les fa i ts , non c o n t e s t é s tels que l ' a r r ê t les constate, d i 
sait-elle, do iven t ê t r e mis en r a p p o r t avec la l o i . O r , en 
i n f é r a n t des circonstances c o n s t a t é e s q u ' i l y a chose j u g é e 
sur la t ransact ion te l le qu ' e l l e se t r o u v e f o r m u l é e dans la 
demande , l ' a r r ê t a con t r evenu à l ' a r t i c l e 1351 d u code c i 
v i l , aucune des cond i t ions de la chose j u g é e ne se r e n c o n 
t ran t dans l ' e s p è c e . 

La chose demandée en 1849 n ' é t a i t pas la m ê m e que la 
chose d e m a n d é e dans l ' instance devant la cour d 'appel . E n 
1849, i l s'agissait d 'une dette c o n t r a c t é e v i s - à - v i s d ' un 
t i e r s , à laquel le la demanderesse v o u l a i t fa i re c o n t r i b u e r 
la commune de Ganshoren . A u j o u r d ' h u i , i l s'agit de passer 
acte d 'une t ransac t ion que l ' on p r é t e n d exis ter en t re 
par t ies . 

La came de lu demande n ' é t a i t pas la m ê m e . La garant ie 
que la demanderesse p r é t e n d a i t l u i ê t r e due en 1849 é t a i t 
f o n d é e sur la c o m m u n a u t é q u i ava i t e x i s t é ent re les deux 
communes . L 'ac t ion de la c o m m u n e de Ganshoren avait 
p o u r cause, devant la cour d ' appe l , la t ransact ion et le r è 
g lemen t d ' i n t é r ê t s q u i en a é t é la sui te . 

Enf in la demande n ' ava i t pas l i e u en t re les m ê m e part ies 
agissant en la m ê m e q u a l i t é . La c o m m u n e de Jette, d é f e n 
deresse au p r i n c i p a l , é t a i t seulement demanderesse en ga
ran t i e con t re la c o m m u n e de Ganshoren , et cette d e r n i è r e 
ne f i gu ra i t au p r o c è s qu 'en q u a l i t é de d é f e n d e r e s s e à la de
mande de garan t ie . 

Le j u g e m e n t de 1849 ne r en fe rme donc pas les é l é m e n t s 
indispensables p o u r cons t i tuer la chose j u g é e dans l ' i n 
stance de 1850 . Par son d ispos i t i f , q u i seul const i tue la 
chose j u g é e , i l se borne à re je ter la demande en garant ie 
f o r m é e par la demanderesse. 

S i , dans ses m o t i f s , i l est p a r l é de t r ansac t ion , c'est d 'une 
m a n i è r e p u r e m e n t h y p o t h é t i q u e . 

En admet t an t , d ' a i l l eu r s , l ' i n t e r p r é t a t i o n que l ' a r r ê t 

a t t a q u é donne au j u g e m e n t de 1849 et à ses m o t i f s , i l est 

hors de doute que ce j u g e m e n t ne d é c i d e r i e n quant à 



]*cxistcncc d 'une t ransac t ion r e n f e r m a n t les clauses é n u -
mcrccs dans la demande i n t e n t é e en 1850 . 

F û t - i l v r a i que le j u g e m e n t d u 1 e r d é c e m b r e 1849 e û t 
force de chose j u g é e p o u r cer tains points et v a l û t transac
t i o n à l e u r é g a r d , l ' a r r ê t a con t revenu aux ar t ic les 2048 
e l 2049 en é t e n d a n t cette t ransact ion au d e l à de son objet . 
Sous ce r a p p o r t , on peut i n v o q u e r su r abondammen t la v i o 
l a t i o n des a r t . 1519 et 1520 d u code c i v i l . 

I l a aussi v i o l é l ' a r t . 2 0 4 4 , q u i exige que la t ransac t ion 
soit r é d i g é e par é c r i t . 

A un au t re po in t de v u e , i l c o n t r e v i e n t aux a r t . 2045 d u 
code c i v i l et 1003 d u code de p r o c é d u r e , en d é c l a r a n t 
l 'existence d 'une t ransac t ion , a lors que p o u r t rans iger i l 
faut avo i r une c a p a c i t é don t la pa r t i e q u i d é n i a i t l 'existence 
de cette t ransac t ion é t a i t d é p o u r v u e . 

I l con t r ev i en t enf in à l ' a r t , l o i de la l o i communa le du 
50 mars 1856, en m é c o n n a i s s a n t les r è g l e s t r a c é e s par cette 
disposi t ion p o u r le partage des biens c o m m u n a u x et la m a r 
che à su iv re en cas de contestat ion sur cet objet . 

R É P O N S E . — L ' a r r ê t d é c i d e une quest ion de fa i t . I l n ' en 
t re pas dans l ' a p p r é c i a t i o n de la na tu re de l 'acte qua l i f i é 
t r ansac t ion . Le seul p o i n t q u ' i l e û t à d é t e r m i n e r é t a i t de 
savoir si le j u g e m e n t de 1849 a reconnu l 'existence de la 
t ransact ion et l'a pr ise pour base de sa d é c i s i o n . A p p r é c i a n t 
le j u g e m e n t de 1849 , me t t an t ses mot i fs en r a p p o r t avec le 
d ispos i t i f , l ' a r r ê t fixe le sens et l ' é t e n d u e de ce j u g e m e n t . I l 
l ' i n t e r p r è t e , et sa d é c i s i o n ne peut donner o u v e r t u r e à cas
sation p o u r v i o l a t i o n de la chose j u g é e . 

A u su rp lus , et au f o n d , i l a fait une jus te app l i ca t ion des 
p r inc ipes . Les c a r a c t è r e s de la chose j u g é e se r encon t r en t 
dans l ' e s p è c e . 

E n 1849, une demande en pa iement de t ravaux faits à 
la maison c o m m u n a l e pendant la r é u n i o n des deux c o m m u 
nes est d i r i g é e cont re Je t te ; Jette appelle Ganshoren en ga
ran t i e . Ganshoren se d é f e n d en opposant la t r a n s a c t i o n ; 
el le est demanderesse dans son except ion . Le t r i b u n a l ad 
m e t cette excep t ion . I l d é c i d e q u ' i l y a t ransact ion ent re 
les part ies et que , pa r su i t e , la demande en garant ie n'est 
pas recevablc . 

En 1850, la c o m m u n e de Ganshoren demandai t q u ' i l fût 
p a s s é acte de la t r ansac t ion . La c o m m u n e de Jette soutenai t 
q u ' i l n ' y avait pas de t r ansac t ion . 

La chose d é d u i t e en j u g e m e n t p o r t a i t sur le p o i n t de 
savoir s ' i l y avai t t r ansac t ion . C ' é t a i t la contestat ion p o r t é e 
en 1849 devant le t r i b u n a l . 

Dans les deux affaires, la c o m m u n e de Ganshoren s'ap
p u y a i t sur lu m ê m e cause : sur la d é c i s i o n de la d é p u l a l i o n 
permanente v i s ée à diverses reprises dans les documents 
d u p r o c è s . 

Dans les deux affaires, la quest ion s'agitait en t re les m ê 
mes par t i es , en la m ê m e q u a l i t é . 

Peu i m p o r t e que la c o m m u n e de Ganshoren e û t é t é d é 
fenderesse dans l 'une des causes et demanderesse dans l ' au 
t r e . D ' a i l l e u r s , dans la r é a l i t é , elle é t a i t demanderesse dans 
los deux affaires, pu isqu 'on 1849 elle avai t o p p o s é la t r a n 
sact ion à la demande en ga ran t i e , et qu 'a ins i elle é t a i t de
manderesse dans son excep t ion . 

Le p o u r v o i r ep roche au j u g e m e n t de 1849 de ne s ' ê t r e 
pas e x p l i q u é sur le con tenu de la t ransac t ion . E r r e u r : 
l ' a r r ê t constate qu 'en 1849 la c o m m u n e de Ganshoren i n 
voqua i t le t r a v a i l de la commiss ion n o m m é e aux termes de 
l ' a r t . -151 de la l o i c o m m u n a l e , les d é c i s i o n s des conseils 
c o m m u n a u x des deux communes et l ' a r r ê t é de la d é p u l a 
l i o n pe rmanen te , d u 3 f é v r i e r 1 8 4 8 , pour en faire r é s u l t e r 
la t r ansac t ion . C'est donc le con tenu de ces documents p u 
bl ics q u i d o i t fixer ce lu i de la t ransac t ion , et le j u g e de 
1849 s'y est r é f é r é . 

Quan t h l ' a r t . 2 0 4 4 du code c i v i l , q u i veu t que la t r a n 
saction soi t r é d i g é e par é c r i t , l ' a r r ê t n'a pu y c o n t r e v e n i r , 
p u i s q u ' i l fait r é s u l t e r la t ransac t ion de la chose j u g é e . 

En ce q u i concerne les autres textes c i t é s , les p r é t e n t i o n s 
d u p o u r v o i sont é c a r t é e s pa r cette c o n s i d é r a t i o n que le j u 
gement de 1849 se r é f è r e au contenu des r appor t s , d é l i b é 
r a t ions et a r r ê t é s , q u i f ixa ien t l 'obje t de la t r ansac t ion , et 
que l ' a r r ê t a d û accepter le j u g e m e n t de 1 8 4 9 , c o m p l é t é 
p a r les actes auxquels i l s'est r é f é r é l u i - m ê m e . 

M . P a v o c a t - g é n é r a l FAIDF.R a conclu à la cassation : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen t i ré de la contravention à l ' a r t i 
cle 1 3 5 1 du code c i v i l , sur la chose jugée : 

« Attendu qu ' i l appartient à la cour de cassation, en se renfer
mant dans les faits consta tés , d 'apprécier les actes et les juge
ments dans leur rapport avec les dispositions de la loi qui dé te r 
mine les caractères de la chose jugée ; 

« Attendu que la commune de Ganshoren a actionné la com
mune de Jelte-Saint-Picrre, pour qu'elle eût à passer acte de 
certaine transaction autor isée par un arrê té de la députat ion per
manente du conseil provincial du Brabant, et consistant dans les 
diverses stipulations q u ' é n u m è r e l'exploit d'ajournement du 
2 6 décembre 1 8 5 0 ; 

« Attendu que la commune de Jette ayant contesté la de
mande, la commune de Ganshoren soutint qu ' i l y avait, quant à 
l'existence et aux termes de la transaction, chose jugée en ver tu 
d'un jugement rendu en dernier ressort par le t r ibunal de. 
Bruxelles, le 1 e r décembre 1819; 

« Qu' i l s'agit donc d'examiner si ce jugement mis en rapport 
avec la demande formée le 2 6 décembre 1 8 5 0 , présente les con
ditions requises par la loi pour établir la chose j u g é e ; 

« Attendu que le jugement du 1 " décembre 1 8 1 9 a été po r t é 
sur une demande en garantie formée par la commune de Jette 
contre la commune de Ganshoren ; 

« Que la commune de Jette, actionnée eu paiement d'une 
somme d'environ 7 0 0 francs, pour travaux faits à la maison com
munale pendant la r éun ion des deux communes, soutenait que la 
dépense devait ê t re suppor t ée pour moitié par la commune de 
Ganshoren ; 

« Attendu qu ' i l n'est nullement établi que celle- ci ait, comme 
le soutient le pourvoi , élevé contre la demande en garantie une 
exception fondée sur l'existence d'une transaction ; 

« Que le jugement du 1 " décembre 1 8 4 9 ne fait aucune men
tion de conclusions prises par la commune de Ganshoren ; 

« Que, s'il fallait s'en référer , sous ce rapport, aux allégations 
consignées dans les motifs de l 'a r rê t a t taqué , tout ce qui en r é su l 
terait, c'est que la commune de Ganshoren, pour repousser la de
mande en garantie, cherchait à établir que les intérêts des deux 
communes se trouvaient l iqu idés , et se prévala i t , à cet effet, d'un 
a r rê té de la députa t ion permanente du 3 février 1 8 4 8 , qui autor i 
sait les deux communes à transformer en transaction définitive 
les propositions et conditions indiquées dans le rapport de la com
mission nommée en exécution de l 'art. 1 5 1 de la loi communale; 

« Qu'au surplus, quelles qu'aient été les conclusions prises par 
la commune de Ganshoren, on ne doit, pour dé te rmine r la chose 
jugée , prendre eu considéra t ion que le jugement même rendu sur 
le débat ; 

« Attendu que le jugement du 1 " décembre 1 8 4 9 se borne, 
par son dispositif, à déclarer la demande en garantie nonreccvable; 

« Attendu que ce dispositif constitue seul la chose j u g é e ; 
« Attendu que si l'on pouvait avoir égard aux motifs qu i ont 

servi de base à la décision du juge, on n'y trouverait rien qui pû t 
établ i r la reconnaissance d'une transaction; qu'en effet, le juge
ment du 1 E R décembre 1 8 4 9 s'appuie uniquement, en ce qui con
cernait l'objet en l i t ige, sur un acte administratif, sur l ' a r rê té de 
la députa t ion permanente, qu ' i l considère comme obligatoire pour 
les deux communes aussi longtemps qu' i l n'est pas régu l i è rement 
a n n u l é ; qu'en ce qui concerne la transaction, le jugement r a i 
sonne en termes purement hypothé t iques , exclusifs do l ' idée 
d'une transaction actuellement obligatoire; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que la transaction dont 
i l s'agit n'a pas fait l'objet du jugement rendu le 1 E R décembre 
1 8 4 9 ; que la chose demandée en 1 8 5 0 n'était pas la m ê m e ; que 
par conséquent l ' a r rê t a t t aqué , en décidant qu ' i l y a chose jugée 
entre les parties quant à la transaction autor isée par l 'a r rê té de la 
députa t ion permanente du conseil provincial, du 3 février 1 8 4 8 , 
a expressément contrevenu à l 'art . 1 3 5 1 du code civil ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'a r rê t rendu par la 
cour d'appel de Bruxelles, le 1 1 août 1 8 5 4 ; condamne la com
mune défenderesse aux dépens de cassation et à ceux de l 'a r rê t 
a n n u l é ; ordonne la restitution de l'amende; ordonne que le p r é 
sent a r r ê t sera transcrit sur les registres de ladite cour et que 
mention en sera faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Gand. » (Du 2 août 1 8 5 5 . — Plaid. 
M M " ORTS, MARCELIS, V A N HIJMBEÉCK.) 

O B S E R V A T I O N . — Le p r i n c i p e f o r m u l é dans la p r e m i è r e 

quest ion a é t é a p p l i q u é par la Cour de cassation dans ses 

a r r ê t s d u 17 a v r i l 1845 et d u 21 j u i n 1849 (BELGIQUE J u n i -

C I A I R E , I V , 4 7 5 ; V I I , 1005) . — V . aussi D A L L O Z , nouveau 

R é p . , V° Chose jugée, n ° 2 0 , a l . 2 . 



C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . G r a n d g a g n a g e . 

BREVET D ' I N V E N T I O N . — CONTREFAÇON. — P R E U V E . 

S'il incombe au breveté de prouver l'existence de la contrefaçon, il 
incombe, d'autre part, au contrefacteur de prouver, en termes de 
défense, que le procédé est tombé dans le domaine public. 

Lorsque ces preuves sont respectivement demandées, il est rationnel 
d'accorder la priorité à la preuve de la contrefaçon. 

Si une expertise est ordonnée à cet effet, elle peut concourir, le cas 
échéant, non-seulement à la preuve de la contrefaçon, mais 
aussi à la recherche du point de savoir si le système breveté au
rait été décrit dans un ouvrage publié, sauf à compléter ultérieu
rement cette preuve au moyen des enquêtes relativement à la mise 
en œuvre en Belgique. 

(BOSSON C. BIOLLEV.) 

Le Tribunal civil de Verviers a rendu le jugement sui
vant, qui fait connaî t re les faits de la cause : 

JUGEMENT. — « Considérant que, par exploit de l'huissier Dé 
pouille, du 21 octobre 1854, les demandeurs ont fait assigner 
Bosson pour se voir condamner à cesser la fabrication et la vente 
des machines à laincr, décri tes dans son brevet du 22 j u i n 1851, 
et qui ne seraient qu'une contrefaçon ou imitation de leur machine 
apprê teusc des t inée à effectuer le lainage et le tondage des draps, 
couverte par les a r rê tés royaux du 25 novembre 1852 et du 
20 octobre 1855 ; 

« Cons idéran t que le défendeur , en reconnaissant le privi lège 
des demandeurs pour la machine apprè teuse s'appliquant au lai
nage et au tondage r éun i s , ou même au tondage seul, p r é t e n d , 
du moins implicitement, et veut prouver que le procédé breve té 
en sa faveur le 22 j u i n 1854 était mis en œ u v r e en Belgique 
avant 1852; 

« Cons idéran t que cette preuve est relevante et admissible, et 
que les demandeurs s'en réfèrent à justice sous ce rappor t ; 

« Cons idérant que pour r é sumer les trois faits dont le défen
deur demande à administrer la preuve, i l convient d'y ajouter 
d'office un qua t r i ème ; 

« Cons idé ran t qu ' i l serait intempestif de p rocéde r préa lable
ment à l'expertise comme l'ont proposé en dernier lieu les de
mandeurs, parce que le fardeau de la preuve est accepté par les 
défendeurs , et que les points à soumettre à des experts ne peu
vent guère ê t r e précisés et admis qu 'après les enquêtes ; qu'aussi 
les demandeurs, par leur signification faite par l'huissier Paulis, 
le !) février 1855, l'avaient ainsi entendu en ce qui concerne l'an
tériori té de la preuve testimoniale et le sursis de l'expertise ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal autorise le défendeur à prouver 
les faits suivants, savoir : 

« 1° Q u ' a n t é r i e u r e m e n t à l 'arrêté royal du 25 novembre 1852, 
la machine à laincr à un seul tambour étai t déjà disposée de façon 
à pouvoir la incr dans le même sens ou en sens inverse, soit à 
poil et à contre-poil ; 

« 2° Q u ' a n t é r i e u r e m e n t à la même époque on a accouplé deux 
machines à laincr et opéré par ce procédé de lainage double si
multané ; 

« 5° Que cet accouplement a été fait par le dé fendeu r ; 
* 4° Que le procédé breve té au profit du défendeur , le 22 j u i n 

1854, avait été mis en œ u v r e en Belgique avant le 25 novem
bre 1852. 

Appel principal par Bosson et appel incident par BioJIey. 

ARRÊT. — « Attendu que l'obtention d'un brevet, premier en 
rang, en fait p r é s u m e r la validi té , en autorise la jouissance et 
confère ainsi le droit d'en faire r ép r imer les atteintes; 

« Que s'il incombe au breve té de prouver l'existence de la con
trefaçon, i l incombe, d'autre part, à celui auquel on impute une 
contrefaçon, de prouver, en termes de défense, que le procédé 
serait tombé dans le domaine public; 

« Que, dans ce concours de preuves, i l est rationnel de la faire 
porter, d'abord et en p remiè re ligne, sur la contrefaçon, puisque 
cette contrefaçon, déniée dans l'espèce par l'appelant, sert de 
base à l 'action, et que, si elle n'était pas é tabl ie , toute preuve 
subséquente deviendrait inutile ; 

« Qu'en outre, i l est indispensable de conna î t re positivement 
et dans leurs détails comme dans leur ensemble toutes et chacune 
des diverses parties du sys tème breveté et de les comparer avec 
soin avec le sys tème employé , afin de rechercher, ensuite, avec 
exactitude et précis ion, s'il était permis d'appliquer le procédé 
des in t imés , comme le pré tend l'appelant ; 

« Qu'en un mot, avant de savoir si un procédé breve té a été 
mis en œ u v r e an t é r i eu remen t à l'obtention du brevet, on doit , 

avant tout , conna î t re en quoi ce procédé consiste et s'il a été con
trefait ; 

c< Que, dès lors, i l y a lieu de donner la p r io r i t é à l'expertise 
qui servira ainsi à dé t e rmine r la p ropr i é t é privative qui peut r é 
sulter des brevets obtenus par les in t imés et l 'atteinte que l'appe
lant aurait pu y porter en tout ou dans une partie essentielle, en 
ce qui concerne le lainage seul; ce qui r é p o n d à la conclusion 
t rès-subs id ia i re des appelants; 

« Attendu néanmoins que cette expertise peut aussi concourir 
à ce double élément de preuve dans le cas notamment où le sys
tème breveté aurait é té décr i t dans un ouvrage publ ié selon les 
prescriptions de la l o i ; sauf à complé ter u l t é r i eu remen t cette 
preuve au moyen des enquêtes relativement à sa mise en œuvre 
en Belgique ; 

« Al lendu , quanta l ' enquê te , qu ' i l y a lieu de la borner à un 
fait pr incipal , susceptible de r é u n i r tous et chacun des faits ac
cessoires qu'on voudrait y rattacher au moyen des interpellations 
dans le cours de l ' e n q u ê t e ; 

« Attendu qu'en rapprochant l'acte donné par les premiers j u 
ges des explications échangées à l'audience, i l y a lieu de complé
ter sur ce point le jugement a quo; 

« Par ces motifs, et ouï M . BELTJF.NS dans son avis, la Cour sta
tuant sur les appels respectifs et ré formant le jugement dont est 
appel, d i t pour droit que les brevets invoqués par les int imés ont 
pour objet une machine apprê teusc soit qu'elle s'applique au la i 
nage et au tondage r éun i s , soit qu'elle s'applique au lainage seul ; 
nomme, avant faire droi t , comme experts M M . . . , chargés de don
ner leur avis sur le point de savoir si la machine laineuse fabri
quée et vendue par Bosson est une imitation et une contrefaçon de 
la partie de la machine apprê teusc des int imés appl iquée au lai
nage, et si le système breve té aurait été décr i t , et à quelle époque , 
dans un ouvrage publié en Belgique ; autorise l'appelant à prouver 
par toutes voies de droi t et notamment par témoins qu ' an t é r i eu re 
ment à la date des brevets des int imés la machine apprê teusc 
dont i l s'agit était employée dans le royaume, sauf aux parties à 
provoquer, dans le cours des enquê tes , telles explications et 
éclaircissements qu'elles trouveraient utiles à cet éga rd ; preuve 
contraire r é se rvée . Déclare que les formalités pour l 'ouverture 
des enquêtes ne seront commencées que dans les deux mois à 
part i r de la notification de l 'expertise... » (Du 10 août 1855. 
Plaid. M M " FABRY, ZOCDE.) 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . - P r é s i d e n c e d e M . M a n s . 

T R A V A U X PURUCS A EXÉCUTER MOYENNANT P É A G E S . — AUTEURS 

DES PROJETS. • — RÈGLEMENT DE L ' I N D E M N I T É . MINISTRE 

DES TRAVAUX PUBLICS. -— T R I B U N A U X . N O N - R E C E V A B I L I T É . 

COMMISSION D ' E X A M E N . — FRAIS DE DÉPLACEMENT. — RÉPÉ

T I T I O N . DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

C'est au ministre des travaux publics seul à régler l'indemnité duc 
à l'auteur d'un projet de travaux d'utilité publique à concéder 
moyennant péages, lorsque l'Etat exécute lui-même ces travaux. 
Arrêté royal du 29 novembre 1850, art. 20 . 

Tant que cette indemnité n'est pas ainsi réglée ou lorsque la de
mande en a été rejetée par le ministre compétent, l'auteur du 
projet n'est pas reccvable à porter cette demande devant les tri
bunaux. 

En pareilles circonstances, l'auteur du projet ne peut répéter, à 
titre de dommages-intérêts, les frais qu'il a payés, du chef de 
déplacement, aux membres de la commission à l'examen de la
quelle le projet a été renvoyé, à moins qu'il ne soit établi que, 
lors de ce renvoi, le gouvernement avait déjà l'intention bien ar
rêtée d'exécuter lui-même ce projet. Code c i v i l , art . 1582. 

(RICHE C. L 'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. —• « Sur la demande principale : 
« Attendu que, s'il est juste que toute idée nouvelle donl la ma

nifestation elle développement peuvent devenir utiles à la sociélé, 
appartienne à celui qui l'a conçue (P réambule de la loi des 21 d é 
cembre 1790-7 janvier 1791), ce principe, à raison de la nature 
même d'une semblable p rop r i é t é , ne peut recevoir d 'cxéculio:i 
que suivant les conditions et le mode dé te rminés par la l o i , 
comme l'ont fait notamment les lois des 19-24 ju i l l e t 1795, 
25 janvier 1817 et 24 mai 1854, relative à la p ropr ié té artistique, 
l i t téra i re et industrielle; 

« Attendu que, j u s q u ' à p résen t , aucune loi n'a réglé les droits 
des auteurs de projets de travaux d 'ut i l i té publique à exécuter 
moyennant la concession de péages ; qu 'à la vér i té une disposition 
qui consacrait ces droits a été proposée à la Chambre des r e p r é 
sentants et réclamée également au Sénat , lors de la discussion de 



la loi temporaire du 19 jui l le t 1832, successivement p ro rogée , 
mais celte disposition a été a journée jusqu 'à la loi définit ive, dont 
i l n'a pas encore été question jusqu'aujourd 'hui; 

« Attendu toutefois qu'un ar rê té royal , du 29 novembre 1850 
(dont les articles 24 à 28 reproduisent les art. 7 à 11 d'un a r rê té 
royal du 20 août 1852), réserve certains avantages aux auteurs 
de projets de chemins de fer et autres travaux d'ut i l i té publique; 

« Attendu que, aux termes de l 'art . 20 de l ' a r rê té de 1850, 
l ' indemni té à laquelle peuvent p r é t end re les auteurs de semblables 
projets est réglée par le ministre de l ' in tér ieur (maintenant par 
le ministre des travaux publics) et qu'une clause spéciale du ca
hier des charges en dé te rmine le montant ; 

« Attendu que, par ces a r rê tés de 1832 et 183G, le pouvoir 
exécutif n'a pas entendu décré te r , d'une maniè re absolue, des 
droits et des obligations qui sont du domaine de la loi ; i l a seule
ment voulu « tracer une marche régul ière à suivre par l 'admi-
o nistration publique c l établ i r les règles suivant lesquelles une 
» juste i ndemni t é peut ê t re accordée aux auteurs de projets de 
« travaux d 'ut i l i té publique, » comme cela est textuellement di t 
dans les cons idérants de l ' a r rê té de 1852; 

« Attendu que, p a r é e s a r r ê t é s , le pouvoir exécutif encourage 
les auteurs de projets par l'espoir d'une r émuné ra t i on , en leur 
assurant son intervention administrative pour stipuler en leur 
faveur p rès des concessionnaires, et pour le cas où l'Etat exécute-
ra i l lu i -même ces travaux d'ut i l i té publique, leurs auteurs sont 
autor isés par ces arrê tés à réc lamer du gouvernement une i n 
demni té qu i , comme celle mise à la charge des concessionnaires, 
est réglée par le ministre des travaux publics, aux termes des 
art. 20 et 27 de l 'ar rê té de 1830; 

« Attendu que, dans cet état des choses, on ne peut scinder 
les dispositions de l 'ar rê té de 1850; qu'ainsi, celui qui réclame 
des droits en vertu de cet a r rê té doit, en même temps, admettre 
le mode spécial de reconnaissance auquel ces droits sont subor
donnés par ce même a r r ê t é ; 

« Attendu que l'action actuelle n'est point basée sur un acte 
par lequel le ministre des travaux publics aurait réglé les droits 
en l i t ige ; qu'au contraire, i l est constant au procès que la partie 
DANSAERT, s 'é tant adressée à M . le ministre des travaux publics 
pour d é t e r m i n e r l ' indemni té que cette partie base uniquement 
sur l ' a r rê té de 1850, ce haut fonctionnaire a décidé que celte i n 
demni té n 'étai t pas due (Dépêches des 28 janvier et 11 mars 1832, 
2<- d i v . , B , n" 025); 

« Que, dans ces circonstances, la partie DANSAERT n'est pas 
rcccvable à réc lamer en justice une indemni té sur laquelle i l a 
été s ta tué par l 'autor i té compéten te , dans le cercle de ses a t t r i 
butions légales, et sous sa responsabil i té vis-à-vis des Chambres 
législatives ; 

« Sur la demande subsidiaire, fondée sur l 'art . 1382 du code 
c iv i l : 

« Attendu que si , le 0 mai 1842. le ministre des travaux pu
blics a invité la partie DANSAERT à joindre à sa demande en con
cession les pièces nécessaires pour la soumettre à une instruction 
régu l iè re , et s i , le 23 août 1842, ce même ministre a renvoyé la 
demande à l'examen d'une commission, renvoi qui a en t ra îné 
pour la partie DANSAERT une dépense de 37 f r . , du chef de frais 
de déplacement de dix membres de cette commission, i l n'est pas 
suffisamment établi qu'en mai et en août 1812, le gouvernement 
avait l ' intention formelle et bien a r rê tée de construire l 'embran
chement du chemin de fer dont i l s'agit au procès , embranche
ment qui a é té , longtemps a p r è s , l'objet d'un projet de loi p ré 
sen té , le 2 ju i l l e t 1851, à la Chambre des r ep ré sen t an t s ; 

« Attendu dès lors qu'en soumettant, en 1812, aux formalités 
exigées par l ' a r rê té du 29 novembre 1856, la demande en con
cession dont i l s'agit, le ministre des travaux publics n'a commis 
aucune faute qui permette à la partie DANSAERT de se prévalo i r 
de l 'art . 1582 du code civi l ; 

a Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . I IOLVOET, substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, déclare la partie 
DANSAERT non rccevable dans sa demande principale, et non fon
dée dans sa demande subsidiaire ; la condamne aux dépens . »(Du 
7 ju i l l e t 1836. — Plaid. M M C S RAEVMAEKERS, A L L A R D . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M 0 N D E . 
P r é s i d e n c e d e M . n o m m e r . 

DEGRÉS DE J U R I D I C T I O N . DEMANDE PRINCIPALE. ACCES

SOIRES. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

La demande principale détermine seule la compétence du juge, sans 
avoir égard aux demandes qui ne constituent que des acces
soires. 

Spéc ia l emen t , une demande en restitution d'effets mobiliers ne 

peut pas être cumulée avec la demande de dommages-intérêts 
faite même avant l'exploit iulroduclif de l'instance. 

(WATERSCHOOT C VANDERCREYCE.) 

Par r e q u ê t e a d r e s s é e au t r i b u n a l , Wate r scboo t r é c l a m a i t 

le b é n é f i c e de la p r o c é d u r e g r a t u i t e pour demander à V a n -

derc ruyee la r e s t i t u t i o n d'objets m o b i l i e r s , q u ' i l é v a l u a i t à 

150 f r . , p lus 100 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é s u l t é s de l e u r 

r é t e n t i o n a r b i t r a i r e et p r o l o n g é e . 

JUGEMENT. — « V u la présente r e q u ê t e ; 
o Ouï le rapport en fait par M . MTLKEXS, juge-commissaire ; 
« Attendu que la demande est évaluée à 130 francs en pr inc i 

pal et qu'elle est purement personnelle et mobil ière ; 
« Attendu que c'est la demande en principal qui dé te rmine la 

compétence du juge qui doit en conna î t re , sans avoir égard aux 
demandes qui ne constituent que des accessoires; d'où i l suit que 
l'objet de la présen te demande rentre dans les attributions des 
tribunaux de paix ; 

» Par ces motifs, le Tribunal rejette la demande de pro Dco, 
sauf à l'exposant à s'adresser au juge compétent . » (Du 21 mai 
1836. — Plaid. M"1 CORYN.) 

OBSERVATIONS. — C'est u n p r inc ipe c o n s a c r é par la j u r i s 

p rudence que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s dans le cours 

de la p r o c é d u r e et à l 'occasion du l i t i ge ne sont q u ' u n 

accessoire de la demande et ne peuvent y ê t r e r é u n i s p o u r 

d é t e r m i n e r la c o m p é t e n c e d u j u g e . V . Cass. F r . , 26 m a i 

185G ( J . DU P A L . , 1837 , 1 , 91) ; — Besancon, 50 n o v e m 

bre 1845 ( I B . , 1 8 4 4 , 2 , 68) ; — Bruxelles", 10 mars 1852 

(PASICRISIE, 1 8 3 2 , p . 80) ; — L i è g e , 19 j a n v i e r 1845 ( I B . , 

1845 , 2 , 5 7 6 ) ; — Gand , 4 ma i 1855 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , 

X I I I , 740) . 

Mais i ls f o r m e n t pa r t i e essentielle de, la demande et i l s 

do iven t y ê t r e r é u n i s p o u r d é t e r m i n e r cette c o m p é t e n c e , 

l o r squ ' i l s on t une cause a n t é r i e u r e à la demande. V . B r u x e l 

les, 21 mars 1832 (PASICRISIE, 1852 , p . 90); 5 d é c e m b r e 

1845 ( B E L O . J C D I C , I V , 175); — Cass. F r . , M v e n t ô s e 

an I X et 7 m a i 1 8 2 9 ; — Metz , 20 d é c e m b r e 1811 ; — C o l 

m a r , 15 novembre 1815 ;-— Bourges, 2 d é c e m b r e 1 8 3 0 ; 

Bordeaux , 25 novembre 1 8 3 1 ; — Bennes, 26 d é c e m b r e 

1 8 3 5 ; — Bordeaux , 0 a o û t 1838 (J. DU P A L . , 1 8 3 9 , 1 , 5 7 ) . 

C'est ce qu 'enseignent : CI .OES, Lois sur la compétence 
civile, p . 11)8; •— M E R L I N , R é p . , V" Dernier ressort, § I I , 

e t Q u e s t . , V " Rente seigneuriale, § 14; — C A R R É , Lois de 
compétence, t . I I I , p . 9 8 , a r t . 2 8 4 , e tques t . 3 2 0 ; — P O N C E T , 

des Jugements, t . I , n " 2 9 3 . — V . aussi BONCENNE, Intro
duction, p . 8 5 , c h . 1 3 ; — B E R U I A T , p . 4 2 , n " 0 5 , é d i t . belge 

de 1 8 5 7 ; — D A L L O Z , V I I I , p . 240 , n» 6, et p . 319 . 

U n a r r ê t de la cour de Limoges , du 14 d é c e m b r e 1837 

(JURISP. DU X I X " SIÈCLE, 1 8 5 8 , 2 , 156) et u n j u g e m e n t d u 

t r i b u n a l de T o u r n a i , d u 27 n o v e m b r e 1848 ( B E I . G . , J U D I C , 

X I , p . 597) on t m ê m e d é c i d é que , lorsque les dommages-

i n t é r ê t s n ' é t a i e n t é v i d e m m e n t pas dus , i l f a l l a i t encore y 

avo i r é g a r d p o u r d é t e r m i n e r le taux de la c o m p é t e n c e . 

• r-QXS>®rï—» 

JUSTICE DE PAIX D'ÉPINAC. 
( M a ó n e e t L o i r e ) . 

REQUÊTE C I V I L E . — JUGE DE P A I X . — JUGEMENT. 

La voie de la requête civile n'est pas ouverte contre les jugements 
rendus par les juges de paix. 

(CUILLEMARD C. POTIER.) 

Par jugements du j u g e de paix d 'Epinac , des 12 a o û t et 

6 n o v e m b r e 1 8 5 2 , les m a r i é s G u i l l c m a r d avaient é t é c o n 

d a m n é s à payer à P o t i e r 90 f r . , pour termes é c h u s d ' u n 

ba i l que G u i l l c m a r d avai t so l ida i rement souscri t avec sa 

femme alors m i n e u r e . 

En v e r t u de ces jugements , Pot ier fit p r o c é d e r à l ' e x p r o 

p r i a t i o n et à l ' ad jud ica t ion des immeubles p ropres à la 

dame G u i l l c m a r d . 

Celle-ci devenue majeure f o r m a , le 24 f é v r i e r 1 8 5 5 , un 

r ceou r scon t r e ces deux jugemen t s , en v e r t u de l ' a r t . 4 8 0 du 

code de p r o c é d u r e c i v i l e , p r é t e n d a n t que sa q u a l i t é de m i 

n e u r e , lo r s de l ' a m o d i a t i o n , l u i in t e rd i sa i t t ou t engage

m e n t q u i p û t t o u r n e r à son p r é j u d i c e ; que la r e q u ê t e c i v i l e 



é ta i t admiss ib le con t re les d é c i s i o n s d u j u g e de pa ix , é t a n t 
r econnu que les expressions de l ' a r t . 4 8 0 , tribunal de pre
mière instance, comprena ien t m ê m e les just ices de paix et ! 
les t r i b u n a u x de commerce , les mot i f s q u i on t fa i t admet 
t re la r e q u ê t e c iv i l e ayant la m ê m e force à l ' é g a r d de ces 
diverses j u r i d i c t i o n s . J 

JUGEMENT. — « Nous, juge de paix, etc. — Cons idéran t qu'avant , 
d'examiner si la demande en ré t racta t ion est fondée ou ne l'est j 
pas, i l faut d'abord examiner si la r equê te civile est admissible en ; 
justice de paix ainsi que l'a soutenu la demanderesse, ou si elle j 
n'est pas admise devant cette jur id ic t ion comme l'a soutenu le j 
dé fendeur ; 

« Qu'avant donc de s'occuper de l'affaire au fond, i l faut s'en 
occuper en la forme ; 

« Cons idéran t que la requête civile est une voie extraordinaire 
accordée à l 'égard des jugements des tribunaux de p remiè re i n 
stance et d'appel, et des décisions d'arbitres (art. 480 et 1026, 
code p r o c é d u r e civile) ; qu'elle n'est point ouverte par l 'art . 1180 j 
contre tous jugements en dernier ressort indistinctement, mais | 
contre les jugements rendus en dernier ressort par les tribunaux 
de p r e m i è r e instance et d'appel ; 

« Que les justices de paix ne sont point dans le langage de la 
loi des tr ibunaux de p remiè re instance, la loi ayant pris grand 
soin de les mettre eu opposition avec ceux-ci ; 

« Que les formes établies pour la r equê te civile sont incom
patibles avec celles qui se pratiquent dans les justices de paix; 
qu'on ne peut faire rentrer dans l'expression, « t r i b u n a u x de pre
mière instance, » de l 'art . 480, les tribunaux de paix; | 

« Qu' i l est vrai qu'un doute s 'étanl élevé au sujet des t r ibu- j 
naux de commerce, l'emploi de la requê te civile devant la j u r i - j 
diction commerciale est consacré en jurisprudence; mais qu ' i l ne I 
s'ensuit pas que les raisons dé te rminan tes de cette solution soient j 
également applicables aux justices de paix, parce qu 'à leur égard j 
les textes manquent complè tement , tandis que la p rocédure de
vant les tr ibunaux de commerce forme un des litres du deuxième 
livre de la p remiè re partie du code de p rocédure civile, qui t rai
tent des tr ibunaux infé r ieurs , autrement dits tribunaux de pre
mière instance, ce qui met sur la même ligne ces deux ju r id i c 
tions, et que le l ivre premier de la même partie ne traite que de 
la justice de paix ; 

« Qu'au surplus la r equê l e civile était admise an t é r i eu r emen t 
au code de p rocédure contre les sentences des juges consuls, et 
que rien dans la discussion au Conseil d'Etat, dans l 'exposé des 
motifs et dans les rapports au Corps législatif, ne révèle l ' inten
tion de changer à cet égard la jurisprudence an té r i eu re ; 

o Qu' i l est donc impossible de renfermer dans les termes de 
l'art. 480, tribunaux de p remiè re instance, les décisions des jus
tices de paix auxquelles ce nom n'est jamais a p p l i q u é ; 

« Que, d'ailleurs, si la loi n'a pas j u g é à propos de soumettre 
les jugements en dernier ressort des justices de paix au recours 
en cassation, qui est aussi une voie extraordinaire, i l est naturel 
de penser qu'elle n'a pas voulu les assujét ir davantage à la re
quête civile ; que si elle l 'eût voulu, elle l 'eût fait en termes exprès 
pour créer une voie de recours différente de celle qu'elle n'avait 
point admise, ou bien encore elle eût p résen té , comme dans 
l'art. 474, pour la tierce opposition, qui est une autre voie ex
traordinaire, une disposition large s'appliquanl à tous jugements, 
et non point une disposition limitée aux jugements de p remiè re 
instance c l d'appel ; 

« Que s'il est permis d ' in te rpré te r la loi quand son texte prê te 
à l ' in terpré ta t ion , i l n'est pas permis de s 'élever contre sa volonté 
manifestement expr imée par le silence complet de l 'art . 480, code 
procédure civi le , sur les jugements des justices de paix, et surtout 
par la comparaison de cet article avec lesart. 474 et suiv.du même 
code ; 

« Que la r equê t e civile n 'é tant donc point ouverte contre les 
jugements en dernier ressort des justices de paix, c'est le cas de 
déclarer non recevable la demande en ré t rac ta t ion fo rmée ; 

« Par ces motifs, déclarons l'action en ré t racta t ion des deux 
jugements en question non recevable, la rejetons comme telle et 
renvoyons le défendeur des dépens . » (Du 14 avr i l 1855.) 

sx»e--S 

B I B L I O G R A P H I E . 

D U D I V O R C E . — C O M M E K T A I t t E D U T I T R E V I ( l i v r e l ) D C 

C O D E C I V I I . , a u g m e n t é d e l a c o n f é r e n c e d e c e t i t r e a v e c 
l e code c i v i l h o l l a n d a i s , par M . ED. WILLEQIET, avocat p r è s la 
cour d'appel de Garni. - 1 vol . in-8». Gand, 1856. 

Le"t i t re d u code c i v i l q u i t r a i t e du d ivo rce a eu u n sort 

p a r t i c u l i e r . A b r o g é en France peu de temps a p r è s la chu te 

d u p r e m i e r e m p i r e , i l n'a é t é l 'obje t d 'aucun c o m m e n t a i r e 
s p é c i a l , et i l a é t é omi s , p a r tous ceux q u i , depuis cette 
é p o q u e , soit sous f o r m e r é s u m é e , soit avec d é v e l o p p e m e n t s , 
o n t fai t d u code c i v i l en son en t i e r l 'obje t de t r a i t é s c o m 
ple ts . 

H a b i t u é s à e m p r u n t e r à la France et t r a i t é s et c o m m e n 
taires de d r o i t c i v i l , nous q u i n 'avions pas, cette fois , 
c o p i é la l o i ab roga t ive d u d i v o r c e , nous t r o u v i o n s dans nos 
b i b l i o t h è q u e s une lacune q u i ne. se r ep rodu i sa i t p o u r a u c u n 
au t re t i t r e d u code. P H O U D H O N et D E L V I N C O U R T on t b i e n 
d o n n é quelques exp l ica t ions sur ce l i t r e , mais i ls sont 
l o i n d ' avo i r p r é v u les d i f f icu l tés que la p r a t i q u e a s o u l e v é e s 
depu is ! Cette lacune se faisait souvent r eg re t t e r . 

Si les divorces ne sont pas n o m b r e u x à l ' e x c è s en B e l 
g i q u e , l ' i n t e r v e n t i o n f o r c é e de la Justice et la r i g u e u r a t ta 
c h é e aux formes que trace la l o i , ex igent t r è s - f r é q u e m 
m e n t de la pa r t des pra t ic iens une é l u d e approfond ie de ce 
t i t r e , et s o u l è v e n t d 'a i l leurs des questions q u i souvent ne 
m a n q u e n t pas de p r é s e n t e r des d i f f icu l tés t r è s - s é r i c u s e s . 

M . W I L L E Q U E T a donc eu une i d é e heureuse en c o m m e n 
tan t cette p a r t i e du code. I l ne pouva i t pas cho i s i r de m a 
t i è r e plus neuve que le d i v o r c e ; i l n 'en pouva i t cho i s i r non, 
p lus q u i p r é s e n t â t , c royons-nous , p lus ample moisson sur 
u n t e r r a i n i n e x p l o r é par les commenta teurs d u code Napo
l é o n : la j u r i s p r u d e n c e é t r a n g è r e . 

Ce code est r e s t é en v i g u e u r dans les provinces r h é n a n e s , 
i l a r é g i longtemps les Pays-Bas p o u r y fa i re place à une 
l é g i s l a t i o n peu d i f f é r e n t e . 

Les a r r ê t s des cours de Cologne et de B e r l i n , et de celles 
de nos voisins du n o r d , jo in tes aux d é c i s i o n s assez n o m 
breuses des t r i b u n a u x belges en ce l le m a t i è r e , off ra ient 
à 3 1 . W I L L E Q U E T u n guide u t i l e , d é s i g n a n t à l ' a t t en t ion d u 
c o m m e n t a t e u r les d i f f icu l tés que le texte s o u l è v e , et sou-
van t l ' a idant à les r é s o u d r e . 

L a u r é a t , i l y a p lus ieurs a n n é e s , au concours des U n i 
v e r s i t é s ; depuis , avocat p l a idan t au ba r reau de G a n d , 
M . W I L L E Q U E T appor ta i t à l 'accomplissement de sa t â c h e tous 
les f ru i t s de fortes é t u d e s , une p l u m e dé jà e x e r c é e , et enf in 
un espr i t i n i t i é aux affaires; c 'est-à-dire, t ou t ce q u ' i l faut 
p o u r n ' ê t r e n i t r o p p o r t é à se t e n i r dans les c o n s i d é r a t i o n s 
de t h é o r i e et les p r inc ipes g é n é r a u x , l o i n des app l ica t ions 
p ra t iques , n i t r o p p r ê t à se j e t e r dans l 'abus c o n t r a i r e , a u 
que l pousse dé jà que lque peu la fo rme d u c o m m e n t a i r e . 

Disons m a i n t e n a n t c o m m e n t la t â c h e a é t é r e m p l i e . 

M . W I L L E Q U E T a fai t p r é c é d e r son c o m m e n t a i r e de c i n 
quante pages d ' i n t r o d u c t i o n , o ù i l é c r i t l ' h i s to i re r ap ide du 
d ivorce dans les d i f f é r e n t e s l é g i s l a t i o n s . I l constate son 
existence chez les H é b r e u x , à A t h è n e s , à Spar te , à Rome . 
I l i n d i q u e quels é t a i e n t , chez ces nat ions , ses p r i n c i p a u x 
c a r a c t è r e s . La l é g i s l a t i o n romaine l ' a r r ê t e le p lus l o n g 
temps , el le le m é r i t a i t par l ' inf luence qu 'e l le a eue su r les 
lois des aulres peuples. 

Que dev in t le d ivorce dans les p r emie r s s i èc l e s c h r é -
l i cns? 

Quelques textes de l 'Evang i l e , d i t M . W I L L E Q U E T , ad 
me t t en t le d ivorce p o u r a d u l t è r e , tandis que d 'autres le 
p rosc r iven t d 'une m a n i è r e absolue. I l s ' o p é r a , r e l a t i v e m e n t 
à ce p o i n t , en t re les i n t e r p r è t e s des Saintes E c r i t u r e s , une 
scission q u i d u r e encore. L'Eglise d 'Or ien t a d m i t , d ' a p r è s 
Saint M a t t h i e u , la d i sso lu t ion du mar iage p o u r cause d'a
d u l t è r e ; l 'Eglise d 'Occident au con t r a i r e h é s i t a i t et i n c l i n a i t 
p l u t ô t vers le p r i n c i p e de l ' i n d i s s o l u b i l i t é absolue du m a 
r i age . Les doutes de l 'Egl ise r o m a i n e d u r è r e n t l ong t emps . 
I l n ' y fut m i s u n t e r m e que par les d é c r e t s du Conci le de 
T r e n t e (page 24) . A p r è s avo i r r a p p o r t é la d é c i s i o n d u Con
c i l e , l ' au teu r nous d i t les exceptions qu 'on y a i n t r o d u i t e s 
et l ' in f luence que la doc t r ine d é s o r m a i s fixée de l 'Egl ise 
a eue sur les lois des nat ions ca thol iques . L ' a u t e u r n ' oub l i e 
dans celte revue n i l 'ancien d r o i t Be lg ique , n i les r é f o r m e s 
de Joseph I I . Les lois p r o m u l g u é e s pa r ce de rn ie r n 'eurent 
qu 'une existence é p h é m è r e chez nous, et fu ren t r e m p l a c é e s 
par d 'autres, q u i n ' eu ren t g u è r e u n sor t d i f f é r e n t . L e u r ca
r a c t è r e fut si e x t r a o r d i n a i r e , qu 'au m i l i e u de l ' h i s t o i r e de 
tous les crises de la p r e m i è r e R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e , la page 
q u i nous re t race le sort q u i fut fait au mar i age , est une de 
celles q u i é t o n n e n t le p l u s . 



Laissons u n m o m e n t la parole à M . W I L L E Q U E T : 
n P a r m i les p r i n c i p e s , d i t - i l , que le g r a n d é b r a n l e m e n t 

de la p r e m i è r e r é v o l u t i o n f r a n ç a i s e fit s u r g i r et t r i o m p h e r , 
i l en est deux q u i devaient avo i r n é c e s s a i r e m e n t p o u r effet 
de renverser tou te la l é g i s l a t i o n de la France en m a t i è r e de 
s é p a r a t i o n de corps et de d ivo rce . Ces p r inc ipes nouveaux 
é t a i e n t la l i b e r t é des cul tes et la s é p a r a t i o n radicale des af
faires c iv i les et des affaires re l ig ieuses . 

« L ' a b o l i t i o n d u d i v o r c e , dans les lois f r a n ç a i s e s , ava i t 
é t é , dans des temps anciens d é j à , une c o n q u ê t e de l ' ég l i se 
c a t h o l i q u e . Cel le-ci avai t c o n s e r v é toute sa s u p r é m a t i e ; elle 
é t a i t la r e l i g i o n de l ' é t a t . C ' é t a i t d 'el le que d é p e n d a i t l ' é t a t 
des c i toyens , car c ' é t a i t elle q u i dressait et conservai t tous 
les actes de l ' é t a t c i v i l . Le mar iage é t a i t un sacrement et 
n o n u n acte de la v ie c i v i l e ; i l n ' y avait aucune e s p è c e de 
d é m a r c a t i o n en t re l ' a u t o r i t é rel igieuse et l ' a u t o r i t é c i v i l e . 
11 é t a i t d è s lo rs impossible que la l o i a d m î t le d ivo rce et 
c o n s a c r â t a ins i une i n s t i t u t i o n que la r e l i g i o n de l ' é t a t 
p r o s c r i v a i t . 

.i Cet é t a t de choses fu t e n t i è r e m e n t b o u l e v e r s é pa r les 
i d é e s r é v o l u t i o n n a i r e s . L ' i n t e r v e n t i o n du c l e r g é ca thol ique 
f u t r e s t re in te aux actes p u r e m e n t r e l i g i e u x . Mis sur la 
m ê m e l i g n e que les autres cultes , i l du t renoncer au d r o i t 
d ' é r i g e r en lois la d i sc ip l ine de l ' ég l i se r o m a i n e . Le m a 
r iage d e v i n t u n con t ra t p u r e m e n t c i v i l . Tous les obstacles 
q u i s 'opposaient à la res taura t ion du d ivorce cessaient d è s 
lors d 'exis ter . 

« La l o i du 2 0 septembre 1 7 9 2 q u i devait f o r m u l e r les 
doc t r ines nouve l les , alla malheureusement beaucoup a u -
d e l à d u b u t qu ' e l l e devai t a t t e ind re . C'est h; p rop re des c r i 
ses sociales de pousser toutes choses à l ' e x t r ê m e , de faire 
p r o d u i r e souvent aux idée s les p lus saines et les p lus justes 
les c o n s é q u e n c e s les plus contra i res à la raison et à la j u s 
t ice . R ien n ' é t a i t p lus r a t i o n n e l que de p roc l amer le m a 
r iage u n acte p u r e m e n t c i v i l ; mais aussi r i e n n ' é t a i t plus 
i m m o r a l , plus i n i q u e , plus d é r a i s o n n a b l e que de rava ler à 
p l a i s i r l ' i n s t i t u t i o n du mariage en le rabaissant b i e n au-
dessous d ' un con t r a t o r d i n a i r e . C'est cependant ce que fit la 
lo i d u 2 0 septembre 1 7 9 2 . Les pr inc ipes les p lus é l é m e n 
taires enseignent que les convent ions b i l a t é r a l e s l i e n t les 
deux cont rac tants de telle m a n i è r e que le con t r a t ne peut 
ê t r e dissous que par la v o l o n t é des deux par t ies . Eh bien ! 
la l o i de 1 7 9 2 d é r o g e a à cette r è g l e à l 'occasion d u con t ra t 
le plus i m p o r t a n t q u i puisse l i e r l ' h o m m e : elle accorda à 
chacune des part ies le d r o i t de b r i se r son engagement par 
l 'effet de sa seule v o l o n t é , par la s imple a l l é g a t i o n d ' i n c o m 
p a t i b i l i t é d ' h u m e u r . V o i c i les termes laconiques de cette 
d é p l o r a b l e d ispos i t ion l é g a l e : « A r t . 5 . — L ' u n des é p o u x 
« p o u r r a faire prononcer le d ivorce sur la simple alléga-
« tion d ' i n c o m p a t i b i l i t é d ' h u m e u r . » 

« Mais ce q u i é t a i t encore plus grave , c'est que le 
p r é a m b u l e de la l o i des 2 0 - 2 5 septembre 1 7 9 2 p r o c l a m a i t 
que le mar iage é t a i t une a t te inte p o r t é e à la l i b e r t é i n d i v i 
d u e l l e , une a l i é n a t i o n de cette l i b e r t é que la l o i est tenue 
de sauvegarder . C'est à l ' adop t ion de ce p r i n c i p e faux , 
m o n s t r u e u x , d e s t r u c t i f de la f a m i l l e , q u ' i l faut a t t r i b u e r 
tous les e x c è s que consacre la l o i de 1 7 9 2 et celles q u i l u i 
s u c c é d è r e n t , et n u l l e m e n t à l ' é r e c t i o n d u mar iage en con
t r a t c i v i l . I l n 'y avai t r i e n que de m o r a l à faire d u mar iage 
u n con t r a t à p a r t , p o u r v u que l ' on t i n t compte de son i m 
por tance et que l 'on ne p e r d î t pas de vue que , ou t r e q u ' i l 
r è g l e les i n t é r ê t s r é e l s , i l est la base de la f a m i l l e et le f o n 
dement de not re o r d r e social . I l y a lo in de là à p roc l amer 
que le mar iage est une a l i é n a t i o n de la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e , 
à ass imi le r le mar iage au concubinage, à le m e t t r e sur 
le m ê m e r a n g que des amours de r encon t r e . » 

V i n g t m i l l e d ivo rce s , p r o n o n c é s avant la f i n de l ' an V 
de la R é p u b l i q u e , m o n t r è r e n t les f ru i t s que cette d é p l o r a 
ble l o i de 1 7 9 2 é t a i t d e s t i n é e à p r o d u i r e et le coup q u i a l 
l a i t ê t r e p o r t é à l ' i n s t i t u t i o n d u mar iage , à la f ami l l e et à 
la m o r a l i t é p u b l i q u e . Ces e x c è s devaient c o m p r o m e t t r e le 
d ivo rce et augmen te r de beaucoup le n o m b r e de ses adver 
saires. A u M le proje t de code c i v i l , admet tan t le d i v o r c e , 
r encon t ra ne vigoureuse oppos i t ion . I l n'est q u ' u n t i t r e d u 
code sur ! ; d l 'opposi t ion fu t anssi v ive : le Contrat de 
mariage, \ • l ' oppos i t ion des partisans d u s y s t è m e d o t a l . 

Les questions touchan t au mariage avaient a ins i le p r i v i 
l è g e de p r o v o q u e r le plus de divis ions et de d é b a t s . 

Si a p r è s tant de s i è c l e s , les hommes sont si peu d 'accord 
sur les r è g l e s q u i do iven t gouverne r ce qu ' on a a p p e l é l e 
p r e m i e r é l é m e n t et la base de toute s o c i é t é , f au t - i l s ' é t o n 
ne r de les t r o u v e r tou t aussi d i v i s é s sur le g o u v e r n e m e n t 
q u ' i l conv ien t de donne r à la s o c i é t é p o l i t i q u e ! 

« Je ne crains pas pas d ' a f f i rmer . . . que de la d i s so lu t i on 
du l i e n conjugal ou de son i n d i s s o l u b i l i t é d é p e n d , en 
France et p a r t o u t , le sor t de la f a m i l l e , de la r e l i g i o n et de 
l 'E ta t ( 1 ) . » A i n s i é c r i v a i t , à propos du pro je t de code c i v i l , 
u n h o m m e t o m b é , i l est v r a i , dans de f r é q u e n t e s e x a g é r a 
t i ons , mais q u i n 'en est pas moins l 'organe a v o u é de t o u t 
u n p a r t i : M . D E BO.NALD. 

Depu i s , le d ivo rce a p a s s é dans le code c i v i l , et s ' i l n 'a 
po in t é t é m a i n t e n u en France , i l est r e s t é cependant dans 
la l é g i s l a t i o n de p lus ieurs pays où le sort des armes a i n t r o 
d u i t les codes f r a n ç a i s . O r , depuis ce d e m i - s i è c l e que le 
t i t r e du d ivorce y est en v i g u e u r , la p r é d i c t i o n de M . D E 
B O N A I . D a b ien eu le temps de se r é a l i s e r , si elle do i t se 
r é a l i s e r j ama i s . 

O ù la l o i , en admet tan t le d ivorce , a-t-elle c h a n g é le so r t 
de la f a m i l l e , de la r e l i g i o n et de l 'E ta t? N u l l e pa r t . L e 
d ivo rce , dans les l im i t e s où le code l'a c i r c o n s c r i t , n 'est 
donc pas si mauvais que l 'on t d i t ses adversa i res ; mais 
i l faut a jouter aussi q u ' i l n'est pas aussi bon que ses p a r t i 
sans nous le r e p r é s e n t e n t . Lisez l ' exposé des mot i fs de ce 
t i t r e d u code, voyez ce q u i s'y t rouve d i t de l ' u t i l i t é , de la 
n é c e s s i t é q u ' i l y a de r o m p r e , en certaines circonstances, 
le l i e n l éga l q u i u n i t deux é p o u x devenus odieux et à 
charge l ' u n à l ' a u t r e ; é l u d i e z ensuite la l o i , et r emarquez 
c o m b i e n on a v o u l u g ê n e r la f a c u l t é du d ivo rce par les 
formes longues et dispendieuses qu i en accompagnent la 
demande et en r e t a rden t la d é c i s i o n ; vous vous poserez 
cette quest ion : P o u r q u o i le d ivorce n 'es t - i l pas à la p o r t é e 
de tous? Pou rquo i n 'es t - i l que le. p r i v i l è g e , s ' i l peut a ins i 
s'appeler, des é p o u x r iches? P o u r q u o i , en u n mo t , n 'es t - i l 
que le d r o i t de la m i n o r i t é ? D E BO.NALD s'est e m p a r é de 
l ' ob jec t ion , c l i l nous pa ra i t ê t r e dans le v r a i quand i l d i t : 
« La f a c u l t é d u d ivo rce scra-t-el le comme ces spectacles, 
o ù le r iche en t re à grands frais et se place c o m m o d é m e n t , 
et o ù le p a u v r e , q u i veu t vo i r aussi, a s s i è g e les f e n ê t r e s c l 
les t o i l s ; et n 'es t - i l pas é v i d e n t que là où les uns d i v o r c e 
r o n t à force d 'argent , les autres d i v o r c e r o n t à force de 
c r imes? » 

Sauf, encore une fois , l ' e x a g é r a t i o n q u ' i l y a dans ces 
mots à force de crimes, l 'object ion ne manque pas de po ids ; 
el le a d 'a i l leurs eu sa con f i rma t ion dans la p r a t i que . 

A p r è s nous a v o i r a ins i condu i t jusqu 'au code N a p o l é o n , 
l ' au teur passe rap idement en revue les modif ica t ions que le 
code a subies chez les nations q u i l 'on t a c c e p t é comme base 
de l e u r d r o i t c i v i l . L ' e x p o s é de la l é g i s l a t i o n n é e r l a n d a i s e 
est r é s e r v é ; i l t r ouve ra sa place plus l o i n , à mesure que 
l ' au teur aura à d é v e l o p p e r les disposit ions q u i f u r e n t n o t r e 
d r o i t . 

Abordons le c o m m e n t a i r e . 
Le lecteur n 'a t tendra pas de nous que nous su iv ions 

M . W I L L E Q U E T dans les diverses parties de son t r a v a i l . E n 
donne r seulement les d iv i s ions , ce serait r é p é t e r les i n t i t u 
l é s des d i f f é r e n t e s sections du t i t r e d u d i v o r c e . L ' i n d i c a t i o n 
de quelques-unes des pr inc ipa les sources de d i f f i cu l t é s , et 
des questions les plus ardues que nous p r é s e n t e celte m a 
t i è r e , se rv i ra cependant à m o n t r e r l ' i n t é r ê t p r a t i q u e q u i 
s'attache au l i v r e de M . W I L L E Q U E T . 

La p r e m i è r e et la plus f r é q u e n t e cause de d ivo rce est 
l ' a d u l t è r e . Que f a u t - i l entendre par les mots maison 
commune, don t par le l ' a r t i c le 2 3 0 , et que l ' a r t . 2 8 9 q u a l i 
fie de maison conjugale? La j u r i sp rudence a v a r i é su r ce 
p o i n t , et le g r a n d n o m b r e de ses d é c i s i o n s d ivergentes 
m o n t r e combien la l o i a encore c o n s e r v é d ' o b s c u r i t é p o u r 
les m e i l l e u r s espr i t s . « La maison c o m m u n e , d i t M . W I L L E 
QUET, est tou te h a b i t a t i o n dans laquel le le m a r i r é s i d e ; 
c'est à la c i rconstance de la r é s i d e n c e q u ' i l fau t s 'at tacher, 

( I ) Du divnrec, considère au A7A"° siècle, par D E BONALU 
( 3 ° cu i t . , p . 0 5 ) . 



et non à celle de d o m i c i l e — La maison c o m m u n e c o m 
prend tous les l i e u x q u i servent à l ' h a b i t a t i o n , le logement 
dans l e q u e l chacun des é p o u x p e u t se d i r e chez l u i , dans 
son i n t é r i e u r . E l l e s ' é t e n d à tous les b â t i m e n t s o c c u p é s et 
aux d é p e n d a n c e s de l ' h a b i t a t i o n , par exemple au p a v i l l o n 
d 'un p a r c , à la ferme d 'un c h â t e a u , si el le n'est pas s é p a 
r é e , si e l le ne f o r m e pas u n b â t i m e n t d i s t i n c t ; à la maison 
de campagne comme à la maison de v i l l e . Mais aussi la 
maison c o m m u n e ne s 'entend que des logements af fec tés à 
l'usage des é p o u x . . . » 

Que f a u t - i l en tendre par e x c è s , s év i ces et in ju res graves, 
pouvan t ê t r e causes de d ivorce? I c i encore une fois se p r é 
sente une grave cont roverse , une des plus curieuses à é t u 
d ie r p a r m i toutes celles que cette m a t i è r e peut soulever , 
parce que la d i f f icu l té se compl ique du respect d û à la 
l i b e r t é des cul tes . 

Le refus de la pa r t d ' u n des é p o u x de p r o c é d e r à la c é l é 
b r a t i o n d u mar iage r e l i g i e u x est-il une cause de divorce?Les 
auteurs sont d i v i s é s . M A R C A D É et BRESSOLI.ES y v o i e n t une 
n u l l i t é de mar i age . — Cette op in ion me semble h a r d i e , en 
l'absence de tout texte q u i puisse s ' invoquer au p r o f i t de 
cette ac t ion en n u l l i t é . En v a i n d i r a i t - o n q u ' i l y a e r r e u r 
dans la personne , et que celle q u i a c r u é p o u s e r u n catho
l ique et se t r o u v e u n i e à u n n o n - c r o y a n t q u i refuse de 
laisser b é n i r son u n i o n , pour ra demander aux t r i b u n a u x 
de r o m p r e ce l i e n . A - t - o n s o n g é aux c o n s é q u e n c e s de ce 
s y s t è m e ? Celle q u i c r o y a i t é p o u s e r u n h o m m e s i n c è r e m e n t 
r e l i g i e u x , et q u i t r o u v e qu 'e l le a é t é t r o m p é e par des appa
rences m e n s o n g è r e s , scra-t-ellc é g a l e m e n t recevable à faire 
annu le r le mar iage? Le sent iment r e l i g i e u x n'est pas tou t 
l ' homme m o r a l ; si l ' e r r e u r commise , en ce q u i se rappor te 
à ce s e n t i m e n t est une cause de d i v o r c e , c o m m e n t ne pas 
en d é c i d e r au tan t p o u r bien d'autres sent iments , et o ù s'ar-
r è t e r a - t - o n p o u r l i m i t e r les actions en n u l l i t é . N o n , on ne 
saurait a d m e t t r e que , sous l ' empi re de nos lo i s , le refus de 
la pa r t d ' u n des conjoints de p r o c é d e r à la c o n s é c r a t i o n 
rel igieuse rende le mar iage annulab le p o u r e r r e u r . 

Et cependant l ' on d é s i r e t r ouve r u n r e m è d e p o u r v e n i r 
au secours de cette é p o u s e , q u i n'a d o n n é , devant l 'off ic ier 
de l ' é t a t c i v i l , i l faut b ien le r e c o n n a î t r e , q u ' u n consente
ment p u r e m e n t c o n d i t i o n n e l , u n consentement d o n t , dans 
sa p e n s é e , les effets devaient ê t r e suspendus ju squ ' au m a 
riage r e l i g i e u x . Ces d r o i t s sont d 'au tant p lus respectables 
qu ' i l s reposent p r é c i s é m e n t sur ce q u ' i l y a de plus i n t i m e 
à l ' h o m m e , les convic t ions rel igieuses, et q u ' i l n 'y a pas de 
violence p lus odieuse q u i se puisse i m a g i n e r que de m e t t r e , 
de par la l o i , au p o u v o i r d 'un h o m m e , m a l g r é e l le , en de
hors des cond i t ions de son consentement, une femme à 
laquelle ses i d é e s religieuses donnent la c o n v i c t i o n q u ' i l l u i 
est d é f e n d u de se l i v r e r . 

Certes, la l i b e r t é re l ig ieuse est respectable aussi chez 
l ' é p o u x . Mais q u i p o u r r a le ju s t i f i e r s i , avant le mar i age 
c o n t r a c t é , i l s'est l u sur ses in ten t ions quan t à la c é l é b r a 
t ion q u i deva i t le su iv r e? La femme i c i m é r i l e au tan t la 
p ro tec t ion de la l o i que le m a r i la m é r i t e peu . E n é q u i t é , 
en saine r a i s o n , le mar iage devra i t ê t r e a n n u l é ; en d r o i t 
c i v i l nous le croyons va lable . 

Reste tou jour s celte quest ion : Si le refus de p r o c é d e r à 
la c é l é b r a t i o n re l ig ieuse p o u r r a cons t i tuer une cause de 
divorce p o u r i n j u r e grave? 

Est-ce b i e n de d ivo rce q u ' i l peu t s'agir i c i ? Q u o i ! la 
femme p r é t e n d qu 'e l le n'a jamais é t é m a r i é e ; que son con
sentement a é t é f rauduleusement s u r p r i s , et el le r é c l a m e 
la p ro t ec t ion de la l o i cont re ce lu i q u i veu t s 'arroger le 
t i t r e d ' é p o u x et qu 'e l le ne veu t r e c o n n a î t r e comme t e l ; et 
c'est dans ces circonstances que la l o i d i r a i t : « V o t r e de
mande est j u s t e , nous l ' accuei l lons ; en c o n s é q u e n c e , nous 
disons p o u r d r o i t . . . quil y a lieu à divorce, c ' e s t - à - d i r e 
qu ' i l y a mar i age et q u ' i l s'agit de le r o m p r e ; nous l 'accor
dons, à vous q u i soutenez n ' ê t r e pas m a r i é , et q u i croyez 
à l ' i n d i s s o l u b i l i t é du l i e n pendant la v i e des é p o u x , p a r t o u t 
où le l i e n exis te . » I c i le d ivorce est u n p a l l i a t i f auque l i l 
est à peine possible aux é p o u x de r e c o u r i r . M . W I L L E Q U E T , 
par d'autres mot i f s (car nous nous sommes la i ssés a l l e r à 
exposer no t r e o p i n i o n p l u t ô t que la sienne), se prononce 
é g a l e m e n t con t r e la demande en d ivorce . 

Le code l a i t de la peine in famante encourue par l ' u n des 
é p o u x une cause de d ivo rce . Quelles peines sont i n f a m a n 
tes? La peine de la b roue t t e est-elle une cause de d ivo rce 
en Be lg ique? La condamna t ion à une peine in faman te p r o 
n o n c é e p a r u n t r i b u n a l é t r a n g e r est-elle une cause de d i 
vorce en Be lg ique? Ces quest ions, sur lesquelles M . W I L L E -
QUET n 'adopte pas toujours l ' o p i n i o n des c o u r s , sont 
l onguemen t et j ud i c i eusemen t d i s c u t é e s . 

La p r o c é d u r e en d ivo rce , soit p o u r cause d é t e r m i n é e , 
soi t par consentement m u t u e l , est l 'objet d 'expl ica t ions 
n o n moins d é t a i l l é e s , dans lesquelles l ' au teur m e t h a b i l e 
m e n t à p r o f i t tous les m o n u m e n t s de la j u r i s p r u d e n c e j u s 
q u ' i c i é p a r s dans v i n g t recuei ls . I l nous faudra i t r e p r o d u i r e 
les r é s u m é s q u i p r é c è d e n t chaque section p o u r m o n t r e r 
combien i l y a m a t i è r e à contestations s é r i e u s e s . 

A p r è s cette excurs ion dans la p r o c é d u r e , la d e r n i è r e 
p a r t i e d u l i v r e nous r a m è n e aux questions de p u r d r o i t 
c i v i l : les effets d u d ivo rce , re la t i f s aux personnes des 
é p o u x , aux b iens , aux enfants. 

Le d ivo rce r e n d - i l i r r é v o c a b l e s les donat ions faites pen 
dan t le mar iage? M . W I L L E Q U E T se prononce avec M . G R O L -
MAN con t re l ' i r r é v o c a b i l i t é , en r é f u t a n t l ' o p i n i o n con t r a i r e 
de PROUDIION et de T O I L L M E R . I l se s é p a r e encore de ces a u 
teurs l o r s q u ' i l examine l ' in f luence du d ivorce sur la pu i s 
sance p a t e r n e l l e ; et dans la discussion de ces controverses, 
l ' au teur fait cons tamment preuve d ' u n espr i t aussi j u d i 
c ieux q u ' i n d é p e n d a n t . 

Quan t au s ty le , nous avons peu de chose à en d i r e , 
les lecteurs de la BELGIQUE JUDICIAIRE ayant pu en j u 
ger dé j à par u n ex t r a i t p u b l i é avant l ' a p p a r i t i o n de l ' o u 
vrage ( t . X I V , p . 5 9 5 à 6 0 1 ) . Le style est s i m p l e , sans 
recherche d 'o rnements , q u i conv iennen t peu aux discus
sions j u r i d i q u e s , c l a i r su r tou t et a l l an t d r o i t au b u t . Les 
m a t i è r e s sont d i s t r i b u é e s avec o r d r e , sans lacune i m p o r 
tante et sans d é t a i l s superf lus . L ' au teur me t u n soin con
stant à j u s t i f i e r les opin ions q u ' i l é m e t , et l ' on se t r o u v e 
d ' o r d i n a i r e de son avis . 

Le Commentaire sur le divorce est, en somme, u n l i v r e 

b ien f a i t , q u i p r e n d r a place p a r m i les p lus u t i les t r a i t é s de 

nos b i b l i o t h è q u e s ; et i l faut savoir g r é à l ' au teur d 'avoi r 

m o n t r é que , si nous emprun tons tous nos l i v r e s de d r o i t 

à la France , nous sommes cependant capables, en B e l 

g i q u e , d'en p r o d u i r e de t r è s - r e c o m m a n d a h l c s . 

Z . 

-—S-iGKgg r ; — • 

A C T E S O F F I C I E L S . 

COUR O'APPEL. —• CONSEILLER. — NOMINATION. — Par a r rê té 

royal du 20 août 1SiiG, le sieur De Monge, substitut du procureur 
du roi à Naniur, est nommé conseiller à la cour d'appel de Liège, 
en remplacement du sieur Cornélis , décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O M I 

NATION. — Par a; roté royal du 20 août 1886, le sieur Baugniet, 
juge d'instruction au tr ibunal de p remiè re instance de Cliar lcroi , 
est nommé vice-prés ident de ce tr ibunal , en remplacement du 
sieur De Prclle. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. — 

Par a r r ê t é royal du 21 août 1856, le sieur Grimard, candidat 
avoué à Mous, est n o m m é avoué près le tribunal de p remiè re i n 
stance de cette v i l l e , en remplacement de son p è r e , démiss ion
naire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. — 

Par a r r ê t é royal du 21 août 1856, le sieur De Keuwer, docteur 
endro i t à Furnes, est nommé avoué près le tribunal de p r e m i è r e 
instance de cette v i l le , en remplacement du sieur Leplac. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 

a r rê té royal du 20 août 1856, le sieur De Keuwer, avocat à Fur
nes, est nommé juge supp léan t à la justice de paix de ce canton, 
en remplacement du sieur B r i l , décédé . 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s do iven t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHJIOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE. 
' 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o l > , c o n s e i l l e r . 

MINES. — PROPRIÉTAIRE DU SOL. — CONCESSIONNAIRE A N C I E N . 

REDEVANCE S T I P U L É E . D U R É E . DÉCISION DE F A I T . 

La loi du 21 avril 1810, en déclarant les concessionnaires qui 
exploitaient lors de sa publication, concessionnaires perpétuels, 
à charge d'exécuter les convcntiotis existantes entre eux et les 
propriétaires du sol, n'a pas entendu rendre également perpé
tuelles les obligations résultant de ces conventions contractées 
sous l'empire de la loi de 1791. 

// entre dans les attributions souveraines du juge du fond d'inter
préter, à cet égard, l'intention des parties contractantes. 

(LECREPS ET RAIMBEAUX C. LA SOCIÉTÉ DU BOIS DE BOl'SSU.) 

L ' a r r ê t de la cour de Bruxel les d u 3 j u i l l e t 1854 ( B E L G . 

. I i ' D . , X I I , 1125) a é t é l 'objet d ' u n p o u r v o i . 

Les demandeurs p r é s e n t a i e n t comme m o y e n de cassation 

la v i o l a t i o n tou t à la l'ois des ar t ic les 51 et 53 de la l o i d u 

21 a v r i l 1810 et de l ' a r t . 2 d u code c i v i l . I l s disaient : 

D ' a p r è s l ' a r r ê t a t t a q u é , l ' a r t . 51 n ' impose l ' o b l i g a t i o n de 

payer la charge d o n t i l par le que jusqu'à iexpiration du 

terme fixé par les conventions, alors qu 'au con t ra i r e la 

charge , c o n d i t i o n de la p e r p é t u i t é l i b é r a l e m e n t a c c o r d é e 

aux exp lo i t an t s , d o i t d u r e r aussi longtemps que l e u r j o u i s 

sance. 

Des discussions et des propos i t ions diverses q u i on t p r é 

c é d é l ' adop t ion d é f i n i t i v e des disposit ions de la l o i de 1810 

concernant les concessions a n t é r i e u r e s à cette l o i , i l faut 

t i r e r cette p r e m i è r e c o n s é q u e n c e que dans aucun des s y s t è 

mes p r o p o s é s ne s'est p r o d u i t e la p e n s é e que le p r o p r i é t a i r e 

de la surface p o u r r a i t , u n j o u r , a p r è s la p u b l i c a t i o n de la 

lo i n o u v e l l e , et a p r è s l ' e x p i r a t i o n des concessions t empora i 

res de 1 7 9 1 , se t r o u v e r p r i v é à la fois des redevances an

ciennes s t i p u l é e s à son p r o f i t pa r con t ra t , et des redevances 

c r é é e s à son m ê m e p ro f i t par la l o i de 1810. 

Le s y s t è m e q u i p r é v a l a i t i m m é d i a t e m e n t avant la p r o p o 

s i t i o n q u i est d c v e n u e l ' a r t . 51 de la l o i de 1 8 1 0 é t a i t : « Les 

concessions a n t é r i e u r e s seront c o n f i r m é e s et rendues p e r p é 

tue l l e s ; s ' i l n ' y a pas de c o n t r a t , les concessionnaires d é s i n 

t é r e s s e r o n t les p r o p r i é t a i r e s de la surface sur le pied des 

a r t . 6 et 42 de la l o i n o u v e l l e ; e t , s ' i l y a con t r a t , la c o n 

cession nouve l l e ne p o u r r a l ' en f re indre et i l sera e x é c u t é 

au l i e u des a r t . 0 et 42 susdits . » 

E v i d e m m e n t , dans la p r e m i è r e h y p o t h è s e , le d r o i t d ' i n 

demni se r d u r e au tan t que la concession nouve l l e e l l e - m ê m e ; 

l ' o b l i g a t i o n d ' indemnise r sur le p ied de la c o n v e n t i o n est 

non mo ins d u r a b l e . Les deux mesures sont c o r r é l a t i v e s ; 

l ' i n d e m n i t é con t rac tue l l e est s u b s t i t u é e à l ' i n d e m n i t é l é 

ga le . 

Mais le Conseil d 'Eta t , dans la c ra in te de r é t r o a g i r , r e 

v i n t à l ' i d é e de soumet t re le concessionnaire ancien à payer 

une redevance au p r o p r i é t a i r e q u i a l a i s s é exp lo i t e r sous 

son fonds sans r i e n s t i p u l e r ; c e l u i - l à n ' ava i t pas de d r o i t à 

exercer ou l ' ava i t p e r d u ; l ' a r t . 51 fu t d é f i n i t i v e m e n t r é d i g é 

t e l q u ' i l se t r o u v e a u j o u r d ' h u i dans la l o i de 1 8 1 0 ; l ' e sp r i t 

de cette r é d a c t i o n s i m p l i f i é e n'est donc pas d o u t e u x ; c'est 

c e l u i des r é d a c t i o n s a n t é r i e u r e s , sauf la mod i f i ca t i on que 

l ' o n v i e n t d ' i n d i q u e r et q u i n ' a t t e in t pas les con t ra t s . 

Si u n c o n t r a t a n t é r i e u r r è g l e les rappor ts de l ' e x p l o i t a n t 

avec le p r o p r i é t a i r e de la surface, ce con t ra t p e r d u r e r a 

quo ique la concession devienne p e r p é t u e l l e , de t e m p o r a i r e 

qu 'e l le é t a i t , et i l du re ra au tan t q u ' e l l e ; r i e n n ' é t a i t p l u s 

j u s t e , p lus é q u i t a b l e , p lus conforme au respect des d r o i t s 

acquis . Le statu quo est m a i n t e n u et i m m o b i l i s é . 

O n a é t é g é n é r e u x envers les concessionnaires cl juste 

envers les propriétaires, d i t le r a p p o r t de STANISLAS DE G I -

R A R D I N . 

Si la l o i de 1810 se b o r n a i t à prescr i re l ' e x é c u t i o n des 

contrats avec les p r o p r i é t a i r e s de la surface j u s q u ' à l ' e x p i 

r a t i o n des concessions de 1791 seulement , e û t - o n pu se p r o 

c l amer en 1810 juste envers les propriétaires'? E v i d e m 

m e n t n o n . On e û t e n l e v é à ces derniers les expectatives de 

la l o i de 1 7 9 1 , l e u r d r o i t de p r é f é r e n c e à l ' e x p i r a t i o n des 

concessions, et ce sans compensat ion aucune et en les p l a 

ç a n t dans une c o n d i t i o n p i r e que celle des p r o p r i é t a i r e s des 

fonds sous lesquels on n ' exp lo i t a i t pas, eux q u i n ' ava ien t 

pe rmis d ' exp lo i t e r q u ' à la cond i t i on qu 'on l e u r p a y â t q u e l 

que chose. A i n s i i n t e r p r é t é e , la l o i de 1810 est une v é r i t a 

b le e x p r o p r i a t i o n d u p r o p r i é t a i r e de la surface. 

L ' i d é e fondamentale de la l o i de 1810 est d ' i m m o b i l i s e r , 

de consol ider à p e r p é t u i t é le statu quo; cette i d é e se r é v è l e 

t o u t aussi é n e r g i q u e m e n t dans les a r t . 55 , 55 et 4 1 que 

dans son a r t . 51 ( V . a r r ê t s de L i è g e , d u 26 j u i n 1 8 1 7 ; de 

Bruxe l l e s , des 27 a o û t 1812 et 8 j u i n 1818.) 

La s o c i é t é d é f e n d e r e s s e r é p o n d a i t : 

« Deux points de fait sont acquis au litige : 1° la société conces
sionnaire n'a contracté qu'une obligation temporaire expressé 
ment l imitée, qu'on ne pourrait é tendre au delà du ternie s t i pu l é 
sans contrevenir au contrat; 2° à l'expiration de ce terme elle 
devait reprendre librement l'exercice de tous ses droits, sans 
qu'on [lût lu i opposer la convention. 

L 'ar t . 51 de la loi de 1810 oblige seulement les anciens con
cessionnaires, devenus propr ié ta i res incommutablcs des mines 
concédées , à exécuter les conventions faites avec les p rop r i é t a i r e s 
de la surface. Tout ce que cette loi impose aux concessionnaires 
se rédu i t à l 'exécution pure et simple des conventions, s'il en 
existe. Celte loi ne devait prescrire qu'une chose : le respect des 
conventions existantes. 

L ' a r r ê t a t taqué ne peut avoir contrevenu aux articles cités de 
la loi de 1810 et à l'article 2 du code c iv i l , en déclarant que la 
convention, dont i l fixe la por tée et les conséquences , doit ê t r e 
respectée c l exécutée , en refusant de rendre perpé tue l et indéfini 
ce qu i , d 'après cette convention, étai t temporaire et l imi lé . 

En présence de la disposition claire et précise de l 'art . 51 de 
la loi de 1810, peu importe quels divers systèmes se sont succes
sivement produits dans la discussion. D'ailleurs, ce qui r é su l t e 
incontestablement de toute la discussion, c'est que l ' in térê t q u ' i l 
fallait p ro téger avant tout étail celui des concessionnaires exploi 
tants; c 'était pour eux surtout qu ' i l fallait écar ter les entraves, 
les charges, c l principalement tout effet rétroactif de la loi nou
velle. 

Quant aux propr ié ta i res de la surface, celte loi se borne à main
tenir les conventions existantes : « S ' i l existe des conventions, 
o disait STANISLAS DE GIRARDIN, loin d 'ê t re abolies, elles sont, au 
« contraire, positivement maintenues. » C'est, en effet, ce que 
fait l 'article 51 de la loi de 1810, et c'est ce que l ' a r rê l dénoncé 
applique. 

Loin de vouloir accorder aux propr ié ta i res de la surface quel
que droi t nouveau contre les concessionnaires en exercice, la lo i 



de 1810 a pris soin d' interdire à leur égard toute application des 
articles 6 et 42. (LOCRÉ, t . I V , p. 416, n° 9; D A L L O Z , R é p . , 

\'° Mines, n° 4 6 8 ; DELEBECQUE, Mines, n° 963.) 
La loi nouvelle, en t i è r emen t favorable aux concessionnaires, 

n'accorde r ien contre eux ; elle permet d'invoquer à leur égard la 
convention qui les l i e ; elle ne les en affranchit point , mais elle n'y 
ajoute absolument r i en . Dans les discussions, personne n'a songe 
ii amplifier l 'œuvre des parties pour aggraver les charges des 
exploitants. Le sys tème de la loi est simple : le p rop r i é t a i r e de 
la surface qu i n'a rien s t ipulé n'aura rien à l 'égard des conces
sions anciennes; celui qui peut invoquer une convention n'en 
perdra point le bénéf ice; i l obtiendra tout ce qu'elle l u i garantis
sait. Quand on ne donnait rien au premier, comment concevoir 
qu'on eû t voulu gratifier le second et qu'on l 'eût fait sans rien 
dire, sans que personne l 'eût jamais p rovoqué? 

Tout ce que la loi a fait perdre au propr ié ta i re de la surface, 
c'est l'expectative d'une préférence éventuel le à l 'expiration de la 
concession, expectative que la loi a pu lui enlever sans ré l roact i -
x itt>. ( M E R L I N , Qucst. de droi t , t . X , p . 162 et 163; B R I X I I E , 
V» Terrage, t . I I , p . 599.) 

L 'a r rê t constate que l'obligation de payer le 80° et le 7 0 e pa
niers n'a é té contractée que pour uu temps limité ; i l ne peut donc 
avoir contrevenu aux textes cités en décidant qu ' i l ne doit plus 
être p a y é a p r è s l 'expiration de ce temps. » 

M . l'avocat général F A I D E R a conclu au rejet du pourvoi. 

A R R Ê T . — » Sur le moyen unique de cassation, consistant dans 
la violation des articles 51 et 53, de la loi de 21 avri l 1810 et 2 du 
code c i v i l , en ce que l 'ar rê t a t taqué a décidé que l'obligation sti
pulée par les conventions des parties, à charge de la société dé 
fenderesse de payer aux demandeurs, comme propr ié ta i res de la 
.surface, la redevance fixée par les conventions, n'a pas dû avoir 
une d u r é e égale à celle de l'exploitation de ladite société : 

« Attendu que l ' a r rê t a t taqué constate en fait, d ' après les 
termes des conventions invoquées et eu égard à l ' intention des 
parties contractantes, que l'obligation imposée à la société défen
deresse de payer aux demandeurs certaines quant i tés des houilles 
et charbons à extraire des charbonnages qui lu i é taient concédés, 
n'a été s t ipu lée que pour un temps d é t e r m i n é , pour cinquante 
ans à compter de la publication de la loi du 12 jui l le t 1791, et 
qu 'après ce terme, chacune des parties devait rentrer dans ses 
droits ainsi qu'ils é ta ient réglés par l 'art . 19 de cette loi ; 

>> At tendu que l'article 51 de la loi du 21 avr i l 1810 se borne 
a statuer qUe les concessionnaires an té r ieurs deviendront, du jour 
de sa publ icat ion, propr ié ta i res incommutables, à charge d 'exé
cuter, s'il y a l ieu, les conventions faites avec les p ropr i é t a i r e s de 
la surface ; 

« At tendu que r ien dans le texte de cet article ou de l 'ar t . 53 
de la m ê m e l o i , n i dans les discussions qui ont précédé l'adoption 
de ces articles, n' indique que le législateur ait voulu modifier ces 
conventions, en é tendre la por tée ou en proroger les effets au delà 
du terme qu'elles leur assignent; 

« At tendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le dispositif de 
l 'arrêt a t t a q u é , eu décidant que la redevance stipulée a cessé d 'ê 
tre due a p r è s l 'expiration de ce terme, n'a enlevé aucun droi t 
acquis et n'a contrevenu à aucun des textes cités à l 'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette. » (Du 26 ju i l le t 1855. 
Plaid. M M C B ORTS, MARCELIS, BARBANSON.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e ! H . I t o e l s . 

TESTAMENT OLOGRAPHE. N U L L I T É . HÉRITIER RÉSERVATAIRE. 

Q U A L I T É . EXCEPTION PÉREMPT01RE. TESTAMENT AB I R A T O . 

CARACTÈRES. — D O L . — SUGGESTION ET C A P T A T I O N . — PREUVE. 

L É G A T A I R E . D É L I V R A N C E . — SÉQUESTRE. LÉGATAIRE I N D I 

GENT. — PROVISION. 

Le père, héritier à réserve, en concours avec des héritiers légaux et 
un légataire universel, n'a pas intérêt et qualité pour provoquer 
la nullité du testament olographe, dont l'écriture est reconnue en 
justice. Celle action n'appartient qu'aux héritiers légaux. 

L'exception tirée du défaut d'intérêt est péremptoire et peut cire 
proposée pour la première fois en instance d'appel. 

Un testament ne peut être annulé comme fait ab irato, que si les 
sentiments de haine, de colère et d'aversion ont été portés au 
point d'altérer passagèrement l'esprit du testateur, de manière 
à ne pas lui laisser la liberté et la capacité nécessaires pour 
tester. 

En matière de dol, de suggestion et de captalion, il faut que des 

manœuvres arlificieuees aient trompé le testateur pour lui arra
cher une volonté qui n'était pas la sienne; en outre, les tribu
naux ne peuvent admettre la preuve testimoniale que lorsque les 
faits articulés de la captalion dolosive et de la suggestion frau
duleuse sont circonstanciés, probalifs, non a/faiblis d'avance 
par des documents et preuves contraires. 

La nature du testament olographe élève contre les accusations de 
captalion et de suggestion une présomption décisive, surtout 
lorsqu'il contient une longue suite de dispositions combinées. 

Un des éléments essentiels des manœuvres frauduleuses et dolosivrs 
doit être d'avoir étouffé chez le testateur les affections qu'il 
avait, d'avoir fait naître en lui la haine on l'inimitié qu'il n'a
vait pas et d'avoir ainsi arraché à son égarement une volonté 
contraire aux sentiments de toute sa vie. 

Lorsque la délivrance est accordée au légataire universel, ce dernier 
est sur le pied d'égalité avec l'héritier légal, et l'héritier réser
vataire n'a plus le droit d'administrer toute la succession; le 
tribunal peut donc, dans ces circonstances, nommer un séques
tre ou administrateur de cette succession, jusqu'au jour où elle 
sera définitivement liquidée et partagée. 

Les légataires particuliers qui sont dans le besoin peuvent deman
der au tribunal une provision sur les fruits et revenus de la suc
cession. 

(DE COCK C. COUPEZ.) 

Joseph De Cock s'est pourvu en appel contre le jugement 
du tribunal de Gand, que nous avons inséré supra, p. 85. 

La Cour a cont inué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir: 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
o Et cons idérant , en outre, que l'exception tirée du défaut 

d ' in té rê t est pé rempto i re ou élisive de l'action de l'appelant; 
qu'elle peut ê t re proposée , par conséquent , en tout é ta t de cause, 
m ê m e pour la p r e m i è r e fois en instance d'appel, et qu'aucune re
nonciation à cette exception ne peut ê t re dédui te du silence que 
les in t imés ont gardé jusqu'alors à cet é g a r d ; 

» Cons idérant que les in t imés , en soutenant que l'appelant est 
dépourvu d ' in térê t dans le procès actuel, par suite de l'acceptation 
de la succession par les hér i t iers majeurs de l 'épouse Poelman, 
n'excipe pas du droit de ces hé r i t i e r s , mais se p révau t seulement 
du fait, par eux posé , de la qual i té d 'hér i t ie rs qu'ils ont sponta
n é m e n t prise dans différents actes; 

« Considérant que l ' intérêt sur lequel une action judiciaire est 
basée doit , en g é n é r a l , ê t re né et actuel pour que cette action 
soit reccvable, et que l ' intérêt futur et éventue l , dont parle un 
auteur, cité par l'appelant (PONCET, Traité des donations), ne peut 
ê t re entendu d'un in té rê t t i ré d 'éventual i tés possibles, mais d'un 
in térê t de conservation ou de celui qui repose sur un droi t positif, 
dont l'exercice seulement est é v e n t u e l ; 

« Que, d 'après cela, l 'allégation de l'appelant que, si le testa
ment étai t annu lé , i l y aurait peu t -ê t re des rapports à faire, d'où 
résu l te ra i t une augmentation de l 'actif de la succession, et, par 
suite de la part que l'appelant a droi t d'y prendre, doit ê t re con
sidéré comme une éventual i té qui n'est fondée sur rien de positif, 
pas plus que la renonciation éventuel le ou possible à la succession 
dont l'appelant a a rgumen té en p remiè re instance et qui a été 
écartée à bon droit par les motifs énoncés dans le jugement dont 
appel ; 

« Qu'en effet, les rapports que l'appelant suppose pouvoir ê t re 
à faire par les enfants Poelman, soit de leur chef, soit de celui de 
leur m è r e , à la succession de la testatrice, ne peuvent ê t re consi
dérés que comme en t i è remen t imaginaires ; on n'allègue même pas 
que ces enfants ou leur mère auraient jamais reçu de la dame 
Claes le moindre don qui pourrait ê t re sujet à rapport ; la sup
position de rapports, possibles ou éventue ls , est donc tout à fait 
idéale et ne saurait ê t re prise en considérat ion sér ieuse pour re
fuser, sous ce p ré t ex te , la dél ivrance requise; 

« Cons idéran t , enfin, sur le moyen t iré de l ' in térê t moral 
qu'aurait l'appelant de faire annuler le testament de sa fille, qu ' i l 
cons idère comme honteux pour sa m é m o i r e , qu ' i l est vrai qu'en 
jurisprudence i l est reconnu que l ' in té rê t , mesure des actions, ne 
s'entend pas seulement de l ' intérêt pécun ia i r e , mais aussi de l ' i n 
té rê t moral ou d'honneur; mais, si l'appelant peut avoir des mo
tifs de se plaindre des dispositions testamentaires de sa fille, s'il 
peut les trouver exagérées et b lâmables , elle ne présen ten t rien 
cependant qui soit rée l lement honteux pour sa m é m o i r e , r ien qui 
pourrait donner lieu à l'exercice d'une action, fondée sur l ' in térê t 
moral qu'aurait l'appelant à faire annuler le testament dont i l se 
plaint ; 

« Cons idéran t que, dans l 'hypothèse que l'appelant f û t r e c e v a -
blc en son action, et passant à l'examen des moyens qu ' i l a plai
des au fond, et d'abord à celui p roposé pour la p r e m i è r e fois en 



instance d'appel, que le testament de la dame Claes-De Cock doit 
ê t re a n n u l é comme fait «6 irato; 

« Cons idérant que, pour faire annuler un testament pour cause 
de haine, de colère ou d'aversion, i l faut, d 'après la doctrine des 
auteurs et la jurisprudence la plus constante des a r r ê t s rendus 
sous la législation actuelle, que ces sentiments passionnés aient 
été por tés à tel point , dans la personne du testateur, que sa raison 
en a éprouvé une al térat ion passagère , et que son esprit n'a pas 
conservé sa l iber té naturelle et habituelle lorsqu'il a fait les dispo
sitions de sa de rn i è re volonté , et qu'ainsi i l n'a pas eu, à ce mo
ment, les quali tés et la capacité nécessaires et requises par l ' a r t i 
cle 901 du code c i v i l , pour lester valablement; 

« Cons idéran t que, s'il est laissé à la sagesse des tribunaux 
d ' appréc ie r les faits et les circonstances d 'où l'on peut conclure 
que la volonté de celui qui a disposé n'a pas été l ibre , ou qu'elle 
était en t i è r emen t dominée par une passion injuste et violente, i l 
faut examiner si , dans l 'espèce^ l 'appréciat ion des faits connus au 
procès ont ce carac tère de défaut de l iber té d'esprit qu'on veut en 
induire , et s'ils sont de nature à devoir faire annuler des dispo
sitions testamentaires régu l iè rement et formellement expr imées 
dans un acte de de rn i è re volonté ; 

« Que, si l'on peut considérer d'abord comme exorbitant les 
grands legs que la testatrice a faits à ses employés , domestiques 
et autres, ces dispositions de de rn i è re volonté ne prouvent pas 
cependant, par leur seule exagérat ion, qu'ils ne sont pas l'effet de 
sa volonté libre et spontanée , car l'importance des legs, eu égard 
à la qual i té des légata i res , ne prouve pas que la testatrice, en dis
posant, était dominée par quelque passion violente, de nature à 
troubler sa raison; car, en fait de l ibéral i tés , la volonté des testa
teurs n'a d'autres bornes que celles fixées par les lois; la testa
trice avait le pouvoir de disposer des trois quarts de sa fortune 
au profit de qui elle l 'entendait; la loi même l'avait investie de 
ce pouvoir , et, comme l'a dit le premier juge, les tribunaux ne 
peuvent pas ê t re juges de l 'exagération des l ibéra l i t és ; c'est là une 
affaire de for in t é r i eu r , qui ne regarde uniquement et exclusive
ment que la testatrice seule ; — ces dispositions peuvent d'autant 
moins ê t re envisagées comme émanan t d'une personne dominée 
par la haine ou par la colère, qu'elles font voir que la testatrice 
a eu l ' intention et la volonté de laisser plus à son père que le 
(juart de sa fortune, qu'elle ne pouvait lu i ô te r , car elle ne r édu i t 
le legs qu'elle lu i fait à ce quart, que s'il attaque ou conteste ses 
dispositions testamentaires, s'il ne se contente pas de son legs; 
or, faire ce que permet la l o i , et vouloir même rester au dessous 
de ses limites, ne peut être considéré comme une disposition éma
née d'une personne qui ne jouissait pas de toute la l iberté d'esprit 
que la loi exige dans un testateur. — La clause comminatoire ou 
péna le que la testatrice a ajoutée aux legs faits à sa famille ne 
peut ê t re considérée non plus comme une niarqueou une manifes
tation de haine ou d ' i rr i tat ion violente, car cette clause ne parait 
avoir été employée que comme une sanction ou comme un moyen 
dont elle a fait usage pour mieux assurer l 'exécution pleine et en
t ière de sa volonté d e r n i è r e ; — on peut même d'autant moins 
admettre que cette clause pénale puisse ê t re considérée comme 
ayant le caractère de la haine ou de la colère, ou faire p r é s u m e r 
que. la testatrice n'avait pas toute la l iber té d'esprit nécessai re , 
qu'elle en avait vu l'emploi dans sa famille, à savoir dans le testa
ment olographe de sa m è r e , du 17 mars 1829, testament déposé 
en l 'é lude de M " Eggermont, notaire à Gand, et qui contenait une 
clause pénale de la même nature et aussi forle au moins contre 
elle, leslatrice, et contre sa s œ u r , la dame Poclman, pour le cas 
où elles se seraient opposées , sous quelque pré tex te que ce soit, à 
l 'exécution des dispositions testamentaires que leur m è r e faisait 
en faveur de son mar i , ici l'appelant, sans qu'elles aient jamais 
tenté ou manifesté la volonté de considérer celte clause et les dis
positions auxquelles elle était a t tachée comme faites par haine ou 
colère , ou comme étant une preuve ou même un indice d'une 
volonté dé te rminée et dominée par une passion injuste ou mau
vaise ; 

» Cons idérant que l ' insti tution de l ' int imé Coupez comme léga
taire universel, le désagrément d'avoir à subir ses investigations, 
et l'obligation de devoir procéder avec lui aux opéra t ions du par
tage et à la liquidation de la succession, ne peuvent ê t re envisa
gés non plus comme une preuve ou une marque de haine ou de 
mauvais vouloir , à moins qu'on ne puisse cons idére r comme telle 
l ' inst i tut ion d'un légataire universel quelconque, pris en dehors 
de la famille, ce qui n'est n i admissible, n i conciliaire avec la 
l iber té de tester, telle qu'elle est accordée par la l o i ; 

u Qu ' i l ne r é su l t e , enfin, d'aucune des allégations de l'appelant 
qu ' i l aurait é tabl i , comme i l le d i t dans le r é sumé de la p r e m i è r e 
partie de ses conclusions, que c'est moins pour gratifier les léga
taires que la dame Clacs-Dc Cock a testé de la man iè re qu'elle l'a 
fait que pour léguer à son pè re et à sa famille un monument de 

haine et de vengeance, dont i l serait impossible de justifier les 
motifs ; 

« Sur le moyen subsidiaire de l'appelant, fondé sur le dol . la 
fraude, la captalion et la suggestion : 

« Adoptant encore à cet égard les motifs du premier juge ; 
« Et cons idéran t , en outre, que l'appelant se plaint à tort de 

ce que le premier juge a rejeté la preuve des faits ar t iculés devant 
lui pour établ i r que le testament n'est pas l 'œuvre de la volonté 
libre et spontanée de son auteur, mais qu ' i l est, au contraire, le 
fait du dol et de la fraude, de la suggestion et de la captalion ; 

« Que ces moyens, pour pouvoir ê t re opposés avec succès à un 
testament régul ier dans sa forme, doivent p r é sen t e r , comme i l est 
di t dans le jugement dont appel, des faits de captalion et de sug
gestion précis et dé t e rminés , qu i , pris séparément ou dans leur 
ensemble, offrent le double carac tère , celui de dol et de la fraude 
et celui d'avoir amené un changement ou une modification dans 
la volonté personnelle du testateur et de l'avoir t rompé par ces 
moyens sur les dispositions qu ' i l voulait faire; 

» Considérant que le jugement dont appel ctabli l que les faits 
ar t iculés en p r e m i è r e instance n'ont pas ce double caractère et 
que c'est pour ce motif que la preuve n'a pu en ê t re admise ; 

« Cons idéran t qu'en instance d'appel quelques nouveaux faits 
ont été posés, parmi lesquels se distinguait principalement celui 
de l 'état de séques t ra t ion dans lequel les légataires, ou quelques-
uns d'entre eux, auraient tenu la testatrice, séquest ra t ion qui 
aurait été poussée à tel point qu ' après l 'administration des der
niers sacrements, le curé de Saint-Pierre, confesseur de la testa
trice, n'aurait plus été admis auprès d'elle, malgré les instances 
ré i térées qu ' i l avait faites pour la v o i r ; 

« Mais ce fait, ainsi posé, a été énerg iquement dément i par une 
lettre, d û m e n t enregis t rée et mise sous les yeux de la Cour, dans 
laquelle ce même curé déclare que, dans l ' in térê t de la justice et 
de la vér i t é , i l atleste que le confesseur de feu la dame Claes-De 
Cock, après l 'administration, a été admis deux et même Irois fois 
par semaine, et cela jusqu 'à son décès, et i l ajoute que, consé -
quemment, les allégations devant la cour d'appel sont fausses; 

« Considérant que cette lettre n'a pas été méconnue ni sa v é r a 
cité contestée par l'appelant; 

« Que ce fait, aussi formellement et aussi éne rg iquement d é 
menti par celui qui en était l'objet, doit non-seulement ê t re tenu 
comme non existant et écarté du procès , niais ce démen t i , d o n n é 
sur un fait aussi important et aussi grave, doit faire planer la plus 
juste défiance sur la foi qui pourrait être ajoutée aux autres faits, 
à ceux de dol , de fraude, de captation ou de suggestion, al légués 
par le même plaideur à l'appui de son opposition à la demande 
en dél ivrance qui lu i est faite; 

« Considérant , en outre, que la séquestrat ion et l ' empêche
ment, pour les membres de la famille, d'approcher de la testa
trice et de la voir sont des faits ici complètement invraisembla
bles, car i l est reconnu que sa nièce, la dame Cannaerl, a é té 
reçue par elle, et si celle dame avait cru que c'était par le fait des 
domestiques qu'elle était empêchée de voir plus souvent sa tante, 
elle n'avait qu 'à parler pour l'en informer et faire cesser ainsi et 
à l'instant, par ce moyen si naturel et si simple, l ' empêchement 
qu'y mettaient p r é t e n d u m e n t les domestiques; 

« Que, si d'autres personnes se sont présentées et n'ont pas 
été reçues , les faits, tels qu'ils sont dits s 'être passés, ne pour
raient jamais établir que les refus de recevoir ont été faits à l 'insu 
de la testatrice ou s'ils l'ont été par ses ordres ; 

» Considérant qu ' i l a été allégué encore par l'appelant que le 
testament olographe de la tcslalrice a été l i t téra lement copié par 
elle sur un projet fait par l ' int imé Coupez ou sur son inspiration; 
mais la Cour, ayant eu également sous les yeux le projet qui a 
servi de modèle a pu se convaincre d'abord qu ' i l n'a pas été fait 
ou écrit par Coupez, et ensuite que c'est la testatrice même q u i , 
dans ce projet, a rempli de sa main tout ce qui y était laissé en 
blanc, les noms des légataires , le montant des sommes qu'elle vou
lai t laisser à chacun d'eux, et qu'en outre elle y a fait différents 
changements (ce projet de testament portant le n" 117 de l ' inven
taire dressé à la mortuaire de la dame Claes-De Cock); 

« Cons idérant , enfin, que ce plan de calomnie, de dol , de 
fraude et de spoliation, dont on fait remonter la conception pre
mière jusqu'en 1840, ou peu de lemps ap rès , ne peut ê t re supposé 
avoir été formé entre les nombreux légataires dont i l s'agit, car la 
plupart n'avaient que peu ou point de relations avec la testatrice, 
et s i , comme i l a été posé par l'appelant, Coupez ne venait que 
rarement chez la dame Clacs et n'y séjournai t guè re , et qu'elle 
n'avait aucune affection pour l u i , i l n'est pas vraisemblable non 
plus qu ' i l se soit fait illusion ju squ ' à former le projet, dès lors, de 
devenir son légataire universel; 

« I l en est de même de Rommelacre, que l'appelant a déclaré 
également n'avoir pas été l'objet d'une affection par t icul ière de la 
testatrice; et quant aux filles Van Thienen, des invraisemblances 



au moins aussi grandes se présen ten t , car i l faudrait supposer 
qu'une femme du ca rac tè re , tel qu ' i l étai t connu de la testatrice, 
jouissant encore, à cette époque , de la p lén i tude de sa santé et de 
toute son éne rg ie , ait rompu toute relation avec son p è r e , par 
cela seul que ses servantes l u i en disaient du mal, et qu'elles, ou 
leur m è r e , auraient formé le projet de substituer la haine à l'af
fection filiale dans le cœur d'une maî t resse du caractère de la 
dame Claes; i l faudrait supposer qu'elles auraient eu recours à 
une œ u v r e si difficile et si pleine de dangers pour elles, unique
ment pour se procurer un legs, t rès-considérable sans doute, mais 
qui peut se concilier et s'expliquer avec les témoignages de bien
veillance toute par t icu l iè re dont la testatrice les gratifiait depuis 
longtemps avant sa mort ; 

« Que pour former un plan semblable avant la rupture de 
i849 avec l'appelant, et par conséquent aussi avant l'invasion de 
la maladie de la testatrice, i l aurait fallu p révo i r ou espérer des 
événements tout à fait improbables à cette époque , supposer que le 
pè re octogénaire survivrai t à sa fille, supposer qu ' i l ne combat
trait pas l'aversion qu'on voulait inspirer à celle-ci, et qu ' i l lais
serait mour i r son enfant sans se rapprocher d'elle; p révo i r en
core que la testatrice allait ê t re rédui te en peu d 'années à l 'état 
d ' ex t rême faiblesse morale que lu i p rê te l'appelant; — toutes ces 
suppositions p résen ten t tant d'invraisemblance qu'on ne saurait 
les admettre, et que par suite cette invraisemblance devait et doit 
rendre plus difficile encore l'admission à preuve des faits posés, 
ces faits d'ailleurs n ' é t an t pas, comme i l a déjà été d i t , empreints 
d'un ca rac tè re de pertinence assez m a r q u é ni assez dé te rminé 
pour que l'on puisse en conclure rationnellement qu ' i l y a eu dol 
ou fraude, soit de la part du légataire universel, soit de celle des 
légataires particuliers ou de quelques uns d'entre eux, et que ce 
dol ou cette fraude aurait modifié la volonté personnelle de la tes
tatrice et l 'aurait por tée à faire des dispositions qu'elle n'aurait 
pas faites, si elle avait eu toute sa l iberté d'esprit, et ne s 'était pas 
t rouvée sous l'influence des idées hostiles à sa famille, qu'on était 
parvenu à l u i inspirer; que ces considérat ions sont vraies, non-
seulement à l 'égard de la non-admissibi l i té de la preuve des faits 
posés en p r e m i è r e instance, mais plus encore quant à ceux qui ont 
été a r t icu lés devant la cour; 

« A u fond : 
i At tendu, comme i l est di t dans le jugement dont appel, que 

les conclusions des in t imés sont, en tous points, justifiées, 
qu 'exécut ion immédia te est duc à leur l i t r e ; 

« Adoptant au surplus les autres motifs énoncés sur ce point 
dans le p r é d i t jugement; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis conformo de M . le premier 
avocat géné ra l DONNY, et sans s 'a r rê ter aux nouveaux moyens 
proposés en instance d'appel, dans lesquels l'appelant est déclaré 
non fondé, n i aux nouveaux faits posés par l'appelant en instance 
d'appel, dont les uns sont déclarés non pertinents n i admissibles, 
et les autres dès à p résen t con t rouvés , met l'appellation au néan t , 
confirme le jugement dont appel, condamne l'appelant à l'amende 
et aux d é p e n s . » (Du 13 j u i n 1850. — Plaid. M M C » R O L I N , M E T -

DEPEN'NINGEN, B A L L I U , D'EuiOUNGN'E.) 

C O U R IMPÉRIALE DE PARIS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e l a n g l e . 

MA1UAGE. SEBV1CE M I L I T A I R E . L I B É R A T I O N . — CERTIFICAT. 

L'officier de l'état civil a le droit, avant de procéder ù un mariage, 
d'exiger du futur époux un certificat de libération du service 
militaire, délivré par l'autorité compétente. 

( L E M A I R E D U S I X I È M E A R R O N D I S S E M E N T D E P A R I S C. R O U S S E A U . ) 

La B E L G I Q U E JUDICIAIRE a r a p p o r t é supra, p . 152 , le j u g e 
men t par l eque l le t r i b u n a l de la Seine avai t o r d o n n é au 
ma i re d ' u n ar rondissement de Paris de passer ou t re à la 
c é l é b r a t i o n d u mar iage de Rousseau, m a l g r é la n o n - p r o 
duc t ion de son cer t i f ica t de l i b é r a t i o n du service m i l i t a i r e . 

A p p e l a é t é i n t e r j e t é pa r le ma i r e . 

A u f o n d , d i s a i t - i l , c'est à t o r t que la demande de l ' i n t i m é 
a é t é accuei l l ie par le p r e m i e r j uge . E n effet, aux termes 
des a r t . 1 , 2 et 3 du d é c r e t d u 16 j u i n 1808 , les officiers de 
l ' é t a t c i v i l ne peuvent p r o c é d e r au mar iage des m i l i t a i r e s 
sans la j u s t i f i c a t i o n d u consentement de l ' a u t o r i t é s u p é 
r i e u r e , et à cet é g a r d aucune d i s t i nc t ion ne d o i t ê t r e fa i te 
ent re les m i l i t a i r e s sous les drapeaux et ceux q u i n ' y se
ra ient pas (Cour de Pau , 23 a o û t 1 8 3 3 ) ; d 'un au t re c ô t é , 
Rousseau ne saurai t ê t r e c o n s i d é r é comme l i b é r é , pu i sque 
son temps de service n'est p o i n t a c h e v é , par la ra ison que 
le temps p a s s é en p r i s o n ne compte p o i n t ; qu 'en o u t r e , 

c'est pa r e r r e u r que le t r i b u n a l l 'a c o n s i d é r é c o m m e va la 
b l e m e n t r e m p l a c é , pu i sque , d 'une p a r t , i l n ' y a p o i n t eu de 
r e m p l a c e m e n t dans les formes prescri tes par l ' a r t . 24 de la 
l o i de 1 8 5 2 , et que , d 'aut re p a r t , la m ê m e l o i ( a r t . 2 0 , § 3) 
n ' admet p o i n t , en q u a l i t é de r e m p l a ç a n t , t o u t i n d i v i d u c o n 
d a m n é p o u r v o l , escroquer ie , abus de confiance ou at tentat 
aux m œ u r s . 

L 'avocat de l ' i n t i m é s'est e x p r i m é a ins i : 

En premier l ieu , Rousseau est-il l ibéré du service militaire? 
Car, si vé r i t ab lement i l l'est, toute difficulté s 'évanoui t . Eh bien! 
peut-on douter qu ' i l s'est exonéré de ce service puisqu'il a un 
r emplaçan t sous les drapeaux. Qu'importe que ce r emplaçan t soit 
officieux ou p a y é , du moment qu ' i l est accepté par l ' au tor i té m i l i 
taire, c l i l faut bien admettre qu'elle l'accepte, puisque, d'un côlé 
elle le garde, et que de l'autre elle refuse d'envoyer Rousseau au 
r é g i m e n t . A u surplus, le remplacement i r régul ier dans le p r i n 
cipe peut devenir valable ensuite.'C'est ce qu'a décidé la cour de 
Bordeaux en 1816. 

Mais allons plus lo in . Est-ce que la représen ta t ion d'un acte 
de l ibérat ion étai t nécessaire et exigible? Le tr ibunal a décidé que 
non, et i l a eu raison. 

En effet, les art . 65 et 155 du code c iv i l énumèren t les pièces 
que l'officier de l 'état c iv i l doit exiger des futurs époux . Est-il 
donc question d'un certificat de l ibérat ion? En aucune façon. Mais, 
d i t -on, i l y a une circulaire minis tér ie l le . 

En quoi une pareille circulaire peut-elle suppléer au silence de 
la loi? Elle n'a qu'une valeur administrative, et r ien de plus. On 
veut que la future soit p r é v e n u e du cas où le futur ne serait pas 
l ibéré du service mi l i t a i r e ; on veut surtout que l 'autor i té soit 
avertie, parce que c'est là un moyen de saisir les réfractaires ou 
ectrx qu i , par erreur, ont échappé à la conscription ; mais si l 'au
tor i té mil i taire informée ne prend pas de mesures, si elle ne r é 
clame pas celui qui l u i est dénoncé , i l est incontestable que le 
maire doit passer outre à la cé lébra t ion . 

Or, dans la cause, on ne pourra méconnaî t re que l 'autor i té m i 
litaire ait été suffisamment avertie. 

Ici une nouvelle objection. On oppose le décret du 16 j u i n 
1808. 

Mais ce décre t n'entend parler que des militaires en activité de 
service. Eh bien! Rousseau n'est point de ce nombre. D'ailleurs, 
de deux choses l'une : ou i l est soldat, et alors qu'on l'envoie 
sous les drapeaux ; ou i l ne l'est pas, et alors qu'on le laisse se ma
r ie r . 

La Cour confirmera donc la décision du Tr ibuna l . 

Le m i n i s t è r e p u b l i c a e s t i m é qu ' en p r é s e n c e des termes 
d u d é c r e t de 1808 et des c i r cu l a i r e s q u i s'y r a t t achen t , c'est 
à bon d r o i t que le m a i r e d u s i x i è m e a r rondissement r é c l a 
m a i t le cer t i f ica t de l i b é r a t i o n ; que , d ' a i l l eu r s , m ê m e en ad
me t t an t le c o n t r a i r e , ce fonc t ionna i re ne saurai t ê t r e c o n 
d a m n é personne l lement aux d é p e n s . 

A R R Ê T . — « Cons idérant qu'en exigeant de Rousseau, avant de 
procéder à son mariage, un certificat de l ibération du service m i l i 
taire, le maire du sixième arrondissement s'est conformé aux lois 
c l règlements dont l'observation est imposée aux officiers de l'état 
civil ; 

« Que des documents émanés de la guerre, notamment d'une 
lettre du ministre, en date du 27 février 1856, i l résu l te que 
Rousseau, jeune soldat de la classe de 1847, n'a pas satisfait à la 
loi du recrutement en rejoignant le rég iment auquel i l était des
t iné , et que si , par des motifs particuliers, i l n'a pas été poursuivi 
comme insoumis, i l ne reste pas moins dans les liens de ses obl i 
gations militaires, et qu ' i l n'en sera l ibéré que le 9 j u i n prochain; 

« Que ju sque - l à , conséquemment , Rousseau ne peut conlractcr 
mariage, à moins qu'une autorisation spéciale ne l u i soit accordée 
par l 'administration compéten te ; 

« Qu ' i l suit de là que la résistance du maire étai t légit ime et ne 
peut donner lieu à une demande à fin de dommages - in t é r ê t s ; 

Par ces motifs, la Cour met au néan t le jugement a t t aqué ; 
é m e n d a n t , déclare Rousseau non recevable en ses conclusions 
principales et additionnelles; condamne ledit Rousseau aux dé
pens. « (Du 29 avr i l 1856.) 

——T>ç>o<Sr-r-* 

T R I B U N A L CIVIL DE T O U R N A I . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D u b u s , a î n é . 

B A I L . — ABUS DE JOUISSANCE. — D É F A U T DE PAIEMENT OF.S 

FERMAGES. — RÉSOLUTION. 

Nonobstant la clause d'un bail qui porte que le locataire ne pourra 



faire aucune coupe forcée aux haies et devra les laisser, à sa sor
tie, à deux ans de rejet au moins, le seul fait du locataire 
d'avoir abattu des haies n'entraîne point par lui-même la réso-
ItUion du bail, à moins qu'il ne soit constaté que ce fait est dom
mageable pour le propriétaire. A r t . 1766 du code c i v i l . 

Lorsque les parties ont stipulé qu'il y aura lieu à résolution du bail 
si le locataire laisse écouler deux années de fermages sans les 
acquitter, il n'est plus permis au propriétaire de provoquer la 
résolution à défaid de paiement d'une seule année de fermage, en 
se prévalant de l'art. 1184 du code civil. 

(FRETIN c. MARICHAL.) 

JUGEMENT. — « V u l'acte de bail de la ferme dite de Lassus, 
sise à Esplechin, reçu par le notaire Leroy, de la rés idence de 
Tournai , le 19 novembre 1849, ledit bail accordé par Fre t in , 
demandeur, à Marichal et à son épouse , d é f e n d e u r s , pour 9 ans, 
commencés le 1 e r octobre 1819; 

« Attendu que l'action in tentée par les époux Fre t in , selon 
exploit du 16 mars dernier, a principalement pour objet des abus 
de jouissance qu'ils imputent à leurs fermiers et qui consiste
raient dans la destruction de trois haies, formant c lô tu res , pour 
s'emparer du produit , ainsi que des arbres, saules et t ê ta rds qui 
y existaient; dans le fait d'avoir abattu un pommier pour se l'ap
propr ie r ; dans la coupe et l 'élagage des arbres et haies qui exis
tent encore sur les biens loués ; 

« Attendu que ces faits, sauf le dernier, ont été dénoncés par 
Fret in à M . le procureur du roi et à M . le juge d'instruction au 
mois d 'août 1835; qu ' i l s'en est suivi une poursuite correction
nelle à la charge de Marichal, dans laquelle Fret in est intervenu 
comme partie c iv i le ; qu ' ap rès avoir entendu les explications du 
p révenu et les témoins produits tant à charge qu 'à décharge , le 
t r ibunal correctionnel, ayant t rouvé qu ' i l n 'é ta i t nullement établi 
que ce serait méchammen t , dans l'esprit de nuire ou uniquement 
pour faire profit que le p révenu aurait pe rpé t r é les faits dont 
plainte, a déc laré , le 19 octobre 1855, que les faits, tels qu'ils sont 
é tabl is , ne constituent pas un dél i t ; s'est par suite déclaré incom
pé ten t pour prononcer sur les dommages- in té rê t s réclamés et a 
r envoyé Marichal de la demande ; 

« Attendu que Fret in s 'élant pourvu par appel contre ce juge
ment, i l a été confirmé par la cour de Bruxelles, le 1 e r mars 1836; 

« Attendu que par l'ajournement sus rappe lé , du 10 mars, les 
époux Fretin portent en conséquence leur demande en domma
ges- in térê ts à ce tr ibunal et qu'ils y joignent une demande en r é 
solution de bail ; 

« Attendu que les défendeurs ont fourni , sur les faits dont 
plainte, des explications desquelles i l résul tera i t que ce que les 
bailleurs p résen ten t comme un acte de dévastat ion pe rpé t r é dans 
le dessein de s'enrichir à leur d é t r i m e n t , serait au contraire un 
acte d 'amél iorat ion de la p rop r i é t é , qui aurait en t ra îné pour Ma
richal des dépenses de beaucoup supér ieures à ce qu'ont produit 
les souches des haies défr ichées ; 

» Que les défendeurs soutiennent notamment avoir pris le vé 
ritable moyen de rendre bonne et productive une terre de t roi 
s ième classe, humide, où l'air ne pouvait circuler et ne produi 
sant presque r ien , et ce par le drainage du sol et par l ' en lèvement 
desdites haies, dont une devait ê t re remplacée par une haie nou
velle, et dont tout ce qui a pu ê t re rep lan té l'a été ; 

« Attendu que, si les défendeurs ont eu le tort de ne pas se 
pourvoir d'une autorisation expresse du bailleur pour ces tra
vaux, i l conste au moins que, le 10 mai 1855, Marichal a fait 
conna î t re à Fret in qu ' i l avait, l 'hiver p récéden t , dépensé plus de 
deux cents francs pour le drainage et qu ' i l allait ê t re astreint à 
pareille dépense en 1855, et que cet avis n'a été l'objet d'aucune 
observation de la part de Fretin ; 

« Attendu, en ce qui touche le pommier, que les défendeurs 
r é p o n d e n t que cet arbre était pour r i dans ses racines et devait 
ê t re abattu et r emplacé , conformément aux dispositions du bail ; 
que celle réponse reçoit de l 'appui de la circonstance, avouée au 
procès par le charron à qui cet arbre a é té remis pour en faire un 
rouleau, lequel, appelé comme témoin à charge dans l'instance 
correctionnelle, a déc laré , sous la foi du serment, que c 'était un 
arbre usé , dont le pied était p o u r r i ; que les demandeurs n'ont 
point jusqu'ici d e m a n d é à é tabl i r le contraire; qu'en tous cas, les 
preneurs doivent compte de la valeur de cet arbre, dont ils ont 
profité pour en faire un instrument aratoire; 

« Attendu, en ce qui touche le fait ar t iculé do la coupe et de 
l 'élagage des arbres et haies existant encore, qu ' i l est aussi mis 
en dénégation ; que les défendeurs soutiennent n'avoir coupé n i 
fait é laguer aucun arbre et n'avoir fait couper aux haies que ce 
qu'ils avaient le droi t d'y faire couper; 

« Attendu que le bail contient l 'inventaire des arbres croissant 
sur les diverses parcelles qui composent la ferme de Lassus; 

« Attendu que les parties sont contraires en fait ; qu ' i l importe 

de constater le caractère de ceux que les demandeurs signalent 
comme des actes de dévasta t ion, et que les défendeurs disent con
stituer l'ensemble d'un travail d ' amél io ra t ion ; qu ' i l parait utile 
de recourir à cette fin à l'avis d'experts, qui s'entoureront de tous 
les renseignements nécessaires , et qui constateront en même 
temps la valeur du produit des haies déplantées , le coût des tra
vaux exécutés , leur utilité ou inut i l i té , et, le cas échéant , le dom
mage éprouvé par les demandeurs ; 

u Attendu que ces experts pourront aussi r econna î t r e si des 
arbres ont été abattus ou enlevés , si des haies ont été élaguées 
d'une man iè re exagérée , et estimer la valeur du corps du pom
mier dont i l a été fait un rouleau, ainsi que le dommage qui se
rai t le r ésu l t a t des coupes ou élagages indus ; 

« Attendu que, les demandeurs ayant allégué que Marichal 
dégarnissai t la ferme et vendait vaches et chevaux, et celui-ci 
ayant r épondu qu ' i l fait chaque année de nombreux élèves qu ' i l 
vend, ce qui constitue l'une des principales ressources de sa 
ferme; qu ' i l s'est borné encore à la vente de partie de ces élèves, 
mais qu ' i l conserve dans la ferme, outre ceux qu ' i l n'a pas ven
dus, six vaches et deux chevaux, ce qui est plus que nécessaire 
pour une ferme qui ne contient en terres arables que huit hec
tares, i l importe que les experts constatent aussi comment la 
ferme est garnie et si elle l'est d'une manière suffisante ; 

« Attendu que les demandeurs se sont encore prévalus du dé 
faut de paiement du fermage échu le 1 e r octobre 1855, nonob
stant le temps écoulé depuis l 'échéance et la mise en demeure 
résu l tan t de l'ajournement susrappelé et d'un commandement 
signifié par exploit de l'huissier Lcfebvre, du 5 avr i l dernier, et 
ont invoqué dans les plaidoiries l 'art . 1184 du code civi l comme 
autorisant de ce chef la demande en résolution du bail ; 

« Attendu que l 'art, invoque exprime la condition résolutoi re 
à sous-entendre à défaut de stipulation des parties; qu'au bail du 
19 novembre 1849, i l y a une clause résolutoire expresse et que, 
scion ce qu'ont ainsi p révu les parties el les-mêmes, tout défaut de 
paiement de fermage ne donne pas lieu à la résolut ion, mais qu ' i l 
faut, pour légit imer l'application de cette peine rigoureuse, que 
les preneurs aient laissé échoir deux années sans que la p r e m i è r e 
a i l été soldée, et que cette condition, expressément p r é v u e par les 
parties, ne s'est pas encore accomplie; 

« Attendu que, dans les plaidoiries, les demandeurs se sont 
encore p réva lus , pour obtenir la résolut ion du ba i l , de ce que, 
en août dernier, leur fermier aurait été discuté dans ses meubles, 
effets et récol tes , cl de ce qu ' i l aurait sous-louc une partie des 
bâ t iments de la ferme, double cause de résolu t ion , d ' après la 
clause susrappclée du bail ; 

« Attendu que, sur ce point, ils produisent un commandement 
de l'huissier Lcfebvre, du 5 ju i l le t 1855, de payer le fermage 
échu le 1 e r octobre 1854, et ce à péril de saisie des meubles et 
des récol tes , et un procès-verbal de saisie mobi l iè re , p ra t iquée 
par le même huissier le 1 e r août suivant, dans lequel on lit» qu 'à 
o la demande de Marichal, saisi, et du consentement des saisis-
« sauts, l'huissier a déclaré que la vente du mobilier saisi se fe-
« rai t au domicile dudit Marichal, à Esplechin, le dimanche 
« 12 dudit mois d 'août , vers neuf heures du malin »; 

« Attendu que les demandeurs ne produisent en forme, ni le 
procès-verbal de saisie des récol tes , ni les p rocès -verbaux de 
vente des meubles et des récol tes , ni le sous-bail vanté qui aurait 
été r eçu par le notaire Auverlot , le 15 aoû t , mais qu'ils ont fait 
articuler verbalement à l'audience que la vente des meubles et 
des récoltes a été consommée, en effet, le 12 a o û t ; que c'est Jean 
Diimont qui s'est rendu adjudicataire de tous les objets vendus, 
et que c'est audit Jean Dumont que Marichal a sous- loué le lende
main, pour un an, tous les bât iments de la ferme, moins le corps 
de logis servant d'habitation aux dé fendeurs ; 

« Attendu que, dans l 'étal incomplet des productions faites et 
des explications fournies, le Tr ibunal n'est pas mis à même de se 
prononcer sur ce double chef de demande en réso lu t ion , et que 
l 'un d'eux, celui tiré du sous-bail, mis en fait verbalement, n'a 
même été jusqu'ici l'objet d'aucune conclusion, soit signifiée, soit 
prise sur le barreau ; 

o Attendu qu ' i l est constant au procès que le défendeur avait 
payé 600 fr . sur son fermage avant le 10 mai 1855; que, ledit 
j o u r , 10 mai , i l a envoyé à Fre t in , à Paris, un nouvel acompte 
de 400 f r . , et a demandé délai jusqu'au 15 ou au 20 septembre 
pour payer les 400 fr . restant dus, cl qu'en lu i accusant récep t ion , 
Fretin se serait bo rné à dire : « Maintenant, pour ce vous restez 
a me devoir, je compte que vous exécuterez la promesse que vous 
« m'avez faite, » ce qui était accorder virtuellement le délai de
m a n d é ; 

u Attendu que les demandeurs n'expliquent pas comment i l se 
fait que cette double exécution a eu l ieu, alors qu ' i l ne restait dû 
qu'une faible partie du fermage, pour laquelle i l avait é té accordé 
un délai qui n 'é ta i t pas échu ; 



<> Attendu qu'ils soutiennent n'en avoir eu aucune connais
sance, ce qui semble encore plus é t range ; 

» Attendu que Lefebvre, qu i a p ra t iqué ces exécut ions , é ta i t , 
selon la plainte ci-dessus rappe lée , celui à qui ils ont confié la d i 
rection de leurs affaires en Belgique ; qu ' i l a expressément agi à 
leur r equê t e , et que les demandeurs ne font pas conna î t re sur 
quel fondement ils veulent ê t re considérés par leur fermier 
comme ayant ignoré des actes de poursuites qu'ils ont fait faire 
contre lu i par leur mandataire ; 

« Attendu qu'ils soutiennent que celui-ci a ignoré le sous-bail 
du lendemain des exécut ions , mais que, s'il en étai t ainsi et si 
ces poursuites avaient été des actes sér ieux , i l y aurait à expliquer 
comment i l se fait qu ' i l n'aurait pris aucun souci de savoir ce que 
devenait une ferme dont tous les meubles, bestiaux, ustensiles 
aratoires et récoltes venaient d 'ê t re vendus par son m i n i s t è r e ; 

« Attendu qu ' i l importe d'appeler une discussion spéciale et 
contradictoire des parties, tant sur le point de savoir si les actes 
signalés en dernier lieu par les demandeurs comme double cause 
de résolution sont sér ieux que sur la connaissance que leur man
dataire en aurait eue au mois d 'août dernier; que ce dernier point 
importe d'autant plus que, d 'après la conduite tenue au mois 
d 'août dernier par Fre t in , lorsqu'il a connu les faits dans lesquels 
i l a vu des actes de dévastat ion et de graves infractions au con
trat, i l ne voulait pas alors la résolu t ion , puisqu'il s'est borné à 
poursuivre la r épa ra t ion du dommage qu ' i l croyait avoir é p r o u v é , 
et que le défendeur s'est t rouvé obligé de continuer l 'exécution 
du bail et notamment de faire à l'automne tous les travaux de 
culture nécessaires pour produire les récoltes dont on veut le p r i 
ver aujourd'hui, au moyen d'une demande en résolution toute r é 
cente ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . IICBF.RT, procureur du 
ro i , en ses conclusions conformes, et sans entendre pré juger au
cun des moyens et conclusions des parties, avant faire droi t , or
donne que, par les sieurs X . . . , Y . . . , Z . . . , que le tribunal nomme 
pour experts, à défaut par les parties d'en convenir d'autres dans 
les trois jours de la signification du p résen t jugement, la ferme 
de Lassus, à Esplcchin, et les terres en dépendantes qu ' i l y aura 
lieu, seront examinées et v i s i t ées ; charge lesdits experts : 

« 1° De vérif ier , en s'entourant à cette fin de tous renseigne
ments utiles, les faits ar t iculés respectivement par les parties re
lativement à l 'extirpation de trois haies, donl une doit ê t re re
plantée , et à un drainage projeté et en partie au moins exécuté; 
et de reconna î t r e si ces faits constituent une détér iora t ion dom
mageable de la p rop r i é t é , ou si au contraire i l en doit résu l te r 
une amél io ra t ion ; d'estimer la dépense occasionnée p a r é e s tra
vaux, le produit qui a pu ê t re l i re des souches non rep lan tées , et 
le cas échéant le dommage éprouvé par le p ropr ié ta i re ; 

« 2° D'estimer la valeur d'un corps de pommier qui existait 
i l y a peu d 'années sur un terrain dépendan t de cette ferme, et 
avec lequel i l a été fabriqué un rouleau qui leur sera r ep ré sen té ; 

« 5° De vérifier si des arbres croissant sur les terres de cette 
ferme ont été abattus cl enlevés , et si des haies ont été élaguées 
d'une manière exagérée , et d'estimer, le cas échéant , le dommage 
éprouvé par le p r o p r i é t a i r e ; 

» 4° De constater comment la ferme est garnie de meubles, 
bestiaux, chevaux, ustensiles aratoires, et si elle l'est d'une ma
nière suffisante ; 

« Commet M . le juge B É L I N pour recevoir le serment des ex
perts; réserve tous autres moyens de vérification, et notamment 
la preuve par témoins , après que des faits, dont la preuve est 
admissible, auront été art iculés dans la forme voulue et reconnus 
pertinents ; ordonne aux parties, en ce qui touche les faits d 'exé
cution et de sous-bail ar t iculés à l'audience, de fournir toutes les 
explications et de produire toutes les pièces propres à mettre le 
Tribunal à m ê m e de reconnaî t re si ces actes ont été réels et s'ils 
doivent ê t re considérés comme ayant été connus des demandeurs; 
réserve les d é p e n s ; et, vu la loi du 2b mars 1841, dit que le p r é 
sent jugement sera exécutoire par provision, nonobstant appel 
et sans qu ' i l faille donner caution. » (Du 5 mai 1856. — Plaid. 
M M C S FONTAINE AÎNÉ, ALLARD-KUPPENS.) 

T R I B U N A L CIVIL DE C H A R L E R O I . 
P r é s i d e n c e d e 31. D e P r e l l c d e l a D i e p p e . 

BREVET D ' I N V E N T I O N . — L O I DU 24 MAI '1854. — R E N O U V E L L E 

M E N T . — LOI D U 25 JANVIER 1817 . — CAUSES D ' A N N U L A 

T I O N . 

Les renouvellements de brevets anciens non expirés, demandés de
puis la loi du 24 mai 1854, ne forment pas obstacle à leur an
nulation en vertu des causes prévues par la loi du 25 janvier 

1817, du moins dans les procédures commencées avant la pro
mulgation de la loi de 1854. 

(FRISON C. HANS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit de l'huissier Canti
nean, du 10 février 1854, Frison a in ten té le procès actuel pour 
p r é t e n d u e s contrefaçons aux brevets d'invention et de perfection
nement qu ' i l a obtenus le 24 février 1851 et le 5 mai m ê m e an
née ; 

« Attendu qu'au moment de la dél ivrance de ces brevets, 
comme lors de l ' intcntemcnt de l 'action, la loi du 25 janvier 1817 
étai t encore en vigueur; 

. i Attendu que la loi du 24 mai 1854 n'a modifié en aucune 
man iè re les droits respectifs des parties quant aux faits posés 
avant sa promulgation ; que, loin de contenir aucune disposition 
contraire au principe que les lois n'ont pas d'effet rétroact if , la 
loi nouvelle rend hommage à ce principe et dispose formellement, 
par son article 27, que les brevets qui ne seront ni expirés ni 
annulés à l 'époque de sa publication, continueront d 'ê t re régis 
par la loi en vigueur au moment de leur dé l iv rance ; 

« Attendu que s'il est vrai que, le 12 octobre 1854, Frison a 
élé autor isé à placer ses brevets sous le régime de la loi du 24 mai , 
même a n n é e , les p rocédures commencées avant la publication de 
celle loi n'en devaient pas moins ê t re mises à fin conformément 
à la loi an t é r i eu re (article 27, § 4); que celle disposition est con
forme non-seulement au principe d e l à non-ré t roac t iv i té des lois, 
mais encore au principe d 'équi té : Pendente lite nihil est novan-
dum, qui ne permet pas à une partie de modifier l 'état dans lequel 
les choses se trouvaient lors de l ' intcntcmciit de l'action ; 

« Attendu que, nonobstant les a r rê tés du 12 octobre 1854, 
Hans est donc fondé à se prévaloi r des cas de nulli té dont les bre
vets de Frison pourraient ê t re frappés par la loi du 25 jan
vier 1817; 

« Attendu que l 'art . 8 de cette loi porte qu'un brevet d'inven
tion sera déclaré nul si celui qui l'aura obtenu, en obtenait ensuite 
un pour la même invention dans un pays é t r a n g e r ; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait qu ' ap rès l 'obtention de ses 
dits brevets en Belgique, Frison a, par l ' in te rmédia i re de la so
ciété Gobbe, Fayt et comp., d'Anichc, obtenu un brevet, en 
France, pour la même invention ; 

« Attendu que son brevet, en Belgique, doit ê t re déclaré nu l , 
conformément à l 'art . 8 p réc i t é ; 

« Attendu que le jugement de ce tr ibunal , du 8 ju i l l e t 1854, 
n'est qu'un avant faire droi t au fond; qu ' i l ordonne bien au dé 
fendeur d'articuler les faits sur lesquels i l se fonde pour p r é t e n 
dre que le brevet de Frison serait nu l , mais ce jugement ne dis
pose pas que le défendeur sera, par la suite, déchu du droit de 
faire valoir de nouveaux moyens de nu l l i t é ; que ce jugement ne 
rend donc pas le défendeur non rcccvablc à se prévalo i r de la 
null i té qu ' i l invoque ; 

« Attendu que rien ne constate au procès el ne porte même à 
penser qu ' an t é r i eu remen t à l'expertise déposée au greffe, le 
15 mars 185(1, Hans ait eu counnaissanec que Frison avait, 
comme i l est dit ci-dessus, obtenu en France un brevet pour la 
même invention déjà brevetée en sa faveur en Belgique; que les 
frais fruslraloircs de celte expertise ne doivent donc pas ê t re mis 
à la charge dudit Hans ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nuls et de nul effet, à l'é
gard du défendeur Hans, les brevets du demandeur, en date du 
24 février 1851 et du 5 mai même a n n é e ; déboute en consé
quence 'c demandeur de ses fins et conclusions et le condamne 
aux dépens . >< (Du 17 ju i l l e t 1 8 5 6 . — Plaid. M M " GENDEBIEN, 
ISAAC.) 

PACTE N U P T I A L . — COUTUMES. — DOUTE. — BRARANT. 

N A M U R . 

Lorsqu'une commune a été formée de deux villages régis ancienne
ment par des statuts coulmniers différents, on doit, daîis le 
doute, recourir à la coutume générale. 

La coutume générale du Brabant et celte du pays Kamurois auto
risaient le mari à disposer des acquêts sa?is le consentement de 
sa femme, sauf que, dans quelques localités du Brabant, il y 
avait exception dans certains cas particuliers. 

(MALO.NNE C. MEURAN'T.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant n'a plus contesté en degré 
d'appel que le mariage religieux des époux Malonne-Sévcr in , con
tracté en 1797, devait produire ses effets civils ; 

« Attendu que le pacte nuptial a dû ê t re soumis aux statuts 
coutumiers en vigueur dans la coutume de Wanfe r sée -Bau lc t , 
lieu du domicile des époux et de la célébrat ion du mariage; 

« Que celle commune avait été formée du village de Wanfcr-



sée , s i tué dans le duché de Brabant, et du hameau de Baulcl , 
s i tué dans le comté de Namur; 

« Qu'en fait, le point de savoir quelle est celle de ces deux 
localités dont l'ancienne coutume doit régir le mariage des époux 
Malonne, est res té sans éclaircissement à la cause, mais qu'en 
dro i t , la coutume généra le , tant du Brabant que du pays namu-
rois, autorisait le mari à disposer seul des acquêts sans le consen
tement de sa femme, et que les ventes qu ' i l en faisait devaient 
ê t re respec tées , sauf le cas de fraude ; 

« Attendu que la fraude n'est nullement établie dans l ' espèce ; 
« Attendu que, s i , dans quelques localités du Brabant, i l pou

vait y avoir exception à ce point du statut général dans certains 
cas particuliers, rien ne justifie qu ' i l en fût ainsi dans le village 
de W a n f e r s é e , ni que les ventes dont i l s'agit à la cause fussent 
placées dans un cas exceptionnel ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation à néan t . » (Du 11 
j u i n 1853. — Cocu DE L I È G E . ) 

— 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
.—r-®<sx9.—r~ 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

GENDARMERIE. RÈGLEMENT DE TOLICE. CONTRAVENTION. 

COMPÉTENCE. 

Les contraventions aux règlements de police, commises par des mi
litaires du corps de la gendarmerie, sont de la compétence des 
tribunaux ordinaires. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DEFREYN.) 

U n r è g l e m e n t de police de V c r v i e r s , d u 50 d é c e m b r e 

1814, ob l ige les p r o p r i é t a i r e s on pr incipaux, locataires à 

fa i re balayer la voie p u b l i q u e devant leurs maisons. 

Le c o m m a n d a n t de la b r igade de gendarmer ie é t a b l i e 

dans cette v i l l e , n 'ayant pas satisfait à l ' o b l i g a t i o n r é s u l t a n t 

du r è g l e m e n t , fut p o u r s u i v i , comme chef de la maison 

o c c u p é e pa r sa b r igade , devant le t r i b u n a l de s imp le po

l i c e . 

JUGEMENT. — » Attendu qu ' i l est suffisamment établi que le 
p r évenu a, le samedi 19 mai 1855, négligé de balayer ou de faire 
balayer la rue au-devant de la maison qu ' i l habite à Vcrviers ; 

« Vu les articles 1 , 5 , 15 du règlement communal du 50 dé
cembre 1814, 404 et 400 du code pénal et 130 de l 'a r rê té royal 
du 18 j u i n 1853 . . . ; 

« Par ces motifs, condamne le p révenu à 1 franc d'amende c l 
aux frais. » (Du 20 j u i n 1855.) 

A p p e l d u p r o c u r e u r d u r o i . 

JUGEMENT. — >• Considérant que, par jugement du tr ibunal de 
simple police du canton de Vcrviers , en date du 20 j u i n 1855, 
contre lequel le minis tère public s'est pourvu du chef d ' incompé
tence, Defreyn, brigadier de gendarmerie, a été condamné à 
1 franc d'amende et aux frais pour avoir, le samedi 19 mai 1855, 
négligé de balayer ou de faire balayer au-devant de la maison 
ou caserne qu ' i l habite à Vervicrs , jugement fondé sur les a r t i 
cles..., etc. ; 

« Considérant que l'article 4 du règlement du 20 mars 1815, 
sur le service de la gendarmerie nationale, porte : « Les comman-
« dants des brigades veilleront scrupuleusement à ce que les 
« chambres des casernes soient toujours tenues dans un état de 
« p r o p r e t é et de s a lub r i t é ; que les escaliers, cours et écuries 
« soient balayés et net toyés tous les j ou r s ; que les abreuvoirs 
« soient en bon état et que les fumiers soient exactement cn-
» levés ; » 

« Cons idérant que cet article n'ordonne pas le balayage de la 
rue le long de la caserne, et qu'ainsi le fait r eproché au brigadier 
Defreyn est é t r anger au service et à la discipline mi l i t a i r e ; 
qu'aussi la poursuite se fait non contre le mi l i ta i re , mais contre 
le locataire ou habitant principal de la caserne; 

« Cons idéran t que si les militaires du corps de la gendarmerie 
appartiennent à l ' a rmée (règlement du 50 janvier 1815, art . 55, 
sur la police, la discipline et le service de la maréchaussée) , ils 
sont néanmoins soumis à des règles par t icul ières de ju r id ic t ion 
contenues dans la loi du 28 germinal an V I , dont les articles 97 
et 98 sont ainsi conçus : 

» A r t . 97. Les officiers, sous-officiers et gendarmes sont jus t i -
« ciablcs des tribunaux criminels pour les déli ts relatifs au ser-

« vice de la police générale et judiciaire dont ils sont chargés , et 
« des conseils de guerre pour les délits relatifs au service et à la 
« discipline mi l i ta i re . » 

« A r t . 98. Si l'officier, sous-officier ou gendarme est accusé 
« tout à la fois d'un déli t mil i taire et d'un délit relat if au service 
« de la police générale ou judiciaire , la connaissance en appar-
« tiendra au tr ibunal criminel qui appliquera, s'il y a l ieu , les 
« peines por tées au code pénal mil i ta ire , quand, pour raison du 
« délit mi l i ta i re , les officiers, sous-officiers et gendarmes auront 
« encouru une peine plus forte que celle résu l tan t du délit relat i f 
<> au service de la police généra le ou de tout autre déli t qu i ne 
« serait point mili taire par sa nature ; » 

« Considérant que ce dernier article prévoi t trois espèces de 
délits : l u les délits militaires, 2° les délits relatifs au service de la 
police générale ou judiciaire , 5° tous autres dél i ts , et qu ' i l r é su l t e 
de cet article que le membre de la gendarmerie, p r évenu d'un 
délit ordinaire et en même temps d'un délit mil i taire ou d'un dé 
l i t relatif au service de la police générale ou j o u r n a l i è r e , n'est pas 
soumis à la ju r id ic t ion mi l i t a i re ; 

» Considérant qu 'à plus forte raison celte même ju r id ic t ion est 
incompéten te lorsqu'il s'agit, comme dans l 'espèce, d'un fait qui 
n'est ni mil i taire ni relatif au service de la police générale ou j u 
diciaire ; 

" Considérant que suivant l'article 5 1 , l i t . 2 , du code pénal 
mi l i ta i re des 30 septembrc-19 octobre 1791, les tribunaux ord i 
naires n 'é ta ient incompétents que pour les délits purement m i l i 
taires commis par les gendarmes, de sorte que l 'article 98 p r é r a p 
pelé ne serait que l'application de cet article 5 1 , en ce qui 
concerne la ju r id ic t ion pour les délits ordinaires; 

« Considérant que si l'article 55 du règlement préci té du 
30 janvier 1815, n'a pas répé té les derniers termes del 'article 98 
de la loi de germinal, i l n'a pas néanmoins abrogé, celte disposi
tion ; 

« Considérant que l'article 13 du code pénal mi l i ta i re , du 
17 avr i l 1815 ne peut ê t re appl iqué au brigadier Defreyn sous le 
rapport de la ju r id ic t ion , parce que ce code n'a pas abrogé l 'a r t i 
cle 98 de la loi spéciale du 28 germinal an V I ; 

« Considérant qu'en se p rononçan t pour la compétence de la 
justice ordinaire, on in te rp rè te la loi de manière à évi ter l'ano
malie qui résul tera i t de l 'opinion contraire en ce que le gen
darme, poursuivi pour un délit mili taire et un délit ordinaire, 
serait jugé par le, tr ibunal cr iminel , tandis que, s'il n 'é ta i t p r é 
venu que d'un déli t ordinaire, i l serait justiciable du t r ibunal 
mili taire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal confirme le jugement dont est 
appel, en ce qu ' i l a virtuellement admis la compétence du t r i b u 
nal de simple police en statuant sur l'affaire au fond; remet 
celle-ci au 50 novembre pour ê t re prononcé comme de dro i t . » 
(Du 5 août 1855. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERVIERS.) 

Le m i n i s t è r e p u b l i c a d é n o n c é ce j u g e m e n t à la c o u r de 
cassation. 

I l se fondai t sur ce que le d é f a u t par u n c h e f de b r i g a d e 
de la g e n d a r m e r i e de se conformer aux p resc r ip t ions 
des r è g l e m e n t s c o m m u n a u x sur le balayage de la voie p u 
b l i q u e est une, c o n t r a v e n t i o n re la t ive au service et à la dis
c i p l i n e m i l i t a i r e , les gendarmes é t a n t as t re ints , pa r les de
vo i r s de l e u r service m i l i t a i r e , à occuper la caserne, et le 
che f de la b r igade é t a n t t e n u , en v e r t u de cette q u a l i t é et 
c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 4 du r è g l e m e n t i n t é r i e u r d u 
20 mars 181 ;>, de v e i l l e r à la p r o p r e t é de la caserne et de 
ses cours , ce q u i c o m p r e n d les avant-cours et la r u e , là o ù 
la v i l l e ne p r e n d pas à ses charges le nettoyage de la voie 
p u b l i q u e devant la caserne; sur ce que l ' a r t i c l e 13 d u code 
p é n a l m i l i t a i r e , d u 17 a v r i l 1815 , é t a b l i t comme r è g l e g é 
n é r a l e la c o m p é t e n c e des t r i b u n a u x m i l i t a i r e s p o u r les d é 
l i t s et transgressions commis par des personnes appar te 
n a n t à l ' a r m é e , à l ' except ion seulement des d é l i t s et 
con t ravent ions re la t i f s à la percep t ion des i m p ô t s , et enf in 
sur ce que les ar t icles 97 et 98 de la l o i d u 28 g e r m i n a l 
an V I ne d é r o g e n t pas à ce p r i n c i p e . 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I D E R a conclu au re je t . 

A R R Ê T . — « Attendu que, bien que le corps de la gendar
merie fasse partie de l ' a rmée , des dispositions par t icu l iè res sou
mettent les membres qui le composent à la jur id ic t ion des t r i b u 
naux ordinaires pour les délits qui ne concernent n i le service ni 
la discipline mi l i t a i r e ; 

« Que c'est ce qui résul te de l'article 51 du titre 2 de la loi des 
50 septembre-19 octobre 1791 qui n'excepte île la ju r id ic t ion des 
juges ordinaires, relativement aux gendarmes, que les déli ls pu
rement militaires dont ceux-ci se trouvent p r évenus ; 



•> Attendu que c'est par application de ce princique que l ' a r t i 
cle 98 de la loi du 28 germinal an V I statue que si l'officier, sous-
officier ou gendarme est accusé tout à la fois d'un déli t mil i taire 
et d'un déli t relat if au service de la police générale ou judic ia i re , 
la connaissance en appartiendra au tribunal cr iminel , qui appl i
quera, s'il y a l ieu , les peines portées au code pénal mi l i t a i re , 
quand, pour raison du déli t mil i ta ire , l 'accusé aura encouru une 
peine plus forte que celle résu l tan t du déli t relatif au service de la 
police géné ra l e , ou de tout autre délit qui ne serait point mil i ta i re 
par sa nature; 

« Attendu que le memeprincipe a été adopté par l 'ar t . 55 du rè 
glement du 30 janvier 1815 sur la police, la discipline et le service 
de la maréchaussée , article qu i , s'il ne répè te pas les derniers 
termes de l 'ar t . 98 de la loi préci tée , a év idemment été conçu dans 
le même esprit ; 

« Attendu que l 'ar t . 15 du code pénal mil i taire du 17 avr i l 
1815, que le pourvoi invoque, n'a nullement pour objet de chan
ger l 'ordre de ju r id ic t ion établi spécialement pour la gendarmerie 
par les dispositions a n t é r i e u r e s ; qu ' i l est, par conséquent , sans 
application à l 'espèce ; 

« Attendu que le fait imputé au défendeur d'avoir négligé de 
faire balayer la rue devant la caserne de la gendarmerie où i l étai t 
logé peut constituer une contravention au règlement de police mu
nicipale, en t i è remen t é t rangère au service et à la discipline m i l i 
taire; que c'est donc avec raison que, par le jugement dénoncé , le 
tribunal de Vervicrs a décidé que le juge de simple police de ladite 
ville est compéten t pour en conna î t r e ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 20 novembre 1855.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D e S a u v a g e . 

D É L I T R U R A L . — PEINE. •— SIMPLE POLICE. 

D'après la loi du 1 e r mai 1849, les délits ruraux, sauf ceux 
qu'elle excepte spécialement, ne peuvent être punis de peines su
périeures à huit jours d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 

(LE MINISTÈRE TCBLIC c. MIOT.) 

Char lo t te M i o t et deux autres maraudeu r s , t r adu i t s de
van t le t r i b u n a l de s imp le pol ice d u canton de T h u i n , 
pour maraudage de gra ins à l 'aide de sacs, et Bas t in p è r e , 
comme c i v i l e m e n t responsable de son fils m i n e u r , avaient 
é t é c o n d a m n é s , les t r o i s p r e m i e r s , chacun à t ro i s francs 
d'amende et aux f ra i s , et Bast in aux frais p r o n o n c é s cont re 
son fils. 

Appe l p a r le m i n i s t è r e p u b l i c . Le 15 octobre 1 8 5 5 , j u g e 
men t d u t r i b u n a l co r r ec t i onne l de C h a r l e r o i q u i , p a r ap
p l i c a t i o n des a r t . 7 et 35 de la l o i des 28 septembre-6 oc
tobre 1791 et 2 de la l o i d u 23 t h e r m i d o r an I V , é l è v e la 
peine de C h a r l o t t e M i o t à un mois d ' empr i sonnemen t . 

P o u r v o i p o u r v i o l a t i o n de l ' a r t ic le 2 de la l o i du 1 e r m a i 
1849, c o m b i n é avec l ' a r t . 1 e r , n° 2 , de la m ê m e l o i . 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I D E R a conc lu à la cassation. 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, puisé dans la violation 
de l'article 2 de la loi du 1 e r mai 1849, combiné avec l'article 1 " , 
n" 2, de la m ê m e loi : 

« Attendu que la loi du 1 e r mai 1849, en attribuant aux t r i 
bunaux de simple police la connaissance et la répression du délit 
rural de maraudage ou vol de récoltes commisavccsacsou paniers, 
a limité le maximum des peines à prononcer contre les auteurs de 
ce délit à 200 francs d'amende et à huit jours d'emprisonnement; 

« Attendu que le tr ibunal correctionnel de Charleroi, p rocé 
dant sur appel d'un jugement rendu par le tribunal de simple 
police, a n é a n m o i n s , par jugement du 15 octobre 1855, con
damné Charlotte Miot comme auteur d'un maraudage de grains 
commis avec sacs, à un mois d'emprisonnement; 

« Qu'en infligeant à Charlotte Miot une peine excédant celle 
que la loi l u i permettait de prononcer pour ce dél i t , le tr ibunal 
correctionnel do Charleroi a expressément contrevenu à l 'ar t . 2 
de la loi du 1 " mai 1819; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu, 
le 15 octobre 1855, par le tribunal correctionnel de l'arrondisse
ment de Charleroi, en tant seulement qu ' i l concerne Charlotte 
M i o t ; renvoie la cause devant le tribunal correctionnel de Mons, 
pour y ê t re s t a tué sur l'appel interjeté par le procureur du ro i 
p rès le t r ibunal de Charleroi contre le jugement du tr ibunal de 
simple police de Thuin ; ordonne que le présen t a r r ê t sera 
transcrit sur les registres du tribunal correctionnel de Charleroi 
et que mention en sera faite en marge du jugement annu lé . » (Du 
19 novembre 1855.) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e !M. M o r d . 

D É L I T D E CHASSE. — CHASSE A COURRE. — CHIENS COURANTS. 

La chasse à courre dont s'agit dans les arrêtés ministériels sur la 
fermeture de la chasse, doit s'entendre de la chasse à cor e l à 
cris, avec meute de chiens, et non de toute chasse aux chiens 
courants. 

(CALLIER C. LE MINISTÈRE P U B L I C ) 

JUGEMENT. — « Attendu que, bien que la loi n'ait désigné ou 
d é t e r m i n é aucun des modes de ehassc mis en pratique, i l n'en 
existe par moins trois, parfaitement distincts les uns des autres 
et connus, dans le langage usuel, sous la dénominat ion de chasse 
au chien d'arrêt, chasse aux chiens courants et chasse à courre ; 

« Attendu que si , dans la discussion de la loi sur la chasse, 
quelques orateurs se sont servi des mots chasse à courre,'toul en 
parlant de la chase aux chiens courants, i l faut admettre qu'ils 
n'ont employé cette expression que comme terme géné r ique , sans 
qu'on puisse en induire qu'ils aient voulu confondre, sous une 
m ê m e dénomina t ion , deux modes de chasse tout à fait diffé
rents ; 

« Attendu que, si la chasse à courre proprement dite est en 
quelque sorte impossible dans les Flandres, par suite de la sub
division des p ropr i é t é s , elle ne l'est nullement dans d'autres pro
vinces de la Belgique, où elle se pratique même dans de t r è s -
grandes proportions ; 

« Attendu que la chasse à courre, telle que la définissent les 
auteurs, s'entend de la ehassc à cor et à cris, avec meute de chiens 
et c o m m u n é m e n t à cheval; 

« Attendu que c'est dans le même sens qu'elle a été entendue 
et délinic par la cour de Garni, dans son a r r ê t du 20 mai 1850; 

« Attendu que, par a r rê té ministér iel du 22 décembre 1853, 
la fermeture de la chasse a été fixée au 51 du même mois, sauf la 
chasse à courre, autorisée jusqu'au 1 e r mai 1854; 

« Attendu que l 'assigné invoque la de rn iè re disposition de cet 
a r r ê t é pour soutenir qu ' i l l u i a été permis de chasser aux chiens 
courants, le 4 février , jour de la rédact ion du procès-verbal ; 

« Attendu que c'est à tort qu ' i l veut se prévaloi r de cette dis
position, puisque la chasse à courre, telle qu'elle doit ê t r e enten
due aux termes de cet a r r ê t é , ne peut s'appliquer à la chasse aux 
chiens courants ; que le sens qu ' i l faut y attacher devient plus évi
dent, lorsqu'on met cette disposition en rapport avec une c i rcu
laire de M . le gouverneur de la province de Liège, où la chasse à 
courre a lieu le plus communémen t , circulaire portant la date du 
1 e r février 1847 et conçues dans les termes suivants : o M . le 
« ministre de l ' in té r ieur , eu se servant de l'expression chasse à 
« courre, dont l'usage a du reste dé te rminé le sens, n'a eu en vue 
« que la chasse à cheval, avec meute de chiens courants, ou, en 
« d'autres termes, une chasse à cor et à cris; » 

« Attendu qu'on observe, en effet, que depuis cette époque les 
a r rê tés ministér iels sur la clôture de la chasse ajoutent à l'excep
t ion, faite pour la chasse à courre, l'expression à cor et à cris, 
d'où i l résul te que la circulaire pré inent ionnée renferme le vér i 
table sens qu ' i l faut y attacher; 

« Attendu qu'au 4 février dernier la chasse, même aux chiens 
courants, é tant p roh ibée , le minis tère public était en droit de 
poursuivre le p r évenu Ivon Callier, sans plainte de la part du 
p ropr ié ta i re ; 

« Attendu, en fait, que l 'assigné n'a point dénié avoir chassé 
sur des p ropr ié tés où i l avait droit de chasse, que partant ce fait 
seul, posé en temps p r o h i b é , le constitue en contravention ; 

« Attendu qu ' i l est é tabl i , en outre, que deux des chiens de 
Callier ont été mis, par un inconnu, sur la [liste d'un l i èvre , qu i 
s 'étai l réfugié sur la p ropr i é t é de M . Picrs de Raveschoot, tandis 
que deux autres chiens avaient pris une direction différente; que 
le p révenu ayant atteint ces derniers sur le terrain où i l étai t 
au tor i sé à chasser, au lieu de les coupler, s'est dir igé avec ces 
mêmes chiens, en l iber té , vers l 'endroit où les premiers avaient 
pris leur é lan , et ce, sous pré texte de les rappeler; que, partant, 
le fait de les abandonner sur la p ropr i é t é d 'autrui , où ils ne 
pouvaient tarder de retrouver les traces du l ièvre , le rend égale
ment passible des peines comminées par la loi du 26 février 
1846; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le substilut GRANDJEAN, 
en son réquis i to i re , et le p révenu en ses moyens de défense, sta
tuant sur l'opposition faite au jugement par défaut , en date du 
24 février 1854, di t pour droit qu ' i l sortira ses pleins et entiers 
effets... >- (Du 20 mai 1854. — Plaid. M E V A N HOOREBEKE.) 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHJIOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. D e P a g e . 

C H E M I N P U B L I C . — S E R V I T U D E . PRESCRIPTION. 

trn passage public exercé par les habitants d'une commune ne doit 
pas être assimilé à une servitude discontinue ou de passage non 
susceptible de s'acquérir par la prescription. 

Il en est surtout ainsi lorsqu'il existe des ouvrages permanents faits 
et entretenus par la commune et à ses frais, et utiles à ses com
munications. 

(LA COMMUNE DE HOLLAIN C. MACAU.) 

Macao, assigna la commune de Hollain devant le tr ibunal 
de Tournai pourvoi r dire qu'elle n'était p ropr ié ta i re d'au
cun sentier sur un immeuble, maison d'habitation avec 
brasserie, qui lu i appartenait. 

Un jugement du 2 8 mai 1 8 5 0 enjoignit à la défenderesse 
de prouver, par titres et autrement que par le tableau des 
chemins vicinaux de la commune, la double servitude vi
cinale de passage qu'elle disait l u i compéte r . 

Appel. 

La commune soutint que le droit de passage au profit 
du public qu'elle réclamait ne tombait pas sous la définition 
de l 'art. 6 3 7 du code c iv i l , ni partant sous la règle de l'ar
ticle 6 9 1 , qui est de stricte in te rpré ta t ion , par cela même 
qu ' i l déroge au principe général de la preseript ibi l i té , et 
qu i , parlant, ne peut s'appliquer qu'à la servitude telle que 
la définit l 'art. 6 3 7 . Elle posa en fait : 1 ° que les sentiers 
n o s 4 9 et 5 0 existent depuis un temps immémor ia l ; 2 ° que 
le public y a toujours passé à pied sans opposition ; 3 ° et 
4 ° (V. plus bas, à la fin de l 'arrêt) ; 5 " que ces sentiers sont 
séparés de la propriété de l ' intimé par des haies; 6 " ( V . I B . ) ; 

7 ° que les sentiers ont été portés sans contradiction au ta
bleau des chemins vicinaux, dressé le 1 E R ju i l l e t 1 8 2 6 ; 
8 ° qu'ils ont été portés également à l'atlas des chemins v i 
cinaux, dressé conformément à la loi du 1 0 avri l 1 8 4 1 , et 
que, malgré les réclamations de l ' in t imé, i l y ont été main
tenus par a r rê té de la députal ion permanente du Hai-
naut. 

Macau soutint que les faits n 'é tant ni concluants n i per
tinents, i l n'y avait pas lieu de s'y a r r ê t e r . 

A R R Ê T . — « Attendu que la commune de Hollain ne p ré t end 
pas un droi t de passage à t i t re de servitude en faveur d'un fonds 
dominant quelconque, mais un droi t de passage à l i t re de chemin 
public, en faveur el à l'usage du public, i n d é p e n d a m m e n t de tout 
fonds dominant, droit auquel la définition de l 'art . 6 3 7 du code 
c iv i l n'est pas applicable; 

« Attendu que la non-prescr ip t ib i l i té établie par l 'art . 6 9 1 du 
même code n'a lieu que pour les droits rangés par le code parmi 
ceux définis par le susdit art . 6 3 7 ; 

« Attendu que la disposition de l 'ar t . 6 9 1 forme exception à la 
règle généra le , qui statue que toute action se prescrit par trente 
ans (art. 2 2 6 2 du code civil) ; que cette disposition doit donc ê t r e 
restreinte aux cas qu'elle prévoi t spéc ia lement ; 

« Attendu que, parmi les hui t faits posés par la partie appe
lante, les t ro is ième, qua t r i ème et s ixième sont seuls m é c o n n u s ; 
que l'on peut donc dès à p ré sen t tenir les cinq autres comme 
avérés ; 

« Attendu que, de la preuve des faits m é c o n n u s , joints à ceux 
dont l'existence est déjà avé rée , i l résul tera i t un ensemble de 
faits e l circonstances constituant la preuve non d'un passage non 
continu, mais de l'existence matér ie l le et permanente de chemins 
sur le sol de l ' in t imé, l imités et séparés de son enclos par des 
haies, existant au moyen d'ouvrages d'art permanents, faits et 
entretenus en certain temps par et aux frais de la commune, et 
utiles à ses communications ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que c'est à tor t que 
le premier juge a re je té la preuve, autrement que par titres, des 
faits posés par l'appelante ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . le premier avocat 
général CLOQUETTE, reçoit l 'appel, et y faisant droi t , le met à 
n é a n t , en ce qui touche les premier et deuxième point; c l statuant 
sur le t roisième point de l'appel, met le jugement dont appel à 
n é a n t , seulement en ce qu ' i l a l imité la preuve à faire par les ap
pelants à la preuve par t i t res; é m e n d a n t , quant à ce, tenant pour 
reconnus les faits cités par la partie appelante, sous les n ° 8 1 , 2 , 
7 et 8 , admet celle-ci à prouver par tous moyens de droi t , m ê m e 
par témoins : 1 ° que le sentier n" 3 0 conduit du hameau de Ma
rais au passage d'eau de l'Escaut et à l 'église, par la ruelle de 
Latre, et le sentier n° 4 9 à la ruelle Boquillon c l par là à la place 
de Hollain ; 2 ° que ces sentiers constituent des voies de commu
nication importantes, tant pour le hameau le Marais que pour le 
ccnlre de la commune ; 3 ° que le pont en planches je té sur le 
r ieu et servant à ces deux sentiers a toujours été remplacé et en
tretenu par la commune, si ce n'est depuis deux ans que le gou
vernement l'a fait remplacer par un pont plus large, pour le ser
vice du chemin de balage ; qu 'à cette époque , la commune a repris 
les maté r iaux de l'ancien pont, lesquels l u i appartenaient. » ( D u 
1 8 décembre 1 8 5 4 . — Plaid. M M e s DOLEZ, BEERNAERT, D u v i -
GNEAUD, D E LE COURT.) 

OBSERVATIONS. • — V . Bruxelles, 1 9 décembre 1 8 5 3 , et 
Cass. B . , 2 8 ju i l l e t 1 8 5 4 , ainsi que nos annotations ( B E L G I 

QUE J U D I C I A I R E , X I I , 2 2 7 et 1 4 9 5 ) . 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . P r é s i d e n c e d e M . D e L o n g é . 

EXPERTISE. — MANDAT. — OPÉRATIONS. — PRÉSENCE DES 

PARTIES. 

Les experts nommés pour rechercher la cause des inconvénients 
d'il» établissement industriel n'outrepassent pas leur mandai en 
visitant d'autres établissements, pour recueillir les renseigne
ments propres à former leur conviction et à éclairer le tribunal. 

Lorsque des vérifications ont eu lieu par les experts hors de la pré
sence des parties et sans qu'elles eussent été appelées, la partie 
du rapport concernant ces vérifications doit être considérée 
comme non avenue. 

(VEUVE VAN DER GUCHT C. VERIIEVICK.) 

JUGEMENT. — « V u , en expédi t ion , le jugement du 1 5 septem
bre 1 8 5 3 , et le procès-verbal de l'expertise faite en exécut ion de 
ce jugement ; 

« Attendu que le défendeur demande la nul l i té de ladite ex
pertise pour un double m o t i f : 1 ° Parce que les experts ont 
visi té d'autres é tabl issements industriels que celui du dé f endeu r , 
et qu'ils auraient en cela outrepassé leur mandat; 2 ° Parce 
que certaines vérifications opérées par les experts ont eu l ieu hors 
de la présence des parties et sans qu'elles y eussent été a p p e l é e s ; 

u Sur le premier moyen de null i té : 
« Attendu qu ' i l est du devoir des experts de recueillir les ren

seignements propres à former leur conviction et à éclairer le t r i 
bunal ; 



« At tendu qu'avertis par le défendeur l u i -même qu ' i l existait 
d'autres usines que la sienne dans le voisinage de la fabrique des 
demandeurs, les experts, chargés de rechercher la cause des i n 
convénients dont ces derniers se plaignent, devaient év idemmen t 
visiter les é tabl i ssements d 'où ces inconvénients pouvaient prove
n i r ; que la visite desdits établ issements rentrait par conséquent 
dans les attributions des experts et ne saurait vicier leur rap
por t ; 

« Sur le deux ième moyen de nulli té : 
« Attendu que l 'ar t . 315, code p rocédure civile, veut qu ' i l soit 

donné connaissance aux parties, du lieu et des j ou r et heure de 
l 'opération des experts; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 317 du m ê m e code, les par
ties peuvent faire aux experts tels dires et réquis i t ions qu'elles 
jugent convenables; 

« At tendu qu ' i l résul te de ces dispositions combinées que les 
parties doivent ê t re mises à même de cont rô ler le travail des ex
perts et de leur soumettre des observations sur les é léments d'ap
préciation qu'ils rassemblent; 

« Attendu que la présence ou l'appel des parties aux opérat ions 
de l'expertise touche au droi t de défense, et constitue, dès lors, 
une formali té substantielle dont l'inobservation en t r a îne la nul l i té 
de l'expertise ; 

At tendu, en fait, qu ' ap rès avoir le 14 novembre 1853, régu
lièrement p r o c é d é , en présence des parties, à une p r e m i è r e vé r i 
fication, les experts ont, le 21 du même mois, en l'absence des 
parties, et sans les avoir appelées , constaté des faits nouveaux, 
sur lesquels se fonde en partie l'avis qu'ils ont e x p r i m é ; 

t Qu' i l s'ensuit, d 'après le principe p r é c é d e m m e n t énoncé , que 
cet avis est sans autor i té dans la cause et doit ê t re conssidéré 
comme non avenu ; 

« Attendu que, dans l 'état du litige, i l échet de faire procéder 
à une seconde expertise ; 

« Attendu qu ' i l n'existe aucun motif pour ne pas confier cette 
opération aux premiers experts; 

« Attendu que la null i té qui frappe les conclusions du rapport 
dépose par eux n'atteint pas les parties de leur travail où toutes 
les formalités légales ont é té observées ; 

« Qu' i l doi t , dès lors, ê t re permis aux experts de baser leur 
nouvel avis sur les vérifications qu'ils ont effectuées, dans le 
cours de la p r e m i è r e expertise, en présence des parties; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nulles et de nul effet les 
conclusions du rapport d'experts daté du 28 novembre 1853; d i t 
qu'i l sera p r o c é d é à une nouvelle expertise aux fins énoncées au 
jugement du 13 septembre 1853, par M M . etc., lesquels experts, 
après avoir p r ê t é serment entre les mains de M . le prés ident de 
cette chambre, dé t e rmine ron t les causes des dégradat ions éprou
vées par les cires exposées dans la cour de l 'é tabl issement de 
Philippe Van der Gucht à Anderlecht, ainsi que la hauteur du 
préjudice que les demandeurs ont essuyé ; di t que les experts 
pour former leur opinion, pourront avoir égard aux vérifications 
qu'ils ont effectuées, en présence des parties, dans le cours de la 
première expertise; r ése rve les dépens , sauf ceux de l 'incident 
qui sont mis à la charge des demandeurs ; ordonne l 'exécution 
provisoire du jugement nonobstant appel et sans caution. « (Du 
3 novembre 1855. — Plaid. MMe» BOCQLET, SANCKE.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la p r e m i è r e ques t i on , V . B O N C E N N E , 

t . I V , p . 4 8 2 ; — C H A U V E A U , Quest. 1201 6i's,- — Cass. F r . , 

22 a v r i l 1840 . 

Sur la seconde, V . F A V A R D , R é p . , t . I V , p . 704 ; — CARRÉ 

et C H A U V E A U , Quest . 1193 ; — T I IOMINE-DESMAZURF.S , t . I , 

p . 5 2 1 ; — B O N C E N N E , t . I V . p . 4 8 4 ; — D A I . L O Z , R é p e r t . , 

V " Expertise, n ° 213 e l s u i v . ; — L E V A S S E U R , Manuel des 

experts, p . 2 1 ; •— D E L A P O R T E , t . I , p . 3 0 5 ; — I I A U T E F E U I L L E , 

p. 1 7 3 ; — R O D I È R E , t . I I , p . 1C8; — P I G E A U , Traité, t . I , 

p. 576 , et Commentaire, 1 .1 , p . 5 7 0 . 

T R I B U N A L CIVIL DE H U Y . 
P r é s i d e n c e d e m. T h y r l o n . 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. — L I B É R A L I T É C O N D I T I O N 

N E L L E . I N T E R P R É T A T I O N . — MEUBLES. — HÉRITIERS. — 

PRIX DES PROPRES A L I É N É S . 

La clause d'un contrat de mariage qui attribue au survivant la 
propriété de trente-huit hectares, provenant des biens propres de 
l'époux prédécédé, ou, si telle est l ' intention du survivant, la 
totalité des immeubles propres au prémourant, à charge de 
payer aux héritiers de l'époux prédécédé une somme de 80 ,000 /K 
constitue, quanta celle dernière disposition, une libéralité con

ditionnelle, dont le bénéfice n'est acquis au survivant que dans 
le cas où celui-ci manifeste l'intention d'en profiter. 

Si le survivant décède sans avoir manifesté semblable volonté, ses 
héritiers sont déchus du bénéfice de la donation à cause de mort, 
faite sous la condition ci-dessus énoncée. 

Quand le contrat de mariage attribue au survivant la totalité des 
biens meubles, les héritiers de l'époux prédécédé ne peuvent pas 
réclamer le prix des propres de leur auteur, aliénés pendant le 
mariage. 

(DOUXCUAMPS E T CONSORTS C . I G N A C E D O U X C H A M P S . ) 

En 1816, Eloy de Burdinne, depuis membre de la Cham
bre des représen tan ts , ensuite sénateur , épousa la baronne 
De Stassart, veuve de Arnold Gilson. 

L'union fut précédée d'un contrat de mariage, dans le
quel on remarque les stipulations suivantes : 

J Voulant se donner des preuves de l'estime et de l'affection 
« qu'ils ont l 'un pour l 'autre, les futurs époux se font r éc ip ro -
« quement, par les présentes et au survivant d'eux, donation 
« entre vifs et i r révocable , en la meilleure forme que donation 
« puisse valoir , ce accepté respectivement pour le survivant : 
« 1° de tous les meubles, effets mobiliers, bijoux, rentes, billets 
« d'Etat, et généra lement de tout ce qui est r épu té biens meubles, 
« et de tous les acquêts de la c o m m u n a u t é , pour, par le surv i -
« vant, en jou i r en toute p rop r i é t é , et comme chose à l u i appar
ie tenant; 2° de l 'usufruit et la jouissance pendant sa vie de tous 
u les immeubles du p r é m o u r a n t , de quelque nature qu'ils soient, 
u sans ê t re tenus de donner caution ; 5° de trente huit hectares de 
« terre à la campagne, qui ne pourront ê t re pris dans les jardins , 
« prairies ni c los ières ; 4° ou de la totalité des immeubles du p ré -
» mourant, si telle est l'intention du survivant, avec la charge de 
« compter aux hér i t iers du p r é m o u r a n t une somme de 80 ,000fr . , 
« payable dans le terme de dix années , à partir du décès du sur-
» vivant , laquelle produira un in té rê t de 4 p. c , sans retenue, 
u el pourra ê t re r e m b o u r s é e en huit parties égales de dix mil le 
« francs chacune, dont l ' intérêt courra à dater du jour du décès 
» du survivant , et sera rédu i t proportionnellement aux sommes 
« qui seraient payées en diminut ion du capital. » 

L'union ne donna le jour à aucun enfant. 
Eloy décéda le 13 janvier 1853, après avoir fait, sous la 

date du 28 mars 1832, un^testament olographe conçu dans 
les termes suivants : 

« J'institue pour hér i t iers universels, dans tous mes biens 
meubles et immeubles, mes neveux et petits-neveux et petites-
nièces , par parts égales . 

« Suivant l'esprit de mon contrat de mariage, je veux que mon 
épouse ait la jouissance de tous mes biens, meubles et immeu
bles. » 

Madame Eloy vint à décéder le 18 avri l suivant. 
Elle avait fait, le 18 janvier 1855, un testament, par le

quel, sauf quelques legs de peu d'importance, elle instituait 
légataire universel Ignace Douxchamps, l 'un des neveux de 
son mar i . 

Peu de temps après ce décès, Douxchamps et consorts, 
hér i t ie rs de Eloy, assignèrent Ignace Douxchamps devant 
le tribunal civil de Huy en partage des immeubles propres 
à Eloy, immeubles dont ils réclamaient la division, sur les 
bases du testament du 28 mars 1852. 

M" L E L I È V R E , du barreau de Namur, a dit pour les de
mandeurs : 

« Les époux Eloy de Burdinne, n'ayant procréé aucun enfant 
de leur union, é taient convenus que leur fortune serait par tagée 
également entre les deux familles. C'est ce que démont re à toute 
évidence le testament d'Eloy, du 28 mars 1852. 

Le testateur veut que, conformément à l'esprit de son contrat 
de mariage, son épouse jouisse sa vie durant de ses biens meu
bles et immeubles; ce qui ne s'explique que par la convention 
intervenue entre les époux de ne pas se prévaloi r du contrat de 
mariage, qui attribuait au survivant la propr ié té des meubles et 
acquê t s , et éven tue l lement celle des propres du prédécédé . 

Eloy, homme ins t rui t , connaissait son contrat de mariage, dont 
i l fait même mention dans son testament. Or , sachant que ce con
trat conférait à son épouse des droits de p ropr i é t é , i l ne peut lui 
attr ibuer de simples droits d'usufruit que pris égard à la conven
tion avenue entre elle et lu i au vu et su des familles respectives. 

Un acte de donation, passé par les époux Eloy, le 10 novembre 
1854, révèle la même intention et établi t une fondation qui sup
pose les familles respectives recueillant la succession des oncle 
et tante communs. 



Enfin, ce qui prouve qu ' i l en esl ainsi, c'est que jamais ma
dame Eloy, après la mort de son époux , n'a témoigné la moindre 
intention de contredire le testament de ce dernier, qui restrei
gnait les droits de sa veuve en simple usufruit . » 

M 0 L E L I È V R E aborde ensuite l ' examen d u con t r a t de m a 

r iage . I l sout ient que cet acte con t i en t d ' abo rd une dispo

s i t i on p u r e et s i m p l e , celle q u i a t t r i b u e au s u r v i v a n t la 

p r o p r i é t é de 5 8 hectares p rovenan t des propres d u p r é d é 

c é d é , et ensuite une d i spos i t ion c o n d i t i o n n e l l e , cel le par 

laquel le le s u r v i v a n t a le d r o i t de p r e n d r e tous les i m m e u 

bles de l ' é p o u x p r é m o u r a n t , m o y e n n a n t 8 0 , 0 0 0 f r . ; la do 

na t ion à cause de m o r t n'est acquise au s u r v i v a n t que si 

te l le est son i n t e n t i o n . 

» C'est là un vér i table legs conditionnel, ajoute M c L E L I È V R E , 
formulé par les romains en ces termes : Lego Titii si volucrit. A 
défaut de manifestation de volonté , la disposition devient cadu
que : Deficit conditio. Du reste, i l est év ident que c'était là une 
condition personnelle au survivant et qui ne pouvait ê t re remplie 
que par l u i . 

L'intention du survivant est un fait personnalissime de celui-ci. 
La mort empêche la manifestation de la volonté , mors omnia 

jura solvit. 

Autre chose est la volonté du survivant, autre chose celle de 
ses hé r i t i e r s . 

L'examen attentif de la clause d é m o n t r e qu ' i l en est ainsi de 
l ' intention des parties. 

La somme de 80,000 francs ne devient payable qu 'à dater du 
décès du survivant; celui-ci ne doit donc rien payer pendant sa 
vie, et cependant c'est lu i que le contrat appelle à manifester son 
intention relativement à l 'appréciat ion de tous les immeubles du 
p rédécédé . D'ailleurs, on conçoit que les époux aient préféré la 
personne du survivant à leurs hér i t ie rs respectifs; mais bien cer
tainement, le p rédécédé n'a pas voulu préférer les hér i t iers du 
survivant à ses propres hé r i t i e r s . 

La nature des choses prouve donc à l 'évidence qu ' i l s'agit d'une 
faveur qui n'est conférée qu'au survivant l u i - m ê m e ; ce qui r é 
sulte, du reste, de la clause même de l ' insti tution écri te dans 
le contrat de mariage. « Les é p o u x , voulant se donner des preu-
« vos de l'estime et de l'affection qu'ils ont l 'un pour l 'autre, se 
« font donation.. . » 

Les demandeurs, pour prouver que la donation à cause de mort , 
si telle est l ' intention du survivant, est conditionnelle, invoquent 
les L L . 09, D . , de Condit. et demonst.; 52, D . , de Donat.; 122, 
§ 4 , D . , de Verb, obligat.; 65, § 1 , D . , de Légat. 1; — V O E T , ad 
lit. 7, n° 5, l i b . 28 ; — TROPLONG, sur les Donations et testaments, 
art . 900, n° 374; — TOULLIER, t. V I , n« 510. 

Répondan t à l'objection qu ' i l s'agit d 'un contrat de mariage et 
non pas d'un legs, M " LELIÈVRE établit par des au tor i t és , que l ' i n 
stitution contractuelle n'est qu'un testament i r révocable , et qu'en 
conséquence les règles des testaments leur sont applicables. 

D'ailleurs, la condition si velit est une condition potestative. 
Or, quand une semblable condition est opposée à un contrat 

entre vifs, elle est r épu tée défaillie lorsque celui à qui elle était 
imposée est décédé sans l'avoir remplie. V . SOHF.T, l i v . 3, t i t . 22, 
n°> 64 et 6 5 ; — V O E T , ad tit. D i g . , de Verb, obligat., n» 19; — 
M É A N , Observ., n ° s 10 et H ; — COVARRUVIAS, vo l . I l , p . 555, 

cap. 5 9 ; — ViNNiis, § 4 , t i t . 16, l i b . 5, Ins t i t . , de Verb, obligat., 
n» 7; I D . , l i b . 2, t i t . 20, de Legatis, § 25, note 8;— SCHELTERIS, 
Consil. univers. Tnbigensis, eonsil. X . 

L'avocat des demandeurs, r épondan t ensuite à l'objection qu ' i l 
s'agit d'un legs alternatif, p ré tend que tel n'est pas le caractère 
de la disposition soumise au t r ibunal . 

La disposition relative aux 38 hectares n'est subordonnée à 
aucune condition, mais i l en existe une autre absolument dis
tincte et séparée de la p r emiè re , c'est celle qui permet au surv i 
vant de réc lamer tous les immeubles, s'il en manifeste la volonté , 
à charge de payer une somme d é t e r m i n é e . 

C'est cette de rn iè re disposition qui seule est conditionnelle; la 
condition affecte uniquement le legs de tous les immeubles, à 
charge de payer 80,000 francs. 

U y a plus, le droit d'obtenir tous les immeubles sous la charge 
dont i l s'agit, constitue une disposition spéciale ; elle est amplia-
tive de la disposition qui p r é c è d e ; elle forme un article spécial 
nouveau, autorisant conditionncllcmcnt le légataire à réc lamer 
des droits plus amples que ceux résu l t an t de la première disposi
tion pure et simple. 

Les demandeurs r éponden t ensuite au sys tème du défendeur , 
qui p ré tend que madame Eloy a manifesté sa volonté et a ainsi 
satisfait à la loi du contrat de mariage. Ils disent que, si madame 
Eloy avait voulu s'approprier tous les biens du prédécédé moyen
nant 80,000 f r . , elle n'aurait pas m a n q u é d 'énoncer son intention 

par un acte clair, formel et positif, notamment dans son testa
ment. 

D'ailleurs, madame Eloy aurait dû poser à cet égard un acte 
formel, puisqu'il s'agissait de sa part de contracter des obligations 
importantes envers les hér i t ie rs de son mar i . 

M c L E L I È V R E soutient que les faits articulés n'ont n i la valeur, 
ni la por tée nécessaires pour caractér iser l ' intention du s u r v i 
vant, intention qu i , dans l 'espèce, peut d'autant moins se suppo
ser qu'elle contrarierait le testament d'Eloy, que jamais sa veuve 
n'a eu l ' idée de fouler aux pieds. » 

M C V I C T O R F A B R Y , p o u r Ignace Douxchamps , a c h e r c h é à 

r é f u t e r les moyens p r o p o s é s par les demandeurs . I l s'est 

a t t a c h é à é t a b l i r q u ' i l s'agissait d 'un legs a l t e rna t i f , et qu ' en 

semblable h y p o t h è s e , les h é r i t i e r s d u l é g a t a i r e jou issa ien t 

d u d r o i t d ' o p t i o n , c o m p é t a n t a u l é g a t a i r e i n s t i t u é . 

I l a c i t é d ive r s auteurs et des lois romaines concernan t 

le legs a l t e rna t i f . I l a sou tenu , du reste, que les d e m a n 

deurs ne pouva ien t r é c l a m e r le p r i x des p ropres d ' E l o y , 

a l i é n é s pendant le m a r i a g e , puisque c ' é t a i t là u n objet m o 

b i l i e r q u i devai t appa r t en i r à l ' é p o u x s u r v i v a n t , à q u i le 

con t ra t de mar iage a t t r i b u a i t la p r o p r i é t é des biens m e u 

bles. 

M . le p r o c u r e u r du r o i D E M A R T E A U a conc lu dans les 

termes suivants : 

« Le litige sur lequel vous avez à vous prononcer dépend en 
grande partie de la por tée que vous attribuerez aux clauses du 
contrat de mariage des époux Eloy de Burdinnc, avenu devant le 
notaire Toussaint, le 11 ju i l le t 1816. Dans cet acte, ils stipulent 
qu ' i l y aura c o m m u n a u t é de biens entre eux, laquelle sera régie 
par les principes de la communau té légale établie par le code 
c iv i l . 

Puis le contrat porte : 
« Voulant se donner... » (V. supra, p . 1156.) 
Vous savez, M M . , qu'aucun enfant n'est né de celte un ion , 

qu'aucune réduct ion de ce chef ne doit ê t re opérée sur la dona
t ion. 

On a p r é t e n d u que, dans les derniers temps de la vie com
mune, les époux Eloy de Burdinnc étaient convenus entre eux 
que la fortune commune serait par tagée également entre les deux 
familles respectives. 

I l est possible qu'ils aient énoncé cette idée; mais cette intention 
s'est-clle nettement manifestée durant leur vie? N i le testament 
d'Eloy, du 28 mars 1852, dans lequel le testateur, tout en dé
clarant ne vouloir disposer que conformément à l'esprit de son 
contrat de mariage, di t cependant vouloir que sa femme jouisse, 
sa vie durant, de ses biens meubles et immeubles, voulant que ses 
neveux, petits-neveux et petites-nièces, partagent sa succession par 
part égale; ni l'acte de donation consenti par eux, l c l O n o v . 1854, 
au profit du bureau de bienfaisance de Burdinne, dans lequel les 
donateurs appellent les hér i t iers légataires de leurs biens, ou leurs 
descendants mâles , à l 'administration de la fondation, ne sont 
formellement démonstra t i f de cet arrangement de famille. Pour 
trancher une difficulté à laquelle se rattachent d'aussi graves 
intérê ts que ceux que présente ce litige, des inductions, quel
que plausibles qu'elles puissent ê t r e , ne peuvent suffire. 

Heureusement, Messieurs, la question peut ê t re résolue d'une 
autre m a n i è r e . Pour y parvenir et vous donner notre opinion, 
nous examinerons quelle est la nature des dispositions contenues 
aux n M 5 et 4 du contrat de mariage; si la volonté de madame de 
Burdinnc, survivante, a été expr imée conformément à la disposi
tion du n° 4 de ce contrat; en cas de réponse négat ive , si le droi t 
que lu i conférait cette clause est passé aux dé fendeurs , ses hé r i 
tiers. 

Les développements qui ont é té donnés dans les débats de celte 
affaire et consignés dans les mémoires qui se trouvent aux dos
siers des parties, mc permettront d 'ê t re court. 

La question, sous ses divers aspects, a été épuisée par les sa
vants avocats chargés d 'é lucider devant vous cette affaire. 

§ 1 . — Pour repousser la demande des parties BOCKIAU c l W A R -
NANT, les défendeurs invoquent le contrat de mariage, du 11 j u i l 
let 1816, et le testament reçu par le notaire Fraipont, à Bur
dinne, le 18 janvier 1855, par lequel madame Eloy de Burdinnc, 
née baronne De Slassart, a inst i tué les défendeurs ses hér i t ie rs 
universels. 

Dans le contrat de mariage, je le r épè t e , les époux Eloy de 
Burdinne, après avoir déclaré qu ' i l y aura entre eux c o m m u n a u t é 
de biens, régie par les principes de la communau té légale, se font 
r é c ip roquemen t et au survivant d'eux donation entre vifs et i r ré 
vocable de la p ropr ié té de la masse mobil ière et acquêts de com
m u n a u t é , de l 'usufruit des immeubles du p r é m o u r a n t . 



3 ° De la p rop r i é t é de 3 8 hectares de terre à la campagne, qu i 
ne pourront ê t r e pris dans les jardins, prairies, n i closières. 

Vient a p r è s sur la m ê m e ligne (on est d'accord sur la ma té r i a 
lité du fai t , qui se reproduit et dans les expédi t ions et dans la 
minute de l'acte), vient , dis-je, un n° 4 , ainsi conçu : « Ou de la 
<. total i té des immeubles du p r é m o u r a n t , si telle est l ' intention 
« du survivant , avec la charge de compter aux hér i t i e r s du p r é -
« mourant 8 0 , 0 0 0 f r . , etc. » 

Evidemment l 'alternative, selon nous, ne peut, dans tous les 
cas, exister qu'entre le n° 3 et le n° 4 . Le survivant aura 3 8 hec
tares, appartenant au p r é m o u r a n t , ou, si telle est l ' intention du 
survivant, la total i té des immeubles dudit p r é m o u r a n t , avec la 
charge que vous savez. 

Une p r e m i è r e conséquence à en t i rer , c'est que les demandeurs 
ne sont pas fondés à réc lamer le pr ix des propres de de Bur-
dinne qui auraient été al iénés pendant le mariage; ce pr ix consti
tue, comme on vous l'a fait observer, une valeur mobi l ière 
(TEOPLONG, Contrat de mariage, n° 3 7 4 ) . L'action en remploi est 
une action mobi l ière qui appartient aux hér i t ie rs mobiliers, d'a
près l 'axiômc : Is qui actionem habet ad rem reeuperandam 
ipsam rem habere videlur. L . 1 5 , D . , de Reg.juris. 

Avant d'aller plus l o i n , voyons quelle est la nature des clauses 
reprises aux n°" 3 et 4 du contrat. Les clauses font partie de la 
donation que les partie? contractantes ont déclaré vouloir se faire 
r é c i p i o q u c m e n t . 

Cette donation a été acceptée respectivement par eux pour le 
survivant. Vous examinerez, dès lors, Messieurs, s'il n'est pas 
dangereux d'appliquer à cette donation les principes du droi t ro
main admis dans les testaments, pour in t e rp ré t e r les conséquen
ces des conditions apposées aux legs. 

Pour r é p o n d r e à l 'objection, on di t qu ' i l ne faut pas perdre de 
vue que cette disposition constitue une institution contractuelle, 
c'est à-di rc une insti tution d 'hér i t ie r , établie par un acte nup
tial ; que c'est un legs fait par contrat de mariage; que, par con
séquent , la disposition a essentiellement la nature du legs ; qu'elle 
doit, par suite, ê t re appréc iée à ce point de vue en ce qui con
cerne l'accomplissement des conditions qui y sont apposées . 

Mais, Messieurs, sans me prononcer sur la valeur du moyen, 
parce que je n'en sens pas le besoin, je dois de nouveau vous 
mettre en garde sur ce point , en vous rappelant que les inst i tu
tions contractuelles, telles qu'elles sont consacrées par le code 
c iv i l , é ta ient inconnues des romains. 

Sous l 'empire de notre législation, l ' insti tution contractuelle 
n'est autre chose qu'un testament i r r évocab le ; elle ne dispose 
quede la succession, elle tient cependant de la nature des dona
tions, par l'acceptation qui en est faite par le mariage. 

Quoi qu ' i l en soit, en vertu des dispositions du contrat de ma
riage, la survivante, madame Eloy de Burdinne, est devenue 
propr ié ta i re des 3 8 hectares dont parle le n° 3 de ce contrat, et, 
i n d é p e n d a m m e n t de toute manifestation de volonté , la transmis
sion de la p r o p r i é t é de ces 3 8 hectares a été immédia te par le 
décès d'Eloy de Burdinne, car la disposition est pure et simple 
et n'est soumise à aucune condition. 

En vertu de l'autre disposition, celle reprise au n° 4 du con
trat, madame de Burdinne a acquis, par le décès de son mari , le 
droit de devenir également propr ié ta i re de la total i té des immeu
bles de sondit mar i , à charge de payer une somme de 8 0 , 0 0 0 f r . 
aux hér i t iers de celui-ci, mais à une condition, celle de manifester 
son intention de vouloir user du bénéfice de cette disposition. 

Ces clauses, celles des nm 3 et 4 du contrat, quoique séparées 
par la particule ou, ne formeraient pas un legs alternatif si elles 
étaient contenues dans un testament. 

La seconde disposition, comme l'a fort bien fait observer l'avo
cat des demandeurs, est une disposition ampliativo, qui permet-
lait à madame de Burdinne de réc lamer , sous une charge oné
reuse, des avantages plus considérables que ceux qu'elle recueillait 
purement et simplement par la disposition du n° 3 ; mais celle 
disposition ampliative est subordonnée à la condition si velit, si 
telle est l ' intention du survivant. 

§ 2 . — Celte condition a-t-elle été accomplie? Les défendeurs 
le p r é t enden t . Pour le prouver, ils disent qu ' i l serait é tabl i , s'il 
en était besoin, que madame de Burdinne a suffisamment mani
festé, après la mort de son mar i , l ' intention de conserver la tota
lité des immeubles du défunt . Ils argumentent du fait qu'elle au
rait fait couper des arbres de haute futaie croissant sur les 
terrains du défunt . Enfin, ils p ré tenden t qu'elle a manifes té , de
puis le décès de son mar i , l ' intention de maintenir une donation 
faite, le 1 0 novembre 1 8 5 1 , par elle et son mar i , comprenant 
des biens de ce dernier, quoique la donation fût devenue cadu
que, quant à l u i , faute d'avoir été approuvée de son vivant. 

Une p r e m i è r e observation qui se présente d'abord à l 'esprit, 
c'est que, si l ' intention de madame de Burdinne eût été de prof i 
ter de la clause insérée au n° 4 du contrat de mariage, qu i lu i 

at tr ibuait la total i té des biens de son mar i , si elle le voulait , à 
charge de payer une certaine somme, i l serait é t range qu'elle 
n 'eû t pas clairement manifesté cette intent ion, alors que, peu de 
temps après le décès de son mar i , a r r i vé le 1 5 janvier 1 8 5 5 , elle 
faisait consigner ses dispositions de d e r n i è r e volonté dans un tes
tament r eçu , le 1 8 janvier 1 8 5 5 , par le notaire Fraipont. 

On comprendrait peu t -ê t r e que l ' intention de madame de Bur
dinne de profiler de cet avantage se révélâ t d'une man iè re i nd i 
recte si cet acte important n'avait pas été posé . Mais, en p résence 
de cet acte si sé r i eux , toujours si solennel par la circonstance 
douloureuse qui venait de se passer, la mort de son mar i , en p r é 
sence de ce testament qui garde le silence le plus absolu sur ce 
point d'un si haut in térê t pour les personnes qu'elle voulait gra
tifier, i l est difficile de ne pas penser que madame de Burdinne, 
en ne manifestant pas la volonté de profiter de ces avantages, 
a voulu y renoncer. 

D u reste, Messieurs, la manifestation de la volonté de madame 
de Burdinne à cet égard , créai t au profit des hér i t iers de son 
mari l'obligation de leur payer la somme de 8 0 , 0 0 0 f r . ; i l deve
nait indispensable, dans ce cas, que cette intention se révélâ t 
dans une déclaration formelle, de nature à pouvoir ê t re notifiée. 

La preuve de l'existence de son intention de profiter de la 
clause du contrat de mariage, reprise sous le n° 4 , ne pourrait 
ê t re établie par témoins , parce que cette preuve en t r a îne ra i t une 
obligation de payer une somme de 8 0 , 0 0 0 f r . aux hér i t iers du 
mar i . 

Le fait d'avoir fait couper des arbres de haute futaie croissant 
sur les propres de de Burdinne, en le supposant p r o u v é , ne 
pourrait jamais établir qu'un abus de jouissance et ne serait nul
lement démonstra t i f de l ' intention qu'aurait eue la survivante de 
profiter du bénéfice de la clause du contrat de mariage qui l u i 
accordait la totalité des immeubles de son mari . 

Enfin, Messieurs, le fait d'avoir manifesté depuis la mort de 
son mari l ' intention de maintenir la donation faite au bureau de 
bienfaisance de Burdinne, s'il était établi, comme il ne l'a pas été, 
ne serait pas de nature à d é m o n t r e r qu'elle a e x p r i m é , par là , la 
volonté d'avoir tous les immeubles de son mar i . 

Cette donation devait ê t re considérée par elle comme un fait 
consommé, non-seulement quant à elle, mais aussi quant à sou 
m a r i ; i l en avail été passé acte le lOnovcnfbre 1 8 5 4 ; l'autorisa
tion royale pouvait manquer, mais, dans son esprit, ce devait 
être une simple formalité qui ne faisait que mettre le sceau à une 
volonté formulée par elle et son mari dans un acte authentique. 

Nous estimons donc. Messieurs, que madame de Burdinne n'a 
pas manifesté son intention de profiter du bénéfice de la clause 
dont i l s'agit; mais le bénéfice de cette clause n'est-il pas passé à 
ses hér i t iers c l ceux-ci ne peuvent-ils pas encore, en leur qual i té 
d 'hér i t iers du survivant, manifester la volonté d'avoir la pro
pr ié té de tous les immeubles d'Eloy de Burdinne? 

§ 5. — La clause du n» 4 du contrat de mariage est une faveur 
toute personnelle qu 'onlvoulu se donner r éc ip roquemen t les époux 
Eloy de Burdinne, comme preuve de l'estime et de l'affection qu'ils 
avaient l'un pour l'autre; mais cette faveur, qu'ils s'accordaient 
r éc ip roquemen t , était subordonnée à la manifestation de l ' inten
tion du survivant; ils le disent dans leur contrat, si telle est l'in-
tention du survivant. 

L'on comprend, du reste, facilement que la marque de con
fiance illimitée que chacun d'eux donnait au survivant, prenait 
uniquement sa source dans l'estime justement mér i t ée qu'ils 
avaient personnellement l 'un pour l 'autre. L'âge auquel étaient 
parvenus les contractants,les mettait à l 'abri d ' en t r a înemen t s i r r é 
fléchis. Le contrat de mariage a donc dû ê t re un acte m û r e m e n t 
p o s é ; toutes les conséquences en ont dû ê t re calculées. 

La faveur que cet acte stipule au n° 4 du contrat au profit du 
survivant doit, par suite, ê t re considérée comme tout à fait inhé
rente à la personne à qui elle est accordée . 

Celte in te rpré ta t ion s'accorde du reste parfaitement, on ne peut 
trop le r épé t e r , avec les termes de la disposition : Si telle est 
l'intention du survivant. C'est le survivant qui doit faire connaî 
tre son intention c l i l n'y a rien de plus personnel que l ' intention 
d'une personne déterminée. 

On oppose l 'ar t . 1 1 2 2 du code c i v i l . 
Vous savez, Messieurs, qu'aux termes de cet article, on est 

censé avoir st ipulé pour soi et pour ses hér i t i e r s et ayants cause, à 
moins que le contraire ne soit expr imé ou ne résul te de la nature 
de la convention. Cette disposition prend naissance dans le p r in 
cipe que l 'hér i t ier légi t ime est saisi, de plein droi t , des biens, 
droits et actions du défunt (art. 7 2 4 du code c iv i l ) . Mais en m ê m e 
temps qu'elle rappelle ce principe, elle établ i t qu ' i l peut y avoir 
exception à ce principe, lorsque telle esl la volonté expr imée 
dans le contrat, ou lorsque la convention, par elle m ê m e ou son 
mode d ' exécu t ion , est tellement personnelle qu'elle ne peut 
s ' é tendre à nulle autre personne qu 'à celle qui a con t rac té . 



A notre avis, Messieurs, on verse ici tout à fait dans le cas des 
exceptions p révues . 

Les époux Eloy de Burdinne, en réglant les stipulations qui 
devaient régir leur union, avaient l 'un dans l'autre une confiance 
i l l imitée, je ne puis trop le r é p é t e r , au point de se faire réc ip ro 
quement donation de tous leurs biens meubles et immeubles, si 
telle était l'intention du survivant; ils connaissaient leurs inten
tions communes, ils savaient que ces intentions seraient respec
tées par chacun d'eux. En disposant, comme ils l 'ont fait, ils ont 
voulu laisser à chacun d'eux le droi t de prendre au besoin la tota
lité des immeubles du p r é m o u r a n t sous la condition que le surv i 
vant manifestât personnellement son intention. 

Ne peut-on pas dire avec quelque fondement que madame Eloy 
de Burdinne, en gardant le silence sur ce point dans son testa
ment, en ne r épud i an t ni n'acceptant le bénéfice de cette clause, a 
voulu se r é se rve r le droi t de manifester plus tard, si les circon
stances venaient à le demander, son intention de s'approprier les 
propres de son mari ; celte explication du silence gardé dans le 
testament est au moins fort plausible. 

La confiance que les époux Eloy avaient respectivement l 'un 
dans l 'autre, ils ne pouvaient l 'avoir au même point dans les hé 
ritiers de leur conjoint. En stipulant donc dans leur contrat de 
mariage une clause de donation réc iproque de la totalité des i m 
meubles du p r é m o u r a n t , avec la charge de payer 80,000 francs 
aux hér i t iers de celui-ci, ils ont eu soin de soumettre l 'exécu
tion de celte clause à la manifestation de la volonté du survivant. 
Celte manifestation de l 'intention est donc restreinte personnelle
ment au survivant. 

Dans le sys tème contraire, celui soutenu par les défendeurs , on 
arriverait à cette conséquence s ingul ière et tout à fait hors nature 
que le p r é m o u r a n t aurait voulu favoriser les hér i t iers du surv i 
vant au dé t r imen t de ses propres hér i t i e r s . Cette manière d'inter
p ré t e r la clause conduirait à des invraisemblances palpables; elle 
n'est donc pas admissible. 

Au surplus, i l est généra lement admis que les conditions potes-
tatives insérées dans les contrats, comme est celle dont nous nous 
occupons i c i , ne passent à l 'hér i t ier , non plus que celles apposées 
dans les testaments, à moins que la condition potestative ne re
garde la résolut ion du contrat (V. SOHET, l ib . 5, t i t . 52, n» 6-4; 
V O E T , l i b . 45, t i t . I , n° 19; — M É A N , observât . 50, n° 9, scq. ; 

obs. 048). Madame Eloy de Burdinne, survivant à son mari , 
n'ayant pas manifesté son intention de recueillir la totalité des 
immeubles de son di t mar i , comme le porte la clause du contrat 
de mariage, ses hér i t ie rs n'ayant pas recueilli ce droit tout à fait 
personnel à celui-ci, la partie de la donation contenue au n" 4 du 
contrat du 11 ju i l l e t 1810, est devenue caduque et les biens qui 
la composent tombent dans la succession d'Eloy de Burdinne. 

Par ces cons idéra t ions , nous estimons que la demande formée 
par les parties BOCKIAU doit ê t re accueillie, en tant qu'elle ne porte 
pas sur les 58 hectares repris au contrat du 11 ju i l l e t 1816, et 
sur le pr ix des immeubles appartenant à Eloy, qui avaient été 
aliénés pendant le mariage et qu ' i l y a lieu de compenser les dé 
pens, vu la qual i té des parties. » 

Le Tribunal a rendu le jugement dont la teneur suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que le contrat de mariage des époux 
Eloy renferme ces dispositions : 

« Voulant se donner des preuves de l'estime et de l'affection 
" qu'ils ont l 'un pour l 'autre, les futurs époux se font réc iproque-
v. ment, par ces présentes et au survivant d'eux, donation entre 
» vifs et i r révocable , en la meilleure forme que donation puisse 
1 valoir, ce accepté respectivement par le survivant : 

« 1° De tous les meubles, effets mobiliers, bijoux, rentes, b i l -
« lets d'Etat, et généra lement de tout ce qui est répu té biens 
« meubles, et de tous les acquêts de la communau té , pour, par 
I le survivant, en j o u i r en toute p ropr ié té et comme chose à lui 
« appartenant; 

« 2° De l 'usufruit et la jouissance pendant sa vie de tous les 
« immeubles du p r é m o u r a n t , de quelque nature qu'ils soient,sans 
» ê t re tenu de donner caution ; 

« 3° De la p ropr i é t é de 38 hectares de terre à la campagne, 
« qui ne pourront ê t re pris dans les jardins, prairies ou closières; 
u 4» Ou de la totalité des immeubles du p r é m o u r a n t , si telle 
« est l ' intention du p r é m o u r a n t , avec la charge de compter aux 
« hér i t iers du p r é m o u r a n t une somme de 80,000 f r . , payable 
« dans le terme de dix années , à part ir du décès du survivant, 
II laquelle produira un in térê t de 4 p . c., sans retenue, et pourra 
ii ê t re r embour sée en huit parties égales de dix mille francs cha-
« cune, dont l ' intérêt courra à compter du jour du décès du sur-
« vivant , et sera r édu i t proportionnellement aux sommes qui 
n seront payées en diminution de ce capital »; 

« Attendu que l 'épouse Eloy, ayant survécu à son mari , a i n 
s t i tué pour son légataire universel Ignace Douxchamps, lequel 

s'est mis en possession tant des biens de cette dame que de ceux 
de son mari ; 

« Attendu que la demande actuelle, in tentée par les hér i t ie rs 
du mar i , a pour objet le partage tant des immeubles délaissés 
par celui-ci que du pr ix de ses biens propres al iénés pendant le 
mariage ; mais que le dé fendeur , Ignace Douxchamps, légataire 
universel de la veuve Eloy, soutient que cette demande n'est pas 
fondée, parce qu'en vertu des dispositions ci-dessus du contrat de 
mariage, i l aurait le droi t de retenir tous les immeubles propres 
audit Eloy au moment de son décès, en payant à ses hér i t iers une 
somme de 80,000 francs, et parce que ceux-ci n'auraient aucun 
droi t au prix d'autres biens propres qui auraient été aliénés pen
dant le mariage ; 

u Qu ' i l y a donc lieu de rechercher si, en effet, Ignace Doux-
champs est fondé à retenir tous les immeubles délaissés par Eloy, 
et si les hér i t iers de celui-ci n'ont rien à p r é t e n d r e au pr ix de 
ses immeubles aliénés pendant le mariage; 

u At tendu, sur le premier point , que la donation, en ce qui 
concerne les n 0 5 1, 2 et 5 du contrat de mariage, est pure et sim
ple, sans conditions et sans charges ; que la p ropr ié té des choses 
y reprises a été transférée à l 'épouse survivante par le seul fait du 
décès de son conjoint, et sans que ladite épouse ait eu besoin de 
manifester u l t é r i eu remen t son intention à cet égard , l'acceptation 
ayant eu lieu dans le contrat de mariage; 

« Mais qu ' i l n'en est pas de même de la faculté donnée au sur
vivant par le n» 4 du même contrat, de retenir la totalité des i m 
meubles du p r é m o u r a n t , en payant à ses hér i t iers une somme de 
80,000 francs ; 

« Que cette disposition ne conférant qu'une faculté dont le 
survivant peut user on ne pas user, elle demeure sans effet jus
qu'au moment où celui-ci manifeste la volonté d'en profiter, tout 
en se soumettant à la charge qu'elle renferme ; 

•> Attendu que la veuve Eloy n'a pas, de son vivant , manifesté 
cette volonté d'une manière expresse, mais que le défendeur sou
tient qu'elle résul te de deux faits posés par elle avant son décès , 
c l que, dans tous les cas, é tant son légataire universel, i l a le 
droi t d'exercer la faculté que le contrat de mariage attribuait à 
son auteur; 

« Attendu que les faits dont le défendeur veut faire résu l te r la 
manifestation de l 'intention de la veuve Eloy, consistent en ce 
qu'elle aurait, après la mort de son mari , confirmé une donation 
faite par celui ci et par elle-même au bureau de bienfaisance de 
Burdinne de biens immeubles, dont une partie appartenait à son 
défunt époux , et en ce qu'elle aurait fait couper des arbres de 
futaie croissant sur des terrains propres à celui-ci; 

« Attendu que, pour tenir lieu d'une déclarat ion expresse, de
vant avoir pour résul ta t de l'obliger ju squ ' à concurrence d'une 
somme de 80,000 francs, i l faudrait que les faits fussent de telle 
nature, qu ' i l ne serait pas possible de doulcr qu'en les posant, la 
veuve Eloy avait l ' intention de profiter de la clause qui l 'autori
sait à retenir la totalité des immeubles de son mar i , et par consé
quent de s'obliger à payer à ses hér i t iers la somme de 80,000 f r . ; 

u Attendu que les faits ar t iculés , outre qu'ils ne sont aucune
ment p r o u v é s , ne sont n i assez graves, ni assez décisifs pour faire 
p r é s u m e r celte in tent ion; que, d'un autre côté, i l pourrait ê t re 
permis de p r é s u m e r une intention contraire en présence de l'acte 
solennel qui renferme ses dern iè res volontés et dans lequel elle a 
conservé un silence complet au sujet de la faculté que lu i a t t r i 
buait le n u 4 du contrat de son mariage ; 

» Attendu, d'autre part, qu ' i l ne peut ê t re douteux que la fa
culté donnée au survivant de conserver tous les immeubles pro
pres au prédécédé est une faveur personnelle, qui s'explique par 
l 'amitié que les parties avaient l'une pour l 'autre, et par les rela
tions intimes que le mariage projeté allait é tabl i r entre elles ; 

« Qu' i l est donc rationnel que celte faculté ne puisse ê t re exer
cée que par la personne favorisée, et non par ses hér i t i e r s , qui 
n'avaient pas les mêmes litres à l 'amitié et à la confiance du do
nateur, et que celui-ci n'avait aucun motif d'avantager au dé t r i 
ment de ses hér i t ie rs légaux; 

« Attendu, en outre, que la phrase du contrat de mariage, si 
telle est la volonté du survivant, exprime suffisamment, in te rpré tée 
par les sentiments qui animaient alors les parties, la volonté de 
celles-ci de restreindre au survivant l'exercice de la faculté confé
rée par le contrat; 

« Qu' i l suit de ce qui précède que la disposition du n° 4 du 
contrat de mariage reste sans effet, par le défaut de la veuve Eloy 
d'avoir manifesté sa volonté , et parce que son légataire universel 
n'a pas le droi t d'exercer une faculté qui étai t personnelle à son 
auteur ; 

« Que, par suite, les immeubles propres du mari demeurent 
la p ropr ié té de ses hér i t ie rs , à l'exception des 38 hectares qui font 
l'objet du n» 5 du contrat de mariage; 

« Attendu, en ce qu i concerne le prix des immeubles aliénés 



pendant le mariage, que ce pr ix constitue une valeur mobi l iè re 
qui se trouve comprise dans la donation de tous les biens meubles 
reprise au contrat de mariage, et qu'ainsi les hér i t i e r s du mari 
n'y ont aucun d r o i t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sur les conclusions conformes 
de M . D E MARTEAU, procureur du r o i , dit que les hér i t i e r s de 
Pierre-Lambert Eloy n'ont aucun droi t au pr ix des propres de 
celui-ci aliénés pendant le mariage ; di t au contraire qu'ils ont 
droit aux immeubles qui lu i é taient propres au moment de son 
décès, à l'exception des 38 hectares donnés au survivant par le 
i l " 3 du contrat de mariage; ordonne au légataire universel de la 
veuve Eloy de faire le choix de ces 38 hectares, conformément 
audit contrat ; ordonne le partage du surplus selon le droi t de 
chacun ; di t que le défendeur , Ignace Douxchamps, devra tenir 
compte à ses cohéri t iers des fruits qu ' i l a perçus et qu ' i l pourra 
percevoir u l t é r i eu rement des biens dont le partage est o r d o n n é ; 
ordonne audit Ignace Douxchamps de déposer en l 'é tude du no
taire Grégo i re , de rés idence à Huy, où les demandeurs pourront 
en prendre communication, toutes les pièces généra lement quel
conques qu ' i l a ou a eues en sa possession concernant les immeu
bles propres audit Eloy au moment de son décès ; et attendu la 
paren té des parties, compense les dépens . » (Du 22 mai £ 8 5 0 , — 
Plaid. M M " L E L I È V R E , VICTOR FABRY.) 

— »Q — 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
— -—^--ewT—• 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e . 

LETTRE DE CHANGE. — RETOUR SANS FRAIS. — DÉCHÉANCE. 

T I R E U R . — PREUVE TESTIMONIALE. — ACTE SÉPARÉ. 

La signification et la portée des mots retour sans frais ou sans 
frais, apposés sur une lettre de change, n'étant pas déterminées 
légalement, il faut les interpréter d'après leur sens grammatical 
et d'après l'intention présumée des parties et les appliquer à tout 
ce qui peut engendrer des frais, rien excepté. 

Us dispensent donc de dénonciation de non-paiement et d'assignation 
dans les quinze jours à partir du lendemain de l'échéance de la 
lettre de change. 

Le tireur est sans qualité pour opposer au porteur les déchéances 
commîmes par l'art. 168 du code de commerce. 

Vainement il opposerait qu'il y avait provision à l'échéance, s'il a 
prescrit un retour sans frais. 

Le négociant porteur d'une lettre de change, qui n'a pas exercé son 
action en garantie en temps utile et qui repousse le moyen de la 
déchéance qui lui est opposé, en alléguant que son endosseur, éga
lement négociant, a reconnu la dette par acte séparé, est admis
sible à prouver ce fuit par témoins. 

(THOMAS C. BRICUOT.) 

B r i c h o t - D u f o u l i t assigner, le I l i j u i n 1 8 5 4 , devant le 
t r i b u n a l de commerce de C b a r l e r o i , la veuve T h o m a s , n é 
gociante à B i n c h e , en paiement de qua t re t ra i tes , la p re 
m i è r e de 805 f r . 23 cen t . , t i r é e pa r elle de B i n c h e , le 
19 novembre 1853 , sur M . Renson, n é g o c i a n t à B r u x e l l e s , 
payable le 20 f é v r i e r su ivan t , s t i p u l é e retour sans frais 
et e n d o s s é e par la veuve Thomas à l ' o rd re du demandeur à 
q u i e l le est revenue n o n p a y é e ; la seconde, de l ' i m p o r t de 
1,700 f r . , t i r é e de B r u x e l l e s , le 1 e r d é c e m b r e 1 8 5 3 , par 
E. Renson sur M m o E . Renson, rue de la F i d é l i t é , à Par is , 
e n d o s s é e à la veuve Thomas q u i , à son t o u r , l'a p a s s é e à 
l ' o rd re d u demandeur , s t i p u l é e aussi sans f ra i s , payable le 
10 mars 1 8 5 4 , et revenue i m p a y é e ; la t r o i s i è m e , de l ' i m 
po r t de 1,000 f r . t i r é e de Bruxe l l es , le 20 octobre 1 8 5 3 , 
par la dame E . Renson sur M . Sabatici-, à Par is , p a s s é e à 
To rd re de la veuve Thomas q u i l'a t ransmise au d e m a n 
deur , payable le 20 f é v r i e r 1854 et p r o t e s t é e à Paris faute 
de pa iement le 21 f é v r i e r ; la q u a t r i è m e , de 500 f r . , t i r é e 
aussi de Bruxe l l e s , le 15 d é c e m b r e 1 8 5 3 , sur la dame R e n 
son, à Par is , p a s s é e successivement à l ' o r d r e de la veuve 
Thomas et du demandeur , payable le 21 mars 1854 et p ro -
t c s l éc à Par is le 21 mars . 

Un p r e m i e r j u g e m e n t , du 11 septembre 1 8 5 4 , o rdonna 
l ' i n t e r roga to i r e de la d é f e n d e r e s s e . 

Le 10 j a n v i e r 1 8 5 5 , fut p r o n o n c é e la d é c i s i o n s u i 
vante : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne les traites de 808 fr . 
23 cent, et de 1,700 f r . : 

« Attendu qu'elles ont été condi t ionnées retour sans frais; 
qu'elles ont été passées à l 'ordre du demandeur avec la mention 
sans frais, et qu'on doit tenir comme certain que cette mention 
émane de la défenderesse ou du moins qu'elle n'a été mise qu'a
vec son approbation ; 

« Attendu qu ' i l en résul te que le porteur étai t d ispensé de faire 
protester ces deux traites à leur échéance , ainsi que d'exercer 
son recours dans les délais prescrits par le code de commerce; 

« En ce qui concerne les traites de 1,000 f r . et de 800 fr . : 
« Attendu que le demandeur aurait dû exercer son action 

dans les deux mois de la date des p ro t ê t s , ce qui n'a pas eu lieu ; 
« Attendu qu ' i l n'est point justifié jusqu'ores que la défende

resse l'aurait dispensé d'exercer son recours dans ce délai ; que la 
teneur des deux lettres qu ' i l aurait adressées à la défenderesse , 
les 5 et 12 mai 1884, n'a nullement, si l'on consulte le registre 
de correspondance du demandeur, la por tée que celui-ci leur 
attribue ; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l soutient et demande à prouver que 
la défenderesse aurait réel lement promis de payer ces traites ; 
que ce fait est dénié par la défenderesse ; qu'à la différence des 
autres faits posés par le demandeur, ce fait est admissible et rele
vant; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairement, con
damne même par corps la défenderesse à payer au demandeur 
2,808 fr . 23 cent., montant des deux premières traites dont i l 
s'agit plus haut, ensemble les in térê ts judiciaires de ces traites; 
et avant dire droit sur le surplus, ordonne au demandeur de 
prouver par tous moyens de droi t , notamment par témoins , que 
la défenderesse a réel lement promis de payer les deux autres 
traites de 1,000 et 800 fr . » 

A p p e l . 

La veuve Thomas sou t in t que le p r e m i e r j u g e l u i avai t 
in f l igé g r i e f en la condamnant à payer les deux p r e m i è r e s 
trai tes et en admet tan t l ' i n t i m é à p r o u v e r par t é m o i n s une 
conven t ion q u i offrai t u n c a r a c t è r e p u r e m e n t c i v i l . 

Subs id ia i rement e l le conc lu t à ê t r e admise à p r o u v e r 
1° q u ' i l y avai t p rov i s i on p o u r la t r a i t e de 805 francs 
23 cent. ; 2" que , p lus de quinze j o u r s et m ê m e de deux 
mois avant le 15 j u i n 1854 , le demandeur avai t é t é mis en 
possession des trai tes payables aux 20 f é v r i e r , 10 et 
20 mars 1854 . et q u ' i l en avai t o p é r é le r embour semen t à 
son cessionnaire soit en é c u s ou pa r compensat ion en 
compte c o u r a n t ; 3" que , m ê m e dans la qu inza ine au p lus 
t a r d de l ' é c h é a n c e respective de ces t ra i tes , c ' e s t - à - d i r e 
dans la qu inza ine des 20 f é v r i e r , 10 et 20 mars 1 8 5 4 , i l 
é t a i t r emis en possession et avai t é t é r e m b o u r s é p a r l ' u n 
des modes ci-dessus; 4° que l ' i n t i m e s ' é ta i t e n g a g é à faire 
accepter ou protester , en cas de refus d 'accepta t ion , les 
valeurs sur l ' é t r a n g e r que l 'appelante n é g o c i a i t chez l u i ; 
5" que no t amme n t i l avait p r i s cet engagement à l ' é g a r d 
des t ro i s valeurs sur Par is . 

A R R Ê T . — « En ce qui touche la lettre de change de 1,700 fr . : 
« Attendu que les art . 161 à 165 dé te rminen t les obligations 

du porteur d'une lettre de change; 
« Attendu qu'au nombre de ces obligations sont celles d'exiger 

le paiement le jour de son échéance, de faire constater le lende
main le refus de paiement par un acte de pro tê t , de faire signi
fier cet acte à son cédant et, à défaut de remboursement, de le 
faire citer en jugement dans les quinze jours qui suivent la date 
du pro tê t ; 

« Attendu que l'observation de chacune de ces formali tés , en 
dehors de ce qu'elle peut avoir de pén ib le , de blessant pour l 'hon
neur commercial du déb i teur de la lettre de change, en t r a îne des 
frais qui plus lard doivent venir augmenter la dette contractée 
par l'effet non payé ; 

« Attendu qu'aucune disposition du code de commerce n'ad
met comme modification aux obligations du porteur d'une lettre 
de change la dérogat ion qui pourrait r é su l t e r des mots retour sans 
frais ou sans frais apposés à la lettre de change dont i l s'agit; que 
par conséquent ces mots sans signification légale doivent ê t r e i n -
terpré lés d 'après leur sens grammatical et d 'après l ' intention p r é 
sumée de ceux qui les ont employés ; 

« Attendu que dans leur sens grammatical les mots retour sans 
frais ont une signification générale qui s'applique à tout ce qui 
peut engendrer des frais, sans en rien excepter; 

« Attendu que d 'après le sens qu'a voulu leur donner l ' inten
tion p résumée des parties, le résul ta t serait encore le m ê m e , car 
i l ne peut ê t re douteux que celte dispense n'est accordée qu'en 



raison de la confiance que l'on place dans le déb i t eu r et de l ' i n 
tention de le soustraire à tout ce qui tend à constater aux yeux 
du public le non-paiement à l 'échéance pour se r é se rve r un re
cours contre lu i ; 

i Attendu que le p ro t ê t , la notification du pro tê t au cédant , la 
citation en jugement dans la quinzaine de la date du pro tê t sont, 
i n d é p e n d a m m e n t du compte de retour, tous actes engendrant des 
frais; que par conséquent ils doivent, sans exception, se trouver 
compris dans ceux dont les mots retour sans frais emportent dis
pense ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'on veut établ i r une 
exception quant à la dénoncia t ion de non-paiement et à l'exercice 
du recours devant les t r ibunaux; que cette exception est d'abord 
repoussée pa r la général i té des mots sans frais; mais qu'elle l'est 
encore par l'absence de l'acte de p ro tê t , parce que ce dernier acte 
et l'action en garantie dans le délai d é t e r m i n é , devoirs imposés à 
peine de déchéance des droits du porteur contre les endosseurs, 
ont une corré la t ion telle que la dispense de l'acte de p ro tê t en
t r a îne nécessa i rement celle de l'exercice de l'action en garantie 
dans le délai prescrit ; 

« Qu'en effet le non paiement de la lettre de change et l'acte 
de pro tê t forment la double base de l'action en garantie, comme 
la date du p ro tê t constitue le point de dépar t du délai accordé 
pour l'exercice de cette action ; que la dispense du pro tê t faisant 
d i spara î t re l'une de ces deux bases et ce point de dépa r t , i l deve
nait impossible au porteur d'intenter son action en garantie dans 
un délai à part i r d'une date qui n'existe pas; qu'un délai dé 
pourvu de point de d é p a r t ne saurait expirer et que dès lors les 
conditions de la déchéance invoquée par l'appelante n'existant 
plus, le défaut de paiement de la lettre de change dont i l s'agita 
suffi pour fonder l'action de l ' int imé ; 

« Attendu que l'obligation d'assigner dans les quinze jours à 
part i r du lendemain de l 'échéance de la lettre de change ne peut 
non plus ê t re accueillie, puisqu'elle rés iderai t dans l'observation 
d'une condition qui n'est prescrite par aucune loi ni établie par 
aucune convention pa r t i cu l i è r e ; que les déchéances é tan t , comme 
les pénal i tés , de rigoureuse in te rp ré ta t ion , ne sauraient être 
appl iquées que dans les cas spéciaux p révus par la loi ou par la 
convention qui en tient lieu ; 

« Que vainement on argumente des inconvénients du défaut 
de l'obligation d'une citation dans le délai légal, parce qu'ils ne 
seraient que la conséquence du fait bien volontaire de celui qui 
se plaint et qu i , en r épud ian t les règles commandées par la 
raison et la prudence et érigées en prescriptions légales par le 
code de commerce, s'est rendu non reccvable à invoquer le béné
fice de dispositions qu ' i l a m é c o n n u e s ; que, du reste, l ' in térê t 
même du porteur de rentrer dans ses capitaux éloigne toutes 
craintes d'un retard sér ieux dans l'exercice de l'action en garan
tie, retard qui peut d'ailleurs se produire par suite d'un grand 
nombre d'endossements ; 

« En ce qui touche la lettre de change de 805 fr . 25 cent., 
t i rée par l'appelante et enregis t rée : 

« Attendu que le t ireur est sans quali té pour opposer au por
teur les déchéances comminées par l'article 168 du code de com
merce ; 

« Que vainement l'appelante pose subsidiairement en fait qu ' i l 
y avait provision à l 'échéance de cette lettre de change, puisque 
en prescrivant un retour sans frais, elle prenait l'engagement 
absolu de payer la lettre de change non payée , c l n'est plus rece-
vablc dès lors à demander le renvoi du porteur vers celui qu'elle 
ne voulait pas même laisser mcl l re en demeure; 

« En ce qui touche les lettres de change de 1,000 et de 500 f r . , 
enregis t rées : 

« Attendu que l ' int imé ne p ré t end pas d'avoir exercé son ac
tion en garantie dans les délais prescrits par le code de com
merce ; qu ' i l se borne à repousser le moyen de la déchéance parce 
que l'appelante aurait reconnu la dette par acte s é p a r é ; 

« Attendu que l 'ar t . 632 du code de commerce r é p u t é actes de 
commerce toutes les obligations entre négociants , marchands et 
banquiers; que par suite la promesse faite par l'appelante, négo
ciante, de payer à l ' in t imé, également négociant , les deux traites 
dont i l s'agit, pour conjurer ainsi les poursuites judiciaires dont 
elle étai t menacée , serait un acte légalement r épu té commercial ; 

« Attendu que la disposition de l 'art . 109 du même code, qui 
admet la preuve testimoniale des achats et ventes dans le cas où le 
tr ibunal croit devoir l 'admettre, est applicable aux actes de com
merce en général et que le premier juge n'a infligé aucun grief à 
l'appelante en admettant la preuve testimoniale d'une promesse 
qui ne présen te aucun caractère d'invraisemblance ; 

« En ce qui touche le deuxième fait posé subsidiairement par 
l'appelante : 

« Attendu qu ' i l suit des considérat ions susment ionnées qu ' i l 
serait indifférent au procès de vérifier l 'époque où l ' int imé serait 

en t ré en possession des traites dont i l s'agit; qu ' i l en est de même 
pour la disposition finale du même fait, puisqu'elle ne tend qu 'à 
confirmer la qual i té de l ' in t imé pour agir au procès ; 

« Attendu que le troisième fait tendrait à faire admettre que 
les lettres de change dont i l s'agit auraient été payées soit en écus 
soit par compensation ; que ce fait, n'indiquant ni par qui n i d'une 
maniè re précise quand et comment, est trop vague pour en ad
mettre la preuve, alors surtout que l ' intimé est encore aujour
d'hui porteur des titres donl i l demande le paiement. 

i< Attendu que l 'allégation d'un engagement pris par l ' int imé 
de faire accepter ou protester faute d'acceptation les traites en 
l i t ige, se trouve déjà dément ie quant aux deux p remiè res traites, 
par la condition du retour sans frais ; qu'elle est d'ailleurs i r rcle-
vante à défaut de toute conclusion en dommages- in térê ts pour 
inexécution de ce p r é t endu mandai; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s 'a r rê ter aux faits posés et qui 
sont déclarés irrelevants, met l'appel à néant et condamne l'appe
lante à l'amende et aux dépens . » (Du 15 j u i n 1855. — Plaid. 
M M C ' GtlLLERY, E O N T A I N A S , D E U R O L X , V A N MoNS.) 

. Q » ® r s - - . . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e A I . T a n I n n l s . 

V E N T E . — L I V R A I S O N . EXPERTISE. — OBLIGATION DE 

L 'ACHETEUR. 

Le vendeur satisfait à l'obligation que lui impose l'art. [QOi par 
l'expédition de la chose vendue, à l'adresse de l'acheteur, dans 
le délai convenu; l'expédition vaut livraison. 

Par suite, en cas de contestation sur la qualité d'un procédé ou 
d'appareils de fabrication, l'acheteur, sous prétexte qu'il ne les 
a pas en sa possession, ne peut conclure à la résiliation de la 
vcn'c, si les dits appareils qui appartiennent à l'acheteur jus
qu'à la résiliation, ont été mis à sa disposition, avant l'expi
ration du délai. 

L'acheteur peut d'autant moins conclure à la résiliation de la 
vente, que sur ses conclusions antérieures, le tribunal a ordonné 
l'expertise des objets en litige et a admis au serment l'expert 
unique convenu entre parties. 

Est tout aussi peu fondée la prétention de l'acheteur, qui contraire
ment à l'art. 1585, veut reporter sur le vendeur l'obligation de 
faire être au procès les appareils délivrés, soumis à l'expertise. 

(LEDIEC C. FERMO.VJ.) 

Fcrmont, fabricant de vinaigre à Lokercn, s'était engagé, 
le 23 décembre 1853, vis-à-vis de Ledieu, négociant à 
Abbeville, à l u i montrer, dans sa fabrique à Lokercn, la 
manière de fabriquer le vinaigre, et à l u i l ivrer huit appa
reils de son brevet, pour une somme convenue entre eux, 
payable le jour de la livraison des dits appareils, laquelle 
livraison devait avoir lieu cinq semaines au plus tard après 
la date de la convention. 

Dès le 16 janvier 1854, Ledieu reçut les explications n é 
cessaires et s'en déclara satisfait. Et à la date du 25 janvier 
1854, ainsi dans le délai de cinq semaines, Fermont lu i 
envoya à Abbeville les huit appareils contre paiement du 
prix d'achat. Ledieu, qui avait encore insisté par sa lettre 
du 19 janvier pour obtenir les appareils, écrivit le 26 jan
vier à Fermont de ne point les expédier jusqu'à nouvel 
ordre, et refusa de prendre livraison des appareils qui res
tèrent déposés au bureau des chemins de fer en France. 

Ledieu assigna Fermont devant le tr ibunal de commerce 
de St-Nicolas pour demander la résiliation de la vente, sou
tenant que ce qui l u i avait été vendu comme un secret, 
été généralement connu, et subsidiairement, qu ' i l y avait 
retard dans la livraison. 

Fermont, soutint qu'en droit c l d'après les habitudes du 
commerce, l 'expédition de marchandises, achetées sur 
commande, équivaut à leur tradition et que les appareils 
qui avaient été envoyés dans le délai fixé, voyageaient aux 
risques et périls de l'acheteur, le vendeur étant tellement 
dessaisi qu ' i l ne lu i reste que l'action en paiement du prix 
d'achat; que, dans la supposition gratuite qu ' i l y eût re
tard dans la dél ivrance, Ledieu n'était point recevable à 
s'en prévaloir , puisque, lui-même, à la date du 26 janvier 
1854, i l avait pr ié Fermont de retarder le moment de 
l 'expédition des appareils. 

Ledieu offrit la preuve, par témoins et par experts, des 
faits par l u i a r t i cu lés ; et les parties se mirent d'accord sur 



le choix d'un expert unique pour la vérification des appa

reils. Ferraont consentit à ce que Ledieu fit venir les ap

pareils, tous droits saufs, et i l fut donné acte de ce consen

tement. 

Après la prestation de serment de l'expert, Ledieu, qui 

avait annoncé l 'intention de recourir à une expertise, sou

t in t qu ' i l ne fallait point procéder à ce mode de vérifica

t ion, puisque i l y avait retard dans la l ivraison; subsidiai-

rement que c'était à Fermont à faire ê t re au procès les 

appareils. Fermont s'en t int à l'expertise provoquée par 

Ledieu lu i -même, soutenant du reste que la livraison avait 

eu lieu au temps convenu. 

Le 17 avr i l , jugement qui statue ences termes : 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens respectifs ; 
« Sur l 'incident soulevé par le demandeur tendant à ce que, 

sans avoir égard à l'expertise ordonnée , le tribunal déclare le mar
ché dans l 'espèce résilié pour défaut de livraison : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1583,1a vente est parfaite 
entre parties et la p ropr ié té acquise de droi t à l'acheteur dès 
qu'on est convenu de la chose et du p r i x , quoique la chose n'ait 
pas encore été livrée ni le pr ix payé ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que, suivant convention 
verbale, le défendeur s'est engagé à l ivrer au demandeur les appa
reils vendus endéans le terme de cinq semaines et que les 
appareils lu i ont été rée l lement expédiés , dén ian t , le demandeur, 
que jusqu'ores la livraison aurait eu l ieu; 

« Attendu que par le fait seul de l 'expédit ion des appareils de 
la part du défendeur à l'adresse du demandeur, comme d'ailleurs 
i l résul te formellement du texte de l'article 1604-, la livraison dé 
niée est suffisamment p r o u v é e ; que du reste i l suit des pièces 
produites que non-seulement la livraison a eu lieu mais qu'elle a 
eu lieu de la part du défendeur endéans le terme convenu et que 
si le demandeur n'est pas encore aujourd'hui en possession de ces 
appareils, qui sont cependant à sa disposition et qui lu i appartien
nent tant que la résolution de la vente n'aura pas été p rononcée , 
ce n'est qu 'à lu i -même qu ' i l doit l ' imputer puisqu' i l a refusé de 
les recevoir; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal di t qu ' i l n 'y a pas lieu dans 
l'espèce de résil ier le marché pour défaut de livraison ; 

« Et attendu que par jugement de ce siège, du 21 novembre 
dernier, l'expertise des appareils litigieux a été o rdonnée ; que 
ce jugement a reçu de la part du demandeur un commencement 
d 'exécution par sa notification au défendeur et par la prestation 
de serment de l'expert dés igné ; qu'ainsi le même demandeur qui 
a sollicité cette expertise ne peut ê t re rccevable à demander d'y 
surseoir aujourd'hui, p r é t ex t an t , contrairement à ce qui vient 
d 'ê t re d i t , que la dél ivrance n'a pas eu lieu et contrairement à 
l 'art . 1583 qu ' i l n'est pas le propr ié ta i re des appareils dont 
s'agit ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non rcce
vable ni fondé, lu i ordonne d 'exécuter dans toute sa teneur le 
jugement du 21 novembre susv i sé ; ce dans le terme d'un mois à 
dater de la signification du présen t et à défaut de ce faire, sous 
réserve pour le défendeur de conclure alors comme i l l'entendra 
convenir à ses i n t é r ê t s ; ordonne également au dit défendeur de 
produire au procès , lors de l'expertise, le brevet en conformité 
duquel les appareils en litige devaient ê t re confectionnés ; con
damne le demandeur aux dépens de l 'incident. » 

Appel de la part de Ledieu. 

AnnÊT. — « La Cour, déterminée par les motifs du pre

mier juge, confirme." (Du 3 mars 1856.—Plaid. M M M D E -

I.ECOUHT, E E M A N . ) 

m—r«g>g-. 

QUESTIONS DIVERSES. 
JUGEMENT PAR D É F A U T . — SURSIS A EXÉCUTION. — RÉFÉRÉ. 

Lorsque, par jugement sur requête, un tribunal de commerce a 
rendu exécutoire une taxe de dépens d'arbitrage, émanée de 
son président, il y a lieu, non à référé aux fins d'obtenir 
sursis au commandement, mais simplement à opposition, lors
que le jugement n'a pas été déclaré exécutoire par provision. 

(DUTOIT C. WANNEZ.) 

Le 26 mai 1853, Dutoit-Dereux fit signifier à d'Ennetiè-

res et consorts qu' i l s'opposait à une taxe de dépens faite 

par le président du tribunal de commerce de Tournai, le 

10 mars 1853, à l 'exécutoire de ces dépens qu'avait rendu 

le tribunal de commerce le 29 avril et au commandement 

signifié, le 26 mai, en vertu de cet exécutoire et aux fins 

d'obtenir paiement de la taxe fixée à 3,024 francs pour 

honoraires, comme experts ou arbitres. 

Le même exploit assigna d 'Ennetières et consorts devant 

le prés ident du t r ibunal c iv i l , siégeant en référé , pour voir 

dire qu ' i l serait sursis à l 'exécution du jugement. 

Ordonnance du 30 mai 1853, qui di t n'y avoir lieu au 

sursis réc lamé. 

En appel, Dutoit-Dereux conclut à ce qu ' i l fût d i t pour 

droit qu ' i l serait sursis au commandement lu i fait , jusqu 'à 

ce qu ' i l eût été s tatué sur son opposition à l 'exécutoire 

rendu au profit des intimés par le jugement du 29 avril 1855. 

A R R Ê T . — « V u le jugement rendu par le tr ibunal de com
merce de Tournai , le 29 avr i l 1833, sur requê te des int imes; 

ci Attendu que ce jugement, rendu inaudita parte, é tai t suscep
tible d'opposition, et que cette opposition, aux termes des articles 
158 du code de p rocédure civile et 643 du code de commerce, 
était rccevable j u s q u ' à l 'exécution du jugement; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'article 159 du code de p r o c é d u r e 
que l 'opposition, régu l iè rement formée, suspend l 'exécution lors
que, comme dans l 'espèce, le juge ne l'a pas ordonnée nonobstant 
opposition ; 

« Attendu, dès lors, que c'est inutilement et frustratoircment 
que l'appelant s'est, le 26 mai 1853, pourvu en référé devant 
M . le p rés iden t du tribunal de p remiè re instance de Tourna i , à 
l'effet d'obtenir de ce magistrat un sursis à l 'exécution du com
mandement l u i signifié ledit j ou r , en vertu du jugement du 
29 av r i l , puisqu'il lu i suffisait, pour suspendre toute exécut ion 
de ce jugement, d'y former opposition devant le t r ibunal même 
dont i l é m a n a i t ; 

« D'où i l suit que c'est avec raison que M . le p rés iden t du t r i 
bunal de p remiè re instance de Tournai a rejeté la demande de 
sursis faisant l'objet du référé soumis à son apprécia t ion par les 
appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t . . . « (Du 28 fé
vrier 1854. — COUR DE BRUXELLES.) 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — N U L L I T É . — ARBITRES. 

Lorsqu'une société commerciale est nulle à défaut d'accomplisse
ment des formalités prescrites par la loi, il n'y a pas lieu de 
renvoyer les parties devant arbitres pour liquider la commu
nauté d'intérêts. 

(DE BIERNACKl C. DE BROCHOWSKI.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par son exploit int roduct i f d ' in
stance, auquel le défendeur déclare acquiescer, le demandeur 
conclut à ce que le t r ibunal déclare nulle la société ayant existé 
entre parties, à défaut d'avoir rempli les formalités prescrites par 
les art. 42 et suiv. du code de commerce et ce fait, à ce qu ' i l 
plaise au tribunal nommer des arbitres pour procéder à la l i q u i 
dation et statuer sur tous les différends auxquels cette liquidation 
pourra donner lieu ; 

n Attendu que le défendeur acquiesce à ces demandes ; 
« Attendu que les parties é tant d'accord que leur société est 

nulle dans sa base à défaut d'accomplissement des formalités pres
crites à peine de nul l i té , i l en résul te qu ' i l n'y a pas eu entre 
elles de société légalement const i tuée , qu ' i l n 'y a pas d'associés 
et que l 'art . 51 du code de commerce n'est pas applicable ; 

« Attendu qu ' i l n'appartient pas au tr ibunal de commerce de 
constituer un tribunal arbitral et de lu i déférer des pouvoirs j u 
diciaires hors les cas expres sémen t dé te rminés par la l o i ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nulle comme société 
légale l'association contractée verbalement entre parties le 1 e r j an 
vier 1855, faute d'observation des art . 42 et suiv. du code de 
commerce; les envoie à se pourvoir autrement et d û m e n t comme 
elles aviseront; condamne le demandeur aux dépens . » (Du 7 août 
1856. — TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. — Plaid. M M M D E 

AGUILAR, L E L O I R . ) 

OBSERVATIONS. — Tandis que la jurisprudence française 

paraî t fixée en sens contraire, la jurisprudence belge tend 

à se former dans le sens du jugement que nous rappor

tons. V . conf. : Bruxelles, 6 février 1845 ( B E L G I Q U E J U D I 

CIAIRE I I I , 592); 17 janvier 1846 ( I B . , I V , 255); 28 avri l 

1852 ( I B . , X I , 522). 

Contra: D A L L O Z , Nouv. Rép . , V ° Arbitrage, n° 166 et 

les a r rê t s et auteurs y ci tés . 

Toutes lettres et communications doivent ê t re adressées 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . I M P . DE F . V A N D E B S L A G H M O L E N , RUE H A U T E , 200. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

REVUE DE L ' E N R E G I S T R E M E N T , 
D u notariat , des droits de success ion, de timbre 

et d ' h y p o t h è q u e . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. n e C l c r l a c h e . 

ENREGISTREMENT. IMMEUBLE SITUÉ ET V E N D U A I . 'ÉTRANGER. 

QUITTANCE. DROIT F I X E . CONTRAINTE. CONCLUSIONS. 

MOYEN N O U V E A U . 

Le droit proportionnel établi par l'art. 4 de la loi du 2 2 frimaire 
an VII n'atteint pas les opérations faites complètement à l'étran
ger. 

A i>isi il ne peut être, exigé sur la quittance authentique, passée en 
pays étranger, du prix d'un immeuble situé et vendu en pays 
étranger. 

Cet acte de quittance mentionné dans un acte passé en Belgique ne 
donne ouverture qu'au droit fixe. 

L'administration qui a réclamé par contrainte le droit proportion
nel sur un acte ne peut, devant le tribunal et par d'autres con
clusions, étendre sa prétention à un autre acte ni se faire ensuite 
un moyen de cassation de ce que le tribunal n'a pas fait droit à 
ses conclusions à cet égard. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C GOET1IALS.) 

Les époux Goethals, mariés sous le régime dotal, ont 
stipulé que le mari ferait, au profit de la femme, l 'emploi, 
tant des capitaux de sa dot que de ce qui l u i écherrai t en 
immeubles ou en rentes hypothécai res . 

Le 18 août 1851, ils reçurent à Paris, des époux de 
Fresne, 200,000 fr. pour solde du prix d'un hôtel à Paris, 
vendu par le père de la dame Goethals. Dans l'acte authen
tique de quittance, reçu à Paris, i l fut déclaré que cette 
somme était destinée à payer, en partie, le prix de la forêt 
de Couqucs, en Belgique, vendue à la requête du ministre 
des finances, agissant au nom de l'Etat belge et acquise, au 
pr ix de 241,000 f r . , par le baron Goethals à ti tre de rem
ploi pour sa femme. 

Le 21 août , les 200,000 fr. furent payés au receveur 
des domaines et de l'enregistrement à Ar lon , à valoir sur 
le pr ix de la forêt de Couqucs. 

Dans l'acte notarié de quittance, le fondé de pouvoirs des 
acquéreurs déclara que ces 200,000 fr . étaient identique
ment les mêmes que ceux reçus des époux de Fresne. L'acte 
ajoute que cette déclaration est faite « pour opérer com
plète décharge au profit de ces derniers, tenus par la loi de 
surveiller l'emploi de la somme dotale qu'ils devaient à la 
dame Goethals. » 

Les époux de Fresne intervenaient dans l'acte par un 
fondé de pouvoirs. 

La quittance du 21 août faisait donc mention de la quit
tance du 18. Comme celle-ci n'avait pas été enregistrée en 
Belgique, le notaire fut frappé d'une amende de 20 f r . , qui 
fut acquit tée. 

Mais, lors de l'enregistrement de l'acte de quittance du 
21 août , i l se présenta la question de savoir si la quittance 
délivrée à Paris était passible du droit proportionnel ou du 
droit fixe. Le receveur, « considérant qu'elle n'était pas 
scumise à la formalité en Belgique,» ne perçut que le droit 
fixe. 

L'Administration releva celte perception et soutint que le 
droit proportionnel de 1/2 pour cent était dû. Elle délivra 
en conséquence, sous la date du 20 avri l 1853, une con
trainte, non-seulement à charge des époux Goethals et du 
notaire Richard, mais aussi des époux de Fresne. Dans 
cette contrainte elle réclamait le droit proportionnel sur 
l'acte passé à Paris. 

Le tribunal d'Arlon annula la contrainte. 

JUGEMENT. — « Attendu que la question à décider est celle de 
savoir s i , aux termes de la loi du 2 2 frimaire an V I I , combinée 
avec les avis du conseil d'Etat des 1 0 brumaire an X I V et 1 2 dé
cembre 1 8 0 6 , l'acte du 1 8 août 1 8 8 1 , reçu par les notaires Saint-
Jean et Daguin, de Paris, dont i l s'agit dans l 'espèce, passé en 
France, portant quittance de sommes payées en France pour pr ix 
d'un immeuble si tué en France, est soumis en Belgique à un 
droit proportionnel d'enregistrement ; 

« Attendu que les avis p rémcnl ionnés du conseil d'Etal, inter
prétatifs de la loi du 2 2 frimaire an V I I , consacrent le principe 
général que le droit proportionnel est un impôl qui ne peut 
atteindre les propriétés s i tuées hors du terri toire sur lequel i l est 
établi ; 

« Attendu que l'avis du 1 0 brumaire an X I V porte, par appli
cation de ce principe, que les actes passés à l ' é t ranger , et transla
tifs de p ropr ié tés s i tuées à l ' é t ranger , sont exempts du droi t pro
portionnel ; 

« Attendu que, par l'avis subséquen t du 1 2 décembre 1 8 0 0 , i l 
est décidé que l'exemption du droi t proportionnel s 'étend aux 
actes passés à l ' é t ranger , contenant obligation ou mutation d'ob
jets mobiliers, lorsque les prê ts et placements auront été faits et 
les livraisons promises ou effectuées eu objets de ces pays et s t i 
pulés payables dans les mêmes pays et en des monnaies qui y ont 
cours ; 

« Attendu qu ' i l s'agil au procès d'un immeuble s i tué hors du 
terri toire, d'une obligation, celle de payer le pr ix de l 'hôtel de 
Paris, contractée hors du terri toire ; de l'acquittement de celle 
obligation, également effectué hors du terri toire par la quittance 
du 18 août 1851 ; que, partant, cette quittance tombe sous l'ap
plication des avis susrappelés qui l'exemptent du droi t propor
tionnel ; 

« Attendu, en effet, que ladite quittance constate un paie
ment, en d'autres termes, la mutation d'objels mobiliers, la l i 
vraison de ces objets; 

» Attendu que, lors même que la quittance susvantée ne se
rait pas d'une maniè re explicite comprise dans les énonciat ions de 
l'avis du conseil d'Etat du 1 2 décembre 1 8 0 6 , i l serait encore 
vrai de dire qu'elle y est renfe rmée implicitement à raison du 
principe de l ' impôt q u i , d 'après ledit avis, gouverne la m a t i è r e ; 

« P a r é e s motifs. . . » (Du 1 9 j a n v i e r 1 8 8 4 . ) 

Pourvoi par l 'Administration qui invoque deux moyens 
de cassation : le premier, t iré de la violation des articles 4 
et 69, § 2, n° 1 1 , de la loi du 22 frimaire an V I I ; le se
cond, de la violation des mêmes dispositions combinées 
avec les avis du conseil d'Etat des 10 brumaire an X I V et 
15 novembre-12 décembre 1806. 

M. l'avocat général D E L E B E C Q U E , après avoir estimé que 
le premier moyen, comme nouvellement proposé, étai t non 
recevablc, a dit sur le deuxième : 

« Si la loi sur le droi t fiscal d'enregistrement était basée sui
des principes clairement énoncés , son application serait e n t o u r é e 
de moins de difficultés; malheureusement i l n'en est pas ainsi . 

Nous savons bien que dans cette loi se rencontre une distinc
tion fondamentale entre les droits de mutation qui pèsent sur le 
fait seul de la mutation, i ndépe nda mme n t de la preuve qu i en 



serait produite à la rég ie , et les droits d'actes que ne peut exiger 
l 'administration que quand ces actes l u i sont p résen tés ou sont 
produits en just ice; mais, après cette distinction fondamentale, 
se rencontre, relativement aux droits d'actes, une distinction 
nouvelle de laquelle i l résul te que tels actes sont soumis à des 
droits fixes invariables, tandis que d'autres sont soumis a des 
droits proportionnels, et pour justifier cette distinction nouvelle, 
i l n'5' a d'autre raison à donner que le besoin d'augmenter la 
somme des produits. 

En r é s u m é , la loi du 2 2 frimaire an V I I est en soi une loi de 
tarif, calquée, pour le droi t de mutation, sur l 'édit du cent ième 
denier, pour les droits fixes, principalement sur l 'édit de 1 7 2 2 , 
sur le droit de contrôle ; c'est donc un tar i f per fec t ionné . 

Aussi n'y a-t- i l pas de loi fiscale qui ait d o n n é mat iè re à plus 
de controverses, et à des controverses plus sér ieuses . 

La difficulté qui se p résen te devant la cour sera la justification 
de cette appréc ia t ion . 

En pure théor ie , les impôts affectent les faits accomplis sur le 
territoire, les biens, les personnes qui s'y trouvent. On ne com
prend pas, au premier abord, comment un acte passé à l ' é t ranger 
et qui a subi à l 'é t ranger l 'application des lois fiscales, peut ê t re 
l'objet d'une nouvelle exigence du fisc. 

L'enregistrement et le contrôle ont d'abord été présentés 
connue une mesure toute de protection; c 'étai t , disait-on, le moyen 
île donner aux actes une date certaine (1). 

Si telle eût été la seule base, si tel eût été le seul but de la dis
position protectrice, on devait en conclure en bonne logique que 
tout acte qui aurait acquis date certaine à l ' é t ranger , parce qu ' i l y 
aurait été r evê tu de la forme authentique, n'aurait pas dû ê t re 
soumis a un nouveau cont rô le , à un nouvel enregistrement, alors 
qu'on voulait en faire usage dans le pays. 

Mais voici comment on avait ra isonné : de ce que, d 'après l 'ar
ticle 1 2 1 de l'ordonnance de 1 6 2 9 , les jugements rendus et les 
contrats r eçus es royaumes et souverainetés étrangères, n'avaient 
en France n i h y p o t h è q u e ni exécut ion , et ne tenaient ainsi lieu 
que de simples promesses, on en concluait que les actes passés en 
pays é t ranger ne pouvaient ê t re considérés que comme des actes 
sous signature p r i vée , et que conséquemment ils devaient cire 
contrôlés avant de pouvoir s'en servir dans le pays où le con
trôle est établi ( 2 ) . 

En France même le contrôle n 'é tai t pas établi partout; les actes 
passés pardevant les notaires de Paris é ta ient exécutoires dans 
tout le royaume, quoique non contrôlés ; ceux passés en Flandre, 
en Artois et en Hainaut, entre des domiciliés et pour biens si tués 
dans ces provinces seulement, é ta ient également exécutoires dans 
tout le royaume; mais i l y avait contravention aux règlements sur 
le contrôle , de la part de ceux qu i , domiciliés en dehors de ces 
trois provinces, allaient y passer des actes. I l y avait alors fraude 
à la loi fiscale. 

Cette obligation de soumettre au contrôle les actes passés à 
l 'étranger et dans certaines parties du terri toire où le contrôle 
n 'était pas établ i é ta i t écri te notamment dans les a r rê t s du conseil 
des 9 j u i n et 2 1 novembre 1 6 9 3 , 2 2 novembre 1 6 9 5 , 2 8 octobre 
1 6 9 8 , 1 9 novembre 1 7 0 0 , dans la déclarat ion du ro i du 1 9 mars 
1 6 9 6 , dans l 'édit de janvier 1 6 9 8 . 

La déclarat ion du r o i , du 6 décembre 1 7 0 7 , porte que « tous 
les actes et contrats qui ont été ou seront passés pardevant des 
notaires demeurant hors l ' é tendue du royaume.. . ne pourront 
avoir aucune exécution n i fonder aucune action en justice ( 3 ) , p r i 
vilège ou hypo thèque entre les sujets des provinces où lesdits 
contrôles c l insinuations sont établis , s'ils n'ont été contrôlés et 
ins inués . . . dans les bureaux les plus prochains des lieux où l'on, 
voudra s'en servir, et les droits payés , conformément aux édi ts , 
déclarat ions, tarifs et a r r ê t s rendus en conséquence . » 

11 résulte de l ' a r rê t du conseil, du 5 août 1 7 5 2 , que cette ob l i 
gation du cont rô le s 'é tendait à tous les actes passés à l ' é t ranger . 

Le droit à payer é ta i t , para î t - i l , celui établi par le tar if d 'après 
la nature de l 'aclc; i l n 'y avait pour ce cas aucune exception à 
l'application du ta r i f . . . 

Pour r é p r i m e r la fraude du droi t , on ne se bornait pas à assu-
jét i r à l ' impôt l'acte dont on ferait usage dans le royaume; on 
allait plus l o i n , on frappait l'acte de nu l l i t é . 

Ainsi l ' a r rê t du conseil, du 1 3 décembre 1 7 4 0 , ordonnant 
l 'exéculion des édits el a r rê t s an té r i eu r s qu ' i l é n u m è r e , fait dé 
fense à tous les sujets domiciliés dans les général i tés de Metz et de 
Champagne, limitrophes de la Lorraine, et à tous autres d'y aller 

(1) V . CHIHPIONKIÉRE et RICAUD, n 0 5 5 8 0 9 et suivants, 
( î ) Dict. des domaines, éilit . de 1775, p . i S . 
( 3 ) POTUIEB, lutroduction au t i t re X X , n" 9 , de la coutume d'Orléans, en

seignait cependant que les notaires é t r a n g e r s ont bien en France une espèce 
d 'autori té publique, qu'on peut appeler au to r i t é de créance, leurs actes 

ou envoyer leurs procurations pour passer des actes entre eux 
pour cause de choses mobi l ières ou de biens réels si tués en 
France, à peine de nul l i té desdits actes et de 5 0 0 livres d'amende 
pour chaque contravention, fors et à l'exception du seul cas où 
l'une des parties contractantes se trouverait domicil iée el actuel
lement en Lorraine lors de la passation de l'acte qui y serait fait 
avec un domicilié de France ou le porteur de procuration ( 4 ) . 

D 'après les édits de réc iproc i té , les droits de contrôle perçus en 
France ou en Lorraine produisaient effet de domination à domi
nation. 

Sauf les exceptions dont nous venons de parler, voici donc quel 
était le principe suivi en France : 

« Les actes passés en pays é t r a n g e r . . . ne pouvaient, dans les 
lieux où le contrôle étai t é t a b l i . . . , produire aucun effet s'ils n ' é 
taient préa lab lement con t rô l é s . . . , quoiqu'ils fussent passés entre 
les domiciliés et pour biens s i tués dans le pays où ils étaient 
faits » (S). 

Mais i l ne fallait pas donner une signification trop large à 
l'usage ou à l 'exécution que l'on voulait donner à ces actes passés 
à l ' é t ranger . 

A ins i , par l ' a r rê t du conseil du 1 7 décembre 1 7 2 0 , on condam
nait au paiement du droit de contrôle , à raison d'un acte de vente 
fait aux colonies et de biens si tués aux colonies, mais alors que 
l ' acquéreur faisait faire des offres réelles du prix au vendeur do
micilié en France. 

Et, d'autre part, le conseil décidai t qu ' i l n 'é ta i t dû que 1 0 sous 
pour le contrôle d'une ratification faite en France par un étran
ger d'une donation qu ' i l avait p r é c é d e m m e n t faite en son pays de 
biens y s i tués , laquelle était r evê tue des formalités qui y sont 
prescrites, et qui ne devait avoir aucune exécution en France 
(décision du 9 ju i l l e t 1 7 2 9 ) . 

Déposer une procurat ion, donnée à l'effet de recevoir en 
France des effets cédés par un acte passé en Amér ique , ce n 'é ta i t 
pas faire usage de l'acte de cession, sur lequel dès lors on ne pou
vait exiger le droit de contrôle ( 1 6 février 1 7 8 4 ) . 

Rappeler un acte dans un acte passé en France, ce n 'étai t donc 
pas par cela seul faire usage de cet acte en France ; i l fallait que 
cet acte, passé à l ' é t ranger , r eçû t vé r i t ab lement exécution en 
France, et nous venons de voir par les exemples que nous avons 
rappelés ce qu'on entendait, ce qu'on devait entendre par là ; 
nous n'avons pas, au surplus, à insister sur ces détai ls . 

D 'après le décret des 5 - 1 9 décembre 1 7 9 0 sur le droit d'enre
gistrement, i l semble qu'on avait abandonné les principes précé
demment suivis à l'occasion des actes passés à l ' é t ranger . 

On lisait à l 'art . 2 de ce décret : 

« Les actes des notaires et les exploits des huissiers seront as-
sujét is , dans toute l 'é tendue du royaume, à un enregistrement 
pour assurer leur existence et constater leur date. » 

Comme le font remarquer CHAMPIONMÈRE et RIGAUD, n° 3 8 1 0 , 
l'enregistrement Ici qu ' i l étai t alors const i tué et tel qu ' i l l'est au
jourd 'hui n'assure ni l'existence n i la date des actes enreg i s t rés . 

Par l'article 8 d e l à loi de 1 7 9 0 on fixait le délai dans lequel 
l'enregistrement devait avoir lieu ; d 'après cet article i l étai t évi
dent que la disposition ne s'appliquait qu'aux actes dressés par des 
notaires et des huissiers instrumentant en France. 

D'après la loi de 1 7 9 0 , la disposition qui faisait perdre à l'acte 
sa force authentique, en le r édu i san t à la valeur d'un acle sous 
seing pr ivé (art. 9 du décre t ) , était inapplicable quand l'acte avait 
été fait en pays é t ranger . 

Sous l'empire du décret de 1 7 9 0 , complé temenl muet sur les 
actes passés à l ' é t ranger , on ne voit pas quelle aurait été la base 
de la pré ten t ion soutenue aujourd'hui devant vous par la régie. 
I l y avait là pour le fisc une vér i table lacune qui fut comblée par 
l 'art . 1 0 du décret du 9 octobre 1 7 9 0 , dont voici la teneur : 

Addit ion à l 'art . 1 1 : « Les actes passés en pays é t rangers ou 
dans les colonies seront sujets à la formali té de l'enregistrement 
dans tous les cas où les actes sous signatures pr ivées y sont assu-
jé t i s , c l dans les mêmes délais et sous la même peine. » 

La loi du 2 2 frimaire an V I I a reproduit cette disposition, au 
moins dans son esprit, quoique sous l 'empire de celte loi l'acte 
authentique fasse foi de sa date, comme de tout ce qu ' i l contient. 
La nécessité de l'enregistrement d'un acte passé à l ' é t ranger n'a 
donc plus qu'un caractère uniquement fiscal ( 6 ) . 

Quand i l s'agit d'actes passés à l ' é t ranger , la règle écr i te à l'ar
ticle 2 3 est « qu'on n'en peut faire usage, soit par acte public, 

devant faire foi partout. 
( i ) Dictionn. des domaines, ut supra, p . 17, col . I™. 
( 8 ) I B . , p . 4 8 , l r e c o l . , tntfio. 
( 6 ) CiiAMriosMÈRE et RICALD, n° 5 8 1 1 . 



soit en justice ou devant toute autre au tor i té const i tuée , qu'ils 
n'aient préa lab lement été enreg i s t rés . » 

Mais quel est le droit qu'exige l 'ar t . 25? 

L'avis du conseil d'Etat, qui in te rp rè te la loi du 22 frimaire 
an V I I , qui ne peut y créer une exception, di t ici : « Si l 'on a 
cru devoir, pour donner une date légale aux actes passés en pays 
é t r a n g e r — les assujétir à des droits d'enregistrement, i l n 'é ta i t 
lias nécessaire que ce droit fût de 4 pour cent, comme pour les 
actes de même espèce passés en France. » 

L 'ar t . 23 peut donc ê t re appl iqué suivant son esprit, alors 
que l'on n'exige pas le droit proportionnel que l'acte eût subi s'il 
eût été passé en France. 

Quand on ne perçoit pas de droit proportionnel sur un acte 
passé à l ' é t ranger eu forme authentique, on n'a donc pas néces
sairement violé les art . 4 et 69, § 2, n° 1 1 , puisque ces articles 
ont été faits év idemment pour les actes passés dans le pays, et 
qu'ils ne pouvaient s 'é tendre aux actes passés à l 'é t ranger que d'a
p rè s l 'art . 25, dont i l convient dès lors de rechercher la po r t ée , 
d ' après l ' in terpréta t ion qui lu i a été donnée légis la t ivcment . 

L'article 4 de la loi du 22 frimaire an V I I confond d'abord, 
pour les assujét ir au droit proportionnel, les mutations de pro
pr ié té ou de jouissance et certains actes qui ne sont assnjétis à ce 
droit proportionnel que par exception. 

Si nous n'avions à résoudre la question du procès que relative
ment à un droit de mutation, la question ne serait pas douteuse 
aujourd'hui, parce que celle question a été t ranchée législative-
ment. 

Le droit de mutation est un impôt réel , qui s'attaque à la chose 
lorsqu'elle passe en d'autres mains à l i t re de p ropr i é t é , d'usufruit 
ou de jouissance ; c'est la condition de la garantie assurée par 
l'Etat à la p rop r i é t é , à la jouissance, à l 'usufrui t ; c'est donc en 
principe un impôt terr i tor ia l , qui ne peut grever les biens situés 
en dehors des limites du terri toire. 

C'est ce qui faisait dire à la cour de cassation de France : 
« Le droit proportionnel est un impôt réel qui ne peut ê t re 

perçu qu'au profil du souverain dans le territoire duquel les biens 
sont si tués (arrêt du I I décembre 1820). » 

Mais cette proposition avait paru sujette à contestation au m i 
nistre des finances, sept ans après la promulgation de la loi du 
22 frimaire an V I I . 

Le conseil d'Etat, par son avis du 10 brumaire an X I V , pro
clame ce principe, comme si jusque-là on avait ignoré et dû igno
rer la nature du droit de mutation : 

u Cons idé ran t , d i t - i l , que le droit proportionnel qui se perçoi t 
du moment où i l y a transmission ou mutation de propriété ' , à 
quelque t i l rc que ce soit, est un impôt qui ne peut atteindre les 
propr ié tés si tuées hors du terri toire sur lequel i l est établi ; que si 
l 'on a cru devoir, pour donner une date légale aux actes passés 
en pays é t ranger ou dans les colonies, les assujétir à des droits 
d'enregistrement, i l n 'étai t pas nécessaire que ce droi t fût de 4 
pour cent, comme pour les actes de même espèce passés en 
France (7). » 

En 1800, deux autres difficultés surgissent. 
On se demande d'abord si les actes passés en France pour des 

immeubles situés en pays é t ranger ou aux colonies doivent pro
fiter des dispositions de l'avis du conseil d'Etal du 10 brumaire 
an X I V ? 

Le ministre des finances décide cette question affirmative
ment : i l pense que le principe admis par l'avis du conseil d'Etat 
du 10 brumaire an X I V est applicable aux actes passés dans le 
même cas devant des notaires ou autres officiers publics de 
France. 

Le conseil d 'État se range à cette man iè re de voir . 
Le principe appl iqué est donc toujours celui-ci : i l n'y a pas 

mutation d'une chose si tuée dans le terr i toire , i l ne reste donc à 
appliquer qu'un droit d'acte, et ce droit ne peut ê t re propor
tionnel. 

On se demande, en second l ieu, si l'avis du 10 brumaire 
an X I V est applicable aux actes passés en France, ou dans les 
pays é t rangers et les colonies, pour des propr ié tés mobil ières 
existant en pays é t rangers ou dans les colonies? 

Quant aux mutations mobil ières proprement dites, la solution, 
scmble-t-il , devait ê t re la m ê m e , puisqu'il y a mutation aussi 
bien pour des propr ié tés mobilières que pour des propr ié tés i m 
mobi l ières . Mais ici le ministre des finances, dont la solution est 
admise par le conseil d'Etat, subordonne cette solution à des r é -

(7) Après la publ i ra l ion de la lo i du 22 fr imaire an V I I dans les colonies, 
publication faite en l'an X I I , les colonies et la France continentale ont élé 
cons idérées comme constituant un m ê m e t e r r i l o i r e ; d 'où i l r é su l t a i t qu ' i l 
ne fallait pus un double enregistrement (Cass. F r . , 24 janvier 1827, (SinEï , 
1827, 1, 182). 

serves, à des explications qui sont loin de jeter du jour sur la 
m a t i è r e . 

I l croit qu'on doit é t endre la même disposition (de l'avis du 
10 brumaire an X I V ) aux actes passés en forme authentique seu
lement dans les pays é t rangers et les colonies, actes contenant 
obligation ou mutation d'objets mobiliers : 

« Lorsque les prê t s et placements auront été faits et les l i v r a i 
sons promises ou effectuées en objets de ces pays, et s t ipulés 
payables dans les mêmes pays et dans les monnaies qui y ont 
cours .» 

Ces diverses énonciat ions manquent de précision et de c l a r t é ; 
elles confondent les mutations et les obligations, et nous devons 
chercher à nous rendre compte de ce que l'on a voulu rée l lement 
exprimer. 

Quand i l y a mutation d'objels mobiliers, le droi t de mutation 
et ainsi le droit proportionnel n'est pas d û , lorsque : 

< Les livraisons promises ou effectuées en objets de ces pays 
sont st ipulées payables dans les mêmes pays et dans les monnaies 
qui y ont cours. » 

Cela posé, si l'on passait acte en France de la vente d'un mobi
l ier garnissant un hôtel s i tué à Vienne, donl on autoriserait l'a
cheteur à se mettre en possession, la vente étant faite moyennant 
100.000 florins de Vienne, voilà un cas pour lequel le droi t de 
mutation ne pourrait ê t re perçu en France (8). 

L'avis du ministre des finances, approuvé par le conseil d'E
tat, est formel et précis : si le prix avait été s t ipulé payable en 
France et en monnaie de France, on n'était plus dispensé de l'o
bligation de payer le droit proportionnel. Alors, en effet, i l s'a
gissait d'un acte qui devait ê t re exécuté , accompli dans l 'empire 
français. L ' impôt devait naturellement frapper un acle ainsi fait 
en terme d 'exécution convenue. 

Mais quelque restrictifs que paraissent, au premier aspect, les 
termes de l'avis du conseil d'Etat de 1806, quelque tou rmen tée 
que paraisse sa rédac t ion , i l en résul te cependant que cet acte lé
gislatif et in terpréta t i f se rapporte aux propr ié tés mobi l iè res , 
terme génér ique sous lequel tombent nécessairement les c réances , 
car on y rappelle les p rê t s et placements, ce qui a év idemment 
application à des opéra t ions sur des valeurs en argent. 

Et quand on remarque les réserves ou conditions apposées à 
l'exemption du droit proportionnel, on est conduit à penser que 
par ces conditions on a voulu exprimer que l'acte devait se rap
porter à une négociat ion, à des faits convenus, accomplis, exé
cutés en pays é t r a n g e r ; et nous voyons alors le conseil d'Etat se 
laisser dominer par l'ancienne pralique de la ferme domaniale. 

En effet, on a bien dit que le contrôle ou l'enregistrement avait 
pour but d'assurer l'existence des actes et de leur conférer date 
certaine, mais ce but , ind iqué dans la loi de 1790, r appe lé dans 
l'avis du conseil d'Etat du 10 brumaire an X I V , ne peut pas ê t re 
sér ieusement invoqué , lorsqu'il s'agit d'actes authentiques passés 
à l ' é t ranger , dont l'existence el la date étaient ainsi assurées . 

Ce qu'on vendait évi ter dans l'ancienne législation fiscale, c'est 
que l'on fraudât l ' impôt en allant passer, dans ce but , des actes à 
l ' é t ranger . Nous avons vu dans quelles circonstances la fraude 
était p résumée : c'est alors que deux personnes, non domiciliées 
dans un pays ou dans une province où le contrôle n 'étai t pas é ta
b l i , allaient dans cette province ou à l 'é tranger passer un acte qu ' i l 
fallait exécuter dans le royaume de France; cette man iè re d'ap
pliquer l'ancienne législation ne devait pas échapper au ministre 
des finances et au conseil d'Etat de 1806. 

Quand l'acte devait naturellement se faire à l ' é t ranger , parce 
que l 'opération devait s'y entamer et s'y accomplir, l ' idée de 
fraude devait d i spa ra î t r e , et ce qu'on avait proclamé pour le cas 
de mutation immobi l iè re , i l fallait le proclamer pour tout acte re
latif à des p ropr ié tés mobi l ières , c'est-à-dire, ne pas assujét i r au 
droit proportionnel les actes ainsi naturellement passés en pays 
é t r ange r , produits dans le royaume accidentellement, sans qu'ils 
dussent y recevoir, naturellement aussi, leur exécution propre
ment dite. 

Tel nous parait ê t re le sens de la réserve explicative consignée 
dans la deuxième partie de l'avis du conseil d'Etat du 13 novem
bre 1806. 

Nous avons dit p récédemment que l'expression propriétés mo
bilières dont on s'est servi dans cet avis devait ê t r e prise dans son 
acception la plus é t endue , et c'est en effet ainsi que l 'administra
t ion, dans le royaume des Pays-Bas et depuis en Belgique, l'avait 
entendue. 

(8) Le 2b j u i l l e t 1820, l 'Administration portait la décision suivante : 
« Le droi t proportionnel n'est pas exigible sur un acte passé en forme 

authentique en pays étranger el portant vente d'un navire des Pays-Bas, 
lorsque le p r i x est s t ipu lé payable dans le pays é t r a n g e r et dans les mon
naies y ayanl cours. La perception doit se borner au droi t fixe. » 



« L'acte fait à l ' é t ranger et portant donation d'une créance 
provenant d'une vente d'immeubles situés en France où demeu
rent les déb i t eu r s et où l'action hypothécaire doit ê t r e exercée , ne 
donne lieu qu'au droi t fixe de d fr. 7 0 cent. » ( 2 1 janvier 1 8 4 0 
[ Journ . , n» 2 0 7 8 ] ) . 

Le 1 0 janvier 1 8 2 3 , l 'Administration décidait déjà qu'un acte 
passé en forme authentique en pays é t r ange r , portant obligation 
d'une somme reçue et remboursable dans ledit pays et en mon
naie y ayant cours, quoique portant affectation d 'hypo thèque 
sur des immeubles si tués en Belgique, n'est passible que d'un 
droi t fixe. 

S'il en est ainsi dans ces deux espèces, comment en serait-il 
différemment pour la quittance qui est le dernier acte d'une opé
ration faite en pays é t ranger et relative à un immeuble si tué à 
l ' é t ranger? 

Ce n'est pas ainsi que l'entend l 'Administrat ion. Elle pense, 
dans sa décision du 1 3 octobre 1 8 5 2 , qu ' i l faut prendre à la lettre 
les expressions de l'avis du 1 5 novembre 1 8 0 6 , dont la deuxième 
partie, celle dont i l s'agit, n'a à ses yeux qu'un caractère excep
tionnel. Mais tel ne peut pas ê t re le sens de cet acte législatif ; s'il 
s'agissait là d'une exception, qui ne serait pas écri te à l 'art . 2 5 de 
la loi du 2 2 frimaire, l'avis du conseil d'Etat n ' i n t e rp ré t e ra i t pas, 
i l modifierait la loi du 2 2 frimaire an V I I ; or, tel n 'étai t pas son 
pouvoir. La deuxième partie de l'avis du conseil d'Etal ne peut 
donc êt re considérée comme une disposition exceptionnelle. Cette 
disposition se r é sume à ceci : S'il y a lieu à enregistrement, ce 
sera sous la condition du droi t fixe et non du droit proportionnel, 
quand une opérat ion relative à des propr ié tés mobil ières aura été 
faite, accomplie, t e rminée en pays é t r anger . 

I l est vrai que la cour de cassation de Belgique, dans son a r r ê t 
du 0 avr i l 1 8 4 5 , semble avoir entendu d'une maniè re plus res
trict ive l'avis du conseil d'Etat. 

On remarque, en effet, dans un de ses motifs, cette raison : 
« Attendu que cette quittance ne contient ni obligation ni muta
t ion d'objets mobil iers . . . » ce qui porterait à penser qu'elle donne 
à ces mots objets mobiliers une portée exclusive d'une somme d'ar
gent p r ê t ée , opérat ion que l'on ne qualifie nulle par i de mutation. 
Dans cette m a n i è r e de voi r , la cour pouvait se borner à cette ap
préciat ion ; mais elle a soin, dans le même considérant , de s 'arrê
ter à d'autres motifs qu'elle ne présente pas dans un ordre subsi
diaire seulement et en quelque sorte surabondamment. Ces motifs 
ont donc pour elle une importance en quelque sorte décisive, et 
l 'on ne peut uniquement s'attacher au début de ce cons idérant . 

La Cour n'a pas pensé qu ' i l suffisait de dire : 
« Les quittances ne contiennent ni obligation ni mutation d'ob

jets mobiliers. » Elle a pensé qu' i l fallait rattacher la quittance à 
la cause de la dette qui était é te inte . Elle a di t : » La cause de la 
dette éteinte é ta i t la vente d'un charbonnage si tué en Belgique. » 
A aucun t i t r e , les avis du conseil d'Etat n'ont donc alors d'appli
cation possible, parce que toute l'affaire ne s'est pas consommée à 
l ' é t ranger . 

La cour aurait-elle décidé de même, s'il se fût agi d'un charbon
nage si tué en France? L'insistance que l'on remarque dans l ' a r rê t 
sur celte circonstance de la situation de l'immeuble vendu, porte 
à supposer que la solution eût alors été toute différente. 

La cour a clairement établi que pour appréc ie r la quittance, i l 
fallait la rattacher à la cause de l'obligation qu'elle éteignait ; et 
en effet, si l 'on n'admet pas cette proposition, comme le mot quit
tance ou libération ne se rencontre pas dans l'avis du 1 3 novem
bre 1 8 0 6 , i l faudrait dire que jamais un acte de l ibération passé 
à l 'é t ranger ne peut échapper à l ' impôt proportionnel, ce qui est 
év idemment inadmissible. Concevrait-on, en effet, que l'obligation 
de fournir une somme, le p rê t , le placement d'une somme d'ar
gent, pourrai t échapper , sous certaines conditions, à l ' impôt pro
portionnel, alors que jamais la quittance attestant la récept ion de 
cette même somme au temps convenu pour la l ibéra t ion , ne pour
rai t échapper à cet impô t ! N'est-il pas cent fois évident que là où 
il y a dispense de l ' impôt proportionnel pour l 'obligation, i l y a 
même dispense pour la l ibérat ion, toujours assimilée dans la loi 
fiscale à l 'obligation même? 

La quittance est l'attestation de l 'extinction d'une obligation, 
c'est une dépendance de cette obligation ; là où l'obligation échap
perait à l ' impôt comprend-on que l'extinction de l'obligation n 'y 
échappera i t pas? 

Dans l 'espèce du procès , i l y a eu vente d'un hôtel s i tué à Paris 
et detlc du p r i x , exigible à Paris; si l'acte de vente avait por té 
quittance, la quittance ne pouvait donner mat iè re à la perception 
du droit proport ionnel ; le fait d'extinction se serait confondu 
avec l'obligation même de payer le p r ix , obligation sans laquelle 
i l n 'y aurait pas eu vente, obligation essentielle pour ce contrat. 

On ne pouvait alors exiger que le droit de mutation ; et comme 
dans l'occurrence l'immeuble vendu était s i tué à l ' é t ranger , le droi t 

de mutation n 'é ta i t pas exigible ; i l fallait faire application de la 
règle écri te dans l'avis du 1 0 brumaire an X I V . 

Mais la quittance a été donnée sépa rémen t , en dehors de l'acte 
même de vente. Si cela avait eu lieu pour un pr ix de vente pro
venant d'une mutation d'un bien si tué en Belgique, le droi t de 
quittance étai t exigible, mais pourquoi? Parce que l'obligation 
é te in te dépenda i t d'un acte de mutation assujéti à l ' impôt pro
port ionnel . 

L ' acquéreur devait un pr ix de vente pour laquelle i l avait dû 
payer 4 pour cent; quand i l se l ibérait de celte obligation i l pou
vait avoir à payer un droi t proportionnel pour sa l ibéra t ion . Rien 
dans la loi et dans la nature des choses ne s'opposait à ce qu ' i l en 
fût ainsi. 

Si le pr ix du bien vendu en France et s i tué en France avait été 
payé en Belgique et que ce fait fût constaté devant un notaire 
belge, i l n'y aurait plus besoin de rattacher l 'extinction de l 'obl i 
gation à l'obligation m ê m e ; i l suffirait que l'acte eût été fait en 
Belgique pour qu ' i l tombât nécessa i rement sous l'application de 
l 'art . 4 de la loi du 2 2 frimaire an V I I . 

Mais lorsque le paiement, fait et attesté à l ' é t ranger , se rattache 
à une dette qu i , par sa nature, échappait à l ' impôt, comprend-on 
que la cause du paiement soit exemple du droit proportionnel et 
que le paiement même y soit assujéti ? 

Votre a r rê t de 1 8 4 5 atteste que vous n'admetlicz pas cette con-
contradiction-

I I faut donc entendre l'avis du 1 0 brumaire an X I V avec toute 
sa p o r t é e ; quand i l dispense de l ' impôt proportionnel les actes de 
mutation passés à l ' é t ranger pour des biens immeubles situés à 
l ' é t ranger , i l entend nécessairement parler, non-seulement de la 
mutation m ê m e , mais des suites nécessaires de cet acte, alors que 
ces suites sont altcstées par des actes authentiques passés à l 'é
tranger. 

A ce dernier point de vue, nous faisons dépendre la solution de 
la difficulté d'une large entente de l'avis du conseil d'Etat du 
10 brumaire an X I V . » 

La Cour a statue comme suit : 

A R R Ê T . — i Sur le moyen de cassation dédui t de la violation 
des art. 4 , 2 5 et 6 9 de la loi du 2 2 frimaire an V I I , combinés 
avec les avis du conseil d'Etat des 1 0 brumaire an X I V et 1 2 dé
cembre 1 8 0 6 , en ce que le jugement a t taqué a décidé qu'un acte 
de quittance passé devant notaire en pays é t ranger et men t ionné 
dans un acte passé en Belgique, n 'étai t passible que du droit fixe : 

« Attendu que l'acte dont i l s'agit, qui a été passé à Paris, le 
1 8 août 1 8 5 1 , devant deux notaires, contient quittance d'une 
somme de 2 0 0 , 0 0 0 f r . due par la dame de Frcsnc, de ladite v i l le , 
à la baronne Goethals, de Bruxelles, pour pr ix d'un hôtel s i tué et 
vendu à Paris, et que cette quittance a été ment ionnée dans un acte 
passé le 2 1 du même mois, devant le notaire Richard, à A r l o n , à 
l'effet de constater le remploi de la somme payée , les époux 
Goethals s 'élant mariés sous le régime dotal ; 

« Attendu que l'article 2 5 de la loi du 2 2 frimaire an V I I , qui 
soumet à la formalité de l'enregistrement les actes passés en pays 
é t r ange r , dès qu'on en fait usage en Belgique, soit par acte public, 
soit en justice, ne décide rien sur la nature et la quot i té du droi t 
et se réfère , par conséquent , à cet égard aux autres dispositions 
de la loi ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 4 , le droit proportionnel 
est établi pour les obligations, l ibérat ions , condamnations, trans
missions de p rop r i é t é , d'usufruit ou de jouissance de biens meu
bles et immeubles, tandis que, d 'après l'article 5 , le droi t fixe 
s'applique aux actes qui ne renferment par de semblables stipula-
lions ou dispositions ; 

« Attendu que l'article 4 , en frappant les opérat ions qu ' i l enu
mere d'un impôt p ropor t ionné à leur importance, n'a pu avoir en 
vue que celles qui se font, en tout ou en partie, dans l ' in tér ieur 
du pays, et non celles qui se passent complè tement dans les pays 
é t rangers où l 'empire de la loi ne peut s ' é t end re ; 

« Attendu que ce principe est formellement reconnu par l'avis 
du conseil d'Etat du 1 0 brumaire an X I V , qui porte que le droi t 
proportionnel est un impôt qui ne peut atteindre les propr ié tés 
si tuées hors du terri toire sur lequel i l est é tabl i , et que dès lors 
on ne peut exiger que le droi t fixe sur des actes passés en pays 
é t ranger et qui t ransfèrent la p ropr ié té ou l 'usufruit d'immeubles 
si tués en pays é t r a n g e r ; 

» Attendu que si le conseil d'Etat, qui avait pour mission d ' in 
t e rp ré te r et non de modifier la l o i , ne s'est prononcé que sur les 
mutations d'immeubles, les seules sur lesquelles i l avait été con
su l té , le principe sur lequel repose la décision n'est par moins gé
néral et doit s'appliquer aux cas analogues et notamment au cas 
de l 'espèce où i l s'agit d'un acte authentique passé en pays é t r a n 
ger eteonteuant quittance du pr ix d'un immeuble si tué et vendu 
en pays é t r a n g e r ; 



« Attendu, au surplus, que le conseil d'Etat, consulté de nou
veau sur la question de savoir si l'avis du 10 brumaire an X I V 
étai t applicable aux actes passés dans l ' in té r ieur du pays ou dans 
les pays é t r ange r s , pour des propr ié tés mobi l ières existantes en 
pays é t r ange r , a reconnu, par son avis du 15 novembre 1800, 
a p p r o u v é par décre t impérial du 12 décembre suivant, que le 
principe admis par son premier avis devait ê t re é tendu aux actes 
passés en forme authentique seulement dans les pays é t r a n g e r s , 
contenant obligation ou mutation d'objets mobiliers, lorsque les 
p rê t s ou placements auront été faits et les livraisons promises ou 
effectuées en objets de ces pays et s t ipulés payables dans les 
mêmes pays et dans les monnaies qui y ont cours ; 

« Attendu qu'en supposant que les mots obligation et mutation 
d'objets mobiliers dont se sert cet avis ne comprennent pas expli
citement les actes de quittance, i l appert de l'ensemble du décre t 
et notamment des termes généraux dans lesquels la question avait 
été posée , que ces mots n'ont pas été employés d'une man iè re 
l imita t ive , mais uniquement par opposition aux mutations d ' im
meubles; que cela résul te à l 'évidence des seules réserves que le 
conseil d'Etal ajoute à sa décision et qui n'ont point pour but de 
restreindre la général i té du principe qu ' i l proclame, mais seule
ment d'une part, d ' empêcher la fraude que les contractants pour
raient commettre en datant faussement d'une localité é t rangère 
les actes sous seing pr ivé passés dans le pays, et, d'autre part, 
d'assurer le paiement de l ' impôt proportionnel sur les conventions 
qui doivent recevoir leur exécut ion , au moins en partie, dans 
l ' i n t é r i eu r du pays ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que le tr ibunal d 'Ar-
lon, en décidant que l'acte dont i l s'agit dans l'espèce n 'é ta i t pas
sible que du droi t fixe, a fait une juste application des textes cités 
à l 'appui du pourvoi; 

« Sur le moyen t iré de la violation des articles 4 et 09, § 2, 
i l " 11 , de la loi du 22 frimaire an V I I , en ce que le jugement n'a 
pas ordonne le paiement du droi t de 50 centimes par 100 francs 
sur l'acte passé à Arlon devant le notaire Richard, qu i , en men
tionnant la quittance dél ivrée à Paris, fait preuve par lui seul de 
la l ibérat ion de la débi tr ice : 

• Attendu que par la contrainte décernée le 20 avri l 1855, con
formément à l'article 6 1 de la loi de frimaire an V I I , et qui seule 
servait de base à la poursuite, l 'Administrat ion n'avait réclamé le 
dro i t de quittance qui sur l'acte passé à Paris ; 

« Attendu que, si dans le cours de l'instance, l 'Administration a 
soutenu subsidiaircment que le droit réclamé était dû sur l'acte 
passé à Ar lon , le tribunal ne devait et ne pouvait statuer sur une 
demande dont i l n'avait pas été régu l i è rement saisi ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'acte passé à Ar lon , le 21 août 
1851, qui n'a ment ionné la quittance dél ivrée à Paris qu 'à l'effet 
de constater le remploi de la somme qui en avait fait l 'objet, n'a
vait ici pour but ni pour effet de constater la l ibérat ion d'une 
dette qui avait été é te inte dès le 18 du même mois; 

» Par ces motifs, la Cour rejette.. . » (Du 1 5 décembre 1855. 
Plaid. M M " A L I . A R D , MASCART.) 
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T R I B U N A L CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e M . I . e l i è v r e . 

NOTAIRE. CONCORDAT. TRIBUNAL A R B I T R A L . PEINE. 

Les notaires d'un arrondissement ne peuvent, par un concordat 
contenant des clauses et des conditions relatives à l'exercice de 
leur profession, constituer un tribunal arbitral, investi du droit 
de prononcer des peines contre les contrevenants. 

Ils ne peuvent imposer au public des mandataires forcés. 

(EGGERMONT ET LEBÈGUE c. FAÇON ET CONSORTS.) 

Les questions q u i p r é c è d e n t on t é t é d é c i d é e s par le t r i 
b u n a l de G a n d , en 1 8 5 8 . 

Le j u g e m e n t est i n é d i t . 

Les notaires de l ' a r rondissement de Gand , en a s s e m b l é e 
g é n é r a l e d u S m a i 1 8 5 6 , on t a r r ê t é de nouvel les d ispos i 
t i ons , e t , p o u r ce m o t i f , i l nous a p a r u u t i l e de rappe le r 
les faits q u i on t a m e n é ce j u g e m e n t et de le p u b l i e r . 

Le 7 n o v e m b r e 1 8 3 6 , u n g r a n d n o m b r e de notaires de 
l ' a r rondissement de Gand , s i g n è r e n t le concorda t don t la 
t eneur s u i t : 

A r t . 1 e r . — Les notaires se v o u e n t m u t u e l l e m e n t a m i t i é 
et e s t ime ; i l s p r o m e t t e n t et s 'engagent, les uns envers les 
aut res , à s ' en t re ten i r dans ces sent iments et à s 'attacher de 
les m é r i t e r de la pa r t de leurs c o n f r è r e s . 

A r t . 2 . — I ls S'assembleront une fois par mo i s , afin de 

c o n f é r e r ensemble des d ro i t s et i n t é r ê t s d u n o t a r i a t , de se 
c o m m u n i q u e r et d i scu ter les i d é e s d ' a m é l i o r a t i o n et de 
p r o g r è s , et de conven i r d u mode de les u t i l i s e r . Ce lu i q u i 
manque ra successivement à t ro is r é u n i o n s encour ra une 
amende de c i n q francs. 

A r t . 5. — La p r é s i d e n c e de ces r é u n i o n s mensuel les est 
d é f é r é e au p r é s i d e n t de la chambre des no ta i res , et , en son 
absence, l ' a s s e m b l é e sera p r é s i d é e par le no ta i re à d é s i 
gner par ses c o l l è g u e s , à la m a j o r i t é des v o i x . 

A r t . 4 . — Les d é p e n s e s de ces r é u n i o n s seront r é p a r t i e s , 
pa r po r t ions é g a l e s , en t re tous les nota i res , s ignataires d u 
p r é s e n t concordat . 

A r t . 5. — Les notaires s'engagent à ne recevo i r n i pas
ser aucun acte que la m i n u t e n 'en a i t é t é é c r i t e soit par 
e u x - m ê m e s , soit par leurs clercs . — T o u t no ta i re recevra 
i n t é g r a l e m e n t les honora i res dus à ses t r a v a u x . — U n c o n 
f r è r e , cosignataire de ce concordat , p o u r r a seul j o u i r de 
la faveur du partage. — A i n s i , sous aucun p r é t e x t e , et soit 
que le c o n t r a t , la vente ou toute aut re o p é r a t i o n de la c o m 
p é t e n c e d 'un no ta i re l u i a i t é t é f o u r n i par u n agent d 'affai
res ou pa r toute au t re personne, i l ne p o u r r a c é d e r la 
m o i n d r e pa r t i e de ses é m o l u m e n t s , n i fa ire ou p r o m e t t r e 
d i r ec t emen t ou ind i r ec t emen t soit des gra t i f ica t ions , ca
deaux ou autres avantages quelconques. 

A r t . 6 . — Le no ta i r e i n s t r u m e n t a n t p o u r u n aut re no 
t a i r e , cosignataire d u concorda t , sera tenu de se r é s e r v e r 
la m o i t i é des honora i r e s , à moins que , p o u r cause d'ab
sence, de maladie ou d 'autre e m p ê c h e m e n t , i l ne remplace 
son c o n f r è r e , ou que ce lu i q u i est o b l i g é de r e c o u r i r au 
m i n i s t è r e de son c o n f r è r e , ne soit pa r t i e dans l'acte ou ne 
puisse i n s t r u m e n t e r l u i - m ê m e p o u r cause de p a r e n t é ; 
n é a n m o i n s , l o r s q u ' i l s'agira de ventes ou l i c i t a t ions p u b l i 
ques de meubles ou immeub le s , le no t a i r e , i n s t r u m e n t a n t 
p o u r un c o n f r è r e , devra se r é s e r v e r la m o i t i é des hono
ra i r e s , le seul cas de remplacemen t p o u r cause d'absence 
ou de malad ie e x c e p t é . 

A r t . 7 . — Le no t a i r e , c h a r g é d 'une vente de biens m e u 
bles ou immeub le s , ne p o u r r a pe rme t t r e que ce lu i q u i l 'en 
a u r a i t c h a r g é ou q u i la l u i au ra i t p r o c u r é e , au t r e que le 
p r o p r i é t a i r e , soit d é s i g n é dans l 'affiche ou dans l ' annonce, 
comme faisant la vente par son m i n i s t è r e . Les t i t res et pa
piers dev ron t ê t r e d é p o s é s , à l ' inspect ion du p u b l i c , chez le 
no ta i r e i n s t r u m e n t a n t et non a i l l eu r s , si ce n'est chez le 
p r o p r i é t a i r e des biens à vendre . 

A r t . 8. — D o r é n a v a n t t o u t no ta i re dev ra , p o u r le r è g l e 
m e n t et la f ixa t ion de ses honora i res , se confo rmer s t r i c t e 
m e n t au t a r i f a n n e x é au p r é s e n t concorda t ; cependant le 
nota i re q u i , par suite de ses fonct ions notar ia les , serait 
c h a r g é d ' u n d é p ô t d ' e s p è c e s ou d'encaissement de fonds 
q u i se ra t tachera i t à une a d m i n i s t r a t i o n don t i l a u r a i t é t é 
c h a r g é a n t é r i e u r e m e n t , p o u r r a con t i nue r à percevo i r le 
t a n t i è m e fixé p o u r son a d m i n i s t r a t i o n ; é g a l e m e n t , le n o 
ta i r e , c h a r g é d ' admin i s t r a t i ons , r é g l e r a les é m o l u m e n t s 
des baux sous seing p r i v é q u i s'y ra t tachera ien t , d ' a p r è s le 
mode a d o p t é pour ces admin i s t r a t i ons . 

A r t . 9 . — Sont aussi e x c e p t é e s de la r è g l e t r a c é e au ta
r i f , p o u r la f ixa t ion des honoraires des actes sous seing 
p r i v é , les qui t tances de remboursement de p r i x de vente , 
de l oye r s , fermages et autres revenus. 

A r t . 1 0 . — V u q u ' i l y a dissent iment en t re les notaires 
sur la quest ion de savoir si les consentements de mar iage 
peuven t ê t r e d é l i v r é s en breve t , les notaires q u i se c r o i 
r o n t o b l i g é s de conserver ces actes en m i n u t e p o u r r o n t , en 
d é l i v r a n t des e x p é d i t i o n s , ne compte r les honora i res et 
d é b o u r s é s que comme s'ils avaient d é l i v r é les actes en 
breve t . 

A r t . 1 1 . — Un no ta i re dans la v i l l e de Gand , et u n no
ta i re par canton p o u r les autres r é s i d e n c e s , sera s p é c i a l e 
m e n t p r é p o s é pour recevoir gratis, sauf la r é p é t i t i o n de ses 
d é b o u r s é s , les actes que des personnes, dont les moyens ne 
l e u r p e r m e t t r a i e n t pas d'en suppor te r les f ra i s , seraient 
o b l i g é e s de passer. A u c u n au t re que ce nota i re ne p o u r r a 
r ecevo i r u n acte gratis, mais ce lu i -c i sera o b l i g é de les 
passer sur l'a (Tuina l i o n que l u i fera un c o n f r è r e de la s i 
t u a t i o n des par t ies . Les autres notaires p o u r r o n t concou
r i r à la r é c e p t i o n de ces actes, comme notaire en second. 



Chaque no ta i r e dev ra , pendant un t r i m e s t r e , à t o u r de 
r ô l e , à d é s i g n e r pa r le sor t , se charger de la passation de 
ces actes gratis. 

A r t . 12 . — Lorsque deux ou p lus ieurs nota i res sont ap
pe l é s à des o p é r a t i o n s de l i q u i d a t i o n ou de partage, le n o 
ta i re a p p e l é pa r l ' é p o u x s u r v i v a n t , s ' i l s'agit de partage de 
c o m m u n a u t é conjugale , et le no ta i re d o n t les c l ients sont 
les p r i n c i p a u x i n t é r e s s é s , s ' i l s'agit de toute au t re e s p è c e 
de par tage , sera p r i n c i p a l e m e n t c h a r g é de la gestion des 
affaires, de la d i r e c t i o n des o p é r a t i o n s , de la r é d a c t i o n des 
actes et de la conservat ion des m i n u t e s ; i l aura d r o i t aux 
quat re s i x i è m e s des honora i res , t an t de ceux dus p o u r les 
t r avaux don t i l aura é t é c h a r g é et q u i seuls seront à la 
charge de la masse, que des honora i re s que ses c o n f r è r e s 
au ron t d r o i t de se faire payer par leurs c l ients respectifs , 
à raison de l e u r i n t e r v e n t i o n dans les affaires communes , à 
moins que ces de rn ie r s ne p r é f è r e n t s'en t e n i r aux hono 
raires q u i l eu r s sont personnel lement dus , sans partage. 

A r t . 13 .—Encas deconcours de d e u x o u p lus ieurs notaires 
à l ' é l a b o r a t i o n de t ransact ions ou cont ra t s , autres que des 
partages ou l i q u i d a t i o n s , la r é d a c t i o n et la conservat ion des 
minu tes a p p a r t i e n d r o n t au no ta i re le plus ancien; la t o t a l i t é 
des honora i res dus à chacun des notaires sera r é p a r t i e 
en t re eux par po r t i ons é g a l e s , a p r è s le p r é l è v e m e n t d ' u n 
h u i t i è m e p o u r le no ta i r e r é d a c t e u r . 

A r t . 14 . — Cependant , si plus d ' un no ta i re est a p p e l é à 
p r é p a r e r un c o n t r a t , d o n t les frais sont s u p p o r t é s par l ' une 
des par t ies , la conserva t ion de la m i n u t e et les é m o l u m e n t s 
de l 'acte r e v i e n d r o n t au no ta i re au c l ien t d u q u e l incombe 
le pa iement des f ra i s . N é a n m o i n s , en cas de vente , si le 
p r i x reste d û , en t o u t ou en p a r t i e , ou si la vente est faite 
à charge de r e n t e , la m i n u t e restera au no ta i re de l ' a c q u é -
q u é r e u r . Quan t aux baux , la m i n u t e en demeure ra au n o 
ta i re d u b a i l l e u r , e t , pour ces deux de rn ie r s cas, les h o n o 
raires se pa r tageron t é g a l e m e n t en t re les notaires des deux 
par t ies . 

A r t . 1 3 . — L o r s q u ' u n no ta i r e aura é t é c h a r g é de la vente 
pub l ique d ' un b i e n , ou lorsque la vente de la m a i n à la 
m a i n en aura é t é a n n o n c é e par un no t a i r e , le no t a i r e don t 
le c l i e n t acque r r a i t d i r ec t emen t d u v e n d e u r , pendant le 
cours de la vente ou avant u n mois r é v o l u depuis le j o u r 
fixé p o u r l ' ad jud ica t ion d é f i n i t i v e , ou avant u n mois r é v o l u 
a p r è s la d e r n i è r e annonce , p o u r les biens de la m a i n à. la 
m a i n , sera t enu de c é d e r à son c o n f r è r e q u i avai t é t é 
charge de la vente , la m o i t i é des honorai res a f f é r a n t à la 
passation d u con t r a t . 

A r t . 16. — Les notaires s o u s s i g n é s s'engagent sur l'hon
neur et sous la foi du serment, p r ê t é so lennel lement par 
chacun d'eux au m o m e n t de la s igna ture de ce concorda t , 
de l ' e x é c u t e r l oya l emen t et sans aucune; r e s t r i c t i o n , de ne 
s'en é c a r t e r , de n 'y c o n t r e v e n i r n i d'en é l u d e r les d isposi 
t ions, d i r ec t emen t n i i n d i r e c t e m e n t . Us consentent , s'ils 
s'en é c a r t a i e n t ou y cont revenaient d 'une m a n i è r e que l con 
que, à passer p o u r infâmes et parjures, et se soumet ten t , 
en o u t r e , au pa iement d 'une amende de m i l l e francs, au 
prof i t des pauvres de l e u r r é s i d e n c e . I ls consentent encore 
que l eu r condui te soit r endue p u b l i q u e par la voie des 
j o u r n a u x et par affiches de la condamna t ion à p rononce r 
contre eux . 

A r t . 17 . — Tou te contestat ion en t re les notaires sur 
l ' app l ica t ion ou l ' e x é c u t i o n des s t ipula t ions contenues dans 
ce concordat sera a r b i t r é e et j u g é e souvera inement , sans 
appel n i p o u r v o i en cassation, p a r l a chambre de d i sc ip l ine 
des notaires de l ' a r rondissement de G a n d ; cette chambre 
prononcera é g a l e m e n t , comme a r b i t r e v o l o n t a i r e , sans 
appel n i p o u r v o i en cassation, les peines s t i p u l é e s pa r l ' a r 
t icle p r é c é d e n t p o u r les cas q u i y sont p r é v u s . Les formes 
de p r o c é d e r devant la chambre seront celles t r a c é e s par 
l ' a r r ê t é du 2 n i v ô s e an X I I . 

A r t . 1 8 . — Le p r é s e n t concordat sera r é s i l i é de p l e i n 
d r o i t et cessera d ' ê t r e ob l iga to i re si d é s o r m a i s u n no ta i r e , 
n o m m é dans l ' u n des cantons dont les notaires en seraient 
signataires, n ' y a d h é r a i t po in t dans la qu inza ine de son 
e n t r é e en fonc t ions . 

Par e x p l o i t du 6 septembre 1 8 3 8 , les notaires Egger -

m o n t et L e b è g u e , de r é s i d e n c e à G a n d , firent assigner leurs 

c o l l è g u e s , M M C ! F a ç o n , C h . R a m a n , P . - F . D r u b b e l et 

P . V a n de V e l d e , devan t le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance. 

A l 'audience u t i l e , l ' a v o u é des demandeurs , c o n f o r m é 

m e n t à l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance, p r i t les conclusions 

suivantes : 

« Attendu que les demandeurs ont apposé leur signature, con
jointement avec plusieurs de leurs confrères , à un acte portant la 
date du 7 novembre 1850, en reg i s t r é , et qu'on se plaî t à décorer 
du t i tre de concordat, renfermant des clauses et conditions rela
tives à l'exercice de la profession de notaire ; 

Attendu que la majeure partie des signataires de cet acte, qu i , 
dans le principe, le cons idéra ient comme ayant un but juste et 
louable, ont pu se convaincre plus tard qu ' i l tendait év idemment 
à faire na î t re des discordes et des mésinte l l igences ; 

Attendu que les clauses dudit acte, ainsi qu'on entend les i n 
t e rp ré t e r , ne sont pas seulement odieuses, mais encore contraires 
à la loi et à l 'ordre public ; 

Qu'en effet, on constitue, par ce p ré t endu concordai, un t r i b u 
nal arbi t ral , composé d'une partie des contractants, qu'on inves
t i t du droi t de prononcer des peines qu ' i l n'appartient qu'au lé
gislateur de commincr, et que, i n d é p e n d a m m e n t de cela, on veut 
imposer au public, par l 'art . 7, des mandataires forcés, contrai
rement à la l o i , à la raison et à l ' équ i t é ; 

Attendu qu'en vertu de cet acte, le premier des demandeurs 
se trouve assigné, à la requê te de quatre de ses collègues, pour 
compara î t re devant ce tr ibunal arbi t ra l , composé des membres 
qui sont à la fois juges c l parties, afin d'y voir déclarer que le no
taire Eggcrmont a forfait à l 'honneur, ê t re condamné à une 
amende de quatre mille francs à distribuer aux pauvres et à la 
publication et affiche d'un jugement à intervenir, ainsi qu'aux 
frais de l'instance ; 

Que cette demande est basée sur ce que le premier demandeur, 
dans l'annonce de plusieurs ventes d'immeubles, aurait fait con
na î t re au public, conformément aux intentions des vendeurs, que 
l'on pouvait s'adresser soit chez l u i , soit chez les mandataires d i 
rects des vendeurs, pour prendre des informations et conditions 
de la vente ; 

Attendu que pareille action, pour un motif aussi injuste que 
futile, doit déceler à tous les yeux que le vér i table but des défen
deurs n'est autre que de chercher des moyens réprouvés par la 
bonne foi pour décons idérer , s'il était possible, aux yeux du pu
blic, des fonctionnaires rccommandables, qui ont le tor t immense 
de j o u i r d'une confiance é tendue et d'une clientèle qui peut exci
ter l'envie ; 

Que, d'ailleurs, l'action qu'on entend baser sur la contraven
tion au pré tendu concordat est d'autant moins fondée qu'elle 
tendrait à faire décider en principe que le corps des notaires a la 
pré tent ion d'enlever à tout p ropr i é t a i r e vendeur la faculté de se 
faire r ep résen te r dans une vente par un mandataire de sa con
fiance et de son choix, soit pour donner connaissance aux ama
teurs des conditions de la vente, soil pour faire connaî t re la 
situation des biens, leur nature et leur é tendue ; 

Attendu que les demandeurs, avec un grand nombre de leurs 
collègues, doivent repousser de toutes leurs forces de pareilles 
pré ten t ions qui non-seulement sont déloyales , mais pourraient 
faire supposer une lâche cup id i t é , dont ils n'entendent pas ê t re 
solidaires ; 

Attendu que le but p ré sumé et avoué des rédac teurs du p r é 
tendu concordat était le dés i r de relever la profession des notai
res à la hauteur et la dignité où les place le législateur, et que, 
loin d'avoir atteint ce but , i l est p rouvé par l 'expérience que la 
manière dont on veut in t e rp ré t e r et appliquer ses dispositions et 
les articles du tarif qui en a été la conséquence , doit produire des 
effets d iamét ra lement contraires; 

Qu'en effet, la nature des fonctions du notaire est clairement 
formulée dans l'article 1 e r de la loi du 25 ventôse an X I , qui lu i 
donne la mission de recevoir tous les actes et contrats auxquels 
les parties doivent ou veulent faire donner le caractère d'authen
ticité a t taché aux actes de l 'autor i té publique, pour en assurer la 
date, en conserver le dépô t , dé l ivrer des grosses ou expédi t ions , 
et que, pour s'arroger d'autres ou plus amples droits et préroga
tives, les notaires devraient agir en vertu d'une loi qu i n'existe 
pas ; 

Que, si le notaire a le droi t de se faire r é t r i bue r par ses clients, 
l 'art . 51 de la loi du 25 ventôse an X I indique de quelle man iè re 
celte ré t r ibu t ion doit ê t re r ég l ée ; qu 'à défaut de règlement à 
l'amiable avec les parties, le décret du 11 février 1807 élabli t le 
tar if des honoraires qu ' i l peut réc lamer pour les actes qui s'y 
trouvent spécialement p r é v u s ; 

Que, si le législateur n'a pas tarifé tous les actes qui appar-



tiennent à la profession du notariat, c'est qu ' i l a été péné t ré de 
l ' impossibil i té d 'é tabl i r une règle fixe pour des honoraires devant 
se mesurer sur l'importance des actes et leur difficulté plus ou 
moins grande, non par la catégorie des actes, mais par leur spé
cialité ; 

Que, dès lors, l 'appréciat ion de ces honoraires a été a t t r ibuée 
au p rés iden t du tr ibunal de p r e m i è r e instance par l'article 7 du 
tar i f de 1807; 

Attendu qu ' i l n'appartient pas aux notaires d 'é luder la loi du 
25 ventôse an X I ou d 'empié te r sur la ju r id ic t ion a t t r ibuée au 
prés ident du t r ibuna l ; 

Qu ' i l n'entre pas dans les vues des demandeurs de contester 
aux propr ié ta i res le droi t de donner leur confiance aux manda
taires de leur choix, pas plus que d'exiger des honoraires qu'ils 
ne peuvent pas justifier ; 

Qu' i l n'entre pas davantage dans leurs vues de se soumettre à 
la ju r id ic t ion d'arbitres, juges et parties, qui depuis longtemps 
ont fait conna î t re leur opinion individuelle sur la question qui 
leur est déférée ; 

Attendu, enfin, que les demandeurs cons idèren t l'acte du 7 no
vembre 1856 comme nul de droi t et sans aucune force obliga
toire, comme contraire à la loi et à l 'ordre public; subsidiaire-
ment, résilié de plein droi t par la disposition de l 'art . 18 ; 

Par ces cons idéra t ions , plaise au Tr ibunal dire et déclarer pour 
droit que la nature des fonctions du notaire, ses devoirs, ses 
droits et la manière dont i l doit se faire r é t r i bue r é tant réglés par 
la loi du 25 ventôse an X I , le décret du 16 février 1807 et autres 
ar rê tés qui concernent la ma t i è re , les notaires n'ont pas eu le 
droit de changer, modifier ou augmenter leurs at t r ibutions; dé
clarer nu l , de nul effet et sans aucune force obligatoire l'acte 
susrappelé du 7 novembre 1836, le tarif y annexé et toutes les 
dispositions qui s'y rattachent, comme contraires à la loi cl à 
l 'ordre public. » 

V o i c i les conclusions prises pa r les d é f e n d e u r s : 

« Attendu que les engagements contractés par les notaires de 
l'arrondissement de Garni, en leur concordat du 7 novembre 
1836, ne contiennent rien de contraire aux bonnes m œ u r s , à l 'or
dre public, ni aux lois prohibitives de ce royaume; 

Que, quand i l serait vrai qu'en commutant des peines contre 
les contrevenants, les concordataires auraient parfois excédé leurs 
pouvoirs et établi des pénalités que des particuliers ne peuvent 
imposer à d'autres, ni même avec effet s'imposer à e u x - m ê m e s , i l 
n'en serait pas moins certain que les engagements licites, con
tractés par le concordat, doivent continuer à recevoir leur exé
cution, puisque la nulli té de la clause pénale ne frappe point de 
nul l i té l 'obligation à laquelle elle est a t t a chée ; 

Les défendeurs concluent en conséquence à ce qu ' i l plaise au 
Tr ibunal déclarer les demandeurs non rcccvablcs ni fondés en 
leurs conclusions et les condamner aux dépens . » 

Les conclusions q u i p r é c è d e n t fu ren t l o n g u e m e n t d é v e 

l o p p é e s à l 'audience par les par t ies , et le T r i b u n a l , a p r è s 

en a v o i r d é l i b é r é en chambre d u consei l , statua comme 

sui t : 

JUGEMENT. — « V u le concordat ainsi que le tarif y annexé , en 
date du 7 novembre 1836; 

o V u la loi du 25 ventôse an X I , l ' a r rê té du 2 nivôse an X I I , 
ainsi que le décret du 16 février 1807; 

» Attendu que pour appréc ie r le mér i t e et la validité de l'acle 
qualifié concordat, de même que du tarif y a n n e x é , soumis à la d é 
cision de ce Tr ibuna l , i l est nécessaire d'examiner et de rechercher 
la nature des fonctions des notaires, leurs devoirs et leurs droits, 
ainsi que la man iè re dont ils doivent et peuvent se faire r é t r i 
buer ; 

« Attendu que les notaires sont les fonctionnaires publics é ta
blis pour recevoir tous les actes et contrats, auxquels les parties 
doivent ou veulent faire donner le caractère d 'authent ic i té atta
ché aux actes de l 'autor i té publique, et pour en assurer la date, 
en conserver le dépô t , en dé l ivrer des grosses et des expédi t ions ; 
qu'ils sont tenus de p r ê t e r leur minis tère lorsqu'ils en sont requis; 
que telles sont les dispositions formelles c l précises des art. 1 e r 

et 3 de la loi du 25 ventôse an X I ; que cette même loi a ins t i tué 
des chambres de discipline des notaires, et qu'un a r rê té du gou
vernement, en date du 2 nivôse an X I I , les a organisées et a fixé 
l 'é tendue de leurs attributions et pouvoirs; qu'en outre, le décre t 
du 16 février 1807, dans l 'art . 168, a dé te rminé la taxe de cer
tains actes et a o r d o n n é , dans son art. 173, que la taxe de tous les 
autres actes non spécifiés serait faite par le p rés iden t du tr ibunal 
de p remiè re instance de l'arrondissement; 

« Attendu qu'au pouvoir législatif seul appartient le droit de 
changer ou modifier l'une ou l'autre de ces dispositions, et qu'aux 

termes de l'article 6 du code c i v i l , i l est défendu de d é r o g e r , par 
des conventions par t i cu l iè res , aux lois qui in té ressent l 'ordre pu
blic et les bonnes m œ u r s ; 

» Attendu qu'en examinant chacun des articles du concordat 
dont question, les prenant dans leur ensemble, les mettant en 
rapport et en regard les uns avec les autres, on y rencontre un 
amas de conventions nulles, abusives, attentatoires au pouvoir 
législatif et conçues dans un but contraire à l 'ordre pub l ic ; 

« Attendu que cet acte présente un ensemble d'articles in t ime
ment liés les uns aux autres ; qu'on ne peut donc séparer ou dis
traire l'une ou l'autre des conventions y m e n t i o n n é e s ; que ces 
conventions sont en outre pourvues d'une sanction qui en est le 
complément nécessaire et indispensable, puisque, sans elle, i l est 
évident qu'elles n'auraient pas été consenties ; 

« Qu ' i l convient donc d'abord d 'apprécier la valeur et le m é r i t e 
de cette sanction ; 

« Attendu que les art. 16 et 17 sont ainsi conçus : 
« A r t . 16. — Les notaires souss ignés . . . (V. supra, p . 1479.) 
u Attendu que la disposition de son honneur dépasse les droits 

d'un part icul ier ; que personne n'a le droit de se condamner l u i -
même à une note d'infamie et encore moins de consentir à ce que 
celte note d'infamie soit rendue publique; que cette disposition 
est év idemment contraire à l 'honnêteté publ ique; qu'ainsi l ' a r t i 
cle 16 doit ê t re déclaré n u l ; qu ' i l empiète d'ailleurs d'une ma
nière remarquable sur i ' aulor i té législative; qu 'à elle seule appar
tient le droit de comminer des peines; 

« Attendu que l 'art . 17 est contraire au principe qui défend 
de déroger , par des conventions par t icu l iè res , aux lois qui i n t é 
ressent l 'ordre public, et à celte règle générale de droi t , qui en est 
la conséquence nécessa i re , que les particuliers ne peuvent dé ro 
ger aux lois qui règlent l 'administration de la justice, l 'ordre des 
juridictions et la compétence des tribunaux et des diverses auto
r i tés , inst i tuées par le souverain, excepté dans les seuls cas où la 
loi e l le-même leur en a laissé la faculté; que cet article, boulever
sant les juridict ions et ajoutant d'ailleurs aux pouvoirs d o n n é s à 
la chambre des notaires par les art. 9, 10, 1 1, 12 de l ' a r rê té du 
2 nivôse an X I I , une at tr ibution non autor isée , et par conséquen t 
interdite par l 'autor i té souveraine, i l y a lieu de le déc la re r nul 
et sans aucun effet ; 

u Attendu que, ce concordat, ne formant qu'un seul et m ê m e 
tout, doit ê t re examiné dans sa totalité et son ensemble, sans 
pouvoir diviser ni scinder ses dispositions; qu ' i l en résul te donc 
que la null i té des art. 10 et 17 doit emporter nécessa i rement celle 
de tout l'acte, puisqu'il est hors de doute que, sans ces péna l i t é s , 
les obligations y ment ionnées n'auraient pas été consenties et 
l'acte n ' eû t pas été conclu; qu'ainsi, de ce chef, i l y a l ieu de 
prononcer la null i té du concordat; 

« Attendu, en outre, que les dispositions reprises dans les au
tres articles sont également contraires à l 'ordre public et aux 
lois ; 

« Attendu que, si la dignité du notariat exige que les notaires 
soient animés de sentiments d 'amit ié et de bienveillance les uns 
envers les autres, i l est cependant certain qu'ils ne peuvent en 
faire la mat iè re et l'objet d'une obligation civile quelconque; qu ' i l 
s'ensuit que l'article 1 e r , pourvu de la sanction des articles 16 et 
17, doit ê t re déclaré n u l ; 

» Attendu que l 'art . 2 , substituant aux assemblées généra les 
des notaires du ressort, telles qu'elles sont ordonnées et réglées 
parles art . 16 et 17 de l 'a r rê té du 2 nivôse an X I I , des assem
blées mensuelles, et é tabl issant une amende contre les défai l lants , 
sans néanmoins indiquer au profit de qui elle sera p rononcée , i l 
en résul te que celte sanction, ajoutée à cet article, constitue un 
vér i table empié tement sur le pouvoir législatif, alors surtout 
qu'on le met en regard avec l 'art . 17 ; qu ' i l y a donc lieu d'en or
donner la null i té ; 

« En ce qui concerne l 'art . 7 : 
« Attendu que tout p ropr ié ta i re a le droi t de se faire r e p r é 

senter par un mandataire et d'imposer dans les ventes q u ' i l fait 
telles clauses et conditions qu ' i l juge convenables; qu'ainsi l ' a r t i 
cle 7, défendant dans ces sortes d'actes l ' intervention de toute 
autre personne que celle du p ropr i é t a i r e , et prescrivant que le 
dépô t des titres et papiers devra se faire chez le notaire ou le 
p rop r i é t a i r e , porte év idemment atteinte aux droits des p r o p r i é 
taires vendeurs, en restreignant i l légalement l'exercice de leurs 
droits ; que d'ailleurs cet article est en opposition directe avec les 
ar t . 1 e r et 3 de la loi organique du notariat; 

« Attendu que souvent les propr ié ta i res ont le plus grand i n 
té rê t de se faire r ep ré sen t e r par un homme de confiance, par celui 
qui a géré les biens pendant nombre d ' années , et est ainsi plus à 
même que tout autre de donner aux personnes qui voudraient 
acheter, les renseignements nécessa i res ; qu ' i l leur importe donc 
beaucoup que le dépôt des titres et papiers ait lieu chez leur agent 
d'affaires p lu tô t que chez un notaire, é t ranger à la gestion et 



administration ; que les p ropr ié ta i res doivent donc rester juges et 
maîtres de choisir la personne qui leur convient; que ce droi t leur 
compète en ver tu de leur droi t de p r o p r i é t é , dont l'exercice ne 
peut cire l imi té que par la loi ; 

o Attendu que l'on p ré t end inutilement que le notaire, par le 
ministère duquel i l est p rocédé à une vente, é tant le mandataire 
spécial du vendeur, i l doit veiller à l ' intégri té de son mandat, 
puisque les dispositions de l'article 7 ne tendent aucunement à 
conserver pour ce cas l ' intégri té du mandai donné au notaire; de 
même que l'usage contraire à cet article, qui a longtemps existé 
généra lement , n'entamait en aucune man iè re cette in tégr i t é , et 
n'a jamais pu pa ra î t r e contraire à la digni té du notariat ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le mandat du notaire se borne à ren
dre public et authentique l'acte qu'on lu i p résen te ; que là se 
borne sa r e sponsab i l i t é ; qu'elle ne peut donc souffrir de l ' in ler-
vention d'un mandataire ; 

« Qu'i l ne faut pas confondre le mandat que l'on donne à un 
particulier avec le mandat que le notaire reçoi t de la l o i ; que 
chacun de ces mandats peut ê t re exercé concurremment, sans que 
l'un puisse ou doive empêcher l 'autre; que, si le notaire a l 'exé
cution de son mandat, cette exécution ne lu i est déférée que dans 
les bornes que la loi lui assigne; qu ' i l se borne donc à authenti
quer et qu ' i l ne peut ê t re responsable que de ce qui se sera passé 
devant lui ; qu'un p ropr i é t a i r e peut bien prendre un notaire 
pour rendre un acte authentique et ne pas vouloir qu ' i l soit chargé 
des titres, de donner des renseignements; en un mot, qu ' i l a le 
droit de choisir à cet effet celui qu ' i l juge le plus convenable à ses 
in té rê t s ; 

« Attendu que l'on allègue en vain que le notariat, ainsi en
tendu, se t raduit en état de se rv i l i t é , puisque l'obligation impo
sée aux notaires de p r ê t e r leur min i s tè re , lorsqu'ils en sont re
quis, est une juste, compensation du monopole qu'ils exercent 
seuls, en ver tu de la l o i ; que leur mission et leur prérogat ive sont 
déjà assez belles d ' imprimer aux actes qu'ils passent, le carac tère 
d 'authentici té ; 

o Attendu que de tout ce qui précède i l suit que l'article 7 doit 

ê t re déclaré n u l , comme contraire à la loi et à l 'ordre public ; 

u En ce qu i touche l 'ar t . 8 : 

« Attendu que cet article, imposant aux notaires l 'obligation, 
pour le r èg lemen t et la fixation de leurs honoraires, de se confor
mer strictement au tar if annexé au concordat, est év idemment 
nul , puisqu'il tend à supprimer le r é g l e m e n t a l'amiable, prescrit 
par l 'art. SI de la loi du 25 ventôse an X I ; qu ' i l est d'ailleurs 
contraire au principe, généra lement admis, que, dans l 'apprécia
tion de leurs honoraires, les notaires doivent prendre pour base 
d'équité la qua l i té et la position des parties, la nature des actes, 
les difficultés de leur rédac t ion , l'importance des valeurs ou de 
l ' intérêt qu'ils p r é sen t en t , et même la responsabi l i té qu'ils en
traînent ; 

« Que, par ce concordat, ils s'interdisent ces droits et devoirs 
que l'honneur de leur profession leur impose ; 

« Attendu que les articles 12, 13 et 14 sont encore nuls, puis
qu'ils tendent à restreindre le droit de choix que. la loi a laissé 
aux parties qui ont recours au minis tère des notaires; qu'ils em
piètent d'ailleurs sur le pouvoir législatif par toutes leurs dispo
tions ; 

« En ce qu i concerne le tarif annexé au concordat : 

« Attendu que certains actes des notaires ayant été tarifés par 
le décret du 10 février 1807 et une jur id ic t ion spéciale pour les 
autres actes, non spécifiés dans ce décre t , ayant été accordée au 
président du t r ibunal , i l en résul te que le tarif dont question est 
nu l , comme contraire à la loi et empié tant sur le pouvoir a t t r ibué 
au magistrat désigné par elle pour en faire la taxe ; 

« Attendu que ce tarif é tant frappé d'i l légalité, i l devient inu
tile d'examiner et de cri t iquer l 'énormilé des honoraires qui s'y 
trouvent s t ipulés ; 

« Attendu que de l'ensemble de ces observations résul te la con
séquence inévi table que l'acte du 7 novembre 183G et le tar i f y 
annexé doivent ê t re annulés comme conçus dons un but contraire 
à l'ordre public, aux lois et aux bonnes m œ u r s ; qu ' i l importe à la 
société que la justice r ép r ime de tels abus de pouvoir et en em
pêche à l 'avenir le renouvellement; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , ouï M . GRELDOLF, 
substitut du procureur du r o i , en ses conclusions conformes, d é 
clare nul et de nul effet et sans aucune force obligatoire l'acte d é 
signé sous le nom de concordat, en date du 7 novembre 1830, 
ainsi que le t a r i f y annexé et toutes les dispositions qui s'y ratta
chent; condamne les défendeurs aux dépens . >> (Du 1 e r décem
bre 1838.) 

T R I B U N A L CIVIL DE C H A R L E R O I . 
P r é s i d e n c e d e 1H- I t e n i a c l e , j u g e . 

DONATION A N T É N U P T I A L E . — COMMERÇANT. — DÉPÔT AU GREFFE. 

Une donation de biens à venir entre futurs Époux ne peut avoir 
lieu que par contrat de mariage; dès lors, si l'un d'eux est 
commerçant, il y a obligation pour le notaire de déposer cet acte 
au greffe du tribunal de commerce. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. PIÉRARD.) 

Le 27 a o û t 1855 , M e P i é r a r d , no ta i r e à T h u i n , r e ç u t , 

en t re F r a n ç o i s - J o s e p h T h e r o n , c o r d o n n i e r , et A n n e -

T h é r è s e R o u l i s , un acte ne r e n f e r m a n t que cette seule d i s 

pos i t ion : « Lesquels, en c o n s i d é r a t i o n d u mar iage p r o j e t é 

« en t re eux et don t la c é l é b r a t i o n aura l i eu incessamment , 

« se fon t dona t ion m u t u e l l e et r é c i p r o q u e au s u r v i v a n t 

« d 'eux , ce qu ' i l s acceptent respec t ivement , d u m o b i l i e r et 

« de l ' u s u f r u i t des immeub le s que d é l a i s s e r a le p r é d é c é d é , 

i i avec dispense de f o u r n i r cau t ion . » 

Le d é p ô t de cet acte n ' ayant pas é t é fa i t au greffe d u 

t r i b u n a l de commerce , le no ta i re P i é r a r d fut p o u r s u i v i par 

le m i n i s t è r e pub l i c p o u r se v o i r fa i re l ' a p p l i c a t i o n de la 

p é n a l i t é de l ' a r t . 68 d u code de commerce . 

JUGEMENT. — « Attendu que l'acte dont i l s'agit est un contrat 
de mariage, puisque la disposition qu ' i l contient ne pouvait ê t re 
faite que dans cette forme de contrat (Ar t . 915 .968 ,1082 , 1091, 
1095, 1097, code c i v i l ) ; 

« Attendu que 51° P i é r a r d , notaire à T h u i n , en s'abstenant de 
transmettre par extrait ce contrat aux greffe et chambre désignés 
par l 'art . 872 du code de p rocédure civile, s'est const i tué en con
travention aux art. 07 et 68 du code de commerce; 

u Attendu qu'on objecte en vain que cet acte ne contient qu'une 
donation éventuel le , entre futurs époux , d'une partie de ce que 
délaissera le prédécédé , puisque l'article 67 préci té ne fait au
cune distinction quant aux stipulations que le contrat de mariage 
peut renfermer ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . V A N DE V I V E R E , substitut du 
procureur du ro i entendu et sur ses conclusions, condamne le 
notaire P ié ra rd à cent francs d'amende et aux dépens . » (Du 
26 j u i n 1856. — Plaid. M c DUBOIS.) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par a r r ê t é royal du 7 septembre 
1856, la démission du sieur Reding, de ses fonctions de notaire à 
Fauvillers, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r rê té royal du 8 septembre 
1856, le sieur Poupart, notaire à Zonnebeke, est n o m m é en la 
même quali té à la résidence d'OoslvIetcren, en remplacement du 
sieur Deboo, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r rê té royal du 8 septembre 
1856, le sieur Veys, candidat notaire à Vlamertinghe, est n o m m é 
notaire à la rés idence de Zonnebeke, en remplacement du sieur 
Poupart. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 8 septembre 
1856, le sieur Van Assche, candidat notaire à Laethem-Saint-
Mar t in , est n o m m é notaire à la rés idence d'Aspcr, en remplace
ment du sieur Bar, démiss ionnai re . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — D É M I S 

SION. — Par a r rê té royal du 8 septembre 1856, la démission du 
sieur Van de Walle , de ses fonctions de juge suppléant p rès le 
t r ibunal de p r e m i è r e instance de Bruges, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION.—Par a r rê té royal du 8 septembre 1856, le sieur Ghewy, 
docteur en droi t et avoué à Fumes, est n o m m é juge supp léan t 
p rès le tribunal de p r e m i è r e instance de cette v i l le , en remplace
ment du sieur B r i l , décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 8 septembre 1856, le sieur Spaelant, candi
dat huissier à Bruxelles, est n o m m é huissier près le t r ibunal de 
p remiè re instance de cette v i l le , en remplacement du sieur Mes-
tr icau, démiss ionna i re . 

Toutes lettres et communications doivent ê t re adressées 

R u e des P e l i t s - C a r m e s , 1 8 , à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . — I S I P . DE F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE L A SEINE. 
S i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 11. D u b a r l c . 

DIFFAMATION. — PLAINTE PORTÉE PAR M. JULES LECOMTE, COR

RESPONDANT DE L'INDÉPENDANCE BELGE, CONTRE M . SOU

BIRANNE ET CONSORTS. — PLAINTE RECONVENTIONNELLE DE 

M . SOUBIRANNE (*). 

Audience du 2 août 1856. 

L'a f fa i r e don t nous avons à r e n d r e compte ava i t é t é ap
p e l é e à la h u i t a i n e p r é c é d e n t e et remise comme c o m m e n c é e . 

Les d é b a t s sont ouver ts à deux heures . 

A l 'appel de la cause, les par t ies s'avancent dans le p r é 
t o i r e . M M . SouniRANNE et M A R I us V I D A L , r é d a c t e u r et p r o 
p r i é t a i r e du j o u r n a l la Pénélope, POMMEREUX, r é d a c t e u r de 
la Revue et Gazette des Théâtres, COMMERSON et G A L É A S , 

r é d a c t e u r s du Tintamarre, F O U Q U I E R , r é d a c t e u r de l'Aiqle 
v iennen t s'asseoir à c ô t é d u banc des p r é v e n u s . D e r r i è r e 
eux p rennen t place M M " DESMAREST, C A U V A I N , M A S S U , B U S -

SON et P I I I U S , l eu r s avocats. De l ' au t r e c ô t é , p r è s du s i ège 
du m i n i s t è r e p u b l i c , est assis M . JULES L E C O M T E . I l est 
a s s i s t é de M e L A C H A U D , son avocat, et de M C OSCAR M O R E A U , 

son a v o u é . 

L 'ob je t d u p r o c è s est une p l a i n t e en d i f famat ion p o r t é e 
par M . Jules Lecomte à l 'occasion d ' un a r t i c l e p u b l i é au 
mois de j u i l l e t d e r n i e r pa r M . Soub i ranne dans le j o u r n a l 
de b rode r i e la Pénélope, d o n t M . Mar ius V i d a l est d i r ec 
t e u r , a r t i c l e r e p r o d u i t en substance, p a r a p h r a s é ou d é s i g n é 
au p u b l i e par les j o u r n a u x le Tintamarre, VA igle et la 
Gazette des Théâtres. 

M M . Soubi ranne et V i d a l on t r é p o n d u à l 'assignation de 
M . Jules Lecomte par une p la in t e en d i f f ama t ion b a s é e sur 
la p u b l i c a t i o n , dans VIndépendance belge, de p lus ieurs 
Courriers de Paris, q u i , su ivant eux , au ra i en t , par l e u r 
v i v a c i t é , p r o v o q u é l ' a r t i c l e de la Pénélope. 

M . le p r é s i d e n t fa i t aux par t ies les i n t e rpe l l a t i ons d ' u 
sage. M . Lecomte d é c l i n e ses n o m , p r é n o m , â g e , profes
s ion et d o m i c i l e . 

D . V o t r e n o m ? — R. Jules Lecomte . 

D . Vous n'avez pas d 'autres p r é n o m s ? — R. Je ne m 'ap 
pel le que Jules. 

D . V e u i l l e z m e d i r e quels sont les ordres que vous p o r 
tez à vo t re b o u t o n n i è r e ? — R . Mais , mons i eu r , ce sont 
p lus ieurs ordres d o n t j e suis d é c o r é , de H o l l a n d e , d ' I t a l i e . . . 

D . Quelles en sont les cou leu r s? — R. L ' u n v e r t et 
j a u n e , l ' au t re r o u g e et b lanc 

La demande r econven t ionne l l e de M . Soub i r anne , b i en 
que p o s t é r i e u r e à la demande de M . Lecomte , s 'appuyant 
sur des ar t ic les a n t é r i e u r s en date à ce lu i de la Pénélope, 
la pa ro le est d o n n é e d ' abord à M " DESMAREST : 

M c DESMAREST. — Messieurs... Je ne m'attendais pas à parler 
le premier dans cette affaire, et, me rése rvan t de r é p o n d r e plus 
tard aux faits ar t iculés contre nous, je me bornerai, pour le mo
ment, à faire conna î t re au Tr ibuna l les articles de Vlndépen-
danec belge dont se plaint M . Soubiranne; ils font partie d'une 
polémique sur le carac tère de laquelle vous serez longuement édi
fiés par le débat de ce procès . 

C'est le 1 2 avr i l 1856 que M . Jules Lecomte a publ ié dans l ' / n -
dépendance un feuilleton dans lequel le talent de madame Ristori 
est j u g é de la façon suivante : 

C) Nous appelons l 'attention de nos lecteurs sur le compte-rendu que nous 
publ ions . Nous devons à d'obligeantes communications le texte complet des 
plaidoir ies et des documents lus à l'audience dans ces d é b a t s , qui consti-

« Mademoiselle Rachel partit pour l'Amérique, laissant dédai
gneusement madame Ristori s'envelopper d'une de ses chlamydes 
oubliées. 

« La femme dont clic venait troubler la gloire ainsi éloignée, 
madame Ristori , en habile italienne qu'elle est, tic perdit pas de 
temps. La Comédie Française avait commis la haute inconvenance 
de laisser l'étrangère venir débiter un rôle de mademoiselle Rachel 
sur le théâtre de mademoiselle Rachel; madame Ristori abdiqua 
peu à peu les premières modesties de son attitude, et résolut de 
s'emparer des rôles de son aînée en gloire, sinon en âge. Non con
tente de jouer Marie Stuart, elle se fit traduire Phèdre, elle 
chercha à obtenir Médée, elle conçut bien d'autres projets encore! 

« M . Legouvé accueillit naturellement l ' idée, et c'était assuré
ment la p léni tude de son droi t . Un Italien qui fut un homme 
d 'é ta t , un homme d'état qui est un exilé, un exilé qui est un poète , 
M . Joseph Montanelli , se chargea de la version cl on alla en 
essayer l'effet à Turin, bien que Turin n'ait jamais éprouvé pour 
M'"c Ristori les engouements parisiens, et que les éloges que nos 
journaux firent, l'an passé, de l'artiste longtemps négligée, nous 
valussent les moqueries de nos confrères de là bas. 

« 11 était temps pour madame Ristori de trouver ce rôle ! Son 
pâle cl vide répertoire italien laissait pour ainsi dire affamées sa 
passion et son ardeur. Le public devenait indifférent aux appels de 
Myrrha, de la Pia, de Rosmunda, des œuvres où l'horreur lutte 
avec l'ennui profond. Encore quelques semaines, et madame Ris
tori était traitée en France comme en Italie; M . Legouvé l'a sauvée 
de ce plus grand péril qui soit pour un artiste : l'indifférence. 
Avec Médée, le théâtre tragique italien verra probablement revenir 
tous ceux qui avaient précédemment vu la tragédienne étrangère 
dans l'un de ses cinq ou six rôles déjà usés.... 

a... Mais madame Ristori a de puissantes quali tés naturelles 
qu'elle a largement r épandues sur cette œ u v r e , qu'elle peut con
s idérer comme un bienfait dans sa carr ière déjà avancée. Ces qua
lités sont une vive sensibilité qui louche magnétiquement lorsqu'elle 
n'arrive pas à l'afféterie, et une chaleureuse passion qui émeut, 
lorsqu'elle ne s 'égare pas jusqu'à l'exagération. L'afféterie dans 
les sentiments doux, l 'exagérat ion dans les passions violentes, tels 
sont les éeueils de ce grand talent, qui s'est, l'autre soir, sauvé 
d'un voisin abandon par une création superbe. Madame Ristori 
est bien cette actrice de proie qui remue les foules! Pour les gens 
de goût, il lui manque, évidemment, ces dons acquis d'une bonne 
éducation tragique, l 'é légance, la pu re t é , la sobr ié té , la distinc
t ion, toutes choses qui éclatent si uniquement dans Rachel. Ma
dame Ristori , c'est Dorval ! Dorval passionnée, déchaînée , i m p é 
rieuse, avec des élans magnifiques et des manques de goût absolus; 
une ardente enfant de la nature, une bohémienne! Elle a passé 
vingt ans de sa carrière, cette Ris tor i , à cabolincr dans son pays, 
de foire en foire, apprenant un rôle par semaine, pour satisfaire 
un public à quinze sous par paire d'oreilles. Sa jeunesse et sa 
beauté se sont usées dans ce mét ie r pénible , et Dieu sait combien, 
avant de se revê t i r de cette tunique orange, dessinée par A r y 
Scheffcr, elle a endossé de haillons mélodramatiques pour attirer 
un peu de ce public transalpin, affolé de musique ! Elle les a 
joués par centaines ces rôles, traduits par un pitre, des pièces em
portées de nos boulevards et consommées ensuite, sans façon, par 
les librettistes italiens, insultant dans leurs préfaces les auteurs 
qu'ils détroussent.... 

« La soirée a donc été superbe, et une assistance brillante a 
accepté avec toute sympathie le délire que la Ristori a causé à 
ses nombreux compatriotes entassés à toutes les petites places de 
la salle. On l'a rappelée à l ' italienne, sept ou huit fois. Des bottes 
de fleurs lu i sont tombées des hauteurs amies ou domestiques, de 
toutes les avan t - scènes . 

tuent, à notre avis, un incident fort curieux dans l 'histoire de la presse 
surtout au point de vue de la l ibe r t é i l l imitée laissée à la parole des avo
cats. 



« C'est un succès moitié naturel par la France, moi t ié a r t i f i 
ciel par l ' I ta l ie , qui restera assez bruyant pour attirer la foule. 
Nous l'enregistrons en conscience, comme une émot ion de la se
maine et comme le salut t rès -oppor tun de madame Ris tor i . Nous 
sommes m ê m e persuadé qu'aux représenta t ions suivantes, elle y 
sera plus belle encore, car la fièvre du premier soir a dû ajouter 
encore à l 'exagérat ion qui est le penchant naturel de la grande 
artiste italienne. Madame Ristori a, entre autres, une pose, une 
attitude qu'elle fera bien de surveiller. C'est aux instants de fu 
reur haineuse, alors qu'elle rentre sa tète dans sa poitr ine, arron
dit le dos, se penche en avant et les bras é t endus plus avant en
core, qu'elle semble vouloir déchirer el mordre en montrant je 
ne sais quelles griffes qui s'emmanchent au bout de ses longs 
bras. Elle fera bien aussi de mieux dessiner ses mains un peu 
grandes, et dont elle fait souvent un usage disgracieux. Quant à 
la continuelle canti lène de son débi t , nous n'en parlons plus ; 
c'est l'école italienne qu ' i l faut accuser de cette déclamation 
chromatique, de cette mélopée câline qui serait intolérable dans 
notre langue, tout en étant souvent fort agaçante dans l ' idiome 
qu'on parle à Vcntadour. Mais ce qui rachète fort ces défauts , les 
uns italiens, les autres tout personnels à l 'artiste, c'est sa passion, 
sa flamme, sa vive intelligence des détai ls , m ê m e lorsqu'ils sont 
trop puér i l ement cherchés ; c'est enfin quelque chose de commu-
nicatif, de sympathique, qui se dégage de son j eu , de sa voix , et 
qui agit fortement sur les masses. Je le r é p è t e , c'est là un grand 
succès pour madame Ristori . » 

Une apprécia t ion de cette nature, aussi colorée, aussi ardente, 
mêlant , dans une proportion que le Tribunal aperçoi t , l 'éloge avec 
les injures et les outrages, et succédant à des articles, an t é r i eu r s 
d'une année , où M . Jules Lccomte louait sans rése rve madame 
Ristori, devait provoquer, de la part d'autres journaux, des r é 
ponses un peu vives et des jugements différents . M . Jules Lc
comte a été blessé de cette contradiction et i l a publ ié deux autres 
articles dans lesquels M . Soubiranne a v u , avec raison, une of
fense et une diffamation pour tous ceux qu i , comme l u i , ont tou
jours défendu et admi ré madame Ristori . 

Ce sont ces deux articles dont nous demandons justice au T r i 
bunal. 

Le premier, sur lequel, M M . , j 'appelle toute votre attention, 
porte la date du 10 mai 1856. I l a un t i t re q u i , au point de vue 
de la diffamation, mér i te d 'ê t re signalé. 

COURRIER DE PARIS. 

L e s A b o y e u r s d e .H"" 1 R i s t o r i . 

I I est inuti le d'entretenir le Tr ibunal du commencement dudi l 
article. Je n'ai à m'occuper que du passage relatif à madame Ris
to r i , à ses aboyeurs, pour justifier la légit ime susceptibi l i té de 
M . Soubiranne : 

« . . . I l arrive à Paris, avec MM. les Italiens, une chose qui 
serait fort révoltante si elle n 'étai t avant tout parfaitement r i d i 
cule et grotesque : i l s'agit de madame Ristor i . 

« La clique qui entoure cette t ragédienne , et qui lu i fait le 
succès un peu forcé que vous savez, la pose en objet sacré , invio
lable, inattaquable : arche sainte, ostie, labarum ! Tandis que 
chez nous les plus hauts talents, Ingres, Meycrbccr, Hugo, Ra
chel, sont soumis aux jugements des critiques auxquels la faveur 
publique confie le mandat d 'éclairer l 'opinion, certaine séquelle 
d'étrangers voudrait soustraire à l 'appréciat ion des plumes im
perturbables et indépendantes les actrices, qui leur font dé l ivrer 
du macaroni à la cuisine, ou qui leur prêtent cent sous. 

« C'est ainsi que pour n'accorder à madame Ristori qu'une ad
miration raisonnable, i l para î t que plusieurs critiques parisiens 
sont en butte à toutes sortes de baves et de vomiques italiennes et 
réfugiées. Si, pour notre part, ces aboiements pouvaient nous 
émouvoir , nous prierions d'y mettre le holà ceux de ces Messieurs 
qui nous ont parfois emprunté, non pas cent sous, mais cent frs . , 
dont r eçus . 

^ Madame Ristori est sur nos planches et dans le droi t com
mun. On paie pour la voir et l'entendre, elle s'offre par mét ier au 
jugement de tous. A côté des grandes et incontestables quali tés 
qu'elle possède : qui sont une vive intelligence, une grande cha
leur, une passion profonde, elle a, ombre de ses lumières , de 
saillants défauts : l'afféterie dans le sentiment et l 'exaspérat ion 
dans le drame. De plus, elle offre souvent une pantomime désa
gréablement dess inée , des attitudes vulgaires, et sa façon de 
chanter, au l ieu de dire, est insupportable à beaucoup. Or, i l n 'y 
a r ien, i l n 'y a personne qui puisse empêcher un critique de 
constater ces vér i tés , dans un pays où chacun signe de son nom, 
même ses imprudences. 

« Les pauvres diables qui jappent fanatiquement au parterre 

pour une croate ou un écu, serviraient bien mieux madame Ris
tor i en se tenant tranquilles. Comme aucun d'eux n'a assez de 
valeur pour qu'on prenne souci de l u i , i l est naturel qu'on fasse 
remonter ju squ ' à leur fétiche la responsabi l i té de ces risibles v io
lences. En se rés ignant avec modestie et bon goût à entendre 
quelques-unes de ces critiques, que les plumes libres de tout fil 
méta l l ique n ' épa rgnen t pas, chez nous, aux gloires les plus écla
tantes, on arriverait bien plus sû r emen t au silence de cette c r i t i 
que, puis même à sa sympathie. Mais de quel pays esclave fant-i l 
arr iver pour croire qu'on va faire ici de l ' int imidation? Qu'on va 
faire peur? Qui est-ce donc qui aurait peur! et peur de qui? 

« Finissons. Oui , la Médée de M . Lcgouvé, admirablement tra
duite par M . Montanelli, l'ancien prés iden t du conseil des minis
tres de Toscane, a ramené les curieux aux représen ta t ions aban
données de madame Ristori . Oui , cette grande artiste émeu t , 
secoue, attendrit ceux qui la comprennent ou qui la devinent, 
dans l 'œuvre de notre poète académique . Mais non, M m o Ristori 
n'est pas la perfeetfon dans son art, et les exagérat ions de son j eu , 
les affectations de son déb i t , son insupportable chanson, son geste 
trop souvent vulgaire et son masque cr ispé jusqu 'à la laideur, la 
laissent dans la sphère des célébrités du boulevard, où Dorval 
tient le premier rang, c 'es t -à-dire aussi loin de Rachel que de 
l 'admiration complète des let trés et des dél icats . 

« Maintenant, que madame Ristori se pose en expression un i 
que de l'art dramatique italien, c'est une vani té que ne l u i par
donnent point ceux de ses compatriotes qui ne vivent pas de ses 
dessertes. L'Italie a dix artistes, hommes et femmes, d 'un talent 
égal à celui de madame Ristori , c'est pourquoi elle a cabotine 
vingt ans dans les foires italiennes, sans qu'on la posât en mer
veille, ainsi qu 'on le fait i c i , à Vcntadour. Seulement, en femme 
très-habi le , assez habile pour avoir d'abord j o u é toutes les mo
desties qu'elle abdique aujourd'hui peu à peu, madame Ristori 
s'est en tourée de médiocr i tés dép lorab les , pour se faire vin cadre, 
un repoussoir. Les journalistes qu'on l i t , au delà des Alpes, le 
disent bien, et rient de l'engouement français , qui va applaudir 
ce qu ' i l ne comprend pas, et qui applaudirait moins s'il compre
nait mieux. 

« Maintenant encore, que la meute qui entoure madame Ristori 
aboie au passage des opinions libres et s incères , i l n 'y a pas à 
s'en occuper. Pour notre part, nous n'avons pas m ê m e du m é 
pr is . . . nous ne sentons que dédain et hauteur pour ces injures. 
Que les valcls de madame Ristori les continuent à leur g r é , dans 
on ne sait quelles feuilles louches, qu'on glisse le mat in , t énébreu-
sement sous les portes! Vient l'heure ou l'on balaye, et i l n'entre 
rien au logis ! 

« Mais, grâce à Dieu , nous pouvons mettre quelques bémols à 
l 'hymne exagéré qu'on chante autour de l ' é t rangère , sans devenir 
pour cela suspecta la noble Italie. Nous lu i avons sympathique-
ment consacré maint volume; elle nous a flatteusement ouvert le 
sein de ses Athénées . Notre dette envers ses hospi tal i tés passa
gères a été payée de toutes façons, y compris notre vie m ê m e , 
r i squée dans un drame sanglant, qui nous a valu, de la part de 
ses gouvernements, des distinctions honorifiques. Quand les che
valiers errants de madame Ristori fourniront l'un deux, placé sur 
le même niveau, nous verrons à lui répondre. » 

Vous voyez, M M . , le caractère de ce nouveau fragment. Sans 
doute, M . Soubiranne n 'y était pas n o m m é ; mais, en dehors des 
habitudes ordinaires de la l i t t é r a tu re , sans respect pour la d i 
gnité de l'homme de lettres, M . Jules Lecomte s'attribuait le droi t 
d'envelopper dans son dédain superbe et dans son magnifique 
mépr is tous ceux qui avaient cru pouvoir manifester leur opi
nion, r é p o n d r e au blâme par des éloges et défendre madame Ris
tori au point de vue sous lequel lu i -même l'attaquait. 

Vous voyez aussi, M M . , de quelle man iè re M . Jules Lecomte 
commença la lutte, avec quelles expressions i l soutint la discus
sion. 

M . Soubiranne, que sa position au T h é â t r e des Italiens rendait 
plus susceptible qu'aucun autre aux coups de M.'Jules Lecomte, 
fut é tonné et affligé de voir la polémique s'engager sur ce ton. I l 
était a t t aqué . L'allusion n 'é ta i t pas directe et personnelle, mais 
elle était assez transparente pour que M . Soubiranne se sent î t 
touché : i l devait se défendre . 

I l ne crut pas cependant devoir saisir le Tr ibuna l . 
I l continua, dans la Pénélope, d ' app réc i e r , d 'après ses convic

tions, le talent de madame Ristori ; i l r épond i t aux articles de 
l'Indépendance par d'autres articles et M . Jules Lecomte continua 
sa critique et ses invectives. 

Le 51 mai , i l fit pa ra î t r e un nouveau feuilleton, dans lequel, 
cessant d'envelopper sa pensée de nuages, i l s'attaqua nettement 
à M . Soubiranne : 

» On sait que plusieurs critiques se sont levés pour ramener à 



la vér i té les ridicules exagérat ions du succès que des gens, qui ne 
la comprennent pas, ont fait à M , n c Ris tor i , au grand é tonnemen t 
de l 'Italie moqueuse. Cette altitude indépendante a contrarié qucl-
qitrs pauvres diables d'Italiens, et aussi de Français, qui (/rouil
lent, jappent, applaudissent et écornifflent autour de ta tragédienne 
étrangère. Ils ont essayé d'injurier dans de niais journaux de bro
derie, ou dans des feuilles prudemment laissées en épreuves , ces 
critiques indépendants qui compromettaient leur marmite. On a 
eu le tort de leur répondre, et on l'a fait avec le dégoût qu'on sait. 

« Or, cette séquelle d'aboyeurs s'est imaginée, pour renforcer sa 
mauvaise cause, d'essayer d'y confondre l 'émigration tout en t i è re . 
Voyez-vous ces honorables réfugiés d'une noble cause : les Mon-
tanelli , les Manin et une foule de leurs amis, dont plusieurs sont 
aussi les nô t r e s , confondus avec «cette clientèle de parasites, faiseurs 
de courses et de sonnets à un cigare la ligne, professeurs de gram
maire et de stuffalo ai macaroni, marchands de succès et de salami 
di Bologna, plaçant à tout bout de CHANT leur brava ou leur im
mense! avec un ou plusieurs billets obligés de loteries anonymes...« 
ainsi que les qualifie la lettre d'un célèbre et digne artiste, que 
nous avons sous les yeux. 

« La ruse étai t si grossière qu'on n'en a pas même r i ! L'article 
en question a été renvoyé à qui de droit. Depuis on n'en a plus en
tendu parler. » 

Ainsi , dans ce crescendo de style bizarre, d'un certain éclat, 
d'un certain br i l lant , où se rencontrent des expressions incon
nues, des idées qui é tonnen t , qui heurtent l'esprit du lecteur, 
qui choquent le bon goût par leur é t i ange lé et leur dissonnance, 
vous voyez percer tout à coup l ' intention la plus méchan te . 

M . Soubirannc n'est pas encore n o m m é ; c'est là une habileté 
et une ruse p u é r i l e s ; et, par une gamme d'invectives, judicieu
sement g r aduée , on arrive doucement à des allusions qui corres
pondent au cadre du journal dans lequel écrivait M . Soubirannc. 

Indépendammen t de ces outrages personnels, de ces expressions 
et de cette l i t t é r a tu re , sur le caractère desquels le Tribunal est 
déjà fixé, i l y a des allusions odieuses, qui descendent au style le 
plus t r iv ia l et qui appellent l'attention du lecteur sur je ne sais 
quels appét i t s et quels estomacs à satisfaire. 

C'était là certainement l ' injure la mieux caractér isée . 
Cependant M . Soubirannc ne répondi t point encore par un 

procès i l se borna aux articles de la Pénélope que vous aurez 
lus, à appréc ie r . M . Jules Lccomtc ne dira pas que M . Soubi
rannc l'a pris en t r a î t r e , car, dans son article du b mai, i l l'avait 
bien et d û m e n t averti : 

« Si l 'opinion du chroniqueur, — nous ne disons pas du jou r 
naliste non classé, l u i disai t- i l , — étai t pure de tout faux ent ra î 
nement, s'il combattait seul contre tous, pour les préceptes et les 
saines in te rp ré ta t ions de l 'art, s'il s'indignait contre l'injustice de 
voi r élever un piédestal à la fausse divini té qui en supplante une 
autre, quelque é t ranges que fussent ses divagations, i l faudrait, 
avant de les admettre, les discuter au moins. 

« Le pouvons-nous dans la circonstance? Notre indépendance, à 
nous, le voudrait , et notre position nous le défend . . . actuellement. 
Dieu veuille que nous ne soyons pas amené à le faire quelque 
jour ! Quoi qu ' i l arr ive, nous y sommes d'avance préparés, et nous 
dirions haut ce que d'autres ne savent dire que trop bas. » 

Les choses en étaient là, lorsqu'un jour . . . jour que M. Lecomte 
doit certainement regretter, à présen t que, placé sur la sellette 
de l'accusateur, au milieu du public qui l'entoure, i l peut lire 
dans toutes les physionomies une certaine appréhens ion de ce qui 
va sortir de cette audience, une attente inquiè te , une vague cu
riosité que sa position dans le monde et dans la l i t té ra ture devait 
naturellement évei l ler , — lorsqu'un jour , cédant à cette démence 
fatale qui aveugle tous ceux qui doivent fatalement tomber — 
quos Jupiter vult perdere dementat, — i l a cru, au lieu de rester 
dans l 'ombre, éd i t eu r responsable de cette espèce de royauté l i t 
t é ra i re invulnérab le qu ' i l s'est faite, pouvoir affronter la publici té 
de votre audience, les regards et le contact des honnêtes gens et 
venir devant vous s'attaquer à des hommes qui sont engagés dans 
les conditions normales de la v ie ! 

I l a été bien mal inspire pour l u i - m ê m e ! 11 a été bien mal i n 
sp i ré pour celte société au mil ieu de laquelle i l s'était fait une 
existence exceptionnelle, qui avait des immuni tés et des fran
chises qu ' i l aurait dû respecter! I l a été bien mal inspiré pour 
vous, M M . , auxquels i l donne un triste débat à juger ! . . . . Si je ne 
craignais de me mettre en cause, je dirais qu ' i l a élé bien mal 
insp i ré pour moi , condamné au triste privilège de dévoiler un 
grand nombre de faits dont M . Jules Lecomte avait tant d ' in térê t 
à r,c pas révei l ler le triste souvenir. 

Voilà tout ce qu'a oublié M . Jules Lecomte, et, sous le coup de 
cette démence et de cet aveuglement, i l nous a fait le procès dont 
nion habile adversaire va vous développer les phases. Alors, 

nous,— accusé par une personne qui n'avait le droi t d'accuser qui 
que ce fût au monde, — nous avons dû r é p o n d r e à cette attaque 
inattendue et imprudente par une attaque reconvcntionnelle. Ce 
n 'é ta i t pas seulement notre droi t , c 'était notre devoir, pour re
placer devant vous les rô les , les personnes et les caractères dans 
leur vér i table position. 

M e L A C H A U D l i t la p l a i n t e de Jules Lecomte tendante à 

demander 2 0 , 0 0 0 f r . de dommages et i n t é r ê t s à M . Sou-

b i r a n n e , 3 , 0 0 0 con t re Commerson , 3 ,000 cont re P o m m e -

r e u x et au t res , j u s q u ' à concurrence de 4 0 , 0 0 0 f r . . . Puis 

i l p r e n d la paro le : 

« Nous venons protester contre une diffamation organisée , 
qui a établi plusieurs relais sur sa roule, afin que l 'opinion publ i 
que soit éveil lée, soit p r é v e n u e . Je viens vous demander justice 
contre un homme qui saura accepter les fautes qu ' i l a commises 
parce qu ' i l a su les expier. I l savait, messieurs, quels pouvaient 
ê t re les dangers d'un pareil d é b a t ; mais i l sait aussi ce qu ' i l peut 
y r é p o n d r e ! Je connais, moi , ce qui passe; je sais ce qu'on nous 
p r é p a r c , ce que disent les journaux. On pré tend de tons côtés, 
qu 'à l'audience, des faits incroyables seront révélés . Eh bien, 
messieurs, nous en connaissons quelques-uns et nous les atten
dons, car nous savons aussi que la justice ne venge pas d'une dif
famation par une nouvelle calomnie. 

Nous savons les moyens que vous p répa rez . Je vois même jus
que dans cette assemblée des s ténographes qui viennent commet
tre un dél i t . Ils écr ivent pour reproduire ailleurs, dans les 
feuilles é t r angè res , les détails de ces déba ts . Peu m'importe ; je 
reste d'une t ranqui l l i té parfaite. Les faits qui sont art iculés con
tre nous, je reviendrai plus tard sur eux un à un ; car si je vous 
abandonne le cri t ique, si je vous permets de dire du l i t té ra teur ce 
qui plaira, si je vous autorise à dire qu ' i l est sans talent, sans 
verve, sans mér i t e aucun, je défends l'honneur de l'homme, et 
en attendant les récits piquants qu'on vient de nous promcltre 
sur M . Jules Lecomte, permettez-moi de l i re les articles qu'on 
pré tend diffamatoires et vous verrez que la personnal i té de 
M . Soubirannc n'y est nullement ind iquée . On parle d'une cabale 
italienne; on apprécie le talent de madame Ristor i , en constatant 
de magnifiques succès ; mais on se permet de ne pas trouver 
qu'elle constitue la perfection dramatique et tragique. 

Quand on parle de celte meute qui suit la t r agéd ienne , i l n'est 
nullement question de M . Soubirannc et cependant celui-ci fait 
pa ra î t r e dans son n° du mois dernier, un article incroyable, i n t i 
tulé : Critique et littérature. Dans cet article, i l y a menace, i n t i 
midation. On met M . Jules Lecomte en demeure de relever le 
gant, d'accepter le défi. On adresse à M . Jules Lecomte des 
épreuves de cet article qu'on glisse sous sa porte, qui se compose 
en entier d'injures et de diffamations telles que ce serait douter 
de votre intelligence d'essayer un instant de les é tabl i r . C'est à 
ces attaques honteuses que M . Jules Lecomte fait allusion dans 
l'article qui a motivé la demande reconvcntionnelle illusoire 
qu'on a formulée devant vous. 

J'arrive au !) j u i n , jour où parut l'article outrageant que 
M . Soubirannc pré tend ê t re le plan d'une pièce de théâ t re . Ah ! 
je l'avoue, je m'attendais à plus de courage! Je ne complais pas 
sur cette défaite inuti le et dont vous comprendrez le peu de va
leur, quand vous aurez lu l'article qui a paru dans la Pénélope. 
sous le t i t re : La bourse ou la vie, drame inédi t . Cet article a 
été fait sur la vie de M . Jules Lecomte, dites-vous? Vous avez 
son dossier; eh bien! qui vous dit que nous n'avons pas celui de 
M . Soubirannc » . 

I c i M 0 L A C H A U D donne lec tu re de l ' a r t i c l e d i f famato i re 

p u b l i é par la Pénélope dans son n u m é r o de j u i n , et don t i l 

fa i t r e ssor t i r les termes outrageants p o u r M . Lecomte . I l est 

a ins i c o n ç u : 

LA B O U R S E OU LA V IE ! 

DRAME INÉDIT. 

DES COURRIERS DE PARIS DE L'INDÉPESDAKCE BELGE. 

« Les d i rec teurs de spectacles sont de s ingul ie rs person

nages. Aussi peu faciles à convaincre q u ' à subjuger , i l en 

est p o u r q u i les obsessions ne sont pas d é p l a i s a n t e s ; elles 

finissent m ê m e par les c h a r m e r p o u r peu que la persis

tance d ' u n poseur enrubanné, sachant se parer d u va in 

prest ige d ' u n c r é d i t i m a g i n a i r e , l eu r laisse apercevoir les 

moyens de toucher la t e r re promise , en les a idant à se 

f a i r e gonzaguer comme l u i . 



« Soyez pauvre et modeste, au contraire, vivez d'hon
neur et de talents, renfermez-vous dans les saines prat i 
ques de l 'art et du génie, faites des chefs-d 'œuvre et vous 
serez impitoyablement écondui t , alors que vous verrez 
poindre aux feux de la rampe quelque misérable -collier, 
dont le plus infime aspirant ne serait point jaloux, quel
ques-uns de ces oursins non musclés, dont les théâtres de 
société, musqués et non musqués , ne parviennent même pas 
à faire chose supportable. 

« Que ce préambule n'effraie personne; i l était indis
pensable pour la compréhension d'un drame refusé, dont 
nous tenons sous les yeux le manuscrit, que nous jugeons 
digne de la représentat ion, et que l'auteur fera cependant 
bien de garder en portefeuille tant que les Aventures de 
Mandrin se joueront à la Gaieté. 

« Pour prouver que rien ne manque à cet ouvrage, nous 
allons en faire l'analyse. 

« Au PREMIER ACTE, le héros de la pièce, lancé de bonne 
heure dans le commerce, loin de se plier aux bons exem
ples qu ' i l avait sous yeux, trouve plus facile de s'appro
prier, à force d'audace, d'infidélités et de ruses, l'argent de 
ses patrons. Etonné des dépenses qu ' i l faisait, le devoir pa
ternel s'en é m e u t ; les observations s'en suivent: elles p ré 
cèdent de plus justes reproches. Mais, déjà plus que per-
ver l i , celui qui tant promettait, se porta jusqu'à frapper 
son père . De telles monstruosités ne se racontent pas, elles 
sont la honte de la nature, et ce que le commis inlidèle ap
pelait des étoitrderies de jeunesse finit par s'aggravera tel 
point, qu ' i l fallut songer à s'échapper un jour . 

« Fils d'un brave et loyal militaire, fort considéré dans 
le pays, les négociants, à qui i l avait fait des emprunts, a l 
lèrent jusqu 'à le laisser s'embarquer pour n'avoir point à 
désespérer un père malheureux. I l était temps : la Justice, 
fatiguée de trop d'indulgence, commençait à se mêle r d'une 
affaire qui promettait des lendemains. 

« Où alla-t-il? Que devint-il? Les pays à qui i l dût une 
hospitalité miséricordieuse ne le surent, hé las ! que t rop . . . 
Ici commence le SECOND ACTE. 

u Dans ses pérégrinat ions forcées chercha-t-il à devenir 
meilleur? L'histoire veut le contraire, et le drame, dont 
nous parlons, le montre bien plus occupé de l 'étude des 
filouteries que du soin de se bonifier. 

« Trop souvent obligé de changer d'air, Robert, c'est 
le nom du mauvais garnement, passa donc sa p remière 
jeunesse dans des pratiques largement spécifiées par les 
lois pénales des nations, et, — Figaro, Juif-Errant ou Jo-
conde, — i l fit de tout, mét ier et marchandise, à tel point 
que des flibustiers, dont i l s'était fait des amis, le trou
vaient de plus en plus perfectionné dans l'art de faire des 
dupes. 

H Audacieux et fluet, i l ne doutait de r ien. 
« Ecrivait-il dans des feuilles de chou, ces ombres fugi

tives qui ne vivent qu'un jour, i l se disait journaliste. 
Avait-il d'anciens comptes à régler avec la vindicte publ i 
que, i l suppliait la police de ne pas le traquer, lu i offrant 
en échange le concours de nous ne savons plus quelle 
coque désemparée , promettant de n'y insérer que ce qu'on 
lu i désignerai t , de ne point dire ce qu'on ne voudrait pas 
qui fut ébrui té . S'improvisail-il grand seigneur, i l se don
nait de grands airs, et, de valet qu ' i l étai t , dans certaines 
résidences ducales, i l se procréai t gentilhomme et ministre, 
— ministre in parlibus, — et se faisait confectionner des 
portefeuilles qu' i l flétrissait de son nom, pour les montrer 
complaisamment à ceux qui pourraient douter plus tard 
de ses grandeurs passées. 

« Tous les déguisements lu i étaient familiers, et parce 
qu'un bât iment lu i avait servi de refuge, i l se dit un jour : 
— Je dois être aspirant. — Et i l s'affubla de l'uniforme 
traditionnel, qu' i l doit encore à son tail leur, uniforme re
haussé d'une croix, dont le port illégal lu i valut plusieurs 
mois de méditations et d'obscure retraite. Digne des ému
les qu' i l n'avait pas choisis, i l s'était ainsi décerné son pre
mier brevet de chevalerie, bientôt suivi de plusieurs autres 
méfaits qui l'eussent infailliblement conduit jusqu'au col
lier, si ces sortes d'élévations étaient encore susceptibles de 
remarque. C'est ainsi que crucifié, i l aura conquis par le 

martyre le droit de se parer de toutes les couleurs bâtardes 
qui décorent la rustique boutonnière d'un garçon de noce 
dans l'exercice de ses fonctions. Ne sont-ce point là des 
tilres à des faveurs qui le dispenseraient à l'occasion de 
faire ses preuves, si l'on venait à en exiger de sa vertu  
Dire que les affronts ne lu i manquaient pas n 'é tonnera 
personne : celui qui termine le TROISIÈME ACTE, lorsqu'on 
ar rê te Robert, encore revêtu d'un costume qu ' i l n'avait pas 
le droit de porter, est magnifique de jovial i té .— «Vous au
rez beau faire, exclame-t-il à ceux qui le conduisent, vous 
saurez un jour qui je puis être ! « 

» A peine sorti de ce dédale de réprobation et de honte, 
comme i l fallait à l'auteur d'autres actions et d'autres pen
chants, i l fait de son personnage, au QUATRIÈME A C T E , un 
joueur que le flux et le reflux des brelans font monter et 
descendre; tenant un jour le talon, ou prenant le lende
main le rôle d'un compère, dont les signes convenus aident 
à tromper le sort; et cela jusqu'au moment où, pris en fla
grant délit de télégraphie privée, i l est obligé de fuir dans 
une autre patrie pour recommencer de nouveaux exploits, 
— que la contenance de Scipion (1) r é c o m p e n s e , — et pour 
rendre à ses membres endoloris leur souplesse et leur 
dextéri té , un instant compromises parles signes frappants 
d'une touchante vér i té . On se venge, i l est v ra i , en les 
pourfendant par... lettres, ces vigoureux frappeurs, ce qui 
permet de leur dire : 

« Les gens que vous luez se portent à merveille. » 

« I l y a plus : ce que le jeu lu i prenait, les signatures 
d'autrui le lui rendaient; et, fort habile dans ce genre de 
calligraphie, i l n 'épargnait pas plus celles de ses parents que 
cellesdc ses amis, c'est ce que lui dit Bertrand,son compère , 
que Robert menaçait parce qu'il pensait n'avoir plus rien à 
redouter, ajoutant : — là! là ! pas tant de volubili té dans 
le verbe. Oh ! i l en existe encore de par le monde qu'on ne 
parviendra pas à retirer aussi facilement de la circulation 
privée qu'on a pu le faire, lorsque, dans une l iquidation, 
tu parvins à voler la justice el le-même. 

« Les premiers actes du drame, ceux qui en font .l'expo
sition, sont pris dans un arsenal de faits qui se racontent 
ou s'exécutent suivant les exigences de la situation ; et, par 
opposition ou par contraste, de chevalier d'industrie qu ' i l 
étai t , pour ne pas dire plus, l'auteur a voulu que Robert 
se mit tout à coup à singer l 'honnête homme. I l est par
fois si plein d ' ingénuité , ce fripon de Robert, que dans 
l'une des boutades qu'i l débite, i l avoue que maudit par 
son père , mort dans l'exil que l ' infortuné vieil lard s'était 
imposé, i l n'a plus, l u i , qu'à faire peau neuve et à cher
cher à se ranger des voitures et des faux-fuyants qui ont 
empoisonné sa vie. Ce qu'il d i t , i l a la sottise de l 'écrire 
pour l'édification de la société. 

« Ici commence le CINQUIÈME ACTE, qui n'est, à vrai dire, 
que la contre-partie de l'ouvrage. I l est tellement riche en 
détai ls , que nous ne pouvons résister à la tentation de ne 
pas en scinder l'analyse. Poursuivons donc et disons aux 
curieux qui se demandent : Comment y parviendra-t-il?... 
Que lurtufiiint ceux qu' i l redoute le plus et faisant patte de 
velours au puissant qu' i l obsède, i l finira par passer du 
vestibule au salon pour s'y poser en fantaisiste, parlant à 
tort et à travers de ce qu' i l aura pillé par annotation; s'y 
fera remarquer par son outrecuidance, et, de forban qu ' i l 
aura été , i l deviendra le Lacenaire de l 'écriloire, pour se 
mieux venger de l'espèce humaine qui a eu le grand tort de 
ne pas se laisser dépouiller par l u i sans crier : Au voleur! 

H Dès ce moment l'auteur n'appelle plus Robert que le 
comte Worse [pire); ce qui semble signifier, en bon an
glais, qu ' i l a surpassé tous les hauts faits de celui dont Ro-
bert-Macaire s'est tant loué. Seulement, pour donner une 
teinte plus vraie du caractère qu' i l dépeint , brai l lard nau
séabond et plein de forfanterie qu ' i l étai t , l 'écrivain le fait 
redevenir parfois rampant et couard par ingénui té ; lu i 
donnant, en place de cœur et d'estomac, un sac vide tou
jours prêt à engloutir ce qui s'y jette par peur... o u i ! par 
peur d'un écrivassier qui , le plus bêtement du monde et 

(1) Nom d'une badine fort connue. 



par bravacher ie p e u t - ê t r e , o u b l i e le verba volant des a n 
ciens ; ce q u i l u i a pe rmis de d i r e avec ra i son aux n ia is 
q u i se laissent p r end re aux demi- te in tes d u c l a i r obscur 
q u i r e f l è t e sur cette v i e , aux é c r i v a i n s q u i se laissent d o n 
n e r i m p u n é m e n t d u confrère : qu ' i l s o u b l i e n t t r o p faci le
m e n t ce que les é c l a b o u s s u r e s p rodu i sen t , combien les 
mauvaises f r é q u e n t a t i o n s sont compromet tan tes , et que 
recevoi r chez soi ou tendre la m a i n à de parei ls a igref ins , 
c'est se sa l i r sans n é c e s s i t é , c'est v i l i p e n d e r la profession 
q u i vous h o n o r e , c'est la d é p o u i l l e r de son a u r é o l e , c'est 
f rapper le sein q u i vous n o u r r i t , c'est se r e n d r e , en u n m o t , 
le compl ice i n v o l o n t a i r e de la p lus r é v o l t a n t e des exis 
tences. 

« T o u t cela l ' au teu r de la Bourse ou la vie l ' exp l ique 
avec b o n h e u r , et l o r s q u ' i l place dans la bouche de son 
escroc d u g r a n d monde cette g rande v é r i t é : 

» Chassez le naturel, i l revient au galop. » 

c'est afin de m i e u x é t a b l i r ce q u ' i l p rouve par le fa i t s u i 

van t : 

« A la ve i l l e d ' u n j o u r de lessive, Rober t é c r i t à u n 
b ienfa i t eu r de cacher soigneusement les preuves de q u e l 
ques-uns des m é f a i t s don t i l c r a i n t la p r o d u c t i o n , sa blan
chisseuse devant ê t r e t r o m p é e sur un t o u r de g i b e c i è r e 
l onguemen t é l a b o r é . D è s q u ' i l a la ce r t i tude que ce q u ' i l a 
d e m a n d é , avec de faux semblants de sensibler ie , de r e p e n 
t i r et de v e r t u , l u i é t a i t a c c o r d é , i l se l i v r e aux lavandiè
res, don t i l va s u r p r e n d r e la bonne f o i . I l y pa rv i en t si 
b i e n , de supercher ie en supercher ie , q u ' i l songe à o b t e n i r 
p lus encore le l e n d e m a i n . I l é c r i t donc de nouveau , i l sup
p l i e , i l con jure , « ma in t enan t q u ' i l peut deven i r h o n n ê t e 
h o m m e , ••> — l'aveu est n a ï f ! — « de ne plus laisser exister 
des traces des é g a r e m e n t s de sa jeunesse. Son m a l h e u r e u x 
p è r e , q u i ne demande q u ' à l u i pa rdonne r ses violences et 
ses c r imes , comme i l avait eu la faiblesse de le fa i re un 
j o u r , le l u i e x p r i m e par sa v o i x . . . » 

« C'est alors que , se c royan t cer ta in d 'avoi r obtenu ce 
q u ' i l avai t t an t d ' i n t é r ê t à v o i r r é a l i s e r , g é m o n i e n toujours 
m i s é r a b l e , i l t r a î n e , — dans les p roduc t ions sans va leur 
q u ' i l r é d i g e a i t sous le bon p la i s i r de la po l i ce , — sur les 
claies de sa p r o p r e i n f a m i e , c e l u i q u i s ' é l a i l fa i t son sauveur . 

« Seulement , scripta manent, et p o u r peu que l ' on sache 
son grec, on se déf ie avec ra ison d u savoir fa i re des M a c é d o 
niens q u i ne v i v e n t que d ' e m p r u n t s f o r c é s , et l 'on a soin 
de t en i r suspendu sur l e u r t ê t e que lque chose de m i e u x 
que la v i e i l l e é p é e de D a m o c l è s , q u i n'est pas m ê m e u n 
é p o u v a n t a i ] p o u r les oisons. 

ic A h ! c'est qu 'on ne p é n è t r e pas aussi fac i lement dans 
les maisons que dans les a rchives , et ce que les offres les 
plus s é d u i s a n t e s n ' on t pu o b t e n i r , les possesseurs de ces 
fautes de jeunesse le conservent p o u r c racher au visage 
de plus i m p u d e n t s les v é r i t é s q u i les t o r t u r e n t . 

« A p r è s celte masse d ' inc idents et de p é r i p é t i e s , l ' ac t ion 
ne fai t que c r o î t r e et e n l a i d i r , et no t re h é r o s , l o i n de cher 
cher à c o n q u é r i r les béné f i ce s de l ' o u b l i , se met à frapper 
d'estoc et de t a i l l e p o u r d o n n e r à son t e in t b i l i e u x et p a t i 
b u l a i r e l ' a n i m a t i o n c a r m i n é e que les v i e i l l e s coquettes 
a imen t tan t . Aussi ne v o i t - i l p a r t o u t que des e n l u m i n é s et , 
fils de l 'enfer , i l se forme une c l i e n t è l e d ' i n f i r m é s et de m o 
r ibonds q u i le t r o u v e n t pa r f a i t . 

« C'est a ins i que , tant que le monde sera m o n d e , i l ne 
se composera que de dupeurs et de d u p é s , de bou r r eaux et 
de v ic t imes , d ' h o n n ê t e s gens et de f r i p o n s ! 

<• A u p o i n t de. vue de no t r e a u t e u r , c'est là ce q u ' i l a 
v o u l u pe ind re , ce q u ' i l a e s s a y é de fust iger avec des accents 
de ra ison et de v é r i t é q u i von t à r a m e , lo r squ ' i l s n ' i n s p i r e n t 
pas le d é g o û t p o u r ces h é r o s de place q u i se f o n t , sans p u 
deu r , u n marchep ied de l e u r i n f a m i e . 

« C h o y é pa r les uns , mis en suspicion pa r les autres et 
m é p r i s é de tous, Rober t a p r i s les choses de si h a u t , que , 
nouveau D o n Q u i c h o t t e , i l s'est mis à t i r e r au m u r et, à 
tant ba ta i l l e r devant son m i r o i r , i l s'est si b ien t r a n s p e r c é 
men ta lemen t , sans d o u l e u r c l sans effusion de sang, que , 
comme l 'enfant q u i cr ie p o u r s ' é t o u r d i r de la peur q u i le 
d o m i n e , i l a fai t fausse rou te et d é p a s s é le b u t ; sans p r é 
v o i r que les choses n 'en res tera ient p o i n t l à , qu 'on se l i v r e 

r a i t aux plus actives recherches , et que , de pays en pays , 
de royaume, en r o y a u m e , de t r i p o t en t r i p o t , l ' on p a r v i e n 
d r a i t à tou t savoir et à f o r m e r contre qu i de d r o i t u n fa is
ceau des plus comple t s . 

« Comme on le v o i t , r i e n ne manque à cette œ u v r e ; et , 
l o r squ 'on saura combien l ' au teu r a su t i r e r p a r t i de tous 
les inc idents et des p é r i p é t i e s don t elle abonde, on se c o n 
va incra que les actes q u i la composent sont aussi p le ins de 
vie et d ' a n i m a t i o n qu ' i l s le sont d ' incontestables v é r i t é s . 

« La s imp le analyse du d é n o u e m e n t va le p r o u v e r . 

« O n ne l 'a p o i n t o u b l i é : mauvais fils, commis i n f i d è l e , 
et ma te lo t (à v ing t -qua t r e francs par mois ) , Rober t se fit 
d 'abord cou reu r d 'aventures . Besoigneux et friponneau, 
gueusant et n ' ayant r i e n , i l a f i n i , r edoub lan t de b r u t a l i t é 
et de f o r f a n l c r i e , par se m e t t r e sur les bras une m é c h a n t e 
affaire . I l faut donc avaler la p i l u l e et se d i re : Puisque les 
bouf fées d ' o rgue i l sont aussi nuisibles que les h u m i l i a t i o n s , 
s'en p r e n d r e à t o u t le mode d 'une posi t ion que l ' on s'est 
fa i te , pester, j u r e r et t e m p ê t e r contre les h u m a i n s , n'est 
pas toujours chose faci le , 

« A faire un tel mét ie r , quelquefois on s'expose. » 

et les r ev i r emen t s deviennent p é n i b l e s , dangereux peut-
ê t r e , l o r s q u ' i l su rv ien t u n h o m m e de c œ u r , u n v é r i t a b l e 
cheva l ie r , q u i , r e levan t le gan t , et sans se p r é o c c u p e r des 
provocat ions menteuses qu 'on semble fa i r e , t i en t à c loue r 
la bouche d u c a l o m n i a t e u r , en p rouvan t que la voix du 
peuple est la voix de Dieu ! 

« Des t é m o i n s sont e n v o y é s au poseur é t e r n e l ; le p o i n t 
d ' honneu r les a r r ê t e , et, connaissant t r o p b ien l 'adversai re 
q u ' i l faut a l l e r che rcher , i ls imposent à ce lu i qu ' i l s r e p r é 
sentent le devo i r de consul ter un j u r y d 'honneur , en p r é 
sence duque l le comte de W o r s c sera i n v i t é à se fa i re 
r e p r é s e n t e r . Les mots j u r y d 'honneur sonnant m a l à l ' o 
r e i l l e de R o b e r t , ses par tners b r i l l e n t par l e u r absence dans 
cette r é u n i o n q u i d o i t t r a i t e r , avant t ou t , de l ' h o n o r a b i l i t é 
des combat tants . 

« C o m p o s é d'anciens magistrats et des plus honorables 
c i toyens, i l s'assemble, ce j u r y , et, preuve en ma ins , i l d é 
cide u n a n i m e m e n t : « Que se mesurer avec u n pa re i l 
H h o m m e , ce serait r e c o n n a î t r e q u ' i l en est d igne encore . > 

i i La pos i t ion se compl ique donc, et, tandis que l ' o n i n 
v i t e l 'offensé à m é p r i s e r les ignobles d i f famat ions de l 'of 
fenseur, le d é n o u e m e n t se p r o d u i t par la s imple l e t t r e que 
vo ic i : 

« Le j u r y a p r o n o n c é : i l n 'admet pas que l 'on puisse se 
« ba t t re avec un m i s é r a b l e . Mais , me couvran t de m o n 
« p rop re h o n n e u r , j e pers is te ; . . . car j e veux vous tue r , 
i i Prenez donc vos a rmes ; j e vous attends au j a r d i n . . . » 

« P le in de rage et la r o u g e u r au f r o n t , Rober t s'y laisse 
condu i r e par deux amis , q u i l u i consei l la ient un au t r e m é 
t i e r . Deux coups de feu ne ta rdent pas à se fa i re en tendre , 
et le r ideau baisse sur ces mots de M . De G r i n d e l , se m o n 
t r a n t à l ' une des c r o i s é e s d u fond : « V o i l à b i en la jus t ice 
de Dieu ! » 

« A i n s i finit le d r a m e , et quelque p la i s i r que nous ayons 
é p r o u v é à le l i r e , quelque i r r é p r o c h a b l e q u ' i l soit dans son 
style et dans sa compos i t i on , nous n'en persistons pas moins 
à consei l ler à l ' au teur d 'a t tendre des j o u r s m e i l l e u r s et des 
d i rec teurs moins susceptibles de se laisser s é d u i r e pa r les 
apparences. 

« Mais passons au d e u x i è m e po in t d u sommai r e : des 
COURRIERS DE P A R I S de l'Indépendance belge. 

« 11 a r r i v e à P a r i s , a d i t c e t l e feu i l le ,avec M M . les I t a l i ens , 
» une chose q u i serait f o r t r é v o l t a n t e , si el le n ' é t a i t avant 
i i t ou t pa r fa i t ement r i d i c u l e et grotesque : i l s'agit de m a -
« dame R i s t o r i . . . (2) » q u ' u n aboycur p a t e n t é s'est m i s à 
p o u r s u i v r e , « de, madame A d é l a ï d e R i s t o r i (5) , q u i d o m i n e 
« de tou t l ' é c l a t de la r e n o m m é e la Mars et la Rachel de 
« par d e l à les monts : une marquise , la véritable reine de 
« l'art, une ar t i s te hors ligne, chez laquel le se r e n c o n t r e n t 
« deux dons é g a l e m e n t p r é c i e u x : la g a i e t é et le l y r i s m e 
« p a t h é t i q u e , le r i r e et les la rmes . Comédienne et tragé-

(2) Indépendance hclije, du 10 mars 1850. 
(3) Id., du 20 mai 1835. 



« dienne à la fois , cette eminente artiste, une des p lus 
« belles personnes q u ' o n puisse v o i r , é m e u t et c h a r m e , et 
« pour t o u t r é s u m e r , console des la rmes qu 'e l le a fa i t 
>•• couler . » 

« Ce n'est pas t o u t , et puisque nous nous sommes con
d a m n é à p a r l e r ne t , c o m p l é t o n s cette p r e m i è r e c i t a t i on par 
le d é m e n t i le plus f o r m e l q u ' u n h o m m e puisse se d o n n e r à 
l u i - m ê m e . 

« . . . . De v i f s applaudissements on t accue i l l i cel le qu 'on 
« p o u r r a i t appeler la Rachel italienne, tandis q u ' i l serait 
« i m p r o p r e d 'appeler notre t r a g é d i e n n e la Ristori fran-
« çaise (4). » 

« Que f a u t - i l c r o i r e de tant d'indépendance? De m a 
dame R i s t o r i , « la véritable reine de l'art le 26 m a i 1 8 5 3 , 
ou de madame R i s t o r i qui nest plus la perfection de son 
art au 10 m a i 1856? De l ' é m i n e n t e a r t i s t e , l'une des plus 
belles personnes que l'on puisse voir en 1 8 5 5 , ou de ce 
masque crispé jusqu'à la laideur en 1856? De cel le q u i est 
à la fois la Mars et la Rachel i t a l i enne , tandis que votre 
Rachel ne serai t pas, — suivant vous, — la R i s t o r i f r a n 
ç a i s e ; . . . ou de cette m ê m e R i s t o r i , « q u ' i l faut laisser dans 
« la s p h è r e des c é l é b r i t é s d u b o u l e v a r d , c ' e s t - à - d i r e aussi 
i ; l o i n de Rachel en 1 8 5 6 , que de l ' a d m i r a t i o n des l e t t r é s 
i i e t , — retenez b ien le m o t , — des délicats! » 

« Et ces choses - l à ne s ' é c r i v e n t en Belgique que parce 
que l ' on t i en t à p r o u v e r : 

» Qu'un d îne r refuse ne valut jamais rien '. » 

« A h ! madame R i s t o r i n'est plus la re ine de l ' a r t i t a l i e n ! 
et par lant de Myrrha, vous proclamez (5) « qu 'e l le s'est 
« m o n t r é e , —- dans ce r ô l e , — d o u é e des plus é c l a t a n t e s 
« q u a l i t é s , » d isant de p lus que « r a r emen t une femme 
« s'est vue d o u é e de tant de dons d ive r s . » Vous ajoutez : 
i i Je conseil le que la p l u p a r t de nos actrices a i l l e n t la v o i r 
« et qu'elles la p r ennen t pour m o d è l e . » Et pu i s , dans l ' u n 
de ses moment s de v é r i t é f é b r i l e , son b à c l e u r de Courriers 
couronne ce r e n f o r t d ' é l o g e s par u n fa i t des p lus s igni f ica
tifs (6) : « M . Scribe v o u d r a i t que la grande actr ice j o u â t 
i i son Adrienne Lecouvreur en i t a l i e n ; m a i s , dans sa mo
ti destie, e l le r e f u s e » (ia Bohémienne, cette cabotine q u i a 
p a s s é v i n g t ans de sa v ie à j o u e r de fo i re en f o i r e , et à 
quinze sous par pa i re — de ce q u ' i l y a de p lus l o n g à la 
tè te ) « p o u r soust ra i re M " e Rachel à la compara i son , parce 
i i que M 0 R i s t o r i j o u e r a i t Adrienne avec des q u a l i t é s plus 
« p a r t i c u l i è r e s au personnage que ne peut le faire M l l e Ra-
« che!! . . . C'est a ins i (7) que la l i o n n e d u m o m e n t , avec 
« Myrrha, qu ' e l l e a j o u é six ou sept fois , fa i t chaque soir 
u six et sept m i l l e francs de recet te , u n t iers de plus que 
i l le T h é â t r e F r a n ç a i s avec Rachel . » 

ii Et puis l 'anecdote o b l i g é e de « cette I t a l i enne de bcau-
i i coup d 'espr i t , à laquel le on demandai t : Comment m a 
i l dame R i s t o r i t r o u v a i t Rachel , qu 'e l le s'est e m p r e s s é e 
i : d 'aller v o i r l ' au t re so i r , lors de la fug i t i ve a p p a r i t i o n de 
i : celle-ci dans Cami l l e des Horaces, » et la r é p o n s e que 
voici : « Si madame R i s t o r i t r o u v a i t que M " 0 Rachel joue 
i i b ien , c'est qu 'e l le r e c o n n a î t r a i t q u ' e l l e - m ê m e j o u e m a l ; » 
avec ce s u r c r o î t de v é r i t é s : « L ' au t re soir le j e u de Rachel , 
u dans Camille, s'est ressenti de la sensation c a u s é e par 
« madame R i s t o r i . O n c r o i t que Rachel , fur ieuse , va faire 
ii sa r e n t r é e . » 

u Voulez-vous p lus encore? Ecoutez le m ê m e Mons ieur 
de VIndépendance, du 50 j u i n 1855 : « La R i s t o r i n'a pas 
u p r o d u i t mo ins d'effet dans Maria Stuarda que dans 
« Myrrha. R i e n de plus a i s é que de su iv re l 'ac t r ice de 
i . s cène en s c è n e , ne c o m p r î t - o n pas la langue i t a l i enne . 
« A u t r o i s i è m e acte, lors de la s c è n e en t re Mar i e S tua r t et 
» El isabeth, M . L a m a r t i n e , q u i assistait, avec sa f a m i l l e , à 
« la p r e m i è r e r e p r é s e n t a t i o n de cet ouvrage , s'est senti si 
u é m u par le j e u p a t h é t i q u e et sympa th ique de l ' é m i n e n t e 
i : i t a l ienne , que , p l e u r a n t t rop pour se m o n t r e r au speda 
l i eie, i l a d û q u i t t e r sa loge . » 

i ; Est-ce assez de c i ta t ions , et ne v a u d r a i t - i l pas m i e u x 
s ' a r r ê t e r que de chercher à f lagel ler p lus encore ces c a m é 

l é o n s i n c o m p r i s , q u i ne sont a p r è s tou t que les 3fengin des 
feui l le tons s a u p o u d r é s d'anecdotes ! Le d é g o û t le v o u d r a i t 
a ins i , la ra ison le d é f e n d ; e t , p r o v o q u é b r u t a l e m e n t , nous 
r é p o n d r o n s b r u t a l e m e n t à q u i s'est m o n t r é l u i - m ê m e a u 
t re fo i s , par ses a r t i c les , dans la c l ique des aboyeurs de ma
dame R i s t o r i . 

i i Cependant , faisant nos r é s e r v e s , nous ne placerons 
pas les indignes avec les masses d ' u n p u b l i c i d o l â t r e , les 
hommes m a r q u a n t s de tous les pays, les Pr inces et les Rois 
q u i se d i spu ten t les r e p r é s e n t a t i o n s de l ' i n i m i t a b l e et su 
b l i m e ac t r i c e ; les admin i s t r a t eu r s et les magis t ra t s , le ba r 
r eau , les auteurs et les pub l i c i s l c s , la presse t o u t e n t i è r e , 
les a c a d é m i c i e n s et les savants , les professeurs et les 
grands artistes q u i , r eche rchan t l ' i n s p i r a t i o n , ne veu len t 
que la r é a l i t é des effets s c é n i q u e s et q u i , a d m i r a n t le g é n i e 
de l ' a r t , ne se laissent pas payer de divagat ions et de m e n 
songes. 

« — Les s u c c è s de madame R i s t o r i vous e m p ê c h e n t donc 
bien de d o r m i r , M . J U L E S - F R A N Ç O I S LECOSITE, pu isque lo r s 
que vous connaissez le taux des recettes, vous é c r i v e z m e n -
leusement : que le pub l i c abandonne la g rande t r a g é 
d ienne? Est-ce b ien de madame R i s t o r i que vous p r é t e n d e z 
p a r l e r et , l o r s q u ' i l vous a r r i v e de vous glisser f u r t i v e m e n t 
dans la salle, de vous y cacher dans que lque loge obscure , 
n ' y venez-vous pas p l u t ô t p o u r i n s u l t e r , à tant la l i g n e , ce 
p u b l i c d ' é l i t e que vous n 'enviez que parce q u ' i l vous a cou
v e r t de son c rue l abandon? 

« — Savez-vous ce que les t ren te -s ix r e p r é s e n t a t i o n s de 
madame R i s t o r i ont p r o d u i t , M . JULES-FRANÇOIS LECOSITE? 

Je vais vous le d i r e : p lus de cent-soixante mille francs. 
CENT-SOIXANTE M I L L E FRANCS, entendez-vous! 

i i — Voulez-vous savoir ce que la fashion, la grande 
presse et le p u b l i c de Londres vous c r i e n t dé j à sur tous les 
tons? Le mentiris q u i sera b i e n t ô t dans toutes les b o u 
ches, avec des comparaisons q u i f rappen t ce qui fut, en i n 
d i q u a n t ce que vous ê t e s ; le savez-vous, M . JULES-FRANÇOIS 
LECOSITE, et , t ou t Samson que vous voulez p a r a î t r e , d i tes? 
C o m m e n t r é s i s t e r e z - v o u s à cette r é p r o b a t i o n q u i se r é s u m e 
dans les in t e r roga t ions suivantes : 

« — Vous en voulez donc b i e n aux i ta l iens de l ' é m i g r a 
t i o n , pour les v i l i p e n d e r ainsi que vous le faites? Qu'avcz-
vous à r ep rocher à ceux de ces pauvres diables q u i se 
respectent assez p o u r ne pas vous p o r t e r , en guise de 
m e r c i , des cartes de visite? Ne se sont- i ls pas m o n t r é s hos
p i t a l i e r s envers vous? Ne vous o n t - i l s pas accue i l l i avec 
les é g a r d s dus à vo t re p e r s o n n a l i t é ? A u r a i e n t - i l s m é c o n n u 
le m é r i t e que vous vous octroyez avec autant de modestie 
que de v é r i t é ? Vous aura ien t - i l s r e f u s é le monsignore que 
vous ambi t i onn iez tant a lors? A u r a i e n t - i l s p o u r s u i v i de 
h u é e s et de sifflets que lqu ' au t r c v o u s - m ê m e , l o r s q u e , 
d 'une d 'une vo ix glapissante, i l se serai t p r é s e n t é sur un 
t h é â t r e , au T h é â t r e S o n Benedetto de Venise pa r exemple , 
p o u r y roucou le r des marchons! et des combattons! i t a 
l iens? O u , professeur en f aux -bourbon , l u i au ra ien t - i l s 
d é n i é le d r o i t de les fa ire chan t e r ? 

« I l en est plus d ' un q u i se le r appe l l e , vous n'avez pas 
toujours eu le verbe si s u p e r l a t i f et le p r ince Karsakof f a v u 
des parasites q u i , avant de s ' ê t r e fait chasser de son h ô t e l , 
ne se contenta ient pas seulement d u stuffato et du maca-
roni de l'office ! Pensez-vous qu ' i l s donna ien t , c e u x - l à , le 
reçu des sommes q u ' o n l e u r prêtait? 

i : — Ces questions vous ne vous empresserez pas d 'y r é 
p o n d r e . C'est aussi parce que j ' e n suis d'avance c o n v a i n c u , 
que j e me fais u n devo i r de vous d i r e , p o u r en finir, que 
vos mépris, vos superbes dédains et vos hauteurs, p o u r 
les v é r i t é s que vous entendrez , — CELLES-CI NE SERONT PAS 

LES DERNIÈRES, — n ' e m p ê c h e r o n t pas les admi ra t eu r s de 
madame R i s t o r i , (ceux q u i f o r m e n t — la meute q u i l ' en 
t o u r e , ceux que vous appelez des valets q u i g r o u i l l e n t et 
j appen t dans de niais j o u r n a u x de broderie, ces cheva
l i e r s e r rants q u i ne seront j ama i s p l a c é s sur v o t r e n i v e a u , 
vous en savez les causes), — de vous c r i e r : — des A t h é 
n é e s et des d i s t inc t ions h o n o r i f i q u e s ! . . . Des c r o i x peut -

(4) Id., même n u m é r o . 
(5) Id., du 2 j u i n 1855. 

(6) Id., du 9 j u i n 1855. 
(7) Id., du 16 j u i n 1855. 



ê t r e ! Comme si vous ne connaissiez pas le p o u v o i r q u i a 

é c r i t sur cer ta ine p é t i t i o n des mots q u i semblent d i r e : i l 

n 'aura jamais celle de l ' h o n n e u r ! ! ! 

« SOUBIRANNE, 1 

i 
» Cheval ier de la L é g i o n - d ' H o n n c u r (de 1833) . » 

« P o u r ne pas ê t r e en reste avec ce Mons ieu r , nous l u i 
d é n o n c e r o n s u n t r a i t de madame R i s t o r i , q u ' i l ne m a n 
quera sans doute pas de sou i l l e r de sa bave e m p e s t é e ; — c e 
t r a i t consiste dans les m i l l e francs que la v é r i t a b l e re ine 
de l ' a r t (8) a e n v o y é s de Londres p o u r la souscr ip t ion des 
i n o n d é s . A l l o n s , M . J u l e s - F r a n ç o i s Lecomte , ta i l lez vo t r e 
p l u m e et prouvez que c i n q cents va len t m i e u x que m i l l e ! 

« M A R I U S - V I D A L . » 

M e L A C H A U D con t inue a ins i : 

« Voilà la position qu'on veut faire à cet homme qui est de
vant vous; ni justice, ni autre chose. On semble lu i refuser toute 
satisfaction. O h ! c'est affreux, Messieurs, pensez-y bien et si 
mon adversaire, si l'homme éloquent qui s'est chargé de la cause 
de M . Soubirannc ne trouve pas que ce soit assez de 23 ans de 
probi té et de considérat ion pour racheter une faute, je lu i de
mande alors combien i l faut de siècles pour cela dans la vie 
d'un homme. Je vous ai lu ces divers articles, Messieurs; en p r é 
sence d'une diffamation aussi inouïe , que devions-nous faire? Si 
vous ne nous vengez pas, si nous ne sommes pas protégés par la 
force de la l o i , la société est perdue. 

Tout est outrage dans ces accusations in fâmes ; rien n'y man
que n i dans la forme, ni dans le fond,ni dans l'expression, ni dans 
les faits formulés . On ne laisse pas à cet homme un bon senti
ment. On ne lu i accorde pas une bonne pensée . Ses croix, elles 
sont toutes fausses! Ses médai l les , qui prouvent qu ' i l a souvent 
exposé sa vie , c'est de l'escroquerie! Cette existence honteuse 
doit , d i t -on, succéder à la Gaieté, aux aventures de Mandrin. 
Dans le 1 e r acte de cette comédie indigne qu'on lu i fait jouer, on 
le prend au berceau; on lui fait fuir la justice, frapper son p è r e ; 
dans le 2" acte, on lu i fait porter un costume d'officier de marine. 
On le fait voleur au jeu , on lui donne le surnom de Robert pour 
rappeler Robcrt-Macaire. On l ' int i tule aussi le Lacenaire de 
l 'écr i toire . Enfin on vous le montre faisant d i spara î t re des pièces 
de conviction qui pouvaient un jour éclairer la justice, qu'on ap
pelle la blanchisseuse, dans un argot ignoble, et cette diffama
t ion, Messieurs, a reçu une éclatante publ ic i té . 

Pas un seul exemplaire n'a été envoyé à M . Jules Lecomte; 
mais comme les lecteurs ou plutôt les lectrices ordinaires de cette 
petite feuille jaune paraissaient dès le premier coup n'avoir pas 
pris garde à la portée de l'attaque, on répand le n° , on le met 
dans toutes les mains et on tire le petit journal de broderie 
à 20,000 exemplaires, j ' a i les chiffres. C'est alors que paraissent 
les auxiliaires de celte diffamation que je vous ai dépein te comme 
organisée rclai par rc la i . M . Jules Lecomte est le r ep ré sen tan t 
d'un journal important. On le jalouse, sa situation fait envie; i l 
faut qu ' i l tombe. Quelle bonne fortune! C'est La Revue et gazette 
des théâtres qui commence, dans son n° du 29 j u i n 1830, et de 
crainte qu'on n'ait pas reconnu M . Jules Lecomte, la gazette le d é 
signe. 

V o i c i l ' a r t i c l e de la Revue et Gazette des Théâtres 
(27 j u i n ) . 

« Si la c r i t i q u e a des d r o i t s q u ' i l faut l u i r e c o n n a î t r e , 
el le a aussi des devoirs qu 'e l le ne saura i t assez r igoureuse
m e n t observer , et auxquels on ne saurai t t r o p s é v è r e m e n t 
la rappeler quand elle s'en é c a r t e . 

n U n é c r i v a i n q u i j o u i t d 'une cer ta ine n o t o r i é t é , b a s é e 
s u r t o u t sur la grande p u b l i c i t é d u j o u r n a l d o n t i l r é d i g e le 
f e u i l l e t o n , u n é c r i v a i n q u i a acquis cette n o t o r i é t é par tous 
les moyens possibles, et à q u i tous les moyens paraissent 
bons p o u r l ' a c c r o î t r e , v i e n t de r ecevo i r u n de ces rudes 
avert issements. 

« La l e ç o n l u i p ro f i t e r a , nous n 'en doutons pas. Mais i l 
est bon qu 'e l le soit c o m p l è t e et qu 'e l le prof i te à t o u t le 
m o n d e . Nous y devons t e n i r d 'autant p l u s , p o u r n o t r e 
p a r t , qu 'e l le é m a n e d ' un h o m m e q u i est p o u r nous p lus 
q u ' u n co l l abora teu r , q u i est u n a m i , q u i a fa i t depuis l o n g 
temps ses preuves , et chez q u i nous pouvons vanter avec 
une cer ta ine dose de fierté, l ' é n e r g i e , la v i g u e u r , l ' i nd igna -

(8) Indépendance belge, du 26 mai 1888. 

t i o n g é n é r e u s e q u ' i l a d é p l o y é e s en cette c i rcons tance . 
Ajoutons le courage, car i l pouva i t f rapper son adversa i re 
à l ' a b r i d 'un r e m p a r t é l e v é par son adversaire l u i - m ê m e : 
i l n'a pas v o u l u d 'une v i c t o i r e sans danger , et i l s'est p l a c é 
devant ce r e m p a r t au l i e u de se r e t r anche r d e r r i è r e . 

« Pou r b ien comprend re ce que nous disons, i l fau t l i r e 
u n a r t i c l e p u b l i é dans la Pénélope du mois de j u i n 1 8 5 6 . 
La Pénélope est u n j o u r n a l de modes, a d r e s s é par c o n s é 
quen t à une classe de lecteurs ou p l u t ô t de lectr ices p o u r 
lesquelles la l e ç o n d o n t i l s'agit pe rd une bonne pa r t i e de 
sa p o r t é e et de sa va l eu r . Mais l ' a r t i c l e v a u t la peine d ' ê t r e 
l u , m ê m e par ceux q u i n 'accordent q u ' u n m é d i o c r e i n t é r ê t 
à la coupe des robes et aux dessins de b roder ies . 

« M . Jules Lecomte , ce lu i q u i signe les Courriers de 
Paris de l'Indépendance belge, ne s 'attendait c e r t a inemen t 
pas à v o i r p a r t i r de là le s é v è r e c h â t i m e n t que v i e n n e n t 
de recevoir son in jus t ice et sa p a r t i a l i t é . I l ne savait pas 
que ce j o u r n a l tou t s p é c i a l , d o n t i l se m o q u a i t la ve i l l e en 
comparan t cette p u b l i c i t é res t re in te à l ' immense p u b l i c i t é 
don t i l dispose, a l l a i t le l endema in r e m p l i r de b r u i t ce 
monde l i t t é r a i r e q u i est le j u g e n a t u r e l d u m é f a i t d o n t i l 
s'est r e n d u coupable , et forcer l ' o p i n i o n à p r ê t e r l ' o r e i l l e à 
un é n e r g i q u e r é q u i s i t o i r e d i r i g é contre l u i . 

« V o i c i à que l le occasion v i e n t d ' é c l a t e r cette t e m p ê t e , 
toujours suspendue sur la t è t e des gens q u i v i v e n t de scan
dale , jusqu ' au j o u r o ù u n h o m m e de c œ u r se d é c i d e à 
p r e n d r e le r ô l e d u D i e u q u i lance la foudre . 

« L ' a n n é e d e r n i è r e , lorsque madame R i s t o r i v i n t c o n 
q u é r i r chez nous cette immense r e n o m m é e q u i est la sienne 
a u j o u r d ' h u i , M . Jules Lecomte , i n f l u e n c é sans doute pa r le 
j u g e m e n t un ive r se l , p r i t r a n g p a r m i ses plus fervents a d 
m i r a t e u r s . C ' é t a i t la Mars et la Rae.hel de par d e l à les 
monts , c ' é t a i t le rassemblement de toutes les per fec t ions , 
c ' é t a i t la v é r i t a b l e r e ine de l ' a r t . On a l l a i t p lus l o i n e n 
core : en t r an t r é s o l u m e n t dans u n s y s t è m e de compara i son 
au seui l duque l s ' a r r ê t a i e n t les plus h a r d i s , M . Jules L e 
comte d é c l a r a i t que M " " Rachel n ' é t a i t p lus devant ce l le 
re ine qu 'une princesse de mince va leu r . 

« Madame R i s t o r i p a r t , madame R i s t o r i r e v i e n t . Le p u 
b l i c accourt et a p p l a u d i t , la c r i t i q u e loue et a d m i r e . Mais 
au m i l i e u de ce concer t , une note fausse g â t e l ' h a r m o n i e 
g é n é r a l e . On é c o u t e , on regarde , on cherche , on s ' é t o n n e . 
C'est l'Indépendance belge, q u i n'est plus d 'accord n i avec 
les aut res , n i avec e l l e - m ê m e . O ù l ' a d m i r a t i o n a l l a i t j u s 
q u ' à l ' h y p e r b o l e , le b l â m e va ma in t enan t j u squ ' au m é p r i s , 
le d é n i g r e m e n t j u s q u ' à l ' i n j u r e . La grande ar t is te n'est p lu s 
maintenant qu 'une b o h é m i e n n e q u i a cabot ine v i n g t ans de 
foire en fo i r e , et q u i d é s h o n o r e r a i t les t h é â t r e s d u b o u l e 
v a r d . 

« Ce r e v i r e m e n t é t o n n a i t les uns sans s u r p r e n d r e les 
autres , lorsque M . Soub i r anne , le r é d a c t e u r de la Péné
lope, c r u t devo i r p r e n d r e la d é f e n s e de l ' a r t i s te si b rusque -
m c n t b l e s s é e pa r ce p o i g n a r d à deux t r anchan t s . L ' i n s u l t e u r 
eut a lors la maladresse de ne pas savoir se conten te r de la 
v i c t i m e chois ie , et de laisser r e j a i l l i r quelques é c l a b o u s -
surcs sur le d é f e n s e u r s u r v e n u . M . Soub i ranne a toutes 
les q u a l i t é s de l ' h o n o r a b i l i t é i r r é p r o c h a b l e , et n o t a m m e n t 
la s u s c e p t i b i l i t é . I l a r é p o n d u par ce f o u d r o y a n t a r t i c l e 
que tou t le monde fera b i en de l i r e . C'est c u r i e u x et c'est 
t r è s - i n s t r u c t i f . D ' a i l l e u r s , c'est un p r o c è s i n t e n t é devant 
l ' o p i n i o n . T o u t le m o n d e est j u g e c n l r e l ' h o n n ê t e h o m m e 
don t nous par lons et son adversaire , et ce d e v o i r de j u g e 
n'a le d r o i t de s 'exercer qu ' en toute connaissance de cause. 

>i POMMEREUX. » 

M " L A C H A U D cont inue : 

Je sais bien que mon adversaire pourra plaider ici une ques
tion de droi t , à savoir qu'on n'a pas accepté la responsabi l i té de 
l'article reprodui t ; mais la question n'est pas sér ieuse , n i suscep
tible de discussion. I l y a là une solidarité évidente et le journal 
s'est r é p a n d u comme la Pénélope, qui a été envoyée chez tous les 
ambassadeurs, tous les ministres, fonctionnaires, partout enfin 
où M . Jules Lecomte avait des relations et des amis. 

Le 3 e relai appara î t le 6 ju i l l e t . 11 fallait encore du scandale; le 
Tintamarre s'en est chargé . Lisez l'article publié aux Menus pro
pos. « 



M c L A C H A C D l i t l ' a r t i c l e : 

TINTAMARRE (du 6 juillet). 

MENTS PROPOS. 

u Je ne suis certes pas f â c h é . d ' a p p r e n d r e p a r le Cour
rier Couardophile, de M . J . Lecomte , que la R i s t o r i fa i t 
se rv i r d u macaroni dans sa cuisine à tous ceux q u i l u i t r o u 
vent le g é n i e de l ' abrut issement t r a g i q u e . G r a n d m e r c i 
pour cette r é v é l a t i o n macaronique ! Je commence m a i n t e 
nant à m ' e x p l i q u e r l ' e m b o n p o i n t d u p è r e D u m a s et la r o 
t o n d i t é de S. J a n i n . T a n t de p â t e a s s a i s o n n é e de j u s de 
stuffato e n t r e - t - i l donc dans le ven t re des c r i t i q u e s ! E t l ' o n 
d i t que les c r i t i ques n ' o n t pas d ' en t ra i l l es . 

« Une seule chose m ' é t o n n e , c'est que M . Lecomte 
donne le n o m d'aboyeurs aux enthousiastes de l ' I t a l i e n n e . 
A b o y e r , c r i e r brava la bouche p l e ine , me p a r a î t chose 
assez imposs ib le . Mais bah ! ces aboyeurs sont p e u t - ê t r e des 
v e n t r i l o q u e s . . . Macaroni et tragediam !!! 

<! Cependant , deux de ces aboyeurs v i e n n e n t de p r e n d r e 
la p l u m e et d ' a d m i n i s t r e r une r é p o n s e en v o l é e de bois v e r t 
au c h r o n i q u e u r . M ê m e , comme l e u r souffle s'est e x h a l é 
dans u n j o u r n a l de b r o d e r i e , ils vous ont presque brodé 
sur l'habit de M. Lecomte, une lettre qui se gravait jadis 
sur l'épaule de certains coquins malheureux. B re f , d u col
lier du c h r o n i q u e u r . . . aux abois, on en a fai t u n carcan . 

« Quan t à m o i , ma pet i te o p i n i o n me fa i t d i r e que la 
c o l è r e de M . Jules Lecomte cont re la R i s t o r i n'est q u ' u n t i c 
de gas t ronome m é c o n t e n t . M . Lecomte n ' a ime pas le maca
r o n i à l ' i t a l i e n n e . — Pré f è r e - t - i l donc le macaron i au g r a 
t i n avec d u f romage r a p é en l i m a i l l e d ' o r ! Et p o u r q u o i 
pas? C l é o p à t r e a ima i t b ien les perles dans le tapioca de son 
é p o q u e ! De C l é o p à t r e à M . Lecomte . . . i l y a le serpent . » 
(Hilarité prolongée). 

« Bien des choses cependant, reprend M c LACHAUD, devaient en
gager M . Commerson à ne pas attaquer M . Jules Lecomte; car 
nous lirons p e u t - ê t r e une petite lettre dans laquelle i l parle de ce 
dernier en termes qui sont peu en rapport avec son article. Je ne 
vous ferai pas l ' injure de relever la violence de ces outrages et 
l ' intrépidi té inouïe de ces diffamations, dont le journal l'Aigle 
prenait sa part le même jour , avec le même désir d ' anéan t i r la 
situation d'un homme dont le talent suscite tant de jalousies. 

Dites que mon feuilleton est r id icule , dites que je ne sais pas 
écr i re , mais laissez-moi v i v r e ; mais respectez-moi dans ma vie 
p r ivée ! 

M . Jules Lecomte a fait 500 feuilletons dans l'Indépendance; i l 
a touché à tout , hommes et choses. Vous le dites agressif! Com
ment se fai t - i l donc qu ' i l n'ait pas encore eu une réc lamat ion , pas 
un procès! Voic i cependant ce qu'on écri t encore sur l u i , froide
ment, et cette fois sans le moindre dé tour . >• (L'orateur donne lec
ture de l 'article VAigle). 

V o i c i cet a r t i c l e : 

« Pou r a u j o u r d ' h u i , cependant , j e veux conten te r le 
vo i s in et r acon te r u n scandale tou t f ra is . Mais j ' a i ma m a 
ro t t e et n 'en d é n r o r d r a i g u è r e . Je s u p p r i m e les noms , car 
j e n 'aime pas les p e r s o n n a l i t é s , m ê m e q u a n d elles sont le 
jus te c h â t i m e n t d ' u n cu i s t re , et , de cette hon te d ' h i e r , j e 
veux t i r e r , c o m m e tou jou r s , un pe t i t bou t de mora l e . 
Ceci d i t , j e commence . 

« On s'est é t o n n é , i l n ' y a pas longtemps de cela, qu 'au 
m i l i e u d u concer t de louanges et d ' admi ra t ions respectueu
ses qu i a a c c u e i l l i à Paris une ar t is te de p r e m i e r o r d r e , une 
note fausse se f i t en tendre . Q u ' i l se soi t t r o u v é u n m o n 
sieur que t an t de g lo i r e et de ta lent e m p ê c h a i e n t de d o r m i r , 
cela s'est v u , et c ' é t a i t le d r o i t de ce m o n s i e u r de che rche r 
des taches à l ' é t o i l e . Mais i n su l t e r la f emme dans l ' a r t i s t e , 
v i l i pende r ses a d m i r a t e u r s , c ' e s t - à - d i r e tou t le m o n d e , d i r e 
que pour t r o u v e r d u ta lent à la grande t r a g é d i e n n e , i l f a l 
l a i t de toute n é c e s s i t é a v o i r l é c h é les plats dans son office, 
ceci passait les bornes , et tous c e u x - l à on t r e l e v é la t ê t e q u i 
avaient p a y é à l ' i l l u s t r e cabotine le t r i b u t de leurs louanges , 
sans m ê m e a v o i r eu j amai s l ' h o n n e u r de l ' app roche r . 

« Q u i é t a i t donc ce mons i eu r? On se l'est d e m a n d é de 
tous c ô t é s , à l ' en tendre p a r l e r a in s i . 

« Ceux q u i ne le connaissaient g u è r e o n t r é p o n d u : 

« C'est u n é c r i v a i n de q u a t r i è m e o r d r e , q u i a fa i t p l u 
sieurs p i è c e s de t h é â t r e r e f u s é e s , j u squ ' au j o u r o ù , t r o m 

pan t le g o û t d ' u n salon d ' amateurs , i l a su passer de ce 
t h é â t r e b i e n v e i l l a n t e t f r i v o l e à une s c è n e v é r i t a b l e . Cet 
h o m m e a que lque e sp r i t , mais d u mauva i s . U empor te la 
p i è c e , pa r ne savoi r pas f lagel ler avec u r b a n i t é les vices et 
les r i d i c u l e s . I l p r e n d le c a l e m b o u r p o u r u n t r a i t , l ' a l l u 
s ion g r o s s i è r e p o u r une finesse; i l a o u b l i é ou n'a j ama i s 
su la g r a m m a i r e , et i l j o u e avec la langue comme u n â n e 
avec un p iano . C'est u n p a r i s i e n d é c l a s s é q u i r e p r é s e n t e , à 
l ' é t r a n g e r , la l i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e . A d m i s dans u n j o u r n a l 
à q u i les circonstances po l i t iques on t fai t une c l i e n t è l e e u 
r o p é e n n e , i l a c r u de bonne fo i que la n o t o r i é t é d u j o u r n a l 
é t a i t la sienne, et les niais l ' on t c r u sur paro le . I l a j o u é à 
l ' h o m m e b ien i n f o r m é ; i l a eu l ' ap lomb d 'un h o m m e c o n n u , 
et on l 'a r e v u à Par is , m a r c h a n t de p a i r avec des é c r i v a i n s 
e s t i m é s . Les gens à fin palais ne s'y sont pas la i ssés p r e n d r e , 
et cette l i t t é r a t u r e de r é f u g i é , ces a l lu res sans g ê n e , ces 
p r é t e n t i o n s à la haute v ie ne les on t pas e m p ê c h é s de sen
t i r le cu is t re sous ce p lumage d ' e m p r u n t . 

« V o i l à tou t ce que savaient de cet h o m m e les gens q u i 
n 'en savaient g u è r e . 

« Mais tou t à coup , dans la pe t i te presse par is ienne , d u 
v r a i Par i s , u n h o m m e se l è v e , e s t i m é c e l u i - l à , b ien qu 'as
sez peu c o n n u , r é d a c t e u r d ' un g e n t i l pe t i t j o u r n a l , p o i n t 
p r é t e n t i e u x , de bonne compagnie . I l avai t é t é d é s i g n é p a r 
cet i n s u l t e u r m é t i s , et l ' i n s u l t e u r avai t eu t o r t , car c e l u i - l à 
le connaissait t r o p b i e n . 

ci E t vo i l à no t r e h o n n ê t e h o m m e q u i se l è v e et q u i r a 
conte : 

u — A h ! vous ne savez pas q u i est ce j o u r n a l i s t e h y b r i d e , 
p a r t i d ' A t h è n e s p o u r b r i l l e r à T h è b c s et q u i parle si h a u t , 
c royan t qu 'on aura o u b l i é sa jeunesse. Ce cha rman t é t o u r d i , 
fils d ' un brave et l o y a l m i l i t a i r e , a c o m m e n c é par le c o m 
m e r c e , et son p r e m i e r fa i t d 'armes a é t é de vo le r ses pa
t rons . S e r m o n n é par son p è r e , l ' i n f â m e a ba t tu son p è r e . 
I l a f a l l u fa i re e m b a r q u e r ce j e u n e d r ô l e q u i p r o m e t t a i t 
t an t , car la jus t i ce c o m m e n ç a i t à s ' i n q u i é t e r de l u i . 

« Pauvre e x i l é sur la t e r re é t r a n g è r e , cet enfant du siè
cle a v é c u d ' emprun t s et de restes, essayant de t ou t , ne 
r é u s s i s s a n t à r i e n , si ce n'est à son p r e m i e r m é t i e r , ce lu i de 
la m a i n agi le et d u pied l é g e r . 

« Son p a s s é le g ê n a i t , et cependant le G i l Blas v o u l a i t 
t â t e r de la presse. Que fit-il? I I p r o m i t à la police ses bons 
et l oyaux services et se fit j o u r n a l i s t e à gages. 

« E n f l é de cet avancement i n e s p é r é , i l s ' improvise cabo
t i n , cabot in sifflé, cela va sans d i r e ; le r ô l e l u i d é p l a î t , i l se 
fait g r a n d seigneur , m i n i s t r e , asp i ran t de m a r i n e , cheva l ie r 
d ' i ndus t r i e s u r t o u t ; son v é r i t a b l e r ô l e , c e l u i - l à , s u r t o u t 
quand i l le joua i t en grec. Cet h o m m e é v i d e m m e n t é t a i t 
d e s t i n é au t h é â t r e : i l avai t la vocat ion des travestis. 

« Et c'est ainsi que , du sud au n o r d , Joconde de la carte 
b i s e a u t é e , voyageur du commerce en b i l le t s faux, parasite 
i m p u d e n t , no t re j eune h o m m e pour tout faire est a r r i v é à 
cet â g e o ù l 'on se range . E t , ma f o i , savez-vous, i l a p a s s é 
l ' é p o n g e . Ne l u i par lez p lus de cette vie a g i t é e : ce d r ô l e 
d 'autrefois est e n t e r r é , j e ne le connais p lus ; j e suis G u i l l o t , 
G u i l l o t l ' h o n n ê t e h o m m e , berger de ce j o u r n a l , et q u i , à 
mes moments perdus , y i n su l t e les pet i ts de la presse, du 
h a u t de ma v e r t u toute neuve et q u i n'a j amais se rv i . 

« Mais u n m a t i n , quand Jason va d é c i d é m e n t é p o u s e r 
Creuse (la v e r t u toute neuve) , quand la ve i l l e de galants 
hommes l ' on t r e ç u à l e u r table et l ' on t a p p e l é c o n f r è r e , 
quand des gens q u i i g n o r e n t tou t cela en sont à l u i p r o m e t 
t re de l 'a ider à t r o u v e r enf in cette c r o i x de l ' h o n n e u r don t 
on l u i a d i t que lque pa r t : — Vous ne l 'aurez jamais... 

« Quand le c ie l est beau, que la fé te s ' a p p r ê t e , que la 
r é p u t a t i o n s ' é t a b l i t , q u ' o n s 'habitue à v o i r le n o m de cet 
h o m m e au m i l i e u de noms hono rab l e s . . . 

« V o i c i v e n i r , d u hau t d u roche r p o u d r e u x , p o r t a n t 
dans ses bras deux enfants a f f a m é s , M é d é e , l 'œi l sombre , la 
voix a l t é r é e , b r i s é e de la r o u t e si longue : 

. i Jasone, io son Medea! 

« Jason, j e suis M é d é e . — E t ces d e u x enfants , on les 

n o m m e le souvenir et la conscience, et cette M é d é e , c'est le 

passé. 
« Le p a s s é i n e x o r a b l e , qu 'a r é v e i l l é une parole i m p r u -
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d é n i e ! Le p a s s é q u ' o n a u r a i t l a i s sé i g n o r e r p e u t - ê t r e à tous 
ceux que vous t r o m p i e z , si vous aviez j o u é d ignemen t v o t r e 
nouveau r ô l e . 

H E t vo i là q u ' i l faut a u j o u r d ' h u i , depuis que cet h o n 
n ê t e h o m m e d u pe t i t j o u r n a l i n s u l t é a r é v é l é vos e r r e u r s , 
i l f au t que vous renonciez à d é s h o n o r e r la l i t t é r a t u r e ; i l 
fau t que vos amis d ' h i e r , c e u x - l à au moins q u i se respec
t e n t , vous coupent a u j o u r d ' h u i . Vous n'avez pas m ê m e con
t re c e l u i q u i a i n s t r u i t le p r o c è s de vo t r e jeunesse, la t r i s t e 
rej ; ,ource d ' u n d u e l q u i ne p r o u v e r a i t r i e n . 

» O n ne se ba t pas avec vous : les h o n n ê t e s gens l ' on t 
d û c l a r é ! 

« Et vo i là c o m m e Pénélope a dé fa i t en une heure toute 
cette t o i l e si l onguemen t t i s s é e . 

«i O u b ien tou t cela ne sera i t - i l q u ' u n r ê v e , et a u r a i t - i l 
m e n t i , cet h o n n ê t e h o m m e , d é c o r é c e l u i - l à du r u b a n d ' h o n 
n e u r , l o r s q u ' i l nous raconte ces scapinades? Ce serait 
g rave , mais alors nous aur ions celte consolat ion de ne plus 
avo i r en face de nous q u ' u n c o n f r è r e , c o n f r è r e é g a r é sans 
doute , de c e u x - l à q u i on t la langue l é g è r e et q u i soufflent 
le chaud et le f r o i d ; mais , en f in , pa r ce temps d ' i n d u l 
gence, la c a lomnie , le mensonge i m p r i m é ne sont pas des 
c r i m e s , et i l ne nous resterai t que cette honte de v o i r dans 
u n pays vo i s in ces façons de faire et de d i r e , mise au 
compte de la l i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e . 

H Mais si le reste est v r a i , la honte est tou t a u t r e . Q u ' i l 
sache b i e n , s ' i l se l a i t , q u ' i l n'est plus un des n ô t r e s . Exeat 
c medio. La l i t t é r a t u r e n'a r i e n à v o i r avec la pol ice cor
r ec t i onne l l e . 

« Je ne sais si ce sont quelques i n d i v i d u a l i t é s de cette 
e s p è c e q u i font i l l u s i o n à nos auteurs d ramat iques , mais i l 
s emble ra i t , à les en tendre , que le monde n'est r e m p l i que 
de d r ô l e s c o m m e ce lu i don t j e viens de vous r e d i r e l ' h i s 
t o i r e , d ' a p r è s u n h o m m e qu 'on d i t b ien i n f o r m é . 

« U n m o m e n t toutes nos s c è n e s , petites et grandes, on t 
é t é envahies par la foule de ces dames que le cant b r i t a n 
n ique n o m m e : Ladies of a certain class; nous avons eu 
les Filles de Marbre, la Dame aux Camélias, Diane de 
Lys, le Demi-Monde, le Mariage d'Olympe, etc. 

« Ma in t enan t i l semble que ce soit le t o u r de ces 
messieurs, et vo i c i que dé f i l en t les Fanfarons du vice, le 
Chemin le plus long, l'Enfant du siècle. 

« Le m a l h e u r est que , pour pe indre les m œ u r s , i l f au 
d r a i t les c o n n a î t r e ; c l à ceux q u i me font ce tableau de la 
s o c i é t é , j e ne saurais m'empeeher de r é p o n d r e : « Quel le 
u s o c i é t é ? La v o t r e apparemment , non la v r a i e . » 

i i N ' i m i t o n s donc pas ce ma lheu reux don t j e par la is t o u t 
à l ' heu re , ne jugeons pas de la s a n t é des autres pa r no t re 
p la ie s e c r è t e . 

« E t rappelons-nous toujours que nos é c r i t s se ressentent 
n é c e s s a i r e m e n t des l i e u x o ù f r é q u e n t e l ' au teur . 

« A . FouQuicit. » 

M e L A C H A U D con t i nue : 

« Mais qu'a donc fait cet homme, je vous le demande; que s'est-
i i donc passé dans sa vie? Croyez-vous que je me mcltrai à genoux 
devant vous pour vous empêcher de le dire? Croyez-vous que 
je faiblirai , que je le considérerai comme déshonoré et perdu, 
parce qu'un jour i l n'a pas été maî t re de lui? Non, je vous at
tends sur ce ter ra in; je vous répondra i par vingt-cinq ans d'hon
neur et de travail . Je vous répondra i que la justice lu i a di t assez : 
« Vous n 'êtes pas coupable! » Oh! je n'entraverai pas votre dé
fense. Vous aimez la biographie, eh bien, faites-cn. Quand vous 
aurez par lé j ' au ra i mon tour! 

Vous vous é tendrez sur le chapitre de la jeunesse et moi sur 
celui de la r é p a r a t i o n ; car l'homme qui a fait oublier la faute 
qu ' i l a commise, celui-là est plus grand que l'homme qui n'a ja
mais péché (Très-bien). 

Savez-vous que de tous côtés on s'est r u é sur nous. On a tout 
essayé. Dans les journaux belges, ça a été une clameur. « Savcz-
« vous la nouvelle, criait-on? Lecomte, le r ep résen tan t de l'In-
« dépendance, c'est un misérable . I l ne répond r i en ! » (L'oraleur 
cite l'Echo de Bruxelles). Oui , Messieurs, la Pénélope est r é im
p r imée partout, et partout où M . Jules Lecomte i ra i t , s'il n'obte
nait de vous justice, i l rencontrerait ce journal avec cette couver
ture jaune, qui lu i rappellerait qu ' i l est déshonoré . S'il doit aller 
en Russie, la Pénélope est partie avant l u i . 

Toutes les feuilles du parti démagogique , tout ce tapage de 

cette presse belge, souvent si peu mesurée , si malveillante ; tous 
ces articles calomnieux subsisteront, continueront. 

Oh! nos diffamateurs sont riches; leur publici té s'est é t e n d u e 
à 50 et à 40,000 exemplaires. Qui donc a payé tout cela! On a 
été j u squ ' à solliciter des journaux pour faire parler de nous : la 
Chronique, par exemple ; et je n'en veux pour preuve que son ar
ticle du 12 ju i l l e t 1856. 

J'ai fini, Messieurs, et je n'ai voulu vous signaler que ce qu ' i l y 
avait de plus criant dans cet outrage, dont je vous demande une 
répa ra t ion . J'aurai pu vous dire que notre journal s 'imprime à 
Bruxelles ; que c'est là que doit se plaider le procès ; mais non , je 
connais l'affaire. Jugez-la. 

Je dois vous dire , en terminant, ce que M . Jules Lecomte 
m'inspire d ' in té rê t et de douleur. Je l'ai vu dans toutes les é p o 
ques de sa v ie , durant sa jeunesse orageuse, durant une longue 
pér iode des difficultés incessantes et de travail, et depuis les lon
gues années que je l'observe, je l'estime et je ne crois pas qu'on 
puisse l u i opposer ses anciennes fautes. Messieurs, i l attend 
justice de vous. Voyez s'il est possible que cette justice ne se fasse 
pas. Quant à moi , j ' a i confiance, car dans cette affaire le c œ u r 
est le vér i table directeur de la lo i . » 

M . le p r é s i d e n t donne la parole à M 0 DESMAREST. 

Ce qui m'a surpris, M M . , dans la plaidoirie que vous venez 
d'entendre, ce n'est pas l 'élévation du talent, M " LACHAUD nous a 
depuis longtemps habi tué au prestige de sa parole! Ce qui m'a 
surpris, c'est la hardiesse : je ne dis pas assez, c'est la t émér i t é 
du langage tenu au nom de M . Jules Lecomte. 

M c LACHAUD vous a di t qu ' i l avait pour son client de l 'admira
tion et de l 'estime... de l 'estime!.. . Mot cruel pour M . Lecomte, 
car i l n'est personne qu i , après les révélations de cette audience, 
ne proclame que ce dernier n'est point digne de cet enthousiasme, 
qui cherche vainement à le p ro téger . 

Vous demandez une justice sévère , M . Jules Lecomte, vous de
mandez une protection éclatante . Vous n'y avez pas droi t . Vous 
vous pré tendez diffamé, et c'est vous qui êtes le diffamateur. 
Pourquoi avez-vous a t taqué M . Soubiranne? I l lu i était bien fa
cile de se défendre . I l lu i a suffi d'exhumer votre passé , de placer 
un miroi r devant vos yeux et de vous dire, —• regardez-vous, — 
pour que tout le monde comprit que vous n'avez le droi t d 'alla-
laquer personne. 

Mon adversaire, M° LACHAUD, a obtenu de grands triomphes 
oratoires. I l en a obtenu pour M . Jules Lecomte lu i -même . . . à la 
cour d'assises. Mais i c i . en police correctionnelle, i l a dû com
prendre que sa parole tombait dans le vide. I l a pris son client et 
sa cause de plusieurs tons trop haut. 

Assu rémen t , si M . Jules Lecomte avait r enfe rmé sa vie dans 
l 'obscuri té et le travail , c 'eût été un sentiment peu généreux que 
d'aller fouiller sa lamentable histoire, et que de le tracasser sur 
son passé ! Mais i l a voulu faire du tapage, se poser en agresseur; 
i l s'est a t t i ré des représai l les . Tant pis pour l u i . 

Naturellement on s'est demandé ce qu ' i l é tai t? 
Dans la presse? 
Un écrivain exceptionnel, au style bizarre, acc identé , prompt à 

l'attaque, une manière de bravo de la l i t t é ra tu re . 
Dans la vie? 
Une sorte d'aventurier, ayant couru le monde et fait un peu 

tous les mé t i e r s . 

Arrêtez ! me di t mon adversaire, vous n'avez pas le dro i t de 
faire la biographie de M . Jules Lecomte, ce serait de la diffama
t ion. Attaquez son style, critiquez les jugements qu ' i l porte sur 
l 'art et les artistes. 

Bien obligé de la permission; mais je ne suis pas d'humeur à 
en profiler. Peu m'importe la l i t té ra ture de M . Jules Lecomte. Ce 
n'est pas le procès . 

M . Lecomte a a t t aqué M . Soubiranne. J'entends prouver qu ' i l 
n'en avait pas le dro i t , et pour cela je suis au tor i sé à lu i rappeler 
ce qu ' i l a été et ce qu ' i l est. Je ne le diffame pas, je le raconte. 

M . Lecomte est un homme d'un talent réel . La Providence lu i 
a dépar t i quelques-unes de ses faveurs intellectuelles. Mais sa l i t 
t é r a tu r e est comme sa vie, é trange et t ou rmen tée . Son existence 
explique son style. On sent en lui l'homme qui a été forcé de de
mander bien jeune aux grands voyages sur mer, aux grandes 
émot ions , des distractions, des ressources et l 'oubli du p a s s é ! . . . 
Cette vie, ce passé, ces aventures ont produit cette l i t t é r a tu re 
impossible, qu ' i l verse à flots dans l'Indépendance, et dans les 
hasards de laquelle i l rencontre toutes ces vict imes,qu' i l sacrifie... 
à quoi?. . . A ses colères , à ses rancunes, à son ambit ion, à ses 
besoins? Je n'en sais r ien . Bien profond philosophe, celui qui 
l i ra i t dans l 'âme et percerait les mystères du cœur de cet homme. 

Mais les immuni tés de la vie p r i v é e 1 s'écrie mon adversaire. 
Allons donc ! Nous ne sommes pas si simples que de nous lais-



scr d é s a r m e r par cette pruderie posthume, qui ne profilerait qu ' à 
vous. 

Les i m m u n i t é s de la vie p r i v é e ! Est-ce que M . Lecomle les a 
respectées pour venir aujourd'hui s'abriter de r r i è re elles? 

J'entends ce que vous voulez, c'est le monopole de la diffama
tion. 11 n 'appartient à personne. 

Nous restons dans les limites de notre cause, en dévoilant la 
véri té sur notre agresseur. 

I l est t rop tard aujourd'hui pour réc lamer au nom de M . Le
comte les pr ivi lèges des écrivains modérés , consciencieux, qui 
jugent les talents, sans attaquer les personnes et les carac tères . 

Ce n'est pas M . Soubiranne, c'est M . Lecomte qui a placé la 
question sur le terrain des personnal i tés . 

Le t r ibunal a pu appréc ie r la gravi té des injures adressées par 
31. Lecomte à M . Soubiranne; est-il rien d é p l u s outrecuidant 
que cette p ré t en t ion de distribuer suivant son caprice les éloges 
les plus excessifs et les insultes les plus mordantes? M . Lecomte, 
dans sa po l émique , montre bien ce qu ' i l est, l'homme des ex t rê 
mes. I l est incapable de se maintenir dans les conditions nor
males de la vie , au mi l ieu desquelles pourtant se trouvent la 
probité et les vrais succès du monde. I l s'agite constamment entre 
l'emphase du mépr i s et l'hyperbole de la flatterie. Dans ses ar t i 
cles sur madame Ris tor i , ce n'est pas l'artiste qu ' i l juge, c'est la 
femme qu ' i l attaque. 

Cela devait ê t r e . I l est dans la fatalité de certains écr iva ins , 
d'élrc toujours à frôler les robes des actrices. 

Ce n'est pas la passion qui conduit les hommes de cette na
ture dans les coulisses. C'est quelque chose de moins in téressant , 
de moins avouable. I l y a une critique vénale qui se fait payer 
ses sourires et racheter ses colères. 

Cette cri t ique gravite autour des femmes, qui par leurs attraits 
de femme et leurs talents d'artistes, attirent les hommages du 
monde. 

La société ordinaire va au théât re pour les applaudir. La so
ciété souterraine, dont M . Jules Lecomte est un des rois et dont 
i l aspirait à ê t re le tyran , y va aussi, mais poussée par un autre 
besoin, a n i m é e par d'autres instincts. Elle dispose de cette voix 
qu'on nomme la Presse, voix puissante dans le passé , écoutée 
dans le p r é s e n t , redoutable dans l'avenir, puisqu'elle est la for
mule de l 'opin ion. La Presse! la Presse! Le jour où elle saura se 
moraliser et se m o d é r e r , elle régnera ! Le jour où elle r égne ra , 
elle régnera en souveraine. Elle sera la reine du monde, car elle 
constituera le plus légit ime de tous les gouvernements, le gouver
nement de l'intelligence ! 

Si cette influence de la presse s'exerce dans los sphères élevées 
de la morale, de la philosophie, de la politique, à plus forte r a i 
son a-t-clle cours dans le monde et au mil ieu des intrigues des 
coulisses, dans le mil ieu où v i t , où règne M . Jules Lecomte; mais 
là souvent elle est odieuse à voir , quand l 'écrivain fait comme fait 
M . Jules Lecomte, quand i l transforme sa plume en stylet. 

Nous savons tous que deux grandes actrices se partageaient, 
l'hiver dernier, le domaine de la tragédie et passionnaient le pu
blic par l 'éclat de leurs talents et de leur r ival i té . 

L'une appartient à la France. I l suffit de la nommer pour rap
peler combien de fois elle nous a tous enthousiasmés , pour rappe
ler les grandes œuvre s de notre vieille l i t t é ra ture dramatique, qui 
vivent en elle, qu'elle a r an imée et ressusci tées . C'est Rachel. 

L'autre appartient à l ' I tal ie. I l suffit aussi de prononcer son 
nom pour faire penser à tant de soirées, si doucement et si rapi
dement passées , à tant d'heures où, cherchant à p é n é t r e r le sens 
d'une langue inconnue, bercés par des accents si sonores et si 
harmonieux, nous retrouvions dans le génie de la t ragédienne ce 
caractère ineffaçable de son art, qui réalise l 'universal i té des lan
gages et ravi t dans un même sentiment d'admiration les hommes 
de tous les pays. C'est Ristori . 

Autour de ces deux grandes t ragédiennes , s'agitait une foule 
d'enthousiasmes et de rancunes. La presse était divisée en deux 
camps. C'est alors que M . Jules Lecomte est venu se jeter dans la 
mêlée . . . avec quelle verve déco l è r e et de déda in , vous le savez. 
Vous avez appréc ié le genre de critique qu ' i l avait adopté et dans 
lequel i l é ta i t malheureusement ent ra îné par son passé , ses i n 
stincts, ses vices, par son talent, par l ' imbroglio de sa personne 
et de sa condition sociale. 

Oh! Si le M . Lecomte inventé par M° LAcnAin était la réal i té 
du personnage? Ce serait bien autre chose! Mais.. . mon Lecomte 
à moi n'y ressemble pas du tout. (Hilarité prolongée). 

M. Lecomte, qui avait por té quelques mois auparavant ma
dame Ristori aux nues, la t ra înai t maintenant aux gémonies ; ou, 
si vous me permettez d'employer une expression sinon l i t t é ra i re , 
du moins à l'usage de cette l i t té ra ture , i l pratiquait sur elle un 
èreintement complet. 

Ses attaques se dirigeaient surtout contre ceux qui prenaient 

la défense de madame Ristori , comme si, par la terreur de sa 
plume, i l avait voulu faire le vide autour d'elle. 

I l en était a r r ivé peu à peu à écr i re des phrases comme celles 
qui frappent encore vos esprits, que je demande au Tr ibunal la 
permission de reproduire partiellement : 

« Cette attitude indépendan te a contrar ié quelques pauvres 
diables d'Italiens et aussi de Français, qui grouil lent , jappent, 
applaudissent cl écornifflent autour de la t ragédienne é t r angère . 
Ils ont essayé d'injurier dans de niais journaux de broderies... ces 
critiques indépendants qui compromettaient leur marmite. On a eu 
le tort de leur r é p o n d r e et on l'a fait avec le dégoût qu'on sait. 

« Or, cette séquelle d'aboyeurs... confondus avec cette clientèle 
de parasites, faiseurs de courses et de sonnets à un cigare la li
gne..., on leur a renvoyé l'article en question. Depuis on n'en a 
plus entendu parler. » 

Voyons, M M . , est-il possible d 'ê t re plus agressif, plus person
nel, plus violent? 

N'est-ce pas l u i qui est le provocateur? N'est-ce pas l u i qui le 
premier a abaissé à une querelle de macaroni, de claque, de pique-
assiette ce grand débat l i t téraire qui partageait les gens de goût et 
le public des théâ t res . 

Le gant était j e t é . 11 a été relevé par M . Soubiranne. L'allusion 
aux journaux de broderies était trop directe pour ne pas ê t re 
comprise. 

Pauvre petit journal de broderies! Mon adversaire, M " L A -
CHAI n , l'a accablé de ses railleries. Mais alors, pourquoi M . Jules 
Lecomte s'cst-il fâché? On n'est pas si susceptible avec les gens 
que l'on déda igne . 

M . Soubiranne vous avait pourtant donné un bon exemple à 
suivre. A un article de journal , i l avait répondu par un article 
de journal . 11 avait même été généreux , i l avait commencé par 
vous traiter comme un autre l i t té ra teur , sans aucune allusion à 
votre existence an té r i eu re , qu ' i l connaissait bien pourtant. 

I l fallait continuer la polémique de ce ton charmant avec le
quel vous aviez commencé . C'eut été du pugilat et du pugilat dans 
la boue, soit! mais enfin, convenez-en, cela valait encore mieux 
pour vous que les dangers de l'audience. 

Mais non : M . Lecomte n'aura pas celle r é s e r v e ! I l y a des or
gueils qui ne s ' a r rê ten t devant aucun obstacle. 11 y a des hom
mes qu i , comme les Titans, veulent toujours escalader le ciel. Ce 
n 'étai t pas assez pour M . Jules Lecomte d'avoir eu plusieurs fois 
du bonheur comme accusé devant la cour d'assises, i l a voulu 
rentrer encore une fois dans l 'arène de la justice, et se poser à son 
tour comme accusateur. 

Et quel moment l ' imprudent va- t - i l choisir pour commettre 
cette faute, la plus grave de toutes celles qu ' i l pouvait commettre? 
Le moment précisément où i l commençait à se relever. — Où i l 
échappai t à la mauvaise société, point de dépa r t falal pour ceux 
qui débu ten t comme l u i , où i l entrait dans les relations d'un 
monde plus haut p lacé! Tout cet échafaudage si pén ib lement ac
cumulé , i l le renverse sous ses pieds par un caprice. 

II est le seul, au surplus, qui n'ait pas eu conscience de cette 
témér i té qui allait le perdre. 

Dès que cette affaire a éclaté, dès que l'on a su dans le monde 
l i t téraire et dans tous les mondes possibles que M . Jules Lecomte 
avait fait cet acte inqualifiable de se considérer comme une autre 
personne et de traduire d 'honnêtes gens devant les tribunaux 
pour une attaque diffamatoire contre l u i , mon cabinet a été en
vahi par ceux qui ont des révélations à faire contre M . Jules Le
comte; celui que j ' a i le moins v u , c'est mon client , et les révéla
teurs sont nombreux, je vous assure. Tous, i l les avait connus, 
tous, i l les avait t rompés . Vous verrez que pour M . Lecomte c'est 
la même chose. Beaucoup avaient des pièces d'une telle gravi té 
qu'ils auraient pu déposer des plaintes contre cet homme, et ils 
disaient : » Comment! Jules Lecomte fait un p rocès ! Comment! 
« i l p ré tend qu'on peut le calomnier!. . . Mais ce n'est pas possi-
« b l c ! . . . Regardez donc; voilà ce qu ' i l est; voilà ce qu ' i l a fait! 
u Tenez, tenez!!! » 

Ce sentiment l'a suivi jusqu'au seuil de celte audience. Pour
quoi autrement cette ardente cur ios i t é , cette anxiété morale qui 
oppressait toutes les poitrines? 

Vous l'avez vue, vous l'avez ressentie vous -même. 
Chacun, j ' e n suis s û r , se disait tout bas : Osera-t-il aller jus

qu'au bout?. . . N'en doutez pas. 
I l entre. . . i l a r r ive . . . le voilà. On aperçoi t à sa bou tonn iè re , 

un signe, un ruban, et on a peur Ou i , on craint que ce ne 
soit l'insigne de la Lég ion-d 'Honneur . M . le Prés ident est obligé 
de lui demander la justification de ses décora t ions . 

Voilà l'impression que vous deviez voir surgir contre vous à 
votre premier pas dans cette audience ! Et cependant vous persis
tez. Vous vous plaignez! 

Qui êtes-vous pour oser vous constituer accusateur? Ouvrons 
votre dossier, nous allons le savoir. 



M . Jules François Lecomte est né à Boulogne, le 2 7 j u i n 1 8 1 0 . 
Son p è r e , homme fort honorable, é ta i t enseigne de. vaisseau. I l 

donna sa démission le 1 4 j u i n 1 8 1 4 , et alla s 'établir an Havre, 
en qual i té de capitaine de navire marchand. 

M . Lecomte pè re n'a jamais été décoré . Jamais i l n'a occupé 
dans la marine royale d'autre grade que celui d'enseigne, qui 
équ ivau t au grade de lieutenant. Néanmoins , d 'après ce qu'on 
m'assure, on voit aujourd'hui, dans le salon de M . Jules Lecomte, 
un portrai t r ep ré sen t an t un officier supé r i eu r de la marine, décoré 
de la croix d'officier de la Légion d'Honneur. 

M . Jules Lecomte di t que c'est le portrai t de son p è r e ! 
Si j ' en crois les renseignements qui m'ont été donnés , le jeune 

Lecomte aurait m o n t r é dès son enfance, dans la pension Bazirc, 
au Havre, où i l a été é levé, des penchants et des instincts qui 
n 'é ta ient que les avant-coureurs de cette carr ière orageuse que 
nous allons voi r se dérou le r maintenant. Mais comme je ne veux 
parler que sur des pièces officielles, je passe sur l'enfance du héros 
de ce procès . Toujours est-il qu'un dernier tour le fit définit ive
ment chasser de la pension, et que son p è r e , ne sachant qu'en 
faire, le fit embarquer. 

Nous trouvons ici un document administratif qui nous permet 
de suivre les p remiè res années de l'existence de M . Jules Lecomte. 
Ce sont ses états de service. Ils passeront sous les yeux du T r i b u 
nal . 11 navigua comme novice, du 6 avr i l au 7 août 1 8 2 1 , sur le 
navire de commerce l'Elisabeth. I l revint au Havre qu'habitait 
encore son p è r e . Là se place sa p r e m i è r e comparution en cour 
d'assises. 

Son pè r e , le croyant corr igé , avait obtenu qu ' i l fût employé 
chez M M . Béranger c l coiup. Un jour , une lettre contenant une 
valeur de sept cents francs, adressée par Dacier, de Paris, à Br in-
geon, du Havre, fut remise par erreur dans les bureaux de 
M . Béranger . Jules Lecomte el un de ses camarades, n o m m é Ger
main, ouvrirent cette lettre et réso luren t de profiter de l'occasion 
qui s'offrait à eux. 

Ils écr ivent à Paris, à une maison de recouvrements, en si
gnant de la signature liringcon, pour que le montant du billet 
fût adressé , bureau restant, au Havre; cela parut suspect à la 
maison de commerce. Au lieu d 'expédier un sac d'argent, on 
expédia un sac de clous. La police avait été avertie. Des agents 
furent placés au bureau de la diligence. 

Quand Jules Lecomte vint pour toucher, on voulut l ' a r rê te r . 
I l se sauva. On le poursuivit et on ne put l'atteindre que dans l'es
calier de l'hôtel de l 'Europe, où i l s 'était caché! 

Jules Lecomte et Germain passèrent en cour d'assises à Rouen, 
au commencement de 1 8 2 7 , sous la prévent ion de faux en écri
ture de commerce. 

M " CHERON, depuis conseiller à la cour de Rouen, défendait 
M . Lecomte. M e HÉBERT défendait son complice. 

Les faits matér ie ls é taient avoués , mais la jeunesse des accusés, 
l 'honorabi l i té du père de M . Lecomte, l'engagement qu ' i l prenait 
de le faire naviguer de nouveau, furent invoqués par la défense. 
Le j u r y , cédant à un de ces en t ra înements de pitié qui se com
prennent, les acquitta tous les deux. 

Jules Lecomte fut donc r é e m b a r q u é , toujours en qual i té de no
vice, sur les navires de commerce la Pallas et le Navarin. I l na
vigua depuis le 1 2 ju i l le t 1 8 2 7 jusqu'au 2 3 février 1 8 2 ! ) . I l 
reparti t , le 9 mai , sur l'isai'e, bâ t iment marchand, où on lui fit 
rempl i r les fonctions de sous-lieutenant. I l s'embarqua ensuite 
sur le navire la Lnire, autre bâ t iment marchand, du 5 1 décem
bre 1 8 2 9 au 2 4 avr i l 1 8 5 0 , en qual i té de lieutenant. I l navigua 
du 5 mai au 1 5 octobre 1 8 3 0 sur les navires le Renard et le 
Courrier. 11 passa plus tard sur le cutter de l 'Etat, et i l fut en 
mer du 2 3 décembre 1 8 3 0 au 6 mars 1 8 5 5 , comme matelot de 
3 E classe. 

Là se termina sa ca r r i è re mari t ime. 
I l n'a jamais é té , comme vous le voyez, dans la marine m i l i 

taire, autre chose que simple matelot, ce qui ne l'a pas empêche , 
nous le verrons plus lo in , de porter l 'uniforme d'officier de ma
r ine . 

Jules Lecomte avait alors 2 5 ans. Renonçan t à la mer, i l v in t 
s 'é tabl i r comme journaliste au Havre. I l écrivi t dans une revue 
mari t ime, di r igée par M . Edouard Corbière . Celui-ci le recom
manda à M . G r é h a n , qui ayant eu l ' idée, quelque temps a p r è s , de 
publier à Paris la France Maritime, s'attacha M . Jules Lecomte 
comme r é d a c t e u r . 

M . Lecomte avait de l'esprit, de l ' ent ra in; i l étai t le fils d'un 
homme pour lequel M . Gréhan professait autant d'estime que 
d'affection. M . Gréhan l 'admit dans son in t imi té . 

Ici se place un épisode qui contribua à le faire juger sous son 
vér i table j o u r . 

M . Jules Lecomte a toujours eu la manie des décora t ions . 
Nous venons de voir que M . Lecomte étai t sur mer du 5 mai 

au 1 5 octobre 1 8 5 0 , 

Entre ces deux dates s 'était passé en France un événement con
s idérable , la révolut ion de Juillet . 

Mon adversaire, M e LAcnAin, a cherché , pour trouver un point 
d'appui, à soulever ici quelques passions politiques. 11 a rappelé 
un mot assez j o l i , inventé par M . Jules Lecomte pour qualifier les 
excès de la démagogie , la voyoucratie. Quelle imprudence de la 
part de mon confrère . D'abord, i l n'y a pas de politique i c i . Ce 
serait par trop ridicule que M.Jules Lecomle fût un personnage 
poli t ique. . . Allons donc! Voulez-vous faire de ce Titan descendu 
du ciel un conservateur pour l'opposer aux républ icains et l u i 
donner le moyen d'escalader l'Olympe? Ce serait du goût le plus 
déplorab le . 

Mais, dans tous les cas, voyons, M . Jules Lecomte, lu i aussi, a 
bien appartenu quelque temps à ce qu' i l nomme si é légamment 
la voyoucratie. Car, je dois vous l'apprendre, si vous l'ignorez, 
i l s'est glorifié d'avoir eu la croix de Juillet, de s 'être battu dans 
les rues en 1 8 5 0 . A la vé r i t é , ce n 'était pas v r a i . . . 

M° LACHAUD (interrompant) : Le mot date de 1 8 4 8 . 
M e DESMAREST. — Que vous êtes un auditeur impatient! 
M c LACHAUD. — Point du tout. J'ai trop de plaisir à vous en

tendre. Je suis en mesure de vous r é p o n d r e . 
M e DESMAREST. — Attendez donc ! Quelle bonne occasion vous 

avez! Laissez-moi continuer. . . 
M c LACHAUD. — Je ne confonds pas la révolut ion de Juillet 

avec la voyoucratie dont parlait mon client. 
M e DESMAREST. — Vous connaissez mes opinions, W LACHAUD, 

moi je crois connaî t re les vô t res . La révolution de Juillet appar
tient à l'histoire et l 'histoire l'a jugée ; mais, dans tous les cas, 
les honnêtes gens sont unanimes à condamner les excès de la d é 
magogie c l les violences des rues. Monarchistes, r épub l ica ins , 
bonapartistes, tous les hommes honnêtes forment un parti unique 
quand i l s'agit de l'anarchie et des crimes de la voie publique. 

M . Jules Lecomte a inventé unjo l i mot,soit,mais cela n ' empêche 
pas qu'en portant la croix de Juillet, qu ' i l n'avait pas le droi t de 
porter, i l continuait son rôle de chevalier... d'industrie. 

Un jour , dans une réunion où se trouvaient plusieurs dames e l 
M . Gréhan , M . Jules Lecomte avait la croix de ju i l le t à sa bou
tonniè re . On lu i demande comment i l a été décoré . Rompu aux 
spéculat ions de l 'esprit, romancier, l i t té ra teur , i l raconte une 
scène de barricades : La garde royale en fuite, — i l est blesse, — 
on le décore de la croix de ju i l le t (Hilarité). 

M . JULES LECOMTE (interrompant). — C'est une indigne calom
nie ! 

M" DESMAREST. — Comment une calomnie! Tout un escadron 
de garde nationale vous a vu portant la croix de Juillet. 

Quelques mois ap rès , un officier supér ieur de la marine, com
mandant le cutter de l'Etat le Renard, qui avait connu Lecomte à 
la mer, revient en France. On lu i parle de Lecomte : » C est un 
« jeune homme rare. Quel courage! Ha été décoré de Juil let .» — 
« Comment, décoré de Juil let! Mais en ju i l le t 1 8 3 0 i l étai t en 
« plein Océan avec moi ! » 

Oh ! mon Dieu ! Vous éliez capable de gagner la croix de Jui l 
let, — d'accord, — mais é tant à bord à l 'époque des trois jou r 
nées de 1 8 5 0 , vous ne pouviez faire un holocauste de Suisses. I l 
faut bien le r e c o n n a î t r e , cela n 'était pas possible (Hilarité). 

Cependant vous le contestez.— Arrivons donc à des choses plus 
graves el qu'on ne peut nier. Je glisse, M M . , sur une foule de 
pièces, de renseignements, d 'épisodes certains. Je ne parle que 
pour mémoire d'un faux billet de M . Jules Lecomte, tiré sur l u i -
m ê m e , dans lequel i l a imité la signature d'une de ses tantes. 

Voic i , au surplus, ce billet : 

u Paris, 1 E R février. -— Fr . 5 0 0 . 

>. Le Havre, le 2 5 novembre 1 8 5 5 . B . P. Fr . 5 0 0 . 

« Au premier février prochain, payez à l 'ordre de mo i -même 

« la somme de trois cents francs. 

u Valeur en compte. 
« Bon pour trois cents francs. 

« (signé) JULES LECOMTE. 

« Accepté pour la somme de trois cents francs, payable au pre-
« mier février prochain : 

« F . BÉRARD, née DUCAMP. 

« Payable à Paris, rue des Pyramides, n° 4 , à Paris. 

M . Gréhan accuse encore M . Lecomte d'avoir commis à son p r é 
judice un nombre considérable de faux, qu ' i l n'a pardonnes que 
par considérat ion pour M . Lecomte père et par pi t ié pour le fils. 

M.Jules Lecomte avait été mis en relation avec un M . Vincent, 
marchand de papier en gros, et fournisseur de la Frunce mari
time. I l déroba à ce M . Vincent une quittance en blanc avec en
tête i m p r i m é , la rempli t pour une somme de 1 1 9 2 francs et signa 
du faux nom de Vincent . 



Le bi l le t de 1192 francs fut présenté à la caisse du journal et 
payé en argent, et en un billet de 500 francs. Ce billet était t i ré 
par M . Dubois, de Brest, sur M . Piet, marchand de fer à Paris. Le 
billet fut endossé pa rM. Fulgence Girard ,ami de M . Jules Lecomte, 
et acqui t té par ce dernier. 

M . G r é h a n , obligé de payer la somme une seconde fois, s'adressa 
à la P ré fec tu re de police pour arriver à la découver te du faus
saire. M . Gisquct, alors préfet de police, fut le premier à mettre 
sur ses traces, en envoyant un agent chez M . Piet, q u i é t a i t porteur 
du bi l le t . 

Nous aurions bien d'autres faux à citer. I l en existe un autre 
de 1000 francs entre les mains de M . Morcl Fatio, banquier. 

Hâ tons -nous de dire que M . Gréhan qui atteste ce fait, et qui 
a écrit à leur occasion, à M . Lecomte, une lettre qui est entre nos 
mains, est un homme d'une parfaite honorabi l i té , chevalier de la 
Légion d'Honneur, sous-chef de bureau au min is tè re de la marine. 

M e LACHALD : I l ne l'est plus. 
51 e DESMAREST : C'est vrai : i l remplissait les fonctions de chef 

de bureau. 
M . Gréhan n'a pas por té plainte. N'en parlons plus. Mais vous 

ne pouvez nier qu'un autre faux ait r a m e n é votre client sur le 
banc des accusés , pour lequel i l parait avoir une vér i table p r é d i 
lection. 

M . Jules Lecomte devait une somme de cinquante francs à un 
artiste de mér i t e que tout le monde connaî t , à M . Lépaul le . Croyant 
qu'un capitaine au long cours, du nom de Luco, un des rédac teurs 
de la France maritime, venait de s'embarquera L o r i e n t , M . Jules 
Lecomte crut pouvoir impunément contrefaire sa signature, c l 
donna en paiement à M . Lcpaulle un billet signé Luco. Malheureu
sement pour M . Lecomte, M . Luco avait été retenu à Loricnt , et 
i l se promenait sur la je tée avec le procureur du r o i , lorsqu'il 
apprit le fait. I l déposa plainte et une instruction fut commencée . 

Nous avons une lettre de M . Luco lu i -même, re t raçant les i m 
pressions toutes récentes que cet honnête homme avait ressenties 
à cette époque de la conduite de M. Lecomte. 

« Loricnt , le 29 octobre 1830. 

« Mon cher Monsieur Gréhan , 

« Je vous ai écrit hier pour vous dire que j'avais vu le procu
reur du r o i . Je sors actuellement d'avoir audience à son parquet. 
L 'autor i té est donc saisie de l'affaire. Je serai sans aucun doute 
appelé à Paris. J'ai p r i é que l'on fixe l ' instruction à l 'époque où 
je serai h Toulon. Celte dégoûtante affaire va me couler bien des 
frais,mais quefaire?Faut-il se laisser déshonore r? Et si la famille 
de cesbillets est nombreuse, quel horrible embarras ils me cause
raient si je n 'y mettais ordre. 

« 11 sera je crois impossible de taire voire nom, la France ma
ritime sera en cause pour remonter au commencement de mes 
relations avec l'infâme. Combien je vous plains vous si bon, le plus 
facile des hommes dans les mains du plus rusé pleutre. Je vous 
écris sous le couvert de M r le préfet. Cette faculté que j ' aura i de 
vous écr i re désormais me mettra à même de vous adresser les 
petits articles que je vous fais ici et entr'autres celui qui a été 
égaré : le Qainola. 

o Je prends la l iberté de mettre sous votre couvert un paquet 
de papiers de famille. Je vous prie de le faire jeter à la petite poste. 

« Recevez l'assurance de mon respect et de mes affections. 

» L i c o . » 

M. Lecomte réussi t à se soustraire aux recherches de la justice 
et fut condamné par contumace à 0 ans de réclusion, par a r r ê t de 
la cour d'assises de Paris,en date d u l 2 j a n v i e r l 8 5 9 , i l avait alors 
29 ans. A u mois de mars 1848, i l revint en France pour purger 
sa contumace, et fut acquit té sur la plaidoirie de M e Lachaud, 
grâce à l'indulgence des dépositions de M M . Gréhan et Lcpaulle. 

Voilà, messieurs, le bilan judiciaire de M . Jules Lecomte. Vous 
voyez que nous l'avons établi avec des documents authentiques, 
et que, pour le faire conna î t re , i l nous a suffi de fouiller dans les 
archives des cours d'assises de Rouen c l de Paris. 

Mais dans l'histoire de M . Jules Lecomte i l y a deux existen
ces : l'existence publique, nous venons de l'esquisser; l'existence 
cachée, la vie couverte d'un masque, pleine d'aventures, de ha
sards, — nous allons maintenant vous la révé ler . 

En examinant M . Jules Lecomte de profi l , vous ne le trouverez 
pas, M M . , moins curieux qu'en le regardant en face. La p remiè re 
anecdote se rapporte précisément à l 'époque où , après avoir com
mis le faux au préjudice de M . Lépaulle , Jules Lecomte fut forcé 
de se dé robe r aux dangers que pouvait lu i p résen te r le séjour de 
la capitale. M . Gré han , qui lui avait longtemps m o n t r é une in
dulgence payée depuis par la plus odieuse ingratitude, alla t rou
ver son ami , M . Alexandre Dumas. Tout le monde connaî t l ' ob l i 
geance et les ressources d'esprit de ce dernier. Lecomte lu i é ta i t 
présenté comme une victime de ses opinions politiques. Grâce 

son intervention, Jules Lecomte put quitter i m p u n é m e n t Paris. 
I l contracta alors envers M . Dumas une grande dette de recon
naissance. 

Mais, je ne crains pas de le dire , parce que j ' e n ai la preuve, 
dans toutes les circonstances de sa vie , i l est essentiellement i n 
grat et menteur. Malheur à ceux qui l u i ont rendu service! 11 
semble avoir pris à tâche de justifier ce mot affreux a t t r ibué à un 
un homme d'esprit de nos jours : » L'ingratitude est l ' indépcn-
« dance du c œ u r , i 

Voulez-vous savoir comment i l s'acquitta avec M . Dumas? 
Vous allez entendre cette histoire racontée tout au long dans une 
lettre de M . Dumas l u i - m ê m e ; mais avant vous devez savoir, 
M M . , comment cette lettre a été écr i te et comment elle se trouve 
entre nos mains. 

M . Jules Lecomte, qui a le goût des travestissements, avait 
publ ié dans un journal belge des articles sous le nom de Van En-
gclgom, dans lesquels i l abîmai t tous les hommes de la l i t t é ra tu re 
contemporaine, M . Dumas, entre autres, et plus que les autres, 
bien entendu. I l fut facile à M . Dumas de percer le masque, et, 
devinant d 'où partait le coup, i l r épondi t au p ré t endu Van Engcl-
gom une lettre, dont l 'original est entre nos mains par un hasard 
heureux... pour nous. 

o A Monsieur Van Engelgom, correspondant du cabinet de lecture, 

à Bruxelles. 
« Monsieur, 

« C'est chose si rare parmi nous que la l i t t é ra lurc bruxelloise, 
que le peu qui passe la frontière pour entrer en France excite 
toujours notre cu r ios i t é ; ainsi, ne vous étonnez point, Monsieur, 
que les articles que vous avez fait insérer dans le cabinet de lec
ture et qui probablement n'eussent pas même été lus, s'ils eussent 
été marqués d'une signature parisienne, aient produit quelque 
sensation en nous arrivant sous la rubrique belge chez nous au
tres, F rança i s , gens curieux, indiscrets et méd i san t s ; l'anecdote, 
fût-elle apocryphe, est toujours la bienvenue. Cela vous explique 
une chose qui sans cela devrait vous para î t re assez inexplicable, 
c'est qu'un journal est imé vous ait donné place dans ses colonnes, 
au hasard de voir démen t i r le lendemain par la pudeur publique 
les scandaleux mensonges que cette fatale nécessite imposée à 
l'homme de vivre de quelque maniè re que ce soit, arrache à votre 
plume. Oui , Monsieur, ce journal a e spé ré qu'on vous pardonnerait 
en faveur du scandale, comme on a pa rdonné aux femmes de 
chambre et aux laquais les mémoi res infâmes qu'ils ont depuis 
quelque temps publiés sur les grands seigneurs. 

o Le tour des hommes de lettres est venu , Monsieur, et cela 
grâce à vous. Vous avez judicieusement pensé que, puisqu'ils 
étaient exposés aux sifflets, ils ne devaient point ê l rc à l 'abri du 
ven in ; c'est une opinion de vipère qu i , par le temps qui court, 
peut se défendre comme une autre. Vous n'avez pas m ê m e l e 'mé
r i te de l'avoir soutenue le premier, Monsieur, et je vous prie de 
croire qu'elle ne nous a pas surpris ; nous nous sommes étonnés 
seulement de ne pas reconnaî t re dans la série des portraits que 
vous nous promettez celui d'un homme qu i , depuis deux ans,a fait 
quelque brui t , je ne dirai pas précisément dans la l i t t é r a tu re , 
mais parmi les l i t t é ra teurs . Vous devinez sans doute que nous 
voulons parler de votre collaborateur, M . Jules Lecomte, qu i , si 
nous devons vous en croire, Monsieur, voyage en ce moment 
pour son plaisir en Italie. I l serait fâcheux que les relations qui 
vous unissent avec cet aventureux jeune homme nous privassent 
de détails assez curieux que votre modestie de confrère et votre 
pudeur d'ami hési teraient peu t -ê t re à nous donner. Nous avons 
donc pris sur nous, Monsieur, de vous les transmettre par la voie 
de notre journa l , afin que la publicité qu'ils acquerront ainsi vous 
autorise à les reproduire, et pour que cette fois, au moins, le pu
blie sache à quelle source vous les avez puisés . Les anecdotes 
que vous l u i transmettrez, nous les signons, Monsieur, de toutes 
les lettres de notre vrai nom, chose que nous vous défions de 
faire. 

« . . . Ce fut vers la fin de l 'année 1834, et un mois avant mon 
dépa r t pour le Midi de la France, que j 'eus l'honneur de faire la 
connaissance de M . Jules Lecomte. 

u Voici de quelle manière et à quelle occasion. 
« Un de mes bons amis, homme de distinction et de coeur, 

M . Amédée G r é h a n , vous permettez que je suive votre exemple, 
Monsieur, et que renonçan t aux initiales j 'appelle les hommes par 
leur nom, 

« M . Amédée G r é h a n , dis-je, v in t me prier de donner asile à 
un jeune homme dont i l connaissait le p è r e , digne, brave et hon
nête mar in , i l faut le dire , el qui étai t compromis dans une affaire 
poli t ique. 

« Quand mes opinions, qui appartiennent comme vous le savez 
p e u t - ê t r e , Monsieur, à l'opposition sociale, ne m'eussent point fait 
un devoir de cacher le suspect, la pi t ié qui n'a pas de couleur 



politique eû t plaidé sa cause auprès de moi . Je répondis donc à 
mon ami M . Amédée Gréhan , que mon appartement, ma table, et 
à la rigueur ma bourse étaient à la disposition de son pro tégé ; 
celui-ci accepta immédia tement mon offre dans toute son é ten
due, et v i n t s 'établir chez moi , prenant pour logement la chambre 
de mon secré ta i re : ce jeune homme étai t M . Jules Lecomte. 

« Pendant un mois, j'eus le plaisir de l'avoir pour hô te , et pour 
hôte d'autant plus sédentai re que le p ré t endu mandat politique 
qui le menaça i t lu i ouvrait à peine les battants des fenêtres c l lu i 
fermait tout à fait les portes de la rue . 

« Pendant ce mois, M . Jules Lecomte, comme disent poé t ique 
ment les peuplades primitives qu ' i l av is i lées dans ses courses ma
rit imes, partagea mon pain et mon sel. 

« Un jour qu ' i l mangeait p rosa ïquement quelque chose avec 
moi , mon tailleur entra; i l venait m'apporter quelques costumes 
de voyage. M . Jules Lecomte me pria de lui dire qu ' i l dés i ra i t l u i 
donner sa pratique. Chevreuil m'interrogea de l'œil : Je l u i r é 
pondis dans mon innocence qu ' i l pouvait accepter, c l M . Jules 
Lecomte bravant pour cette fois les dangers d'une sortie, se rendit 
lu i -même au passage Choiseul pour faire sa commande. 

« Quatre ou cinq jours a p r è s , ses craintes redoublant, i l me 
demanda si je pouvais lu i rendre le service de l'emmener avec 
moi . Je crus devoir à l 'amitié de Gréhan , aux services qu ' i l m'a
vait rendus d'accorder à 11. Jules Lecomte cette nouvelle de
mande. Mais comme je devais rester encore à Paris quatre ou 
cinq jours , et que mon hôte p ré tenda i t apercevoir à travers mes 
persiennes des figures de sergents de ville et d'agents de police, i l 
me demanda la permission d'aller m'atlendre à Fontainebleau. 
C'était chose toute simple : i l ne s'agissait pour cela que de l u i 
procurer un passeport sous un nom supposé . J'allai trouver un 
autre de mes amis que vous connaissez sans doute de nom, Mon
sieur Adolphe de Lcuvcn, je lui expliquai le motif de ma visite, et 
empressé de prendre sa part d'une bonne action, dût-el le le com
promettre dans sa position bureaucratique, i l monta en cabriolet, 
se rendit à la Préfecture de police, p ré tex ta un voyage dans le 
Mid i , c l se fit dél ivrer un passeport qu ' i l m'apporta le même 
soir. Au moment de part i r , M . Jules Lecomte qui avait écri t à 
son pè re pour lui demander l'argent nécessaire à son voyage 
avec moi , et qui ne l'avait pas encore reçu , me fit part de son em
barras : c 'était la chose la plus simple. Je lu i avais pris quelques 
jours auparavant 5 ou 4 pièces d'or pour les joindre à ma bourse 
de voyage, je les lui rendis en argent, j 'ajoutai cent francs à cette 
somme, je le mis en gondole et i l par t i t . 

« Le. surlendemain de ce dépa r t , Chevreuil v in t régler son 
compte avec moi . I l apportait en même temps celui de M . Jules 
Lecomte qui se montait à 900 francs. J'eus la curiosi té de con-
n a i t r c q u e l s é t a i e n t l e s v ê t e m c n l s que mon hôte avait pucomniander 
pour cette somme et je vis que c'était un habit de lieutenant de 
mar ine , b rodé d'or au collet et aux basques, avec les épaulet tes 
et l 'épée. Je fis observer à Chevreuil que la note était un peu 
lourde, mais i l me répondi t que M . Jules Lecomte avait recom
mandé que les broderies et les épaulet tes fussent de l 'or le plus fin 
et le plus compact que l'on puisse t rouver; i l s 'était conformé à 
son instruction. I l en résultai t que toutes ees broderies vendues 
au fondeur avaient une valeur de 300 à 100 francs; je reconnus 
dans celte recommandation le bon esprit d'un homme qui vise au 
solide, ma considérat ion pour M . Lecomte en augmenta. Je r é 
pondis à Chevreuil du paiement de celle somme, et moyennant 
celle caution, i l ne fit pas même à notre Lieutenant de marine 
l ' injure de lu i faire passer sa note. 

« Je passai la soirée à mettre de l 'ordre chez m o i ; dans ce 
rangement, je m 'aperçus qu ' i l me manquait deux objets auxquels 
je tenais beaucoup : Un poignard moulé en agathe, que m'avait 
donné un réfugié espagnol à qui j 'avais rendu quelques services, 
et une bague antique dont le chàlon étai t un camée r ep ré sen t an t 
Antinous. 

« Je soupçonnai mon domestique d 'ê t re pour quelque chose 
dans cette disparit ion. En conséquence je réglai son compte et 
le renvoyai. 

« Le lendemain de ce règ lement , nous par t îmes à notre tour, 
Jadin et moi . Nous étions en chaise de poste; cette chaise de 
poste avait élé achetée par moi , au moment où je ne comptais que 
sur un compagnon de voyage. I l en résul tai t qu'une t rois ième 
personne prenant place cuire nous deux devait cruellement nous 
gêne r , mais i l s'agissait de rendre un service à un ami politique, 
de faire quelque chose de pareil à ce qu'avaient fait les sauveurs 
de M . de Lavaletlc, et qu'est-ce qu'un torticolis ou une côte en
foncée devant une pareille cons idéra t ion . 

u Nous a r r ivâmes à Fontainebleau. Je ne parlai à M . Jules 
Lecomte que fort d iscrè tement de l 'habit d'officier que lu i avait 
fait faire mon tailleur. I l me répondi t qu'ayant été aspirant dans 
la marine mil i ta i re , ce grade l u i donnait celui de lieutenant dans 

la marine marchande; comme je ne suis pas de p remiè re force en 
h ié rarch ie nautique, je trouvai toutes ces raisons excellentes et je 
lu i demandai s'il voulait venir visiter avec nous le châ teau . Mal
heureusement, i l avait mal aux pieds, de sorte qu ' i l refusa. 

« I l faut que vous sachiez, Monsieur, que l'inspecteur de la 
forêt de Fontainebleau, M . Fél ix Dcviolaine, est l 'un de mes pa
rents ; vous trouvez donc tout simple que nous ayons élé droi t à 
l u i , pour le prier de nous faire les honneurs du Palais; i l nous 
annonça une nouvelle que nous ignorions : c'est que notre jeune 
et verveux poète Alfred de Musset étail depuis quelques jours à 
Fontainebleau, et demeurait dans l'hôtel même où nous ét ions 
descendus. J'appris avec grand plaisir qu ' i l avait dignement 
soutenu l'honneur de la l i t t é ra tu re parisienne en rendant aux 
jeunes gens de Fontainebleau les d îners qu'ils lui avaient d o n n é s , 
en brodant les albums des dames de ses poétiques romances, et en 
faisant voir à tout le monde comme preuve, d ' ident i té des vers 
que lui avait adressés M . Jules Lecomte, un officier de marine, et 
pour le moment poète et romancier de la plus belle e spé rance . 
Nous nous r ega rdâmes , Jadin et moi, et nous échangeâmes un 
sourire; cependant nous ét ions encore loin de soupçonner la 
v é r i t é . 

« Félix Dcviolaine revint tout naturellement d îne r avec nous à 
l 'hô te l ; nous fîmes p réven i r M . Jules Lecomte que le diner é ta i t 
servi, et que nous avions pour convive l'inspecteur de la forêt . 

« M . Jules Lecomte nous fit r é p o n d r e qu ' i l était désolé, mais 
que ses douleurs étaient devenues telles qu ' i l ne pouvait faire un 
pas, et qu ' i l priai t en conséquence qu'on le servî t dans sa cham
bre. Félix regretta beaucoup de ne pas faire la connaissance du 
poète romancier qui avait adressé de si charmants vers à l'auteur 
de l'Andalouse de Paen et de la Cainargo ; cela nous fit penser qu ' à 
défaut de Boileau nous pouvions avoir Louis X I V , c l nous fîmes 
demandera Alfred de Musset s'il voulait bien partager notre d îne r 
de voyageur. L'hôte revint nous annoncer qu ' i l étai t sorti et ne 
rentrerait probablement pas de la j o u r n é e . Nous jouions vér i t a 
blement de malheur. 

« Au milieu du repas, un jeune Monsieur ami de M . Félix 
Deviotaine, ayant appris qu ' i l étai t à table avec nous, nous fit 
demander la permission d'entrer. 

« J'allai au devant de lui et le saluai comme le bienvenu. 
« I l venait, nous d i t - i l , de présenter à M . de Musset de la musi

que qu ' i l avait l'aile sur ses vers. F.t vous ne l'avez pas t r o u v é , 
l u i dis-je? Je vous demande pardon, r épond i t - i l , i l est dans sa 
chambre. Cela nous étonna fort. Nous connaissons Alfred pour 
homme de trop bon goût et de trop excellentes relations pour se 
celer ainsi, sinon à des amis intimes, du moins à des admirateurs 
et à des confrères . — Je me levai demandant au jeune Monsieur 
quel était le N° de la chambre où i l avait t rouvé ce misanthrope 
voyageur, visible pour lui seul. 

« I l nous indiqua le N" 3. Je retombai sur ma chaise la sueur 
au front : cette chambre était celle de M . Jules Lccomlc. 

« Nous échangeâmes un second regard, Jadin et moi . Cette fois 
nous avions deviné ; cependant nous eûmes moit ié pour nous, i l 
faut l'avouer, moit ié pour M . Jules Lecomte, la délicatesse de ne 
rien dire de celte petite supercherie que l 'admiration, si grande 
qu'elle fût pour l'homme dont i l avait pris le nom, ne pouvait en 
conscience faire excuser. 

« Cette circonstance nous dé termina à part ir la même nu i t de 
Fontainebleau; nous fîmes demander à M . Jules Lecomte si ses 
douleurs lui permettaient d 'ê t re toujours des nô t res ; i l descendit 
alors pour nous assurer du soulagement qu ' i l éprouva i t , le mieux 
avait même fait des progrès si lapides depuis l'annonce de notre 
dépar t nocturne, qu ' i l boitait à peine. 

« Ce qui tenait du miracle, vous en conviendrez, Monsieur, 
tout huguenot que vous êtes sans doute, pour un homme qui deux 
heures auparavant n'avait pas pu descendre en élage pour venir 
d îne r avec nous. 

« A u moment de monter en voiture, M . Jules Lecomte, me p r i t 
à part. L'argent paternel n 'étai t point encore a r r i v é . J'allai 
trouver l 'hôtelier pour lui demander le compte de la dépense de 
mon compagnon de voyage, elle se montait pour quatre jours à 
quatre cents francs. 

« L'addition me parut lourde, mais tout me fut explique par le 
détail : ce qui enflait si considérablement la carie, c 'é taient les 
deux d îne r s rendus par M . Alfred de Musset aux jeunes gens de 
Fontainebleau. 

o I I n'y avait rien à dire . Une politesse en mér i ta i t une autre, 
quoique ce ne soit pas toujours votre avis, Messieurs de la Bel
gique, car nous vous avons fait la politesse de battre les Hol lan
dais, et Dieu sait comment nous nous l'avez rendue. En consé
quence je payai. 

c< Pardon, Monsieur, d'entrer dans tous ces pelits déta i l s , niais 
puisque vous en faites collection, Monsieur, c'est probable que 
vous les aimez. 



« A mon grand regret, je suis forcé de m'interromprc, Mon- : 

sieur, l 'histoire est longue, et nos colonnes sont courtes, mais 
vous ne perdrez rien pour attendre, et d'ailleurs vous n'attendrez j 
que jusqu 'à demain : 

« A . DUMAS. » 

De pareils faits, M M . , n'ont pas besoin de commentaire, ils se 
résument pour nous en deux points principaux : M . Jules Lecomte ! 
s'est revê tu publiquement de l'uniforme d'officier de mar ine ,qu ' i l 
n'a jamais eu le droi t de porter, puisque, ainsi que nous l'avons 
vu par ses états de service, i l n'a jamais eu que le grade de ma- , 
telot de 5 e classe. Sans besoin, pour le plaisir de tromper et de 
vivre dans une a tmosphère de mensonges, i l a dérobé pendant 
quelque temps à Alfred de Musset une personnal i té et une gloire 
d'emprunt dont i l a cherché à éblouir Fontainebleau. 

M. Lccomlc a l'air de ne pas se souvenir de ce voyage. C'est 
excessivement fort . Cependant i l devra bien reconna î t r e ses pro
pres lettres. Comment, vous n'avez pas été reçu chez M . Alexan
dre Dumas? Vous ne vous êtes pas fait faire un costume de 
lieutenant de vaisseau? Vous n'avez pas fait payer par Dumas les 
frais de vos déguisements et de vos tromperies? Allons! i l faut 
encore raf ra îchi r vos souvenirs. 

Voilà ce que M . Lecomte écrivai t de Marseille à M . Alexandre 
Dumas, quelques jours après avoir qui t té Fontainebleau : 

« Marseille 28 octobre. 

« Vous êtes un êt re bien bon, Dumas; j ' a i su peu après votre 
départ par quelques mots que mes appréhens ions ont recueillis 
que vous n 'é t iez pas content de moi . Eh bien! votre lettre est 
bonne, obligeante, amicale, à peine si la de rn i è re phrase de re
commandation sur mon séjour i c i , laisse entrevoir qu'un léger 
nuage repose sur votre c œ u r . Qui ne vous aimerait comme vous 
êtes, et qui ne donnerait son sang pour vous? Ah ! croyez-le bien, 
quoiqu'il arrive jamais, j ' au ra i toujours pour vous plus de d é -
voûment que de protestations, et après mon père vous êtes ce que 
j'aime le plus au monde... essayez! 

o... J'ai cru remarquer que vous n'étiez pas content que j'allasse 
au dîner avec mon uniforme. Je ne l'ai fait que pour céder aux 
instances de Larguicr qui leva la défaite que j 'employais eu disant 
que je n'avais n i chapeau, ni épée , en me p r ê t a n t son chapeau de 
médecin de la garde nationale. 

« Ce fut une corvée pour moi , dès que je crus m'apercevoir 
que cela vous déplaisai t , i l é ta i t trop t a rd . . . 

« Quant à Chevreuil auquel je crois devoir quatre à cinq cents 
francs pour l 'uniforme et le pantalon, veuillez lu i dire, quand 
l'occasion s'en p résen te ra , que la p remiè re somme dont je pourrai 
disposer sera pour l u i . » 

Ainsi, vous le voyez, tout se retrouve dans cette lettre, j u s q u ' à 
l 'uniforme, j u s q u ' à la note de Chevreuil, jusqu'aux dépenses que 
Dumas a été forcé de faire et dont jamais i l n'a été soldé. 

Mais tout n'est pas fini entre Jules Lecomte et M . Alexandre 
Dumas. 

Quelques années s 'écoulent . M . Alexandre Dumas était à Flo
rence. Jules Lecomte, expa t r i é , y était également . I l avait géné
reusement oubl ié ses peccadilles de Fontainebleau et i l crut pou
voir faire à M . A . Dumas des avances que celui-ci repoussa, en 
(lisant tout haut ses motifs d 'éloignement pour cet homme. 

M. Lecomte résolut de se venger et i l se passa alors des faits 
que je vais vous laisser raconter par un témoin oculaire : 

Récit de ce qui s'est passe à Florence entre Alexandre Dumas et 
Jules Lecomte. 

« Le I I mai 184-5, M . Alexandre Dumas fut appelé à l'ambas
sade pour donner des renseignements sur M . Jules Lecomte, déjà 
sous le poids d'accusations injurieuses. 

u M . Alexandre Dumas confirma ces accusations. 
« Comme ces accusations ne tendaient à rien moins qu 'à faire 

chasser M . Jules Lecomte de la Toscane, M . Dumas se douta que 
celui qu ' i l avait accusé ne quitterait pas Florence, sans se l ivrer 
contre lui à quelques voies de fait. 

» En conséquence , et dans la prévoyance de ce cas, i l em
prunta une canne à l 'un de ses amis. 

« En effet le soir m ê m e , vers les sept heures, M . Jules Lecomte 
accompagné du prince Doudoukoff Karsakoff, descendit d'une 
voiture fe rmée , et suivi du prince, s 'avança sur la place des 
Caséines vers M . Dumas qui causait à la p o r t i è r e de la voilure de 
madame la comtesse de Wurtemberg. 

« M . Dumas v i t venir M . Jules Lecomte et se m i t en défense . 
« En effet a r r ivé près de M . Dumas, M . Jules Lecomte leva la 

main sur l u i . M . Dumas para le coup avec le bras gauche, et ren
dit de la main droite un coup de canne qu i l u i ensanglanta la 
figure. 

« Puis comme i l ne voulait pas faire de cette insulte une lutte 

de crocheteurs, i l se retourna vers le prince Karsakoff c l lu i posant 
la main sur l 'épaule : 

« Mon prince, l u i d i t - i l , vous avez accompagné Monsieur, 
donc vous êtes son second. Je ne me bats pas avec monsieur qui 
est un escroc. Mais je me battrai avec vous, mon prince, et cela 
sans retard, à l'instant m ê m e , si vous le voulez bien. » 

« Le prince Karsakoff accepta le défi, remonta dans sa voiture 
avec M . Jules Lecomte, tandis que M . Dumas, avec deux de ses 
amis, remontait dans la sienne, c l tous quatre r e n t r è r e n t à Flo
rence. 

» Voici le récit exact de ce qui s'est passé à notre connaissance 
et sous nos yeux, dans la j o u r n é e et dans la soirée du 11 mai 1845. 

• Florence, 12 mai 1845. 

« (Signé) Comte OCTAVIEX VIMERCATY. 

« Aide de camp du roi de Sardaigne. » 

(Actuellement en mission à Paris.) 

A la suite de cette scène , le prince Karsakoff pr i t des informa
tions c l le résul ta t fut de telle nature qu ' i l changea de résolution 
et écrivit à M . A . Dumas la lettre suivante : 

« Route de Marouli , H heures du soir, H mai 1845. 

« Monsieur, 

u Je me suis malheureusement t rouvé accompagner M . Jules 
Lecomte au moment de l'insulte qu ' i l vous a faite. Vous m'avez 
déclaré que, ne pouvant vous battre avec un homme déshonoré , 
c 'était à moi que vous vouliez en demander raison. 

« D 'après les renseignements que vous m'avez donnés sur la 
conduite an t é r i eu re de ce monsieur et sur des faits que j 'avais 
jusqu'alors ignorés , je viens vous dire, monsieur, que je récuse 
toulc responsabi l i té de la conduite de M . Jules Lecomte en celle 
circonstance, et que pour preuve je cesse avec lui toute relation. 

(Signé) » Prince NICOLAS DOUDOUKOFF KARSAKOFF. 

« Monsieur Alexandre Dumas. » 

Cette p r e m i è r e satisfaction ne suffisant pas à M . A . Dumas, i l 
désira qu'un procès verbal fût rédigé par les témoins déjà choisis. 
En voici le texte : 

« Nous, soussignés , certifions que nous avons assisté M . Dumas 
dans le défi qu ' i l a adressé au prince Doudoukoff Karsakoff; que, 
témoins de l'insulte de M . Jules Lecomte, nous avons été unani
mement de l'avis qu ' i l était contraire à toutes les règles de l'hon
neur qu'un galant homme se t rouvâ t à la merci du premier i nd i 
v idu , qui sous le coup de la justice de son pays, voudrait se 
réhabi l i t e r en s'atlaquant à lu i ; qu'en conséquence M . Dumas ne 
pouvait en aucune façon se battre avec M . Jules Lecomte. 

ci Qu'en s'adressant à la seule personne qui se trouvait avec 
M . Jules Lecomte, M . Dumas avait cherché la seule répara t ion 
qui fût possible, et qu'enfin le prince Doudoukoff Karsakoff 
ayant déclaré vivement regretter, comme i l ressort de sa lettre c i -
jointe , d'accompagner M . Jules Lecomte et dénié toute responsa
bilité de sa conduite, i l avait donné à M . Dumas une satisfaction 
complè te . 

o En foi de quoi nous avons signé le présen t écri t . 

« Florence, le H mai 1845. 

« (Signé) Cu. DESLAGES. Comte DIONÈS D E CIIABRILLANT. 

« AUGUSTE D E VALABRÈGLE, (écuyer de l'empereur actuellement.) 

« Comte OCTAVIEX VIMERCATY. « 

M . Dumas, dés i reux de se procurer des preuves sur les faits 
qu ' i l avait avancés , les demanda à M . Gréhan , dont l'adversaire 
redoute surtout le témoignage, comme vous avez déjà pu en juger, 
par les insinuations malveillantes qu ' i l s'est permises. 

M . Gréhan r épond i t : 

« Paris, 29 mai 1845. 

u Mon cher Dumas, 

« Je ne sais comment vous exprimer mon indignation contre 
l'homme qui a osé vous insulter, vous q u i , à ma p r i è r e , avez cu 
la généros i té , le dévoûment de le recueillir lorsque la police de 
Paris étai t au moment de s'en emparer pour crime de faux, et 
non pour des faits politiques, comme j ' a i eu la faiblesse de vous le 
dire , dans l'espoir d'un retour et aussi par considéra t ion pour un 
père que je plains, aime et estime. 

« Je vous ai d i t , mon ami, les motifs qui toujours m'ont em
pêché d'envoyer aux galères le sieur Jules Lecomte, qu'un a r r ê t 
de la cour d'assises, du 12 janvier 1859, et dans lequel je n'ai pas 
voulu intervenir , a rayé à jamais de la société. Un p è r e à che
veux blancs, brave et loyal officier de la marine, est venu me 
conjurer pour son fils et moi , père, j ' a i promis!... Mais puisque 
l ' infâme n'a pas craint de remuer la fange dont i l s'est couvert, 



lisez à vos amis la lettre que je lu i écris et que je vous remets ci-
j o i n t , ainsi que les passages de certaines lettres qu ' i l adressait à 
une époque o ù vous étiez son sauveur! Sans vous, mon brave 
Dumas, Jules Lecomte serait sans doute aujourd'hui au bagne!... 
Heureusement que l ' o n n'est pas toujours aussi mal récompensé 
du bien que l 'on fait. 

« Soyez donc toujours bon et aimant pour vos amis en tète 
desquels je veux que vous me placiez. 

« Tout à vous de c œ u r , 

« A . GltÉHAX. » 

M . G r é h a n , en m ê m e temps, adressa à M . Jules Lecomte la 
lettre suivante : 

« Paris le 29 mai 1813. 

« A M . Jules Lecomte, à Florence. 

« J'apprends par mon ami Alexandre Dumas la conduite que 
vous venez de tenir à Florence... 

« Vous avez oublié que si j e vous ai accordé le silence, si l 'on 
a suspendu le moment de la justice, c 'était à la condition ex
presse de ne jamais prononcer mon nom, de ne jamais para î t re 
devant moi et cela n o n à cause de vous, ê t re essentiellement mé
prisable, mais à la considérat ion seule de votre honorable pè r e , 
qui n'est pas comte, mais qui mieux que cela, est un digne et 
brave officier de notre marine royale, forcé, pour s 'éloigner du 
théât re de vos méfaits , de remplir à Saint-Picrre-Martinique une 
place de géran t d'une maison de commerce du Havre. A h ! vous 
dites ne pas connaî t re M . Luco, mais l 'a r rê t de la cour d'assises 
de Paris, du 12 janvier 1859, qui vous a condamné à six ans 
de réclusion pour avoir contrefait sa signature sur un bi l let , a dû 
le rappcller à votre souvenir. 

« Est-ce que vous avez oublié aussi le Havre, où vous avez dé
buté par un d é t o u r n e m e n t d'argent dans la maison de commerce 
où vous étiez employé ; Rouen, avec laquelle celte alfairevousa fait 
faire connaissance et où plus tard une nouvelle poursuite, que 
j ' a i seul a r r ê t é , vous était in tentée pour port illégal d e l à décora-
lion de j u i l l e t ; et en f in Paris, théât re de tous vos exploits de ce 
genre. Avez-vous oublié aussi les noms de votre tante Béra rd , 
née Ducamp; ceux des fournisseurs de la France maritime, Esti
vant, Bressan et Ilourguin, Bcrlhiau, lierthicr, Lcvery, dont vous 
contrefaisiez si bien les signatures que j e m'y suis laissé prendre 
m o i - m ê m e ! . . . Sachez bien que si jamais vous reparaissez en 
France, i l n'y aura pas de prescription pour le crime et quand 
un coupable est assez lâche pour oublier les services qu ' i l doit à 
celui qui l'a recueilli dans sa maison lorsqu'il était pourchassé 
par la police, i l n'y a plus de considérat ions qui puissent a r r ê t e r 
la déclarat ion de la vé r i t é . 

« Je regrette de ne pouvoir remettre tous les faux dont vous 
vous êtes rendu coupable, malheureusement le dé ten teur n'est pas 
à Paris; mais je donne à m o n honorable ami, Alexandre Dumas, 
des lettres que vous ne renierez pas, car elles sont de vous. 

« A . GRÉHAN. 

« Sous-chef au personnel de la marine, 

« Chevalier de la Lég ion-d ' I Ionncur . 

« M . le juge CoRTiiiEit et M . Jules Lecaclicux, du Havre, qui 

.-"ont i c i , sont prêts à prouver que depuis 20 ans vous êtes un vé

ritable fr ipon. » 

Ces protestations ne furent pas les seules. A peine M . Lépaullc 
cu l - i l connaissance du fait qu ' i l v int joindre sa voix à ce concert 
de réprobat ion : 

« Ce 20 mai 1815. 

« M o n cher Dauzats, 

« Les journaux m'ont appris qu'un de nos amis, M . Alexandre 
Dumas, avait eu une affaire désagréable à Florence, avec Jules 
Lecomte, qui est peu connu l à ; malheureusement pour l u i , i l ne 
l'est que trop à Paris, premier lieu de ses exploits, car j ' a i été 
victime des bons procédés que j 'avais eus pour l u i . Je lui avais 
p rê té une certaine somme d'argent pour laquelle i l m'a fait un 
faux billet avec la signature île M. Luco. 

« J'ai été appelé chez le juge d'instruction qui a reçu ma dépo
sit ion; i l a été condamné par la cour d'assises à dix ans (voyez à ce 
sujet le jugement rendu par le tr ibunal.) 

« Un de mes amis, M . Ainédée G r é h a n , pourra vous donner 
de grands détails sur la conduite scandaleuse de Jules Lecomte, 
car i l n'est pas d'infamie qu ' i l n'ait faites. 

« M . Alexandre Dumas ferait bien de dévoi ler à la sociélé un 
pareil homme. 

« Agréez , mon cher Dauzals, mes amit iés s incères , 

« Votre tout dévoué . 

« G. L E P A I ' L L E . » 

Toutes ces correspondances furent, à celte époque , aulogra-
phiées par les soins de M . Dumas, qui en donna des copies à ses 
amis. 

M . Dauzats, l 'un d'eux, alla même faire une démarche auprès 
du parquet, et i l en rend compte dans une lettre, qui fait partie 
du dossier lithographie : 

« Je déclare qu'aujourd'hui nous sommes allés, A . Dumas et 
moi , chez M . le procureur généra l , que nous avons été reçus par 
M . H É L V - D ' O I S S E L . substitut de M . le procureur généra l , qui nous 
a donné communication de l 'ar rê t rendu par la cour d'assises de 
Paris, en dale du 12 janvier 1859, qui condamne Jules Lecomte, 
rédacteur de la France Maritime, à six ans de prison et cent fr. 
d'amende, pour crime de faux en écr i ture p r ivée . 

« M . H É L V - D ' O I S S E L , après celte communication, nous a di t 
que nous ne pourrions pas obtenir une copie du jugement ; que 
cette faveur était accordée seulement aux parents du condamné et 
aux parties civiles. 

» Paris, 28 mai 1815. 
« A. D A I Z A T S . 

« P.-S. — La loi sur la diffamation s'oppose expressément à 
la dél ivrance des a r rê t s de la cour d'assises à d'autres personnes 
qu 'à celles sus désignées. » 

11 est curieux, maintenant que nous en avons fini avec cet inci
dent, de faire connaî t re au Tribunal l'impression qu' i l avait laissé 
dans l'esprit de M . Jules Lecomte. I l s'imagina, — je nie trompe, 
— i l entreprit de faire croire dans le monde que la scène avait 
abouti à un duel, dans lequel i l avait presque lue Dumas. 

Dans une lettre adressée à un M . F i l ipp i , de Vienne, le 7 août 
1815 (nous avons l 'original , t imbré de la poste), on l i t sur le 
verso : 

o J'ai rouvert nia lettre pour vous dire, ce que vous savez sans 
doute, que le 2 ju i l le t dernier j ' a i donne un coup d 'épéc assez so
lide à mon adversaire pour le consoler du soufflet déjà r e ç u . . . La 
chose s'est passée en T y r o l . . . J "espè rc èlre tranquille désormais.» 

Cette lettre ayant été communiquée à M. A . Dumas, i l a écri t 
en marge, à côté de l'adresse : 

« Je n'ai jamais été dans le T y r o l , et sous aucun pré texte je 
n'eusse fait à M . .1. Lecomte, flétri pour faux par jugement public, 
l'honneur de me battre, avec l u i . — J'invite donc M . Lecomte à 
faire passer à M . F i l ipp i le nom de ses témoins . 

-i A . DI 'MAS. » 

La vie de M . Lecomte, M M . , est une suite de travestissements 
sans fin. Je viens de vous le montrer, tout à l'heure, déguisé, en 
dehors du carnaval, en officier de marine, vous allez le voir main
tenant, dans sa vie l i t té ra i re , imaginer je ne sais quel galimatias, 
entasser pseudonymes sur pseudonymes, pour arriver à se faire 
payer deux fois un Iravail qu ' i l n'osait pas signer de son nom. 

Vous vous rappelez ces Icltres publiées en Belgique dans le 
journal VIndépendant, sous le nom de VAX EMIELUOM. M. Jules 
Lecomte ne crut pas cette mine épu i sée ; i l crut devoir, dans la 
fécondité de son imagination, t irer de ce sac une nouvelle mou-
turc. I l inventa de se r épondre à lui-même et de réfuter sous sa 
signature, ou peut ê t re sous une troisième signature, les articles 
qu ' i l avait publiés sous la siguature Van Engelgom. 

Voici les lettres de M . Jules Lecomte, où i l échafaude laborieu
sement tous les détails de cette intrigue. 

Elles respirent la moral i té du héros de Gil Blas de Santillane. 
La p remiè re est adressée à un M . Magnard. marchand de toiles et 
de lingeries à Bruxelles, ami de M . Lecomte. Elle porte le timbre 
d'Anvers : 

« Mon cher Magnard, 

« Un service, s'il vous pla î t . 
« Vous savez que j ' a i publié dans l'Indépendant, sous le nom 

de Van Engelgom, des lettres sur Paris qui ont fait tapage. J'ai su 
par quelqu'un que l'Emancipation avait été très-jalouse du succès 
de ces lettres, et aurait fort dés i ré les publier. Je pense à t irer 
part i de cette circonstance, afin de tirer quelques cents francs à 
celle autre feuille. Ecoutez bien. Voici inclus une moitié de lettre 
que vous serez censé avoir reçu de Paris d'un de vos amis. 

Lisez-la, et au lieu de faire auprès du rédac teur de l'Emanci
pation une démarche verbale, comme j ' a i l 'air de vous en pr ier , 
lisez-lui ce fragment de lettre, sous prétexte de lu i mieux expli
quer la position de votre ami de Paris. Ne vous nommez pas, et 
ne donnez pas même votre adresse ; dites-lui que vous repasserez 
quand i l le faudra, et cela afin d'éviter que je puisse jamais être 
découvert, c l que ce monsieur soit I rès-pcrsuadé que vous êtes 
l 'ami et l ' in te rmédia i re de quelque écrivain de Paris. La chose 
est simple et naturelle. 



» Si par hasard, j ' é t a i s nommé dans votre conversation, dites 
que vous ne me connaissez pas. 

« Je vous serai bien reconnaissant, mon cher ami, de faire pour 
moi cette démarche , dont à l'avance vous é tudierez bien la po r t ée , 
afin d 'évi ter toute découver te de la part de ces Messieurs ; pesez 
bien vos paroles, car ils lâcheront de savoir à qui ils ont affaire. 

•.< Mais renfermez-vous uniquement dans ce que d i t la lettre 
que je suis censé n 'écr i re que pour vous, mais qui a été composée 
de maniè re à ce qu'ils l'entendent l i re . 

» Lisez-la vous -même . 
« Ayez la bonté de me répondre quel aura été le résu l ta t de 

cette petite affaire, et faites mieux, venez d îne r avec moi par ce 
beau temps- là . 

« En attendant le plaisir de vous serrer la main, je suis votre 
bien dévoué . 

« Jules L . . . 

« 1327, Rue des Tanneurs, Anvers. 
« Depuis que je vous ai vu , j ' a i été à Paris et en Hollande. » 

La seconde incluse dans la p remiè re est ainsi conçue : 

« Paris, 23 mai 1837. 

« Mon cher (Ici il y a un mot effacé.) 

u Je vous serai bien reconnaissant de vouloir mc consacrer 
une heure ou deux durant lesquelles j ' aura i besoin de vos bons 
offices à Bruxelles. J 'arrive au fait sur le champ. 

« Un journal de celle vi l le , VIndépendant, a publié depuis trois 
mois une série de lettres sur les écrivains parisiens. Nous avons 
été plus ou moins égratignés dans cette revue, qui ci coup sûr a été 
faite par un écrivain exercé, bien qu'on ne sache pas encore à qui 
on ait le droit de les attribuer. Ces lettres fort piquantes d'ailleurs, 
— M . Lecomte, vous le voyez, ne se di t pas de sottises — ont eu 
un très-grand succès, je ne dirai pas en Belgique, car cela ne me 
semble pas une chose que je puisse vous apprendre, mais en 
France, à Paris. 

a Elles ont été reproduites chez nous, et depuis deux mois 
elles sont le texte de toutes les conversations. Quel que soit le Van 
Engclgom qui les a écrites, toujours est-il qu ' i l a r emué bien des 
passions, et qu'il y a pour lui quelques coups d'épées dans celte 
affaire, pour un jour ou l'autre. 

« Mais je m'é tends trop sur les pré l imina i res , arrivons au fait. 
« J'ai conçu avec un autre de mes amis, écrivain et feuilleto

niste comme moi , la pensée de prendre le contrepied de ces let
tres Van Engelgom, de rétorquer ce qu'elles ont de faux, cl de dire 
ce qu'elles ont oublié, de leur faire, enfin, bien qu ' après coup, une 
concurrence que le retentissement des p remiè res , retentissement 
qui n'est pas c a l m é , ne pourra que rendre à son tour fort écla
tant, surtout si nous avons pour organe un journal bien posé et 
bien r é p a n d u . 

« Je voudrais donc que vous prissiez la peine de voir le r édac 
teur en chef de VEmancipation, feuille plus connue à Paris que 
ne l 'était l'Indépendant, et qu'avec toute la réserve possible, vous 
vous chargiez de lu i transmettre cette offre, qu i . je crois, sera de 
nature à lu i plaire vivement. Dites-lui ce que vous croyez penser 
de la façon dont ces lettres ou articles pourront ê t re exécutés , en 
lui avouant la position littéraire que j'occupe; mais mettez la plus 
grande prudence à l ivrer vos renseignements personnels, car 
l'affaire est t r ès -g rave , et je ne puis r é p o n d r e à l'avance que 
parfois aussi nous n'égratignerons pas un peu; mais notre but 
sera la critique lettre par lettre de celles d'Engelgom : une fois la 
plume en train, tant pis si elle éclabousse. 

« Un de nos amis voyage en ce moment en Belgique, mais en 
le chargeant de cette petite négociation, j ' a i craint les commen
taires et les indiscré t ions . 

« Si vous n 'êtes pas nominativement connu du rédac teu r de 
l'Emancipation, abstenez-vous de vous faire conna î t re . ; D 'a i l 
leurs, la nature de vos occupations ne risque pas de vous mettre 
en rapport avec l u i . Faites-lui simplement mon offre, présentez-
vous comme l'agent d'un de vos amis de Paris ; s'il accepte, 
r épondez -moi , ou bien s'il croyait devoir s'expliquer avec celui 
qui vous propose cetlc affaire, chargez-vous de sa lettre, et en-
voyez-là m o i . Qu'importe à qui ce Monsieur éc r ive ! I l l u i sera 
répondu si cela est urgent et que vos paroles ne puissent pas faire 
l'affaire : En tous cas il ne recevra pas une ligne de mon écriture, 
et pour plus de secret cl de discrétion ici, je ferai recopier lettres 
et articles par ma maîtresse. 

« Maintenant i l reste un article à déba t t re : c'est le pr ix de ce 
travail . Les feuilletons de VEmancipation sont t rès-compacts , et 
neuf colonnes pareilles sont longues à éc r i re . 

« Dans le monde où je vis ici, cela me rapporterait de 100 à 
120 francs, qu'on m'en accorde 60 là-bas, et je me mets enbesoyne, 
faisant relire et surcharger mon travail par mon collaborateur 
qui est très au fait des gens dont il y aura à parler. 

" Les huit lettres s 'é lèveraient ainsi à 480 francs, qui seraient 
payés en deux fois, moit ié après l 'apparition des 4 p r e m i è r e s , le 
reste après le t ravai l . 

« On pourrait faire para î t re les articles chaque jeudi et chaque 
dimanche, afin d'en préc ip i te r l'effet et de se joindre au retentisse
ment que fait encore Van Engelgom. 

« Voilà, mon cher ami, de longues explications, mais tous ces 
points vous étaient nécessaires à conna î t r e . 

u Je vais aller passer quelques jours à la campagne, chez mon 
oncle, et je vous enverrai directement les articles par deux à la fois 
probablement, afin de ne pas mult ipl ier les ports. » 

I l me reste maintenant, M M . , à vous donner quelques détails 
sur un fait que vous connaissez déjà , et à vous raconter comment 
M . Jules Lecomte, fatigué de son ex i l , revint à Paris pour faire 
purger sa contumace. 

Les circonstances dont j ' a i à vous parler, vont vous fourni r 
de nouvelles preuves de son ingratitude et de ses méchantes ac
tions. 

Les deux personnes qu ' i l avait le plus à redouter, é ta ient 
M M . Lépaulle et Amédée G r é h a n . I l les fléchit à force de p r i è r e s , 
i l les désarma à force de promesses. 

Que pouvez-vous dés i re r? disait mon adversaire à M . G r é h a n . 
Ne jamais le revoir? Nous vous promettons qu ' i l en sera ainsi. 
M . Lecomte ne veut qu'une chose, a t t énue r pour sa famille la 
honte de son passé . Le lendemain de son acquittement i l quittera 
la France el ne reviendra plus. — Songez, M M . , qu'on étai t en 
mars 1848, à une époque où les â m e s , ébranlées par de grands 
événements , é ta ient plus faciles à l 'oubli et au pardon. 

M M . Amédée Gréhan et Lépaulle se laissèrent fléchir. 
M . Lecomte fut acqui t té et resta. 
A partir de celte époque , au moins la préoccupat ion de toute 

sa vie dû t être sans doute de ménager ses bienfaiteurs? Ne fût-ce 
que par prudence, i l devait craindre par-dessus tout de révei l ler 
de pareils souvenirs? Pas le moins du monde, Messieurs. I l y a 
un grain de folie dans les natures perverses. 

M . Lecomte s'acharna après ceux à qui i l devait son salut. Ains i , 
dans ses feuilletons, i l ne laissait échapper aucune occasion d 'ê t re 
désagréable à M . Lépaulle et de parler avec malveillance de cet 
artiste. 

Cela devint si fort que M . Lépaul le , ind igné , p r i t la plume et 
écrivit à M . Perrot, p ropr i é t a i r e de l'Indépendance belge, une let
tre qui confirme, en les aggravant encore, les révéla t ions que 
nous avions à vous faire : 

« Monsieur, 

« Depuis quelques années je suis en butte, dans le Courrier de 
Paris de l'Indépendance, à des attaques injurieuses et j'ose dire 
gross ières . 

« Dans le n° du samedi 14 a v r i l , je suis encore insul té d'une 
façon aussi inconvenante que r idicule, sans motif et sans p r é 
texte. Je sais que vous êtes un homme honnête et que vous d i r i 
gez honorablement votre important journal . Je suis convaincu 
qu' i l me suffira d 'éclairer votre religion sur les causes de ces in ju
res, si f réquemment accumulées contre moi , pour que vous vou
liez vous-même y mettre fin. 

« J'ai eu le malheur de rendre, i l y a une quinzaine d 'années , 
un service d'argent à M . Jules Lecomte, que j'avais connu par 
mon ami Amédée G r é h a n , r é d a c t e u r de la France maritime, sous-
chef au minis tère de la marine. Après in'avoir fait attendre bien 
longtemps, M . Lecomte vint chez moi un jour pour s'acquitter, me 
d i t - i l , en m'offrant en remboursement un billet d'une somme plus 
forte que celle que je lu i avais p rê tée , dont i l me demandait la 
différence. Je consentis à la lui remettre. Le billet était payable à 
Paris et signé par M. Luco, capitaine de marine, que l'on croyait 
parti depuis quelques jours pour un long voyage. 

« M . Gréhan vint chez moi au moment où M . Lecomte en sor
tait . Je lu i dis ce qui venait de se passer. Lu i qui connaissait bien 
M . Lecomte, me di t aussitôt que le billet devait ê t re faux, me le 
demanda et me l'arracha par ses instances, malgré ma r é p u g n a n c e . 

» M . Luco, retenu par des vents contraires plus longtemps que 
l'on ne l'avait cru , était resté à Lorient . Gréhan lu i envoya le 
bil let . Le hasard fit que M . Luco se promenait avec le procureur 
du roi lorsqu'on lui remit la lettre qui renfermait le bi l let , à la 
vue duquel éclata son indignation, d'autant plus vivement qu ' i l 
connaissait déjà Lecomte par de mauvais an técéden ts . Le procu
reur du roi envoya le billet au parquet de Paris, et des poursuites 
ont été commencées . Eu ayant été avert i , M . Lecomte se sauva 
avec un passeport que lu i procura Alexandre Dumas, auquel i l 
avait élé présenté comme poursuivi politiquement. 

« Je n'ai pas à vous parler de ce qu ' i l fit à Marseille avec ce 
passeport, qui était au nom de De Leuvcn, ami de Dumas, n i de 
la manière dont Dumas lu i -même , instrui t des choses, le traita 
plus tard à Florence, d'où i l le fit expulser. 
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» M . Lecomte fut condamné pour faux, par contumace, par la 
cour d'assises de Paris, à six ans (si je ne trompe) de réc lus ion. 

« I l rentra en France, en 1 8 1 8 , après la révolut ion de F é v r i e r , 
et se présen ta pour purger sa contumace. J'eus à para î t re comme 
témoin devant la cour d'assises et je puis dire que je mc fis un 
devoir de ne pas le charger. I l invoqua sa jeunesse (quoiqu'il eû t 
plus de trente ans quand i l fil le faux), l 'ancienneté du fait, qui 
remontait à près de dix ans, la longueur de son ex i l , mais sans 
chercher à nier le fait. Grâce aux circonstances politiques et aux 
changements survenus dans le j u r y , i l fut acqui t té en avri l 1 8 4 8 
et sa condamnation contumace tomba. 

« Tels sont les faits auxquels j ' a i été mêlé , malgré moi , et qui 
sont cause des attaques de M . Lecomte. Je ne m'occupe pas des 
autres choses qu ' i l y a à dire sur l u i . 

« Voilà plus de trente ans que je travaille honorablement. J'ai 
obtenu quelques succès comme artiste et j ' a i mér i té l'estime de 
tout le monde par une vie honnê te c l régul iè re . Je devrais ê t re à 
l 'abri des invectives de M . Lecomte. I l devrait rougir quand i l 
prononce mon nom. Je viens, puisqu'il y persiste avec impu
dence, faire appel à votre loyauté et vous demander si vous ne 
voudriez pas, par respect pour vous et pour le journal que vous 
dirigez, employer votre au tor i té pour a r r ê t e r les outrages que 
M . Lecomte se permettrait encore contre moi . 

« Je suis convaincu, Monsieur, que vous aurez égard à ma de
mande, dont vous comprendrez la délicatesse et le droi t . 

« Dans cet espoir, je vous prie de vouloir bien, en me faisant 
conna î t re vos intentions, m'accuser récept ion de cette lettre, dont 
je garde copie. 

i Je l'adresse avec confiance à vous seul et personnellement ; 
ce ne serait que si vous mc refusiez la justice qui m'est due 
que je prendrais d'autres moyens pour mc défendre . Mais j 'es
pè re que je n'aurai qu 'à vous demander pardon de vous avoir fait 
perdre votre temps pour un si triste sujet et à vous remercier 
d'une obligeance sur laquelle votre loyauté bien connue ne mc 
laisse pas de doute. 

« J'ai l 'honneur d ' ê t r e , Monsieur, avec une parfaite considé
ra t ion, votre empressé serviteur, 

» LÉPACLLE. 

« P.-S.— Si vous jugez à propos d 'écr i re , pour ê t re plus sû r de 
ce que je vous fais conna î t r e , à M . Amédéc Gré han , au min is tè re 
de la marine, ou à M . De Lcuven et à M . A . Dumas, je suis par
faitement certain qu'ils vous le confirmeront. » 

t 

I l r eçu t en r éponse , de M . Perrot, une lettre parfaitement polie 
et convenable, qui lu i donnait satisfaction : 

« Bruxelles 2 7 avr i l 1 8 5 5 . 
« Monsieur, 

« Sans pouvoir n i vouloir entrer dans la discussion des faits 
que nie signale votre lettre, je viens vous informer que, suivant 
votre dés i r , on veillera avec le plus grand soin à ce que votre nom 
ne soit plus men t ionné dans le Courrier de Paris, surtout de la 
manière dont i l l'a été dans le dernier courrier . 

« Veuillez, monsieur, en recevoir l'assurance c l agréer l'ex
pression de mes sentiments les plus d is t ingués . 

« E. PERROT. » 

Permettez-moi, Messieurs, d'ajouter encore une de rn iè re tou
che au portrait de M . Lecomte. 

Sa poitrine est toujours chamar rée de décorat ions bien qu'en 
réali té i l n'ait que le droi t d'en porter une seule, la Couronne de 
chêne . Mais par un juste retour des choses d'ici-bas, c'est à qui ne 
voudra pas porter les mêmes croix que l u i . 

Alexandre Dumas voit un jour à sa bou tonn iè re une croix qui 
ressemble à la croix de Belgique. 

Aussitôt i l réc lame aup rè s du gouvernement belge et une cor
respondance officielle s 'échange à ce sujet. 

Le ministre de la maison du ro i avait pris des informations 
dans les bureaux. 

Le chef de division lu i rend compte. 

« Monsieur le ministre, 

« Vous pouvez r é p o n d r e à M . A . Dumas, dont je vous renvoie 
le bil let , que M . Jules Lecomte n'est pas chevalier de l 'Ordre 
Léopold . 

u Mais je dois vous faire remarquer, que, d 'après M . A . D u 
mas, Jules Lecomte porte la croix du Lion de Belgique, et que ce 
pourrait ê t re l 'Ordre Néer landais , sur quoi j e ne puis rien ga
rant i r . 

« Agréez , M . le ministre, l'assurance de ma haute considéra
t ion . 

« LOUMYER. 

« Bruxelles 2 9 mai . » 

Le ministre s'empressa d'adresser à M . Dumas la lettre sui
vante : 

u A M . Alexandre Dumas. 

« Mon cher monsieur, 

« Je crois ne pouvoir mieux r épondre à votre lettre qu'en vous 
envoyant une déclarat ion du chef de division chargé de la tenue 
du registre matricule de l 'Ordre. 

« I l y a une distinction que je dois vous signaler, notre ordre 
s'appelle l 'Ordre Léopold. Le Lion de Belgique est un ordre hol
landais, dont le ruban est bleu foncé, avec un liseré orange. 

« N'avez-vous pas confondu? 
« Je vous remercie mille fois de vos assurances amicales. 

Veuillez compter sur mon bon souvenir, et sur tous mes senti
ments dévoués . 

« V A N PRAET. 

« Bruxelles, le 2 9 mai 1 8 4 3 . » 

Quand les croix ne l u i suffisent pas, M . Lecomte emprunte des 
costumes. 

C'est ainsi qu 'à un bal donné en février 1 8 5 3 , par le p rés iden t 
du Sénat , M . Jules Lecomte s'est présenté revê tu de l 'habit de 
l 'Ordre Constantinien de Parme. 

L 'un des dignitaires de cet ordre, M . le comte de Gevodan, 
l 'apprit et réclama aussitôt : 

« Mon cher G r éhan , 

« Vous avez pu voir dans le compte-rendu du bal du Séna t , 
qu ' i l était question de votre ami, M . Jules Lecomte, que l'on disait 
ê t re habillé en costume deConslanlinicn de Parme ; or, pour pou
voir porter ce costume i l faut ê t re au moins chevalier de cet 
ordre. Le ministre des finances de Paris m'a remis à mon dernier 
voyage les statuts et la liste impr imée des chevaliers de cet 
o rdre ; nous ne sommes que neuf Français décorés de cet ordre : 
M M . De Pastorct; De Lamart ine; D 'Ar l incour t ; De Montessuy; 
De Bombellez (les 5 frères ) ; De Va lab règue ; De Gevodan ; de la 
Roche-Ponchin. 

« Si vous avez quelques moyens de faire rectifier ce passage 
de l 'article du journal , ce serait rendre un grand service à S. A . 
le duc de Parme, attendu que votre ami Jules Lecomte n'est pas 
à Parme en odeur de sa in te té . 

« J'ai v u au bal un costume de l 'Ordre de Constantinien po r t é 
par M . de Valabrègue . 

« Je vous donne tous ces renseignements afin que vous puis
siez aviser. 

« Votre tout dévoué . 

« D E GEVODAN. » 

Maintenant que j ' a i démasqué notre accusateur, vous pouvez 
le juger, messieurs, en connaissance de cause. 

Mon adversaire s'est plaint d'une coalition formée contre 
M . Jules Lecomte. On a mis, a-t-i l d i t , des relais sur la roule de la 
diffamation. La coalition a pris M . Jules Lecomte, l'a placé dans 
je ne sais quelle voiture infernale, et de relais en relais, le m è n e 
à un avenir inconnu. 

Des journaux coalisés! Une coalition de journalistes!. . . Eli 
bien! voilà une chose qui m ' é l o n n e ! Les représen tan t s du journa
lisme qui sont ici pardonneront bien à un avocat qui a si souvent 
plaidé pour eux de faire un semblable aveu; nous sommes en fa
mille d'ailleurs, nous pouvons nous dire des vér i tés : S'il y a de 
par le monde une race susceptible, c'est celle des l i t t é ra t eu r s , — 
Gcnus irrilabile vatum. 

M . Lecomte touche à la l i t t é ra tu re , on ne peut le contester. I l 
faut donc qu ' i l soit dans une position bien exceptionnelle, i l faut 
qu ' i l soit dans une situation bien ét range et bien anormale pour 
ê t re victime d'une coalition de rédac teurs de journaux! 11 y a eu 
beaucoup de coalitions parmi les journalistes, mais pour se défen
dre entre eux, jamais pour s'attaquer. Si M . Lecomte lui seul est 
au ban de la l i t t é ra tu re , le fait est nouveau, — i l est p r é c i e u x , — 
i l explique beaucoup de choses. 

Mon adversaire dans ce procès a pris vis-à-vis de moi une 
position s ingul ière et contradictoire. 

Par orgueil pour son client, i l me défiait d é p a r i e r ; par p ru 
dence pour sa cause, i l me pr ia i t de ne rien d i re . 

Vous avez v u , messieurs, que je n'ai point été in t imidé et que 
je n'ai pas pu ê t re touché . 

J'avais un devoir à rempl i r , je l'ai rempli en sautant par dessus 
les ba r r i è r e s que l'on voulait élever devant moi . 

Je connais très-bien la loi sur la diffamation. 
Je sais qu'elle ne distingue pas entre les faits vrais et les faits 

faux. Je sais qu'on n'est pas excusé quand ou peut dire : Ce que 
j ' a i avancé dans tel journa l , dans telle assemblée publique est 
p r o u v é . La loi a été p révoyan te ; elle a songé non-seulement aux 



m œ u r s auxquelles elle s'imposait, mais encore aux m œ u r s f u 
tures, que devait engendrer la société nouvelle. Les rouages se 
compliquent, le mouvement providentiel des esprits grandit , et 
l 'humani té rencontre journellement des situations inconnues du 
passé. I l faut donc que la sévéri té de la l o i , pour ê t re toujours 
juste, pour ne pas v ie i l l i r , pour n 'ê t re n i en retard ni en avance 
sur le mouvement généra l , ne s 'éparpille point , qu'elle repose 
toujours sur des principes invariables comme sur un centre é te r 
nel. Un de ces principes a été indiqué par l'adversaire: i l faut que 
la vie pr ivée soit sce l lée , i l faut qu'elle soit respectée . 

Mais ce n'est là qu'un principe. A côté i l y en a un autre : c'est 
qu'on puisse se défendre quand on est a t t aqué . Pour qu ' i l y ait 
diffamation, i l faut que celui qui diffame agisse dans une intention 
mauvaise. I l faut qu ' i l r évè le , non point pour le bien public, mais 
pour blesser, pour nuire , en mettant au jour des laits qui sont 
cachés cl qui n'appartiennent point à la publicité des tr ibunaux. 

Elle distingue le diffamateur qui dit le mal par plaisir de mal 
faire — de l 'honnête homme qui se défend. 

Voilà la l o i . Et permettez-moi, comme exemple, de rappeler 
un ar rê t de Paris qui établ i l bien clairement ces principes : 

M . Lireux avait dit dans la Gazette des Théâtres que le théâ t re 
de Toulon étai t dir igé par un ancien forçat et, comme le prince 
de Joiuvillc était à Toulon, qu ' i l était exposé à recevoir dans sa 
loge un ancien habitant du bagne. Le fait étai t v ra i , la diffama
tion était b r û l a n t e . Cependant la cour de Paris, fixant la vraie 
doctrine, a rendu l 'ar rê t suivant : 

ARRÊT. — « En ce qui touche la plainte en diffamation : 
n Cons idérant que les articles publiés par L . . . et L . de la L . . . 

ont eu pour but, non d'offenser personnellement C. . . , mais de 
faire cesser le scandale public qui résultait de l'immixtion de C... 
dans la gestion du théât re de Toulon; 

Qu'ainsi la prévent ion n'est pas suffisamment établie ; 
• En ce qu i touche les dommages- in térê ts alloués à L . de la 

L . . . : 
« Cons idéran t que le pré judice allégué par de la L . . . n'est pas 

é tab l i ; 
« Parces motifs, la Cour infirme seulement en ce que C. . . a 

été condamné à 400 fr . de dommages - in té rê t s , le jugement au 
résidu sortissant effet; condamne C.. . aux frais d'appel. » 

Eh bien! voilà ma cause! Je dis queM. Lecomte était un scandale 
dans la l i t t é ra tu re . Je dis que ceux qu ' i l attaquait dans l'indépen
dance avec cette superbe insolence avaient bien le droit de dévoi
ler la situation morale de leur insulteur. 

Maintenant, M M . , qu'avez-vous à juger? Vous avez à appréc ie r 
la question de savoir si un homme placé dans une condition si 
désespérée peut rendre la justice victime et complice de l'effort 
impossible qu ' i l veut tenter. 

M . Jules Lecomte a cédé à un mouvement d'orgueil dans la 
lutte engagée par lu i contre la société. Son succès l'a aveuglé . I l 
a des ami t iés , des protections; i l a rendu des services, on lu i a 
de la reconnaissance. Tout cela a produit l'effet d'un mirage; i l 
a voulu faire un pas de plus; i l s'est trop souvenu du jour où i l 
a comparu aux assises, i l veut un nouvel acquittement. Les ac
quittements sont une bonne chose sans doute, mais i l ne faut pas 
en abuser. I l veut avoir le droit de dire aux gens, — sans qu'on 
puisse lui rappeler son passé : — « Vous croyez défendre une 
grande actrice? Vous n 'ê tes que des souteneurs ! Vous mangez à 
sa cuisine! Vous êtes des aboyeurs! Vous êtes payés en maca
r o n i ! . . . » 

Pour acheter ce monopole de l 'invective, M . Jules Lecomte a 
cru qu ' i l fallait en passer par les désagréments d'un procès . 11 
s'est dit : « Ce sera une j o u r n é e perdue à l'audience. On pourra 
bien me dire des choses... désagréables ,— mais le talent magni
fique qui m'a déjà sauvé aux assises me sauvera encore une fois.» 

Non, ce n'est pas la même chose. Vous vous êtes t r ompé . 
Quand, au nom des erreurs de la jeunesse, au nom des passions, 
au nom de la sainte loi du repentir, vous êtes venu demander 
l'indulgence du j u r y , vous avez pu obtenir victoire. Mais mainte-
neut, quand vous voulez mettre le sceau sur nos lèvres , attaquer 
les gens sans qu'ils se défendent et vous poser ici comme un hon
nête l i t té ra teur indignement a t taqué , — l'opinion publique se 
dresse contre vous. 

Elle n'est pas sans pi t ié l'opinion publique; elle est à votre 
égard exactement comme nous, elle vous plaint , mais elle plaint 
encore plus vos adversaires. Ce qu'elle comprend avant tout, c'est 
que nous devons pouvoir nous défendre en vous attaquant, car i l 
est bien certain, et c'est là le mot de votre situation, c'est que 
je n'aurais pas pu dire contre un autre ce que j ' a i di t contre vous. 

Encore une fois mon adversaire s'est t r ompé . La cause ne com
porte par ces grands éclats auxquels i l a eu la bonté de se l iv re r , 
par cette t e m p é r a t u r e tropicale. 

II n'y a qu 'un homme qui ait bien jugé la position. C'est le r é 

dacteur du Tintamarre, c'est mon second client dans la cause, 
M . Commcrson. 

I l est complè tement désintéressé dans le déba t , qu ' i l a j u g é 
comme un flâneur, comme un passant, dans un article contre le
quel vous ne serez pas sévère , en faveur de l 'esprit qui s'y mon
tre. Le style en est clair, précis et vous reposera un peu de la 
l i t t é ra tu re amphigourique de M . Jules Lecomte. 

TINTAMARRE {du 6 juillet). 

MENUS PROPOS. 

« Je ne suis certes pas f â c h é d ' apprendre par le Cour
rier Couardophile, de M . J. Lecomte , que la R i s t o r i fa i t 
s e rv i r d u macaroni dans sa cuis ine à tous ceux q u i l u i t r o u 
ven t le g é n i e de l ' abru t i ssement t r ag ique . G r a n d m e r c i 
p o u r cette r é v é l a t i o n macaronique! Je commence m a i n t e 
n a n t à m ' e x p l i q u e r l ' embonpo in t du p è r e D u m a s et la r o 
t o n d i t é de J . J an in . T a n t de p â l e a s s a i s o n n é e de j u s de 
sluffato c n t r c - t - i l donc dans le u - n l r e des c r i t i q u e s ! Et l ' on 
d i t que les c r i t iques n ' on t pas d ' en t ra i l l e s . 

« Une seule chose m ' é t o n n e , c'est que M . Lecomte 
donne le n o m d'aboyeurs aux enthousiastes de l ' I t a l i e n n e . 
A b o y e r , c r i e r brava la bouche p le ine , me p a r a i t chose 
assez imposs ib le . Mais b a h ! ces aboyeurs sont p e u t - ê t r e des 
v e n t r i l o q u e s . . . Macaroni el tragediam !!! 

K Cependant , deux de ces aboyeurs v i ennen t de p r e n d r e 
la p l u m e et d ' a d m i n i s t r e r une r é p o n s e en v o l é e de bois v e r t 
au c h r o n i q u e u r . M ê m e , comme l e u r souffle s'est e x h a l é 
dans un j o u r n a l de b r o d e r i e , ils vous ont presque brodé 
sur l'habit de M. Lecomte, une lettre qui se gravait jadis 
sur l'épaule de certains coquins malheureux. B re f , d u col
lier du c h r o n i q u e u r . . . aux abois, on en a fait u n ca rcan . 

» Quan t à m o i , ma pet i te o p i n i o n me fa i t d i r e que la 
c o l è r e de M . Jules Lecomte con t re la R i s t o r i n'est q u ' u n t i c 
de gas t ronome m é c o n t e n t . M . Lecomte. n ' a ime pas le maca
r o n i à l ' i t a l i enne . — P r é f è r e - t - i l donc le m a c a r o n i au g r a 
t i n avec d u fromage r a p é en l i m a i l l e d ' o r ! Et p o u r q u o i 
pas? C l é o p à t r e a i m a i t b ien les perles dans le tapioca de son 
é p o q u e ! De C l é o p à t r e à M . Lecomte . . . i l y a le serpent . > 

Tenez, Messieurs, voilà le mot du procès . 
Macaroni el tragediam! 
Toute cette p r é t endue indignation dont on faisait montre au 

commencement de l'audience : Macaroni et tragediam. 
Le tort causé à M . Lecomte, la nécessité pour lui d'une r é p a r a -

lion : Macaroni el tragediam! 
Les 40,000 fr . de dommages- in lérê ts : Macaroni et tragediam! 
I l ne faut donc pas que M . Lecomte s'imagine que le t r ibunal 

va s'armer pour ou contre lu i de formidables armes. 
Le tr ibunal ne voudra qu'une chose : empêcher que M . Lecomte 

ne continue cette l i t té ra ture de malamore. 
Empêcher surtout qu ' i l ne se fasse du jugement qui va interve

n i r un brevet d ' impun i t é . 
Puisse M . Lecomte comprendre enfin que s'il y a une coalition 

contre l u i , c'est la coalition des consciences honnê tes , et que de
vant la justice, le mét ie r d'insulteur public à ses périls même lors
qu'on a pour piédestal d'aussi nombreux acquittements que ceux 
qu ' i l a obtenus en cour d'assises. (Sensation prolongée.) 

M 0 MASSU p r e n d la parole p o u r M . M a r i n s V i d a l et ex
pose en peu de mots que le g é r a n t de la Pénélope est un 
honorab le n é g o c i a n t , e n t i è r e m e n t é t r a n g e r à ces d é b a l s de 
presse. 

M 0 C A U V A I N s ' é t e n d ensuite l onguemen t sur la r e p r o d u c 
t i o n faite fo r t i n n o c e m m e n t , d i t - i l , par M . P o i n m e r c u x 
dans la Gazette des Théâtres. 

M e BUSSON, d é p u t é , p r é s e n t e la d é f e n s e de l'Aigle; i l 
t r o u v e q u ' o n a fai t beaucoup de b r u i t pour r i e n ; que l ' a n 
nonce des 4 0 , 0 0 0 exemplai res de la Pénélope, d i s t r i b u é s 
en France et à l ' é t r a n g e r , ne m é r i t e pas p lus de c r é a n c e 
que les nouvel les belges en g é n é r a l (1) . L'Aigle, ajoute l ' o 
r a t e u r , a a t t endu un mois que M . Lecomte r e l e v â t l ' i n 
su l t e , et m ê m e , d ' a p r è s son a r t i c l e , i l demande à r e c o n n a î 
t r e en l u i u n c o n f r è r e i r r é p r o c h a b l e ; p o u r q u o i M . L e 
comte n ' a - t - i l pas a n n o n c é p u b l i q u e m e n t sa p l a in t e et 
p o u r q u o i a - t - i l f a i t , d ' u n au t re c ô t é , ce d é s a s t r e u x p r o c è s 
d o n t i l so r t i r a si dou loureusement m e u r t r i ? 

M . Lecomte est m e m b r e de la s o c i é t é des gens de l e t -

( t ) Cet avocat est le gendre de M . Bidaul t , ministre de l ' in té r ieur . 



t r è s ; on v o u d r a i t le v o i r , ne f û t - c e q u ' à ce t i t r e , r é f u t e r 
toutes les calomnies . Quan t à d i r e que la l i t t é r a t u r e n'a 
r i e n à v o i r dans la pol ice co r r ec t ionne l l e , p o u r q u o i ne le 
d i r ions -nous pas, ajoute M 0 BUSSON, et que l le est donc l ' i n 
t e n t i o n qu 'on p r ê t e à cette phrase dans no t r e p e n s é e . 

L'avocat conc lu t à ce que M . Lecomte soit d é b o u t é de sa 
p l a i n t e . 

M e P H I L I S est venu d i r e quelques paroles pa r f a i t emen t 
m e s u r é e s , mais justes et v ives , en faveur de M . G a l é a s , a u 
t eu r s ignata i re de l ' a r t i c l e d u Tintamarre. Le j eune avocat 
a o p p o s é , pa r une a n t i t h è s e f o r t heureuse , l ' h o n o r a b i l i t é 
fo r t d iscutable de M . Lecomte à la jeunesse de son c l i e n t , à 
ses a n t é c é d e n t s , tou t favorables , et à la c o n s i d é r a t i o n d o n t 
j o u i t sa f a m i l l e . 

I l a t e r m i n é sa cour te p l a i d o i r i e pa r une phrase don t 
l 'effet a é t é t r è s -v i f . 

H Que venez-vous faire i c i , M . Lecomte , s'est-il é c r i é ? 
Vous vous ê t e s t r o m p é de por te ; vous ê t e s dans le t emple 
de la j u s t i c e , et vous venez y tenter u n coup de Bourse . » 

M " L A C I I A U D se l è v e . 

M . LE P R É S I D E N T . — M e L A C I I A U D est-ce que vous comptez 
r é p l i q u e r ? 

M° L A C H A U D . — Si j ' en tends r é p l i q u e r M . le p r é s i d e n t ! 
Mais j e n ' a i pas encore c o m m e n c é . C o m m e n t ! pendant 
deux heures , M . Jules Lecomte a é t é a b r e u v é d'outrages et 
de ca lomnies ; j ' a i les mains pleines de p i è c e s q u i d é m e n 
t en t une à une toutes les a l l é g a t i o n s que l ' on v i e n t d 'en ten
d r e , et j e ne r é p l i q u e r a i s pas! 

M . LE P R É S I D E N T . — Mais i l est b i en t a r d . . . 

M " L A C H A U D . —• Mais m o n c l i en t ne peut pas res ter t ou te 
une semaine dans la s i t ua t i on qu 'on p r é t e n d l u i f a i re . S ' i l 
est impossible au T r i b u n a l de m 'en tendre a u j o u r d ' h u i , j ' i n 
siste p o u r le r e n v o i au j o u r le p lus p r o c h a i n . 

l ' n d é b a t s'engage sur la f ixa t ion du j o u r . M 0 DESMAREST 
d é c l a r a n t q u ' i l ne p o u r r a se t r o u v e r à Paris avant samedi 
p r o c h a i n , force est à M c L A C I I A U D d'accepter le r e n v o i à 
h u i t a i n e . 

Le T r i b u n a l se l è v e . 

I l est sept heures mo ins u n q u a r t . 

Audience du 9 août. 

La foule est de p lus en p lus c o n s i d é r a b l e . Les sergents 
de v i l l e et les fact ionnaires ont de la peine à m a i n t e n i r 
l ' o r d r e . Chacun veut p é n é t r e r dans la salle d 'audience q u i 
n'a plus une place à donner et don t les bancs on t é t é enva
h i s , d è s onze heures , par u n pub l i c d ' é l i t e , c o m p o s é de 
beaucoup de dames, d'avocats, de gens de le t t res , d ' au-
leurs et de j ou rna l i s t e s . 

A m i d i et q u a r t , le T r i b u n a l p r e n d s é a n c e . 

M . LE P R É S I D E N T donne la parole à M c L A C H A U D : 

MESSIEURS, 

Depuis huit jours nos adversaires triomphent, et, franche
ment, ils ont raison! Ils avaient annoncé un scandale immense c l 
ils l'ont fail! Us avaient di t que la loi qui défendai t la preuve de 
la diffamation ne les a r rê te ra i t pas et qu'ils l'essaieraient, et ils 
l'ont essayée! Ils avaient dit que leurs s ténographes seraient ici et 
que l'Europe connaî t ra i t le débat soulevé par leur haine, leurs 
s ténographes ont écri t et l'Europe ent ière a appris le scandale 
qu'on voudrait jeter sur M . Jules Lecomte! — Pauvre l o i ! Pau
vres législateurs , que vous êtes peu de chose devant les haines et 
les passions! — U s ont élé plus lo in . Des apprécia t ions el des 
comptes rendus indignes sont a r r ivés de toutes parts c l dans 
toutes les langues; non pas seulement l ' injure à cet homme mais 
l ' injure à vous, Messieurs, l ' injure à tous les administrateurs 
élevés de ce pays ! 

Tout cela n'aura-l-il pas un terme? Tous ceux qui lisent à l'é
tranger ces débats pourront - i l s se demander : Est-ce que les 
choses se passent ainsi en France et comment la loi peut-elle to
lérer des abus pareils? Messieurs, i l faut que vous soyez édifiés 
sur ce qu'on écr i t . Je ne l i ra i pas tou t . . . . Non, i l y a des choses 
que je ne l i ra i pas ; je m 'a r rê te ra i aux outrages, car je respecte la 
loi et les magistrats plus que ceux qui ont expédié au dehors ces 
apprécia t ions odieuses du premier d é b a t ; vo i l à , par exemple, 
comment ces Messieurs le font appréc ie r en Angleterre : 

u Ceux qui aiment le scandale el qui cependant dé tes tent les 

« gens pour lesquels le scandale est un moyen d'existence se 
« sont glorieusement régalés avec les détails d'un procès i n -
» t en té , etc... Pour se justifier, les défendeurs déc la ren t qu'ils 
« peuvent donner des preuves de ce qu'ils ont aff i rmé. . . Leur 
» avocat, M ' DESMAREST, a même été au delà des usages r e ç u s 
« au t r ibunal en s ' ingéniant à tourmenter sa victime. Dans 
« cette lutte impitoyable, M e DESMAREST a été appuyé par les 
« au tor i tés judiciaires. Le prés iden t l u i -même . . . » 

M e LACIIAUD s ' inlcrrompant. . . Je m ' a r r ê t e , Messieurs... 

M . LE PRÉSIDENT. La magistrature française est au-dessus de 
pareils outrages ; elle les couvre de son dédain de quelque part 
qu'ils viennent. 

M " LACIIAUD. — Je le sais et je le comprends, M . le p rés iden t ; 
aussi je ne veux plus l i re de cet article qu'un seul paragraphe, 
parce qu ' i l est un scandaleux mensonge, dont tout le monde ici 
a été témoin : 

« Le plaignant s'est t rouvé tellement écrasé sous le poids des 
» accusations dirigées contre l u i que M 0 LACIIAUD, son avocat, a 
« été obligé de solliciter la remise à huitaine afin de p r é p a r e r 
« sa rép l ique . » 

Voilà les adversaires; ils diront qu'ils n 'y sont pour r ien, mais 
personne ne les croira. 

M . le p rés iden t vient de dire un mot qui coupe court à cette 
p remiè re partie de mes observations : u La magistrature française 
dédaigne de semblables attaques » mais elle défend ceux qui sont 
ainsi a t t a q u é s ! Le débat est devant vous, Messieurs, j ' a i foi dans 
votre just ice; le débat est devant le monde, j ' a i foi dans l 'op i 
nion. 

Nous ne sommes plus ici dans un simple procès en diffamation ; 
vous l'avez voulu, vous avez oublié la lo i , permettez-moi de ne 
m'en plus souvenir. Vous attaquez la vie de cet homme, qui ne 
vous a rien fait, qui ne vous connaî t pas! Vous le prenez à son 
enfance pour le mener à travers mille inventions ju squ ' à cette 
heure, vous arrivez avec le témoignage de gens, ses ennemis 
acha rnés , je le prouverai, qui vous donnent des lettres, q u i , par 
votre bouche, commettent aussi le délit de diffamation, déli t dont 
je demanderai acte tout à l'heure et pour lequel je ferai des r é 
serves. Eh bien! oui , nous allons tout voir , tout conna î t r e , tout 
d i re ! Je ne demande qu'une chose, c'est que les gens qui ont fait 
l'attaque veuillent bien écr i re la défense et que les honnê tes gens 
qui ont entendu les outrages connaissent la r éponse , plus sé
rieuse que l'attaque, car elle est appuyée sur des faits et des 
actes ! 

Arrivons à l'affaire. Et d'abord permettez-moi de plaider pour 
la p remiè re fois, de plaider avec calme et t ranqui l l i té . Je ne veux 
pas aujourd'hui mér i t e r le reproche qu'on m'a si souvent p rod i 
gué à la dern iè re audience. Je fais ma confession, c'est v r a i ; 
quand un homme souffre, quand i l est là en butte aux attaques 
les plus inouïes, aux provocations les plus incroyables, quand je 
sais qui i l est et ce qu ' i l a fait, mon Dieu! j ' a i le malheur de 
souffrir beaucoup pour lu i et de laisser quelquefois bondir 
mon cœur en le défendant . Mon adversaire est plus heureux, 
plus habile, i l se possède ; i l dit les choses avec un langage si 
doux qu ' i l faut les entendre deux fois pour comprendre tout ce 
qu'elles ont de pén ib le ! Je ne veux pas, en cela, l ' imiter , mais je 
veux plaider avec mesure, pour qu'une fois pour toutes on n'ac
cuse plus l 'indignation du défenseur de M . Jules Lecomte, puis
que, par un singulier renversement des choses, i l se trouve avoir 
ici un défenseur . Non! plus d'indignation devant tant d'outrages, 
mais de bonnes raisons et des faits palpables pour réfuter ses dif
famateurs ! 

Nous sommes d'accord sur ce point que l'attaque est ce qu ' i l y 
a de plus outrageant au monde. On mc disait d e r n i è r e m e n t : 
« Vous vous fatiguez beaucoup par une chaleur caniculaire. >• 
Comme si l ' indignation étai t une question de t e m p é r a t u r e ! A h ! 
c'est que jamais on n'a insulté un homme comme M . Jules Le
comte a été insulté ! Et pourquoi cette attaque?... Cherchons!... 
Trouverons-nous?... Car madame Ristori n'est qu'un p ré t ex te et 
M . Soubirannc n'est qu'un instrument; i l a beau vouloir se gran
d i r , se persuader qu ' i l deviendra un personnage parce que toute 
l'Europe entend parler de son procès , i l se t rompe; ce n'est pas 
lu i qui est l'homme important i c i ! Les ennemis de M . Jules Le
comte ont pris M . Soubirannc comme ils auraient pris tout autre 
p r ê t à ce r ô l e ; ils ont r encon t ré un homme t rès -dévoué à ma
dame Ristor i , qui avait un emploi au théât re i talien, qui n'a pas 
cru qu ' i l était offensé, mais qui a voulu la lutte et qui a l ivré sa 
plume et son style. Le style qu'on sait! 

Puis, les acharnés ennemis de M . Jules Lecomte sont venus et 
lu i ont remis ce qu'ils avaient forgé aujourd'hui et dans d'autres 
temps, comme des documents, c l c'est là ce qui constitue son dos
sier. 

Tous ceux qui m'entourent savent bien que ce n'est pas un 



procès entre Soubiranne et mon client, mais que c'est le procès 
entre M . Jules Lecomte et ceux qui depuis longtemps se sont en-
vieusement acharnés contre sa vie, désormais heureuse. C'est le 
procès de la jalousie, du dép i t , de l'impuissance contre le t ravai l , 
le talent, la réuss i t e , contre une carr ière qui grandit toujours et 
qu'on espère entraver! 

Mais i l faut bien parler enfin de l 'esprit de M . Soubiranne, 
puisque c'est l'occasion du procès , si ce n'en est pas le vér i table 
mot i f ! 

M . Jules Lecomte est donc un homme bien coupable et bien 
mal élevé d'avoir osé signaler les défauts de madame Ris tor i , de 
cette idole q u i , à ce qu ' i l para î t , échappe à toutes les critiques, 
qu'on doit toujours applaudir et qu ' i l ne faut pas cesser d'admi
rer!—Si M . Jules Lecomte avait a t taqué madame Ristor i , comme 
on le p ré t end ; si M . Jules Lecomte surtout ne s'était pas b o r n é à 
parler de l 'artiste, s'il s 'était adressé à la femme... je compren
drais toute l ' indignation que vous avez manifestée, et pourtant je 
ne comprendrais pas vos injures! Mais i l n 'y a pas un mot de 
vrai dans tout cela! — Résumons la polémique du célèbre c r i t i 
que vis-à-vis de madame Ristori . 

En 1855, d i t -on , i l a été très-exagéré dans ses louanges; en 
1856, i l y a eu des critiques. Pourquoi ce changement? E h ! mon 
Dieu, parce que madame Ristori elle-même a un peu c h a n g é ; 
quelques-uns disent beaucoup! Quand madame Ristori est a r r ivée 
en 1855, elle s'est p résen tée au théât re dans les conditions les 
plus excellentes du monde; elle a un grand talent; M . Jules Le
comte l'a toujours d i t ; elle en aurait un peu moins qu'on l 'aurait 
applaudie avec la même force. Pourquoi ! C'est qu'elle venait 
remplacer une artiste eminente qui avait le tort de nous quitter 
pour l 'Amér ique . Les regrets qu'on ressentait du dépar t de Ra
chel devenaient des applaudissements pour l 'arr ivée de Ristori . I l 
ne faut pas nous en défendre ; ce n'est pas un mauvais sentiment; 
tout le monde l'a r e m a r q u é , et là fut un des vifs é léments du 
premier succès de madame Ristori . Et puis, en 1855, i l y avait 
chez madame Ristori une certaine t imidi té , une rése rve , un tact 
modeste, qui donnaient à son talent plus de puissance encore et 
qui augmentaient la sympathie pour elle. Ajoutons que la compa
gnie du roi de Sardaigne, dont elle faisait partie, était excel
lente... Puis c 'étai t seulement pour six, puis douze, puis dix-huit 
r ep ré sen ta t ions ! 

Mais 1856 est a r r i v é , alors elle devint la reine sans rivale; elle 
n 'était pas seulement l 'artiste, elle était la directrice du t h é â t r e ; 
elle avait une troupe à elle, qui était t rès -mauvaise , tout le monde 
le déc la ra i t ; et, abandonnant alors ses premières hés i ta t ions , ses 
frayeurs du public et de la critique, elle s'abandonna en t i è r emen t 
à l'expansion de sa nature, elle força son talent, elle exagéra 
tout . . . Elle plut moins et M . Jules Lecomte, qui possède parfaite
ment la langue italienne, la comprit mieux que bien d'autres, et 
dit l ibrement ce qu ' i l en pensait, parce que c'est un écrivain 
qui a de franches et loyales allures, et qu ' i l a trop souvent d i t ce 
qu' i l pensait, ma lg ré certains pér i ls . 11 faudrait l'en estimer, ce 
caractère est rare! 

Est-ce que par hasard M . Jules Lecomte a nié le talent de ma
dame Ristori? A - t - i l nié que ce fût une grande artiste? Ecoutez 
quelques mots pris dans le feuilleton le plus incr iminé : 

« Madame Ristori a de puissantes quali tés naturelles qu'elle 
répand largement sur ses rôles ; une grande chaleur, une haute 

u intelligence; elle sait faire éclater la passion; elle a une 
« puissance immense dans Mêdée. Cette œ u v r e a réussi grâce à 
« madame Ris to r i . . . » 

Voilà tout ce qu ' i l a d i t , entre autres choses s i n c è r e s , et c'est 
un aveu bien franc. I l n'y a qu'un mot que je regrette dans les 
articles de 51. Jules Lecomte au sujet de madame Ristori . Ce qu ' i l 
dit est v ra i , mais i l le d i t avec une expression que je ne veux pas 
reproduire : Pendant vingt ans madame Ristori a couru l ' I tal ie, 
sans donner à p révo i r le grand succès que lu i ferait Paris, et dont 
l'Italie s 'é tonne un peu. 

Est-ce que ce n'est pas vrai? Est-ce que toutes les villes de l 'Ita
lie ne devaient pas l 'applaudir comme Paris? Et les Italiens sont 
encore é tonnés de nous voir dans une admiration semblable! 
Leurs journaux l 'ont assez d i t , et se sont assez moqués des c r i t i 
ques français . 

M. Jules Lecomte a constaté tout cela, en laissant toujours la 
large part qui est due au talent de l'artiste é t r angère . Qu'on ré 
ponde à ses critiques! Mais l ' in jur ier , le diffamer, chercher à le 
couvrir d 'opprobre! . . . Dans quel monde sauvage sommes-nous? 

Donc madame Ristori n'est pas le motif de ces odieuses atta
ques; elle n'en est que le p r é t e x t e ; donc, i l y a d'autres senti
ments cachés. Lesquels? — Q u i a-t-il a t t aqué? M . Soubiranne?... 
Allons donc! Les autres admirateurs de madame Ristori? En 
aucune façon. I l a a t t aqué une certaine portion d'individus étran
gers qui ne veulent pas que la critique ait de la l iberté et de l ' i n 
dépendance et qu i voudraient faire la loi chez nous. 

A quoi M . Soubiranne pourra i t - i l se reconna î t re dans ce que 
nous avons écr i t? I I incrimine dans son assignation reconven
tionnelle les deux n o s des H avr i l et 10 mai , dans lesquels, n i 
directement ni indirectement, i l n'est désigné. Et, en effet, à qui 
s'est-on adressé dans ces n o s ? Est-ce que par hasard M . Soubi
ranne a le mandat de tous les italiens formant la petite secte qui 
n'admet pas que la critique s'occupe autrement de madame Ris-
tor i que pour l'exalter? S'il est mandataire de ces messieurs, qu ' i l 
le dise; et nous ne comprendrons guère ces messieurs. Mais s'il 
ne représen te que l u i , comment se reconnaî t - i l dans les deux n c s 

dont i l s'agit? Le H av r i l , i l n'y a pas un mot qui louche l'en
tourage de la t ragédienne , et pourtant le n° est inc r iminé . Le 
10 mai , i l y a un en-tête qui a beaucoup blessé nos adversai
res ; on y l i t : Les aboyeurs de Madame liislori... A qui s'adresse-
t-on, à qui parlc-t-on? Lisons : « Certaine séquelle d'étrangers 
« voudrait soustraire à l 'appréciat ion de la cr i t ique . . . » On ne 
parle n i d e l à Pénélope, ni de M . Soubiranne; d'ailleurs, qui 
est-ce qui les connaissait? 

Plus loin : « Plusieurs critiques parisiens sont en butte à toute 
a sorte de baves et de vomiques italiennes... » 

Donc i l s'agit bien d ' é t r angers . Comment aurai-je par lé de 
vous? Je ne vous connaissais pas; je n'ai jamais su qui vous étiez 
ni si vous é t i ez ; je ne vous ai connu que le 5 j u i n , alors que vous 
m'attaquiez dans un article de la Pénélope qui a scandaleusement 
ouvert la lut te, article qui n 'étai t pas une réponse, article qui 
étai t une attaque vis-à-vis d'un homme qui ignorait s'il existait un 
M . Soubiranne ! Et pourtant, déjà, dans le n° du 5 mai , bien 
avant la boutade sur les aboyeurs ( é t r anger s ) , la Pénélope se 
l ivra i t à de vives hostilités contre M . Jules Lecomte, elle le me
naçai t d'une biographie, et elle indiquait bien de quels outrages 
elle serait formée. M. Jules Lecomte n'a rien fait qui p rouvâ t son 
émot ion devant la menace. I l continua d'aller droit son chemin, 
sans haine et sans crainte, occupé d'ailleurs de choses bien autre
ment importantes que les quali tés ou les défauts de madame. Ris-
t o r i . 

Or, c'est ici qu ' i l faut placer le récit de la façon dont M . Jules 
Lecomte a été poussé à lancer sa boutade contre les gens qu ' i l 
croyait Italiens, et qu ' i l trouvait ses infatigables insultcurs. 

Un jour du mois de j u i n , on lui annonce une personne de ses 
relations sociales, qui veut lu i demander un petit service de 
plume. On lu i explique l'affaire, et, pour aider à sa bonne vo
lonté , on lu i laisse un journal qui contient, di t -on, quelques in 
formations propres à guider son obligeance. I l jette là le journa l , 
les jours se passent, i l fait son courrier, l'heure s 'écoule, les 
feuillets s'accumulent, i l en reste un, i l reste une heure! 

Alors i l se rappelle et le journal italien et le service d e m a n d é . 
11 prend, i l l i t , et, à la suite du renseignement sur l'affaire recom
m a n d é e , que trouvc-t-i l? Une odieuse injure contre l u i , à propos 
de madame Ristori . Une injure de l'ordre qui pouvait lu i ê t re le 
plus sensible, car ou y attaquait son courage! Alors, de cette 
même plume dont i l allait obliger un italien, i l répond à l'outrage 
italien. L'heure pressante et sous l'empire d'une légitime i r r i t a 
t ion, i l n'a pas le temps de se relire, la poste n'attend pas. Telle 
est l 'origine de la note int i tulée : Les aboyeurs de Madame liis
lori. 

Or, voyons bien la situation. Cinq ou six articles ont successi
vement éclaté, qui l ' injurient , le menacent. I l lu i est défendu de 
dire ce qu ' i l pense de madame Ristori , sous peine de biographie! 
Ces attaques revêtent toutes les formes; ou lui envoie des émis
saires, de charitables avis; l ' intimidation prend tous les carac
tères . Elle se glisse même sous sa porte en épreuves d'articles 
qui ne pa ra î t ron t jamais. Voici cette é p r e u v e . . . C'est odieux! 

M . Jules Lecomte en est là de ces persécut ions au sujet d'une 
artiste qu ' i l a cr i t iquée dans la limite de son droit et dans la me
sure de sa conscience... I l mép r i s e , veut oublier, s'occupe des 
grands in térê ts qu ' i l a entre les mains, et ne demande pas mieux 
que de ne pas se fâcher contre d'obscurs insulteurs. Mais arrive 
l ' incident que je viens de raconter, la visite, le service d e m a n d é , 
l 'article laissé, perfidement p e u t - ê t r e ! I l ne s'attend à rien qu'à 
obliger, i l l i t , s'indigne... et trace cette colonne pleine de verve 
qui frappe ces aboyeurs italiens, qui le poursuivent jusque dans 
son cabinet de travail , à propos de l'exercice d'un droi t dont i l a 
usé avec mesure, et qu i , en tous cas, ne pouvait motiver qu'une 
contre-critique, et jamais des outrages pareils à ceux que vous 
savez? 

Ainsi i l y avait une coterie, une clique, qui voulait faire peur à 
cet homme qui n'a guère peur, et qui de toutes les façons lu i 
disait que sa critique courrouça i t les amis de madame Ristori et 
qu'un scandale allait se produire . 

C'est alors que, las de toutes ces menaces, i l écrit l 'article qui a, 
on ne sait pourquoi, si vivement blessé nos adversaires, et la par-
lie la plus vive ne s'adresse pas le moins du monde à M . Soubi
ranne, qu'on ne connaît en r i en . 



On croyait encore n'avoir affaire qu ' à d'infimes é t r a n g e r s , 
chaque mot des nos articles l'atteste. Alors nouvelles injures sur 
toute la ligne, et cette fois M . Jules Lecomte, par une courte note 
dans laquelle i l dégage du déhat de nobles infortunes politiques 
qu'on avait perfidement essayé d'y introduire , pour se renforcer; 
cette fois, dis-je, i l fait une allusion, la p r e m i è r e , la seule! I l 
parle de niais journaux de broderies qui l'outragent. Et voilà 
tout, tout ce que M . Soubiranne, qui depuis six semaines, tient 
la plume contre nous, trouve moins encore à son adresse person
nelle qu 'à celle du recueil qui édi te ses articles... et c'est là le 
motif de son immense et odieux faclum du S j u i n ! C'est pour ces 
mots : niais journaux de broderies, qu'aujourd'hui i l feint de se 
croire à son tour ou t r agé , l u i , le signataire de l'article du 5 j u i n ! 

Au point où en est a r r ivé le déba t , je ne ferai pas de subt i l i 
tés . Nous avons une diffamation avec débats publics, ici et 
ailleurs, c'est entendu, ce n'est pas moi qui m'en plains. Les 
honnê tes gens seront persuadés que c'est la porte ouverte à bien 
des dangers. La semaine prochaine vous en aurez encore la 
preuve par un autre procès , pris comme celui-ci en dehors de 
tout p ré tex te . Quant à vous, Soubiranne, je ne vous connais pas, 
et si je sais aujourd'hui qui vous ê tes , c'est que vous m'avez forcé 
à l'apprendre. J'ai été t o u r m e n t é , a t t aqué , diffamé de la façon la 
plus misérable el la plus vile. J'ai r épondu aux inconnus qui me 
diffamaient, et cette réponse est celle d'un homme courageux qui 
admire le talent de madame Ristori , mais qui respecte l ' indépen
dance des autres, et qui veut la sienne! 

C'est après ceci qu'a paru l'article du mois de j u i n , signé Sou
biranne, article que personne ne défend. M . Soubiranne d i t qu ' i l n'a 
pas voulu attaquer M . Jules Lecomte. Cependant, et c'est odieux, 
on s'efforce d'y placer cet homme au pi lor i du monde. 

Voilà la base du procès . Mon adversaire aura beau faire i l ne 
peut pas sortir de là. Nous m'avez a t taqué sans p ré t ex t e , sans 
cause, alors que vous ne me connaissiez pas et que je n'avais rien 
di t de vous. Je m'adressais à des é t r a n g e r s ; vous m'avez répondu 
par des injures, vous m'avez menacé , vous avez cherché à m'ef-
frayer; et votre rage, votre décept ion se sont excitées de ce 
qu'on ne m'effrayait pas. Puis le procès que nous vous faisons 
s'engage, puis ici vous recommencez vos diffamations, et à l'aide 
de s ténographes vous les répandez en E u r o p e , c o l p o r t é e s p a r d e s r i 
vali tés, des jalousies indignes! Etsans doute ce que je vous réponds 
ici sera t r o n q u é , a l t é r é . d é n a t u r é par vous! Et pourtant, i l faut re
connaî t re que, si la diffamation peut ê t re p rouvée , c'est contrai
rement à la l o i , qu i , dans son élévat ion, a compris qu ' i l y avait là 
un de ces péri ls terribles et qui n'a pas voulu mettre l 'honnête 
homme à la merci du diffamateur et du calomniateur! I l n'y a pas 
au monde un homme honorable qui puisse échapper à une sem
blable é t re in te : s'il n'a rien fait, i l a bien du bonheur d'avoir un 
ennemi, car c'est une preuve qu ' i l vaut quelque chose c l si cet 
ennemi sait un peu écr i re , s'il ose signer, i l fera ce que font les 
autres : i l inventera! Comment donc la justice fera-t-elle pour 
pro téger cet homme de bien, si sa protection me manque aujour
d'hui? A quoi lui servira-t-il d'invoquer la l o i , si celte l o i , oubliée 
par l'adversaire, devient, entre les mains de celui-ci, comme un 
jouet mépr isab le , et s i , atteint par ses calomnies, i l faut que je 
tombe sa victime? 

Mais laissons ces principes, arrivons au fait . Nous ne parlerons 
plus de la légitime i r r i ta t ion de M . Jules Lecomte, c'est entendu; 
nous ferons sa biographie après celle qu'a faite l'adversaire, 
seulement lui ne connaî t en rien M . Jules Lecomte, et nous, nous 
pouvons dire le connaî t re parfaitement. 

Aussi, l'adversaire a-t-i l fait un portrai t de fantaisie, i l y a mis 
toutes les richesses de sa parole; c'est charmant! 11 n'y a qu'un 
malheur, c'est que c'est un type impossible. L'adversaire a appelé 
ce por t ra i l , le portrait de sou Jules Lecomte, i l a raison, c'est 
bien un Jules Lecomte à l u i , t r o u v é , inventé par son imagination, 
aidée de celle de quelques perfides collaborateurs, avec tous les 
charmes de sa parole, avec des défauts qu ' i l n'a certes pas c l des 
qual i tés qu ' i l veut bien l u i accorder! M . Jules Lecomte, dit mon 
contradicteur, a bien quelques belles qua l i t é s ; tout le monde en 
a une ou deux. —J'en connais, moi , qui n'en ont aucune! En
fin, on en accorde quelques unes à M . Jules Lecomte, i l a du 
courage, de l 'esprit, du c œ u r . . . Mais c'est une de ces natures 
qu'on ne peut définir , impatiente, ardente, ne reculant jamais, 
ingrate, aimant la fiction, c'est du Gil-Blas, que sais-je? Voilà 
pour le caractère de l'homme. 

Mais Jules Lecomte romancier, journaliste, auteur et crit ique 
de théâ t re , i l fallait bien s'en occuper aussi, et à cet égard , c'est 
encore de la fanlaisie, beaucoup de fantaisie. A h ! cet homme, 
l'adversaire l'a d i t , i l étai t le despote de toutes les dames de 
t h é â t r e ; i l a le droi t de les fronder un peu; et puis, i l est capri
cieux comme un prince de ta critique qu ' i l est; c'est aujourd'hui 
Rachcl, demain Ris tor i , et puis après ce sera la nouvelle, tou
jours la nouvelle. — Ah ! d i t l'adversaire, i l a quelque chose de 

plus, c'est un style! On tremble, et, quelle que soit la puissance 
du talent, i l faut compter avec ce maî t r e , qui conna î t les petits 
secrets qui se passent de r r i è re la toile, qui devine e l domine bien 
des choses ! 

Voulez-vous dire par hasard que Jules Lecomte a une plume 
v é n a l e ! Ah non! M . Soubiranne lu i -même n'a pas osé aller jus
q u e - l à ! On lu i en a assez dit sans y ajouter encore celle calom
nie absurde, et si on avait pu le dire, Dieu sait si on y aurait 
m a n q u é . Mais chacun le reconnaî t , i l fait son article bien ou mal , 
avec des apprécia t ions bonnes ou mauvaises, avec passion ou 
sans passion, mais jamais i l ne s'est souillé en recevant une r é 
munéra t ion quelconque! I l n'appartient pas à cette vile l i t té ra
ture qui fait du chantage. Nul n'oserait élever ce soupçon j u s q u ' à 
son ca rac tè re ! Mais ce despotisme, comment peut-il donc l'exer
cer? I l n'est pas bien avec ces dames, i l ne veut pas ê t re le com
plaisant de ces dames ! Les gcus é t rangers au théâ t re ont quelque
fois de grandes pussions; mais ceux qui par position, par a u t o r i t é , 
pénè t r en t de r r i è re la toile, ceux qui voient qu'avec de grands ta
lents i l y a de grands... débr is de beauté et de jeunesse, ceux-là 
sont t rès-peu enthousiastes et Jules Lecomte est de ce nombre; i l 
est. parfaitement posé pour appréc ier avec, indépendance , par la 
raison qu ' i l n'a pas de pré tent ion au cœur de ces dames et q u ' i l 
donne souvent, sans recevoir jamais. 

Mais je n'insiste pas sur ce por t ra i t ; j ' a r r ive à la vie de M . Jules 
Lecomte. C'est une vie à expliquer aux hommes sincères et 
loyaux. A h ! elle est faite pour lu i mér i te r bien des sympathies! 
Je crois que peu à peu, en entendant raconter cette vie diffici le, 
vous aimerez cet homme; laissez faire! vous finirez pas l 'estimer, 
i l ne faudra pour cela que le bien connaî t re , comme ses amis! 

M . Jules Lecomte est né le 27 ju in 1810; son père était un 
homme t rès -honorable , on le lu i concède, niais celle concession 
n'est faite que pour l'accabler plus tard. I l a été e m b a r q u é à 
11 ans, par le désir qu 'éprouva i t son père qu ' i l fût marin comme 
l u i ; i l a navigué jusqu'en 1852; i l a eu des grades modestes, tout 
le monde ne peut pas ê t re amiral , et il était bien jeune, i l a é té 
lieutenant; ses états de service sont i r r ép rochab les ; sur cette car
r ière maritime aucune critique ne s'est élevée. •— Mais i l a é té 
poursuivi deux fois. — C'est vra i , mais à quelles époques c l dans 
quelles circonstances? Ah ! vous n'avez que. cela dans le p rocès 
et c'est là dessus que nous saisissons une bonne fois l'occasion de 
nous expliquer d'une, façon définitive. Or, i l y a trente ans de la 
p remiè re poursuite, i l y a vingt ans de la seconde. Nous arr ive
rons aux lettres que vous avez dans votre dossier, le t r ibunal 
verra quelles passions les inspirent. 

La p remiè re fois, i l avait 17 ans. Marin la veille, i l l 'était en
core le lendemain. C'est un homme plus âgé que lui qui le pousse 
dans un piège tout à son prof i l . On l'appellait Germain. Germain, 
et non pas Lecomte, avait reçu par hasard de la poste une lettre 
qui n 'étai t pas des t inée à son patron ; Germain avait pris une va
leur dans la lettre et puis s 'était adressé à Lecomte, qu ' i l rencon
tre par hasard, pour aller en recevoir le montant. C'était s lupide, 
si bien que la tentative échoue ; la Justice in te r rogée r épond que 
Lecomte n'est pas coupable; i l se rembarque et l'on oubl ie . . . 
L'on ignore! Ou i , tout le monde, excepté ceux qui plus tard de
vaient envier l 'esprit, le talent, le caractère de cet enfant devenu 
homme, du marin devenu l i t téra teur cé lèbre , et conquéran t à 
Paris une grande position d'influence. 

En 1856 i l quitte la marine, i l a le goût des lettres, i l arr ive à 
Paris avec un curieux manuscrit sur les choses de la mer. I l est 
r ecommandé à un homme parfaitement honorable, M . Marec, d i 
recteur au minis tère de la marine. Le jeune homme qui a du feu, 
de l'ardeur, des idées , de l'expansion, plaît à M . Marec, i l s ' in té 
resse à l u i . Jules Lecomte rêve un journal mar i t ime; c'est alors 
qu ' i l est mis en rapport avec M . Aniédée G r é h a n , alors, je dis 
alors, sous-chef à la marine. — J'aurai b ien tô t à m'occuper 
de G r éhan , c l vous verrez quel rôle fatal, et plus que fatal, 
cet homme a joué dans la vie de mon client! 

Les rapports s 'é tablissent . Ces hommes se convenaient-ils? N u l 
lement. L 'un était ardent, franc, imprudent et sans expér ience du 
monde, un jeune marin débarqué d'hier! L'autre réfléchi, calcu
lateur ambitieux, ayant son plan : exploiter ce jeune homme, sa 
science nautique, lu i faire faire le journal , le payer peu, s'empa
rer de tous les avantages de l'affaire. Les crises arr ivent , deux ans 
se passent difficilement entre eux, et un jour voilà Lecomte sous 
le coup du billet Luco! C'est là le grand fait de sa v i e , et je puis 
en parler car j ' a i concouru aux débats qui en sont nés , tous les 
faits me sont p r é s e n t s ; si je dis un mot inexact, j ' aura i tor t et 
toutes me paroles pourront ê t re infirmées! 

Les journaux belges disent que Jules Lecomte a été poursuivi 
pour faux. C'est v ra i , c'est la rigide qualification, mais quel faux? 
Ecoutez! nous sommes ici pièces en mains; je ne puis r ien dire 
que d ' avé ré . I l était alors en relation avec un M . Lépau l lc , un 
peintre. Voici les faits et la conclusion s'en l i re assez. M . Lépaul le 



avait p r ê t e 100 francs à Lccomle. Celui-ci en étai t à ses débu t s 
l i t t é r a i r e s . . . partant peu riche. I l remboursa la moit ié de la petite 
somme, q u i semble aujourd'hui une misère dans la situation qu ' i l 
occupe; mais i l ne pouvait se l ibérer au gré de son c réanc ie r , i l 
l u i devait encore la moi t ié de cette pauvre somme, c'est Lépaul le 
qui le déc la re par la lettre qu'on a produite, i l n 'é ta i t donc plus 
débi teur que de 50 fr . Voilà qu ' i l se brouille avec M . Lépaul le . 
Ce pauvre Lecomtc, c'est de la vani té , vani té bien fatale, bien 
douloureuse, mais enfin ce n'est que de la van i t é ! I l se brouille 
donc avec Lépaulle q u i , plus é lourd imen t sans doute que m é 
chamment, s'en va dire à leur petite société que Lecomtc l u i doit 
de l 'argent. . . et qu ' i l ne le paie pas! 

Mon adversaire a eu raison sur un point ou deux dans le por
trait qu ' i l faisait de M . Jules Lecomtc; je reconnais ce t ra i t , i l est 
fier, trop fier p e u t - ê t r e ! C'est que peu t -ê t r e i l se compare et se 
juge. I l doit à Lépaul le , et alors une absurde pensée survient. I l 
devait toucher les 200 f r . de ses appointements le 31 octobre, on 
était au 2 0 . . . I l s'agissait de gagner 10 jours, pas davantage! I l 
avait connu un M . Luco, officier de marine, qu ' i l avait obligé en 
l'admettant dans son journal même . 

M . Luco étai t absent pour longtemps; Lecomtc pensa que ce 
n'était pas un grand crime que de se servir du nom de M . Luco 
pour 10 jours et de se débar rasser ainsi de la dette devenue si pé 
nible qu ' i l avait contractée envers Lépaul le . I l fit alors un billet 
dont voici le modèle: « A u dix février prochain je paierai à l 'or-
» dre de M . Lecomtc la somme de cent dix f r . , valeur reçue 
« comptant. 

o Lcco, 

« 18, rue de la Chaussée d 'Ant in . » 

Et plus bas ; notez bien ceci, tout est là ! 

« Au cas de déménagement de M. Luco, payable chez M. Jules 
Lecomtc, 15, rue Notre Dame de Lorettc. » 

Or, M . Luco avait déjà qui t té Paris depuis plus d'un mois; 
comprenez-vous le mal? Le billet était p r é s e n t é ; i l ne serait pas 
payé au domicile de M . Luco absent; on venait chez Lccomte qui 
payait sur le champ le bi l let , avec son mois touché le matin m ê m e , 
son amour propre était s auvé , i l n'avait pas été coupable car i l 
n'avait pas vou lu , i l n'avait pas pu l 'être ! Voilà le crime. 

Quand i l remi t le billet à M . Lépaul le , i l lui fil cette recom
mandation, qu'a citée M . Lépaulle :« Ne donnez ce bi l let , si vous 
« le donnez, qu ' à quelqu'un de votre connaissance, à votre l a i l -
« leur. » 

Evidemment, parce qu ' i l voulait le retirer avant l 'échéance. 
Mais voici ce qui se passa; c'est M . Lépaulle qui le révèle l u i -

même dans une lettre, celle qui a été produite par les adversai
res, et dont j ' a i ici la copie. A peine Lccomte étail-il sort i , ayant 
remis le bi l le t qui l 'acquittait en lui faisant gagner dix jours , dix 
jours d'amour-propre sauvé , et de bien autre chose perdu, 
comme vous allez voi r , que Gréhan entra. Lépaulle lu i montre le 
billet, l u i raconte ce qui vient de se passer... Gréhan voit sur le 
champ la fraude, car Lccomte n'a nullement cherché à imiter 
l 'écri ture de Luco ; Gréhan s'empare du bil let , malgré les protes
tations que Lépaul le atteste avoir faites et i l se sauve avec! Pour
quoi? Vous allez voi r ! 

Et d'abord, finissons-en avec Lecomtc et Lépaul le . C'est en
core ce dernier qui parle, dans ses déclarat ions à la justice : 

« Le mardi 51 octobre, j ' é ta i s à l 'opéra . M . Lccomte m'y ren
contra... 11 me dit qu ' i l avait à me parler, et m'emmena au 
Café de l ' O p é r a , disant qu ' i l allait me remettre 110 francs, 
montant du billet qu ' i l m'avait donné. Je pris les 110 francs et 
lui remis un reçu où j 'expl iquai que c'était pour le montant du 
billet souscrit par Luco. 

« Le lendemain matin j ' a l la i chez M. Gréhan lu i redemander le 
billet. Mais le sieur Gréhan me di t que c'était hors de son pou
voir, qu ' i l l 'avait envoyé à Luco, à Loricnt , etc. » 

Vous voyez! I l paie sa dette avant l'échéance comme i l l'a pro
mis ! Voilà le crime, voilà l'infamie ! I l y a 20 ans de cela, et voilà 
ce qui le préc ip i te toujours au bas de cette montagne au sommet 
de laquelle i l est dix fois parvenu à s'asseoir! I l avait 22 ans; i l 
avait e c t t evan i t é , cet orgueil d'un jeune homme quivivaitdansune 
société plus riche que sa condition ne le lui permettait de le faire; 
i l avait un ami qui lui p rê te 100 f r . , i l lui en avait rendu 50, i l 
en devait 50 encore; i l se brouille avec l u i . Pour ne pas rougir de 
sa misère c l s'acquitter vite avec un bavard, i l prend une signa
ture qui n'est pas la sienne, met au bas : « En cas d'absence (ab
sence certaine) payable chez lui... » I l va demander sur cette 
signature crédi t pour dix jours ; i l revient au bout des dix jours 
et i l paie son b i l l e t ! Mais un ennemi veillait à la por te! . . . L'en
nemi s'empare du billet, i l a sa vengeance, sa haine sera satis
faite; cet homme ne devra plus r ien, mais la plainte sera po r t ée ; 
cet homme n'aura pas été malhonnête , i l n'aura t r o m p é , i l ne 
pouvait tromper personne, mais i l sera perdu! 

Croyez-vous qu ' i l avait au moins imité la signature de M . Luco? 
Nullement! Ecoutez le rapport de M . OLDARD : 

« I l nous est d é m o n t r é que le corps de ce billet et la signature 
P. Luco dont i l est souscrit, et les mots : En cas de déménage
ment, payable chez M. J. Lecomtc,... sont émanés de la main de 
l ' inculpé ; qu ' i l les a tracés sans déguisement et sans imitation de 
la signature Luco. » 

Eh bien! dites, à p résen t , y a-t- i l là un crime? Y avait-i l une 
intention frauduleuse? Est-ce que cet homme a d é m o n t r é autre 
chose que son é tou rde r i c? C'est ce qu'a bien vite reconnu 
M . Luco lu i -même , dans une lettre que voilà, et dans laquelle i l 
déplore ce qui a été fait : 

« Si j 'avais bien connu l ' intention du coupable, d i t - i l , inten
tion clairement expr imée par la note sur le lieu du paiement, je 
n'aurais rien dit ! Car cette note témoigne bien plus l'embarras et 
l ' é tourder ie que l ' intention de frustrer. » 

Donc, Luco d i s p a r a î t . . . restait G r é h a n ! 
La plainte a été po r t ée , et Gréhan-, notre protecteur, comme on 

d i t ! qui nous avait dénoncé et perdu, fait part ir cet homme. Pen
dant dix ans, i l est res té au lo in , n'osant pas revenir et faisant 
au dehors ce que tout à l'heure vous saurez par des documents 
authentiques et des rapports incontestables; car je plaide avec 
vous et avec ceux qui ne sont pas i c i , et qui doivent, comme 
vous, tout savoir, et s 'é tonner de tant de b r u i t ! 

Enfin, i l est revenu un jour , an imé d'un v i f sentiment de r é 
volte contre cette des t inée . Je l 'ai vu alors, i l avait bien chère
ment payé celte faute de jeunesse, et certes la justice ne pouvait 
pas ê t re sévère ! 11 est venu demander des juges et ses pe r sécu
teurs eux-mêmes savaient bien qu ' i l serait acqu i t t é ! 

Les faits se sont expl iqués : ni p ré jud ice , ni intention, n i pos 
sibilité de nu i re ; folie, é tou rde r i c , v a n i t é ! L'avocat généra l . 
M . PINARD, que nous connaissons tous et que nous estimons tous, 
déclara qu'il n'y avait pas d'accusation possible et s'assit. Le dé
fenseur tendit la main à ce jeune homme; les ju rés étaient é m u s , 
comme le minis tère public s'abstenant, comme le défenseur inu 
t i l e ; 10 minutes s ' écoulè ren t ; i l étai t innocent, i l était l ib re ! 
(Mouvement.) 

Voilà sa faute, ce n'est pas autre chose. A h ! c'est bien peu en 
comparaison de tout ce qu'on a d i t ! de tout ce qu'on a osé écr i re! 
C'est bien peu en comparaison de ce qui doit peser sur la con
science de ses accusateurs ! 

Vous voyez que je n'ai pas d ' indignation; j ' a i de la p i t ié , 
presque des larmes, que voulez-vous! Quand je vous ai pour ad
versaire, quand je discute avec vous la vie d'un homme comme 
celui-là, je suis calme; mais quand je lis les attaques de M . Sou-
biranne, dont les hideuses divagations de style s'attaquent à tous : 
au p è r e , à l'enfant, aux amis, à M . Soubiranne qui fait une accu
sation de tout, j 'envie votre bonheur, car si vous êtes plus maî t re 
de vous c'est que vous êtes plus fort! 

Comment a été exploitée cette vie? A h ! disons-le, car c'est 
aujourd'hui le jour des représa i l l es ; i l y a un homme qui a c o n 
stamment été notre mauvais génie , i l s'appelle G r é h a n . C'est 
parce qu' i l est impuissant celui-là, qu ' i l en veut à l'autre de son 
intelligence c l de sa valeur! Vous le faites chef de bureau à la ma
rine,quand i l a été des t i tué en 1847 comme sous-chef! Qu ' i l e s t r eñ 
iré en 1851 ou 52 comme simple commis parce qu'on lu i a accordé 
cette grâce pour pouvoir achever le nombre d 'années qu ' i l faut 
pour avoir droit à une pension! J 'en ai les preuves, les voi là! I l 
a joué dans cette affaire u n rôle que vous pourrez qualifier avec 
le public indigné . Pendant qu ' i l étai t lié avec Lecomtc, c'était lui 
qui secrè tement le faisait poursuivre! I l n'y a pas dans la langue 
une expression qui rende ce que c'est qu ' un homme comme celui-
là ! Et si j e vous prouve qu ' i l m'a fait par t i r en m e disant qu ' i l 
nie sauvait? Qu'i l a dit à mon père qu ' i l me sauvait, et que c'est 
lui seul qui m'a fait poursuivre? Qu ' i l a excité mes ennemis, qu ' i l 
m'en a m ê m e créé parmi des indifférents, et qu ' i l a fait tout 

cela pour avoir de l 'argent?... J'ai les preuves de mon père 
et les miennes! A h ! i l pourra faire lithographier les lettres qui 
sont au dossier de mon contradicteur, elles resteront i c i , j ' e n de
manderai le dépô t ; i l faut conduire Gréhan en police correction
nelle. —• I l vous faudra reconnaî t re que les lettres que vous pro
duisez sont bien suspectes, émanan t d ' un tel homme! 

Vous avez les faits judiciaires parfaitement acceptés et connus 
en f in pour ce qu'ils sont; vous avez l 'autor i té de Gréhan et celle 
d'un homme que j e ne confonds pas avec l u i , a s su rément , parce 
que celui-là, ce n'est pas le calcul perfide, c'est l 'imagination qui 
l'emporte, i l s'appelle Alexandre Dumas; i l se trompe, je le prou
vera i ; vous avez aussi celle d 'un homme qui va moins loin que 
Gréhan , mais q u ' u n peu de vani té artistique égare , M . Lépau l l e ; 
mais après que va-t-i l rester de votre grand dossier, de toutes ces 
pièces si scandaleusement ment ionnées? 

Revenons à Gréhan ; donc c'est l u i qui l'a sauvé , qui l'a fait 
par t i r , sans l u i Lccomte serait perdu. . Voilà ce qu ' i l affirme et ce 



que l'adversaire plaidait l'autre j o u r ! C'est Gréhan qui est notre | 
sauveur, notre bienfaiteur. On a lu une lettre de M . Lépaullc I 
dans laquelle se trouve ce passage; c'est la lettre à M . Pc r ro t , i l va j 
raconter les griefs qu ' i l a contre Lecomte, critique d'art, et dire 
ce qui est dans l ' instruction, c 'est-à-dire que c'est Gréhan qui a 
tout fait : « Gréhan m'arracha ce billet Luco par ses instances, 
malgré ma répugnance ; Luco était retenu à Lorient par des vents 
contraires, Gréhan lu i envoya le b i l le t . . . » En el ïet , les lettres de 
Luco prouvent que Gréhan l'excita, lui monta la tè te , l u i déclara 
qu ' i l serait compromis, (pie ce billet n 'é ta i t pas le seul. . . Luco 
suivit l'affreux conseil, i l porta plainte; p re -qu 'auss i tô t , et, con
naissant mieux les choses, it se ravisa, on vient de le voir par sa 
let t re . . . Mais i l étai t trop tard, Gréhan triomphait . 

Aussi, c'est bien clair, et cela ressort d'une des lettres qui ont 
été autographiées par Gréhan , qui n'est pas toujours habile, 
lettre que j ' a i t rouvée dans le dossier de l'adversaire, qui porte 
la date du 29 octobre 1X5(1 : I l reconnaî t qu ' i l s'agit d'une m i 
sè re , d'un enfantillage, dans lequel personne n'a é té , ne pouvait 
ê t re compromis; i l voudrait tout a r r ê t e r . . . Mais encore une fois, 
Gréhan a réussi en le trompant sur la nature du fa i t . . . i l est 
trop tard ! 

On fit donc part ir cet homme, et Gréhan , qui le faisait pour
suivre, écrit à son père des lettres indignes. Vous avez vos let
tres, j ' a i les miennes! 

Au père de ce jeune homme, qui était aux îles, i l écrivit : 
« Votre fils est un misérable , i l est perdu ; moi seul peux le sau
ver ; je suis le maî t re de sa position, mais je ne le sauverai que 
contre de l 'argent... » 

Ce n'est pas moi qui dis cela; c'est at testé par M . Born, capi
taine au long cours au Havre, ami de M . Lecomte p è r e , qui con
naît Gréhan et qui écrit ce passage dans une lettre que voici , 
s ignée, t imbrée : 

u Je me rappelle aussi que monsieur votre père m'a confié que 
« ce M . Gréhan avait essayé d'obtenir de lui de l'argent, sous 
u pré tex te de mettre, fin à la situation pénible où vous ét iez , et 
« dont i l se disait le ma î t r e . Dans ce temps-là l 'opinion de votre 
« père était que Gréhan était loin d 'ê t re pour vous un protecteur 
« et un ami, tel qu ' i l s'en est souvent qualifié. — Vous m'avez 
« d e m a n d é , mon cher Jules, de rassembler mes souvenirs ; je 
« l'ai fait suivant ma conscience et la vér i t é , et si votre bon père a 
-i pu , excité par des rapports exagérés contre vous, exprimer sa 
« mauvaise humeur, je suis pe r suadé , d 'après tout ce qu ' i l me 
« disait souvent, que c'était contre son c œ u r , car i l vous aimait 
« tendrement, et i l était fier de vos succès. « 

Voilà le mobile, voilà l'homme, notre protecteur, disiez-vous. 
Mais ce n'est pas tout. I l n'est pas d'imaginations que cet 

homme n'invente pour épouvante r celui qu ' i l veut terrifier et en 
obtenir ce qu ' i l dés i re . 

Plus la rd , c'est un préfet de police dont i l se di t l 'ami et qui 
lu i aurait déclaré ê t re fondé à faire a r r ê t e r Lecomte. Celui-ci, 
o u t r é , écrit au fonctionnaire pour se plaindre du propos que 
Gréhan colporte (c'était après 1848), et le préfet de police r é p o n d , 
voilà la lettre, pour donner à G réh a n , qu ' i l déclare n'avoir pas 
vu depuis longtemps, le plus formel démen t i . I l autorise Lecomte 
à faire de sa lettre l'usage qu ' i l voudra. . . Est-ce clair? Est-il vrai 
que cet homme, ce Gréhan , a joué un double rôle? Est-il vrai que 
celle situation est honteuse et déplorable? 

Ah ! Gréhan aspirait après ce grand déba t , et depuis huit jours 
il a le bonheur de la calomnie. — Qu' i l se rassure, les journaux 
qui ont por té son outrage rapporteront une vengeance et ceux 
qui le connaissent mal, le jugeront! I l est établi que ces protes
tations d 'amit ié et de dévouement n 'é ta ient que perfidie et spécu
lat ion! I l est établi que l'homme qui se donnait comme mon pro
tecteur vis-à-vis de mon père étai t un ennemi qui me perdait et 
me déshonorai t ! I l est établi que le mobile de cet homme étai t 
l'argent, ce qu ' i l y a au monde de plus ignoble, ce qui se rend par 
une expression odieuse, dont je ne veux pas salir votre barre! 
Voilà ce qui est é tabl i . Le pè re n'a pas donné d'argent, et le fils 
est res té dehors! C'est que déjà celui-ci avait p r évenu son p è r e . 
Mais l u i , le malheureux jeune homme, i l donnait à Gréhan tout ce 
qu ' i l pouvait, à défaut d'argent, des billets que Gréhan touchait 
plus tard. Nous avons cu avec Gréhan i l y a quelques années un 
procès civi l dans lequel son avocat lu i -même l'a a b a n d o n n é . . . 
Parce qu ' i l manquait, comme toujours, à sa parole! Cela est dans 
les conclusions. I l avait fait souscrire de loin des billets à ce mal
heureux, toujours en lu i faisant ses perfides promesses. I l p ré 
tendait, sans l'ombre de preuves, que la France maritime avait 
perduet quenousdevionsfindemniscr.Quand Lecomte revenait en 
l'rance, i l ne devait r ien , i l avait payé ses dettes, M . Gréhan l u i 
demanda 5,000 et quelques cents francs; i l y avait des double-
emplois é v i d e n t s ; une transaction fut faite pour en finir avec cet 
homme; cette transaction a ensuite été niée par G r é h a n . . . mais 

le t r ibunal l'a constatée ; on s'obligeait, pour avoir la paix, à don
ner à Gréhan 2,000 fr . qu'on ne l u i devait pas. Quand i l eut r eçu 
presque toute la somme, i l soutint que la transaction n'existait 
pas! Voici comment M" OSCAR MOREAU, avoué de M . Jules Lc-
conilc, le disait en ternies de p rocédure dans des conclusions qui 
figurent dans la grosse du jugement : 

» M . Amédéc G r é h a n , après avoir reçu la presque totalité de la 
« transaction, en déniant l'existence, c'était un acte de la plus 
« insigne mauvaise fo i , que le tribunal ne saurait trop é n e r g i -
« quement f lé t r i r . . . « 

Gréhan fut d é b o n t é , et condamné aux frais et d é p e n s . Tel fut 
le jugement du tr ibunal de p remiè re instance, en date du 19 mai 
1852. 

En effet, nous vînmes à l'audience sans M c D I T A R D ; VOUS savez 
qu'un avocat se retire quand son client a donné sa parole et qu ' i l 
la reprend! I l y a eu comparution des parties devant la t ro is ième 
chambre; Gréhan espérai t alors le scandale. Le tr ibunal déclare 
que la transaction existe, que Gréhan l'a acceptée, que cela r é 
sulte des circonstances de la cause et de la comparution des par
ties, qu'en payant 2,000 f r . , Lecomte est complè tement l ibé ré , et 
condamne Gréhan aux frais du procès depuis la transaction. 

Voilà l 'homme! I l est dans les transactions civiles et dans les 
engagements qu ' i l prend à la barre du tribunal ce qu ' i l est dans 
ses a m i t i é s , dans ses protections? Oh! l'estimable tuteur que 
Jules Lecomte avait là et comme Gréhan doit s'applaudir à l'heure 
où nous parlons de ce dossier qu ' i l a fabriqué pour aider M . Sou-
biranne ! 

Est-ce tout sur Gréhan? Non. Et d'abord i l se parc de titres 
qu ' i l n'a pas. I l a été sous-chef, c'est vrai , de 1833 à 1847; alors 
i l a été r évoqué . 11 laisse dire que c'est en 1848, parce que la Ré
publique a bon dos, qu ' i l a perdu sa place, et i l voudrait faire 
croire que la politique y est pour quelque chose. Mais non, c'est 
en 1847 qu'on l'a r envoyé . Ce qui ne l 'empêche pas, quand i l 
r é impr ime la l'rance maritime, en 18S4, de mettre en tête : 
u Publ ié sous la direction de M. Amédée Gréhan , chef de bureau 
au ministère de la marine. » 

A la de rn i è re audience, quand l'adversaire disait : sous-chef, 
j ' a i dit bien doucement : ancien. M" DESMARKST, honnête comme 
i l l'est, a di t :» Autrefois, mais soHs-c/ic/'maintcnant! » C'est que 
M . Gréhan avance à reculons; i l était autrefois sous-chef, i l est 
maintenant commis principal ; la preuve, la voici dans VAnnuaire 
officiel de la marine. Cherchez sou nom parmi tous les chefs et 
sous-chefs... vous ne l 'y trouverez pas ! I l esl commis, r ien de 
plus, et les commis nu figurent pas dans l'Annuaire. 

Et voilà un de nos plus acharnés accusateurs! Mais ce n'est pas 
encore tout. 

Savez-vous ce qu ' i l fait dans la Fiance maritime? I l prend les 
articles de Jules Lecomte et se les attribue! Cela s'appelle en géné
ral un vo l , appelez cela comme vous voudrez. Voilà la preuve 
matériel le du fait. C'est la p remière édit ion de la France mari
time, en 1854. 11 y a eu trois édi t ions. Le premier article a pour 
l i t re : De la navigation, i l est signé : Jules Lecomte, rédacteur en 
chef. Or, voici à présent ce même 1 e r vol . de la 5 e éd i l . , publ iée 
i l y a deux ou trois ans, et le même article, mot pour mot, jadis 
signé du nom de son auteur, appara î t signé : Amédée G r é h a n . 
II y en a d'autres! Et ce monsieur dit que les autres l 'ont vo lé ! 
Et vous voulez que je discute plus longtemps son fatras de lettres? 
Quand i l écr i ra à M . Dumas qu ' i l a été t rompé par Lecomte; que 
ses fournisseurs ont été payés par l u i ; quand i l dira qu ' i l a un 
billet faux, et une acceptation fausse de la tante, on n'en croira 
pas un mot ; quand on le verra, on dira que le billet est v ra i ; que 
Lecomte avait t rouvé dans la succession de son père une petite 
somme due par sa tante; que le billet a été négocié à Paris, en 
1855, et que ce billet a été payé par la tante; qu'en conséquence , 
s'il esl entre les mains de Gréhan , c'est qu 'après avoir fait par t i r 
son bien-a imé pupille, pour l 'éloigner de la justice devant laquelle 
i l l 'avait conduit, Gréhan s'est introduit chez Lecomte, a pris 
tous ses papiers, et qu ' i l a mis, à tout hasard, en réserve un billet 
auquel i l ne comprenait r ien, espérant qu'un jour i l pourrai t s'en 
servir! Avouons qu ' i l ne l'a p u ; c'était trop absurde, car la tante 
avait bien fait le billet qu'elle a payé. A ce t i tre tout le monde 
aurait donc à avoir peur de G r é h a n ! Voyez-vous ce fou qu i gar
derait ainsi un billet suspect, p a y é , annulé , inutile et dangereux! 
D'ailleurs on a depuis in ter rogé la Imite, elle a répondu surprise 
et indignée contre de tels soupçons. 

Mais la haine est souvent aveugle. Elle va à tort et à travers; 
son excès la perd. Gréhan ne s'est jamais ralenti, a r r ê t é ; tout 
p ré tex le l u i est bon. I l est battu? qu' importe! i l recommence. 
Lecomte le mépr i s e , le déda igne . . . il n'en est que plus furieux. 
Vous avez entendu samedi la lecture de. différentes lettres signées 
ou certifiées par l u i , c l appor tées ici par lu i dans celle affaire, 
qui ne le regarde pas. 



Je pose des conclusions expresses, et je prie M . le greffier d'en 
tenir note! Je demande que les pièces produites dans le déba t et 
signées par Gréban soient déposées, pour ê t re u l t é r i e u r e m e n t re
quis et s ta tué ce qu ' i l appartiendra. 

Voilà où j ' e n reste; c 'était un ennemi perpé tue l celui- là , et j e 
ne crois pas qu ' à l'avenir Jules Lecomte ait beaucoup à s'occuper 
de G r é h a n . Ce ne sont pas des apprécia t ions , des paroles qui me 
servent à le peindre, ce sont des faits, des actes, des documents 
judiciaires ! 

J'ai encore un autre adversaire. Celui-là est un homme d'un si 
grand esprit, dont personnellement j 'a ime tant le talent, que vé
ritablement i l m'en coûte de lui dire que ses souvenirs le servent 
parfois bien mal , et qu ' i l m'est pénible de le lui prouver de la fa
çon la plus ca tégor ique et la plus complè te , c'est M . Alexandre 
Dumas! I l a fait tant de choses que la fictioU et la réal i té pou
vaient parfois se trouver mêlées dans son esprit et à son insu. Ce 
que j 'annonce, je vais le prouver. 

En ce qui concerne M . Dumas, i l y a le voyage de Marseille, le 
séjour à Fontainebleau. I l y a aussi l ' incident de Florence... Mais 
je crois que les lettres de 1834- et de 1835 peuvent tout expliquer. 

Mon contradicteur a produit une lettre signée par M . Dumas 
qui serait une réponse au cabinet de lecture, à l'occasion d'un ar
ticle écri t par M . Van Engelgom,un bruxellois. Cet article n'a pas 
paru dans un journa l , je ne l'affirme pas, mais je crois que c'est 
un article que M . Dumas a laissé inédit , qu ' i l a eu le tort de don
ner à Gréhan et qu'on n'aurait pas dû placer dans le dossier. 
Pourquoi cette lettre de M . Dumas de 1838? M . Jules Lecomte 
éprouvai t alors de la reconnaissance envers M . Dumas avec le
quel i l par ta i l pour aller découvrir la Méditerranée (Rires); on se 
souvient de cela. En 1837, M . Jules Leconile écrivait en Belgique 
des études sur les écrivains français, et i l signait, ce qui a fort 
indigné nos contradicteurs, d'un pseudonyme. Cela se fait tous 
les jours, c'est d'usage, presque de droi t . Je crois que l'explica
tion sera facile. M . Jules Lecomte, à propos de l i t té ra teurs fran
çais , parlait de M. Dumas; je ne crois pas que mon confrère ait lu 
la lettre sur M . Dumas; elle n'est pas méchante et si M . Dumas 
s'en est offensé, i l a été fort susceptible. On disait que M . Dumas 
avait un grand talent, qu ' i l avait eu un immense succès et on 
ajoutait que les ouvrages de M . Dumas n 'é ta ient pas de l u i seul, 
qu ' i l avait beaucoup de collaborateurs. M . Dumas l'avoue main
tenant; Maquct a sa part dans la gloire de Dumas, et i l la mé
r i t e ; i l accepte encore d'autres collaborateurs; mais, à cette 
é p o q u e , cela faisait question, à l 'é t ranger du moins, car ce n 'é ta i t 
pas nouveau pour les gens de lettres français. 

Dumas n'en fut pas content. H écrivit alors la fameuse lettre, 
je le crois du moins, dans laquelle i l raconte qu ' i l a été utile à 
Lecomte à la p r i è r e de G r é h a n , en 1834. 

Cette lettre est non-seulement inexacte,mais elle est impossible. 
M . Dumas aurait inventé des faits qui n'auraient pas eu l ieu . Je 
n'en veux pas à M . Dumas; i l fait tant de choses qu ' i l peut bien 
oublier. A cette époque i l écrivai t surtout effroyablement; i l fai
sait cinq ou six romans à la fois; quelquefois i l prenait pour vraie 
une fiction. I l raeontail lu i -même devant la p remiè re chambre, à 
une certaine é p o q u e , ce qu ' i l avait écri t : 

« A u Commerce, j ' a i écri t 24,000 lignes; à la Patrie, à Cadot, 
l 'édi teur , en tout 225,000 lignes, ou 80 volumes! Donner ces 
80 volumes dans le temps qui m'étai t assigné étai t une chose 
que moi seul pouvais faire. Je pose en fait que si on sommait 
les académiciens de produire ces 80 volumes dans le peu de 
temps qui m'é ta i t ass igné, les académiciens sont 40 . . . Eh bien ! ils 
feraient banqueroute! » (Rire général). 

Un peu plus tard, M . Dumas continuait : 

« Ou i , Messieurs, j ' a i fait ce qu'aucun homme n'a fait et ne 
fera. J'ai entrepris cinq romans à la fois dans cinq journaux diffé
rents; j ' a i mené de front ces cinq romans, et je défie qu'on présen te 
une seule ligne qui ne soit pas de moi ! Tout est de ma main. « 

Vous comprenez, Messieurs, qu'avec de pareilles absorptions, 
M . Dumas a pu embrouiller beaucoup de choses et que, quoiqu ' i l 
ait l'intelligence la plus merveilleusement douée de l ' époque , 
cette tète superbe n'est pas à l 'abri de petites infirmités , des er
reurs, des inexactitudes ou des lacunes de mémoi re que l ' imagi
nation est trop souvent appelée à compléter . 

Et d'ailleurs, si cette histoire de Fontainebleau s'était passée 
ainsi, pourquoi M . Dumas, qu i , d'habitude, ne perd pas sa copie, 
ne l 'a- t- i l pas placée dans le volume \Y Impression* de voyage où 
i l décr i t son excursion de Paris à Marseille, par Fontainebleau, 
Moulins, Lyon , etc., celle-là même où Jules Lecomte l'accompa
gnait. N'étai t-ce pas trop piquant pour ê t re perdu? 

Ce beau réci t qui n'a été impr imé nulle part, et qui semble 
uniquement fait pour distraire M . Gréhan , est daté de 1854. C'est 
donc en 1834 que Dumas nous a sauvé? Le grand voyage de 

Marseille est de 1831. C'est en'1834 que Gréhan s'est préc ip i té aux 
pieds de Dumas et l u i a dit : Mon bon, mon excellent Alexandre, 
j ' a i un jeune homme, un proscrit polit ique, vous êtes g é n é r e u x , 
vous avez des entrailles.. . politiques, sauvez-le! Et Dumas l'a pris 
et l'a tellement tenu qu ' i l ne pouvait pas sort ir . C'est en 1834! 
Mais le billet Luco n'a été fait qu'en 1856. Ceci tient du prodige ! 
C'est plus fort que tous les romans! On lui a confié en 1854 un 
jeune homme compromis en 1856. Gréhan lui écrira plus tard, 
en 1845; comment l'aurais-je fait puisque le billet n 'é ta i t pas né? 
Mais i l d i t tant d'autres choses dans sa lettre qu'on ne peut lu i 
r é p o n d r e , et i l faut que nous fassions ce fameux voyage de Mar
seille. Ainsi i l n'a pas pu me donner l 'hospitali té en 1854; je 
n'en avais pas besoin alors; ce n'est qu'en 1856 que j ' a i été i n 
quiété du fait de G r é h a n . Ceci a bien son importance et prouve 
que les meilleurs natures sont quelquefois accessibles à des p ré 
ventions, surtout si Gréhan les leur souffle! 

Dans sa lettre, M . Dumas raconte les plus merveilleuses choses 
du monde. 11 le fait naturellement avec beaucoup d'esprit ; mal
heureusement ce n'est pas t rès - ra i sonnable , et ici l'esprit et la 
raison ne sont pas parfaitement unis. 11 a un proscrit politique 
qui ne peut rester à Paris; les portes et les fenêtres sont fermées 
pour l u i , Dumas le déclare , et voilà qu ' i l va à Fontainebleau et se 
fait passer pour Alfred de Musset! Alfred de Musset! un de nos 
jeunes poètes les plus connus! L'ami intime d'une des autor i tés 
de l 'endroit! 

Singul ière prudence! I l y a donc bien loin de Paris à Fontai
nebleau? Et cet homme pourra rester à l 'hôtel aux dépens de 
M . Dumas, et i l va régaler toute la v i l l e ! Ils sont bien a r r i é rés 
les habitants de Fontainebleau; i l va se faire passer pour Alfred 
de Musset quoiqu' i l n'ait pas avec lu i le moindre rapport de 
figure et cela poursuivi qu ' i l est, et nécessa i rement effrayé des 
dangers qu ' i l court?. . . — C'est du roman, ce serait une jolie pe
tite scène dans un vaudeville; ça ferait un effet d'audience en po
lice correctionnelle. Mais quand on veut prendre les choses sé
rieusement, cela ne peut pas ê t re accepté , c'est absurde. I l y a 
encore l'histoire d'un grand diner qui a coûté 400 francs. Sont-cc 
des crimes? Non, mais on veut se fabriquer un adversaire de fan
taisie, et tout est bon pour cela, même les actes les plus insigni
fiants à citer. 

I l y a un petit malheur, c'est qu ' i l n'est pas res té quatre jours 
à Fontainebleau, comme vous le dites dans vos erreurs diverses, 
mais bien trente-sept jours . Ce n'est pas moi , ce sont vos lettres 
qui le disent. 

Mais laissons l'histoire d'Alfred de Musset, elle est vraie comme 
le refuge offert en 1854 pour 1856, et comme l'histoire des 
beefsteaks d'ours ! 

I I y a encore une histoire d'uniforme. Pourquoi s'en al lai t - i l à 
Marseille, tout le monde le sait. 

En 1854, et la date y est bien cette fois, M . Dumas partait 
pour faire ce grand voyage qui est tombé dans... la Médi te r ranée . 

Voici quelques passages de son prospectus : 

« Une idée nous est venue, qui nous a paru grande, nationale, 
« un voyage tout de poésie, d'histoire et de science, exécuté au-
« tour de la Médi te r ranée , manquait, non-seulement à la France, 
« mais à l 'Europe!. . . » 

Plus loin M . Dumas s'exclame, à propos du prosaïsme du s iècle : 
a Nous r épondrons que dans cet âge, cependant, nous avons 

« t rouvé un gouvernement qui nous acc réd i t e . . . » Et plus l o i * : 
« Grâce à cet aide gouvernemental... » Eh! M . Dumas, que de
vient le poursuivi politique de M . Gréhan? Voilà que vous em
menez ce conspirateur, ce rcuverseur de t rône , dans une expédi
tion que patronne le gouvernement?—Ah! c'est trop for t ! Oui , ce 
voyage était p a t r o n n é , c l je ne crois pas ê t re indiscret aujourd'hui 
en disant que tout cela se passait avec les larges facilités que don
nait à ce voyage Monseigneur le duc d 'Or léans , qui protégeai t D u 
mas, qui procurait un navire pour faire ce voyage et qui avait 
mis toutes sortes de ressources à sa disposition. 

Or , Jules Lecomte avait nav igué , et, autre quali té spéciale, i l 
étai t homme de lettres. I I devait partir avec Dumas pour faire le 
voyage, et ceci devient naturel ; mais Dumas ne part pas chaque 
fois qu ' i l le d i t . I l arriva que Lecomte se mi t en route pour deux 
ou trois jours d'avance, et qu ' i l resta à Fontainebleau trente-sept 
jours à attendre chaque soir Dumas, qui étai t à Paris parce qu ' i l 
avait des affaires à régler , et peu t -ê t re parce que son uniforme 
n 'é ta i t pas p r ê t . 

I l s'agissait de visiter la Méd i t e r r anée ; i l fallait donner bonne 
opinion de l 'expédition partout où l'on descendrait. On est gens 
de fantaisie, pourquoi pas aussi quelques uniformes de fantaisie? 

Dumas arriva à Fontainebleau pour douze heures, et de là on 
se rendit à Marseille. Les artistes, les architectes, les géologues 
annoncés ne vinrent pas; on était modestement r édu i t au nombre 
de trois personnes : un peintre de beaucoup de talent, celui que 
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plaisamment on appelait le capitaine, c 'es t -à-dire Jules Lecomte 
le mar in , et M . Dumas. 

On s'est donc a r r ê t é à Marseille. Le voyage n'a pas eu l i e u ; on 
a découver t la Médi te r ranée sans cela ; on n'a pas fait la fameuse 
excursion que vous savez. 

Dumas cependant s'en revient à Paris savoir pourquoi l'argent 
manquait si tôt , dès Marseille. Jules Lecomte reste, à attendre; le 
peintre, l u i , s'en va philosophiquement en Ital ie. Puis Lecomte 
s'ennuie à son tour d'attendre et revient à Paris. 

On m'a c o m m u n i q u é une lettre de Lecomte à Dumas, je vais la 
la l i r e . Jules Lecomte avait peu d'argent; c 'était naturel, à son 
âge , dans sa position. I l croyait que le gouvernement, que le 
prince pourvoyait à tout, puisque, le prospectus de M . Dumas le 
disait, c'était une expédit ion nationale. Seulement, voyant tout 
m a n q u é , i l se sentit fort embar ras sé pour rendre à Dumas l 'ar
gent qu'on ne l u i demandait du reste pas. Vous allez voir com
bien M . Jules Lecomte, à cette époque , voulait ê t re discret envers 
Dumas. I l lu i disait ceci (30 décembre 1854) : 

« Votre délicatesse et vos habitudes généreuses ont toujours 
glacé mon intention lorsque j ' a i essayé d'en venir avec vous à 
des détails d'argent, que pourtant je me devais d'entamer avec 
vous.. . » 

( M e LACHAUD, l i t toute la lettre, et ajoute :) 

Cette lettre n'cst-elle pas dictée par une bonne conscience, d'af
fectueux sentiments, et ne peint-elle pas un tout autre homme, 
dès cette époque délicate, que celui dont on a t en t éde nous faire le 
portrai t bizarre? Oui , a s su rémen t , c'est une excellente lettre, et 
on s 'é tonne qu'elle nous ait été fournie par le dossier de nos ad
versaires... Gréhan ne l 'aurait- i l pas vue? 

Dumas réponda i t : « Nous réglerons tout cela plus ta rd! » Ju
les Lecomte ajoutait : « Si je puis vous ê l re bon à quelque chose, 
« j ' a i des prospectus, je vais les r é p a n d r e partout, je tâcherai d'a-
.< voir des souscripteurs pour le voyage s'il se fait encore! » 

Quant à l 'uniforme, ils avaient chacun le leur pour ce grand 
voyage que la légation devait accomplir. Ce n 'é ta i t pas assuré
ment l 'uniforme d'officier de la marine, mais bien un habit de 
fantaisie; la preuve, c'est qu ' i l avait le collet et les parements 
blancs, avec un petit galon. On allait dans des pays inconnus, i l 
fallait que l 'expédition eût bon air . 

Et voilà l 'histoire de l 'uniforme, le voyage à Marseille, le sé 
jou r de Fontainebleau. 

J'en appelle à mon contradicteur, Dumas a-t- i l un reproche à 
adresser à Jules Lecomte en 1854? Les lettres qu'ils ont échan
gées alors prouvent bien que non. Lecomte croyait que le gou
vernement, que le duc d 'Or léans subventionnaient l 'expédit ion; un 
j o u r tout manque... et de p remiè res dépenses sonl faites! Le
comte pense que désormais Dumas est son créancier , et i l l u i 
demande ses chiffres, quitte à le payer plus tard. 

En quoi tout cela est-il possible à incriminer? Où ne trouve-
t o n pas un bon jeune homme qui désire ne pas rester à charge à 
celui auquel i l devient inutile? Et puis ces deux hommes finissent 
par se broui l ler , Gréhan aidant sans doute, et Dumas se met à 
faire de la l i t t é ra tu re sur Jules Lecomlc et Fontainebleau ! 

Que devient donc cette lettre que mon adversaire a si bien lue, 
et que les journaux é t rangers ont impr imé avec tant de complai
sance? Ces journaux vont ê t re bien étonnés c l ils vont dire que 
c'est un roman qui peut continuer la collection de l ' inépuisable 
romancier. Ils auront raison. —Voilà pour 1854 et pour la lettre 
sur Fontainebleau. 

Maintenant, en Italie, en 1843, nous allons encore retrouver 
Dumas. 

I l y a eu de/grands débats à Florence entre Jules Lecomte et 
Dumas, ce dernier a même écr i t de sa magnifique main un cert i
ficat qu ' i l a fait signer par son témoin ; c'est une pièce de l'ad
versaire. A Florence, Dumas et Jules Lecomte se sont broui l lés , 
pourquoi? C'est peu t -ê t r e à cause de cette publication de Belgi
que dont j ' a i pa r l é . I l y a eu une scène ex t r êmemen t v i v e . . . je ne 
veux pas la raconter; l 'un affirme, l'autre nie, celui-ci déclare 
qu ' i l a donné un soufflet, celui-là déclare qu ' i l ne l'a pas r e ç u ; 
celui-ci di t qu ' i l a donne à l'autre un coup de canne, celui-là 
affirme que la canne ne l'a pas touché . Je ne veux pas me placer 
entre eux! J'admets, les croyant tous deux, qu ' i l n'y a eu n i souf
flet, n i coup de canne; mais si je vous fais ma concession, i l faut 
me faire aussi la vô l r e . Passons là-dessus . Toujours est-il qu ' i l y 
a eu une scène scandaleuse dont toute l 'Italie s'est occupée ; en
tre gens comme i l faut, ces sortes de scènes se terminent d'une 
certaine façon. Dumas déclare qu ' i l n'a pas voulu se battre; i l en 
avait le dro i t , je ne conlcsle pas le moins du monde son courage, 
n i mon client non plus, car i l l'a vu ailleurs faire ses preuves. 
Mais enfin, i l n'a pas voulu se battre. I l préfère avoir recours à 
un moyen t rès-usi té dans les Mousquetaires où d'Artagnan, Porthos 

et Aramis n'en font pas d'autres pendant des volumes entiers, à 
la grande satisfaction des lecteurs, « Je ne me battrai pas avec 
i> vous » ; mais avisant un jeune prince russe, i l l'aborde c l l u i di t : 
« Mon prince, vous plairai t - i l de vous couper la gorge avec 
moi? » — C'est t r è s -mousque ta i re , mais ça ne se fait plus comme 
cela au 19° siècle. — « J'accompagne M . Jules Lecomte, r é p o n d 
« le prince; pourquoi voulez-vous que je me coupe la gorge avec 
« vous parce j ' a i été témoin d'une scène de v i o l e n c e ? » — C o m 
ment voulez-vous, en effet, que ce prince Doudoukoff Karsa-
koff aille couper la gorge à un homme dont i l l i t les écrits avec un 
grand plaisir? 

Autre chapitre des Mousquetaires ! 

Les voilà qui réd igent un superbe procès-verbal écrit de la 
main de Dumas et signé par un ami italien de Dumas. Celui-ci ne 
suffit pas. Un autre procès-verbal est d ressé . I l est s igné par 
M . de Chabril lant. . . aujourd'hui consul en Austral ie . . . Ces Mes
sieurs déclarent qu'on ne se battra pas; M . Dumas comprend 
qu ' i l est dans une situation difficile, qu ' i l faut des justifications 
vis-à-vis de l 'opinion publique. I l a la malheureuse pensée de s'a
dresser à G r é h a n . . . qui l u i donne les lettres qu'on a lues; ces 
lettres sont autographiées par les soins de Gréhan ; Dumas se p r é 
sente en disant : « Voilà des lettres, M . Gréhan y explique pour-
« q u o i j e ne dois pas me ba t t r e . . . » C'est toujours la même t rame! 
Quant à ce malheureux prince qni ne voulait pas se battre pour 
un autre et qui avait bien raison, on lui fit donner une déc la ra 
t i o n . . . qu ' i l a ré t rac tée bien vi te . Voici la lettre qu ' i l écr ivai t à 
onze heures du soir à Dumas, en présence d'un noyau de gens 
cour roucés , et d'un tas d'armes cliquetant autour de lu i : 

« Monsieur, 

« Je me suis malheureusement t rouvé accompagner M . Jules 
Lecomte au moment de l'insulte qu'il vous a faite. D ' ap rès les 
renseignements que vous m'avez donnés, etc. « 

I l nous sera permis de faire observer que lorsqu'on ne veut 
pas se battre avec son adversaire, on ne donne pas de renseigne
ments au témoin sur ecl adversaire. 

Et puis, M . le prince Doudoukoff Karsakoff jrentre chez l u i , 
et tout é m u , tout indigné de cette scène nocturne d 'où i l sort, 
an imé d'un v i f et honorable sentiment de répara t ion et d ' é q u i t é , 
i l adresse spon tanément à Jules Lecomte la déc lara t ion , la pro
testation que je vais l i r e , à laquelle nos adversaires ne s'atten
daient pas certainement, car elle dé t ru i t honorablement toute 
cette scène de fantasmagorie : 

« Florence, 12 mai 1843. 
« Monsieur, 

« M'élant t rouvé avec vous hier aux Caséines, lors de la r ixe 
que vous avez eue avec M . Alexandre Dumas et interpel lé par ce 
monsieur, assisté de quatre personnes, pour savoir si je prenais 
ma part de responsabil i té dans celte insulte, j ' a i dû leur déc la re r 
que, n ' é t an t en rien mêlé aux prél iminaires qui ont amené cette 
violence, je ne pouvais que m'isoler du résu l ta t . 

« Mon ancienne liaison avec vous m'autorise à dire que vos rap
ports avec moi ont constamment été pleins de loyauté, et que si 
l'accusation qu'a lancée contre vous M . Dumas, laquelle a mot ivé 
votre violence, n'est réel lement que ce que vous m'avez confié 
déjà , comme à plusieurs de vos amis, et comme i l en résu l te du 
reste de pièces qui sontcnlre vos mains, je regretterai toute ma 
vie d'avoir été entraîné par cinq personnes à signer une déclara
tion qui serait en opposition formelle avec le véritable intérêt que 

j'ai pour vous. 
« Prince NICOLAS DOUDOUKOFF KARSAKOFF. » 

Finissons cette affaire de 1843. Deux hommes se rencontrent 
aux Caséines de Florence. M . Jules Lecomte ne pouvant avoir 
satisfaction de M . Dumas (M. Dumas était à la voiture de la com
tesse de Wurtemberg, Jules Lecomte était reçu par la comtesse), 
i l vient, i l fait un geste... on ne se bal pas. Dumas veut se battre 
avec un témoin et non avec Jules Lecomte; i l arrive avec les let
tres de G r é h a n , de Luco, de Lépaul le . 

Vous trouvez que cela est suffisant, que tout est d i t . E l vous 
me permettrez même de trouver nos adversaires bien maladroits 
d'avoir éveillé ce souvenir! Car, que démontre- t - i l contre Jules 
Lecomte? On le diffamait par là ; toujours Gréhan et le fait Luco. 
I l veut se battre, on refuse; i l se livre à une violence... Qu'y 
a- t - i l à sa charge dans toute cette affaire? I l a prouvé qu ' i l é ta i t 
homme de c œ u r , voilà tout. — Mais à cet égard nos adversaires 
confessent qu ' i l n 'y a rien à prouver; ils nous contestent autre 
chose que le courage. Mais où sont déjà leurs accusations? 

Le fait de 1845 doit donc disparaî t re du procès . Dans cette 
affaire, je ne suppose pas qu'on ait le droit de dire que Jules Le
comte ne s'est pas conduit en galant homme. On lu i a refusé sa
tisfaction, i l a fait ce qu' i l a pu pour l 'avoir; ce n'est pas sa faute 



si on ne s'est pas battu. Les lettres expédiées par G r é h a n , et ne 
reposant que sur des faits connus, v idés , ces lettres disparaissent 
encore du d é b a t . 

I I y a une d e r n i è r e lettre de M . Lépaulle écri te à M . Perrot et la 
réponse de M . Perrot. J'ai la copie des lettres. Voilà également les 
trois feuilletons qui les ont précédées , ils sont à la disposition du 
tribunal ; i l n 'y est pas di t un mot de M . Lépaul le . Cependant, 
M . Lépaulle affirme qu ' i l a été souvent a t taqué par M . Jules Le-
comte. 

La collection tout en t iè re des feuilletons d'art et autres est à la 
disposition du tr ibunal ; i l a été question de Lépaulle deux fois en 
cinq ans, en 1852 et en 1853. 

En 1855, c 'était l 'époque de l'Exposition universelle. Jules Le-
comte étai t chargé de faire le salon de Paris. Lépaulle a craint 
que Jules Lecomtc ne fût pas bienveillant à son égard , au souve
n i r de certaines in tempérances de langage de Lépaulle contre le 
crit ique. I l a voulu se dresser un paratonnerre, voilà tout. Quel
ques critiques du passé lu i faisaient craindre l 'avenir. Je sais 
bien qu'on nous a aussi posé Lépaulle en bienfaiteur.. . comme 
Gréhan , parce qu'en 1856 i l nous prê ta les cent francs qu'on 
sait, et qui ont eu cette fatale histoire! On veut nous rep résen te r 
comme un éternel ingrat . . . Mais on connaî t désormais la situa
t ion. Et quant à Lépaul le , nous ne lui en voulons plus du mal 
affreux qu ' i l nous a fait, et i l le voit bien, puisque depuis que 
nous sommes absolument maî t re d 'écrire ce que nous voulons sur 
tout le monde, nous ne nous sommes plus souvenu de lu i ! 

La position qu'on voudrait ici faire à M . Jules Lecomtc frap
pera tous les gens impartiaux. Quand cet écrivain di t un mot, 
c'est une calomnie, A h ! s'il veut se mettre à déclarer Ristori une 
artiste sans pareille, s'il trouve que M . Soubirannc est un écr i 
vain c l un homme de goût , on le lui permettra! Mais s'il trouve 
comme nous tous qu ' i l y a des inégalités dans le talent de madame 
Ristori, on l u i dira qu ' i l est un misérable , un voleur, un fripon ; 
on fera impr imer cela dans toutes les gazettes de l 'Europe. S'il 
parle de M . Lépaulle et s'il di t que quand i l fait le portrai t , i l vaut 
mieux qu'Ingres, M . Lépaulle trouvera que c'est m é r i t é ; mais s'il 
d i t que la ressemblance de ses images n'est pas parfaite, qu ' i l 
n'a jamais eu qu'une médail le de troisième classe, que lu i qui 
expose depuis longtemps, n'a pas eu cette p remiè re distinction 
qui a été accordée aux bons artistes français, alors M . Lépaulle 
écrira que c'est un misérable , et i l le fera contresigner Gréhan ! 
C'est comme cela que ces messieurs entendent la cri t ique. Le 
tribunal app réc i e r a . J'en ai fini avec M . Lépaul le . 

Je dirai encore quelque mots de certains petits faits. 
Mon confrère raconte, toujours sur la foi de G r éhan , que dans 

un salon où i l y avait des femmes charmantes, l'une d'elles de
manda à Jules Lecomtc (c'était en 1834), comment i l avait gagné 
la croix de j u i l l e t et que celui-ci aurait r épondu : « C'est avec 
ma l i t t é ra tu re ! » — Vis-à-vis d'une autre personne, l'adversaire, 
toujours sur la foi de Gréhan , dit que Jules Lecomle aurait dé 
claré qu ' i l avait combattu dans les glorieuses journées de ju i l l e t . 
Et à ce propos l'adversaire me disait : « Vous avez par lé de pol i 
t i q u e ! » — A h ! mon confrère , votre politique et la mienne se res
semblent t rès - for t . Nous avons la politique des honnêtes gens, ce 
qui nous sépare n'est pas bien vaste et quand les hommes sont 
unis par la sol idar i té sociale pour l'honneur du pays, pour le res
pect de la p rop r i é t é et de la famille, les petites nuances et les 
petits drapeaux me paraissent insignifiants et inutiles. Je ne fai
sais pas de politique ; seulement, en parlant de la croix de j u i l l e t , 
j ' a i dit que G r é h a n ne disait pas la vér i té quand i l pré tendai t que 
Jules Lecomte aurait déclaré qu ' i l avait gagné la croix par ses 
œuvres , ce qui serait bê te , ou sur les barricades, ce qui serait 
absurde. Un capitaine de marine, qui a connu Jules Lecomte 
pendant une partie de son temps de service, arrive et di t : 
» Comment! i l s'est embarqué le 50 avr i l et i l n'est revenu que le 
50 novembre 1830. . . . La révolution s'est donc faite avant ou 
après ces époques? » 

C'est fort amusant; seulement, i l n'y a pas un mot de vrai et 
si cette croix de ju i l le t est amenéc- là , c'est que Gréhan n'a pas 
osé dire, parce qu ' i l ne le pouvait pas, que mon client, qu ' i l veut 
entamer par tous les côtés, en avait arbitrairement por té une 
autre! Mais nous allons toucher aux croix. 

Enfin, un M . Gevodan a écrit à Gréhan , toujours Gréhan qui 
écrit ou auquel on éc r i t ! 

« Vous pouvez avoir v u dans le compte-rendu des bals du 
« Sénat qu ' i l étai t question de votre ami M . Jules Lecomte que 
u l'on disait ê t r e babillé en costume de l 'ordre constantinien de 
« Parme ; or pour pouvoir porter ce costume i l faut ê t re au moins 
« chevalier de cet ordre, e tc . . .» 

Ce t i t re , i l le l u i conteste. 
Quel in té rê t M . Gevodan a-t-i l d 'écrire ainsi à Gréhan ! On m'a 

di t que ce monsieur était un inventeur d ' a ï e u x , qu ' i l faisait des 

généalogies. M . Gevodan n'a pas v u l'habit de Constantinien sur le 
dos de M . Jules Lecomte. — Jules Lecomte avait un habit de 
fantaisie, selon les récentes ordonnances de la cour proscrivant 
l 'habit noir . 

Je n'ai pas l 'honneur d'aller aux bals du Sénat , mais je sais 
qu ' i l faut avoir un frac un peu b r o d é pour y p a r a î t r e . Je connais 
des avoués , des avocats, des confrères , qui y sont allés avec des 
habits de marquis, en velours, avec boutons d'acier et des pail
lettes de haut en bas. 

Jules Lecomte n'avait pas voulu se montrer en marquis, avec 
jabot et manchettes de dentelles; mais i l ne portait pas non plus 
le costume constantinien de Parme, qui est un costume absolu
ment militaire avec des épau lc l t e s ; le costume de Jules Lecomte 
n'en avait pas. 

C'était , je le r é p è t e , un costume de fantaisie, un frac de cour, 
comme tout le monde en porte, b leu , fort simple, sans l'ombre 
d 'épaule l tes , et tout juste ce qu ' i l fallait, comme tenue, pour ê t re 
admis. Je crois même que, pour ce bal inc r iminé , le petit coin de 
broderie qu ' i l y fallait n'avait pu ê t re fourni , ta ; l les tailleurs 
étaient affairés alors, au lendemain du décre t nouveau sur la 
tenue officielle. I l portait sur ce frac les décorat ions qu ' i l a, les 
décorat ions qu' i l lui était permis de porter. Quand on peut pren
dre du galon, on en prend, di t-on, autant que possible. Nous en 
avions pris fort peu. 

Voilà pour le costume constantinien de Parme, une absu rd i t é , 
une fausseté avec les autres, et toujours du Gréhan ! 

I l est bien encore question d'un ordre de Belgique, dans une 
lettre de Dumas, toujours dans ce fameux dossier. On écr ivai t à 
un ministre pour savoir si Jules Lecomtc avait l 'ordre de Belgi
que. On répondai t officiellement. — I l n'a pas l'ordre de Belgique 
mais i l a un ordre de Hollande. 

C'était bien la peine de soulever cet incident, i l tombe, mais 
qu'importe, i l a fait nombre! 

Enfin, j ' e n ai fini avec toutes ces accusations, mais non pas 
avec la bienveillance du tr ibunal , car après avoir mont ré que tout 
ce qu'on a dit est inexact, que la haine et la passion ont insp i ré 
à certains hommes des calomnies odieuses, après avoir di t ce 
qu ' i l n'a pas fait, i l faut que je dise ce que Jules Lecomte a fait 
depuis 1836, et, pour cette seconde partie de ma plaidoirie, 
comme pour la p r e m i è r e , ce seront des documents et non pas 
mes paroles, qui me serviront à convaincre mes auditeurs. 

Nous sommes en 1836, i l y a 20 ans de cela, et si vous ne me 
prouvez pas que depuis 20 ans cet homme, à qui vous ne refusez 
pas sa part dans la gloire l i t téraire delà France,ait commis un acte 
qui lu i enlève l'estime publique, je vous défends, au nom de l 'hon
neur et de l 'humani té que vous avez dans le cœur , de l ' insulter. I l 
faut enfin savoir ce qu ' i l a fait. I l a qu i t té la France en 1830, 
dans la situation que vous savez. Comment a-t- i l vécu? Si j 'avais 
eu le temps, je serais a r r ivé avec des renseignements, avec des 
attestations délivrées par toutes les autor i tés des pays qu ' i l a ha
bi tés , qui auraient p rouvé que partout cet homme y avait été 
est imé et honoré . 

Et puis, en le Irouvant aux prises avec des difficultés incessan
tes, morales, matér iel les , je me suis di t qu ' i l ne fallait pas deman
der des certificats compromettants, même dans leurs louanges, 
pour le caractère que cet homme a toujours su conserver! Je me 
suis dit que j 'avais dans le dossier des documents venus d'eux-
m ê m e s , qui ont des dates, et qui valent mieux que toutes les at
testations qu'on pourrait donner et que tous les témoignages ex
pressément recueillis, provoqués par les besoins de cette j o u r n é e . 

I l a habi té presque toujours l ' I talie, l 'Autriche, la Belgique. 
Comment y a- l - i l vécu? I l a eu pour des ouvrages les distinctions 
les plus honorifiques et les mieux mér i t ées . I l a été en rapport 
avec tout ce qu ' i l y avait de considérable dans ces pays, et 
notamment à Parme, où i l a vécu six ans est imé et honoré de tous 
ceux qui ont une position dans cette vi l le . Partout i l a été en 
rapport avec les agents de la France. A Parme, en 1843, M . de 
Salvandy, alors ambassadeur de France à T u r i n , lu i écr i t , à son 
passage à Parme, un simple petit b i l le t ; mais enfin ceci prouve 
que M . De Salvandy, qui du reste savait tout, lu i portait une 
bienveillance qui naissait év idemment et de l 'appréciat ion du 
passé, et de la connaissance que par ses fonctions élevées i l avait 
de la conduite de mon client en Italie, à Parme. Voici le bi l let : 

» L'ambassadeur offre à M . Jules Lecomtc tous ses regrets 
<• d ' ê t re empêché par des arrangements faits au palais, de se 
i trouver chez l u i à l'heure convenue. I l espère ê t re de retour 
•< avant une heure et donne rendez-vous à M . Lecomte de une 
« à une heure et demie, ou ce soir, entre six et sept. 

I l le prie de recevoir ses compliments affectueux. Je trouve 
encore à cette époque une lettre d'un homme- considérable dans 
les duchés , l 'intendant général de la cour de Marie Louise, un 



français , fort intéressé à juger la conduite d'un compatriote dans 
ce pays où i l a des responsabil i tés graves; i l di t : 

« Je me suis rendu à l ' invi tat ion que M . de Salvandy vous 
« avait chargé de me faire; je l 'ai vu dans sa loge au t héâ t r e , et, 
« à mon tour, je remplis une de ses commissions, en vous mar-
u quant qu ' i l m'a r ecommandé de vous dire les choses les plus 
« aimables et qu ' i l avait par lé de vous à Sa Majesté, dans des 
« termes qui ont été accueillis avec toute bienveillance. » 

Or, notez que M . Jules Lecomte a passé six ans à Parme! Vous 
saurez tout à l'heure ce qu ' i l y a fait. Laissez-moi voyager pour 
lui dans mon dossier, et en t irer ça et là quelques-uns des docu
ments dont i l est plein, et qui tous témoignent de la vie noble et 
droite de cet homme, au milieu des fréquentes difficultés que l u i 
suscitait G r é h a n , toujours à l'affût, et empressé à aller troubler 
la vie la plus louable, par ses révéla t ions , ses inventions, ses 
écri ts anonymes ou s ignés . . . de l u i ! 

Des in térê ts industriels l 'ont amené de nouveau en Toscane; 
là, le prince Martinct t i lui donne une lettre de recommandation 
pour le comte de Collcgno, ministre de la guerre à T u r i n . Voici 
un passage de cette let tre; elle est de 1848, nous reviendrons en
suite sur nos pas : 

» Cette lettre vous sera remise par M . Jules Lecomte, qui a 
u publ ié plusieurs ouvrages scientifiques et l i t té ra i res et qui a 
« écrit sur notre Italie qu ' i l aime et qu ' i l habite depuis dix ans; 
« s'il est apprécié pour son rare talent, i l ne l'est pas moins pour 
« son noble caractère et c'est à ce double t i t re , M . le comte, 
« que je vous le présente et recommande, espéran t que vous 
» voudrez bien accueillir ma lettre avec l 'amitié dont vous m'a-
« vcz toujours honoré , etc. » 

Voilà ce que pensait de lui un des hommes les plus considérés 
de l ' I tal ie, le prince Mart inct t i . En Autriche, j ' a i des lettres non 
moins honorables écrites par le comte de Dict r ichtc in , g r and -ma î 
tre de S. M . l'empereur d'Autriche, correspondant de l ' Inst i tut 
de France. J'en ai une de 1845. une de 184(i ; lisons : 

« J'ai eu le plaisir de recevoir dans le courant de novembre, 
« presqu'en même temps, les deux exemplaires de votre bel 
» ouvrage sur Venise, celui de Paris par l'ambassade d ' A u t r i -
« che et l'autre par le courrier mili taire de Mantoue. 

« Je n'ai point ta rdé à soumettre à S. M . l'empereur un m é -
« moire t rès-détai l lé , et j ' a i tout lieu d 'espérer que cette r édac -
« l ion chaleureuse, offrant un tableau de votre mér i l e et de la 
« noblesse de vos procédés , ne soit accueillie par mon souverain 
« avec tout l ' in té rê t , etc. » 

Dans uneaulrc lettre : 

.< J ' ép rouve une grande satisfaction en vous annonçan t l 'cxpé-
u dit ion d'une caisse qui contient, entre autres choses, dans une 
« boite à l'adresse de M . l'intendant généra l , une bague à chiffre 
<• en diamants pour vous, témoignage de la bienveillance par t i 
al cul ière de S. M . l'empereur. 

« En lui expliquant le but de votre ouvrage, Sa Majesté en 
« fut, j'ose le dire , fortement é m u e , et me chargea de vous l'ex-
« primer. I l y a sans doute peu d'ordres suprêmes dont je m'ac-
« quitlc avec autant de plaisir. 

- i Veuillez me faire connaî t re votre prochain ouvrage el vos 
« projets. Trop heureux si je pouvais vous ê t re ulile par mes re-
« lations l i t téraires en Italie. Je vous prie de ne pas me ménage r , 
« car mes occupations, quoique t r è s -nombreuses , ne m'empe-
« citeront jamais de vous prouver combien je m'estime heureux 
« de vous convaincre des sentiments dis t ingués que je conserve-
i ' rai toujours pour vous, etc. » 

Voici des lettres de M . Bellecocq, ministre de France à Flo
rence, à la date de la rixe Dumas. I l en résul te que notre minis
tre avait les plus bienveillantes dispositions pour M . Jules Le
comte, qu ' i l appréciai t vivement sa situation, et qu ' i l sympathi
sait avec sa cause dans les difficultés violentes qu'on connaî t 
maintenant. J'ai là quatre lettres en ce sens de notre ambassa
deur. 

A côté de ses travaux l i t téraires qui sont bien connus, car de 
l 'Italie même i l data plus de vingt volumes d'histoire, d'art, de 
romans, de voyages, cet homme s'occupait d ' industrie. I l é ta i t 
en rapport avec de grandes maisons françaises établies pour 
l 'éclairage au gaz; i l r ep résen ta i t des maisons de L y o n . I l v ivai t 
avec des efforts inouïs , mais parfaitement légit imes et honora
bles. 

J'ai là des lettres de Lyon , du 5 décembre 1846,29 aoû t 1846; 
des approbations du gouvernement, des privi lèges accordés , des 
actes de société ; dans tout cela, i l joue un rôle efficace, intelligent. 

Voilà comment i l a vécu et comment i l a e m p o r t é de ces pays 
les souvenirs les meilleurs et les plus parfaits. Nos adversaires 
n'ont pas osé toucher à toutes ces époques . 

Quand i l s'est refait une position considérable dans la presse, 
dans la l i t t é r a tu re , le l ieu tenant -généra l d'artil lerie Morelli l u i 
écr i t de T u r i n , et ceci prouve encore les excellents souvenirs lais
sés par l u i en Italie : 

« Ce mat in , j ' a i eu le plaisir de voir C. . . , notre ami commun. 
• Ce plaisir a été doublement senti par moi et par toute ma fa
ce mi l le , en apprenant que vous l'aviez pressé de venir nous voir 
« et de nous porter de vos chères nouvelles. Nous fûmes tous 
« comblés de satisfaction en apprenant que vous vous rappelez 
« toujours de vos anciens amis.. . » 

Voici une autre lettre (J'en ai par centaines, et je ne puis que 
prendre au hasard !) une autre lettre non moins explicite. Elle est 
du général Antonio Crot t i , commandant en chef des troupes des 
duchés de Parme c l de Plaisance, la date est r é c e n t e , 1856 : 

« Cher ami, 

« La belle position qui vient de vous échoir dans le journal le 
« plus r é p a n d u et le plus accrédi té d'Europe, position duc à vos 
« méri tes comme l i t t é ra teur , autant qu ' à votre p rob i t é , vous 
« ouvre un vaste champ à un surcroit de prospér i t é et d'honneur ; 
« aussi n'ai-jc pu, en apprenant cette heureuse nouvelle, me d é -
« fendre d'un mouvement de joie vé r i t ab l e . . . » 

J'en pourrais citer à l ' in f in i , mais le temps nous presse et vous 
commencez à ê t re suffisamment édifiés. 

Voilà donc comment i l a vécu pendant dix ans en I ta l ie! Et 
vous ne savez pas tout encore. I l a une médail le d'or qui r e p r é 
sente la vie de deux hommes, sauvée au péri l de la sienne. 11 
faut que je vous lise la pièce que voici . A h ! vous aviez bien rai
son de ne pas lui dénier le cœur et le courage! Ecoulez, c'est un 
document authentique : 

« Le ministre d'Etal au dépar tement de grâce et justice, 
« Certifie que dans les actes de son secrétar ia t se trouve d é -

« posé un rapport officiel duquel ressort le fait suivant : 
« Sur la fin du jour du 3 septembre 1847, arriva dans le v o i 

ci sinage de la ville de Parme le funeste événemen t qui suit, 
« lequel causa la plus vive sensation. 

« A peu de distance de la porte Sa in t -Barnabé , s'élève un four 
« à chaux de fabrication nouvelle, a l imenté par le coak, lequel 
« appartient au sieur Charles Bct tol i . 

ce Au jour ci-dessus ind iqué , le feu venait à peine d 'ê t re al-
« l umé , un ouvrier monté sur le bord supé r i eu r de la fournaise 
« y jetai t les morceaux de chaux et de coak, tandis qu'un autre 
« en égalisait les couches. 

« Mais soit que le coak ne fût pas suffisamment é p u r é de gaz, 
« soit qu ' i l fût imprégné d ' humid i t é , toujours est-il qu ' i l s'éleva 
a de la fournaise une si épaisse fumée et qu ' i l se r épand i t tant de 
« gaz carbonique, que les deux pauvres ouvriers, enveloppés par 
« les évapora l ions homicides, tombèren t l 'un après l'autre pr ivés 
« de sens dans cette fournaise. 

« Par hasard, se trouvait par là un français, M . Jules Lecomte, 
« lequel voyant d ispara î t re ces malheureux et entendant le cr i 
« d'horreur lancé par la foule accourue aulour du lieu fatal, ac-
« court l u i aussi. Escalader la fournaise, jeter bas son habit, se 
« nouer la cravate autour de la bouche et se jeter dans le c ra tè re 
« enf lammé, ne furent que l'affaire d'un instant pour l u i . Par 
« miracle, i l réussi t à trouver un de ces misérab les ,cer ta in Louis 
« Murat t i , à le soulever à bout de bras el à le lancer sur le haut 
« orifice de la fournaise. Mais au moment m ê m e où ce généreux 
« français se distinguait dans cet acte d'une héro ïque pi t ié et 
« qu ' i l soulcvail l'autre asphyxié , i l reçut de Mura t t i , luttant con-
« tre la mort , un coup de pied dans la poitrine qui le renversa 
u lu i -même au fond de la fournaise, d 'où i l ne fut re t i ré que 
« plus tard presque mort et pén ib lement rappelé à la vie par les 
« secours de l 'art . » 

P e u t - ê t r e , s'il avait eu le bonheur de mour i r alors, les infa
mies de ses ennemis l'auraient épa rgné ! (Emotion profonde). 

« L'exemple de courage de M. Jules Lecomte enflamma d'au-
« t rès personnes; on tenta de sauver ceux qui tombèren t ensuite, 
« mais les seuls qui su rvécuren t à cette déplorable catastrophe, 
« dans laquelle pé r i r en t cinq malheureux, furent M . Jules Le-
» comte et ceux qu ' i l avait si in t rép idement sauvés . » 

Ah ! mon confrère , si un français gagnait la croix ainsi vous le 
considérer iez avec bonheur parmi vos camarades ! 

Est-ce par hasard parce que M . Jules Lecomte a été poursuivi , 
mais, répétons- le bien haut, pleinement, complè tement acqu i t t é , 
qu ' i l ne devrait pas avoir la croix? Mais M . Soubiranne sait bien 
que ceux qui ont élé condamnes la portent, et i l en est une 
preuve ! 

Nous me direz que la faute qu ' i l a commise éta i t une faute de 
passion, d ' en t r a înemen t . Je le veux bien! Mais je lu i d i ra i tout 



à l'heure les paroles qu ' i l a prononcées lu i -même dans sa malheu
reuse cause d'alors et vous verrez que l ' adul tère de 1826 n ' é ta i t 
pas un adu l tè re ordinaire! Mais quand on n'a pas eu une vie par
faitement i r r ép rochab le , on ne doit pas ê t re si ardent, si impru
dent à accuser les autres, et à essayer de les flétrir publique
ment, parce qu'on diffère d'opinion sur une t ragédienne ! 

Ce n'est pas seulement de cette belle médail le d'or appendue à 
un ruban rouge et blanc que se félicite M . Jules Lecomte, c'est 
aussi des autres croix qu ' i l a r eçues . Chose é t range et honorable, 
sur six décorat ions qu ' i l possède , quatre l u i ont été données après 
séjour dans les pays où sa conduite, son caraotère et ses talents 
avaient pu ê t re appréc iés . Nos voisins sont comme nous, et quand 
un é t ranger est décoré après un séjour , c'est que cet é t ranger le 
mér i t e . La croix de la Légion d'Honneur, pour moi français, est la 
p remiè re du monde; pour l'Espagnol, c'est la croix d'Espagne ; 
pour l ' I ta l ien, c'est celle de son pays ; i l en est de même pour 
toutes les nations. Quand i l s'agit d'honneur et de récompense 
honorifique, le petit pays vaut le grand et le grand ne passe pas 
avant le peti t . 

Jules Lecomte a été décoré en Hollande à la suite d'un sé jour , 
à Parme après un sé jour , en Espagne après un s é j o u r ; i l a obtenu 
au Brésil el en Grèce des décorat ions pour ses travaux. J'ai là 
tous ses d ip lômes , les voi là ! Quelques unes l u i sont ar r ivées par 
le gouvernement français l u i -même , ce qui vous donne à penser 
qu'on avait dû consulter le gouvernement. Voici une lettre du 
marquis de Turgot , ministre des affaires é t r angères , en 1882, qui 
lu i envoie l 'ordre impér ia l du Brésil : 

<• L'ut i l i té de vos belles é tudes sur la marine et la distinction 
« de vos travaux l i t téra i res ont appelé sur vous les regards 
u de S. M . l'empereur du Brési l , juge éclairé de tous les talents. 
« Sa Majesté vient de vous associer à son ordre de la Rose, vous 
« trouverez ci-joint la décorat ion et le brevet de cet ordre que le 
u ministre du Brésil m'a remis pour vous au nom de S. M . im-
u p é n a l e . I l m'est bien agréable d'avoir à vous féliciter sur 
« une faveur si justement acquise et de vous exprimer les assu-
» rances de ma considérat ion t rès -d i s t inguée . 

a Le ministre des affaires é t rangères , 

« TURGOT. » 

Voilà ce qu ' i l a fait j u s q u ' à son retour en France; voilà com
ment i l a vécu dans cet exil que l 'amitié et la patronage de Gréhan 
lu i avaient d o n n é . 

Et depuis qu ' i l est revenu, quelle est sa conduite? Ses amis 
sont nombreux. Cet homme serait mort ces jours-ci s'il n'avait 
pas eu pour le soutenir les protestations de tous ses amis et ses 
amis, croyez-le, i l les compte dans les rangs les plus honorés du 
monde social. I l faut le dire à la gloire de notre pays et de la 
haute l i t t é r a tu re , les calomnies ne prennent pas a i sément . La 
maison de cet homme a été assiégée par ceux qui ont un nom 
l i t t é ra i r e ; ou l u i serrait la main, on le consolait, on l u i disait : 
Croyez dans la justice du t r ibunal , croyez dans celle du monde, 
vous avez autrefois commis des imprudences ! Quel est donc celui 
qui n'en a jamais fait une? Mais ce que vous êtes aujourd'hui, 
nous le savons tous, nous vous avons vu à l 'œuvre , nous savons 
quels sont les efforts que vous avez tentés pour vous ré tab l i r 
dans la soc ié té ; laissez passer la rage, la calomnie, la fureur des 
ennemis et des envieux; c'est une épreuve qui vous vaudra 
peut -ê t re une éternel le r épa ra t ion . Et ses larmes ont coulé , l'es
pérance est r e n t r é e dans son cœur . Depuis ce jou r , i l a t rouvé 
dans le cœur de ses amis courageux des t résors d'affection, et 
dans le sien, des t résors de reconnaissance. 

II a travaillé nui t et jour depuis 1846 à des ouvrages de toute 
nature; i l a cont inué son œ u v r e déjà considérable et qui dépasse 
plus de soixante volumes de toutes sortes, histoire, imagination, 
art, crit ique, i l a fait des pièces de t h é â t r e . . . et plus qu'on ne sait 
m ê m e ! I l a appl iqué à tout ce qui est loyal et dis t ingué sa vive 
intelligence. 

I l est enfin le correspondant d'un journal cons idérable . C'est 
un homme d ' indépendance et d'esprit. Ah ! c'est peu t -ê t re là son 
crime, son imprudence. I l n'est ni souple ni louangeur; i l ne flatte 
pas toutes les van i t és , tontes les médiocr i tés . 

Quelle vie intime et pr ivée a-t-il a t taquée? A - t - i l mis la main 
sur la conscience d'un homme pour en arracher la honte, le 
déshonneu r , l'infamie? C'est une plume loyale, qui accepte ses 
responsabi l i tés . En voulez-vous la preuve inutile? — 11 y a quel
ques années , i l avait reçu un renseignement piquant, mais déso
bligeant pour un personnage. 11 en use dans son art icle. . . La per
sonne est atteinte! Elle s ' émeu t ; elle envoie vers celui qu'elle 
en suppose l'auteur (alors M . Jules Lecomte ne signait qu'un N ) , 
elle envoie, dis-je, demander des explications, et, le cas échéant , 
quelque chose de plus. Ce qu'on voulait peu t -ê t re uniquement, 
c'était de conna î t re la source de l ' information, de l ' i nd i sc ré t ion . . . 

de la plaisanterie. D 'un mot i l pouvait se dégager : Ou nier sa 
participation à l 'article (ah! fi donc!), ou nommer celui qu'on 
voulait c o n n a î t r e . . . Que fit-il? I l assuma tout, et la signature et le 
fa i t ; on ne put avoir et conna î t re que l u i , e t . . . et l'affaire a eu un 
retentissement trop grand pour que je rappelle ce qui en résu l ta , 
et qui fut à son bonheur comme le débu t avait été à son honneur. 
Voilà l'homme ! 

Mais sa vie de travail , de droi ture , devait ê t r e reconnue et r é 
compensée par ses pairs e u x - m ê m e s . 

Admis par un vote unanime, et sur le rapport t rès-br i l lant 
pour l u i d'une de nos célébri tés l i t t é ra i res , dans la Société des 
Gens de Lettres, i l eut b ientô t à recueillir un témoignage plus 
significatif de cons idéra t ion . Croyez-vous que ceux qui allaient 
l 'é l i re , au nombre de plusieurs centaines, membre du comité diri-
geantdc la société , ignorassent ces mille rumeurs suscitées par tant 
de jalousies et de vieilles haines venues... vous savez bien d 'où ! 
de A h ! fiez-vous à Gréhan pour avoir p révenu ses confrères 
contre Lecomte! Mais les faits, la vie, les bons offices rendus, le 
talent, le dés in téressement de cet homme ont parlé plus haut que 
ses ennemis, et i l a été élu ! I l est en t r é au comité qui fait les af
faires de la grande famille l i t téra i re française. 

On me dit qu ' i l y a rendu des services, et je le crois a i sément . 
Son zèle, son influence devaient ê t re tout acquis à ses confrères . 
Aussi, après avoir été reçu de la société, après avoir été nommé 
du bureau par clic, le comité l'a n o m m é questeur. 

Et tenez, cette coïncidence me frappe! Peut -ê t re est-ce à ces 
honneurs mêmes qu ' i l doit tous les chagrins d'aujourd'hui! Ou i , 
c'est parce qu ' i l a été membre du comité des Gens de Lettres qu ' i l 
a pu changer un peu le ton de ses p remières complaisances à 
l 'égard de madame Ris tor i ! On me l'a d i t , ce n'est pas l u i . . . I l a 
ses réserves délicates et d'homme de goût . Cela m'est revenu de 
divers cô tés . . . I l a pris fait et cause dans un fait où mad. Ristori 
n'a pas été reconnaissante envers la l i t t é r a tu re , la critique fran
çaises. Elle avait promis une représen ta t ion au profit de la caisse 
de secours de cette soc ié té . . . et Jules Lecomte avait été choisi 
comme commissaire pour organiser cette représen ta t ion . On a 
promis, on a t r a î n é ; puis après des lenteurs désobligeantes et 
toutes sortes de par t icu lar i tés que j ' a b r è g e , on a abouti à offrir 
une pièce usée , un dimanche de j u i n . . . Tout Paris étai t dehors; 
i l y avait 54 f r . de location.. . M . Jules Lecomte crut ménager la 
réputa t ion de madame Ristori en faisant faire re lâche . 

Peu de jours a p r è s , l'artiste allait faire aux Français une b r i l 
lante recette, au profit d'une vieille soubrette en retraite qu'elle 
ne connaissait pas! On a pensé que c'était une conduite peu gra
cieuse. 

M . Jules Lecomte avait le droi t d'en ê t r e blessé plus que per
sonne. Pourtant, les dates sont là , i l ne devint tout franc devant 
les défauts de madame Ristori que l 'année suivante... Pourtant, 
je vois là un mot i f valable, non pour l 'injustice, mais pour l ' i n 
d é p e n d a n c e . Et le critique aurait sur le champ modifié ses abon
dants éloges d 'hospi ta l i té , qu ' i l faudrait ne pas comprendre des 
susceptibil i tés légitimes pour s'en é tonner et le b lâmer . 

Ah ! le voilà donc enfin rectifié ce grand coupable ! Vous voyez 
quels mobiles l 'animent, à quels penchants i l cède ; vous le voyez 
aux prises avec tant de gens et tant de choses, et partout se con
duire avec goût , avec droi ture, avec fierté, et, disons-le, puisque 
Gréhan a voulu que ce fût nécessai re , avec une rigide droi ture! 
Voilà pour les facultés, voilà pour l 'esprit. I l resterait son c œ u r , 
dont je dois ê t re prudent à raconter ici les mouvements si loua
bles et si nobles! A h ! c'est que l'homme que je vous fais con
na î t r e n'est pas celui qu'ont feint de supposer nos diffamateurs, 
les instruments de ces haines odieuses que je vous ai fait toucher 
du doigt! Vous pouvez juger maintenant combien sont dures les 
accusations qu'on a por tées contre l u i ! On ne s'est pas bo rné à 
ce qui a été plaidé par notre contradicteur; on l'a insu l té , c'est 
un joueur, un grec ; M . Soubiranne l'affirme, et de sa vie, tous ses 
amis le proclament, i l n'a touché une carte! Chose plus odieuse 
et devant laquelle on n'a point recu lé , i l a battu son p è r e . . . Et 
son pè re l'a r epoussé , parce que ce Gréhan l u i a écrit que son fils 
é ta i t un misérable et que le viei l lard a boudé en pensant au dés 
honneur de ce fils. 

Cependant, combien son pè re l 'a imait! Je vous dois quelques 
extraits de ses lettres. I l faut que Jules Lecomte soit réhabi l i té de 
toutes les profanations dont on a voulu frapper sa vie, réhabi l i té 
comme fils et comme homme, i l ne faut pas que la mémoire de ce 
pauvre pè re soit atteinte par le soupçon d'une dure t é coupable. 
En 1842, quand son fils lut tai t contre la situation que Gréhan 
lu i avait faite, son pè re l u i disait dans les lettres que voici : 

« Ecris-moi, mon fils, parle-moi de ta position, de les espé-
o rances, de ta santé et enfin de t o i , de tout ce qui est t o i , du 
» p résen t et de l 'avenir. L ' idée que tu es peut -ê t re malheureux 
u me saigne le c œ u r . Que n'es-tu p rès de moi ; nous partagerions 



« ma petite fortune, nos peines et nos dé lassements ; pour moi je 
« souffre de notre cruelle sépara t ion . Ne nous reverrons-nous 
« jamais? Je conserve l'espoir que nous pourrons ê t re réun is ; 
« fais de ton côté tout ce que tu pourras pour o p é r e r ce rap-
« prochcmcnt qui mettrait fin sinon à nos fatigues, du moins aux 
u chagrins de l'absence. 

u Dans ce doux espoir, je te serre sur mon cœ u r . » 

Ce digne homme l u i écri t encore : 

« . . . Mais to i , mon bon ami, dans la fleur de l'âge et en si bon 
« train de te faire un grand nom, i l ne te manque qu'une compa-
« gne pour te faire oublier le passé et toutes (es peines de cœur ; 
« cherche-là parmi celles qui pourront avoir un cœur comme ce-
« l u i de ta m è r e et comme le t ien, car tu es bon et sensible, et si 
« tu parviens à la rencontrer, tout le passe sera b ientô t oubl ié . » 

Enfin, en 1846. le fils avait envoyé à son père son por t ra i t ; le 
le pè re en était heureux, i l l'avait devant l u i , i l le couvrait de 
baisers comme le portrait d'un fils adoré : 

« Avec ces deux volumes j ' a i reçu avec un plaisir aussi grand 
« deux portraits : un buste que je regardai longtemps sans le rc-
n c o n n a î t r e ; mais i l n'en est pas de même du masque, i l est 
u d'une ressemblance telle que, s'il était peint en couleur de 
» chair, ce serait ta figure, aussi l'ai-je placé sur mon bureau, 
« dans une niche en acajou que j ' a i fait faire pour l u i . T u es là, 
u mon cher Jules, au centre de tes ouvrages et continuellement 
« sous mes yeux, comme l 'original est dans mon cœur de p è r e . » 

I I est mort le pauvre homme, et j ' en remercie Dieu , car la ca
lomnie n'a pu l 'atteindre; i l est mort bénissant son fils, embras
sant le portrait de son fils, disant dans sa d e r n i è r e lettre qu ' i l 
é ta i t bon, tendre, que c'était la moit ié de sa vie et r épondan t à 
ces calomnies misérables qui vont fouiller j u squ ' à la tombe, pour 
oser s 'étaler ici ! 

Et maintenant, Messieurs, je viens vous demander justice. La 
lu i ferez-vous? Cet homme out ragé jusques à l'audience même sor-
t i r a - t - i l sans répa ra t ion? Nous opposera-t-on une fin de non-rc-
cevoir? Où en sommes-nous? Quand le coupable est condamné , la 
loi a plus de cœur que nos adversaires ; elle le re lève , et la r éha 
bi l i tat ion appartient à celui qu i , coupable, est condamné . Et voilà 
que l 'acqui t té , t'innocentne l'aurait pas! C'est à faire f rémir ! 
Quel est donc celui qui peut r é p o n d r e d'avoir toujours sa vie 
i r réprochab le? Fouillez vos c œ u r s , Messieurs, et demandez-vous 
si à un jour donné une faiblesse n'a pas été possible, et parce que 
vous avez eu le bonheur de rés is ter , parce que plus heureux que 
l u i , vous n'avez pas eu un Gréhan pour vous perdre, vous n'au
riez que mépr i s à jeter à cet homme ! 

Quoi ! Un homme, à seize ans, à vingt ans, commettra une im
prudence, et cet homme sera toujours accablé sous cette faute, i l 
tendra la main vers la société et i l dira : Je suis honnê te , interro
gez ma vie depuis vingt a n n é e s , depuis que la responsabi l i té de 
la raison m'a fait ma place v i r i le dans le monde! Fouillez-là et 
dites-moi si vous y trouvez un instant de faiblesse et d 'oubl i , un 
instant que puisse désavouer le plus rigoureux sentiment de 
l'honneur? — Et on lu i r épondra : Non, passez, car vous avez 
fait une faute! 

Comment! quelqu'un aura éprouvé une faiblesse, commis une 
faute?... Non, une l égè r e t é ! . . . et toute sa vie sera perdue? Quand 
on est jeune, quand on est en t ra îné par des dés i r s , qu'on ne con
naît point la rigueur des lois, qu'on était marin la vei l le , é tourd i 
le lendemain, seul, sans conseil, sans refuge, qu'on a vingt ans, 
on n'est donc pas excusable d'avoir commis une faute qui n'a 
fait, qui ne pouvait faire de tort à personne? Une faute qui roule 
sur 110 déplorables francs, dont moit ié déjà res t i tués , et le reste 
avant toute échéance , c 'est-à-dire que sans Gréhan la loi eût été 
d é s a r m é e , en supposant même le dé l i t ! Et vous voudriez toute ma 
vie me reprocher cet acte, lorsque la justice e l le-même, c 'est-à-
dire tout ce qu ' i l y a de plus solennel dans la vie des hommes, 
m'en a absous, m'a déclare innocent à la complète unan imi t é de 
ses juges? Lorsque celui qui a le haut et terrible min is tè re de re
q u é r i r l'application de la l o i , a abandonne tonte accusation, et a 
r édu i t l'avocat (c'était m o i , Messieurs !) au silence ! Et ma vie 
depuis lors, depuis ces vingt ans que vous avez remplis de tant 
de luttes, de chagrins, de découragements , et où j ' a i mis, moi , 
tant de droi ture , de travail c l de courage, de quel droi t la sup
primez-vous pour rappeler toujours ce que la justice, pourtant 
bien scrupuleuse, vous ordonne d'oublier, parce qu'elle l'a solen
nellement effacé de ma vie ! 

A h ! vraiment, vous êtes donc bien pur , vous, M . Soubiranne? 
Vous ne succombez donc jamais? Je suis indulgent pour les fau
tes des autres et les besoins d'une défense ne me font pas étouffer 
une indulgence qui est dans mon c œ u r ; je n'ai pas la p ré ten t ion 
de me poser en vertueux; mais entre un dél i t d ' adu l lè rc que la 

passion en t r a îne , explique, et un acte contre la mora l i t é , i l y a 
une grande distance! I l y a adul tè re et a d u l t è r e ! Les hommes, les 
femmes pauvres, ceux-là dont on ne doit, dont on ne peut j a 
mais soupçonner les intentions, ils peuvent avouer leurs pas
sions, leurs faiblesses et quelquefois même ils peuvent s'en cou
ronner ; pour ceux-là on a de l'estime, de l 'amit ié , de l'affection, 
on ne les confond pas avec certains autres; mais on est bien mal
heureux quand on n'a rien de ce prestige à invoquer pour excuse, 
quand on est pauvre et que la femme qu'on aime est r iche! Les 
égarements d a n s é e cas sont bien plus difficiles à admettre! Ils 
sont trop voisins du calcul. 

Puis (j'ai bien le droi t de me permettre cette observation) 
j ' a ime encore que la femme soit plus jeune que l 'homme, le 
monde, dans sa r igueur, comprend moins que la femme soit plus 
âgée que l'amant. 

Et enfin, ce que je n'aime pas davantage, c'est qu'une m è r e de 
famille quitte ses enfants pour aller vivre avec vous, Soubirannc 1 

Je fais de la diffamation, mais vous m'y avez convié , et si le dé 
bat n'avait pas été engagé de la sorte par vous, je n'aurais pas le 
droi t de vous dire cela et de le faire conna î t r e ! Je n'aime donc pas 
qu'une mère de famille soit a r rachée à ses enfants, je n'aime pas 
surtout qu'un testament soit découver t par le m a r i . . . Et que la 
femme riche dispose de sa fortune au dé t r iment des enfants légiti
mes... Et les tribunaux sont de mon avis, car ils condamnent à 
deux ans de prison ! Croyez-vous que la justice des tribunaux 
en 1826 soit tout à fait perdue? U parait que M . Soubiranne avait 
oublié bien des choses! 11 y avait une femme qui avait des en
fants, qui a suivi M . Soubiranne. Cette femme a eu le courage de 
demander sa séparat ion de corps contre son mari ; elle a t rompé 
la justice. Quand la vér i té a été connue, on a appris qu'elle vivai t 
avec M . Soubirannc; l 'indignation a été telle que deux ans de p r i 
son ont été prononcés par défaut . On a fait opposition ; la femme 
a eu quinze mois, M . Soubirannc huit mois. U a compris l u i -
même le besoin de se just i f ier ; i l n 'étai t pas à l'audience; en 
voilà une preuve qu ' i l a donnée et que je lis : 

u On a dit dans le public que j'étais à la solde de Ma-
« dame de C.. . que j 'avais passé mes jours p rès d'elle. Ce sont 
« des calomnies ; mes professeurs attesteront que je les ai passés 
« dans l ' é tude . Je déclare qu'une tante fait tous les sacrifices 
« pour mon éducat ion . » 

On avait grand tort , c'était di t trop t a rd ; quand on d i t à un 
homme : Vous êtes à la solde d'une femme! on ne di t pas à la fin 
d'une audience qu'on n'a pas de ressources personnelles. Ce qui 
prouve que le tribunal n'a pas été complè tement de votre avis, 
c'est qu ' i l vous a condamné à huit mois de prison, et que vous 
avez subi ces huit mois. I c i , dans celte cause, i l n 'y a que vous, 
monsieur, qui ayez été c o n d a m n é . . . et c'est vous qui me diffamez! 

Je sais que, depuis, Madame de C. . . est devenue M" Soubi
ranne. Ceci est bien pour certaines fautes morales, mais tous les 
mariages du monde ne feraient pas qu'un homme qui aurait été à 
la solde d'une femme puisse ê t re absous. 

Plus tard, ou a plaidé pour les premiers enfants. On d i t que 
M . Soubiranne a renoncé à tous les avantages du testament! A l 
lons donc ! 

Tout ce que put réc lamer Soubirannc, et plus qu ' i l ne put r é 
clamer... i l le réc lama. Nous en avons les preuves authentiques ; 
nous avons le jugement du tr ibunal de Rouen, du 6 j u i n 1832, et 
nous y lisons : 

« Attendu, sur la pré tent ion du sieur Soubirannc de faire rap-
u porter fictivement les immeubles et rentes compris dans l'acte 
« du 5 août 1847, pour calculer la quoti té disponible ou l 'éten-
« due du legs qui lui a été fait, etc., pré tent ion qui tombe dc-
« vant la justice » 

Nous y lisons encore : 

u Que le notaire liquidateur, en opérant ainsi qu ' i l l'a fait, 
« c 'es t -à-dire en accordant à Soubiranne une part d'enfant et 
« non la totalité de la succession mobil ière , n'a fait q u ' i n t e r p r é -
« 1er et appliquer justement et l'acte du 3 août 1847 et le testa
it ment du 6 avr i l 1852 . . .» 

C'est donc bien M . Soubirannc qui prend tout ce qu ' i l peut de 
la fortune qui lu i avait été léguée ; qui la dépense , c'est vrai ; qui 
se trouve r u i n é , c'est encore vrai ; mais enfin qui dépoui l le les 
enfants de C. . . de tout ce que le testament de leur m è r e l u i per
met de leur enlever. 

Voilà la vé r i t é , preuve en mains. 
Ah ! j ' e n pourrais dire plus encore ! Je pourrais vous parler de 

l'Indiscret... un certain petit journal de Rouen.. . vous savez? 
Mais mon client, M . Jules Lecomte lu i -même, ne veut pas; i l a 
tenu bien plus à se justifier de vos odieuses accusations, contre
signées G r é h a n , qu ' à vous accuser v o u s - m ê m e ! Que l u i importe 



ce que vous êtes ! Ce qui l u i importe, c'est ce qu ' i l est, l u i . I l tient 
à ce qu'on le sache, puisque vous avez eu l 'é t range et coupable 
idée de vous ruer sur sa vie ! 

Mais i l faut mettre un terme à de semblables déba ts , l 'honneur 
de la famille est bien compromis et la société est bien malade, s'il 
n'en ressort pas une vive réact ion en faveur de M . Jules Le-
comte ! 

Mon contradicteur ne veut pas que tout cela soit bien grave; i l 
a fini bien joyeusement dans une affaire bien triste. I l avait ter
miné la défense de M . Soubiranne. i l a commencé celle du Tinta
marre; i l y avait de si jolies choses dans le Tintamarre, que cette 
l i t t é ra ture italienne et de cuisine a fort d iver t i mon adversaire et 
l'a fort su rexc i t é . 

Les journaux é t r anger s disent qu ' i l a été charmant... comme 
toujours ; mais, qu ' i l me permette de le lu i dire, c'est bien gai 
pour un semblable déba t . 

Qu'y a- t - i l , selon l u i , dans cette affaire? I l y a du macaroni et 
de la t ragédie , i l n'y a que cela. Charmante parole! cl que 
M . Commerson a donc d'esprit; mais non, ce n'est pas M . Com-
mer.-on, c'est un jeune homme corse qui est à Paris et qui y fait 
de la l i t t é ra tu re du Tintamarre... L'honneur de M . Lecomle, 
allons donc! macaroni et tragediam! La défense d'un homme qui 
a laborieusement et noblement reconquis sa place dans la société 
et qui veut que la considérat ion lui soit acquise? Mon cher La-
chaud, vous vous échauffez bien à tort : comédiens et t ragédiens ! 
Macaroni et tragediam ! Ne vous en blessez pas ! Non, jamais rien 
ne me blessera. Riez! et quand on a r i , l'adversaire pense qu'on 
est désa rmé et que tout est f i n i . Nous ne rions pas, nous; ce n'est 
pas ici un vaudeville, ce n'est pas même une t ragédie , c'est un 
drame lamentable. Les échos de cette affaire qui reviennent au 
cœur de cet homme, qui le percent et le blessent, l'agitation de ce 
public sympathique qui nous écoute et qui dans un procès ord i 
naire trouve des émotions qui sont rares, tout cela n'est pas ma
caroni et tragediam; le Tintamarre ne connaî t pas cela; c'est un 
petit journal qui amuse, laissons passer le saltimbanque et 
soyons sér ieux ! 

I I y a ici une grande douleur et une grande répara t ion est duc, 
Messieurs. Je l'attends de vous pour les outrages qui ont précédé 
l'attaque, pour les outrages durant l'attaque et pour les outrages 
après l 'attaque! Je l 'aurai , car vous n'obligerez pas un homme, 
et c'est mon dernier mot, ne trouvant pas dans la justice la dé
fense qui lu i est duc, à n ' espére r qu'en l u i - m ê m e . . . et qu'en 
D i e u ! . . . (Profonde sensation.) 

M. le prés ident déclare l'audience suspendue. 
Au bout de. quelques minutes l'audience est reprise. 
I l est quatre heures. 

M" DESMAREST prend la parole en ces termes : 

Ne vous effrayez pas, Messieurs, mon intention n'est pas de 
rép l iquer . Je comprends que dans une pareille affaire voire con
viction est faite, et que je n'ai pas le droit d'abuser de votre bien
veillante attention. M . Lecomte a eu deux buts, dans la rép l ique 
qu' i l a insp i rée à son défenseur . I l s'est préoccupé un peu de se 
défendre c l beaucoup de se venger. Je respecte sa défense, je re
pousse ses calomnies. 

Mon adversaire a prononcé devant vous des paroles de haine 
et de p i t ié . Je regrette que les mots de haine aient été proférés 
les derniers. Us ont laissé le tr ibunal sous l'impression du langage 
fiévreux et des émot ions fortes que mon confrère a soulevées : i l 
ne s'est pas h e u r t é contre de malencontreux souvenirs. Vous avez 
donc oublié le caractère de cette cause pour porter les torches 
de vos furies vengeresses dans le camp ennemi et pour jeter à tout 
prix dans un autre cœur des douleurs et des émot ions . 

A quoi bon, M M . , ferais-je une rép l ique en règle aux argu
ments de celle nature? L'impression du déba t , dans ma con
viction la plus profonde, n'est plus à faire, elle est faite. Mon 
adversaire lu i -même semble en avoir conscience, car vous avez 
pu remarquer qu ' i l a s ingul ièrement modifié le ton général de sa 
première plaidoirie, qu ' i l a qui t té ses airs superbes, peu insisté 
sur les monstrueux dommages- in té rê t s qu ' i l réclamait d'abord et 
qu ' i l s'est rangé tout naturellement au diapason que je lui avais 
indiqué comme é tan t le seul qui convînt à cette cause. 

Je me bornerai donc, pour répondre à la p remiè re partie de la 
brillante r ép l ique que vous venez d'entendre, à toucher quelques-
uns des points sur lesquels M c LACHALD a le plus insis té . 

On se plaint du retentissement de ce procès en Europe. A qui 
la faute? qui a p rovoqué cet éclat? Nous n'avons pas fait la pu
blicité en Belgique, en Angleterre, mais nous n'avons aucun 
moyen de l ' empêcher . Tout ce que nous pouvons dire à l'adver
saire, c'est que nous le mettons au défi de prouver que nous 
soyons pour quoi que ce soit dans cette publ ic i té . 

Rappelez-vous qu 'à la de rn iè re audience, mon contradicteur, qui 

d i t n'avoir pas p la idé , obéissant aux nécessités malheureuses de 
sa cause, s 'était placé sur un terrain impossible à défendre et 
a essayé d'y soutenir je ne sais quels principes. J'ai eu l'avantage, 
par ma plaidoirie, de le placer dans un milieu plus calme et je ne 
cherche pas à dissimuler que j ' en suis fier. Aussi y a-t-il une 
éno rme différence entre sa parole d'aujourd'hui et celle de l'autre 
j o u r . Je ne cherche pas à nier que j 'avais une mission cruelle et 
j ' a i dû céder à une nécessité malheureuse, p rovoquée par le ton 
superbe qu'on avait cru devoir prendre vis-à-vis de nous. 

Je suis maintenant dans un grand embarras : A voir les cou
leurs var iées que mon adversaire a semées sur sa palette, à le 
voir se jeter tantôt dans des sentiers fleuris, tantôt s'attendrir et 
invoquer la p i t i é , puis s'armer des foudres de la guerre et mêle r 
à la discussion d'odieuses diffamations, je comprends combien est 
difficile le rôle forcé que lu i a fait la cause qu ' i l est appelé à d é 
fendre. Quelque chose que vous fassiez, en effet, après cette i m 
prudente attaque, vous serez accusé et resterez dans votre rôle 
d 'accusé. Vous l'avez bien compris en revenant sur la vie de vo
tre client, et en essayant dans votre plaidoirie, cette lutte impossi-
bleconlrc la réal i té des faits. J'avais été au devant de vous et, dans 
ce que nous avons di t sur M . Jules Lecomte, i l y a de grands points 
de similitude. 

Je l'avais bien reconnu : i l devait se rencontrer de bons côtés 
comme de mauvaises choses, dans celle nature é t range . Les nou
veaux incidents que vous avez soulevés dans ce procès , nous 
prouvent que nous ne sommes pas au bout des rancunes de 
M . Lecomte, toujours homme à double face, tantôt calme, tantôt 
agressif, tantôt colère : vous venez de le voir tout entier dans 
ses sentiments les plus divers. 

A la de rn iè re audience, M . Jules Lecomte ne pouvait se rele
ver, disiez-vous ; vous attendiez la décision du Tr ibunal pour 
procéder à sa réhabil i ta t ion et vous présentez aujourd'hui sa mai
son i assiégée par l'élite des gens de lettres QLT VIENNENT CHERCHER 
SA MAIN, pour lui donner du courage, lui promettre leur concours et 
le protéger! » 

Qu'est-ce que cela prouve! Avcz-vous rien dé t ru i t de ce qui 
existe? Cette lettre de votre client se trouve-t-elle anéan t ie? Ce 
que M . Lecomte é c r i v a i t à M . C a r l i e r p e u t - i l ê t re o u b l i é ? ( M B D E S M A -
REST, lisant :) « Au nom du ciel, monsieur, faites pour moi ce 
« que je vous demande instamment. Rendes-moi le séjour de Paris 
« libre et vous verrez que je saurai vous faire applaudir à votre 
«• généreuse résolution. Je ferai tout au monde pour vous satis-
<i faire. Ne screz-vous pus toujours MAÎTRE DE MON AVENIR! » (Sen
sation prolongée.) 

Nous avons a t t aqué M . Lecomte avec v ivac i t é , nous trouvons 
naturel qu ' i l se défende, et nous sommes décidés à lu i passer bien 
des choses. Mais i l y en a de trop fortes dans la plaidoirie de 
l'adversaire. 

Ains i , par exemple, quand i l est a r r ivé à ce terrible souvenir du 
billet Luco, comment avez-vous t rouvé son explication? Si M . Le
comte a signé ce billet d'un nom autre que le sien, i l ne faut pas 
l'en b l âmer , i l faut presque l'en fél ici ter ; car i l a cédé à la va
ni té , à un sentiment de fierté exaltée. A merveille! Mais où al
lons-nous, M M . , avec celte morale? Pendant que mon adversaire 
se complaisait dans cette explication, je faisais à part moi un rap
prochement de date et de circonstances, que je veux vous com
muniquer; ce sera toute ma réponse à cette partie de la plaidoirie 
adverse. 

M" LACHALD p ré t end que M . Lecomte, en faisant le billet Luco, 
ne voulait que gagner 1 0 j ou r s ; i l n 'y a qu'un petit malheur à 
cela. C'est que le billet a été fait en février et n'a été acqui t té , 
d 'après les pièces même citées par M e LACHALD, qu'au mois d'oc
tobre suivant, et lorsque par conséquent les poursuites étaient 
déjà commencées. 

Décidément , mon confrère a eu tort de revenir sur les délails 
du billet Luco ; car i l y a encore un point qui vous avait peu t -ê t re 
échappé et qui donne à toute cette affaire, en dehors même du 
faux, un caractère indélébile d ' improbi té : c'est que la dette de 
M . Lecomte n 'é ta i t à l 'origine que de 5 0 francs, et que, quand i l 
souscrivait d'un faux nom le billet qu ' i l remettait à Lépaul lc , le 
vaniteux jeune homme de 2 6 ans avait soin de porter la somme 
à 1 1 0 francs; ce qui l u i permettait de réal iser , sur son faux, 
un petit bénéfice additionnel de 6 0 francs et de mettre cette diffé
rence dans sa poche. 

Les témoignages n'embarrassent pas plus mon adversaire que 
les faits. I l y en a d'accablants pourtant :1e témoignage de M . G r é -
han, celui de M . Luco, celui de M . Lépaul lc , celui d'Alexandre 
Dumas! 

Pour chacun de ces témoins , mon adversaire invente un senti
ment qu i , à l'en croire, doit faire suspecter la véraci té du témoin 
ou infirmer la valeur de son témoignage . 

M . G r é h a n ! . . . C'est contre l u i qu'on s'est le plus a c h a r n é ! Ce 



procès est l 'œuvre de M . G r é h a n . M . G r é h a n , dans cette affaire, 
a agi par spécu la t ion , i l a calomnié M . Lecomte pour avoir de 
l'argent 

Voilà, M M . , ce qu'on vous a d i t . Voilà ce qu'on a osé vous dire, 
et au nom de M . Lecomte encore! Voilà ce qu'on vous a d i t , sans 
preuves, contrairement à la vé r i t é , sur la foi de quelques passages 
de lettres dé tournés de leur vér i table sens, de quelques circon
stances déna tu rée s . 

C'est là, Messieurs, et je suis sû r que vous l'avez senti, c'est là 
ce qui est profondément triste, au point de vue où s'était placé 
mon honorable adversaire dans sa p r e m i è r e plaidoirie. M . Soubi
ranne, en se donnant la mission de faire taire M . Lecomte, devait 
s'attendre à une lutte. Je le comprends. Mais M . G r é h a n ! Qu'cst-
i l dans le procès? Un tiers, un témoin , trop bienveillant long
temps pour M . Jules Lecomte, qui ne le connaî t que par ses 
bienfaits, toujours payés d'ingratitude. Et cependant voyez qu'elle 
position on essaie de lui faire. I l n'est pas dans la cause, i l n'a pas 
d'avocat, i l n'a pas le droit de parler pour se défendre et cepen
dant on l'attaque !! 

N'est-ce pas un devoir pour moi , Messieurs, de dire quelques 
mots en faveur de M . G r é h a n , pour ré tabl i r la véri té ou t ragée . 
Vous les accueillerez avec in té rê t car, si vous êtes obligés, par 
les tristes conditions de ce procès , d'entendre bien des allusions 
regrettables, vous êtes toujours heureux de voir la véri té sortir 
pure du contact de l 'erreur. 

La p remiè re chose que je veuille dire, c'est que la réputa t ion 
d'un homme aussi honorablement placé dans le monde que M. Gré 
han n'est pas à la merci d'une attaque produite dans les circon
stances que le Tribunal connaî t . I l n'est pas ici une conscience 
qui ne comprenne que M. Lecomte n'a qu'un but, celui de se ven
ger par tous les moyens possibles. 

Je pourrais me taire, et n'opposer que le dédain à des calom
nies dont tout le monde aperçoi t le but. 

Cependant, puisque vous insistez sur votre fable absurde de 
spéculat ion a t t r ibuée à M . Gréhan , allons plus lo in . Mais, je vous 
en avertis, vous allez me forcer à me servir d'une arme, dont, 
par un reste de pi t ié , je ne voulais pas argumenter, pour ne pas 
courber le fds sous la malédiction paternelle. 

J'ai ici des lettres de M. Lecomte père ; elles démen ten t formel
lement vos assertions. Elles prouvent qu 'à l 'époque même où vous 
p ré tendez que M . Gréhan desservait sous main M . Jules Lecomte, 
s'il n'avait plus pour lui d'estime, i l avait encore pour lu i pit ié et 
commiséra t ion . ( M c DESMARF.ST / ( ' ( . ) 

« . . . Ou i , mon cher monsieur, ce jeune homme nous a rendus 
bien malheureux, vous, comme ami s incère et dévoué , moi 
comme p è r e , à l ' idée de le savoir en pays é t ranger avec un prin
cipe vicieux; sans argent et sans crédi t , que va- t - i l devenir? Mon 
pauvre cœur saigne de chagrin et d ' inquié tudes incessantes... 

« . . . En affaire de commerce, je ne suis pas plus heureux que 
du côté de mon fils, et avec tous mes chagrins, j ' é p r o u v e un 
dési r : celui de savoir jusqu 'à quel chiffre votre générosi té m'a 
mis à découvert personnellement, pour un monstre d'ingratitude. 
L'expression est forte pour un pè r e , mais j'ai le cœur si malade 
de ces faits, comme de mes autres peines, que je ne puis retenir 
mon indignation. 

« Je dés i re connaî t re ce qu ' i l vous doit, à vous seul, parce que 
si plus lard , je peux vous remplir de tout ou partie, en échange 
de vos bons procédés, je le ferai, et si j'étais en position de vous 
prouver par des faits combien je suis reconnaissant, vous auriez 
autant de satisfaction du père, QUE DE CHAGRINS OCCASIONNÉS PAR 

SON INDIGNE FILS. » 

M . LECOMTE (interrompant). — Vous mentez ! 
M e DESMAREST. — Misérable! 
M e LACHAUD (à Lecomte). — Taisez-vous, cette lettre doit exis

ter. Seulement, on n'a pas le droi t de la produire. 

M° DESMAREST. — La voyez-vous cette organisation vicieuse de 
ce fils ingrat et b l a sphémateur? Ah ! voilà comment vous recon
naissez ma modéra t ion ! Eh bien ! que cet incident serve à juger le 
procès ! Le Tr ibunal aura la lettre sous les yeux ; i l verra si elle 
est vrai ou fausse. Déjà le défenseur l'avoue. On verra de quel 
côté est la vé r i t é , de quel côté est le mensonge! Quant à moi , si 
mon client m'avait remis une pièce fausse, je m'éloignerais de l u i , 
je le proclamerais un misérable et je décl inerais toute sol idari té 
avec l u i ! Faites de même et que la vér i lé décide entre M . Soubi
ranne et M . Lecomte. (Impression difficile à décrire.) 

Mais cet homme, tous ceux qui l 'ont obligé, i l les combat, i l 
les sacrifie, i l les attaque! l i s e met impitoyablement à l'affût. 
Cependant nous savons comment i l est avec Gréhan quand i l 
vient purger sa contumace. « Vous ne me reverrez plus, l u i di t-
i l , je sais que je ne puis plus habiter la France...r. 

Mais, messieurs, laissons s'effacer ces impressions d'audience. 

Vous avez à juger une question difficile et je veux rester sur le 
terrain du procès . 

Je ne reviendrai donc plus sur les articles de M . Lecomte. 
Le Tr ibunal sait ce qu ' i l doit en penser; i l sait aussi que les atta
ques de M . Lecomte ont précédé celles de M . Soubiranne. 

Le caractère de la polémique est également connu; r ien de 
plus agressif, de plus m é p r i s a n t . M . Lecomte avait-il le d ro i t de 
parler ainsi? Se signaler par hasard, par un acte d 'héro ï sme, cela ne 
suffit pas, M . Lecomte, pour rentrer dans les conditions normales 
de la vie, lorsqu'on a été habi tué à en sortir aussi souvent que 
vous l'avez fait. Ah! vous parlez avec mépr i s des petites places dans 
les salles à propos de madame Ristori! En occupiez-vous donc une 
si grande quand vous êtes venu, à 17 et à 58 ans, vous asseoir 
entre les gendarmes sur la sellette des cours d'assises de Rouen 
et de Paris? Les petites places! Elles vous choquent; elles ne sont 
pas dignes de la personnal i té d'un matelot de 5 e classe, de cette 
aristocratie menteuse que vous représentez si bien, qui n'occupe 
les premières places que par les billets toujours donnés! 

Vous ne touchez jamais à la vie pr ivée , avez-vous osé dire? 
Qu'est-ce donc que cette citation de l 'un de vos Courriers de VIn
dépendance, alors que le mariage dont vous parlez ne s'est point 
accompli? 

« M " c Saint-Marc, ex-artiste du Vaudeville, qui se trouvait en 
représenta t ions à Milan, a fait la conquête d'un riche I tal ien, le 
comte... trois étoiles, dans le rôle créé à Paris par M " " Scriva-
nek dans Madame Bijou, cette charmante comédie de Louis L u -
riuc et Raymond Dcslandes. Lecomte . . . épouse l'actrice et re
connaît son enfant, bien qu ' i l ne l 'ait jamais v u . » 

Un mot me revient encore, qui caractérise suffisamment la por
tée injurieuse de celte po lémique . 

Tout le monde sait que madame Ristori est aussi i r r ép rochab le 
dans sa vie privée qu'admirable comme t ragéd ienne . Quelle est 
l'expression qui se trouve sous la plume de M . Lecomte qui p r é 
tend avoir le monopole du g o û t ; i l la traite de cabotine. Comme 
cela lu i va bien, a lu i qu i , dans les nombreuses transformations 
de son existence, s'est fait siffler à Liège cl à Verviers sous le 
nom de Slolberg et a chanté à Venise, je ne sais sous quel autre 
nom. D'où vous vient donc ce superbe dédain pour les cabotines? 
Vous appelez madame Ristori cabotine! - - Vous!!! 

A h ! i l vous faut, dites-vous ailleurs, un noble chevalier pour 
que vous acceptiez son défi. Ou i , vraiment! Et c'est pour vous 
qu ' i l faut avoir fait preuve de chevalerie, comme aux tournois 
d'autrefois. 

Vous avez quarante-six ans, M . Lecomte, et, vous parant de 
la tunique de Joseph, mon confrère va jusqu 'à vous r e p r é s e n t e r 
comme fatigué de toutes les femmes et peu susceptible d ' ê t re i n 
spiré pour elles par le moindre en t r a înemen t? Vous n'avez donc 
point édifié complè tement M e LACHALD sur le contenu de vos ar
ticles; sur celui, par exemple, qui porte avec lui sa signification? 
Si je le donne ce n'est que comme un échantil lon de votre chas
teté : 

« Cerrito est partie prendre ses ébats sur le théât re de Ly-
ccinn-Cye. Au théâtre de la Reine (Lumley), un divertissement 
int i tulé Manola a fort réuss i . I l a surtout réussi pour deux dan
seuses, l'une Rosa Guiraud, l'autre Clara Galby. Rosa est une 
jeune diablesse brune de cheveux, blanche de peau, bleue de re
gard, cerise.de lèvres , ivoirine de dents, sveltc de taille, provo
cante de corsage, dianesque de jambes, c l d 'un ensemble à cro
quer ! » (On rit.) 

Et puis, selon l'habitude du chroniqueur, la petite pointe qu i 
indique quelque chose de plus que le sel altique que vous savez : 

« Elle danse comme une fée, et rend nos alliés fous à l i e r . 
Rosa et Clara sont donc fort en vogue à Londres, et la Manola 
met en rumeur tout Hay-Market l .» 

Tant de fiel entre-t-il clans l'unie des impurs ? 

Vous vous élevez constamment contre les preuves c l vous ne 
voyez pas que les faits eux-mêmes vous contredisent. 

Avez-vous donc oublié comment M . Jules Lecomte a obtenu 
son acquittement, lorsqu'il est venu purger sa contumace. 

Cet acquittement, dites-vous, n'a été que l 'émotion d'un instant. 
C'est possible, mais pour que celte émotion pû t se produire, i l 

a fallu la déposi t ion bienveillante de M . Lépaullc et celle de 
i l / . Gréhan. 

Et ce qui aurait dû mettre un sceau sur vos l è v r e s , c'est que 
dans cette circonstance vous imploriez M . Gréhan , que vous p r é 
tendez pourtant acharné dès lors à la perte de M . Jules Lecomte, 
et que vous obteniez de l u i , comme de M . Lépaul lc , le silence de 
la p i t i é , en promettant au nom de votre client un exil é t e rne l . 

Ainsi tombe cet échafaudage péniblement construit à la condi
tion de d é n a t u r e r tous les faits, et d' intervertir toutes les dates. 
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Les réc lamat ions que M . Gréhan avait à faire à M . Jules Le-
comte, ont toujours élé é t rangères à la conduite qu ' i l a tenue vis-
à-vis de l u i , soit, lorsqu 'obéissant à un mouvement d'indignation 
bien naturelle, i l arr ivai t à la découver te du faux billet Luco, soit 
lorsque cédan t à la voix de la pi t ié , i l contribuait par la bienveil
lance de son témoignage à le faire acquitter par le j u r y . Si en de
hors de cela i l l u i a réc lamé de l'argent, prenez bien garde, c 'étai t 
de l'argent que M . Lecotnlc lu i devait, et nous avons une lettre de 
M . Lecomte lu i -même adressée à M . G r é h a n , dans laquelle i l l u i 
manifeste la crainte de ne pas vivre assez pour s'acquitter en
vers l u i . 

C'est dans cette lettre que M . Lecomte, qui ment surtout et à 
propos de t o u t , s 'écrie dans un mouvement dithyrambique de 
douleur sur lu i -même , que le chagrin a blanchi sa tète. 

« Des cheveux blancs s 'écric-t-i l . Si mon pauvre pè re savait. 
Oh! je vous en prie, faites tout ce que vous pourrez pour lui évi
ter cette nouvel le .» Jetez les yeux sur sa tête et jugez-en! (On rit.) 

M" L A C H A I D tient bien à donner le change et à mettre à la place 
de cette dette de son client, je ne sais quelle pression exercée sur 
la timidité de M . Lecomte. Quelle t imid i té ! 

I l invoque à cet égard une lettre d'un M . B o r n , q u i exhume des 
souvenirs de p r é t e n d u e s conversations avec le pè re de M . Le
comte. 

Pures inventions! Pures calomnies! I l est difficile de r é t o r q u e r 
des réminiscences vagues, qui s'appliquent probablement à d'au
tres époques . Nous mettons l'adversaire au défi de produire un té
moignage direct et positif (1). Ce qui reste dans le débat , ce sont 
les lettres accablantes de M . Lecomte p è r e . 

Mais enfin, d i t M" LACHAUD, i l y a eu entre nous un procès , et 
vous avez été abandonné par M" DUTARD, votre avocat. 

Voilà une de ces assertions à laquelle le Tr ibunal conviendra 
que je ne pouvais pas me p répa re r à r é p o n d r e . Je n'ai qu'une 
chose à dire : c'est que M 0 L A C H A I D a été t rompé par son client. 
Le fait n'est pas v ra i , j 'ajouterai même qu ' i l ne ressemble pas à 
M e DUTARD, qui a peu l'habitude de déser te r ses causes (2). 

En désespoir de cause, on se sent tellement accablé par les p i è 
ces que nous invoquons, qu'on se rédu i t à dire que nous avons eu 
tort de les produire . On nous reproche de les avoir fait autogra-
phicr ; mais c'est là une accusation p u é r i l e , que je vais faire tom
ber d'un mot. Toutes ces pièces sont dans le domaine publ ic ; elles 
sont au tographiées depuis 1843, depuis la scène de Florence 
entre M . Alexandre Dumas et M . Lecomte. 

Ai-je besoin de réfuter les mensonges que l'on a cru devoir d é 
cocher contre M . Gréhan , à propos de sa position administrative? 

M. Gréhan n'a jamais élé des t i tué . En 184-7, i l étai t sous-chef 
au minis tère de la marine; sa santé l'obligea de prendre un 
congé le 1 e r février 1848, qui lu i fut accordé à solde entière. La 
Révolution de février éclata dans l ' intervalle, et , le 8 j u i n 1848, 

(1) M. G r é h a n a fuit demander à M. Born des explications à propos de 
l'allusion faite à la lettre qu ' i l avait écri te et qui a élé lue à l'audience par 
M ' LACHAUD. Voic i la r éponse de M. Born, que l ' impar t i a l i t é nous fait un 
devoir de reproduire : 

« Havre, ce 13 septembre 1856. 

J A M. Vidal de Lauzun, commissaire de l ' inscription mari t ime au Havre. 

« monsieur le commissaire, 

« Je viens, par la p r é sen t e , vous dire ce que je me suis fait l 'honneur 
de vous expr imer de vive voix. Je suis facile que la lettre que j ' a i écr i te à 
M. Jules Lecomte ait eu pour 31. Gréhan des suites désag réab l e s . Je n'ai 
l'honneur de le connaître que de nom. Si j 'avais pensé que ma lettre fût lue 
dans un t r i b u n a l , je ne l'aurais peut -ê t re pas éc r i t e , bien qu'elle ne soit que 
l'expression de la vér i té , mais mal in te rpré tée . 

» Je n'ai connu M. Jules Lecomte qu'enfant et par son p è r e , avec lequel 
j ' a i navigué comme officier, et lorsqu'il r ep résen ta une maison du Havre a 
la Martinique, j e suis venu plusieurs voyages a sa consignation comman
dant un navire, c'est pendant un séjour en cette colonie qu' i l m'a confié que 
son fils (d isa i t - i l ) , par une é tou rde r i e de jeune homme, s 'était mis dans 
une factieuse position cl que, pour l'en re t i rer , M. Gréhan l u i demandait 
de l'argent. Voic i ce dont je me souviens, et je m'en souviens d'une ma
nière t rès - luc ide (j 'ai 61 ans et n'ai jamais fait un mensonge sé r i eux ) . 

« Maintenant, je dois dire que M. Lecomte p è r e entendait, et je l 'ai 
toujours compris de m ê m e , que son fils ayant fait soit des deltes, soit loule 
autre é t o u r d e r i e de jeunesse, que j ' a i toujours i g n o r é , mais qui pouvait se 
racheter ou s ' é te indre avec de l'argent, M. Gréhan s'offrait comme média 
teur dans cette affaire, et comme tel M. Gréhan ne mér i t a i t que de la re
connaissance de la part des personnes qui s ' in téressaient à M. Jules Le 
comte. 

u J'ai d i t aussi qu 'à part quelques boulades paternelles, M. Lecomte 
aimait son fils et qu ' i l élait fier de ses succès et de sa collaboration avec 
M . Gréhan pour la rédact ion de la France maritime, mais que plus tard i l 
déclina cette opinion; mais i l est probable que ce fut par le méconten tement 
que lu i causa la rupture de son fils avec la gestion de la France maritime. 

» Voici , M . le commissaire, toutes les explications ca tégor iques que 
vous m'avez fait l 'honneur de me demander. Je n'ai r ien de plus à dire et 
désire ne plus entendre parler de cette affaire; et soyez assez bon pour as-

in tervint un décre t q u i , réorgan isan t l 'administration centrale, 
supprima vingt-et-unc positions d ' e m p l o y é s , parmi lesquelles se 
trouvait celle qu'occupait M . G r é h a n , absent. I l a été si peu desti
tué qu ' i l a cru devoir attaquer le conseil d'Etat sur cet acte, au 
point de vue généra l , comme entaché d ' i l légal i té , et que depuis 
1849 i l a été remis en activi té de service. 

Assez donc sur ces attaques. Le Tr ibunal voit déjà qu ' i l n'en 
reste r i e n . . . Passons. 

Arrivons à M . Lépaul lc . On le di t égaré par un peu de vani té 
artistique : vani té lant que vous voudrez ! Les faits qu'ils a ra
contés n'en subsistent pas moins. 

Et M . Alexandre Dumas! Oh! pour ce lu i - là , M e L A C H A I D a 
épuisé tous les t résors de sa verve! L'accuser de mensonge étai t 
impossible ! On a a t t r ibué son témoignage à l 'exagération l i t t é ra i re . 
« M . Dumas écrit tant , qu ' i l ne sait plus ce qu ' i l écr i t : voilà le 
r é sumé des objections. » Permettez, permettez : M . Dumas est 
homme d'imagination, c'est connu de tout le monde ; mais i l est 
homme d'honneur, cela n'est contesté par personne; et quand 
M . Dumas affirme que M . Jules Lecomte s'est déguisé en officier 
de marine et s'est fait passer pour Alfred de Musset, i l faut croire 
M . Dumas. 

Mon adversaire croit t r iompher,enprouvantquc ce ne serait pas 
en 1834, que se serait passé la scène de Fontainebleau, mais bien 
en 1856; — soit, mettez 56 au lieu de 54 et n'en parlons plus. 

Prenez garde au surplus de trop attaquer M . Dumas, vous al
lez le comprendre. Quand M . Soubiranne lui a demandé des piè
ces, i l a re fusé! Voici la lettre qu ' i l a r épondu à mon client : 

« Monsieur, 

« I I m'est impossible de vous donner aucun renseignement sur 
Jules Lecomte. Dans deux circonstances, je me suis engagé d'hon
neur à ne plus parler de l u i , sauf sommation d'un t r ibunal . 

« La p r e m i è r e , c'est lorsque M . Jules Lecomte est r e n t r é en 
France et a fait purger sa contumace. 

« La d e u x i è m e , c'est quand j ' a i écrit mes mémoires et que 
M . Perrot, de l'Indépendance, est venu au nom de M . Jules Le
comte me prier de ne r ien écr i re sur l u i . 

« Restaient les pièces de notre long procès qui étaient entre mes 
mains, et que j ' a i données à mon fils, pour que lu i -même a p p r é 
ciât la situation. 

i i Je regrette infiniment, monsieur, de ne pouvoir vous servh -

dans celte circonstance, où vous avez naturellement toutes mes 
sympathies, mais je suis sû r qu'en face de la situation, vous n ' in 
sisterez pas davantage. 

« Veuillez agréer , monsieur, l'assurance de mes sentiments les 
plus d i s t ingués . 

» A . DUMAS. 

« Mardi , 13 ju i l l e t 1856. » 

«tirer M. Gréhan de ma haute estime et du regret que j ' é p r o u v e qu'une 
leltre dans laquelle je croyais rappeler un simple souvenir ait pu avoir un 
résul ta t contrariant pour l u i , et je maintiens qu'il est faux de penser que 
l'opinion de M. Lecomte père et la mienne fussent que M. Gréhan avait voulu 
se faire payer pour venir en aide à son fils, mais que dans cette affaire il a 
seulement offert son intervention. 

« Veuillez a g r é e r , . . . 

i i A. Bon». » 

(2) Depuis M. Gréhan a invoqué le t émoignague de son avocat, qui l u i a 
répondu la lettre suivante, qui nous a été communiquée : 

« Mon cher ami , 

« Vous vous préoccupez d'une allcgalion produite par M e L A C H A I D dans 
l'affaire Lecomte et vous me demandez : « S'il est vra i que je vous ai aban-
« donné dans une affaire contre .M. Lecomte. » 

« Vous savez mieux que personne : t ° q u c je suis toujours votre avocat 
que je n'ai pas cessé de l ' è l re ; 2 ° que je ne vous ai jamais abandonné, 
parce que vous ne m'avez jamais confié que des in térê ts légi t imes el hon-
nclcs ; 5 ° que je n'ai pas cessé un seul instant mes relations avec vous. 

« Mon conf rè re , L A C H A I D , a fait une confusion et j ' en appelle à son 
souvenir : Je soutenais le pour, i l soutenait le contre. Un projet de transac
tion fut a r r ê t é , et j 'eus avec M. Lecomte des conférences . Mais plus t a rd , 
cette transaction ayant été mise de côté , je crus ulile a votre défense de ne 
pas me p r é s e n t e r devant le t r ibunal pour demander d'une m a n i è r e absolue 
ce que j 'avais en partie a b a n d o n n é dans la transaction. 

« Pour vous et uniquement pour vous, je p r ia i mon ami FACVEL de p la i 
der ù nia place. — Loin de vous abandonner, je vous ai t r a i t é en ami , 
comme vous le mér i t ez , et doivent le faire tous ceux qui sont avec vous en 
relations suivies. 

u Vous pouvez communiquer ma lettre à qu i bon vous semblera. Du 
reste, partout et toujours, j ' a f f i rmera i vous avoir t rouvé h o n n ê t e , loya l , 
chevaleresque, el Dieu sait qu ' i l n'est pas dans ma nature d'abandonner les 
hommes de votre c a r a c t è r e . 

u Tout à vous cordialement. 

« DOTARD, avocat à la cour impé r i a l e . » 

Paris, 2 8 août 1 8 5 6 . 



E l si vous forciez M . Dumas à sortir de sa tente, vous pour
riez avoir à le regretter. 

Reste M . Soubiranne. 

Mon adversaire a exécuté la menace qu ' i l nous avait faite. 
I l a soulevé un coin du voi le , qui cache la vie p r ivée de mon 

client. 
Nous l'avions p r é v u ; nous savions qu'un homme de cœur qui 

descend dans la l ice , s'expose à des représai l les . Nous n'avons 
point recu lé , nous avions des armes pour nous défendre . 

Vous avez pu faire gémir mon client en lu i rappelant un passé 
douloureux, mais ce passé, i l n'a jamais eu, l u i , à en rougir . 

Vous avez bien cherché : qu'avez-vous t rouvé? Que M . Soubi
rannc, dans sa jeunesse, a eu une liaison avec une femme mar i ée . 

Ce fut une faute, sans doute, mais une faute doublement excu
sable, et par les en t r a înemen t s de son âge et par la répara t ion 
«lui l'a suivie. V o u s - m ê m e , M" LACHAUD, vous sentiez, en le disant, 
votre cœur déborder d'indulgence. 

Mais la haine de M . Lecomtc est là qui vei l le , et je rencontre 
dans votre plaidoirie une odieuse insinuation, que votre cœur 
désavoue , que le souffle de votre client pouvait seul inspirer. 
Celte insinuation, rien de plus facile à moi que de l ' anéant i r . La 
faute de M . Soubirannc était pure de toute préoccupat ion in té 
ressée. Pour le prouver, je n'ai qu'un mot à dire. 

A l 'époque où celte liaison a commencé , la femme dont on parle 
n 'étai t pas séparée de biens d'avec sun mari, et ELLE AVAIT DEUX 
INFANTS DE M . SOUBIRANNE! M . Soubirannc n'avait donc pas por té 
le trouble dans un m é n a g e , a r raché une femme à ses devoirs. 

I l n 'y avait pas encore séparat ion de biens, mais i l y avait déjà 
séparat ion de corps, et cette séparat ion fut u l t é r i eu remen t pro
noncée contre le mari pour les motifs les plus graves. Ces motifs 
sont consignés dans un a r rê t que je ne lis pas, par un sentiment 
de délicatesse que le Tribunal comprend, à l 'égard d'un homme 
qui n'est plus. 

M . Soubirannc menait à Paris la vie d 'é tudiant la plus labo
rieuse et la plus honorable. Par un prodige d'activité assez rare, 
i l faisait à la fois ses cours de droit et de médecine. I l était élève 
de Dupuyt rcn , à l 'Hôtel-Dieu de Paris. Mon dossier est rempli 
des attestations les plus précieuses pour l u i , attestations éma
nées de ses professeurs et des médecins illustres sous lesquels i l 
se formait , les Marjol in , les Lcrminic r . 

Ces constatations ne déposent pas seulement de son application, 
elles déposent du dévouemen t , de l 'abnégation avec lesquels toute 
cette jeunesse, au milieu de laquelle se distinguait M . Soubiranne, 
portait dans les hôpi taux des secours de chaque jour aux malheu
reux. L'affection d'une taule, qui jouissait d'une grande aisance 
et qui considérai t mon client comme son fils, le plaçait d'ailleurs 
dans une position complè tement i n dépen d a n t e . 

Nous avons di t que deux enfants étaient nés de celte liaison. 
M . Soubiranne les reconnut avec un empressement bien exclusif 
de toute préoccupat ion intéressée. Ce fut même cette reconnais
sance qui servit de preuves écrites dans le p rocès . 

Ce jeune homme, que vous nous représen tez comme infidèle 
un instant aux bonnes inspirations de son â g e , apprenez main
tenant ce qu ' i l fit c l regrettez une supposition enven imée , qu'on 
a eu tort de placer sur vos lèvres . 

La mère des enfanls de M . Soubiranne avait fait une disposi
tion testamentaire en leur faveur. M . Soubirannc ne l 'eût pas 
plus lo i appris, qu ' i l écr iv i t , pour repousser cette l i bé ra l i t é , une 
lettre dont les lermes sont si nobles, queje vous demande la per
mission de les mettre sous vos yeux : 

« Madame, 

<• J'apprends que, par une disposition trop p r é m a t u r é e , et sans 
doute dans un moment de haine contre M . de C. . . , vous venez de 
léguer à mes enfants la portion de fortune dont la loi vous auto
rise à disposer. Reprenez, madame, ces bienfaits; je ne consen
tirai jamais à accepter un don qui ne peut que nuire à votre 
famille. Chacun est responsable de ses propres actions, et l 'éloi-
gnement où l'on tient vos enfants d'avec vous, ne doit pas vous 
autoriser à faire une chose q u i , j ' e n suis s û r , est r ép rouvée par 
votre c œ u r . Si dans votre affaire j ' a i eu l'occasion de vous servir, 
j ' en serai récompensé par l ' a r rê t qui sera rendu en votre faveur; 
si mon enfant vous a fait passer quelques instants de t ranqui l l i t é , 
votre bienveillance et le souvenir de ce bienfait, que je refuse, le 
rendront toujours heureux; et j ' en suis pe r suadé , ils approuveront 
l 'un et l'autre un jour ma conduite. Dans toutes les circonstances, 
daignez agrée r , madame, l'assurance de mon dévouemen t . 

» SOUBIRANNE.» 

Cette calomnie au surplus n'est que l 'écho d'une insinuation 
qui s'était produi te , lors du premier procès de M . Soubiranne, 
dans la plaidoirie de M . Charles L c d r u , qui s'est empressé par 

une lettre que nous avons sous les yeux, de désavouer tout ce 
qui pouvait porler atteinte à l'honneur de M . Soubiranne. 

Celui-ci n'a donc pas mis de retard à se justifier, comme l'a cru 
M c LÂCHAI n, t rompé par une citation inexacte. 

Madame de C. . . , devenue libre par la mort de son mar i , s'em
pressa d 'épouser M . Soubiranne. 

Non-seulement celui-ci a été pour elle un modèle de soins et 
de dévouemen t , mais i l n'a cessé d'apporter dans toutes les ques
tions d ' in térê t l 'abnégation la plus absolue. 

Trois ans avant la mort de sa femme, i l lu i a fait faire le par
tage anticipé de ses biens entre ses enfants. Son fils el lu i n'ont 
pas eu même une part. I l a toujours é té , pour les enfants du pre
mier l i t , excessivement bon. Je pourrais vous lire de nombreuses 
lettres, qui attestent l'affection qu'ils avaient pour leur b e a u - p è r e , 
et que vous trouverez dans le dossier qui vous sera remis. P lu
sieurs de. ces enfans demeuraient avec l u i , ainsi que leur famille. 

Le procès civi l auquel M° LACHAUD a fait allusion est encore 
une misère . Lorsque M . Soubirannc eût rendu toutes les reprises 
de sa femme, i l restait douze mille francs sur lesquels les parties 
é ta ient en désaccord. La justice les a dépar tagées , et voilà tout. 

La faute de jeunesse, dont vous avez par lé , n'a donc jamais 
cn l ravé la vie d'honneur de M . Soubiranne. 

I l a été pendant 23 ans conseiller municipal et maire de la 
commune de Quévrevi l le - Ia-Poter ic . 

Voulez-vous savoir les souvenirs qu ' i l a laissés dans son admi
nistration. Ecoutez les termes avec lesquels son successeur parle 
de l u i . 

« Nous, maire de la commune de Quévrevi l le - la-Poter ie , can
ton de Boos, arrondissement de Rouen, dépa r t emen t de la Seine-
Infé r ieure , 

« Certifions, 
« Que M . François Soubirannc, chevalier de la Légion-d 'Hon-

ncur depuis 1835, est resté conseiller municipal de cette com
mune depuis 1851 jusqu'en 1848 SANS INTERRUPTION. 

« Qu ' i l l'a admin i s t r ée , dans les fonctions de maire, comme 
premier conseiller municipal inscrit sur le tableau, du 19 ju i l l e t 
1840 au mois d 'avr i l 1848, de manière à ce que son souvenir soit 
toujours cher à ceux qui l'ont connu, qui l'avaient surtout pour 
collègue, parce qu'ils ont pu apprécier combien les qualités de son 
cœur généreux sont empreintes d'un dévouement sans bornes aux 
intérêts du pays. 

« Nous avons d'autant plus de plaisir à le certifier, que nous 
sommes heureux d'avoir à lu i donner ce faible témoignage de no
tre a/feelueux attachement. 

« En la mairie, le 21 ju i l le t I8SC. 

« Le maire, POULLAIN. » 

En même temps qu ' i l remplissait les fonctions de maire, i l étai t 
chef de bataillon de la garde nationale. 

Je pourrais, si je ne craignais de vous fatiguer, M M . , faire pas
ser sous vos yeux un certificat, également conçu dans les termes 
les plus chaleureux pour lu i et émané du maire du chef-lieu de 
la circonscription du bataillon qu' i l a eu l'honneur de commander 
pendant 24 ans. J'aime mieux vous dire quelle a été sa conduite 
dans toutes les circonstances où son pays et ses concitoyens ont 
fait appel à son d é v o u e m e n t . 

Tout le monde a gardé la mémoi re des événements qui ont en
sanglanté les rues de Paris, en j u i n 1852, lors des funérailles du 
général Lamarqne. 

Je puis citer avec orgueil le témoignage de gratitude que le co
lonel du 6 e dragons et un chef d'escadron, aujourd'hui général , lu i 
ont d o n n é . Laissez-moi vous en faire appréc ier le caractère : 

« Paris, le 7 décembre 1852. 

« Monsieur le commandant, 

« Je mc hâ te de r é p o n d r e à vos désirs avec d'autant plus de 
plaisir que/c regarderai toujours les services que vous avez rendus 
à mon régiment, AU PÉRIL DE VOTRE V I E , comme des services signa
lés. Vous AVEZ PARTAGÉ NOS DANGERS, contribué à éloigner une 
masse irritée, et vous vous êtes conduit, je dois le dire , en homme 
de cœur et en citoyen dévoué. 

» C'est un témoignage qui vous est, du reste, rendu par les of
ficiers et la troupe que vous avez si puissamment scco?idés dans 
une circonstance pénible cl dangereuse. 

« Puisse ce témoignage de mon estime et de ma reconnais
sance, etc., etc. 

« C'est dans cet espoir, etc. 
n Le colonel, LACOUR. « 

« Paris, le 7 décembre 1832. 

« C'est avec plais i r , mon cher commandant, que je mc suis 
chargé de vous adresser une pièce qui constate vos droits à mon 



estime et à ma reconnaissance ; il était donné à moi, qui comman
dait dans celte déplorable circonstance, ET QUI VOIS A I vu DE SI 
TRÈS vous MULTIPLIER POUR xous SECONDER, de vous faire parvenir 

la lettre de mon colonel. 
a Bccevcz-la comme é tan t l'expression de nos s incères remer

ciements, et soyez pe r suadé que nous n'oublierons jamais com
bien votre conduite fut pleine de patriotisme pendant tout le temps 
que dura ce terrible conflit. 

u Adieu , mon cher commandant, croyez à moi pour la vie. 

« A r c . DESOLLIER. » 

M. Louis Blanc, dans son Histoire de dix ans, a consacré une 
page à cet incident : 

« En vain le commandant des dragons, M . Desollier, déploya-
t - i l en cette circonstance une modéra t ion courageuse; on deman
dait de toutes parts que les soldats rendissent leurs armes ; on leur 
lançait des pierres du haut d'un toit voisin, et les plus animés se 
glissaient jusque sous le poitrail des chevaux, couchant en joue 
les dragons, dont deux furent blessés. Si ]>lus de sang ne coula 
pas sur ce point, ce fut grâce à l'énergique intervention de 
MM. Dufour, Dcvauchcllc, Soubirannc et Larabit. Ce dernier, 
député de l 'opposition, jouissait d'une répu ta t ion mér i tée d'hon
neur et de civisme. » 

C'est à cette occasion que M . Soubirannc fut décoré . 
Comme pour donner plus de prix à cette dist inct ion, M . le 

duc d 'Orléans lui fil écr i re par SI. Asseline, son secré ta i re , une 
lettre dans laquelle je lis ces mots : « Monseigneur le duc d'Or-
n léans, qui savait combien était mér i té ce témoignage de la bieu-
.i veillance de Sa Majesté, désirai t ê t re le premier à vous l'annon-
« cor. Je vous envoie donc, par ordre de S. A . R . , qui m'a chargé 
•< d'y jo indre ses s incères félicitations, la lettre d'avis officiel. » 

Lors des événements de j u i n 1 848, un homme de la trempe 
de M . Soubirannc ne pouvait rester é t ranger à ce mouvement ad
mirable, qui a fait affluer à Paris, pour la défense des lois, les 
gardes nationaux de tous les points de la France. 

I l s'adjoignit au bataillon des volontaires rouennais. 
Ce qu ' i l fit en cetlc circonstance, deux documents vont nous le 

dire, l 'un émane de M . Sénard , ministre de l ' in té r ieur , l'autre du 
général Lebrclon, dont M . Soubirannc a été un jour l'officier d'or
donnance. 

CABINET D U MINISTRE DE L ' INTÉRIEUR. 

« Paris, le 25 août 1848. 

« Citoyen. J'ai fait connaî t re au gouvernement votre coura
geuse conduite pour la défense de l 'ordre et le maintien de la r é 
publique pendant les jou rnées du mois de j u i n dernier. 

« Je suis heureux d'avoir à vous transmettre, au nom du chef 
du pouvoir exécutif, l'expression de la reconnaissance nationale, 
et de vous annoncer que parmi tant de citoyens qui ont bien m é 
ri té de la pairie à cette occasion, vous avez été jugé digne d'obte
nir une mention honorable. 

* Recevez, etc. 

« Le ministre de l ' in té r ieur , 

J J . SENARD. » 

» Paris, le 25 ju i l l e t 1848. 
« Monsieur, 

« Je me rappelle avec un vi f intérêt les circonstances diverses 
qui ont m a r q u é votre présence sous mes ordres pendant le com
mandement que j ' exerça i dans les jou rnées de j u i n dernier au 
faubourg Poissonnière . 

a Vous avez agi en bon citoyen, cl ce doit être une pensée con
solante pour vous et tin motif légitime de juste orgueil d'avoir com
battu dans ces journées pour la sainte cause de l'ordre et de la véri
table liberté. 

« Je vous félicite, Monsieur, d'avoir pu donner cette nouvelle 
preuve de votre dévouement à la pairie. 

« Recevez-en, Monsieur, mes félicitations s incères , 

« Le général de brigade, questeur, 

« LEBRETON. » 

L'énergie que M . Soubirannc montrait ainsi partout où le por
tait son dévouement de citoyen, i l l'a manifestée également dans 
les TROUBLES DE ROUEN, et voici la lettre que lui écr ivai t , pour l'en 
remercier, le colonel Quenet : 

« Rouen, le 15 mai 1848. 
« Mon cher commandant, 

» J ' ép rouve le besoin de vous exprimer ma vive reconnais
sance du dévouement empressé que vous avez m o n t r é dans les 
circonslances difficiles que nous venons de traverser. 

u Officier supé r i eu r d'un bataillon ru ra l , vous n'avez pas hé
sité à vous revê t i r de votre uniforme et à vous porter partout où 
voire présence pouvait ê t re ut i le . 

« Le zélé concours que vous m'avez appor té nuit et jour comme 
aide-dc-camp, soit en exécutant ou transmettant mes ordres, m'a 
été d'un t r è s -u t i l e secours. Veuillez en recevoir mon remercie
ment, etc. 

« Salut, f ra te rn i t é , 

« QUENET. » 

Je m ' a r r ê t e , Messieurs, et pourtant, pour en finir avec les ac
cusations contre M . Soubirannc, qu i , comme vous le voyez, ne 
sont rien et ne peuvent que tourner à son honneur, en m'impo-
sant l'obligation de vous dire ce qu ' i l a é lé , j 'ajouterai un dernier 
Irai t , que j 'emprunterai à sa vie la plus intime, en vous lisant 
quelques lignes des dernières DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES de 

madame Soubirannc, écrites peu de temps avant sa mort : 

« J'espère que mes enfants voudront exécuter ponctuellement et 
sans examen ma volonté, ce sera pour eux la meilleure ma
nière d'honorer ma mémoire et de reconnaître les bons soins qui 
me furent prodigués par mon mari dans mes longues et cruelles 
maladies, ainsi que les bons et excellents procédés dont il m'a com
blée et qui ont si souvent rejailli sur eux. 

« Je ne saurais trop leur recommander mon malheureux 
E u g è n e , qui est aussi leur frère devant Dieu. Je dés i re qu ' i l soit 
t rai té par eux avec Ions les égards et toute la générosi té possibles 
de manière à augmenter, ainsi qu'ils me l'ont promis, ce que la loi 
m'a permis seulement de fairo pour l u i , parce qu ' i l se montrera 
digne de celle tendresse fraternelle. S'il en étai t besoin, je leur 
en ferais un cas île conscience. 

« Mon Eugène se souviendra que dans toutes les circonstances, 
après son excellent père et ses enfants, s'il venait à se marier, sa 
famille se trouve dans ses frères cl leurs enfants. » 

En voilà assez, M M . , en voilà trop pcu t -ê l rc sur les personnes. 
Reste le procès . C'est à vous de le juger. 
Nous nous sommes posés devant vous loyalement et courageu

sement. 
Notre article a été écrit à propos d'un drame inéd i t . Ce drame 

existe. Mais nous n'avons pas voulu nous abriter de r r i è r e un men
songe, nous l'avons déclaré tout d'abord. 

C'est bien AI. Lccomte que nous avions en vue. Seulement, 
dans cetlc l u l l c , puisqu'il a été le provocateur,qu' i l en subisse les 
conséquences . (Sensationprolongée.) 

M " L A C H A U D se l è v e pour r é p l i q u e r . 

M . LE P R É S I D E N T . — La paro le est à M . l 'avocat i m p é r i a l . 

M c L A C H A U D . — P a r d o n , M . le p r é s i d e n t ! mais i l fau t 

abso lument que j e redresse des f a i t s . . . 

M . LE P R É S I D E N T . — L ' heu re est t r è s - a v a n c é e 

M e L A C H A U D . - - C i n q minu tes seulement , M . le p r é s i d e n t , 

c'est indispensable ! 

M . LE P R É S I D E N T . — Ces d é b a t s ne peuvent é t e r n e l l e m e n t 

se p r o l o n g e r . . . M . l 'avocat i m p é r i a l . . . 

M 1 - L A C H A U D (.se rasseyant). — Puisque M . le p r é s i d e n t 

n r ô t e la paro le , j e tiens à ce q u ' i l soit c o n s t a t é que je l ' a i 

d e m a n d é e avec insistance et qu 'e l le m'a é t é r e f u s é e ! 

M . LE P R É S I D E N T . — E h b i e n ! voyons , c inq minu t e s seu

l emen t . 

M'' L . « : n u n . — Vous l'avez v u , Messieurs, les rôles ont été 
changés . Aujourd 'hui , c'est mon confrère qui a mis de l'animation 
et de l'aigreur dans ses paroles, tandis que je suis res té calme 
d ' impassibi l i té . I l a produit des lettres nouvelles et une entr'au-
tres, adressée à Gr éhan , qu ' i l appelle « mon bienfaiteur. » Elles 
sont toutes de 1850, et que prouvent-elles? Que Gréhan voulait 
bien, en effet, de l'argent de M . Lccomte p è r e ; eh bien, voulez-
vous tout savoir? car, enfin, i l faul qu' ici toul se dise. Cette let
tre, où i l v a celle phrase : Je dés i re savoir de combien votre 
générosi té s'est mise à découver t , etc., cette lettre, nous l'avions 
r a c h e t é e ; i l nous l'a vendue, le I ra i t rc . Mais vous le voyez, Mes
sieurs, i l en ga rdé copie, une copie falsifiée,. . . nous le savons 
bien, nous avons bonne mémoi re . Comprenez donc l ' indignation 
de mon client, c l restez convaincu que, quant à G r é h a n , c'est de 
l 'argcnl qu ' i l a toujours cherché! 

Pour les faits, ils restent établis ; car vous voyez qu'on n'a pas 
pu me prouver que je me trompais ! Vainement on cherche à con
fondre les dates. Ainsi l'on veut nous montrer courant un dan
ger à une époque o ù , rapportez-vous en à l u i , Gréhan ne se fût 
pas fait faute d'exploiter la posil ion! Est-ce qu'au retour du fa
meux voyage à Marseille nous ne sommes pas revenus à Paris 
jusqu'en 1830? Ne profitez donc point de ce que des lettres soient 



sans date pour les appliquer à telle ou telle époque , au gré de vos 
vengeances ! 

Quant à savoir qui a diffamé, c'est M . Soubirannc : i l est 
l'homme de madame Ristori ; quand on dit qu'elle est laide, i l est 
offensé, parce qu ' i l a un in térê t dans l'affaire. 

Mon adversaire a eu de magnifiques mouvements oratoires, en 
parlant de Soubirannc. I l en a eu encore en parlant des j>ctites 
pinces de théâ t res . I l sait bien que je n'ai voulu parler que de la 
claque et des bouquets, — qui sont toujours — personne ne 
l'ignore — payés par la direction. Quant au reste, Messieurs, j ' a i 
r épondu et ne veux pas abuser de la parole. L 'émotion qu'a eue 
M . Soubiranne démont re à quoi l 'on s'expose quand on fait de la 
diffamation; j ' a i rouvert des plaies profondes, mais c'était dans les 
nécessités de ma cause. Je pouvais aller plus l o i n . . . diffamer à 
mon tour : les histoires de Rouen pouvaient avoir une suite. . . 
Mais je m ' a r r ê t e . J'attends maintenant une répara t ion complète , 
i l n'est pas possible qu'on me la refuse et je demanle la sanction 
de la justice comme j ' a i déjà reconquis celle de l 'opinion. 

L 'avocat se rassied. 

M . l 'avocat i m p é r i a l M A R I E p r e n d la parole en ces t e r 
mes : 

il Nous nous estimons h e u r e u x , M M . , de p o u v o i r nous 
t e n i r l o i n , j u s q u ' à u n ce r ta in d e g r é , de tou t ce que vous 
avez en tendu , et de n ' avo i r q u ' à p r é p a r e r la so lu t i on de 
cette affaire. Cependant, descendons des hauteurs o ù nous 
sommes p l a c é s et c o n s i d é r o n s u n ins tant ce p r o c è s qu ' on 
p r é t e n d ne pas ê t r e un p r o c è s comme les autres . Pour nous , 
messieurs, organes de la l o i , celte cause nous pa ra i t sem
blab le à celle que vous avez j u g é e h i e r , à celle que vous 
jugerez d e m a i n . C'est u n p r o c è s o r d i n a i r e en d i f f a m a t i o n . 
C'est M . Lecomte q u i demande con t re M . Soubi ranne j u s 
tice d 'ar t ic les di f famatoires . C'est ce lu i -c i q u i se c o n s i d è r e 
comme d i f f amé le p r e m i e r et q u i demande jus t i ce con t re 
M . Lecomte . 

Le t r i b u n a l sait c o m m e n t ce p r o c è s a p r i s naissance. La 
c r i t i q u e a des d ro i t s , mais ces d ro i t s on t é t é d é p a s s é s p o u r 
madame R i s t o r i , c l si e l l e - m ê m e avait eu la f â c h e u s e pen
sée de demander justice des ar t ic les q u i la concernent c l la 
r é p a r a t i o n des outrages, Lecomte au ra i t é t é c o n d a m n é . 
(L 'o ra t eu r ci te les passages dé jà connus de Y Indépendance 
belge.) Les hommes n 'a iment pas l ' e x a g é r a t i o n , n i dans les 
é l o g e s n i dans les in ju res . Auss i , a p r è s cette c r i t i q u e , une 
r é a c t i o n se p rodu i s i t - e l l e . Les admi ra t eu r s de madame Ri s 
t o r i r e l e v è r e n t le dé f i . M . Lecomte se f â c h a . 

( M C M A R I E c i te les n " 8 d u 10 et d u 31 m a i . I l é l a b l i t et 
f a i t ressor t i r les expressions injur ieuses don t nous avons 
d é j à p a r l é . ) 

Soubi ranne n'est pas n o m m é , d i t - o n ; i l est d é s i g n é , car 
vous l'avez d é s i g n é par fa i t ement . Le pe t i t j o u r n a l de b rode 
ries p u b l i a à son t o u r l 'analyse d ' u n d r ame i n é d i t que Sou
b i r a n n e a s i g n é e et ne d é s a v o u e pas. Dans cet a r t i c l e , 
M . Soubi rannc a hau tement et ne t t ement d i f f amé M . Le 
comte . I l le r e c o n n a î t , mais d 'au t re pa r t nous reconnais
sons dans les ar t ic les de M . Lecomte le d é l i t c a r a c t é r i s é 
d ' i n j u r e envers M . Soubi ranne . 

Que d o i l - i l r é s u l t e r de cette double consta ta t ion? Y a- t - i l 
une compensat ion mora le? Je ne le crois pas. M . Soub i 
r anne a d i f f a m é , M . Lecomte a seulement i n j u r i é . L ' i n j u r e 
blesse, mais la d i f famat ion laisse des traces profondes . T e l 
a é t é d u reste son b u t , dans celte circonstance et on a 
v o u l u une grande p u b l i c i t é . (L ' o r a t eu r ci te i c i les d i f f é r e n t s 
j o u r n a u x q u i se sont e m p a r é s de cette affaire . I l demande 
que la Revue et Gazette des Théâtres soit mise hors de 
cause , comme ayant un iquemen t i n v i t é à l i r e la Péné
lope. I l a p p r é c i e que l'Aigle a commis les deux d é l i t s d ' i n 
j u r e et de d i f f ama t ion , a ins i que le Tintamarre, puis i l 
r e p r e n d :) O n a beaucoup p a r l é , messieurs, de faits graves, 
é t r a n g e r s à la discussion p r i m i t i v e . I l y a eu de vifs d é b a t s 
p o u r les é t a b l i r . La p l u p a r t des i m p u t a t i o n s on t u n carac
t è r e d i f f a m a t o i r e , et vous avez p e u t - ê t r e raison de d i r e 
que cette affaire se p r é s e n t e sous u n c a r a c t è r e p a r t i c u l i e r 
b ien que la v é r i t é de l 'out rage n 'excuse r i e n . 

(L 'o ra teur ci te M . Por t a l i s , M . de Brog l i e et quelques a u 
tres textes.) Quoique le l é g i s l a t e u r p r e n n e sous sa p ro tec 
t i o n la v ie p r i v é e des c i toyens , i l est des cas o ù d o i t f l é c h i r 
ce p r i n c i p e i n f l e x i b l e . I l y a l à toute une t h é o r i e de p h i l o 
sophie sociale et b ien que la recherche dans la v ie p r i v é e 

d ' u n c i t oyen puisse s e rv i r d ' exemple , les enseignements 
u t i l e s q u ' o n peut en r e t i r e r sont rares , et a p r è s a v o i r a s s i s t é 
à ce p r o c è s , nous revenons p lus vo lon t i e r s et p lus c o n v a i n 
cus encore à la t h é o r i e de la l o i . Le d é f e n s e u r de Lecomte 
vous a d i t : E l l e est f o r m e l l e , celte l o i , vous ne pouvez a d 
m e t t r e aucune p reuve . Que laissez-vous fa i re ? Vous la 
mettez en l ambeaux , vous la l a c é r e z . 

N o n , messieurs, personne i c i n'a v i o l é la l o i . M . L e 
comte , vous n ' ê t e s pas seulement i c i comme p l a i g n a n t , 
vous ê t e s aussi comme p r é v e n u ; ce q u ' o n ne p o u v a i t pas 
vous d i r e dans le p r e m i e r cas, a pu ê t r e d i t dans ce de r 
n i e r . I l f a l l a i t que le t r i b u n a l vous c o n n û t au d e l à de l ' é 
poque actuel le , q u ' i l s û t les tr is tes his toires de 1827 , 1 8 5 9 , 
1 8 4 2 , dates de d o u l o u r e u x t r i o m p h e s devant la j u s t i c e . O n 
vous r e p r é s e n t e comme les ayant e x p i é s par 20 a n n é e s de 
l a b e u r , de l u t t e et de p r o b i t é , et je sais, en effet, que l ' ex
p i a t i o n est une d e u x i è m e innocence, mais vous avez o u b l i é 
vos propres paroles . Vous avez d i t que ce p r o c è s avai t cela 
de p a r t i c u l i e r que la v ie de Lecomte tout e n t i è r e y c l a i l 
e n g a g é e . Les magis t ra ts peuvent- i ls d è s lors se r a i d i r con t re 
les paroles de la d é f e n s e et repousser les l ambeaux de v é 
r i t é q u i s'en é c h a p p e n t . N o n , la l o i n'a pas v o u l u c o u v r i r 
de son é g i d e u n h o m m e pervers . Ne f a u t - i l pas que j e sa
che, que j ' i n t e r r o g e , que j e reconnaisse l ' h o n n ê t e t é de 
cel le v ie qu 'on diffame? Si l ' on a a t t a q u é l 'existence d ' un 
h o m m e c o n t e s t é , ne f a u t - i l pas que le t r i b u n a l é c o u t e et se 
fasse une conv ic t ion? Ne croyez pas, messieurs, que nous 
allons examine r u n à u n tous les faits q u ' o n vous a d é v o i 
l é s . Nous ne pouvons dans cel le cause que d i r e au t r i b u 
na l : vous avez é c o u t é avec u n recue i l l emen t p r o f o n d , vous 
avez tou t en t endu , vos impressions se sont f o r m é e s . R é f l é 
chissez et jugez ma in t enan t , n (Sentiment d'approbation.) 

Le t r i b u n a l se r e t i r e p o u r d é l i b é r e r . 
M . Jules Lecomte q u i t t e l 'audience sans a t t endre le p r o 

n o n c é d u j u g e m e n t . 11 est 3 heures 35 m i n u t e s . 

A u bou t d 'une heure et demie le t r i b u n a l r emon te sur 
son s i ège et M . le p r é s i d e n t prononce le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Le Tr ibunal , après en avoir dél ibéré confor
mément à la loi ; 

« V u la plainte en diffamation por tée par Jules Lecomte, le 
10 ju i l l e t 1850 : 1° contre Soubirannc et Marius V i d a l ; 2« Pom-
mereux ; 5° Commerson et Sauveur Galéas ; 4" Armand Fouquier, 
à l'occasion de plusieurs articles publiés dans' le journal de brode
ries la Pénélope, du mois de j u i n , sous le l i t re Revue des T h é â 
tres, — la Bourse ou la Vie, drame inédi t , des Courriers de Paris 
de l'Indépendance Beige, et dans les N 1 " du 29 j u i n de la Revue cl 
Gazelle des Théâtres, du 0 ju i l l e t du Tintamarre, et du 0 ju i l l e t 
du journal Y Aigle; 

« V u également la plainte en diffamation po r t ée , le 24 ju i l l e t 
1850, par Soubiranne ( I ) contre Jules Lecomte, à l'occaMon des 
divers articles insérés dans le journal Y Indépendance Belge, no
tamment dans les !S"S des 10 et 51 mai 1830, lesdits articles si
gnés Jules Lecomte ; 

« Le. Tr ibunal jo int les causes; 
« En ce qui concerne Pommereux: 
« Attendu que l'article publ ié par lui dans le n u m é r o du 

29 j u i n de la Bévue et Gazette des Théâtres, n'est qu'une a p p r é 
ciation des polémiques violentes élevées entre Jules Lecomte et 
Soubiranne dans leurs journaux respectifs, et que, s'il y mani
feste des sympathies pour l 'un de ces journalistes, on n'y trouve 
cependant aucune imputation ou allégation de nature à porter at
teinte à l'honneur ou à la considérat ion de Jules Lecomte, le ren
voie des fins de la plainte, sans d é p e n s ; 

u En ce qui touche les autres incu lpés : 
« Attendu que, dans les numéros de Y Indépendance Belge en 

date des 10 et 31 mai 1830, Jules Lecomte, parlant des r e p r é s e n 
tations du T h é â t r e Italien et appréc iant à son point de vue la va
leur et le talent d'une artiste dramatique, s'est servi, à l 'égard de 
ceux qui ne partageaient pas son opinion, d'expressions injur ieu
ses telles que : clique, séquel le , meute, valels, aboycurs, leur re
prochant de vivre de la desserte, de se faire donner du macaroni 
à la cuisine, et d ' injurier les critiques i n d é p e n d a n t e s dans de niais 
journaux de broderies ; 

« Attendu que Lecomte a à se reprocher d'avoir, par cette polé
mique violente, en se servant d'expressions réprouvées par le 

( t ) Nous avons di t par erreur au commencement de noire compte-rendu 
que MM. Soubiranne et Marius Vidal avaient formé une plainte reconven-
lionnelte. M. Soubirannc seul a déposé une plainte. 



bon goût , et dans lesquelles Soubiranne, clairement dés igné , se 
trouvait i n ju r i é , por té atteinte à la considérat ion de celui-ci en le 
r ep résen tan t comme un parasite du plus bas étage ; 

« Attendu que dans le n u m é r o du journal la Pénélope du 
S ju in 1856,dont le t i tre a été reproduit ci-dessus, Soubiranne a 
donné l'analyse d'une p r é t e n d u e pièce de théât re int i tulée « la 
Bourse ou la vie, » dans laquelle i l est constamment fait allusion 
à des actes de la vie de Jules Lecomte, qu ' i l désigne sous le nom 
de Robert, ainsi que Soubiranne lu i -même le r e c o n n a î t ; 

« Attendu que l'article contient tout à la fois les délits d'injure 
et de diffamation, puisqu'on y trouve les mots d'aigrefin, de f r i -
ponneau et de gueusard appl iqués à Lecomte, et qu'on lu i repro
che d'avoir f rappé son p è r e , volé l'argent de ses patrons et com
mis des faux, en ajoutant qu ' i l en existait encore de par le monde; 

« Attendu que Marius Vidal s'est rendu complice des délits 
commis par Soubiranne, en signant, en sa quali té de directeur, le 
numéro du journa l la Pénélope; 

« Attendu que Commerson et Sauveur Galéas se sont également 
rendus coupables de diffamation envers Jules Lecomte, en pu
bliant, dans le n u m é r o du Tintamarre du fi j u i l l e t , la phrase sui
vante : « Ils vous ont presque brodé sur l 'habit de M . Lecomte 
une lettre qu i se gravait jadis sur l 'épaule de certains coquins 
malheureux ; » 

« Attendu que Armand Fouquier, dans le n u m é r o du journal 
l'Aigle du 6 j u i l l e t , relatif à l'article de la Pénélope, a reproduit 
presque dans leur entier les injures et les diffamations dont Sou
biranne et Marius Vidal sont les auteurs; 

« Faisant application aux prévenus des art. 13, 18 et 19 de la 
loi du 13 mai 1819, les condamne, savoir : 

« Soubiranne 100 à francs d'amende et Jules Lecomte à 100 fr . 
d'amende; 

« Marius V i d a l , Commerson, Sauveur Galéas et Armand 
Fouquier chacun à 50 fr . d'amende. 

« En ce qui touche la demande de dommages- in té rê t s : 
« Attendu que Soubiranne n'a formulé aucun chiffre à l 'au

dience, dit n 'y avoir lieu à statuer sur ce chef; 
« Attendu que Jules Lecomte réclame à l'audience la somme 

de 20,000 f r . contre Soubiranne el Marius Vida l , de 5,000 fr . 
contre Pommereux, de 5,000 fr . contre Commerson et Sauveur 
Galéas, et de 10,000 fr. contre Armand Fouquier; 

« Attendu que le Tr ibunal a les éléments nécessaires pour ap
préc ier la quo t i t é des dommages c l in térê ts à allouer; 

« Condamne Soubiranne et Marius Vidal à payer solidaire
ment 50 francs à t i tre de dommages et i n t é r ê t s ; Armand Fou
quier à payer 50 fr . ; Commerson et Sauveur Galéas solidaire
ment la somme de 25f r . ; 

« Condamne tous les susnommés aux d é p e n s , chacun en ce 
qui le concerne. » (Du 9 août 1856.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . P r é s i d e n c e î l e M . D e § a n v a g c . 

PRÉVENTION. • CHEFS. EXCÈS DE POUVOIR. JUGEMENT. 

EXCEPTION. MOTIFS . 

Le juge ne peut statuer que sur les chefs de prévention dont il est 
saisi par les fonctionnaires auxquels est confié l'exercice de l'ac
tion publique. 

Il commet donc un excès de pouvoir s'il se saisit d'office de la con
naissance d'un fait sur lequel le prévenu n'a pas été appelé à se 
défendre par la partie publique. 

Est nul le jugement qui ne contient pas de motifs sur une exception 
formellement proposée. 

(ALLARD C. L'OFFICIER RAPPORTEUR DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE.) 

Sur un rapport du colonel de la garde civique de Saint-
Jossc-ten-Noodc, Benjamin Allard, avocat, à Saint-Josse-
ten-iVoode, por té au contrôle de la garde civique de celte, 
dite commune comme garde à la 4 e compagnie du 1 e r ba
taillon, a été cité, le 6 octobre 1855, à comparaî t re le 
10 octobre, devant lecoflseil de discipline pour y être jugé 
sur la prévent ion 1° d'avoir négligé, malgré les nombreux 
avertissements l u i adressés, de se pouvoir de l ' équipement ; 
2° d'avoir m a n q u é aux exercices des 15 et 27 mai et 15 j u i l 
let 1855. 

Sur son défaut de compara î t re , i l fut condamné à trois 
jours d'emprisonnement et aux frais. 

Le 50 oc tobre , j o u r de la s ign i f ica t ion d u j u g e m e n t , i l y 
f o r m a oppos i t i on en se fondant 1° sur ce q u ' i l n 'avai t pas 
n é g l i g é de se p o u r v o i r de l ' é q u i p e m e n t et 2" sur ce q u ' i l 
n ' ava i t pas é t é c o n v o q u é p o u r les exercices des 15 et 
27 m a i et 15 j u i l l e t 1855 . 

D e v a n t le consei l de d i s c i p l i n e , A l l a r d p r i t la conc lu 
sion su ivante : 

« A t t e n d u que le p r é v e n u offre au consei l de d i sc ip l ine 
la p reuve pa r tous moyens de d r o i t et m ê m e par t é m o i n s 
qu 'avan t le mois de n o v e m b r e d e r n i e r i l n ' é t a i t pas sur le 
c o n t r ô l e de la compagnie qu 'on l u i a t t r i b u e et par suite n'a 
j ama i s r e ç u et n'a j amais p u recevoi r de convoca t i on . . . ; 

« Plaise au consei l , etc. » 

JUGEMENT. — « Cons idérant que le garde Allard ne peut pas 
argumenter du § 1 e r de l 'ar t . 8 de la loi du 8 mai 1848 pour sou
tenir que, rés idan t alternativement à Tournai et à Saint-Josse-
tcn-Noode, i l est de droit soumis au service dans la commune la 
plus populeuse qui est la ville de Tournai , et par suite qu ' i l est 
dispensé de tout service à Sainl-Jossc-tcn-Noode ; 

« Qu'en effet, s'il pouvait y avoir doute à cet égard , tant que le 
garde Allard était avocat stagiaire et jeune homme, ce doute ne 
peut plus raisonnablement exister aujourd'hui que ce garde est 
m a r i é , inscrit au tableau des avocats de la cour d'appel de 
Bruxelles el qu ' i l occupe une maison à Saint-Josse-len-Noodc où 
i l a tout son ménage ; 

« Qu'i l suit de ce qui précède que c'est à Sainl-Josse-ten-Noode 
que le garde Allard a non-seulement son principal é tabl issement , 
mais sans doute le seul établissement qu ' i l possède en Belgique, 
et que c'est là qu ' i l doit remplir tous les devoirs de citoyen ; 

« Considérant que parmi ces devoirs se trouve l'obligation de 
payer de sa personne pour tout ce qui concerne le service de la 
garde civique, et que, loin de satisfaire à ces obligations, le garde 
Allard n 'é ta i t pas pourvu d'un uniforme lors du jugement par dé 
faut, et qu ' i l n'avait pas ob tempéré à l 'ordre de prendre ses 
armes ; 

« Considérant qu ' i l résul te de l'esprit de l 'art . 8 préci té et i n 
voqué par le garde Allard lu i -même, qu ' i l suffit d'une rés idence 
dans une commune pour y ê t re assujéti au service de la garde ci
vique ; 

« Que, par suite, les convocations remises à cette résidence 
sont aussi valablement faites que si elles avaient été délivrées au 
garde en personne ou à son domicile, et que la présompt ion légale 
est que le garde Allard a été convoqué pour les exercices des 15 
ct27 mai et 5(1) ju i l l e t de cette année par avertissements remis à la 
maison qu ' i l occupe, rue Saint-Lazare, à Saint-Josse-ten-Noodc ; 

u Considérant que, malgré ces avertissements, le garde Allard 
ne s'est pas rendu aux exercices obligatoires des 15 et 27 mai et 
5 jui l le t de cette année ; 

i i Vu l 'art . 95 de la loi du 8 mai 1848 portant. . . ; 
« Vu le § pénul t ième de l 'art . 100 de ladite l o i . . . ; 
« Le conseil, faisant d r o i t , reçoit l 'opposition, e t c . ; par 

suite, met ce jugement à néan t , et statuant par nouvelle disposi
tion, condamne le garde Allard 1° à une amende de 75 fr. pour ne 
pas s 'être pourvu en temps utile de son uniforme, à Sainl-Jossc-
tcn-JN'oodc ; 2" à une amende de. 5 fr . pour avoir manqué à l'exer
cice obligatoire du 15 mai 1855; 5° à une amende de 10 fr. pour 
avoir manqué à l'exercice obligatoire du 27 mai 1855; 4" et fina
lement à une amende de 15 francs pour avoir manqué à l'exercice 
obligatoire du 5 ju i l le t 1855; et pour le cas de non-paiement de 
l'une ou de l'autre de ces amendes dans la quinzaine d e l à pro
nonciation du jugement, condamne le garde Allard à cinq jours 
de prison ; le condamne, en outre, aux frais t axés . . . » (Du 19 dé
cembre 1853.) 

P o u r v o i . 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I D E R a conc lu à la cassation. 
Celle affa i re , a - t - i l d i t , offre p lus ieurs i r r é g u l a r i t é s . La 

c i t a t i o n po r t e p r é v e n t i o n : 1° d ' avo i r n é g l i g é de se p o u r v o i r 
de l ' é q u i p e m e n t p r e s c r i t ; 2" d ' avo i r m a n q u é à t rois exe rc i 
ces. Le j u g e m e n t par d é f a u t du 10 octobre 1855 , en r e 
p rodu i san t le double chef de p r é v e n t i o n , c o n s i d é r a n t que 
le p r é v e n u est u n garde t r è s - r é c a l c i t r a n t et q u ' i l y a l ieu 
d ' app l iquer une pe ine s é v è r e , le condamne à t ro is j o u r s 
d ' empr i sonnement . 

A l l a r d ayan t f o r m é oppos i t i on , p r é s e n t a , en termes de 
d é f e n s e , des moyens q u i r e n c o n t r a i e n t d i r ec t emen t les 
deux chefs de p r é v e n t i o n . A u reproche d 'avoi r n é g l i g é de 

( f ) La date du 5 au lieu du I j , fixée par l'assignation, était partout dan* 
le jugement. 



se p o u r v o i r de l ' é q u i p e m e n t p r e s c r i t , i l r é p o n d a i t q u ' i l 
é t a i t a r m é et é q u i p é depuis long temps à T o u r n a i o ù i l sou
tenai t avo i r c o n s e r v é une r é s i d e n c e ; au r ep roche d 'avoi r 
m a n q u é à t ro i s exercices, i l r é p o n d a i t d 'abord q u ' i l n ' ava i t 
pas r e ç u de convocat ions, ensuite que , faisant pa r t i e de la 
garde c iv ique de T o u r n a i , l ' une de ses deux r é s i d e n c e s h a 
b i tue l les et la plus populeuse des d e u x , i l n ' é t a i t pas 
as t re int au service à Saint-Josse-ten-Noode. I l o f f r a i t , d ' a i l 
l e u r s , de p r o u v e r qu 'avant le mois de n o v e m b r e 1855 i l 
n ' é t a i t pas insc r i t au c o n t r ô l e de la compagn ie . 

Dans cet é t a t de la cause, le conseil a p r o n o n c é c o n t r a -
d i c t o i r c m c n l , le 19 d é c e m b r e 1 8 5 3 , le j u g e m e n t a t t a q u é . 

Les deux chefs de p r é v e n t i o n sont r e p r o d u i t s dans l ' ex
p é d i t i o n d u j u g e m e n t ; le conseil saisi , en p r e m i e r l i e u , de 
la p r é v e n t i o n d i r i g é e con t re le demandeu r d ' avo i r n é g l i g é 
de se p o u r v o i r de l ' é q u i p e m e n t , a c o n d a m n é le demandeu r 
p o u r ne pas s ' ê t r e p o u r v u d ' un u n i f o r m e , et de ce che f i l 
l u i in f l ige une amende de 73 f r . 

O r , cette amende est c o m m i n é c par l ' a r t . G5 de la l o i , et 
l ' a r t . 03 n'est n i i n v o q u é , n i m e n t i o n n é , n i i n s é r é dans le 
j u g e m e n t , ce q u i , aux termes de l ' a r t . 105 du code d ' i n 
s t ruc t i on c r i m i n e l l e , c o m b i n é avec l ' a r t . 100 de la l o i sur 
la garde c i v i q u e , est un che f de n u l l i t é ; et , d 'une au t r e 
p a r t , en condamnan t à l 'amende pour d é f a u t d ' u n i f o r m e , 
le j u g e m e n t ne statue pas sur le chef de p r é v e n t i o n d ' avo i r 
n é g l i g é de se p o u r v o i r de l ' é q u i p e m e n t , c ' e s t - à - d i r e des ar 
mes et des accessoires que la loi d i s t i ngue soigneusement 
de l ' u n i f o r m e c l q u ' i l est imposs ible de confondre avec l u i . 

De ce chef encore i l y a n u l l i t é du j u g e m e n t , puisque la 
p r é v e n t i o n n'est pas p u r g é e . O r , s ' i l y a l i e u de casser de 
ce chef, i l faut casser le j u g e m e n t tou t en t i e r , car les 
moyens de d é f e n s e du p r é v e n u son l , su ivan t ses c o n c l u 
sions, c o m m u n s aux deux chefs de p r é v e n t i o n , et i l est 
imposs ible de les d i v i s e r ; en effet, s ' i l est v r a i que le de
m a n d e u r , comme i l a offert de le p r o u v e r , a r é e l l e m e n t 
deux r é s i d e n c e s a l te rnat ives , l 'une à T o u r n a i et l ' au t re à 
Saint-Josse-ten-Noode, et s ' i l a le d r o i t d ' i nvoque r l ' a r t . 8 
de la l o i , i l n'est pas plus tenu de se p o u r v o i r de l ' é q u i p e 
m e n t à Saint-Josse-ten-Noode que de se r e n d r e aux exer 
cices, aux revues , aux inspect ions d'armes dans cette c o m 
m u n e . 

Les moyens de la d é f e n s e comme les c o n s i d é r a n t s d u 
j u g e m e n t s 'appl iquent aux deux fa i t s ; s ' i l y a une peine à 
p rononce r p o u r n é g l i g e n c e de se p o u r v o i r de l ' é q u i p e m e n t 
comme p o u r ne pas s ' ê t r e r e n d u aux exercices, c'est é v i 
d e m m e n t parce q u ' i l sera é t a b l i que le demandeur n'a pas 
r é e l l e m e n t une r é s i d e n c e à T o u r n a i , et dans ces termes la 
p r é v e n t i o n ne d o i t pas ê t r e d i v i s é e et el le d o i t ê t r e r e n 
v o y é e tou t e n t i è r e à u n nouveau conseil de d i s c ip l i ne . 

D ' a p r è s ces c o n s i d é r a t i o n s , nous concluons à ce q u ' i l 
plaise à la Cour casser le j u g e m e n t a t t a q u é , o r d o n n e r la 
r e s t i t u t i o n de l 'amende et r e n v o y e r l 'affaire devant un con
seil de d i sc ip l ine c o m p o s é d'autres j u g e s . 

La Cour a c a s s é . 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, puise dans la violation 
des art. 1 e r du code d'instruction criminelle, 95 et 95 de la loi du 
8 mai 1818, en ce que le conseil de discipline a condamne le de
mandeur comme coupable d'une contravention pour laquelle i l 
n'avait été ni cité ni poursuivi par la partie publique : 

« Attendu que, par exploit de citation du G octobre 1855, le 
demandeur n'avait pas été cité comme prévenu d'avoir omis de se 
pourvoir d'un uniforme, contravention p révue et punie par l 'ar
ticle 65 de la loi du 8 mai 1818, mais sous la p réven t ion d'avoir 
négligé de se pourvoir de l ' équipement malgré les nombreux aver
tissements lui adressés à ce sujet, ce qui ne pouvait constituer 
qu'une contravention p révue et punie, par les articles 64 et 95 de 
la même loi ; 

« Attendu que l'action publique n'appartient qu'aux fonction
naires auxquels l'exercice en est confié par la l o i ; que l 'ar t . 95 
de la loi du 8 mai 1818 a établi auprès des conseils de discipline 
de la garde civique des officiers rapporteurs chargés d'exercer les 
fonctions du minis tère publ ic ; que c'est à ces officiers seuls 
qu'appartient le droi t de saisir les conseils de discipline de la con
naissance des contraventions qu'ils leur défèrent en ma t i è re de 
garde civique, et que ces conseils ne peuvent se saisir d'office de 
la connaissance d'une contravention sur laquelle le p r é v e n u n'a 
pas été appelé à se défendre par la partie publique; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le conseil de 
discipline de la garde civique de Saint-Jossc-tcn-Noodc, en con
damnant le demandeur à une amende de 75 f r . comme coupable 
d'une contravention à l 'ar t . 65 de la loi du 8 mai 1848, pour la
quelle i l n'avait pas été ci té , a commis un excès de pouvoir et 
contrevenu expressément aux art . 1 e r du code d'instruction c r i 
minelle et 95 de la loi des 8 mai 1818 et 15 ju i l l e t 1855; 

« Sur le moyen de cassation, puisé dans la violation de l ' a r t i 
cle 97 de la constitution,en ce que le conseil de discipline a éca r t é , 
sans énoncer aucun motif, l'offre faite par le demandeur de prou
ver certains faits d'où devait résul ter une exception pé r emp to i r c 
contre la poursuite : 

« Attendu que, par des conclusions prises à l'audience et dé 
posées sur le bureau du conseil de discipline de la garde civique, 
le demandeur avait conclu à ê t re admis à prouver qu ' i l n'avait été 
inscrit au contrôle de la garde civique de la 4° compagnie que de
puis le 8 novembre 1855; que, dès lors, i l n'avait pu ê t re convo
qué aux exercices des 15 et 27 mai et 15 ju i l le t 1855 et n'avait pu 
se rendre coupable d'aucune contravention en n'assistant pas 
auxdits exercices ; 

« Attendu que le conseil de discipline a écar té implicitement 
ces conclusions et n'a donné aucun motif de ce rejet, en quoi i l a 
contrevenu expressément à l 'art . 97 de la consti tut ion; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu, 
le 19 décembre 1855, par le conseil de discipline de la garde c i 
vique de Saint-Josse-ten-Noode ; ordonne (pie le présen t a r r ê t sera 
transcrit sur le registre du conseil de discipline de la garde c i v i 
que de Saint-Jossc-tcn-Noodc et que mention en sera faite en 
marge du jugement a n n u l é ; renvoie la cause et les parties devant 
le même conseil composé d'autres juges pour y ê t re s ta tué sur 
l'opposition formée au jugement par défaut du 10 octobre 1855; 
ordonne la restitution de l'amende consignée par le demandeur." 
(Du 11 février 1850.) 

— r-QHfrg/«-T~ -

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
4 iKlmhrr c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e aie M . C o r b i s i c r 

d e . T O é a u l t s n r t . 

PRESSE. DROIT DE RÉPONSE. 

La personne dont le nom est cité même d'une manière blessante dans 
un journal n'a pas le droit de faire insérer une réponse inju
rieuse, de nature à porter atteinte à l'honneur ou à la délica
tesse du journalisle ou d'un tiers. 

(LIGNIER ET PERROT C. LE DOCTEUR CROCQ.) 

Jugement d u t r i b u n a l co r rec t ionne l de Bruxe l l e s : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 15 du décret 
du 20 ju i l l e t 1851, toute personne citée dans un journa l a le 
droi t d'y faire insérer une r é p o n s e ; 

« Attendu que le texte de cette disposition est général et qu ' i l 
y a d'autant plus de raison de l ' in te rpré te r d'une manière large et 
absolue qu ' i l s'agit ici d'un droit éminemment favorable, celui de 
se défendre , à armes égales, sur le terrain même où l'on est atta
qué et d'obtenir ainsi une réparat ion immédia te sans ê t re obligé 
d'intenter un procès en dommages- in té rê t s ; 

» Attendu que pour l'exercice du droit de r éponse , la personne 
citée dans un journal doit avoir un intérêt légi t ime, soit que cet 
in térê t touche à son honneur, à sa réputa t ion , à son avenir ou 
même au succès d'une couvre scientifique, fruit de ses veilles; 

0 Attendu que, sous ces rapports, la pallie civile a in té rê t et 
droit pour r é p o n d r e aux trois passages du journal VIndépendance 
bclf/c des 1 " et 4 mars 1851, où elle se trouve nominativement 
citée ; 

1 Attendu que si les deux passages contenus dans le n u m é r o 
du 1 e r mars dernier, ne sont que la reproduction exacte d'un pro
cès-verbal ou compte-rendu d'une séance de l 'Académie royale de 
médec ine , l 'origine de ces passages ne peut enlever à la partie c i 
vile le droit d'y r é p o n d r e dès qu'elle les trouve impr imés dans un 
journal ; 

« Qu'en effet, l 'art . 15 p rémcnl ionné ne fait aucune exception 
en pareil cas, et i l n'y avait rationnellement pas d'exception à 
faire à cet éga rd , car du moment qu'une feuille pér iod ique donne 
la publici té dont elle dispose à une attaque ou à une critique per
due en quelque sorte dans un procès-verbal académique ou un 
autre recueil spécial , i l est juste que la réponse jouisse du bénéfice 
de la même publici té et soit placée sous les yeux des mêmes lec
teurs ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier T i l q n i n , en date du 
6 mars dernier, la partie civile a requis les défendeurs d ' i n sé re r 
dans l'Indépendance belijc une réponse aux articles relatifs à cette 



partie civile qu i se trouvaient dans les n u m é r o s des I e r et 4 mars 
de ce journal ; 

i i Que cette r éponse , quoique empreinte d'une certaine viva
cité, ne peut ê t r e considérée comme injurieuse pour les défendeurs 
ou pour des tiers ; 

i , Que, d'un autre côté , elle n 'excède pas le double de l'espace 
occupé par les trois passages des numéros p ré rappe lés qui l 'ont 
provoquée ; 

« Que, dès lors, cette réponse aurait dû ê t re insérée dans 
FIndépendance belge, au plus tard le 8 mars dernier; 

u Attendu toutefois qu ' i l existe dans la cause des circonstances 
a t ténuantes en faveur des dé fendeu r s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne... » (Du 17 novembre 
1854.) 

Appe l pa r L i g n i e r et P e r r o t . 

ARRÊT. — « Attendu que la lettre dont Crocq a requis l'inser
tion dans le journal VIndépendance, par exploit de l'huissier T i l -
quin, en date du 6 mars 1834, contient des énonciat ions et m ê m e 
des passages entiers qui sont injurieux, outrageants et de nature 
à porter atteinte à l'honneur ou à la délicatesse de l 'Académie de 
médecine en généra l , de certaines des commissions de celle-ci et 
de plusieurs de ses membres spécialement désignés, soit que l'on 
n'ait égard qu ' à ces énonciat ions et passages appréciés isolément, 
soit qu'on les combine entr'eux en les cons idérant dans leur en
semble ; 

« Attendu qu 'à la vér i té l'article inséré dans la feuille du jou r 
nal l'Indépendance, du 2 mars 1834, n" 6 1 , édition du mat in , 
commençant par ces mots : « Académie royale de médecine , séance 
du 23 février , » et finissant par ceux-ci : « elle continue celle dis
cussion à demain » renferme des expressions et des imputations 
blessantes pour la personne de Crocq, mais, quelque blâmable 
que puisse ê t r e la publici té donnée à ces expressions et imputa
tions, par la voie de la presse, i l ne peut résul ter de cette cir
constance que Crocq soit fondé à opposer une réponse qui dépasse 
év idemment la gravi té de l'attaque; 

o Attendu, en effet, que 7e droit de faire insérer une réponse, 
résul tant du texte de l 'art . 15 du décret sur la presse, du 20 j u i l 
let 1851, doit s'entendre selon les principes généraux du droi t en 
mat ière répress ive ou en mat iè re civile, principes qu i , bien loin 
d'autoriser ce qui peut constituer le délit ou le quasi-délit, en 
prescrivent la r é p a r a t i o n , soit par des peines corporelles, soit au 
moyen de condamnations pécun ia i r e s ; 

» Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est 
appel et faisant ce que le premier juge eût dû faire, met hors 
de cause Louis Lignie r ; renvoie Edouard Perrot acqui t té du chef 
de la p r é v e n t i o n . » (Du 26 janvier 1853.) 

OBSERVATIONS. — La j u r i s p r u d e n c e est plus lente à se 
f ixer dans les m a t i è r e s ayant la presse p o u r objet que dans 
celles q u i concernen t les i n t é r ê t s de la vie c i v i l e . A chaque 
question d é f é r é e aux t r i b u n a u x on d i r a i t q u ' i l se manifeste 
une cer ta ine a p p r é h e n s i o n , comme si l ' on c ra igna i t de 
heur t e r une de nos l i b e r t é s cons t i tu t ionnel les que le carac
t è r e n a t i o n a l , s'est le plus i n t i m e m e n t a s s i m i l é e nonobstant 
les abus palpables auxquels c l ic sert t r o p souvent d ' é g i d e . 

Le seul a r t . 13 d u d é c r e t du 20 j u i l l e t 1 8 5 1 , q u i autorise 
toute personne c i t é e dans u n j o u r n a l d 'y faire i n s é r e r une 
r é p o n s e , a d o n n é l i e u à des discussions nombreuses et va
r i ées p a r m i les au teurs , a insi q u ' à des d é c i s i o n s con t rove r 
sées p a r m i les cours et les t r i b u n a u x . 

Un po in t pa ra i t cependant hors de contestat ion : c'est 
q u ' à la faveur du d é c r e t de 1831 une feui l le ne d o i t pas de
ven i r une a r è n e dans laquel le des adversaires v i endra i en t 
se combat t re et se l ancer , en invoquan t la l o i , l ' ou t rage et 
l ' i n j u r e , sans m ê m e respecter les t iers don t le n o m ne se 
t rouve que t rop souvent m ê l é à ces querel les . 

La peine d u t a l i on ne semble m ê m e pas a u t o r i s é e con t re 
le j o u r n a l i s t e don t le langage i n j u r i e u x au ra i t p r o v o q u é 
une r é p o n s e analogue. En fait de r é p a r a t i o n l é g a l e , no t r e 
l é g i s l a t i o n , en p a r e i l cas, ne f o u r n i t d 'autre recours , o u t r e 
les poursui tes devant le j u r y , que l ' ac t ion r é s u l t a n t de 
l ' a r t . 1582, code c i v i l , don t on a u s é , dans ces de rn ie r s 
temps, d 'une m a n i è r e efficace. Ces p r inc ipes sont fo rme l l e 
ment c o n s a c r é s dans les deux d é c i s i o n s q u i p r é c è d e n t : 
d 'accord su r la quest ion de d r o i t , le t r i b u n a l et la cour de 
Bruxel les n ' o n t d i f f é ré qu 'en fai t , sur la ques t ion de savoir 
s i , dans l ' e s p è c e , la r é p o n s e e n v o y é e pa r le doc teur Crocq 
à Y Indépendance é t a i t ou non c o n ç u e en termes i n j u r i e u x , 
outrageants , p o u r le j o u r n a l i s t e et p o u r des t ie rs . 

V . dans ce sens, B r u x e l l e s , 2 a v r i l 1843 ; 3 n o v e m b r e 

1 8 4 3 ; 2 d é c e m b r e 1 8 4 4 ; 17 j u i l l e t 1 8 4 7 ; 20 a o û t 1 8 4 7 ; 

10 f é v r i e r 1848 . 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE T E R M O N D E . 
P r é s i d e n c e d e !tl. D o m i n e r . 

A P P E L D E S I M P L E P O L I C E . 

B A R R I È R E . D É F A U T DE CONSIGNATION D U DROIT RÉCLAMÉ. 

EMPLACEMENT. — COMPÉTENCE. 

Celui (/ni se croit en droit de se refuser au paiement du droit de 
barrière ne peut se dispenser d'en faire la consignation, s'il veut 
éviter les pénalités. A r t . 9 et 10 de la loi du 18 mars 1835. 

C'est au contribuable à offrir la consignation,et non au percepteur 
à la requérir. 

La distance de 5,000 mètres d'une barrière à une autre ne doit pas 
être calculée eu égard à l'ensemble de toutes les roules comme 
étant la continuation l'une de l'autre. 

Les lieux de perception doivent être réglés par sections de roule 
isolément et pour chacun en son particulier. 

Le contribuable qui se croit lésé par l'emplacement de la barrière 
doit se pourvoir devant l'autorité administrative. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. CELLEVELS.) 

Un a r r ê t é r o y a l , d u 16 octobre 1839 , avai t fixé l ' empla 
cement de la b a r r i è r e n ° 1 sur la r o u l e p r o v i n c i a l e de Saint-
iN'icolas à K i e l d r c c h l . 

Cculevels , domest ique de De Baere, refusa d ' acqu i t t e r le 
d r o i t , soutenant que cette b a r r i è r e n ' é t a i t pas dis tante de 
5 ,000 m è t r e s des autres b a r r i è r e s , comme l 'exigeai t l ' a r t i 
cle 5 de la l o i d u 10 mars 1838 . 

Jugement du t r i b u n a l de s imple police d u canton de 
Sa in t -Nicolas , c o n ç u comme su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l conste, par l 'enquête faite sous 
notre p rés idence , que la ba r r i è r e n° 1 , sur la route (nouvelle de
puis 1839) de Saint-Nicolas à Kieldrecht, s i tuée audit Saint-Nico
las, hameau les Cinq-Rues, n'est distante de la ba r r i è r e n" 4, 
si tuée au ponceau en face de la ferme du Vieux Pauwcls, à Saint-
Nicolas, sur la route de p remiè re classe de Li l le à Anvers, que de 
2,885 mèt res 40 c e n t i m è t r e s ; 

n Que la susdite ba r r i è r e du hameau les Cinq-Rues ne se trouve 
distante de la ba r r i è re n° 1, sur la roule provinciale de Saint-Ni
colas vers Hulst, que de 4,057 mèt res 70 cent imètres ; 

« Attendu qu ' i l faut cons idérer toutes les routes comme é tan t 
la continuation les unes des autres, du point de leur raccorde
ment, et qu ' i l ne peut y avoir plus d'une ba r r i è r e à raison d'une 
distance de 5.000 mèt res ; qu'en conséquence , l 'arrêté royal du 
16 octobre 18511. fixant l'emplacement de la bar r iè re dont ques
t ion, a été pris contrairement à la loi et doit ê t re considéré comme 
nul et non avenu, puisque la dislance prescrite de 5,000 mèt res , 
même après déduct ion des 500 mè t r e s , ne se trouve pas entre les 
bar r iè res susment ionnées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , renvoie les p réve 
nus de la poursuite et annule la citation et ses suites. » (Du 
i 5 mars 1856.) 

A p p e l par le m i n i s t è r e p u b l i c . 

JUGEMENT. — « Attendu que les articles 9 et 10 de la loi du 
18 mars 1853 astreignent le voiturier à payer à chaque passage 
devant le poteau le droi t entier de b a r r i è r e , tel qu ' i l est tarifé à 
l 'art . 6, sinon à en consigner le montant entre les mains du per
cepteur, s'il y a doute sur la légalité du droit ou contestation re-
laliveinent au montant du droi t exigé ou du droit m ê m e ; 

« Attendu que ces articles, conçus en termes absolus, ne lais
sent à celui à qui le droi t est réc lamé que l'alternative ou de. 
payer s'il s'y croit tenu ou de consigner, s'il croit se trouver dans 
l 'un des cas p révus par la loi qui donnent lieu à modéra t ion du 
droi t ou à exemption ; 

« Que c'est à tort que l ' int imé soutient que la consignation est 
établie en faveur du preneur de b a r r i è r e exclusivement et qu ' i l 
doit la r e q u é r i r formellement pour qu'elle soit obligatoire ; 

« Que cette mesure intéresse év idemment à un égal degré les 
deux parties quant au sort de la somme engagée, r ep ré sen t an t le 
montant du droi t en l i t ige ; l 'on pourrait au contraire, avec plus 
de raison, soutenir qu'elle a été insérée dans la loi au grand bé 
néfice du contribuable, q u i , tout en refusant de payer le droi t 
exigé, peut évi ter la poursuite qu ' en t r a îne ra i t son refus, en pro
fitant de la consignation, qu i , au surplus, est une mesure toute 
provisoire, qui n'a de d u r é e que j u s q u ' à décision sur les p r é t e n -



lions respectives des parties et ne porte aucune atteinte à leur I 
droit ; 

« Que la contextura des articles susinvoques est exclusive de 
celte p ré ten t ion de l ' in t ime; que l ' intention du législateur est 
énoncée en termes positifs, qui ne peuvent donner lieu à in t e rp ré 
tation, c l disent clairement que là où la personne à qui la taxe 
est demandée se croit en droit de se refuser au paiement, elle 
ne peut se dispenser d'en faire la consignation, si elle veut évi ter 
les pénali tés comminées par l 'art . 1 2 de la loi ; 

« Que conséquemment , le premier juge, en présence de la 
mention contenue au procès-verbal du refus par le prévenu de 
payer la taxe et du défaut par celui-ci d'avoir consigné, devait 
faire application de l 'art . 1 2 , sans rechercher le fondement des 
moyens proposés par lu i pour justifier son refus et sur lesquels 
i l a mot ivé son renvoi de la plainte ; 

« Attendu, d'autre part, que la loi du 1 0 mars 1 8 5 8 , art . 5 , 
qui prescrit qu ' i l ne pourra y avoir plus d'une ba r r i è re à raison 
d'une distance de 5 . 0 0 0 mè t r e s , ne doit pas s'entendre en ce sens 
que les b a r r i è r e s , sauf la tolérance de 1 , 0 0 0 mè t r e s , seront espa
cées à 5 , 0 0 0 mètres l'une de l 'autre, mais bien que. sur retendue 
d'une roule, comme dans l 'espèce celle de Saint-Nicolas à Iviel-
drecht, qui a une longueur de 1 6 , 0 0 0 m è t r e s , i l ne pourra y 
avoir que trois b a r r i è r e s ; 

« Que les lois annuelles relatives à la perception des droits de 
b a r r i è r e et les tableaux y annexés démon t r en t que les distances 
n'ont pas été calculées eu égard à l'ensemble de toutes les routes 
qui croisent le royaume, mais que les points de perception ont été 
réglés par section de route isolément et pour chacune en son par
ticulier ; 

« Que c'est en procédant d 'après celte base, établie par la lé
gislature cl lc-niéme, dé t e rminan t sur chaque section de roule, 
depuis son point de dépar t jusqu ' à son ex t rémi té , le nombre et 
remplacement des bar r iè res que l'on peut établ i r sur chacune 
d'elles, que l 'ar rê té royal du 1 6 octobre 1 8 5 ! ) , pris en vertu de 
la loi de délégation du 1 0 mars, sus invoqué, a spécialement , 
pour la nouvelle route de Saint-Nicolas à kie ldrecbl , dé te rminé 
le nombre de ba r r i è res à trois sur un parcours de 1 6 , 0 0 0 mètres ; 

« Que c'est donc par erreur que le premier juge a in te rp ré té 
la loi du 1 0 mars 1 8 5 8 dans le sens que toutes les bar r iè res dans 
leur ensemble, sans distinction de sections, doivent être espacées, 
sauf la tolérance, de 3 , 0 0 0 m è t r e s ; que cette loi n'a eu pour objet 
que de fixer une limite à l ' impôt et a laissé à l 'autor i té adminis
trative le soin de dé t e rmine r les points de perception au plus 
grand avantage de la recette, le contribuable en son entier de se 
pourvoir adniinistrativemcnt, s'il se croit lésé par les dispositions 
prises en exécution de la loi ; 

» Parces motifs, le Tr ibuna l , faisant droit sur l'appel du m i 
nis tère public du jugement de simple police de Saint-Nicolas, 
rendu le 1 5 mars dernier, réforme ledit jugement el renvoie les 
parties devant le tribunal de simple police du canton de Saint-
Gilles-Wacs ; condamne les int imés aux frais de l'instance d'ap
pel. » (Du 11) ju i l l e t 1 8 5 6 . — Plaid. M51 E " E V K R J U N , D'IIA.NENS.) 

OBSERVATIONS. — Sur les deux p r e m i è r e s questions du 
s o m m a i r e , V . u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de T o u r n a i ( B E L G I 
QUE J U D I C I A I R E , I X , p . 1 5 0 6 ) q u i d é c i d e que , lorsque la 
cons ignat ion n'est pas e x i g é e par le f e r m i e r , i l n ' y a p o i n t 
de con t raven t ion p o u r ne pas l ' avo i r faite. 

Un j u g e m e n t du t r i b u n a l de s imple police de Lcuze , d u 
2 2 d é c e m b r e 1 8 4 5 ( I n . , I I , p . 2 5 1 ) , d é c i d e au con t ra i r e que 
c'est au con t r i buab l e à o f f r i r la cons ignat ion e l non au per 
cepteur à la r e q u é r i r . 

Sur la t r o i s i è m e ques t ion , V . u n a r r ê t de n o t r e cour de 
cassation, du 2 8 j u i l l e t 1 8 5 1 ( I B . , X , p . 5 1 2 ) d é c i d a n t que 
les routes q u i se raccordent ent re elles sont la c o n t i n u a t i o n 
les unes des aut res , et u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Nive l l e s , 
d u 9 j u i l l e t 1 8 5 2 ( JUIUSP. DES T R I B . , I , p . 1 4 4 ) . 

Sur la ques t ion de savoir s ' i l appa r t i en t au p o u v o i r j u 
d i c i a i r e d ' annu le r u n a r r ê t é r o y a l q u i fixe r e m p l a c e m e n t 
d 'une b a r r i è r e , V . u n j u g e m e n t du t r i b u n a l de Furnes , d u 
1 5 j a n v i e r 1 8 4 8 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , V I , p . 1 6 0 ) , et u n j u 

gement d u t r i b u n a l de L i è g e , d u 1 6 septembre. 1 8 5 4 , 
c o n f i r m é en appel (JURISP. DES T R I B U N A U X , I V , p . 6 3 2 ) . 

• — i » . < » » 6 > - - S — - » • 

Une lettre i n é d i t e dn canonisle V I X E S P E U . 

Arts et des Sciences, q u i pa ra i t à Gand , le texte d 'une le t t re 
é c r i t e par le c é l è b r e j u r i s consu l t e V A N ESPEN à l ' e m p e r e u r 
Charles V I , au m o m e n t o ù le conseil d 'Etat vena i t de c o n 
d a m n e r un de ses é c r i t s . Comme cette l e t t r e , d o n t l ' o r i g i 
na l a é t é t r o u v é aux archives d u r o y a u m e , n'a é t é connue 
d 'aucun des biographes de V A N ESPEN ( V . Discours de 
M . D E B A V A Y , B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , 1 4 6 5 ) et que V A N 

ESPEN s'y e x p r i m e en termes c u r i e u x sur les causes de ses 
d i f f é r e n d s avec ses c o l l è g u e s de l ' U n i v e r s i t é de L o u v a i n , 
elle nous a p a r u m é r i t e r d ' ê t r e r ep rodu i t e : 

» Sacrée Majesté impériale et catholique, 

u Dans l'affliction où je me tronvois depuis l'ordonnance sur
prise au conseil d 'État le 12 septembre dernier, ce me fut une 
consolation ex t rême d'apprendre par les ordres de la séréniss ime 
archiduchesse que Votre Sacrée .Majesté ayant eu un égard favora
ble à ma t rès -humble supplication au sujet de cette ordonnance, 
avoit daigné déclarer que sa volonté roïale étoil que je p résen
tasse à Son Altesse Séréniss ime toutes nies raisons el nioïens u l 
té r ieurs de défense. 

« J'ai reçu ces ordres, t rès-augus(c empereur, avec la plus 
profonde reconnoissance, et je viens d'y satisfaire en présentan t 
respectueusement à la sérénissime archiduchesse ma défense ul té
rieure. J'y aurois pluslôl satisfait, si mon âge et l 'espérance d'ob
tenir la communication de nies griefs n'y avoient appor té quelque 
retardement : j'ose ici joindre un douille de celle défense signé 
de ma main, parce que j ' a i appris que le rapport du chef et prés i 
dent sur cette cause scroit déjà envoie à Votre Sacrée Majesté. 

« Ma justification était un petit objet pour un si grand prince: 
mais Dieu a permis qu'elle fût é t roi tement liée à des circon
stances qui mér i t en t , je l'ose dire, son attention. Elle m'ont forcé 
de représen te r que c'étoit la cour (le Rome qu i , par son ministre, 
m'avoit suscité celle disgrâce pour avoir soutenu les droits de 
mon souverain et les l ibériez des églises contre les injustes p r é 
tentions de la cour de Rome, qui veut que tous ses décrets aient 
force de loi pour tous les chrét iens dès qu'ils ont été publiez à 
Rome; que le pape peut à son gré ériger ou é te indre les évéchez 
et les chapitres ; qu ' i l est le inailre de tons les bénéfices; qu ' i l a 
droi t de juger de tout, el d 'évoquer tout le monde à Rome; qu' i l 
peut même déposer les somerains et absoudre leurs sujets du 
serment de fidélité. 

« On sait que les internonces et les nonces sont les promoteurs 
de ces p ré t en t ions . Ils y emploient les caresses et les menaces; ils 
suscitent des persécut ions à ceux qui se déclarent contre leurs en
treprises; ils coulèrent ou procurent des bénéfices ou des charges 
à ceux (iui leur sont dévouez : on n'en a que trop d'exemples. 
C'est ainsi qu'ils se sont rendus en quelque sorte les maî t res de 
l 'univers i té de Louvain, en s'asservissant ou int imidant la p lu
part de ceux qui y sont en place ; de sorte que les maximes ul tra-
montaines y prennent racine de plus en plus, et se r épanden t par 
tout le pais. J'en puis parler avec quelque assurance, aïant été 
depuis plus de cinquante ans du conseil de celle un ivers i t é . Que 
Votre Sacré Majesté nie pardonne, si je m'exprime si librement : 
je sçai qu ' é tan t un vér i table père de ses sujets, elle veut qu'ils l u i 
parlent avec ingénui té , outre qu ' i l serait honteux à mon âge de 
biaiser en des matières si importantes pour l'Eglise et pour l 'État . 
On ne peut parler ainsi sans s'exposer à l ' indignation de la cour 
de Rome, mais la Véri té Éterne l le , qui peut seule me dé l ivre r , a 
établi sur la terre ses ministres, qui , aïant la puissance souve
raine, peuvent dé l ivrer les foibles de l'oppression qu'ils souffrent 
pour la justice; c'est ce qui fait que je n'ai rien à craindre. J'ai le 
bonheur de parler pour nia défense sous les yeux de mon auguste 
souverain, dont un seul regard peut dissiper les desseins injustes 
de ceux qui m'en veulent; Ilex qui sedet in solio judicis dissipai 
omne mulum intuilu suo. Je continuerai le reste de mes jours de 
prier le Tout-Puissant pour l'affermissement du th rône de Votre 
Sacrée Majesté, et pour la longue prospér i té de toute son auguste 
maison. 

« Le P. V A N ESPEN, docteur en droit et 

professeur des saints canons. 

« Louvain ce 2 8 j u i n 1 7 2 0 . » 

U n e amende honorable, en 1 5 - 1 0 ( 1 ) . 
FRANÇOIS A E H T S , m a y e u r de H é v e r l é , p r è s de L o u v a i n , 

é t a i t u n mauvais d r ô l e q u i s'amusait à empr i sonne r les 
gens, p o u r le seul p l a i s i r de faire parade de son a u t o r i t é . 

M . P I N C I I A R T a r é c e m m e n t p u b l i é dans le Messager des 
(1) Ex i l a i t d'une notice publ iée par S I . VAN E V E N , dans le .W/jinçc- dis 

Sciences. 



L e 15 j a n v i e r 1 5 4 6 , u n savetier, du n o m de G. O O G I I E , 
poorter ou c i t oyen de la v i l l e , e n t r a i t dans L o u v a i n pa r la 
por te actuel le de N a r a u r , et se d i r i g e a i t par les r empar t s 
vers les é c l u s e s , dans l ' i n t e n t i o n de r e n t r e r chez l u i . C ' é t a i t 
un pauv re d iab le , mais u n h o n n ê t e h o m m e q u i se donna i t 
toutes les peines possibles p o u r gagner sa v ie et cel le de 
sa f a m i l l e . 

Le m a y e u r de H é v c r l é le v i t e t , s ' é l a n ç a n t sur ses pas, 
l ' a r r ê t a avec l'assistance de son fils. 11 le poussa, le l i r a , le 
c o u v r i t d 'une p l u i e d ' i n ju res , en le t r a i t a n t de v o l e u r , de 
t r a î t r e et de f r i p o n , et le m e n a ç a de le fa i re pendre . Oogbe 
avai t beau i n v o q u e r les p r i v i l è g e s de la c o m m u n e et de
mander à ê t r e c o n d u i t à l 'une des prisons de L o u v a i n : le 
m a y e u r ne l ' é c o u t a p o i n t , mais , t i r a n t un couteau, i l m e 
n a ç a de l ' en f rapper s ' i l con t inua i t à r é s i s t e r . Le m a l h e u 
r e u x c é d a enf in et f u t condu i t au Fierbrus de H é v e r l é o ù 
Aer ts le garda tou te la n u i t . 

Le m a y e u r d ' H é v e r l é é t a i t un de ces hommes que leurs 
fonctions rempl i s sen t d ' o r g u e i l . Sa pos i t ion l ' e n i v r a i t de 
v a n i t é et l u i faisait c r o i r e que tout l u i é t a i t i m p u n é m e n t 
pe rmis . Mais i l c o m p t a i t sans le magis t ra t de L o u v a i n . 

P i e r r e Moens et H e n r i Mcys , syndics de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
c o m m u n a l e , i n s t r u i t s de l 'a f fa i re , a d r e s s è r e n t une p la in t e 
au consei l , q u i l a n ç a a u s s i t ô t une ordonnance d, 'arrestation 
con t re Aer ts et le fit c o m p a r a î t r e devant l u i , le 19 j a n v i e r . 

Les syndics e x p o s è r e n t q u ' i l n ' é t a i t pe rmis qu 'au m a y e u r 
d e l à c o m m u n e d ' a r r ê t e r ou de faire a r r ê t e r un c i t o y e n ; 
que F r a n ç o i s Aer t s ava i t a r r ê t é Ooghc sur le t e r r i t o i r e de 
L o u v a i n et l 'avai t e n t r a î n é hors de la v i l l e , p o u r l ' e m p r i 
sonner dans son v i l l a g e . I l p r o p o s è r e n t de condamner le 
p r é v e n u à une amende honorab le , consistant 1° à se r e n 
d r e , t ê t e nue , une torche de quat re l i v re s à la m a i n , et ac
c o m p a g n é de; sergents de la v i l l e , sur le l i e u o ù i l avai t 
a r r ê t é O o g h c ; 2" à se r e n d r e de l à , au m i l i e u desdits 
sergents, à l ' h ô t e l - d e - v i l l e , devant le consei l , c o n v o q u é en 
s é a n c e p u b l i q u e , afin d 'y demander p a r d o n ; 5° à p o r t e r 
ensuite la torche devan t l ' ég l i se Saint-Pierre p o u r l ' y o f f r i r 
à l ' au te l d u S t -Sacrcment ; 4" à payer six verges de m u r s 
de la v i l l e , ou à d o n n e r 40 florins d u R h i n p o u r chaque 
verge , au p ro f i t de l ' empereu r et de la c o m m u n e . En o u t r e 
Aer t s devai t ê t r e b a n n i sous peine de pe rd re la m a i n 
d r o i t e , hors la v i l l e et franchise de L o u v a i n . 

Ces conclusions f i r e n t t r e m b l e r le m a y e u r de H é v e r l é . 
I l d é c l a r a avo i r effect ivement a r r ê t é Ooghe, mais sans v o u 
l o i r en f r e ind re les p r i v i l è g e s de la v i l l e de L o u v a i n ; i l 
avoua q u ' i l l ' avai t c o n d u i t à la p r i son de H é v e r l é , mais n o n 
pas d 'une façon aussi r u d e que les syndics l 'avaient e x p l i 
q u é . E n f i n i l i nvoqua la c l é m e n c e des juges , en p r o m e t t a n t 
de se soumet t re à l e u r sentence. 

Le consei l le condamna : 1" à demander p u b l i q u e m e n t 
pa rdon à D i e u , à la jus t i ce c l à la v i l l e de L o u v a i n ; 2" à 
d é c l a r e r que le d é l i t commis l u i faisait la p lus grande 
peine, que s ' i l n ' é t a i t pas commis , i l ne le c o m m e t t r a i t pas 
pour tous les t r é s o r s d u monde ; 5° à payer 200 florins 
Carolus, m o i t i é à l ' empereu r , m o i t i é à la v i l l e , et 4" à 
faire placer à la salle d'audience du t r i b u n a l de la c o m 
mune une plaque de c u i v r e , contenant u n r é s u m é de la 
condamna t ion . 

L ' i n s c r i p t i o n peut encore se l i r e a u j o u r d ' h u i dans l 'une 
des salles de l ' h ô t e l - d e - v i l l e de L o u v a i n , et les comptes de 
la v i l l e de 1546 p r o u v e n t que les autres part ies de la d é c i 
sion on t é g a l e m e n t é t é e x é c u t é e s . 

Sorc iers condamnes en F r a n c e , en 1 6 7 0 . 

A la l ec tu re de ce que nous avons d i t de la sorcel ler ie 
en F l a n d r e , à la fin d u X V I e s ièc le (BELGIQUE J U D I C I A I R E , 
V I I I , p . 865 et 1053) , on p o u r r a i t se sen t i r h u m i l i é , p o u r 
la Be lg ique , de l ' aveuglement que la jus t i ce m i t dans les 
poursui tes , et de la ba rba r i e qu 'e l le m o n t r a dans les e x é 
cu t ions . I l est bon d 'y comparer ce q u i se passait e n 
core p r è s d ' u n s i è c l e p lus t a r d , au centre d ' u n pays v o i s i n , 
occupant alors dans le domaine des sciences et des le t t res 
la p r e m i è r e place p a r m i toutes les nat ions d 'Europe . 

A u l i e u d'accuser la F l and re de Ph i l i ppe I I et d ' A l b e r t 

et d ' Isabelle d ' ignorance et de supers t i t ion except ionnel les , 
on s ' a r r ê t e r a à d é p l o r e r la puissance d u p r é j u g é et la f a i 
blesse de l ' e sp r i t h u m a i n . 

Nous t rouvons dans u n des de rn i e r s volumes des Docu
ments inédits sur l'histoire de France, dans la Correspon
dance administrative sous Louis XIV ( t . I I , p . 184) une 
l e t t r e curieuse que P E L L O T , p r e m i e r p r é s i d e n t du p a r l e m e n t 
de R o u e n , é c r i v a i t à Co lbe r t , le 19 j u i l l e t 1 6 7 0 . O n y voi t 
que le p a r l e m e n t de R o u e n , au beau m i l i e u du r è g n e de 
L o u i s - l e - G r a n d , n ' é t a i t g u è r e beaucoup plus é c l a i r é que le 
p a r l e m e n t de F l a n d r e sous P h i l i p p e I I . 

V o i c i cette miss ive : 

« Rouen, le 19 ju i l l e t 1670. 

« L'ordre que j ' a y receu de S. M . de surseoir l 'exécution des 
qualre personnes condamnées par ce parlement à mort , pour sor
t i lège, est venu fort à propos; car, ayant envoyé un courrier à 
Carentam, où elles avoient été conduites pour estre exécutées , i l 
y arriva le jour que l'on dcbvoit faire l 'exécution de ces miséra
bles. L 'on surseoira aussy le jugement de plus d'une vingtaine 
qui estoient dans nos prisons et qui auraient couru une mesme 
fortune. « 

Consei ls aux officiers du parquet. 

Nous e m p r u n t o n s au m ê m e r ecue i l que nous venons de 
c i t e r , la l e t t r e su ivante , à cause des sages r é f l e x i o n s qu 'e l le 
con t ien t sur la l i b e r t é q u ' i l conv ien t de laisser aux officiers 
du pa rque t dans l eu r s conclusions : 

« Le chancelier L E T E L L I E B au procureur général 
du parlement de Guyenne. 

« A Paris, ce 18 j u i n 1681 . 
« Sur ce que j ' a i secu que vous p ré tendez que les advocats gé

néraux doibvent concerter avec vous, au parquet, les conclusions 
qu'ils auront à prendre sur les affaires d'audience dans lesquelles 
ils doibvent playder, et qu'elles doibvent passer à votre avis 
quand i l n 'y a qu'un d'eux, j ' a i eu peine à croire que vous ayez 
fait celte difficulté parce qu'elle scroit extraordinaire, et d'autant 
plus qu ' i l arrive souvent que les advocats géné raux , aprez avoir 
veu une affaire, sont obligez de changer de sentiment selon la 
playdoiric des advocats, ou les déclarat ions que leur parties p r é 
sentes leurs font quelquefois faire; si bien que vous ne debvez 
pas insister sur celle p ré t en t ion , mais laisser aux advocats géné
raux la l iberté en t iè re de conclure comme i l l'entendent dans les 
affaires d'audience. » 

Remarquons que la l é g i s l a t i o n de l ' e m p i r e tombe u n peu 
dans l ' e r r e u r que le j u d i c i e u x L E T E L L I E R r ep rocha i t au 
p r o c u r e u r g é n é r a l de la Guyenne . L ' a r t . 555 d u code d ' i n 
s t ruc t i on c r i m i n e l l e charge le m i n i s t è r e p u b l i c devant la 
cour d'assises de d é v e l o p p e r l ' accusa t ion , n ' admet tan t pas 
la supposi t ion q u ' i l puisse avo i r à conc lu re en faveur de 
l ' a c c u s é , et le d é c r e t d u 6 j u i l l e t 1810 dispose q u ' u n sub
s t i t u t p o u r r a ê t r e t enu de d é v e l o p p e r , con t re son o p i n i o n , 
des conclusions a r r ê t é e s d'avance au pa rque t , avant que les 
t é m o i n s a ient é t é en tendus , et que l ' a c c u s é a i l pu p r é s e n t e r 
sa d é f e n s e . 

—ir-'fî'îîfr' - ^ n . 

O R D R E D E L É O P O L D . 

Par a r rê tés royaux du 10 septembre 1856, sont nommés che
valiers de l 'Ordre de Léopold , sur la proposition de notre minis
tre de la justice : 

Le sieur Gheldolf (Alber t -Eugène) , juge au tribunal de pre
mière instance de Gand, ancien juge d'instruction et ancien 
substitut du procureur du roi p rès le m ê m e t r ibunal , auteur de 
plusieurs publications es t imées ; 

Le sieur Mechelynck (F . ) , ancien prés iden t du tr ibunal de com

merce à Gand. 
Par a r r ê t é royal du 22 septembre 1856, le sieur Dcrasse (Dc-

nis-Ghislain-Joseph), p rés iden t du tr ibunal de p r e m i è r e instance 
à Mous, ancien vice-prés ident et ancien juge au même t r ibunal , 
ancien juge à Nivelles, ancien conseiller auditeur à la cour de 
Douai, chevalier de l 'Ordre de Léopold , est promu au grade 
d'officier du m ê m e ordre. 

Toutes le t t res et c o m m u n i c a t i o n s d o i v e n t ê t r e a d r e s s é e s 

R u e des P e t i t s - C a r m e s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 
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